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LA    PENITENCE 

^  \.  —  Remarques  préliminaires. 

1.  — Dans  les  eaux  du  Baplèmc  riionime  renaît  à  une  vie  nou- 
velle, supérieure  :  à  la  vie  spirituelle.  Par  la  Confirmation,  la  vie 

(les  enfants  de  Dieu  reçoit  toute  sa  plénitude  et  toute  sa  matu- 
rité. Le  sacrifice  et  le  Itanquet  célestes  de  rEucharislie  donnent 

sans  cesse  à  cette  vie  divine  son  aliment,  son  en!  retien  et  sa  ré- 

novation. En  eux-mêmes,  par  conséquent,  les  trois  premiers  sa- 
crements suffisent  non  seulement  pour  fonder  dans  l'homme  la 

vie  surnaturelle  et  pour  la  développer,  mais  encore  pour  la  con- 
server et  pour  lui  donner  sa  perfection.  De  celle  triple  source 

la  grûce  du  RéderapLcur  coule  surabondamment  dans  les  Ames. 

Mais  ce  trésor  précieux,  l'homme  le  porte  dans  des  vases  «  d'ar- 
i^ile  »,  c'est-à-dire  frat^iles  (II  Cor.,  iv,  7).  Les  sacrements  ne 
nous  rendent  pas  les  dons  préternaturels  de  l'état  d'innocence 
originelle  ;  les  grûces  sacramentelles  ne  guérissent  pas  entiè- 

rement les  blessures  de  la  nature  déchue  (1),  elles  suppriment 
bien  moins  encore  la  possibilité  de  pécher  (2)  ;  mais  elles  nous 
doiHient  des  forces  pour  combattre  contre  le  péché  et  pour 

triompher  des  adversaires  du  salut.  Il  est  très  difficile  à  l'homme 
faible  et  entouré  de  dangers  de  «  sanctifier  dans  son  cœur  le 
Seigneur  son  Dieu  »   par  une  inviolable  fidélité    (l  Pet.,  ni,   1)^ 

(1)  Flli  qui  l>.n|iliz,mliir,  ronov.inliir  jior  b.Tpti^nmm  seoundnni  spirihini, 

loi'piis  IniiKMi  rcni.inot  siiUjocliiiii  votust.-ili  porcnti  S.  TrroM..  3.  (|.  OS, 
.1.  1.  nd  'i\ 

(T  IFomiiii  impi-cc'iliilil,!-^  non  nimpotit.  .■intcrpinni  nd  iiHinnirn  liin-m 
pervoninl,  (piod  ipiidom  non  <l;ilur  honiini  in  irralin  rpii.T  in  Hnor.uiicnlis 

"■«•nfcrlni-,  (pii;i  s;uTamrnl;i  snnt  in  ndjuldriiiin  hdminis.  scM-nndnin  (piod 
<>t  in  via  ad  MniMn.  Non  ii,nlnr  p\  uralia  in  sarramonlis  pcrrppla  ali<pns 
iiiii)eccai)ilis  rcddiUii"  iS.  TnuM..  c  yenl.,  iv,  7(ti. 
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et  de  ne  pas  «  succomber  aux  dangers  terrestres  »  (Miss.  Rom.). 

A  la  fragilité  de  riiomme(l)  s'ajoute  l'ingratitude  pour  les  bien- 
faits qu'il  a  reçus  de  Dieu,  et  ainsi  l'innocence  baptismale  est 

facilement  et  malheureusement  perdue  par  quelque  faute  grave. 

Quia  Ihesaurus  gralia'  habelur  in  vasis  fictilibus  (Il  Cor.,  iv,  7), 
qiiamvis  sil  nobilis  lamen  de  facili  amilliliir^  quamdiu  procellis 
tenlationum  conculiliir  (S.  Bonav.,  h,  dist.  26,  q.  4).  «  Quand 

l'homme  est  parvenu  à  l'âge  où  il  comprend  les  commandements 
et  où  il  est  soumis  aux  préceptes  de  la  loi,  alors  il  faut  entre- 

prendre et  continuer  énergiquement  iacriter)  le  combat  contre 

les  passions  afin  de  ne  pas  tomber  dans  le  péché  mortel  Ulamna- 
bilia  peccata).  Très  peu  (paucissimi)  sont  assez  heureux  pour  ne 
commettre  aucun  péché  grave  depuis  leur  jeunesse  ;  la  plupart, 
après  avoir  reçu  le  commandement  de  la  loi  et  être  devenus 

transgresseurs  de  cette  loi  parce  qu'ils  ont  été  vaincus  par  la 
violence  de  leurs  passions,  prennent  leur  recours  dans  la  grâce 

dont  l'aide  leur  permet  de  triompher  par  une  amère  pénitence, 
et  par  une  lutte  plus  courageuse  »  (S.  Auc,  De  civ.  Dei^  1.  21, 
c.  16). 

2.  —  Or  pour  ceux-là  qui,  sur  la  mer  orageuse  de  cette  vie,  font 
naufrage,  en  commettant  une  faute  grave  après  le  baptême  et 

en  perdant  ainsi  la  grâce  de  l'innocence  baptismale,  l'infinie 
miséricorde  de  Dieu  a  préparé  une  seconde  planche  de  salut  — 
le  sacrement  de  la  Pénitence.  Est  enim  pœnileniia,  «  secunda 
tabula  post  naufragium  »,  ry«m  si  quis  vestem  innocenliie  in 
baptismo  perceplam  peccanclo  corruperit,  pœnitentiœ  remédia 

veparare  poteril...  Post  baplismum pvolapsi per pœnilenliam  reno- 
vari  valent^  sed  non  per  baplismum.  Licel  homini  sivpius  pœ- 
nifere^i  sed  non  baplizari  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  14,  p.  1,  c.  1)(2). 

Si  le  pauvre  naufragé  ne  veut  pas  périr  et  tomber  dans  l'a- 
bîme de  la  damnation  éternelle,  il  faut  qu'il  saisisse  la  planche 

de  salut  qui  est   la  Pénitence  et  qu'il  s'y  cramponne  :  c'est  par 

(l^i  Ouamvis  in  homine  habente  caritatem  affectio  caritatis  prœdomine- 
lur  in  hahitii,  contingit  tamen  at'fectioneni  carnalem  jjrœdoininari  in  achi 
quia  fre(iuenter  homo,  qui  est  in  gratia,  eorum  quse  Del  sunt  oblitus, 
omnino  cogilat  qiiœ  siinl  mundi  (I  Cor.,  vin,  34),  et  sic  afficitur,  quasi  non 
esset  civis  illius  supernai  Jérusalem,  et  dum  istani  afTeclionem  sequitur- 
cadit  in  prœcipitiura  perditque  gratiœ  donuni  et  caritatis  habitum 
(S.  Bonav.,  m,  dist.  31,  a.  1,  q.  1). 

(2)  Divina  erga  homines  misericordia  et  clementia,  quœ  per  sacramen- 
lum  baplismi  ab  onini  culpa  nos  ablui  et  regni  cœlestis  hœredes  lîeii 
voluit,  figmenlum  nosti'uni  agnoscens  pœnitenliœ  etiani  sacramentuin  ins- 
tituit  in  remissionem  peccatorum,  quo  nempe  post  regenerationis  gratiam 
in  culpam  lapsis  vitœ  remedium  infeberetur  ac  nierilum  passionis  Christi 
ad  justitiam  recuperandam  applicaretur  (Coll.  Lac,  v,  825). 
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là  s»MiI(Miionl  qu'il  alloiiidra  an  port  de  la  l)ieiih(Mirciiso  étor- 
nilô  1  .  IIdc  diligcntcr  (tlU'iulcuilum  es/,  quod^  (/luuDiliu  snnuisin 

hoc  /»<7/7',  sli'iui;aimis  lalnilam  propler  peviculum  eritandum  a 
mari magiw  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  2"2,  a.  3,  q.  2).  «  Pécheur,  alla 
cliez-vous  à  la  pénitence  comme  un  naufragé  à  la  planche  fulèle 
ilu  salul  [alicujus  iahiiLr  fidem].  Vous  qui  êles  englouti  dans  les 

flots  du  i>éché,  elle  vous  conduira  au  porl  de  la  divine  miséri- 
corde »  [in  porluni  diriiicT  cleuïcnliœ  —  TEnTULL.,  De  pœnil.,  c. 

4).  Dieu  ne  permet  pas  seulement  à  ceux  qui  sont  encore  hors 
du  christianisme  de  renaître  par  le  bain  de  la  régénération,  il 

permel  à  ceux  qui  ont  reçu  la  vertu  de  l'Esprit  Saint  et  qui  sont 
tombés  de  nouveau  dans  le  péché,  de  revenir  «  à  leur  première 

perl'eclion  |)ar  la  voie  dune  sévère  pénitence.  Puisse  narriver 
jamais  le  jour  où  cette  médecine  vous  serait  nécessaire  !  Puis- 

siez-vous  conserver  toujours  l'éclat  et  la  beauté  de  l'âme  telie»s 
que  vous  venez  d'en  être  revèlus  »  !  (Chrys.,  Ad  calech.^  I,  4). 

3.  —  L'utililé  et  les  bienfaits  du  sacrement  de  la  Pénitence 
ne  sont  pas  moindres  que  sa  nécessité.  Ce  sacrement  ne  délivre 

pas  seulement  lame  des  j^échés  mortels  :  il  est  encore  une  ga- 

rantie contre  la  chute  dans  le  péché  mortel,  il  nous  aide  à  ac- 

quérir une  très  grande  pureté  d'âme  et  une  exquise  délicatesse 

(le  conscience.  «  Tout  ce  qu'il  y  a  aujourd'hui  de  sainteté,  de 
dévotion  et  de  véritable  piété  dans  l'Église,  il  faut,  en  ti-ès 
grande  partie,  l'attribuer  à  la  confession  »  (Catecu.  Rom.,  p.  '2, 
c.  5,  q.  32), Dans  ce  sacrement,  la  miséricorde  de  Dieu  nous 
guide  et  nous  accompagne,  nous  pauvres  pécheurs,  tous  les 
jours  de  notre  pèlerinage  sur  la  terre  (Ps.xxii,  6).  En  tout  temps 

tout  chrétien  peut  ol)lenir  le  pardon  de  tout  péché  s'il  veut  re- 
courir à  cet  excellent  sacrement,  par  le(piel  le  Seigneui-  remet 

toutes  les  iniquités,  guérit  toutes  les  plaies  et  toutes  les  fai- 

blesses, préserve  de  la  ruine  spirituelle,  couronne  l'âme  de  sa 
grâce  et  de  sa  miséricorde  (Ps.  en,  3-4).  11  nous  témoigne  celle 

bonté  paternelle  parce  qu'il  connaît  «  le  limon  dont  il  nous  a 
formés  »  et  qu'il  se  souvient  que  n  nous  sommes  poussière  » 
(Ps.ci,  14).  —  Infinilas  divinje  misericordiîr  .s«/;c/'a/  oinnem  nii- 
meriim  el  magniliidinem  peccatoriim  (Ps.  i,,  1),  el  ideo  miscriror- 
dia  Dei  peecnnlibiis  per  pœnilenliam  veniam  prœhet  absqu<>  ullo 

(1)  PiiMiilonli.T  sncrnmonlum  ostnobisin  liai- vita  maxime  iioccssai  iiiiii 

cl  vcliil  aller  l)aptismiis  ac  secnnda  posl  s|)ii'itiiale  iiaiifia^iiim  lalmla- 
I  huxl  est  iiiioiiiam  in  innoreiilia  trialijn  lia|)lisma!i<  paiiei-simi  perma- 

lient  :  imo  far-ti  ailiilta*  a>talis  in  mortalia  pliii-imi  ililal)iinliii'  s|iii-iliiali- 
ji'npie  mer^innlur  lliiciiliiis  vilionim  alipie  in  liiridilentissimo  sa^'n!! 
liiiins  oeeano  inenniint  animanim  suaiiim  naulïaLrium  IhoN.  (Ivairs., 

ilktncnl.  llicol.,  pri)|).  \'.'AV . 
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lormino  (S.  Thom.,  3.  q,  84,  a.  10).  —  De  sacramenlo  pœnilen- 
lice  hoc  lenenduin  est,  quod  ipsa  esl  c  secunda  tabula  posl  nau- 

i'ragium  »,  ad  qiiam  naufragus  per  morlale  peccatum  reciirrere 
polest,  qiiamdiii  est  in  statu  prœsentis  vitse^  giiandocumque  et 
quotiesciimqiie divinam  clementiam  voluerit  implorare  (S.  Bon.w., 
Brevit.,  vi,  10). 

4.  — Toutefois,  dans  notre  sacrement,  la  justice  divine  exerce 
SCS  droits  —  de  telle  sorte  cependant  que  la  miséricorde  de 

Dieu  l'emporte  toujours  sur  la  rigueur  de  la  justice  que  nous 
ne  pourrions  soutenir.  Les  péchés  ne  sont  donc  pas  remis  de  la 
même  manière  à  ceux  qui  sont  baptisés  et  à  ceux  qui  ne  le  sont 
pas  (1  ).  Par  le  Baptême,  qui  est  une  régénération  spirituelle,  la 
grâce  justifiante  est  donnée  par  pure  miséricorde  tandis  que 

dans  le  sacrement  de  la  Pénitence,  qui  revêt  la  forme  d'un  juge- 
ment et  d'une  sentence,  la  rigueur  de  la  justice  divine  s'exerce 

à  côté  de  la  miséricorde,  en  tant  qu'elle  exige  de  plus  grands 
efîorts  de  la  part  du  pécheur  (2)  qui  veut  se  convertir  après  le 
Baptême.  Cette  nouveauté  de  vie,  cette  intégrité  que  nous 
obtenons  si  facilement  par  le  Baptême,  nous  ne  pouvons  les 
recevoir  par  le  sacrement  de  la  Pénitence  sans  larmes  ni  sans 
travail,  si  bien  que  la  Pénitence  a  été  appelée  par  les  Pères  une 

sorte  de  Baptême  laborieux  (lùboriosus  quidam  baptismus  — 
Trid.,  sess.  14,  c.  2)  (3j.  —  Plura  itaque  quam  in  baptismo 
occurrunt  in  sacramento pœnitentiœ  hutnanœ  fragilitati  molesta  : 
nani  discufienda  est  conscientia  ;  oportet  instantius  insistere  in 

odium  peccatoruni  propter  majorem  deformitateni  sallem  ingra- 
titudinis  in  relapsu  post  beneficium  baptisnii  conimisso;  ape- 

viènda'  sunt   omnia  specie  et  numéro  peccata  sacerdoti,   in  quo 

(1)  Passio  Chi'isU  nos  libérât  a  pœna  pœiiilentiaî,  quantum  est  de  se 
quia  <i  in  haplismo  oninis  pœna.  qiue  pro  peccaio  debehir,  penilus  rela- 
xalur  »  :  sed  quum  honio  peccata  itérai,  reddit  se  indignum  tanlo  l)ene- 
ficio,  et  ideo  per  passioneni  non  remittitur  ei  /o/a  pœna,  sed  »  minoralur  » 
quantum  decct  et  expedit  salva  divina  justitia  (S.  Bonav.,  ni,  dist.  19, 
a.  l,q.4\ 

(2)  Ad  hoc  quod  consequamur  effectum  passionis  Christi.  oportet  nos 
ei  configurari.  Configuramur  autem  ei  in  baptismo  sacramentaliter  (Rom., 
VI,  4).  Unde  baptizatis  nulla  pœna  satisfactoria  imponitur,  quia  sunt 
lotaliter  liberati  per  satisfactionem  Christi.  Ouia  vero  Chrisius  scnicl  tan- 
tum  pro  peccalis  nostris  mortaus  esl  I  Petr.,  m,  18',  ideo  non  potest 
homo  secundo  configurari  morti  CluùsU  per  sacrainentum  baplismi.  Unde 
oportet  quod  illi,  qui  post  baptismum  peccant,  configurentur  Christo 
patienli  per  aiiquid  pœnalitatis  vel  passionis  quam  in  seipsis  suslineani, 
quœ  tameu  multo  minor  sufficit  quam  esset  condigna  peccaio,  coopé- 

rante satisfactione  Christi  (S.  Tiiom.,  3.  q.  49,  a.  3,  ad  2). 
(3)  Erubescentia  et  labor  et  solUcitudo  hominis  in  pœnilendo  et  confi- 

tcndo  est  magna  pœna  (Richard,  a  Med.,  iv,  dist.  18,  a.  2,  q.  4). 
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rcurril  non  niediocris  erubesceniia  et  humilialio.  ac  denique 

adimplenduni  ad  hue  esl  npus  salisfaclionis  injunclum.  Ouœ 

oninia  expedil  perfeclius  et  intensius  exereere,  ut  restituamur  ad 
i/lam  renorationis  plenitudinem,  </uam  baptismus  absque  his 
molesliis  induxil  iSalmant.,  disp.  7,  dub.  1,  n.  ôOî. 

5.  —  Universœ  vise  Domini  misericordia  et  veritas  (Ps.  xxiv, 
\0\  Toutes  les  œuvres  el  toutes  les  voies  de  Dieu,  toute  sa 

<'onduite  sur  nous  el  toutes  ses  dispositions  sont  un  rayonne- 

ment de  sa  bonté,  de  sa  fidélité,  une  manifestation  de  sa  misé- 

ricorde et  de  sa  justice  (CiV.  S.  Bonav.,  iv.  dist.  46,  a.  '2,  q. 
l-3i. 

Ces  deux  attributs  divins  dépassent  en  éclat  tous  les  autres. 

Us  se  révèlent  mag-niliquement  dans  l'œuvre  de  la  justification 
du  pécheur  par  le  sacrement  de  la  Pénitence.  Fmpius  ex  peccato 
o/fendit  Dewn  el  dignus  est  pœna  adema,  et  ita  est  ibi  o/fensa  et 
reatus  ad  pœnam,  et  misericordia  esl  in  remittendo  olTensam  et 

i^ealumad  pœnam  aîternam,  set/ justitia  esl  in  obligando  ad  tem- 

poralem  pœnam  tantum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  46,  a.  "2,  q.  3).  La 
miséricorde  de  Dieu  et  sa  justice  s'unissant  ainsi  et  concourant 
merveilleusement  ensemble  (Ps.  lxxxiv,  11 1,  le  sacrement  de  la 
Pénitence  devient,  lui  aussi,  un  chef-dœuvre  de  la  sagesse  divine. 
Verbuni  incarnaluni  eo  ipso  quod  Verbuni,  fons  est  veritalis  et 

sapientiœ,  eo  ipso  quod  incarnaluni,  fons  est  pietalis  el  indul- 
s^enikv  :  ideo  débet  repa?'are  qenus  humanum  per  medicamenta 
sacranientorum  et  prœcipue  contra  prcecipuuni  morfium,  qui  se. 

es/ peccatum  movlale,  j'uxla  quod  decel  ponlificem  piiini,  niedi- 
ciini  periluni  et  Judiceni  œquum,  iil  sic  in  curatione  noslra  appa- 
reat  Verbi  incarnali sunimaclemenlia,  summapvudenlia  el siinima 
juslilia  (S.  Bonav.,  BreviL,  vi,  10). 

6.  —  Les  deux  sacrements  qui  eflacent  le  péché,  le  Baptême 
et  la  Pénitence,  sont  par  excellence  le  fruit  précieux  ilu  précieux 

sang  de  Jésus-Christ,  puisque  ce  sacrifice  sanglant  a  été  olïcrt 

réellement  sur  la  croix  pour  «  la  rémission  des  péchés  »  et  qu'il 
est  sans  cesse  mystiquement  oflert  sur  l'autel.  Jésus-Christ  a 
révélé  et  il  révèle  magnifiquement  sa  charité  infinie,  inimagi- 

nable envers  nous  en  mourant  pour  nous  lors  mémo  que  nous 
étions  encore  pécheurs  (Hom.,  v,  8),  et  en  nous  lavant  de  nos 
fautes  dans  son  sang  (Apoc,  i,  5).  Celui  qui,  après  avoir  perdu 

la  grAce  du  Bapféme,  veut  entrer  dans  la  salle  des  noces  cé- 
lestes, doit  de  nouveau  "  laver  et  blanchir  sa  robe  dans  le  sang 

de  l'Agneau  »  (Apoc,  vu,  14i.  Par  le  moyen  salutaire  de  la  Péni 
tiMice,  le  fruit  fécond  de  la  Passion  et  du  sacrifi<-e  de  Jésus- 

Christ  est  de  nouveau  appliqué  à  l'homme  tombé  après  le  Bap- 
tême (Tnii).,  sess.  14,  c.  1),  en  tant  que,  par  la  vertu  [vi)  el  par 
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refficacilé  [efficienlia]  de  ce  sacrement,  le  sang  de  la  Rédemp- 

tion cpule  en  quelque  sorte  [defluil)  sur  l'âme  coupable  et  lui 

rend  la  beauté  surnaturelle  qu'elle  avait  perdue  (Cat.  Rom.,  q. 
9).  Le  Précieux  Sang  tombe  continuellement  sur  les  âmes 

comme  la  rosée  du  matin,  il  se  condense  en  pluie,  il  s'épanche 
à  flots,  lorsque  le  prêtre  le  verse  par  le  moyen  d'un  sacrement 
(Wolter).  Sangiiinem  fiidit  iinicus  Filins  Dei  pro  nobis  :  o 
anima,  érige  te  :  tanti  vales  (S.  Auc,  Enarr.  in  Ps.  en,  n.  6). 

7.  —  En  raison  d'un  rite  accidentel,  notre  sacrement  a  été 
parfois,  au  temps  des  Pères,  appelé  maniis  imposilio  (se.  recon- 

cilialoria).  Marins  impositio  (l'absolutionj  non  sicut  baplismas 
repetinon potest.  Ouid est enim  aliudnisi  oralio  super  homineni"! 
(S.  AuG.,  De  bapt.,  1.  3,  c.  16,  n.  21).  Jusqu'au  moyen  âge  on 
employait  l'imposition  des  mains  dans  l'absolution  sacramen- 

telle, tandis  que  maintenant  il  est  simplement  prescrit  d'élever 
la  main  en  prononçant  la  formule  de  l'absolution  (dextera  versus 

pœnitentem  elevata  dicit  sacerdos).  Mais,  même  dans  l'antiquité 

chrétienne,  l'imposition  des  mains,  qui  formait  un  rite  souvent 
réitéré  de  la  pénitence  publique,  n'a  jamais  été  regardée  comme 
une  partie  essentielle  du  sacrement  de  la  Pénitence:  elle  n'était 

et  elle  n'est  encore  essentielle  que  dans  la  Confirmation  et  dans 
l'Ordre  (Gfr.  S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  4). 

Les  noms  donnés  d'ordinaire  à  notre  sacrement:  pœnitentia, 
[^e-ravota,  Pénitence,  sont  tirés  de  la  matière  prochaine,  c'est-à- 
dire  des  actes  que  le  pénitent  doit  poser  pour  obtenir  la  rémis- 

sion de  ses  péchés.  —  Pœnitentia  vient  de  pcenitere  —  regretter, 
se  repentir  =  avoir  du  mécontentement,  du  déplaisir,  de  la 

peine  de  quelque  chose  que  l'on  a  fait  ou  que  l'on  a  commis  — 
c'est  donc  repentir,  peine  et  correction  (1).  Pœnitere  est  de  ali- 
quo  prias  a  se  fado  dolere  (S.  Thom.,  3,  q.  85,  a.  1).  —  Dans  le 

texte  grec  de  la  Sainte  Écriture,  on  trouve  d'ordinaire  i-tE-^vota, 
=  connaissance,  changement  de  sentiment  après  meilleure  ré- 

flexion, regret,  douleur,  amendement  —  [jiEtavoîTv  ̂   réfléchir 
ultérieurement,  modifier  son  sentiment  ou  sa  résolution.  Étymo- 
logiquement  ces  expressions  grecques  et  latines  diffèrent,  il  est 
vrai,  mais  on  les  emploie  indistinctement  pour  désigner  la  péni- 

tence (vieil  allemand  fniosse^  =  correction,  amélioration,  répara- 
tion ou  indemnité,  dédommagement  ou  amende   pour  faute  ou 

i^l)  Pœnitentiam  a  pœna  derivari  nemo  est  qui  possit  ambigere  ;  pœna 
autem  vindicta  quœdam  estpraeteritcB  culpœ.  Unde  et  prisci  auctores  ver- 
bum  pœnio  pro  eo  quod  piinio  usurpavere.  Sed  elquum  rerum  malegesta- 
rum,  quasi  vindicante  natui-a,  ipsi  intra  nos  de  nobis  supplicium  sumimus, 
tum  pœnitere  proprie  diciaiur   (M.  Canus,  Relecl.  de  pœn.  sacr.,  p.  1,  n.  3). 
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conlrnvonlion)  dans  toute  son  élcnduo,  en  lant  qu'elle  comprend 
un  double  élément  :  se  détourner  du  péché  et  se  tourner  vers 

Dieu  (1).  Ces  deux  éléments  se  trouvent  naturellement  et  psycho- 
logiquemenl  réunis  dans  toute  conversion  véritable  (2).  Le  re- 

i^rel  de  la  conduile  tenue  jusqu'alors  et  la  déteslation  du  péché 
sont  pour  ainsi  dire  la  racine  doù  sortent  le  renoncement  au 

péché  ainsi  que  le  propos  et  le  commencement  d'une  vie  nou- 
velle (Trid.,  scss.  14,  c.  4)  (3).  Pœnitentia  virtus  est  ad  destruc- 

tionem  veteris  hominis  ordinata^  et  nemo  potest  vilam  iiovam 
inchoare.  nisi  repudiel  velerem,  et  nemo  potest  Deo  arnicas  effici, 
nisi  odiat,  qaod  Deas  odit.  Quia  ergo  Deas  odit  peccatam  odio 
vindictiv  et  ipsam  peccatorem^  ideo  pœnitens  et  peccatum  débet 
adiré  et  de  se  rationemel  vindictam  expetere  (S.  Bonav,,  iv,  dist. 
14,  p.  2,  dub.  (V.  La  douleur,  la  tristesse  selon  Dieu  produit 

une  pénitence  durable  (,u£-xvotav  ÔLixz-.i\xï\r,  tov,  changement  inté- 
rieur qui  nesl  pas  rétracté),  qui  conduit  au  salut  (II  Cor.,  vu, 

lOi. 

8.  —  Le  commencement  et,  pour  ainsi  dire,  le  fondement  de 

la  vie  chrétienne,  est  la  pénitence  des  œuvres  mortes  c'est-à-dire 
des  (Buvres  coupables,  et  la  foi  en  Dieu,  en  Jésus-Christ  (Hebr., 

VI,  1).  «  Faites  pénitence  »  ([JLïTavoôT-::,  pœnitemini]  —  c'est  par 

cet  appel  qu'à  l'exemple  des  prophètes  le  Précurseur,  le  Sau- 
veur lui-même  et  les  Apôtres  du  Seigneur  ont  commencé  la  pré- 

dication de  la  bonne  nouvelle  du  Royaume  des  cieux  (Marc,  i, 

15).  La  pénitence  pour  la  rémission  des  péchés  doit  être  prèchée 

à  tous  les  peuples  ([JiîTâvota  s!;  oloz-ji^i  àaaOTtwv,  Luc,  XXIV,  47).  La 
première  condition  pour  entrer  dans  le  royaume  de  Dieu  est  le 
regret  du  passé  coupable  et  la  ferme  volonté  de  se  convertir  et 

d'amender  sa  vie.  «  Dieu  ne  veut  pas  qu'aucun  périsse  mais  que 

(1"!  Non  igitur  sive  latine  pœnilentia  sive  grfcce  ̂ t-zi'jo'.y.  novani  soluni- 
modo  vilam,  sed  et  vcteris  odium  vindictamque  siiînificat  (M.  Canus» 

lielerl.  de  pœnit.  sacr.,  p.  1,  n.  13).  —  l'roprie  et  diredc  pœnilenlia  respi- 
cit  faclnni  pra'loiituin  lanquaiii  nhoiendiiin,  ul  in  [troposito  pcccaluniconi- 
missuin,  (piod  (|uia  abolcri  et  deslriii  non  potest  nisi  Dco  reniiticide, 
Deus  aulem  reniillere  non  slaUiil,  nisi  facial  lionio  ea,  ipi.T  ad  impelran- 
dam  itecrati  veniani  ab  ipso  siinl  ordinata,  (|iioriiMi  pivecipum  esl  eonverti 
ad  Doininuni  el  vilain  iniilare  in  nieliiis,  lune  indirecte  et  ex  conse»iuenli 
pUMiitcidia  res]tieil  el  eliani  viUe  iiovilatom  (Ksrius,  iv,  disl.   14,  S  !)• 

(2)  Nemo  eli^il  vilam  nnvam  nisi  qnein  veleris  ixenitel  (S.  Arc;.,  Serm. 
:?r)2,  n.  1). 

(3''  Non  sul'licil  moies  in  melins  commulaie  el  a  faclis  midis  reeedere, 
nisi  cliani  de  iiis,  (|u;e  faela  snnl,  salislial  Deo  per  pcenilentia'  dolorem, 
per  luimililalis  gemilum,  per  eonlriti  cordis  sacrilicinm  (S.  Ai  u-.  Scrm- 
351,  n.  12).  —  l'ienilenliam  agere  est  el  perpetrala  mala  plangeie  el  plan- 
genda  non  peipelraro  (S.  Ghkg.  M.,  Iwiu,  34,  n.  K»). 
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tous  relounienl  à  lui  par  la  pénilencc  »  (II  Petr.,  m,  9),  ef,  par 
le  moyen  de  la  pénitence,  opèrent  leur  salut.  La  pénitence,  une 
sincère  pénitence  est  la  condition  pour  obtenir  le  salut  (Luc, 
XIII,  5j.  Les  longs  siècles  de  Thistoire,  chacun  des  jours  de  la  vie 

humaiue,  chacune  des  heures  de  notre  existence  ne  sont  à  pro- 

prement parler  qu'un  délai  accorde  par  la  longanimité  de  Dieu, 
afin  que  les  pécheurs  fassent  pénitence  et,  par  de  «  dignes  fruits 
de  pénitence  »  (Luc,  m,  8),  méritent  de  participer  à  la  béatitude 

du  ciel  La  bonté  de  Dieu  ('ô  ypr^rsiôy)  conduit  l'homme  à  la  pé- 
nitence, à  la  conversion  i^U  i^î-rxvoLav)  5  si  le  pécheur  rend  inutile 

ce  dessein  de  Dieu  en  méprisant  la  douceur,  la  patience  et  la 

longanimité  divines,  il  n'échappe  point  pour  cela  à  la  punition, 
mais  il  «  amasse  un  trésor  de  colère  »,  c'est-à-dire  il  augmente  sa 
dette  et  sa  responsabilité,  il  se  prépare  un  jugement  plus  sévère. 

Le  plus  grand  de  tous  les  maux  ici-bas  est  donc  l'endurcisse- 
ment, un  cœur  impénitent  (à;^£-x/OT,-oç  /.apoiot).  Cfr.  Rom.,  11,  4-5^. 

Mais,  pour  arriver  au  salut  et  au  ciel,  il  faut  précisément  cette 

pénitence  que  Dieu  demande  afin  de  faire  miséricorde  à  l'homme 
coupable  et  de  pardonner  les  péchés.  En  effet,  le  Seigneur  a 

fixé  lui-même  les  conditions  dont  dépend  la  rémission  du  péché. 

C'est  pourquoi  l'un  des  principaux  devoirs  du  pasteur  des  âmes 
est  de  donner  au  peuple  «  la  connaissance  du  salut  afin  quil  ob- 

tienne la  rémission  de  ses  péchés  »  (Luc,  i,77i.  Siniun  susepie- 
iatis  aperil  Deiis  nosque  ad  se  recipere  per  pœnitentiam  quœvil. 
Sed  pœnitentiam  agere  digne  non  possiiinus^  nisi  modum  qiioque 
ejiisdeni  pœnitentiœ  cognoscamus  (S.  Greg.  I\I.,  1.  11,  hom.  34,  n. 
15).  Cette  doctrine  de  la  Pénitence,  comme  condition  absolu- 

ment nécessaire  au  salut,  ne  saurait  jamais  être  expliquée  trop 

clairement  aux  fidèles,  on  n'insistera  jamais  assez.  Il  faut,  dans 
les  instructions,  traiter  du  sacrement  de  la  Pénitence  dans 

toutes  ses  parties  essentielles,  avec  plus  de  soin  encore  que  lors- 

qu'il s'agit  du  Baptême  lui-même  :  le  Baptême  ne  peut  être  reçu 
qu'une  seule  fois,  tandis  que  l'on  doit  recourir  à  la  Pénitence 
toutes  les  fois  cju'on  est  tombé,  après  le  Baptême,  dans  une  faute 
grave  ou  qu'on  a  perdu  la  vie  de  la  grâce  (Cat.  Rom.,  p.  '2,  c  5, 
q.   1). 

.^.  2.  —  La  vertu  de  pénitence. 

1.  —  La  pénitence  est  «  une  vertu  très  excellente,  toute  divine 

et  céleste  «  (virtns  prœstantissima,  proi^sus  divina  et  cœlestis 

■ —  Cat.  Rom.,  q.  7-8),  puisqu'elle  a  pour  but  et  qu'elle  opère  la 
rémission  des  péchés  qui   nous  ferment  le  ciel.  En  outre,  cer- 
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tains  ados  do  collo  vorlu  apparlionnenl  à  rcssenco  du  saorcnicnt 
«lo  la  Pôiiilenoo.  Il  osl  ddiic  livs  ulilo,  avant  do  Irailordu  sacre- 

nioiil,  do  donnor  ([uolquos  explioalions  surla  verlu  do  pénitence. 
Nous  nous  bornerons  aux  points  les  plus  importants  et  les  plus 
nécessaires  sous  le  rapport  de  la  pratique.  Nisi  prius  qux  sil 

jHvniicnli:v  virlus  recte  inlellù/dlur,  sacramenti  eliam  vim  i(/no- 
r<iri necesse  est  (C\t.  Rom.,  q.  3). 

"2.  —  Evidemment,  nous  ne  parlons  ici  que  de  cetie  pénitence 
surnaturelle,  qui  est  utile  au  salut  et  que  la  Sainte  Ecriture 

nous  décrit  si  souvent  comme  un  don  spécial  de  Dieu.  Jésus- 
Christ  a  été  «  élevé  comme  le  Sauveur  pour  donner  à  Israël  la 

grûce  de  la  pénitence  et  la  rémission  des  péchés  »  (Act.,  v,  31). 

Mais  Dieu  «  a  donné  aux  (lentils  eux-mêmes  la  pénitence  qui 

mène  à  la  vie  »,  c'est-à-dire  au  salut  en  Jésus-Christ  (Act.,  xi, 
18).  Un  ministre  du  Seigneur  doit  «  reprendre  avec  douceur 
ceux  qui  résistent  à  la  vérité,  dans  lespérance  que  Dieu  leur 

donnera  ros]irit  de  pénitence  pour  la  leur  faire  connaître  »  (II 

TiM.,  II,  '25).  Puisque,  dans  l'Ancien  Testament  et  dans  le  Nou- 
veau, Dieu  prescrit  si  souvent  et  si  insi animent  les  actes  de 

pénitence  (Ezegh.,  xvni,  30  ;  Matth.,  m.  "2  ;  Act.,  xvii,  30), 
c'est  donc  que  ces  actes  sont  moralement  bons  —  par  consé- 

quent dos  actes  de  vertu.  Quidam  aclus  sunt  boni  ex  génère  qui 

sunt  aclus  virlutum,  et  respecta  horum  ponitur  legis  actas  prte- 
cipere  vel  imperare  :  prœcipit  eniin  lex  omnes  actas  virlutum 

S.  Tho.m.,  1,  2,  q.  92.  a.  2).  Or  la  pénitence  n'est  pas  seulement 
ime  verlu,  elle  est  une  vertu  spéciale,  une  vertu  particulière,  en 
tant  que  ses  actes  ont  un  objet  formel  propre  qui  la  distingue 

de  toutes  les  autres  vertus  (2j.  Elle  dispose  l'âme  et  lincline  à 
regretter  douloureusement  les  fautes  passées  en  tant  quelles 

«ont  une  ofl'ense  de  Dieu  que  l'on  peut  expier  et  compenser 
par  une  satisfaction  (3i.  Pœnitenlia  est    virlus  tendens  ad  des- 

(fi  De  piiMiilonlia  virtulo  scu  li.il)iliiali.  (lualis  virlus  sil.  qii.T  rjus  ralio 

l'ormalis,  oliioclnm  forinalo,  liiiis  clc,  de  (iiio  laie  disceplanl  sciiolaslici, 
res  loUi  spci-ulaliva  est,  ad  praxim  parum  utiiis.  minus  necessaria  :  lan- 

Uim  eniin  al)esl  ul  lironcin  dii-iiral  cl  proinoveal  ad  practicain  coiriiilioiiem 
coiiliilioiiis,  quiti  polius  dislraliat  el  conrundal  (Spoukij,  De  Sncr.  pirnil., 
u.  3). 

(2)  Pœnitenlia  est  virlus,  qiia  |>cccaluin  c<»inmissum  deteslannir.  ipiale- 
nns  esl  ofTensa  t)ei,  cuni  aninio  placaiidi  Dci  injuri;e(pie  divina^  coinpen- 
sanda;  cl  ex  niotivn  lionestalis  in  liac  plaealioiie  ac  eompensalione  elu- 

ceiilis...  Oiijeclnin  l'oiinale  seu  niolivum  esl  s|»ecialis  jioneslas  eUuens  in 
placalione  Dei  el  repaialione  <iivina'  oITensa^  ;  linis  esl  plaealio  Dei  ejusipie 

oHensa*,  «pianluni  (ieri  polesl,  lepaialio  seu  compensalio  (Antoink.  De 
>i/icr<ini.   p<rnil.,  n.  i).  Cfr.  Avkhsa,  De  pœnil.,  q.  2,  secl.  1-G. 

(i>)  Pi'oprin^  el  pi-incipali'^  aehis  ])(enileidia'  est  deleslatio  peeeali.  prout 
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Iruclionem  peccali,  inqiiantum  esl  Dei  offensa,  média  salis fac- 
tione  (Salmant.,  Arbor  prœdicam.,  n.  75).  Elle  est  donc  du 

nombre  des  vertus  surnaturellement  infuses,  qui  sont  insépara- 

blement unies  à  la  grâce  sanctifiante.  En  tant  qu'habitude 
{habilus  per  se  infusas),  Dieu  la  communique  à  Tàme  avec  la 
grâce  justifiante,  et  elle  ne  se  trouve  par  conséquent  que  dans 

lésâmes  déjà  justifiées,  c'est-à-dire  dans  les  justes.  Ici,  nous 
faisons  abstraction  de  la  vertu  habituelle  de  pénitence,  pour 

nous  occuper  uniquement  des  actes  de  la  pénitence  qui  pré- 
cèdent la  justification  du  pécheur  et  qui  doivent  se  rencontrer 

chez  tous  ceux  qui  sont  parvenus  à  l'âge  de  discrétion,  s'ils 
veulent  obtenir  la  rémission  de  leurs  fautes  personnelles.  En 
efTet,  pour  les  adultes,  divers  actes  surnaturels  de  pénitence 

sont  requis  comme  une  préparation  indispensable  à  la  justifi- 
cation —  que  cette  justification  se  fasse  dans  les  sacrements  ou 

par  une  voie  extrasacramentelle. 

3.  —  Tout  d'abord  et  surtout,  la  pénitence  a  pour  but  la  des- 
truction complète  du  péché  et,  respectivement,  des  suites  du 

péché,  c'est-à-dire  de  la  coulpe  et  de  la  peine  (1)  —  finalement 
elle  a  pour  but  la  réconciliation  du  pécheur  avec  Dieu.  Que  ce 

double  but  puisse  être  atteint  ici-bas,  que  l'homme  coupal)Ie 
puisse,  avec  le  secours  de  la  grâce,  coopérer  et  contribuer  à  l'ob- 

tention de  ce  but,  c'est  là  une  vérité  que  la  Révélation  met  hors 
de  doute  ('2).  Pœnileniia  habel  quideni  realiiev  generalem  male- 
riam,  in  quantum  respicit  omnia  peccata,  sed  tamen  sub  speciali 

ralione,  in  quantum  se.  sunt  emendabilia/>er  actum  hominis  coo- 
pérant is  Deo  ad  suam  juslificationem  (S.  Thom.,  3,  q,  85,  a.  2, 

ad  2j.  Sans  doute,  même  avec  le  secours  de  la  grâce,  l'homme 
coupable  ne  peut  point  olïrir  à  Dieu  une  compensation  égale 
ou  entière  pour  lolTense  infiniment  grande  que  le  péché  lui  a 

faite  (3j  ;  mais  il   peut  cependant   lui  ofTrir  une    satisfaction  in- 

c^i  offensa  Dei  expiabilis  seu  emendabilis  per  ipsuin  (Salmant.,  disp.  5. 
dub.  ?,  n.  43). 

(1).  Dolere  de  eo,  (jund  jtrius  factum  est,  cum  inlenlione  conandi  ad 
hoc  quod  faclum  non  fuerit,  esset  stultum.  Hoc  autem  non  intendil  preni- 
tcns,  sed  dolor  ejus  est  displicentia  seu  reprobalio  facti  prselerili  cum  in- 
Icntione  lemovendi  sequelani  ipsius,  se.  offensamDei  et  reatuni  pœnfe,  et 
hoc  non  est  stultum  (S.  Thom.,  3,  q.  85,  a.  1,  ad  3). 

['2\  Pœnitentia  resj)icit  peccatum,  quatenus  est  destruendum  et  enien- 
dabile  per  ]n-opiium  actum  hominis  cooj)erantis  Deo,  qui  est  placandus 
et  cujus  injuria  esl  compensanda  ^Sylvils,  3,  q.  85,  a.  2). 

(3)  Pro  nullo  peccato,  in  (juo  fil  aversio  a  Deo,  potest  satisfacere 
aliquis  purus  horao  satisfaclionep/ennr/a  née  pro  se  nec  pro  aliis,  propter 
hoc  quod  offensa  et  injuria  illa  superexcedit  puram  creaturam  i^S.Bonav., 
m,  dist.  20,  q.  4). 
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complèlo,  ([uo  Di(Mi,  dans  sa  miséricordo,  acroptc  el  vciil  bien 
regarder  ooninio  siifrisaiilo  pour  remoUrc  la  coulpc  el  la  peine. 
Nous  ne  saurions  réparer  coniplèlenienl  TolVensc  de  Dieu,  cpie 
renferme  le  péelié  mortel  :  eesl  doue  par  pure  bonlé  tjue  Dieu 

nous  pardonne  en  raison  d'une  satisfaction  imparfaite.  Notre 
expiation  qui  n'est  nullement  proportionnée  à  la  grandeur  de 
l'otTense  et  qui,  à  la  rigueur  de  la  justice,  ne  saurait  compenser 
celte  otYense,  a  elle-même  sa  source,  comme  elle  trouve  son 

complément  dans  l'inlinie  satisfaction  de  Jésus-Christ  Cl).  La 
Passion  de  Jésus-Christ  n'a  pas  été  seulement  suffisante  (siiffi- 
ciens)  :  elle  a  été  une  satisfaction  surabondante  {siipei^abiindons 
salisfaclio)  pour  les  péchés  du  g;enre  humain  fS.  Thom.,  3,  q.  48, 

a.  '2). 

4.  —  Le  péché  n'est  pas  seulement  une  offense  de  Dieu 
{offensa,  o/fensio)  ;  il  est  aussi,  véritablement,  une  injure,  une 
injustice  envers  la  divine  Majesté  (2).  (Cfr.  Sporer,  ̂ e /?o?ni/., 

n.  4-5).  «  Tout  homme  qui  commet  un  péché,  (peccatum,â:,u3tpT(a), 

commet  aussi  une  injustice  [iniquilas,  ol'io\x'.'x^  une  violation  de 
la  loi)  ;  car  le  péché  est  une  injure  »  il  Joann.,  m,  4).  L'otTense 

(pie  Dieu  soulï're  moralement  dans  le  péché,  consiste  principa- 
lement en  ceci,  que  Dieu  est  rejeté  comme  fin  dernière  et 

qu'une  créature  lui  est  préférée.  Le  péché  est  essentiellement 
une  aversion  [auersio)  de  Dieu,  Bien  suprême  et  source  de 
toute  félicité,  et  une  conversion  désordonnée  vers  un  bien  créé. 

Dieu  possède,  en  elïet,  un  droit  essentiel  à  la  souveraine  estime 
de  toutes  les  créatures,  à  leur  soumission,  à  leur  amour.  Or, 
par  le  péché  qui  est  une  transgression  volontaire  de  la  loi 

divine,  l'homme  refuse  à  Dieu  l'honneur,  l'estime  et  l'amour 
qui  lui  appartiennent;  et  violer  les  droits  de   la  majesté  divine. 

(1)  De  actunli  peccato  potost  ([uidcin  punis  hoino,  ailjiitus  gratin,  salis- 
facore,  so<l  saLislacliono  semiplemi,  i[\\ni  siipplotioncm  cl  complomontum 

iO(ii>il  a  passiono  (".lirisli...  C'.liristus  por  passioiiom  siiam  oninihus  inipc- 
Iravil  graliam  pfLMiilontialom,  et  Dcus  pnecectoiilibus  |>atiii)iis  dédit  trra- 
tiaiii  proplcr  salisfaclioiicm  passionis  proinissam,  se([ueiitibus  vero  proploi' 
solutam  (^S.  Bonav.,  ni,  dist.  20,  q.  4). 

(2)  Ouiconque  préfère  le  moins  digne  au  plus  digne,  fait  une  injure  à  ce 

dernier  {faril  ci  injuriani\  el  inic  injure  d'aulanl  plus  grande,  ipie  celui 
(pii  esl  méprisé  est  dune  dignité  plus  élevée.  Or,  celui  cpii  met  sa  lin 
(lans  un  bien  terrestre  ^conune  fait  quicon<pie  pèclie  mortellement^  i)réfère 
la  créatiuc  au  (Iréaleur  ;  car  la  lin  dernière  est  ce  (pii  doit  être  aimé  par 

dessus  tout,  i'uis  donc  (jue  Dieu  est  inllniinent  élevé  au-dessus  de  la 

créature,  l'olTense  de  celui  <pii  pèclic  mortellement  conire  Dieu  est  infinie 
du  côté  delà  dignité  d(>  f)ieu,  dignité  à  la(pielle  par  le  péclu>  une  iiijun^ 
est  faite  en  quelque  manière,  en  tant  <pie  Dieu  et  son  connuandenient 
sont  méprisés  (S.  TnoM.,  De  veril..  ((.  28,  a.  2\ 
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do  la  sainletc  et  de  lexcellence  de  Dieu,  est  une  injustice  envers 

Dieu,  en  même  lemi)s  quunc  oITense  contre  Dieu.  Oui  ofj'endil 
legem  offendit  veyem.  Mépriser  la  volonté  de  Dieu  et  son  pré- 

cepte, c'est  refuser  à  Dieu  l'honneur,  l'estime  souveraine  qui 
lui  appartiennent  parce  qu'il  est  le  Bien  suprême  et  le  Maître 
absolu  de  toutes  les  créatures.  Or,  cette  injustice,  cetle  offense 

doivent  èlre  réparées  moralement  pour  que  la  paix  et  l'amitié 
soient  rétablies  entre  Dieu  et  l'homme.  Dans  ce  but,  l'homme 
doit  otîrir  à  Dieu  une  compensation  correspondante  à  l'injure 
faite  à  l'honneur  divin.  11  faut  que  le  pécheur,  avec  le  secours 
de  la  grâce,  offre  à  Dieu  une  satisfaction  pour  la  coulpe  et  la 

peine  du  péché;  en  d'autres  termes,  il  faut  que  volontairement 
il  fasse  quelque  chose  qui,  par  sa  valeur  intrinsèque,  suffise, 

dans  une  certaine  mesure,  à  compenser  l'offense  faite  à  Dieu. 
L'homme,  en  effet,  ne  saurait  ofïrir,  pour  le  péché  mortel,  au- 

cune satisfaction  absolument  suffisante  ou  parfaite,  c'est-à-dire 
infiniment  digne;  ce  que  le  pécheur  peut  faire  ici,  avec  le 

secours  des  grâces  actuelles,  demeui*e  toujours  imparfait  au 
point  de  vue  de  la  satisfaction  et,  par  conséquent,  ne  suffit 

jamais  que  relativement,  c'est-à-dire  en  tant  que  Dieu,  dans  sa 
miséricorde,  n'exige  pas  davantage,  qu'il  veut  bien  se  contenter 
de  cette  satisfaction  et  la  tenir  pour  suffisante,  afin  de  par- 

donner les  péchés  et  de  rendre  au  pécheur  son  amitié,  sa 
faveur  et  son  amour    1;. 

5.  —  Or,  la  volonté  d'otïrir  une  expiation  ou  une  compensa- 
tion pour  le  péché  en  tant  qu'il  est  une  ofTense  envers  Dieu,  de 

préparer  par  la  voie  d'une  satisfaction  la  rémission  du  péché 
et  d'amener  ainsi  la  réconciliation  avec  Dieu,  —  cette  volonté, 
disons-nous,  est  un  des  actes  de  la  pénitence  —  évidemment, 
un  acte  qui  a  une  bonté  morale  particulière.  En  tant  que  la 
pénitence  offre  à  la  Majesté  de  Dieu  outragée  par  le  péché  une 

certaine  compensation  pour  l'injure  causée  par  loffense,  elle 
est  une  vertu  analogue  à  la  justice  commutalive  (juslitia  com- 
malativu)  :  elle  ne  réunit  point,  en  elTet,  tous  les  éléments  de 

l'idée  spécifique  de  la  justice,  elle  n'en  est  qu'une  sous-e.spèce, 
parce  qu'elle  ne  peut  pas  acquitter  entièrement  sa  dette  envers 
Dieu,  c'est-à  dire  qu'elle  ne  peut  pas  rendre  à  Dieu  autant  qu'il 
lui  est  dû  et  que  Dieu  pourrait  exiger  en  rigueur.  La  pénitence 

:1)  Potc>l  diti  salisfactio  hominis  esse  sufficiens  iinperfecle.  se.  secun- 
flum  acceptionem  ejus  qui  est  ea  contentus.  qnanivis  non  sit  condigna, 
et  hoc  modo  satislactio  puri  hominis  est  sufficiens.  Et  quia  omne  imper- 
feclum  prfesup[)onit  ali(iuid  perfeclum.  a  quo  sustentetur,  inde  est  quod 
oinnis  puri  hominis  salisfactio  efficaciam  hobel  a  satisfaciione  Cfirisli 
(S.  Thom.,  3,  q.  1,  a.  2,  ad  2). 
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no  nuM'ilt^  pas  lo  udui  de  juslico  an  sens  )iro]it'e  {\u  mol,  parce 
<pio  riunnnio,  nirnic  on  y  oniployani  loulos  ses  lorcos,  domonrc 

in("apaltlo  »lo  ooniponsor  onlièronionl  le  lort  fait  à  Dion  par-  le 
pt'ché. 

(>.  —  La  salisfaclion  et  la  compensation  pour  rinjure  l'aile  à 
hieu  peuvent  lui  être  otïertes  par  des  actes  intérieurs  et  exté- 

rieurs (les  diverses  vertus:  toutes  ces  vertus  peuvent  donc  être 
mises  au  service  de  la  ])éMilencc  et  être  exercées  dans  ce  but  (1). 

lui  première  ligne  il  fantmellre  la  déicslation  du  pécliéet  ladou- 
lenr  des  fautes  commises  —  deux  actes  ou  alVections  qui  peu- 

vent s'inspirer  de  divers  motifs  vertueux  et  qui,  par  leur  na- 

ture, ont  toujours  pour  but  l'expiation  et  la  remise  de  la  coulpe 
et  (le  la  peine  du  péché.  Les  larmes  du  repentir,  une  humble 

confession,  une  fervenle  supplication,  le  jeune,  l'aumône  et  les 
mortifications  de  tout  genre  sont  aussi  extrêmement  propres  à 
aider  la  pénitence,  en  tant  que,  par  leur  caractère  pénal  et,  par 
conséquent,  satisfacloire  (2),  ces  actes  concourent  à  compenser 

l'injuslice  renfermée  dans  le  péché  et,  dès  lors,  ù  rétablir  entre 
Dieu  et  Ihommela  réconciliation,  l'harmonie  et  la  paix  (.'>). 

7.  —  Toutefois,  les  dilï'ércnts  actes  de  pénitence  ne  condui- 
sent à  obtenir  la  grâce  de  la  justification  qu'à  la  condition  d'être 

surnaturels,  c'est-à-dire  d'être  faits  sous  l'inspiration  de  l'Esprit 

Saint  et  avec  l'aide  de  sa  grâce  (Gfr.  Trid.  sess.  ti,  can.  3)  (4). 
L'œuvre  de  la  conversion,  le  processus  (\e  la  justification  du 

pécheur  doit,  dans  tout  son  cours,  s'appuyer  sur  la  grâce  de 
Dieu  et  sur  la  foi  de  l'homme. 

Par  sa  grâce  prévenante  le  Seigneur  frappe  à  la   porte  du 

,1^  Omnium  et  i(unniiiilil)el  viiliitum  acliis  siml  utiles  ad  conscquen(l;im 

(Iclclioiiom  ;ic  riMuissioacm  pi^cc.iloruin,  qui  (^sl  Huis  intentus  per  puMil- 
toiilinui,  (juia  onincs  aclus  viituosi  suiil  i)larciitos  Dco  et  meritorii  salloui 
(le  couirruo,  IdofKiuc  onuu'S  siuil  iilonci  ad  plaoandum  Deum  respcclu  ]iec- 
caloiis  cl  conscfiuenlcr  ad  (îum  ]>oriu(»V(Midum,  ut  romitlal  poccala...  Ita- 
i(uo  paMÙl.(udia  lioc  liaijot  ex  siui  iKtlura,  ut  pcr  aclus  suos  iuiperarc  ac 
induccro  valeal  actus  onuiiuni  aliaruin  virlulum  (Espaiîza,  I.  10,  q.  83). 

^2}  Salislaclio  deljcL  esso  p(jeu:dis  cl  maxiina  satislaolio  maxime  ptenalis 
(S.  BoNAV.,  m,  disl.  2(},  q.  5). 

(3)  Sicut  osl  irloriosius  ncquircre  vilam  a'ternam  per  luerila  (juam  sine 
merilis,  sic  tjioriosius  est  recoueiliari  Deo  per  salislactioncm  (ptam  siue 
S.  iioNAV.,  nr,  disl.  20.  q.  2V 

{A)  Lil)enun  ai-l)ili'ium  lapsum  muKpiam  ;id  Dcum  coinerleretur,  nisi 
aliqiui  muuere  i^iatije  exeilaretiM',  (pu)d  quia  pivvsUi  esl,  ideo  diril  Doini- 
uus  :  "  Conrerlimini  ad  me  »  (Zatu.,  i,  3).  Hoc  euim  ipso,  iputd  invital  e( 

vocat,  exliiltel  luimini  atii[Uod  donum  i;raluiliun,  pec  qiiod  exeileliu-  c\ 
excitatus  ali(pialilei- ad  ipsuni  convertalur  el  convei'Htis  per  gratiam  i,'ra- 

lum  l'acienlein  (ta  i,M-àc(î  sanctiliaule^  a  Deo  acceptelur,  cl  ex  tioe,  dicitur 
LJiMis  conveiii  ml  ipaum  (S.  1]onav.,  u,  di-sl.  28,  a.  2,  q.   1). 
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cœur  coupable  (Apoc,  m,  20  ;  Lament.,  v,  25)  ;  si  l'homme 
répond  à  cet  appel  immérité  de  la  grâce  et  lui  obéit  fPs.  lxxxiv, 
8),  il  doit  tout  dabord  se  tourner  vers  Dieu  librement  par  des 

actes  de  foi.  En  elTet,  celui  qui  veut  s'approcher  de  Dieu  pour 
obtenir  son  aide  et  sa  bienveillance,  doit  croire  non  seulement 

que  Dieu  existe,  mais  encore  qu'il  récompense  ceux  qui  le 
cherchent  comme  leur  fin  suprême  (Hebr.,  xi,  6).  La  foi  sur- 

naturelle est  le  premier  pas  dans  la  voie  du  salut,  un  pas  abso- 
lument indispensable.  Tous  les  autres  actes,  qui  précèdent  et 

préparent  la  justification,  naissent  de  la  racine  féconde  de  la 

foi.  La  lumière  de  la  foi  découvre  à  l'œil  de  l'esprit  tout  un 
ensemble  de  vérités  tour  à  tour  sérieuses  et  terrifiantes,  ou 

pleines  de  consolations  et  d'encouragement.  Ces  vérités  de  la 
foi,  connues  sous  leur  vrai  jour  et  sérieusement  méditées, 

éveilleront  dans  le  cœur  du  pécheur,  d'une  part  une  crainte  sa- 
lutaire et,  d'autre  part,  l'espérance  et  la  charité.  A  la  pensée 

de  la  justice  divine  et  du  jugement,  l'homme  coupable  est  pé- 
nétré de  crainte  et  d'etïroi,  mais  en  même  temps  il  se  ranime 

en  songeant  à  l'infinie  miséricorde  de  Dieu  et  à  la  rédemption 
surabondante  qui  est  dans  Jésus-Christ  (Ps.  cxxix,  7-8).  Dans 

son  cœur  touché  d'une  componction  salutaire  (Act.,  xi,  37),  il 
attend  avec  assurance  la  grâce  et  le  pardon.  Sous  Tinfluence 

de  ces  sentiments,  il  ouvrira  spontanément  son  cœur  à  l'amour 
pour  Dieu  :  il  commence  par  aimer  Dieu  comme  «  la  source  de 

toute  justice  »,  comme  le  principe  et  le  dispensateur  infini- 

ment saint  et  miséricordieux  de  tous  les  biens  du  salut  qu'il 

cherche  avec  confiance  et  qu'il  espère  obtenir  di. 
Par  la  foi,  la  crainte,  l'espérance  et  la  charité,  la  terre  du 

cœur  coupable  est  préparée  et  disposée  de  telle  sorte  qu'elle 
puisse  produire  de  dignes  fruits  de  pénitence  (Luc,  m,  8).  Aux 

clartés  de  la  foi,  en  elïet,  et  à  la  lumière  de  l'éternité,  le  pé- 
cheur voit  tous  ses  péchés  dans  toute  leur  grandeur,  dans  toute 

leur  gravité,  dans  toute  leur  laideur  et  leur  malice  ;  alors  un 

pieux  sentiment  et  un  zèle  sérieux  de  la  pénitence  s'animeront 

(l"!  Primo  necesse  est  Dei  bonitalem  et  jusiiliam  cognoscere,  cui  displi- 
cct  omne  malum  et  inordinatio,  et  alî  illa  ofTenditur  et  iiullo  modo  malum 
relinquit  impunitum,  et  se  aliqiiid  fecisse,  quod  suœ  displiccre  debeal  boni- 
tati,  et  hœc  est  cognilio  rulpœ,  et  ex  lioc  cognoscit  se  homo  ex  divina  sen- 
tentia  obligatum  ad  pœnam.  —  Necesse  est  etiam  secundo  cognoscere 
Dei  misericordiam,  qua  para  tus  est  omni  revertenti  et  dolenti  de  culpa 
commissa  sibi  remittere  et  indulgere.  —  Ex  prima  cognitione  generatur 
iimor  ;  ex  secunda  generatur  spes  remissionis,  et  ex  his  uoluntas  rever- 
tendi  et  confœderandi  Deo  et  satisi'aciendi  per  gemitum  et  alias  pœnas,  et 
si  incipiat  facere  quod  in  se  est,  dispositus  est  ad  justificalionem  (S- 
BoNAV.,  IV,  dist.  14,  p.  1,  a.  2,  q.  2). 
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tians  son  cœur  el  se  inanifesleronl  au  dehors  par  les  œuvres, 
pour  quil  soil,  par  la  miséricorde  de  Dieu  el  par  le  saui<-  de 
.lésus-Clirisl,  délivré  du  fardeau  du  péché  qui  pèse  sur  lui. 
(Jiiid  est  enim  homo  lurnilens  nisi  hoino  irascens  sihi  ?  {<,.  Auc, 

Serm.  111),  n.  '2).  Tandis  (pie  ses  iniquités  raccablenl  comme  un 
poiils  écrasant,  la  conscience  de  la  dette  qu'il  a  contractée  Top- 
prime  (Ps.  xxxvn,  5).  Pénétré  de  douleur,  il  déteste  de  cœur 
sa  conduite  passée  et  il  est  résolu  à  rompre  entièrement  désor- 

mais avec  le  péché  |)0ur  mener  une  vie  nouvelle.  Dans  l'écono- 
mie actuelle  du  salut  la  conversion  du  pécheur  ne  trouve  sa 

conclusion  ordinaire  que  par  la  réception  effective  du  sacre- 
ment de  la  Pénitence,  ou  du  Baptême  (Cfr.  S.  Thom.,  3,  q.  85, 

a.  5.  — Trid.,  sess.  G,  cap.  6). 

8.  —  Tous  les  péchés,  même  les  péchés  commis  après  le 

Baptême,  ({uels  que  soient  leur  nombre  et  leur  g-ravilé,  peuvent 
être  remis  dans  celte  vie,  et  ils  sont  effectivement  remis,  si 

Ihomme  les  regretle  suffisamment  et  s'il  en  fait  une  véritable  pé 
uitence,  ce  pour  quoi  la  grâce  nécessaire  ne  lui  est  jamais  refusée 

par  Dieu  tant  (pie  l'heure  de  la  mort  n'est  pas  venue  (1).  Si  post 
susceptionein  Intplismi  quisquam  prolapsus  fiierit  in  peccatum^ 

per  verain  polesl  semper  pœnilenliam  repa/'ari  [Cotsc.  Lxteb., 

cap.  Finnilev).  Aussi  longtemps  que  l'homme  est  dans  la  voie 
(|ui  le  conduit  à  sa  fin  dernière,  en  d'autres  termes  aussi  long- 

temps qu'il  se  trouve  ici-bas  dans  l'état  d'épreuve,  il  peut,  avec 
le  secours  de  la  grâce  que  Dieu  lui  offre,  se  libérer  de  tous  ses 

péchés  par  une  véritable  pénitence,  et  ce  changement  des  di.s- 
positions  de  son  cœur  lui  procure  infailliblement  la  rémission 

de  ses  fautes  (S.  Thom.,  3,  ([.  86,  a.  1)  (2),  Cette  consolante  vé- 

rité s'appuie  incontestablement  sur  la  Révélation  divine.  D'in- 
nombrables textes  de  TEcrilure  attestent  que  non  seulement  le 

Seigneur  appelle  tous  les  pécheurs  à  la  pénitence,  mais  encore 

qu'il  assure  le  pardon  et  promet  son  amitié  à  tous  ceux  qui  se 
repentent  sincèrement.  «  Quand  vos  péchés  seraient  comme 
lécarlale,  ils  deviendront  blancs  comme  la  neige  ;  et  quand  ils 
seraient  rouges  comme  le  vermillon,  ils  seront  blancs  comme 
la  laine  »  (Is.,  1,  18).  Le  Seigneur  est  toujours  prêta  pardonner 
{militas  ad  ignoscendum)  :  il  pardonne  souvent  et  beaucouji. 
Confiant  dans   les  miséricordes   du   Seigneur,  le  pécheur   doit 

(1)  Cfr.  f'^spAuzA.  I.  10,  <i.  7S.  —  Sai.mant.,  disp.  (\ ,  dul).  ?. 
(2)  Homo  est  imilahilis  seciinduin  voliinlalem,  «luondiu  in  liac  vila  vivil. 

Sic  ifj;itur  liiviniliis  malnila  doua  (les  dons  surnal  mois)  iioruini  fiaiiliir. 
ul  oa  possil  p(M-  pcccatum  amillere,  et  sic  pcccala  pcri)otral,  iil  ca  per 
graluila  doua  roinilli  ()()ssiiit  (^S.  Tiiom.,  Comp.  theoL,  cap.  144). 

lillIU.    —   LES  SACRE.MENTS.    —  III.   —   2. 
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donc  abandonner  sa  voie,  renoncer  à  son  sens  corrompu  et  re- 
venir à  Dieu  (Is.,  lv,  7). 

u  Dieu,  qui  ne  veut  poinL  la  mort  (spirituelle,  éternelle)  du 

pécheur,  mais  sa  pénitence,  voit  avec  bonté  (benignissime)  la 
IVagilité  humaine  »  (Bened.  cinerum),  pour  »  manifester  sa  toute 
puissance  surtout  en  épargnant  et  en  pardonnant  »  (Orat. 

EccLES.  —  Cfr.  EzEGH.,  xviii,  23 j.  «  Il  dépend  uniquement  de 

la  puissance  divine  que  l'homme  puisse  obtenir  les  dons  surna- 
turels. Affirmer  qu'on  ne  peut  plus  recevoir  la  grâce,  après  le 

péché  commis,  c'est  donc  rabaisser  la  puissance  de  Dieu.  Or 
les  dons  de  la  grâce  ne  peuvent  se  trouver  en  même  temps  que 

le  péché  (dans  une  âme)  ;  car  la  grâce  ordonne  l'homme  à  sa 
fin  dernière,  tandis  que  le  péché  l'en  détourne.  Par  conséquent, 
affirmer  que  les  péchés  ne  sont  pas  rémissibles,  c'est  être  en 
contradiction  avec  la  toute-puissance  divine  »  (S.  Thom.,  Comp., 
theoL,  cap.  144).  —  Le  sacrifice  sanglant  de  Jésus-Christ  est 
une  expiation  surabondante  pour  tous  les  pécheurs  et  pour 
tous  les  péchés  du  monde  entier  (I  Joann.,  n,  2),  et  nul  de 

ceux  qui  ont  besoin  de  cette  rédemption  n'est  exclu,  ici-bas,  du 
mérite  du  sacrifice  de  la  croix  (II  Cor.,  v,  14-15).  —  Dieu,  dont 
«  les  miséricordes  sont  sans  nombre  et  dont  la  bonté  est  un 

trésor  inépuisable  »,  montre  ainsi  son  «  ineffable  miséricorde  » 
en  délivrant  »  de  tous  leurs  péchés  et  de  toutes  les  peines  dues 

au  péché  »  les  pécheurs  même  les  plus  coupables,  qui  se  con- 
vertissent sincèrement  (Orat.  eccles.).  Quiconque  marche  dans 

la  voie  mauvaise,  peut  et  doit  se  convertir  au  Seigneur  qui  ne 

repousse  personne  [niillum  respiiit],  mais  se  laisse  miséricor- 
dieusemeut  tléchir,  par  la  pénitence,  même  envers  les  plus 

grands  pécheurs  [quanlumvis  peccunlibus.  —  Orat.  eccles.  Cfr. 
ExoD.,  XXXIV,  G  ;  Joël.,  ii,  13  ;  Jon.,  iv,  2). 

9.  —  La  pénitence  intérieure,  surnaturelle,  l'aversion  du  pé- 
ché et  la  conversion  vers  Dieu  sont,  du  moins  dans  l'économie 

actuelle  du  salut,  absolument  nécessaires  pour  obtenir  la  ré- 
mission du  péché  mortel  (1).  Fuit  rjaovis  lempore  ad  impelran- 

dam  veniam  peccatovum  contriiionis  motus  necessarius  (Trid., 

sess.  14,  c.  4).  Dieu  accorde  son  pardon  et  son  amitié  à  ceux- 

là  seulement  qui  repassent  dans  l'amertume  de  leur  cœur  leurs 
années   et   leurs   péchés  (Is.,  xxxvu,  1.5),  et   qui  lui    offrent  un 

(1)  Pœiiilentife  nécessitas  refertur  immédiate  ad  justificationem  seu  re- 
missioiiem  peccatorum  et  quidem  mortalium  ;  médiate  vero  ad  glorifica- 
tionem  seu  a3lernam  salutem  et  procedit  quœstio  de  potentia  ordinaria, 
non  de  extraordinaria,  qua  posset  Deus  remittere  peccata  (Mastrius,  disp. 
5,  n.  177). 
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«  cœur  conlril  et  humilié  »  (Ps.  l,  19),  (1).  Adiillo  in  qiio  sunl 

ih'liiafia  peccala,  (jiuv  consislunf  in  deordinalione  acliiali  vo- 
luntalis,  non  remillunlur  peccala,  eliam  in  baplismo,  sine  ac- 
tuali  iuiniulaliouc  voluutalis,  (juod  fil  per  pœnilenliam  (S. 

TuoM.,  3,  q.  81),  a.  "2,  ad  1). 

Donc,  sans  pénitence,  point  de  salut  pour  le  pécheur  :  d'abord 
cl  surtout,  parce  que  la  pénitence  est  requise  comme  un  moyen 

indispensable  pour  recouvrer  l'état  de  grâce  ;  ensuite  aussi, 
parce  que  la  pénitence  est  particulièrement  et  expressément 

prescrite  par  un  précepte  divin  (ou  naturel]  (2).  L'obligation 
stricte  de  se  réconcilier  avec  Dieu  par  une  véritable  pénitence 

et  par  une  sincère  conversion  n'existe  d'ailleurs  point  par  elle- 
même  aussitôt  et  immédiatement  après  la  chute  dans  le  péché 

mortel,  mais  dès  qu'il  y  a  danger  de  mort  (3).  Même  un  délai  no- 
table semble  être  en  soi  contraire  au  précepte  de  réparer  les 

fautes  passées  par  la  pénitence,  surtout  parce  que  l'homme  en 
état  de  péché  ne  peut  point  aisément  vaincre  les  tentations  et 
que,  par  conséquent,  il  rctoml)e  facilement  dans  de  nouvelles 
fautes  (4).  Du  reste,  il  est  si  dangereux  de  demeurer  longtemps 

dans  le  péché  mortel,  qu'on  ne  saurait  trop  vivemcni  recom- 
mander de  se  relever  promptement  de  la  chute.  «  Ne  tardez  pas 

de  vous  convertir  au  Seigneur  et  ne  dilTérezpas  de  jour  en  jour; 
car  sa  colère  éclatera  soudain  et  il  vous  perdra  au  jour  de  sa 
vengeance  »  (Eccli.,  v,  8,  9j. 

Ne  négligeons  pas  le  temps  favorable,  le  jour  du  salul  ill  Cor., 

VI,  2).  Cherchez  le  Seigneur  tandis  qu'il  peut  être  trouvé  ; 

appelez-le   pendant   qu'il   est  proche  fis.,  iv,  6),   de  peur  que, 

(1)  Ratio hujns  ncccssilatis  f'iiil  voliinfus  Doi,  (|ni  nnl)is  in  Soi'ipUui?  ex- 
jilicuil  nolle  se  peccnnliljus  peccala  rerniltere.  nisi  illos  pteniteat.  ac  ctiain 
imixima  coriijruenlia  i\)>iuii  roi:  non  eniin  cen^elur  liomo  paccin  vcUe  et 

amiriliam  cum  Deo  eiipie  reconciliari,  sed  polius  manere  illi  aversus  ojiis- 
([ue  aniioiliam  ncgligero,  nisi  i)eccalum  delesleliir,  ([uo  illuni  oITendil  et 
ai)  PO  recessil  (Mastrius,  disp.  5,  q.  7,  a.  1,  n.  178). 

{'2)  i'œnilcnlia  est  necessaria  neccssilale  medii'dd  salulem  liomiui  iapso 
in  peccaluni  morlalo.  llfpc  as?;erlio  est  de  fide  (Mastiuis,  disp.  r>,  (j.  7,  a. 
1,  n.  178).  —  PraMei)luin  po'iiilenliœ,  non  est  tantuni  juris  divini  posilivi, 
h.  e.  a  sola  Dei  lii»era  vojutdate  profeclum,  sed  eliam  juris  divini  naturalis 
ex  i|).samel  lege  nalurali  ui)lit;anlis.  Hœc  as.serlio  thcologis  est  rommunis 

(Salmant.,  disp.  5,  du!},  G.  n.  '233). 
(3)Diccnduni  eslp<i'nilenlice  prîpceptum  per  se  obiigare  tempore  neres- 

silalis,  ut  c^l  arlicnhis  aut  periculuin  niorlis  (Salmant.,  disp.  Ti.  dub.  7, 
n.  '297). 

{■{)  Praccepluni  pn-nilenli.-e  oldic:al  lioniineni  ad  non  din  in  pcccalo  por- 
inanenduni,  sul)inde(|iie  ullra  artienlnm  aul  i)eri(uiunj  inoilis  liMuMiir 

peccalor  ad  coutrilioncni  procurandanL  ne  diii  in  p<'(i;il.>  nnuLdi  |ii'iin.i- 
neal  (,Salmant.,  disp.  5,  dul).  7,  n.  317). 
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chargé  du  poids  du  péché,  vous  ne  mouriez  sans  pénitence  ni 

conversion  (Joann.,  viii,  21).  Emendemus  in  melitis,  qiiœ  igno- 
ranter  peccavimus,  ne  subito  prceocciipati  die  mortis  quœramus 
spatium  pœnitenliie  et  invenire  non  posainms  (Bened.  cinerum). 
Les  Pères  nous  avertissent,  en  termes  extrêmement  graves,  de 

ne  point  ditïerer  notre  conversion  jusqu'à  la  mort.  Quia  posl 
peccata  Deus  pœnilentiam  suscipit,  si  sciret  quisque  de  prœsenli 
sxculo  quo  tempore  exiret,  aliud  tempus  voluplalibus  alque 

aliud  pœnitentise  aptare  potuisset.  Sed  qui  pœnilenti  veniam  spo- 
pondit,  peccanti  diem  craslinum  non promisit.  Semperergo  eœtre- 
muni  diem  debemus  rnetuere,  queni  nunquani  possumus  prsevidere 

(S.  Greg.  m.,  1.  1,  homil.  12.  n.  G.  —  Gfr.  S.  Auc,  serni.  393.  — 
Petr.  Lomb.,  IV,  dist.  20,  p.  1,  c.  1.  —  Collet,  De  pœnit., 
p.  2,  c.  4,  concl.  4j. 

Du  reste,  à  tous  les  degrés  de  la  vie  spirituelle,  la  vertu  de 
pénitence  a  un  rôle  important  à  remplir  (1).  La  vie  chrétienne 
tout  entière  devrait  être  une  continuelle  pénitence  (Trid.,  sess. 

14,  doctr.  de  extr.  unct.).  L'homme  doit  toujours  et  jusqu'à  la 
fin  de  sa  vie  déplorer  ses  fautes  passées.  Peccatum  contra  me  est 

semper  (Ps.  l,  5).  Lesprit  de  pénitence,  —  un  esprit  véritable, 
vivant,  profond  —  doit  animer  toute  notre  vie.  Le  regret  per- 

manent du  péché  est  un  préservatif  contre  le  péché  en  même 

temps  qu'un  excellent  moyen  de  persévérance  (2j.  (Gfr.  S.  Thom., 
q.  84,  a.  8,  9.  —  Faber.  Le  progrès  de  l'âme,  pp.  419-441  ; 
éd.  all.j. 

10.  —  Depuis  que  Jésus-Christ  a  fondé  l'Église  et  institué 
pour  elle  ses  sacrements,  la  pénitence,  qu'il  faut  pratiquer  pour 
arriver  au  salut,  a  été  déterminée  plus  en  détail.  Ouod  hoc  vel 
illo  modo  homo  pœnitentiam  agat,  est  ex  institutione  divina 

(S.  Thom.,  q.  84,  a.  7).  Dans  léconomie  du  salut,  sous  le  Testa- 
ment nouveau,  les  moyens  ordinaires,  nécessaires  pour  la  justi- 

fication, sont  les  deux  sacrements  du  Baptême  et  de  la  Péni- 
tence   Actuellement,  la  vertu  de  pénitence  est  ordonnée  à  ces 

(l)nuam  sit  utilis  et  necessaria  pœnitentije  medicina,  facillirae  homines 
intelligunt,  qui  se  homines  meminerunt  S.  Aug.,  Serm.  351,  n.  1).  —  Nulla 
est  virtus,  cujus  praxis  sit  adeo  necessaria  quseque  tam  crebro  debeat 
usurpari,  quuni  tam  sœpe  et  in  tam  multis  offendamus  omnes  (Gaudier, 
De  perfeci.  vitse  spirit.,  p.  4,  c.  12). 

(2)  Vera  pœnitentia  non  solum  removet  peccata  preeterita,  sed  eliam 
prseservai  hominem  a  peccalis  futuris.  Ouamvis  igitur  homo  in  primo  ins- 
tanti  verœ  pœnitentiœ  remissionem  consequatur  praîteritorum  peccatorum. 
oportet  lamen  in  homine  perseuerare  pœnitentiam,  ne  iterum  incidat  in 
peccatum  (S.  Thom.,  3,  q.  S4,a.  8,  ad  1). 
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deux  saoremcnls  (e(,  rela(iveincnt,  subordonnée)  (1).  La  péni- 
tence ou  contrition  parfaite  possède  encore  maintenant  sa  vertu 

jusliliante,  mais  dépcndamment  des  deux  sacrements  qui  effa- 

cent le  péclié,  c'(;sl-à-dire  en  tant  (pie  le  désir  de  ces  sacrements 
esl  toujours  renfermé  dans  tonte  pénitence  ou  contrition  par- 

faite. Nous  devons  donc  parler  du  sacrement  de  la   Pénitence. 

(1^  Pra^'eptum  pœnilenli.-v,  qnod  Irnnscondit  loironi  nalurœ  et  srriplam 
ila  (iotorniiiiavH  cl  ul  ila  dioamus  allii^avit  Clirislus  sacrainento  pœniU'ii- 
lic-v,  ni  al3S(iue  illo  in  re  vel  in  volo  ncqueal  obsorvari  ;  non  enim  obseivaii 
polost  nisi  vel  actuali  susceptione  saoramenli  vel  média  contritionc  ciun 
volo  ipsius  sacramenli,  in  que  abs  dubio  submisil  quamlibet  pœnilenliam 
no^lram  dignilaliet  efficaciœ  sacramenli,  pênes  ordinem  ad  quod  accepta 
esl  Deo  et  non  aliler  (Salmant.,  disp.  o,  dub.  7,  n.  327). 



PREMIÈRE  SECTIOiN 

DU  SACREMENT  DE  LA  PÉNITENCE  EN  GÉNÉRAL 

§  3.  —  L'Église  a  le  pouvoir  de  remettre  ou  de  retenir les  péchés  à  ceux  qui  ont  reçu  le  Baptême. 

1.  —  Pour  permettre  à  l'Église  de  remplir  sa  mission,  c'est-à- 
dire  de  conduire  les  hommes  au  salut  et  au  ciel,  Notre  Seigneur 
lui  a  donné  aussi  la  puissance  spirituelle  nécessaire  à  cette  fin, 

la  plénitiule  de  la  puissance  de  l'ordre  et  du  gouvernement. 
Cette  autorité  comprend  en  première  ligne  le  pouvoir  de  pardon- 

ner les  péchés.  Le  caractère  spécial  de  ce  pouvoir  consiste  prin- 

cipalement en  ceci,  qu'il  n'est  exclusivement  ni  une  pure  grâce 
ni  un  pouvoir  simplement  judiciaire,  mais  qu'il  exige,  pour  son 
existence  intégrale  et  pour  son  exercice  valide,  l'union  de  cette 
double  autorité.  Celui-là  seul,  qui  a  reçu  l'ordination  sacerdo- 

tale et  qui  a  juridiction  au  for  intérieur  de  la  conscience,  peut 
véritablement  remettre  leurs  péchés  aux  fidèles  Ijaptisés,  les 
délier  des  liens  du  péché,  ou  leur  fermer  les  portes  du  ciel.  La 
puissance  que  .Jésus-Christ  a  conférée  à  son  Église  de  remettre 
ou  de  retenir  les  péchés,  la  puissance  de  lier  ou  de  délier  au  for 
sacramentel,  le  pouvoir  des  clefs  est  le  fondement  et,  par  con- 

séquent, le  point  de  départ  de  toute  la  doctrine  relative  au  sa- 
crement de  la  Pénitence.  -Toutes  les  parties  essentielles  et 

toutes  les  propriétés  de  notre  sacrement  découlent  de  là  et  y 

trouvent  leur  raison  d'être.  L'institution  du  sacrement  de  la 
Pénitence  est  donc,  quant  à  son  essence,  contenue  dans  la  col- 

lation de  ce  pouvoir  au  collège  apostolique  (Tnm,,  sess.  14, 
c.  1)(1). 

(1)  In  hoc  loco  (JoAXX.,  xx,  23\,  recensenlur    actualis  Iradilio    promisse 
potestatis  et  intégra  sacramenti  pœnitentiœ  constitutio  (Salmaxt.,  disj).  7- 
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2.  —  Qiiis  polesf  (linu'llcrc  peccala  (àotiva-.  àij.xpT-.a;)  nisi  soins 
Deus  (Marc,  ii,  7).  «  Oui  prul  romcttro  les  p('*rliés  que  Dieu 
seul  ?  Dieu  seul  peut  rcmellre  les  péchés.  L'oncnsc  commise 
envers  quelqu'un  ne  peut  être  remise  que  par  celui  qui  a  reçu 
riujure.  Or,  les  péchés  son!  une  dette  que  l'homme  contracte 
non  pas  envers  un  autre  homme,  mais  envers  Dieu  lui-même. 
l*ar  conséquent,  Dieu  seul  peut  remettre  les  péchés.  —  Puisque 

l'homme,  par  le  péché,  se  détourne  de  sa  tui  dernière  {deordi- 
neiur),  le  péché  ne  peut  lui  être  remis  que  s'il  s'ordonne  de  nou- 

veau vers  cette  fin  ireordiiielur).  Cela  se  fait  par  la  grâce  {per 
qvatuita  dona)  que  Dieu  seul  peut  donner,  parce  que  la  grâce 
est  au-dessus  delà  na(ur(\  Dès  lors,  Dieu  seul  peut  remettre  les 
péchés  »  (S.  TuoM.,  Compend.  Iheol.,  c.  14G).  Le  péché  est  une 
injustice  envers  la  Majesté  divine  ;  il  ne  peut  être  etlTacé  que 

par  l'infusion  de  la  grâce  fl)  :  donc  il  est  évident  que  Dieu  seul 
peut,  d'un  pouvoir  indépendant  et  illimité,  remettre  les  pé- 

chés (2).  l'ihi  soli  peccavi  (Ps.  l,  G).  «  J'ai  péché  contre  vous 
seul,  j'ai  fait  le  mal  devant  vous  »  —  c'est  ainsi  que  David  ma- 

nifeste avec  douleur  qu'il  a  conscience  de  son  péché.  Le  péché est  une  dette  envers  Dieu,  un  attentat  contre  la  volonté  de  Dieu, 

contre  son  ordre  et  sa  suprême  autorité.  Le  pécheur  est  le  débi- 
teur de  Dieu  et,  par  consé(iuent.  Dieu  seul  peut  lui  remettre 

par  grâce  la  dette  que  l'homme  ne  saurait  aci|uitler,  c'est-à-dire 
le  péché  qu'il  ne  saurait  réparer.  Lue  œuvre  aussi  merveilleuse 

dub.  1,  ]i.  3\  J'iiil  lior  sacrainontuia  11(111  soluin  rjaoad  Coriiinle  sou  [lolos- 
latem  alisoJveiidi,  se<l  oliani  i|iioad  lualerialo  sou  parles,  qiiibus  constat, 

a  Christo  iiistUuliiiii  jiost  resuiiectioiieiii  (Joann.,  xx,  '^'î-'io),  et  ratio  est, 
quia  isto  loco  Clii-istus  apostoiis  ooruniquo  succcssorii)us  dodit  potosta- 

iQm  jndirialiter  absolvoiidi  a  pcccalis,  adcoquo  instituit '•o/i/'cN.s/o/u'n),  sine 
<(ua  sacci'dos  non  p(tssol  balx'ro  nolitiani  causa:>,  de  qua  deliet  jiulicare, 
et  quideni  dolorosani,  quuni  absipie  dolorc  et  reli'aelalione  peeeata  non 
possint  reniitti  i^PLAiicLics,  de  pœnil.,  n.  0'26V 

(l'i  Homo  peceando  Deuin  offendit.  Offensa  aiiteni  non  reinillilur  alicui 
nisi  |>ei' lioc  quod  aninius  oITensi  paratur  offendenli.  Ktideo  secundum  lior 
ppccaluiu  nobis  reniitti  dicitur,  quod  Deus  nobis  paratur.  <iua^  quideni  pn\ 
consislit  in  dil(>etione  ipia  Deus  dJHiiil  nos.  Klïeetus  auleni  divina*  dih^e- 
tionis  in  noiiis.  (pii  per  peeeatuiu  loUilur.  esli;ratia,  qua  lionio  fit  dii^nus 
vita  alterna,  a  <pia  |)e(oaluni  moi  laie  exeludit.  VA  ideo  non  posset  intellii.'! 

roiiiissio  culp.'o,  si  non  adesset  infusio  giviti.T  ,S.  Tuom.,  1,  2,  <|.  113,  a.  "J  . 

('..')  Omni  peccato  odenditur  Deus  qui  est  ipsa  juslitia,  et  oninc  pocra- 
tuni  (Il  ronira  m.indalum  Dei  :  s{>d  lanla  est  ofl'ensa,  «juanlus  est  itie  qui 
offen<lilin':  «piuni  itrilur  ipse  sil  inlinilus.  nff'ounii  hnhcl  (ilujtw  modo  rnliorwtn 
in/inili.  Si  ii^ihu'  iiberum  aibiliium  |iotenlia*  tinila'  est,  inipossiltil(> 
(^st,  (piod  in  piisliiHuu  slatuin  ledeat,  nisi  per  divinani  miserieordiani. 

qua^  su.i  iiraluit.i  bonitale  condonet  eul|iani  sive  remillal  (dTensam  :  boe 
auteni  non  lit  sine  i;r;illa  i^S.  IJonav.,  ii,  dist. '2S,  a.  1,  q.  1). 
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—  faire  disparaître  l'offense  de  Dieu  et  rendre  la  vie  à  l'âme  en 

lui  resliluant  la  grâce  —  ne  peut  avoir  d'autre  cause  que  la 
puissance  souveraine  de  Dieu  et  son  infinie  bonté  (Gat.  Rom., 

p.  1,  c.  Il,  q.  6).  Tola  Trinilas  peccaluin  remit  Ht  (Supj)l.^  q. 
17,  a.  3) 

Jésus-Christ,  en  tant  que  Fils  de  l'homme  (filiiis  hominis, 

Messie),  c'est-à-dire  non  seulement  par  sa  divinité,  mais  encore 
par  son  humanité,  avait  (et  il  a  encore)  le  plein  pouvoir 

ik;o'ja(av  e/ei,  potestatem  habet)  de  remettre  les  péchés  (M.vfth., 
IX,  6).  Comme  le  pardon  des  péchés  est  un  acte  intérieur,  que 
les  sens  ne  perçoivent  pas,  le  Sauveur  a  opéré,  pour  démontrer 
ce  pouvoir,  uu  miracle  visible,  en  guérissant  un  paralytique 

(Luc,  V,  24-25).  Avant  l'Incarnation,  le  pouvoir  divin  de  re- 
mettre les  péchés  ne  fut  jamais  donné  à  aucune  créature.  Le 

Sauveur  seul  l'a  possédé  et,  pendant  son  séjour  sur  la  terre, 
il  l'a  exercé,  même  visiblement,  dans  la  mesure  fixée  par  sa 
libre  volonté  et  par  sa  sagesse  (Matth.,  ix,  2  ;  Luc,  vu, 
48)  (1).  _ 

Avant  de  quitter  la  terre,  il  a  laissé  à  son  Église  ce  «  don 

souverainement  précieux  »  —  et  l'Église  possède  ainsi  le  pouvoir 
de  remettre  les  péchés.  Évidemment  le  pouvoir  de  l'Église  est 
purement  ministériel,  c'est-à-dire  lié  à  des  signes  sensibles  dé- 

terminés par  Jésus-Christ  et  à  des  règles  établies  par  lui  (2), 

tandis  que  le  Sauveur,  en  raison  de  sa  dignité  d"Honime-Dieu 
et  des  mérites  de  la  Rédemption  accomplie  par  lui,  pouvait, 
par  sa  propre  autorité,  pardonner  les  péchés  (Cfr.  Cat.  Rom., 
p.  1,  c.  11,  q.  7  ;  p.  2,  c.  7,  q.  8).  Le  pouvoir  de  remettre  les 
péchés  en  employant  des  signes  visibles  (3)  est  une  prérogative 

des  temps  messianiques,  un  caractère  permanent  de  l'Église  de 
Jésus-Christ.  Nous  devons  donc,  avec  joie,  avec  reconnaissance, 

louer  Dieu  de  ce   qu'en  Jésus-Christ  et  par   Jésus-Christ"  il  a 

(1^  Ad  potestatem  excellentiœ,  quam  solus  Chrislus  habuit,  pertinuil 
quod  Christus  elTectum  sacramenti  pœnitentiœ,  qui  est  remissio  pecca- 
toriim,  contulil  mulieri  adullerœ  sine  exterioris  pœnitentife  sacraniento, 
licet  non  sine  interiori  pœnitentia,  quani  ipse  in  ea,  per  gratiam  est  opera- 
lus  ,S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  5,.  ad  H). 

(2)  Quiim  saceidos  operetur  per  istas  claves  instrunientaliter  et  sicut 
minister  et  inslnimentum  efficaciam  non  habeat  in  agendo  nisi  secunduni 
quod  movetur  a  principali  agente,  si  sacerdos  utatur  istis  clavibus  se- 

cunduni proprium  arbitrium  dimittens  rectitudinem  motionis  divin?e,  pec- 
cat  nec  ille,  circa  quem  operatur,  clavium  recipit  efTectum  (Richard,  a 
MF.n..  IV,  dist.  18,  a.  1,  q.  4). 

^3^  Polestas  clavium  se  extendit  ad  absolutionem  culpse,  non  sicut  causa 
efficiens  principalis,  —  hoc  enim  Dei  est  —  sed  sicut  instrumenlum  (S. 
TiioM.,  opus.  18,  c.  2). 
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doiinô  un  loi  pcMivoir  an\  hommes  »  (lalem  potestalem  — 
Mat  ru.,  ix,  8).  —  A\s7  Iriplex  niothis  diinillendi  peccala,  se. 
seciindiim  clavem  aucloritalis,  el  luvc  est  Dei  judicantis  ;  se- 
cundum  (darein  oxcollonlia%  el  hœc  est  Verbi  incarnali  ;  seciin- 
dnm  clavem  minislorii,  el  h.rc  esl  ipsiiis  sacerdolis  (S.  Box.w., 
IV,  dist.  18,  p.   1,  diib.  2). 

Manifestement,  il  s'agil  ici  non  seulemeni  d'un  pouvoir  spiri- 
tuel ou  saint,  mais  d'un  pouvoir  entièrement  surnaturel,  d'un 

pouvoir  divin,  dont  rexistonre  doit  être  prouvée  par  la  Révéla- 

tion. Oue  l'Eglise  possède  le  pouvoir  de  remettre  ou  de  retenir 
les  péchés  ù  ceux  qui  sont  sous  son  autorité,  c'est  là  une  vérité 
non  seulement  attestée  par  la  Tradition  théorique  et  praticjue 
de  tous  les  siècles,  mais  encore  incontestablement  prouvée  par 

les  paroles  mêmes  du  Seigneur.  De  même  que  pour  l'Eucha- 
ristie, nous  avons  à  examiner  ici  les  paroles  de  la  promesse  et 

celles  de  l'institution.  Elles  s'éclairent  et  se  complètent  mutuel- lement. 

3.  —  La  promesse  divine  se  trouve  tout  d'abord  dans  Matth. 
XVI,  19  et  xviii,  18.  Tibi  dabo  (owtw)  claves  (-^à;  xÀiïoa:;)  regni 
cœlornm  {la  puissance  dans  rEglise  mililanlé)  el  qiiodcamque 

(o  av)  ligaveris  super  lerram,  eril  ligaluni  el  in  cœlis,  el  quod- 
cumque  (o  èivj  solveris  super  lerram,  eril  solulum  el  in  c(elis{\). 

Ici,  sous  la  double  figure  du  pouvoir  des  clefs  et  de  la  puis- 
sance de  lier  et  de  délier,  le  Seigneur  promet  à  Pierre,  en  qua- 

lité de  son  représentant  c'est-à-dire  de  pape,  la  plénitude  de 
l'autorité  pour  le  gouvernement  de  son  Eglise,  l'autorité  spiri- 

tuelle, suprême  et  indépendante,  sur  tous  les  membres  de  l'É- 
glise militante.  —  Amen  dico  vnbis  (à  vous,  mes  apolres), 

quœcumque  (ocra  av)  alligaverilis  super  lerram,  erunl  ligala  el  in 
cœlo,  el  quœcumque  (oaa  âàv)  solverilis  super  lerram,  erurd  so- 
lula  el  in  c(elo.  (les  paroles  du  Seigneur  contiennent,  pour  le 

(^-ollège  apostolique,  la  collation  ou  plutôt  la  promesse  de  l'au- 
torité, du  pouvoir  de  gouverner  et  de  juger  dans  l'Eglise,  pou- 

voir que  le  C-ollège  apostolique  ne  devait  exercer  (pie  dans  la 

dépendance  de  Pierre  (pii  possède  les  clefs  du  royaume  surna- 
turel de  Dieu  sur  la  terre  [clavicularius  regni).  —  C.etle  double 

|)roinesse  divine,  que  le  Seigneur  a  réalisée  après  sa  résurrec- 

tion, est  si  universelle  (pie  la  plénitude  de  l'autorité  ecclésias- 

tique doit  s'étendre  à  tout  ce  (pii,  dans  l'b]glise  et  relativement 

(1)  \Ài\r  (M,  (Irlicr  soiil,  deux  .'iclcs  (|iii,  |i;ir  Iciii'  Itiit,  se  rjipitoi'lcnl  .'lu 
royaume  (l(>s  cinix.  i)our  I(>  roiriuM-  ou  jxnir  1  ouvrir  ;  au  sons  originel, 

lier  =  nicllre  dos  lions  ou  des  chaiiics,  imposer  une  cliarge  ;  (U'-lier  = 
enlever  les  liens  ou  la  charge. 
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au  but  de  l'Église,  peut  être  lié  ou  délié.  Ubi  nihil  dislingui- 
tiir^  ibi  nihil  excipitur  fS.  Bern.).  Mais  comme  le  royaume  de 

Jésus-Christ  n'est  pas  de  ce  monde  (Joann.,  xviii,  36),  comme 
il  possède  un  caractère  spirituel  et  supra-lerrestre,  qu'il  a  un 
but  céleste  et  éternel,  le  pouvoir  des  clefs  confié  à  l'Église 
chrétienne,  le  pouvoir  de  lier  et  de  délier  doit  incontestablement 

s'étendre  aussi  au  for  intérieur,  à  la  conscience  ;  en  d'autres 

termes,  l'Église  doit  avoir  non  seulement  la  plénitude  du  pou- 
voir du  gouvernement  extérieur,  mais  encore  la  juridiction 

intérieure,  le  pouvoir  de  remettre  vraiment  devant  Dieu  les 

péchés  aux  chrétiens  baptisés,  et  de  leur  ouvrir  ainsi  de  nou- 
veau le  ciel  (1).  La  coulpe  et  la  peine  du  péché  sont  précisé- 

ment ces  liens  qui,  directement,  empêchent  l'homme  d'entrer 
dar!«  le  royaume  de  l'éternelle  béatitude.  Pour  répondre  con- 

venablement et  entièrement  à  sa  mission,  qui  est  de  conduire 

ici-bas  les  hommes  à  la  vie  de  la  grâce  et,  par  la  vie  de  la  grâce, 

à  la  vie  de  la  gloire,  l'Église  doit  donc  évidemment  être  en  état 

de  délier  les  liens  ou  les  chaînes  qui  enserrent  l'âme  et  qui 
tiennent  fermées  les  portes  du  ciel  {'2':.  Dominas  discipiilis,  qui- 
biis  commisit  siii  corporis  consecrationem,  dedil  etiam  potes- 
tatem  remittendi  peccata,  quie  quidem  polestas  per  claves 

intel'igitur,  de  qidbiis  Dominus  Petro  dixit  :  «  Tibi  dabo  claves 
regni  cœlorum  »  (Matth.,  xvi,  19)  :  cœlum  enim  iinicuiqne  claii- 
diliir  el  aperitiir  per  hoc  qiiod  peccato  siibjacel  vel  a  peccalo 
purgalur  ;  iinde  et  usus  hariini  claviwn  dicilur  esse  ligare  et 
solvere,  se.  a  peccatis  (S.  Thom.,  C  gent.^  iv,  74). 

Par  le  pouvoir  des  clefs  (polestas  claviiun)^  la  Scolaslique  du 

moyen  âge  entendait  d'ordinaire,  non  pas  le  pouvoir  du  gouver- 
nement ecclésiastique  dans  toute  son  étendue,  mais  surtout,  au 

sens  strict,  le  pouvoir  donné  par  le  sacrement  de  l'Ordre  pour 
remet  Ire  ou  retenir  les  péchés  commis  après  le  Baptême  (3). 

(1)  Ouod  objicitur  quod  soins  noslra  est  in  manu  sacerdotis.dicenduni, 
quod  poteslas  isla  inlelligonda  est  clave  non  errante.  Tiinr  aiilem  errât, 
vel  qiinndo  soluit  cjueni  Deus  non  vivifical  vel  (juando  minus  lifjat  quam  ait 
ligandus  (S.  Bonav.,  //!  Joann..  c.  20,  n.  49). 

(2^  Deus  qui  beato  apostolo  tuo  Petro  collalis  clavibus  reirni  ccplcstis 
animas  ligandi  atque  solvendi  pontificium  \\e  pouvoir  sacerdotal)  tradi- 
disti,  concède,  ut  intercessionis  ejus  auxilio  a  peccatorum  noslrorum  ne- 
xibus  lil)eremur  (Sacram.  Gregor.\ 

(3)  Ouod  in  ecclesia  aliquis  habeat  potestatem,  hoc  est  ab  ijtso  Christo, 
qui  potcstaloin  conlulit  apostoiis  et  jjrfecipue  ipsi  Petro.  Dominus  autem 
ipsi  Pclro  utramque  conlulit  i)oleslalem.  et  ligandi  et  solvendi  in  foro 
pœnitentiali,  el  ligandi  el  solvendi  in  foro  judiciali.  Prima  polestas  ligandi 
et  solvendi  in  foro  pœnitentiali  aditum  cœii  aperit  et  ideo  recte  dicitur 

clavis  :  secunda    per    censiu-am  judicii  subditos  coercet  et  ideo  dicitur 
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Snlis  ̂ arerdolihiis  el  in  ordine  aarcrdolali  clavium  polesfas  cnn- 

fcrlur  S.  HoN.w..  iv.  disl.  10,  n.  '?,  q.  1^.  Le  pouvoir  dos  clofs 
est  (iom-  intiissolublcment  lié  au  oaraclore  de  l'ordinalion  sacer- 

dotale. Quiim  clavis  sil  essenlialiler  characler  sacerclolalis^  se- 
quihtr  qiiod  onines  sacerdnles  habenl  claves,  licet  non  nmnes 
habeanf  exercilium  illariim,  sed  solnm  illi  qui  habenl  jiirisdic- 
lionem  sire  ciiram  nnimaram  ordinariam  vel  delegalam  (Vir,uE- 
RRS,  de  ordine  veril.  9i.  —  Enfrant  davantage  dans  le  détail, 

on  distingue  deux  clefs  —  l'autorité,  pour  examiner  judiciaire- 
ment la  cause  {clavis  scienlice  —  Cfr.  Lrc,  xi,  52,  /.Xèi?  t?;;; 

yvwTswç  et  le  plein  pouvoir  de  porterie  jugement  ou  la  sentence 

[clavis  poteskdis)  il).  Ad  jndiciariam  polestatem  duo  requi- 
riinlin\  se.  aiicloritas  cognoscendi  de  ciilpa  et  potestas  absol- 
vendi  vel  condemnandi.  Et  hœc  duo  dicuntur  ducC  claves  eccle- 

siœ,  se.  scientia  discernendi  et  potentia  ligandi  et  solvendi.,  quas 

Dominus  Pelro  conimisit  (Mattu.,  xvi,  19).  Non  autem  sic  iniel- 
ligitur  Pelro  commisisse,  ut  ipse  solus  haberet,  sed  ut  per  eum 
derivarentur  ad  alios  :  alias  non  essel  suf/ivienter  fidelium  saluti 

provisum  (S.  Thom.,^.  gent.,  iv,  72).  In  aucloritate  sacerdotibus 
commissa  duœ  sunt  claves,  se.  potestas  discernendi  causam  et 
sententiandi,  concurrentes  in  unam  plénum  auctoritalem  et  in 
uno  ordine  datœ  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  18,  p.  i,  a.  3,  q.  2). 

A  la  dilïérence  du  jiouvoir  de  consacrer  qui,  lui  aussi,  a  sa 

racine  dans  le  caractère  sacerdotal,  le  pouvoir  d'ordre  pour 
l'arlministration  du  sacrement  de  la  Pénitence  est  appelé  le  pou- 

voir des  clefs,  parce  qu'il  a  cette  propriété  de  s'étendre  dans  deux 
directions  contraires  —  en  remettant  les  péchés  ou  en  les  rete- 

nant, de  même  fpie  les  clefs  servent  à  ouvrir  une  porte  ou  à  la  fer- 
mer. En  déliant  et,  respectivement,  en  liant,  la  fin  dernière  du 

pouvoir  des  clefs  est  atteinte  —  ouvrir  les  portes  du  ciel  (2). 

f/ladiiiti.  —  Prima  poloslns  est  potcslns  arhilrnndi  inter  Domn  cl  lioini- 
nom,  sccunda  voro  inlor  horninem  ot  lioiniiiem.  et  idoo  ])iima  rospicil 
ordinem,  secundn  prœldlioneni  ̂ S.  lîoN.w.,  iv,  dist.  18,  p.  2,  q.  3V 

(1)  Ouiiiii  potoslas  icinilLciidi  ot  roliruMidi  percata  ̂ il  judiciarin,  rcipiiiil 
duo  qii.-B  sunt  in  onini  Judicio  ncccssarin,  se.  cognilioncm  sou  disciis?^io- 
nom  raiisaj,  ol  piolationem  scnIcnti.T.  .\  priori  vocatur  clavis  sciontia'  : 
a  posteriori  clavis  polostatis.  —  Claris  ncienliœ  non  csl  ipso  liahilns 
scientia;,  so.d  auclorilas  ol  potestas  exercendi  aclum  scientia'  exaniinando 
cansani  poccaloris  oinnipio  inlcrroiraiido  sic,  ul  rcspondoro  lenoaliir.  — 
C/f/r/.s- /)o/(',s/(j//.s' esl  facilitas  foroncli  sontonliani  super  peccala  audita. 
Sunt  aulom  lia*  dua;  clavos  ro  ipsa  idem  qiind  characler  naccrdnlalis,  qua- 
leiius  illo  dicil  poteslalom  conforondi  sacrainenlum  pivnilontia'  ol  projv 
t<Moa  lanlum  est  iina  jiolostas  sccundnni  ossentiani.  quanivis  o\  coni- 
paraliono  ad  aclus.  quorum  unus  alium  prœsujtponit,  recte  distiniïuatur 
in  diias  (SvLVUis,  Siippl..  <\.  17.  a.  2\ 

(2)  Polesl>Ts  baconlolilnis  (dnnnmiilor  coiicossa  super  snltdilos  non  esl 
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Dans  les  deux  textes  de  l'Écriture  que  nous  avons  rappelés  plus 
haut,  le  pouvoir  de  lier  est  mis  avant  le  pouvoir  de  délier,  parce 
que,  là  même,  il  est  surtout  question  du  pouvoir  de  juridiction 
extérieure  et  parce  que,  au  for  extérieur,  dans  le  gouvernement 

de  l'Église,  il  s'agit  principalement  de  lier  par  des  lois,  des 
préceptes,  des  punitions,  tandis  qu'au  for  intérieur  et  sacra- 

mentel il  en  va  autrement.  Ici,  en  effet,  il  est  question  de  délier 

ou  d'absoudre  (1 1,  puisque,  dans  ce  tribunal  secret,  il  s'agit 
principalement  et  en  définitive  d'effacer  les  péchés;  et,  pour 
l'indiquer,  le  Seigneur,  en  donnant  aux  Apôtres  le  pouvoir  sa- cramentel des  clefs,  nomme  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés 
avant  celui  de  les  retenir  (Joann.,  xx,  23). 

4.  —  Que  la  puissance  tout  extraordinaire  de  remettre  les 

péchés  fasse  partie  des  pouvoirs  de  l'Église,  les  deux  textes  de 
l'Écriture  cités  plus  haut  ne  l'expriment  pas  encore  pour  nous 
avec  toute  évidence;  mais  nous  pouvons  le  conclure  suffisam- 

ment —  surtout  du  second  texte,  si  nous  examinons  l'ensemble 
du  discours  (2).  L'entière  clarté  et  la  certitude  de  la  foi,  en  cette 
question,  nous  sont  données  d'abord  par  les  paroles  par  les- 

quelles le  Seigneur  a  confié  expressément  à  ses  Apôtres  et  aux 
prêtres,  leurs  successeurs,  le  pouvoir  de  remettre  ou  de  retenir 

les  péchés.  C'est  saint  Jean  qui  nous  a  conservé  ce  témoignage 
(Joann.,  xx,  21-23). 

C'était  le  soir  de  Pâques.  Le  Sauveur  glorieusement  ressus- 
cité entre  soudain  et  miraculeusement,  «  les  portes  étant  fer- 

mées »,  dans  le  Cénacle  oij  les  Apôtres,  à  l'exception  de  Thomas, 
étaient  réunis.  C'est  la  première  apparition  du  Seigneur  à  ses 
Apôtres.  Il  les  salue  deux  fois  par  ces  mots  :  <>  Pax  vobis  »,  et, 
en  sa  qualité  de  Prince  de  la  Paix  fis.,  ix,  6),  il  leur  donne  le 

fruit  si  précieux  et  si  consolant  de  la  Rédemption  qu'il  vient 
d'accomplir  —  la  paix,  source  intarissable  de  joie  céleste.  Alors 

•il  confie  au  Collège  apostolique,  à  la  communauté  des  Apôtres, 
une  mission  qui  s'étend  à  tous  les  temps  et  au  monde  entier  — 
le  plein  pouvoir  et  l'ordre  de  continuer  son  œuvre,  c'est-à-dire 

ad  omnino  solvendum  debitum,  quia  non  debebat  boc  cuilibet  conimunicari, 
ne  culpa  sine  pœna  reraaneret:  ideo  data  est  iis  potestas,  ut  ligando  sol- 
vereni,  Hgando  se.  ad  ununi,  absolverent  ab  alio  ;  sed  non  est  data  potes- 

tas ligandi  nisi  propler  sohitionem    S.  Boxav.,  iv,  dist.   18.  p.  1,  a.  1,  q.  2  . 

(1)  Claves  ecclesiœ  datfe  sunt  simul  ad  ligandum  et  solvendum,  ad  clau- 
dendum  et  aperiendum,  sed  principalius  ad  solvendum  et  aperiendum 
(S.  Boxav..  Le). 

(2)  Quum  universaliter  diclum  sit:  <■  Qusciimque  solverilis...  »,  ea  so- 
lutio,  qufB  fit  a  reatu  feternpe  damnationis,  sub  illa  generalitale  quani 
maxime  comprebensa  débet  intelligi  iEstius,  iv,  dist.  18,  §  3). 
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(le  gouvonior  rKi»lisc  fondt'T  par  lui,  de  lensiMi^nor  cl,  de  la 
sanelilier.  ^'/(•f//  misil  me  Paler,  et  eijo  millo  vos  (.Ioann.,  xx,21). 
Les  Apùlres  re(;oivenl  de  Jésus-Chrisl  une  mission,  non  pas 
absolnnienl  idciilique,  mais  analogue  à  celle  que  Jésus-Chrisl  a 

reeue  lui-même  de  son  Père.  L'analogie  est  dans  le  rôle  confié 
de  pari  el  ilaulre  comme  dans  la  collalion  de  la  plénitude  de 
pouvoir  re(|uise  pour  laccomplissement  de  celle  mission.  De 

même  que  Dieu  le  I*ère  plein  de  miséricorde  a,  par  .lésusChrisl 
et  en  Jésus-Christ,  réconcilié  objectivement  avec  lui  le  monde, 
Tuniversalité  des  hommes,  ainsi,  maintenant,  Jésus-Clirisl  confie 
aux  Apê>lres,  ses  rej)résenlanls  et  ses  messagers,  le  ministère  et 

les  paroles  de  la  réconciliation  (II  C-on.,  v,  18-21).  Celte  mission 

universelle  comprend  essentiellement  la  l'onction  et  la  puissance 
ministérielle  de  l'éconcilier  les  fidèles  avec  Dieu,  en  leur  remet- 

tant véritablement  les  péchés  dans  lesquels  ils  tombent  après  le 
Baptême.  Le  Sauveur  met  à  cela  une  importance  solennelle  :  en 

soufflant  —  symbole  expressif —  sur  les  Apôtres,  il  leur  com- 
municiue  le  Saint-Espril  et,  en  termes  très  clairs,  il  leur  donne, 
à  eux  et  à  leurs  successeurs,  tout  pouvoir  pour  remettre  ou  pour 
retenir  les  péchés  des  membres  de  lEglise. 

Le  Seigneur  souClla  sur  les  Apôtres  {hto-j<jr,-JZ,  insiifflavit).  Le 

souffle  ou  l'aspiration  symbolise  aussi  bien  l'essence  que  l'ori- 
gine du  Saint-Esprit  cpii  procède  du  Père  et  du  Fils.  I*ar  ce 

signe  symbolique,  le  Sauveur  communique  1  Espril-Saint  aux 
Apôtres  (1),  comme  il  le  déclare  par  les  mots  suivants:  «  Acci- 

pitc  (XxÇsTî.  recevez  maintenant)  Spirilum  sancfum  >•>  (Joann., 

XX,  '22).  Le  Saint-Esprit  est  le  créateur  de  la  hiérarchie,  le  prin- 
cipe et  le  dispensateur  de  toutes  les  fonctions  et  de  tous  les 

pouvoirs  ecclésiastiques.  Avec  l'Esprit  Saintel  par  l'Esprit  Saint 
les  Apôlres  reçoivent  ici  le  pouvoir  divin  {gralia  gratis  data)  de 
remettre  les  péchés,  comme  ils  reçoivent  la  grâce  sanctifiante 
(gratid  gratiim  faciens),  jiarticulièrement  la  sagesse,  la  charité 

el  la  force,  afin  de  pouvoir,  comme  représentants  de  Jésus- 

Chrisl,  exercer  convenablement  l'autorité  judiciaire  delà  récon- 

ciliation. Dans  l'octave  delà  Pentecôte  l'Église  fait  cette  prière: 
((  Que  le  Saint-Espril  crée  en  nous  un  cœur  nouveau  par  ces 

divins  mystères  {dii'inis  sacramentis),  parce  qu'il  est  lui-même 
la  rémission  de  tous  les  péchés  »  {(fuia  ipse  est  remissio  oinniiini 

peccalnrnnù.  La  rémission  des  péchés,  surtout  parce  ((u'elle  se 

l'ail  pai' la  communication  de  la  grûcc  sanclilianle,  esl  évidem- 

(1)  Facla  est  missio  visiljilis  Si)irilus  Snncli  ad  aposlolos  sut)  spocic 
llatiis  fifi  osUnidcMidani  i»()lcst;Uoiii  niinistcrii  in  dispcnsalionc  sacraïueii- 
turuin  (S.  TiiuM.,  1,  ([.  Vi,  a.  7,  ad  C). 
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ment  une  œuvre  divine,  une  œuvre  de  la  puissance  et  de  la  mi- 
séricorde divines.  C'est  donc  seulement  comme  instrument  de 

l'Esprit  Saint,  au  nom  de  la  vertu  de  l'Esprit  Saint  que  l'homme 
peut  remettre  les  péchés.  Ici,  le  Seigneur  lait  des  Apôtres  les 

ori^anes  du  Saint-Esprit  en  vue  d'une  fonction  divine  et  déter- 
minée, la  rémission  des  péchés  par  l'administration  du  sacre- 

mtmt  de  la  Pénitence  (1).  Ce  but,  ce  Iruit  du  don  du  Saint- 

Esprit,  qu'il  leur  communique,  Jésus-Christ  les  manifeste  1res 
clairement  par  ces  paroles  :  Les  péchés  sont  remis  [remitlunlnv 

Us,  àç-ÎEv-ai  ajTO!,;)  (2j  à  ceux  à  qui  vous  les  remettrez  [quorum^ 
oL'i  Tivwv,  remiseritis  peccata,  à.or^-z  -iç  à,uGtpTÎa;),  et  ils  seront  rete- 

nus à  ceux  à  qui  vous  les  retiendrez  {et  quorum  retinuerilis^ 

"àv  T'.vtuv  xpa-:r,-£  (3)  velentcL  sunt,  y-r/.paTr/y-ai)  (4)  ».  L'expression  re- 
mitlere  vel  dimitlere  peccala^  àaasTta;  àçïîva'.,  s'emploie  d'ordi- 

naire quand  il  est  question  du  pardon  des  péchés  par  Dieu  et 

par  l'Homme-Dieu  (Matth.,  vi,  12;  Luc,  xi,  4;  Matth.,  ix,  6; 
Luc,  V,  24),  et  elle  signifie  incontestablement  que  le  péché  est 
entièrement  elïacé  en  sorte  que  le  pécheur  est  pur  de  toute 
souillure  devant  Dieu  (I  Joann.,  i,  7;  Ps.  l,  4j,  délivré  de  la 
dette  de  la  peine  éternelle  et  de  la  coulpe.  Comme  le  nuage  se 

dissipe,  comme  la  nuée  se  déchire  sous  l'éclatant  rayon  du 
soleil,  ainsi  le  Seigneur  efface  entièrement  les  offenses  (1s.,xliv, 

22).  Or,  puisque  le  Sauveur  communique  à  ses  Apôtres  le  pou- 

voir de  remettre  les  péchés,  tel  qu'il  le  possède  et  qu'il  l'a  reçu  de 
son  Père,  les  mots  io'ivai  àaapTÎaç,  remillere  peccala,  ne  peuvent 

être  pris  ici  qu'au  même  sens,  en  tant  qu'ils  signifient  la  rémis- 
sion réelle  et  efficace  de  la  coulpe  et  de  la  peine  du  péché    5). 

;1)  lu  hac  ipsa  dalionc  Spiritns  apostoli  aliénée  obligationis  potcstatem 
reiaxationis  accipiunt  principaliimque  superni  judicii  sortiuntur,  ut  uice 
Dci  quibusdam  peccata  relineanl,  quibusdam  relaxent  (S.  Gkeg.  M.,  I.  2, 
hom.  l'26,  n.  4  . 

(2)  Le  présent  signifie  reffîcacité  immédiate  do  la  sentence  prononcée 
par  le  prêtre. 

(3'  Retinere,  y.ooi.zt~M,  retenir,  maintenir  par  l'exercice  positif  du  pouvoir 
judiciaire  qu'on  a  reçu  —  par  la  «  senlenlia  relenlionis  »  (Trid.). 

(4)  Le  parfait  exprime  que  les  péchés  sont  et  demeurent  retonus 

;mème  par  Uieu  jusqu'à  ce  que  le  représentant  de  Jésus-Christ  les  re- mette. 

,5^  His  sane  verbis  ,Joan.,  xx,  27)  tostatur  Dominus  eam  polostaleni 
se  dare  discipulis,  quani  ipso  a  Paire  acceperat:  ergo  sicut  Christus  non 
lanlum  annuntiabat  remissionem  peccatorum,  sed  vere  ac  proprie  eam 
confcrebal  dicendo  paralylico  et  peccalrici  :  «  Romiltuntur  libi  peccata 
tua  »,  quemadmodum  coutextus  et  murmur  scribarum  et  pharisfeorum 
satis  luculonter  probant,  ita  et  apostoli  polestatem  accei)erunl  vere  ac 
proprie  peccala  remiltendi,  ut  similitor  dicore  possent  peccatoribus  ad 
pœnitenliam  conversis  se  illis  peccata  reuiitlere  eosque  a  peccatis  absol- 
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Aussi,  dès  l'origiiic,  rKglise  calholi<|ue  a-l-clle  entendu  ces  mots 
du  pouvoir  de  rouicUrc  ou  de  retenir  les  péchés  dans  le  sacre- 
UKMit  do  la  Pénitonco  i^Tinn.,  sess.  14,  can.3).  11  faut  les  détour- 

ner violenunonl  de  leur  sens,  leur  donner  une  interprétation 

absurde  pour  y  voir  simplement  lautorisation  de  déclarer  tliéo- 
riquement  que  les  péchés  sont  pardonnes  par  Dieu,  ou  la  mis- 

sion de  prêcher  TÉvangile  et  la  rémission  des  péchés  (Trid., 

sess.  14,  cap.  1).  Le  pouvoir  de  remettre  les  péchés,  dont  il  s'a- 
git ici,  est  essentiellement  distinct  du  pouvoir  d'administrer  «  le 

Baptême  pour  la  rémission  des  péchés  ». 
5.  —  Donc,  à  la  première  Pâque  chrétienne,  le  pouvoir  de  dis- 

penser le  sacrement  de  la  Pénitence  a  été  donné  d'une  manière 
offiiielleet  toute  solennelle,  par  l'emploi  dun  symhole  extérieur; 
en  d'au  1res  termes,  en  des  circonstances  ([ui  indi(iuent  l'impor- 

tance exceptionnelle  du  pouvoir  d'absoudre  pour  la  juslilication 
des  liommes.  Du  texte  de  saint  Jean,  xx,  "21-23,  il  ressort  incon- 
testa[)lement  que,  grâce  au  don  miséricordieux  du  Seigneur, 

l'Église  possède,  elle  aussi,  la  puissance  de  remettre  les  péchés, 
par  conséqueid  une  puissance  qui,  originellement,  n'appartient 
qu'à  Dieu  et  qui  réside  par  excellence  dans  l'IIomme-Dieu  (i). C lavis  ministerii  descendit  a  clave  auctoritatis  medianle  cUive 

excellentiœ  (S.  Box.w.,  iv,  dist.  18,  p.  1,  a.  1,  q.  1). 

L'Kglise  remet  véritablement  devant  Dieu  la  coulpe  et  la  peine 
du  péclié  (2)  :  cette  vérité  est,  en  outre,  attestée  par  la  compa- 

raison établie  entre  les  paroles  de  linstitutioii  du  sacrement  de 
la  Pénitence  et  celles  qui  promettaient  le  pouvoir  de  lier  et  de 
délier.  Ces  dernières  affirment  expressément  que  la  remise  des 

péchés  aussi  bien  que  leur  retenue  et,  respectivement,  Timposi- 

vere,  saivo  duntaxal  eo  disciimine,  qiiod  C.lirisLus  al  Deus  propria  aiielo- 

i-itule  reniiseril  peocalacL  al  homo  i\d  fa  rcmidomla  siculad  alios  olïecUis 
sacramentales  polcstaleiu  liabueril  principtdin  niinislerii,  apostoli  vei'o 
lantum  accepcrinL  poleslalem  ministerii  sccundarii  (Esruis,  iv,  dist.  18, 
S  3). 

(1).  Claves  regtii  cœlorum  dalœ  sunl  ecclcsiœ  et  accipiunliu'  hic  riavos 
ad  siniililudinem  claviuin  nialerialiiim,  pcr  (jiias  oslium  claudiliu'  cl  apc- 
lilur.  Claves  cniiii  ccdcsiai  sunl  ((lucdani  potcstns  d;ila  ccclcsi.c  in  |)r.'«- 
lalis  suis  ad  a|)crienduin  et  claudciiduin  iiDniinibus  rci;nuni  cndoiMini, 
((uod  claudilur  iioinini  per  pcccaluni  vcl  ()l)liiiali()ncin  ad  picnani  pro 

peccato  cl  aperilur  poi-  remolionein  ulriusiiuc  Lit  ha^c  polcstas  triplex 
(>st  :  quaMlani  aucloiilatis,  qu;e  est  in  solo  I)co  ;  (pia*dain  excellenlia?. 
ipi.'e  est  in  Cbrislo  ralionc  liuman.c  naluraj  ;  alla  niinisleiialis  se.  in  jirsp- 
lalis  ecclesia;,  qui  caduni  aporiunl  pcr  niinislcriuni  sacramentornm  Jli- 
CUACD.  A  Mkd.,  IV.  dist.  18,  a.  1,  q.  1). 

[2)  Omnium  fidelinin  |»ia  pcrsuasio  est  semp(>r(iue  fuit,  quod  pcr  minis- 
lerinm  saccrdolis  ucrc  al)so]vanlur  a  peceatis,  non  aulcni  (piod  illc  eos 
lanluni  absolulos  oslendal  (Estius,  iv,  <lisl.  18,  g  3). 



32  II.   LES  SACREMENTS  EN    PARTICULIEH.    —    4.   LA  PÉNITENCE 

tion  dune  pénitence  par  les  supérieurs  ecclésiastiques  ont  toute 

leur  valeur  clans  le  ciel  et  pour  le  ciel,  cest-à-dire  quelles  sont 

ratifiées  par  Dieu  (1).  Évidenimenl,  il  n'en  est  ainsi  que  <(  clave 
non  errante  »,  c'est-à-dire  en  tant  que  la  sentence  du  représen- 

tant visible  de  Jésus-Christ  est  conforme  au  jugement  ou  à  la 
loi  de  Dieu.  Le  pouvoir  de  pardonner  les  péchés,  que  le  prêtre 

possède,  n'est  pas  seulement  lié  au  rite  extérieur  sacramentel: 
il  est  encore,  dans  l'accomplissement  de  ce  rite,  absolument  dé- 

pendant de  la  volonté  législatrice  tle  Dieu,  puisque  le  prêtre  ne 

peut  remettre  ou  retenir  les  péchés  qu'à  ceux-là  seulement  à 
qui  Dieu  veut  lui-même  les  remettre  ou  les  retenir.  Le  prêtre  ne 
peut  agir  ici  selon  son  caprice,  il  doit  tenir  compte  de  la  dignité, 

disposilio  ('2),  ou  de  l'indignité  du  pécheiiv  (indispositio.  —  Cfr. 
SlippL,  q.  17,  a.  2;  q.  18,  a.  4)  (3). 

6.  —  Le  pouvoir  de  remettre  les  péchés  ne  devait  point  cesser 
dans  rÉglise  par  la  mort  des  Apôtres.  Cette  «  puissance  admi- 

rable »  [admirabilis  potestas.  Cat.  Rom.)  n'était  pas  un  privi- 

lège personnel,  un  f/2rt/7s/72e  accordé  aux  Apôtres:  c'était  un 
pouvoir  ordinaire  qui  devait  se  transmettre  à  tous  leurs  succes- 

seurs dans  la  hiérarchie  ecclésiastique  (Cfr.  S.  Pacianus,  ad 
Sympron.,  ep.  1,  n.  6).  Le  pouvoir  de  pardonner  les  péchés  et 

l'exercice  de  ce  pouvoir  dans  le  sacrement  de  la  Pénitence  sont 
du  nombre  des  moyens  indispensables  au  salut  que  le  Sauveur 
a  institués  pour  tous  les  hommes  et  pour  tous  les  temps.  La 

miséricorde  du  Rédempteur  et  le  besoin  que  ceux  qu'il  a  rache- 

(1)  C'est  en  ce  sens  qu'il  faut  entendre  une  expression  qui  revient  fré- 
quemment chez  les  Pères  :  ils  disent  que  la  sentence  du  prêtre  précède 

la  sentence  divine.  —  Prœcedit  sententia  Pétri  sententiani  cœli  (S.  Bern. 
in  feslo  ss.  Peiri  el  Pauli,  serm.  1,  n.  2).  —  O  beatus  cœli  janitor,  cujus 
arbitrio  claves  a?terni  aditus  traduntur,  cujus  terrestre  judicium  praejudi- 
cata  auctoi'itas  sit  in  cœlo  :  ut,  quœ  in  terris  aut  ligata  sint  aut  soluta, 
statuti  ejusdem  conditionem  obtineant  et  in  cœlo  (S.  Hilar.,  In  Mallh., 
cap.  10,  n.  7). 

(2)  Dignitas  hsec  est  dignitas  congruitatis  reperta  in  illis,  qui,  licet  pec- 
catum  habeanl.  accedunt  tamen  cum  animi  dolore,  spe  veniœ  ac  firmo 
proposito  in  posterum  non  peccandi  ad  pœnitentiee  sacramentum.His  quo 
capite  in  slatu  peccati  existunt,  cœli  aditus  non  patet  ;  quatenus  vero 
dispositiones  liabent  ad  peccati  remissioneni,  digni  congruenter  efliciun- 
tur,  ut  illis  c  eli  janua  reseretur  per  remotionem  peccati  aditum  impe- 
dienlis  (Salmant.,  disp.  12,  dub.  1,  n.  8). 

(3i  Causœ  pensandœ  sunt  et  tune  ligandi  alque  solvendi  potestas  exer- 
cenda.  Videndum  est,  quœ  culpa  prœcessit  aut  quœ  sit  pœnitentia  secuta 
post  culpam  :  ut  quos  omnipotens  Deus  per  compunctionis  gratiam  visi- 

tât, illos  pastoris  sententia  absolvat.  Tune  enim  vera  est  absolutio  prœ- 
sidentis,  quum  interni  arbitrium  sequitur  judicis  (S.  Greg.  M.,  l.  2,  hom. 
2ti,  n.  6). 



ï;  '^.  —  i.'iaii.isi:  A  \.i:  POUVOIR  de  remetthe  les  péchés       3.'] 

tt's  ont  (lu  pardon  do  IcMirs  laules  subsistent  toujours  les  mêmes, 
dès  lors  le  pouvoir  de  pardonner  les  péchés  doit  se  transmettre 
lies  Apôtres  à  leurs  successeurs  et  survivre  dans  ll^giise  aussi 

longtemps  ([u'il  v  a  des  chrétiens  à  i[ui  le  ciel  doit  être  ouvert 
par  la  rémission  des  péchés. 

La  persistance  de  ce  pouvoir  cl  son  continuel  exercice  dans 

ri'>glise  sont  clairement  allcslés  [>ar  Ihisloire  de  tous  les  siècles. 
Les  Pères  célèbrent  celle  puissance  sublime,  ils  en  démontrent 

la  réalité  et  Pefficacilé  en  même  temps  que  le  caractère  minis- 

tériel, parce  qu'elle  vient  de  Dieu  et  qu'elle  est  exercée  en  son 
nom  [W  Saint  Ambroise  rélute  le  rigorisme  des  Xovatiens,  qui 

rorusaieni  à  l'Eglise  le  pouvoir  de  pardonner  les  péchés.  <(  Ils 
prétendent  honorer  davantage  le  Seigneur  en  réservant  à  lui 
seul  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés.  Et,  au  contraire,  on  ne 
saurait  lui  taire  une  injure  plus  grande  quen  méprisant  ses 

ordres  et  en  niant  une  mission  conférée  par  lui.  Puisque  .Tésus- 

Christ  a  dit  :  Recevez  le  Saint-Esprit  etc.  (Joann.  xx,  "^'i-'^^},  qui 
donc  honore  Dieu  davantage  :  celui  qui  obéit  à  son  commande- 

ment ou  celui  qui  lui  résiste  ?  L'Église  obéit  sur  ces  deux  points  : 
elle  retient  les  péchés  (ut  peccalum  et  alliget)^  et  elle  en  délie 

[et  relaxet).  Oui  n'a  pas  le  droit  de  délier,  n'a  pas,  non  plus,  le 
droit  de  lier.  L'Église  a  ce  double  pouvoir  ;  car  ce  droit  a  été 
donné  aux  seuls  prêtres  {salis  saccrdolibiis),  dont  le  ministère 

{officium)  est  un  don  (miinus)  du  Saint-Esprit  »  (S.  Ambr.,  De 
pœnit.,  1.  1,  n.  6-8).  Dieu  seul  peut  remettre  les  péchés;  mais 
«  il  les  remet  aussi  par  ceux  {per  eos  quoqiie  dimiltit)  à  qui  il  a 
communiqué  le  pouvoir  de  les  remettre  »  [dimillendi poleslalem. 
S.  Amur.,  in  Luc,  1.  5,  n.  13).  Ailleurs  le  saint  Docteur  compare 
la  rémission  des  i)échés  par  le  Baptême  à  leur  rémission  par  le 

sacrement  de  la  Pénitence.  De  même  qu'il  semblait  impossible 
([ue  «  l'eau  lave  le  péché  »  (ut  peccalum  abluerel  aqua),  ainsi  il 
paraissait  impossible  (|ue  «  les  péchés  ])uissent  être  remis  par 
la  pénitence  »    [per  pamilenliam pcccala  dimilli)\  et  cependant 

(1)  Vido.uiuis  ulruin  porcala  donet  Si)iriUis.  Sed  liic  dnl)il;u-i  non  po- 
tcst,  (|iuiiii  ipse  DoDiiiuis  dixeiil  ;  "  Accipile  Spirilum  Sanolnm  :  (pioiuni 

rciniseiilis  pcccala,  i-eniis.sa  criinl  »  (Joanx.,  x,  22).  I-lcce  (piia  pcr  Spiii- 
liiiii  Saiictuin  pcccala  doiianliu-.  Ilomincs  aulcm  in  rcniissioncin  pccca- 
Inniiu  ininislcriain  niiiiin  cxiiibciit,  non  Jus  alicnjns  poloslalis  excironl. 
;V('(/H('  cniin  in  sno,  scd  in  Pdlria  cl  Filii  cl  SpiriUi.'i  Sanrli  noininc  pecrala 

flimillitnl.  Isli  roganl  i  foiinnio  dcpivcaluirc'.  divinilas  dunal.  lunnaniini 
ciiiin  (iljs(Mpiinni,  scil  nuiniUccnLia  supcrna^  est  polcslalis  i^S.  Amui!..  Dr 
Spir.  Sancl.,  1.  3,  c.  IS,  n.  137).  —  Niuirpiani  Dous  non  pœnilcnli  coninu- 

naictui',  nisi  ignoscci'el  pœnilcnli.  Soins  lioc.  impiifs,  I)cns  polcril.  \'c- 
runi  csl  ;  scd  et  (piod  /«■;•  mti'erilolcs  suon  facil,  //js/hs  /io/cs/ils  est  ̂ 8. 
Pacianus,  op.  1,  M.  II.  —  CIV.  HsTuis,  IV,  disl.  IS,  S.  J). 

unm.  —  i.ics  sac.iu:nm^.\ts.  —  III.  —  '.]. 
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Jésus-Chi'ist  a  donné  aux  Apôtres  ce  pouvoir,  qui  a  passé  tles 
Apôtres  au  ministère  sacerdotal  [ad  sacerdolum  officia.  S.  Ambr., 
depœnil.,  1.  2,  c.  2,  n,  12). 

Saint  Jérôme  sélève  contre  le  caprice  dans  Tadministration 
du  sacrement  de  la  Pénitence  (Hieron.,  in  Matlh.,  xvi,  19i. 
Gomme  les  autres  Pères  il  reconnaît  aux  prêtres  et  aux  évêques 

le  pouvoir  d'absoudre.  «  Loin  de  moi  la  pensée  de  parler  mal  en 
quoi  que  ce  s-oit  de  ceux  qui,  successeurs  des  Apôtres,  consa- 

crent de  leurs  lèvres  saintes  le  corps  du  Seigneur,  (pii,  portant 
les  ciels  du  royaume  des  cieux,  jugent  en  (pielque  sorle  avant 
même  le  jour  du  jugement  »  (qui  claves  regiii  cœlorum  liahenlex 
(juodammodo  antejiidicii  diem  judicant,  ep.  14,  n.  8). 

Pierre  Chrysologue  invoque  le  texte  de  saint  Jean  pour  prou- 

ver que  l'Église  a  tout  pouvoir  de  remettre  les  péchés.  «  Le 
Seigneur  a  conféré  le  pouvoir  de  pardonner  les  péchés  en  com- 

muniquant au  cœur  des  disciples  celui-là  môme  qui  remet  les 

péchés  [ipsiim  remissorem,  l'Esprit  Saint).  Où  sont  les  Nova- 
liens  qui  prétendent  que  les  péchés  ne  peuvent  être  pardonnes 
aux  hommes  par  des  hommes  (qui per  homines  hominibus  remilli 

peccata  non  posse  pvsescribunl)'^.  Pierre  pardonne  les  péchés, 
il  accueille  avec  joie  les  pécheurs  qui  font  pénitence  et  il  ai- 
firme  avec  reconnaissance  un  pouvoir  confié  par  Dieu  à  tous 

les  prêtres  »  [omnibus  sacerdolibus  hanc  a  Deo  concessam  am- 
pleclitur  poteslalem.  Serm.  84). 

Dans  son  commentaire  sur  l'Évangile  de  saint  Luc  (v,  24),  saint 
Cyrille  de  Jérusalem  atteste,  de  la  manière  la  plus  précise  et  la 
plus  claire,  que  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés  a  été  donné  au 
sacerdoce  chrétien.  «  Jésus-Christ,  comme  Fils  de  Dieu  incarné 
et  comme  maître  de  la  loi,  pardonne  les  péchés  ;  mais  nous 
aussi  nous  avons  reçu  de  lui  un  don  si  éclatant  et  si  admirable 

(-r,v-  o'j-.uj  Xa;jL-pàv  /.a:  à;'.o6aj,ua7Tov  yip'-'')  ;  il  a  donné  à  l'humaine 
nature  son  couronnement  par  cette  dignité  sublime  (~-!-i'f.)-  Après 
avoir  communiqué  le  Saint-Esprit  aux  Apôtres,  il  les  a  fait  par- 

ticiper à  sa  majesté  (~?,;  ï%j-o~j  ôô^r,?  à-ÉorivE  xo'.vwvo'j;),  en  leur 
confiant  le  pouvoir  de  remettre  ou  de  retenir  les  péchés.  Puisque 
nous  avons  la  charge  de  faire  la  même  chose,  à  combien  plus 

forte  raison  remet-il  lui-même  les  péchés,  celui  qui  a  donné  aux 

autres  de  pouvoir  le  faire?  Puisqu'il  a  communiqué  aux  Apôtres 
l'Esprit  Saint  qui  a  la  puissance  souveraine,  il  leur  a  donné 
aussi  le  pouvoir  divin  (OeoTrosTcsi;  à^(w[jia)  de  remettre  ou  de  retenir 
les  péchés  des  hommes  ». 

Saint  Jean  Chrysostome  montre  quelle  haute  dignité  la  grâce 

de  l'Esprit  Saint  confère  ans:  prêtres.  Ils  offrent  le  sacrifice  et 
ils  remplissent  une  autre  fonction  non  moins  nécessaire  à  notre 
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salul.  Us  onl  la  dispensation  des  trésors  de  la  grAcc.  Ils  ont, 

sur  les  Ainos  immorlellos,  le  pouvoir  de  lier  el  do  délier;  ce  qu'ils 
foui  sur  la  terre,  Dieu  le  ralilie  daus  le  ciel  («vw  ■/.•jprAj^  et  le  Sei- 
tifueur  confirme  (êsêa-.oïj  le  jugement  (Yvwjar^v)  de  ses  serviteurs. 

Ne  leur  a-t-il  pas  (Joann.,  xx,  '23)  donné  toute  la  puissance  du 

ciel  (-ajxv  TT.v  ojpxv'.ov  s^o'jtTÎav)?  Celte  puissance  l'emporte  sur 

lous  les  pouvoirs  de  la  terre,  comme  lûme  l'emporte  sur  le  corps 
cl  le  ciel  sur  la  terre;  c'est  le  pouvoir  de  remettre  ou  de  retenir 
les  péchés.  Les  prêtres  du  Testament  nouveau  possèdent  le 

pouvoir  detTacer  entièrement  les  souillures  de  l'ame  (àxaOapcrîav 
'l'jyr'is  àTTxXXxTTîiv  T.Tnûaoi)  et  non  pas  seulement  de  déclarer  que 
lame  est  purifiée  [De  sacercL,  1.  3,  c.  5,  (>:■. 

Ce  pouvoir  «  suprcMiie,  divin,  sublime  »  {sumina^  divina,  su- 
liliniis  poleslas.  S.  P.\Tnic.yep.  ad  Corotic.)  relèxe  <*  la  dignité  » 
du  prêtre,  mais  il  augmente  sa  «  responsabilité  ».  Grandis  honor, 
sed  grave  pondus  isliiis  esl  honoris  {S.  Greg.  M.,  1.  2,  Hom. 

'2('»,  n.  5).  ■  •♦ 

§  4.  —  Le  pouvoir  des  clefs  s'étend  à  tous  les  péchéiï. 

L  —  Parloul  où  les  véritables  senlimeulsde  péuileucc  rccpiis  de 
la  part  du  pécheur  se  rencontrent,  lous  les  péchés  commis  après 
le  Baptême  peuvent,  sans  exception,  être  pardonnes  par  le 

pouvoir  des  clefs,  que  Illomme-Dieu  a  contié  à  l'Eglise.  Le  pé- 
nitent bien  disposé  qui  se  confesse  peut  et  doit  atlendre  avec 

assurance  le  pardon  de  tous  ses  péchés,  même  les  plus  graves- 
Si  nous  confessons  nos  péchés,  Dieu  est  fidèle  et  juste  pour 

nous  les  remettre  ot  pour  nous  purifier  de  toute  iniquité  »  {ab 

omni  iniquilaie.  I  Joann.,  i,  9)  (1).  De  même,  en  effet,  que  l'a- 
mour de  Dieu  qui  ])ardonne  ne  connaît  ni  mesure  ni  limile,  de 

même  le  pouvoir  de  rcuu'Ure  les  péchés  confié  à  l'Eglise  esl  illi- 
mité relativement  au  genre,  à  la  grandeur  et  au  nombre  des 

fautes.  Bien  plus,  Dieu  lui-même  ne  remet  les  péchés  des  chré- 

tiens que  par  le  pouvoir  des  clefs  confié  à  l'Église,  ou  du  moins 
dépendamment  de  ce  pouvoir.  On  ne  peu!,  quand  il  s'agit  de 
Dieu,  dislinguiM"  entre  les  péchés  rémissibles  (renussihilia)  cl  les 
péchés  irrémissibles  (irremissihi/if(  /wccala i  :  on  ne  saurait,  non 

(1)  \nli  <los|»rr;ir(',  elniii.i  oli;uu  do  |  l'oriimlo  ml  Doiiiiiiuili  ^Ps.  <:\\i.v, 
11.  ()iiîil(|iii(l  eniiii  fiieris,  qun^ruinqiio  |M'cc;ivori~,  adhlic  i>i  har  vil.i  es, 
midc  lo  l>iMis  iiinninii.  si  s.in.iic  ii<illol,  .tiircrri;!  S.  .•\C(;..  Scrut.  lîM, 
II.  12). 
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plus,  faire  pareille  dislinclioii  quand  il  est  question  du  pouvoir 

des  clefs  remis  à  l'Église  il).  C'est,  départ  et  d'autre,  un  seulet 
même  tribunal  dans  lequel  Dieu,  par  le  ministère  et  le  concours 

du  prèlre,  j)eut  et  veut  remettre  tous  les  péchés.  Jésus  n'a  pas 
seulement,  aux  jours  de  sa  vie  mortelle,  révélé  magnifiquement 

l'inépuisable  miséricorde  de  son  cœur  pour  tous  les  pécheurs 
repentants:  maintenant  encore,  dans  la  gloire  du  ciel,  il  reste 
le  Bon  Pasteur  et  témoigne  une  infinie  tendresse  pour  touteç  les 
brebis  égarées;  il  le  fait  par  le  ministère  de  ses  représentants 
dans  le  sacrement  de  la  Pénitence  (2). 

2.  — Jusqu'où  s'étend  le  pouvoir  de  l'Église  pour  la  rémission, 
nous  le  voyons  déjà  par  les  paroles  mêmes  dont  le  Sauveur  s'est 
servi  en  promettant  ce  pouvoir  et  en  le  conférant.  La  ]>uissanc(' 

de  lier  et  de  délier  qu'il  promet  à  ses  Apôtres  comprend  tout  el 
s'étend  sans  limite,  comme  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés 

qu'il  leur  confie  s'étend  à  tout  et  n'a  point  de  borne.  Nul  pé- 
cheur, nul  péché  ne  sont  exclus  ;  le  Sauveur  ne  se  j-ésevve  rien, 

pas  un  seul  cas.  «  Tout  ce  que  (otx  à'v,  quxciimque  ;  ô'  ixv,  qiwd- 
cumqiie)  vous  délierez  »  et  «  ceux  à  qui  (iv  tiviov,  si  quorum)  vous 

remettrez  leurs  péchés  »  —  telles  sont  les  expressions  dont  s'est 
servi  le  Sauveur,  qui  déclare  en  môme  temps  que  la  retenue 
des  péchés  ou  leur  al)Solution  sont  ratifiées  au  ciel  devant  Dieu 

(1)  Les  péchés  dont  il  csL  qiieslion  Mattii.,  xii,  31 -;]'^>  (hlasphèiiK^  contre 
le  Sainl-Esprit),  I  Joann.,  v,  16,  (péché  qui  va  à  la  mort,  c'est-à-dire  apos- 

tasie d'une  vérité  divine  connue)  et  IIebr.,  vi,  4-6  (apostasie  du  chris- 
tianisme) ne  sont  iri'émissil)lcs  qu'en  tant  (lue,  par  leur  nature,  ils  sup- 

posent l'endurcissement  contre  l'action  de  la  f^râce.  Ineptus  est  talis 
peccator  ad  remissionem,  (piia  impugnat  divinam  gratiam,  ])er  quam 
prœparatur  quis  ad  poMiilenliani  :  unde  lalis  aptns  est  ad  imi)œnitentian), 
in  qua  si  pcrduret,  nunquam  remittelur  culpa  (S.  Bonav.,  //;.  Luc,  c.  V2, 

n.  16.  —  Cfr.  S.  Bonav.,  u.dist.  43,  a.  ".',  tp  2).  Y>cv  hoc  tamen  non  prreclu- 
ditur  via  remitlendi  et  sanandi  omnipotentife  et  misericordiœ  Dei,  per 
quam  aliquando  taies  (iiiasi  miraculone  spirilualiler  sanantur  (S.  TiiOM., 
2,  2,  q.  14,  a.  3). 

(2)  Quoniam  in  curalione  nostra  a  mortali  culpa  per  pœnitentiam  appa- 
rere  débet  ipsius  Christi  pontificis  piissinii  summci  clementia,  et  sunmia 
cleinentia  ponlilicis  superexcedit  omnia  peccata  huniana,  qualiacumqui' 
et  quanlacumque  sint  et  quotiescumque  fuerint  i)ei-i)etrata  :  hinc  est 
quod  peccantes  suscipcrc  ad  veniani  est  ipsius  pontificis  clementissirni 
non  semel  nec  bis,  sed  (jiioliesriumjae  suppliciler  inipioravei'int  clemen- 
liam  Dei.  Et  quia  divina  clementia  lune  vere  et  suppliciter  imploratur, 
quando  intervenit  pœnitenlife  lamentum,  et  ad  hoc  potest  homo  conver- 
tere  se,  (luandiu  est  in  stalu  jtr'cesenlis  vitœ,  (juia  est  vertibilis  in  bonum 
elinmalum:  hinc  est  (piod  quantumcumque  et  quandocumque  et  quo- 

tiescumque peccator  peccaverit,  ad  pœnitentife  sacramcntum  potest 
habere  refuginm^  per  quod  sibi  fiat  remissio  peccatorum  ^S.  Boxav., 
Brevil.,  vi.  19). 
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c[  (•t)nlirinées  par  lui  (Cfr.  Ezech.,  xviii,  ?I-24).  Qiia^cumque 
-olvoritis,  inquil  Dominus:  ni/iil  omniiio  excîpit.  Quivcwmque^ 
luquil  :  vcl  magna  vcl  modica  (S.  Pacjanis,  ep.  3  ad  Si/mpron., 

II.  l'2).  Aux  Xovalions  qui  voulaient  accortlerlc  pardon  seulement 
aux  fautes  légères  et  non  aux  fautes  graves  igravioribiis  crimi- 

nibiis),  saint  Anibroise  démontre  (|uele  pouvoir  des  clefs  s'étend 
à  tous  les  péchés.  «  Dieu  ne  fait  aucune  distinction  de  ce  genre 

[cUslinclionein  non  facil),  puisqu'il  promet  sa  miséricorde  à  tous 
et  qu'il  a  donné  à  ses  prêtres  le  pouvoir  de  remettre  tous  les 
j>échés  sans  aucune  cxceplion  »  relaxandi  iicenliani  sacerdoli- 

Inis  suis  sine  ulla  exceplione  concessil.  —  De  pœnil.^  1.  1,  c.  3^ 
n.  10).  A  ce  point  de  vue,  le  saint  Docteur  met  sur  le  même  rang 
le  Baptême  et  la  Pénitence.  «  Pourquoi  baptisez-vous,  ô  Xova- 
liens,  puisque  les  péchés  ne  peuvent  être  remis  par  les  hommes 

tper  linmineni)  '.*  Évidemment  dans  le  Baptême  tous  les  péchés 
sont  remis  reniissio  omnium  peccatoriim  :  quelle  ditTérence  v 

a-t-il  donc  si  le  prêtre  use,  dans  l'administration  du  sacrement 
de  la  Pénitence  \per pœnifenliam  î  ou  dans  le  Baplcme  (per  lava- 

rriim),  du  droit  qui  lui  a  été  conféré?  Ici  et  là  c'est  le  mystère 
de  la  grâce  divine  qui  agit  »  De  pœnil.,  1.  1,  c.  8,  n.  3(y).  Non 
eos  audianuis,  qui  necjanl  ecclesiani  Dei  omnia  peccala  posse 
diniiltere.  /laque  miseri,  dum  in  Petro  peiram  non  inlelligunl,  et 
nnlunt  credere  datas  ecclesiœ  claves  regni  cœlorum,  ipsi  eas  de 
nianihus  amiserunl  (S.  Aie,  De  agon.  christ.,  c.  31,  n.  33). 

3.  —  Par  le  pouvoir  des  clefs  tous  les  pécheurs  peuvent  être 
absous  de  tous  les  péchés,  et  non  pas  seulement  une  fois  ou 

sept  fois,  mais  soixante-dix  fois  sept  fois  »  (M.aïtii.,  xviii, 

-'-'),  c'est-à-dire  sans  mesure,  aussi  souvent  que  l'on  retombe 
dans  le  péché,  et  qu'on  s'en  repent  sincèrement  et  qu'oli  le 
confesse  avec  les  dispositions  requises  (li.  Ceux  qui  lomb(^nt 
après  le  Baptême  ne  peuvent  être  baptisés  une  seconde  fois  j)our 

être  lavés  de  leurs  fautes:  ils  doivent,  d'après  la  volonté  de 
.b''sus-Christ,  se  présenter  en  coupables  au  tribunal  de  la  I^éni- 
lence  pour  être  absous  par  la  sentence  du  prêtre  non  seulement 

une  fois  ̂ non  scniel],  mais  aussi  souvent  qu'ils  recourent,  vrai- 
ment contrits,  à  ce  tribunal  (Thid.,  sess.,  14,  c.  '?  .  Oue  la  Péni- 

lence  puisse  et  doive  être  réitérée  et  <|ue  le  Baptême  ne  le  puisse 

|»ns,  la  raison  en  est  dans  la   natun^  diverse  et    dans  l'eflicacité 

(\  '  i'ossimns  orroi-  csl  cl  cnKlclis^iinii^.  i|iiiiil  |)(i'nil<'nli,i  miii  possil 
ilcniii,  (inia  claiulil  viscpin  <livin,r  inisiMicorilia'.  cl  liiiii'  omiu's  |iocca- 

lort's  vol  fcro  oiniios  coirorol  (lospcraic.  VA  idoo  «lirtMiiiiim,  <|ii(>il  iliMviri 
polcsl  riiiolivuriinuiue,  quandiu  lioino  est  iii  liac  vila,  sod  |»o;^l  liaiic  \  ilain 

non  polesl  ̂ S.  Bonav.,  iv,  ilii^l.  M,  p.  5,  a.  1,  (\.  ?). 
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tliderenle  de  ces  deux  sacrements,  Baplismus  habel  virluiem  ex 
passione  Chrisli  sicul  qiiœdam  spiriliialis  generaiio  ciim  morle 
prœccclenlis  vitœ.  Slalutiim  aiilem  esl  hominihiis  semel  niori 
(IIebr.,  IX,  2/1  el  semel  nasci,  el  ideo  semel  lanlum  debel  homo 
haplizari.  Sed  pfenilenlia  habel  virluiem  ex  passione  Chrisli 
sicul  spirihialis  medicina,  r/uœ  frequenler  ileraripolesl  (S.  Thom., 
3,  q.  84,  a.  10,  ad  5j.  Si  baplismus  ilerarelur,  darelur  nobis 
occasïo  peccandi ;  el  non  sic  esl  in  pœnilenlia,  quia  heue  puniL 

(  S.  BoNAV.,  IV,  dist.  14,  p.  "2.  a.  1,  q.  2  :  —  Gfr.  Estius,  iv,  dist. 
14,  §9-11). 

4.  —  L'Église  a  non  seulement  le  droit  el  le  pouvoir  illimilé  de 
remettre  aux  fidèles  tous  les  péchés  sans  exception,  mais,  encore 
le  devoir  strict  de  faire  usage  de  ce  droit  et  de  ce  pouvoir  quand 

le  pécheur  se  montre  digne  de  l'absolution  par  ses  dispositions 
de  péniience.  L'Église  n'est  pas  la  maîtresse,  elle  est  seulement 
la  dispensatrice  des  trésors  sacramentels  que  Dieu  lui  a  confiés. 
Dès  lors,  elle  ne  peut  ni  ne  doit  pardonner  ou  retenir  les  péchés 

à  son  gré  :  elle  doit,  en  cela,  se  guider  d'après  les  règles  établies 
par  le  suprême  législateur  du  Testament  nouveau,  Jésus-Christ. 

Or,  c'est  la  volonté  du  Sauveur  que  tous  les  péchés  mortels 
soient  soumis  au  pouvoir  des  clefs  et  que  tous  les  pécheurs  bien 

disposés  soient  absous  au-  tribunal  de  la  Pénitence.  Manifeste- 

ment, la  sainte  Église,  l'Église  infaillible  ne  pouvait  aller  contre 
cette  volonté  de  son  divin  fondateur.  C'est  pourquoi  l'on  doit  « 
priori,  pour  des  raisons  dogmatiques,  rejeter  l'opinion  que,  dans 
l'antiquité  chrétienne,  le  bienfait  de  la  réconciliation  sacramen- 

telle avec  Dieu  était,  sans  condition,  refusé  à  certains  pécheurs 

par  l'Église  catholique.  Mais,  en  outre,  l'histoire  est  là  pour 

prouver  qu'une  discipline  ou  pratique  si  rigoureuse  n'a  jamais 
été  approuvée  par  les  papes  ni  admise  dans  toute  l'Église.  Un 
rigorisme  si  peu  chrétien  a  toujours  été  bien  loin  de  l'esprit  de 

ri']glise;  aussitôt  que  les  papes  apprenaient  l'apparition  d'une 
pratique  si  dangereuse,  ils  s'y  opposaient  de  toute  leur  énergie. 
Fuerunl  qui  dicerenl  quibusdam  peccalis  non  esse  dandam  pœni- 

lenliam,,  el  exclusi  sunl  de  ecclesia  el  hœrelici  facti  sunl.  In  qui- 
buscumque  peccalis  non  perdit  viscera  pia  maler  ecclesia  (S. 

AuG.,  serm.  352,  n.  9:.  Ceux  qui  refusent  l'absolution  aux  mou- 
rants sont  vivement  réprimandés.  «  ̂ sous  avons  appris  qu'on 

refuse  la  Pénitence  aux  mourants,  et  qu'on  ne  se  rend  point  au 
désir  de  ceux  qui,  au  moment  de  quitter  cette  terre,  souhaitent 

qu'on  vienne  au  secours  de  leur  âme  par  ce  moyen  de  salut  » 
(S.  Cœlest,  1,  ep.  4,  n.  3v  «  A  ceux  qui,  au  temps  de  la  néces- 

sité ou  d'un  danger  menaçant,  demandent  le  remède  delà  Péni- 
tence et,  par  conséquent,  la  réconciliation,  on  ne  doit  refuser 
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ni  la  Pônilence  ni  la  rooonrilialion,  parce  qnc  nous  ne  devons 
fixer  ni  mesure  ni  temps  à  la  divine  miséricorde  qui  accorde 
aussilôl  le  pardon  à  la  conversion  vérilnl)ie.  Nous  ne  devons  pas 

nous  montrer  difliciies  ((/////(v'/cs)  dans  la  dispensation  des  dons 
de  Dieu,  ni  mépriser  les  larmes  et  les  soupirs  de  ceux  qui  s'ac- 
<'usent  iaccusanliiim  se),  puistpie  nous  savons  que  les  sentiments 

de  pénitence  viennent  de  l'inspiration  de  Dieu  »  {ex  Dei  inspiva- 
linne.  S.  Léo  M.,  ej).  108,  c.  4.  Cl"r.  Pai.mieri,  thés.  9.  IIurter^ 
Ihes.  -243,  244.  Sciianz,  ;<  43). 

5^  5.  —  Caractère  judiciaire  du  pouvoir  des  clefs. 

1. —  l*our  comprendre  parlaitement  la  nature  spéciale  du 
sacrement  de  la  Pénitence,  il  est  dune  extrême  importance  de 
démontrer  le  caractère  vraiment  judiciaire  du  pouvoir  des 

clefs  (1).  En  remontant  au  ciel,  Jésus-Christ  a  laissé  les  prêtres 

l'omme  ses  représentants  [vicarios)  —  comme  les  juges  (pra'si- 
iles^jiidices),  à  qui  tous  les  péchés  mortels,  dans  lesquels  les 

fidèles  tombent,  doivent  être  soumis  afin  qu'au  moyen  du  pou- 
voir des  clefs  {pro  potesiale  clavium)  ces  juges  prononcent  la 

sentence  qui  remet  ou  retient  les  j)échés  (remissionis  aiil  relen- 
lionifi  scnlentiam  proniinlien/j.  Sans  doute  Tabsolution  donnée 

))ar  le  prêtre  est  la  dispensation  d'un  bienfait  étranger,  c'est-à- 
dire  divin  [alieni  benefîcii  dispensatio)  ;  mais  cela  se  fait  à  la 

manière  d'un  acte  judiciaire  (ad  inslar  actiis  judicialis)^  par 
lequel  le  prêtre,  comme  juge,  prononce  un  jugement,  une  sen- 
l(Mice  i^r/ffo  ah  ipso  veliil  a  Jiidice  senlcnlia  piuniinlialiir.  —  Cfr. 
Trid.,  sess.  14,  cap.  5). 

2.  — Par  juge  nous  entendons  ici  une  personne  officiellement 
constituée,  possédant  le  pouvoir  de  prononcer  avec  autorité, 

c'est-à-dire  d'une  manière  qui  ol>lige  les  accusés,  une  sentence 
condaiiHiant  ou  absolvant  —  d'ajirès  la  norme  <le  la  loi  et  de  la 
justice  (2).  Pour  être  juste,  la  décision  ou  sentence  du  juge  doit 

(1)  Doinimis  (.Ioann.,  xx,  'i'2-ZV  ]»()l('sl;iliMn  contMlil  niioslolis  cl  («onim 
li'i;iliiiiis  siic(M'SSOi'il)iis  romillciidi  r(Miii(Mi(lii|ii(>  (|ua'ciiiH(Hio  poccain,  non 
aihilr.Trio  qiiidcm,  soi!  jiidioiali  raliono  in  unani  i)arloni  vol  altciani  e\or- 
ccndam,  at<|iie  adco  in  oos  lanlinn  adiiii)ondani,  (jni  jani  occiosiani  ipsaMi 

|i(M'  l)a|»lisnii  jannani  fnoriiil  inixicssi,  cou  otiani  universoniin  l'alnnn 
consonsns  sonipor  iuloUoxil.  ILcc  vont  ipsa  poLeslas-cst,  vi  rnjus  ox  lido 

callndica*  sacordolcs  in  saci'aniciilo  p(cnilcnlia'  peccala  condonani  ac  vcre 
foniiltunl,  ((jONcil.  I^ac,  v,  <S'2  h\ 

?^  Sonlonlia  judicis  osl  <|nasi  tpia'dani    pailicnlaris    lc\  in  aliipn^   parti- 
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reposer  sur  la  vérité,  elle  doit  être  conforme  non  seulement  aux 
lois  mais  encore  aux  faits.  Donc  le  juge  a  le  devoir  de  connaître 

ou  d'apprendre  à  connaître  non  seulement  les  lois  existantes, 
mais  aussi  l'état  des  faits. 

Or,  le  pouvoir  de  pardonner  les  péchés,  qui  a  été  confié  à 

l'Église  et  qu'elle  exerce  dans  la  Pénitence,  a  ce  caractère  judi- 
ciaire en  tant  que  la  possession  de  ce  pouvoir  permet  au  prêtre, 

en  raison  de  la  connaissance  qu'il  a  de  l'état  de  la  cause  et  de  la 
loi  de  Jésus-Christ,  ou  bien  de  délier  efficacement  le  pécheur  des 
liens  du  péché  ou  bien  de  le  laisser  retenu  dans  ces  liens,  ou  de 

l'obliger  à  une  expiation  correspondante.  L'usage  {aclus,  iisiis) 
du  pouvoir  sacramentel  des  clefs  consiste  donc  essentiellement 

et  proprement  dans  le  prononcé  d'une  sentence  judiciaire  (juge- 
ment, décision),  et  il  ne  peut,  par  conséquent,  s'étendre  qu'aux 

sujets  de  l'Église,  c'est-à-dire  aux  baptisés  (1). 
3.  —  Il  est  essentiellement  de  la  nature  du  pouvoir  judiciaire 

de  pouvoir  s'exercer  dans  deux  directions  différentes,  opposées, 
et  de  telle  sorte  que,  par  une  sentence  efficace,  d'après  l'état  de 
la  cause,  il  dégage  d'une  obligation,  ou  au  contraire  impose 
une  obligation  nouvelle,  ou  prolonge  une  obligation  déjà  exis- 

tante. Or,  tous  ces  éléments  se  retrouvent  évidemment  dans  le 

pouvoir  exercé  par  l'administration  du  sacrement  de  la  Péni- tence. 

Bien  que,  dans  son  essence,  ce  pouvoir  soit  un  et  indivi- 

sible, il  s'exerce  pourtant  dans  deux  directions  différentes  :  il 
remet  ou  relient,  il  délie  ou  il  lie,  il  ouvre  ou  il  ferme.  Poleslos 

claviiim  est  ad  diversos  actus,'  quamvis  seciindum  potestafis  sive 
aucioriialis  essenliam  sit  una  (Suppl.,  q.  17,  a.  3,  ad  3).  Re- 

mettre ou  retenir  les  péchés,  c'est  l'elïet  d'un  seul  et  même 
pouvoir  faisant  que  le  pénitent  bien  disposé  est  affranchi  des 
liens  des  fautes  graves  et  de  la  peine  éternelle  —  ou  que  le  pé- 

oulori  fado.  Et  ideo  ̂ irul  Ipx  penoralis  débet  habere  vim  coaclivam,  ita 

eliam  et  sententia  judicis  débet  habere  vim  coaclivam,  per  quain  constrin- 
uatur  ulraque  pars  ad  servandam  sententiam  judicis:  alio<iuin  judicium 
non  esset  efficax.  Potestatem  auleni  coactivani  non  habet  licite  in  rebiis 

humanis  nisi  ille  qui  fiingitur  piil/lica  polcslate,  et  qui  ea  funguiilur,  su- 
periores  reputantur  respectu  eoruni  in  quos  sicut  in  siibdilos  polestulem 
aceipiunl,  sive  habeant  onlinariam  sive  per  eommissioncm.  El  ideo  ma- 
nifeslum  est  quod  nuUus  potest  judicare  aiiquom,  nisi  sit  aliquo  modo 
snbdiius  ejus  vel  per  comniissionem  vel  per  polestateni  ordinariam  i^S. 

TnoM.,  2,  "2,  q.  67,  a.  V. (1)  Sicut  lex  condi  non  potest  nisi  pubiica  auctoritate.  ita  nec  judicium 

(quod  importât  quamdam  impulsionem)  l'erri  potest  nisi  pul)lica  auctori- 
tate, quaî  quidem  se  extendit  ad  cos,  (jui  communitati  subdunlur  i^S. 

Thom.,  2,2,  q.  60,  a.  6). 
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oluMir  mal  disposa  «UMneure,  en  raison  de  ses  fanles,  ohlifi^c 

rclalivenienl  à  Dion  el  à  l'Eglise,  ou  qu'il  doit  se  présenter  de 
nouvonu  au  (rihunal  de  la  Pônilonco,  jusqu'à  ce  qu'il  ohliennc 
l'absolution  sacranuMitelie.  Mais,  même  dans  le  cas  de  l'absolu- 

tion, il  y  a  encore,  d'ordinaire,  un  lien,  en  ce  sens  que  le  péni- 
tent est  condamné  et  obligé  à  une  satisfaction  temporelle  cor- 

respondante. —  «  Remettre  »  [remillere)  et  «  retenir  »  [retlnere], 
—  remarquons-le  l)ien  —  ne  sont  pas  des  antithèses  purement 
négatives  ou  contradictoires,  mais  des  antithèses  positives  ou 

contraires;  ce  n'est  pas  seulement  remettre  les  péchés  qui  est 
un  acte  positif,  c'est  aussi  les  retenir;  de  part  ël  d'autre  il  y  a 
exercice  proprement  dit  et  efficace  du  pouvoir  judiciaire  sacra- 

mentel. «  Retenir  »  les  péchés,  c'est-à-dire  refuser  ou  dilTérer 
l'absolution,  ce  n'est  pas  ne  point  user  du  pouvoir  des  clefs  ; 
c'est  un  acte  véritable  de  ce  pouvoir  —  c'est  une  décision  judi- 

ciaire (1),  une  «  sentenlia  relentionis  »,  dont  la  conséquence 
juridique  est  que  le  pénitent  demeure  obligé  à  se  soumettre  de 

nouveau  à  ce  pouvoir  autant  de  fois  ou  aussi  longtemps  qu'il  le 
faudra  pour  obtenir  la  r '"mission  de  ses  fautes.  Ine  autre  sen- 

tence, une  autre  condamnation  du  pécheur  non  disposé  et  inca- 

pable de  la  grâce  n'osl  point  nécessaire,  puisque  Dieu  lui-même 
décrète  le  châtiment  sur  les  péchés  passés  et  qu'il  l'infligera 
infailliblement,  si  le  péché  n'est  pas  remis  en  ce  monde. 

4.  —  Le  pouvoir  que  l'Eglise  possède  de  remettre  les  péchés 
étant  purement  ministériel,  il  est  évident  que  son  exercice 
valide  ou  efficace  est  toujours  entièrement  dépendant  de  la  loi 
divine,  qui  veut  que  les  péchés  ne  puissent  et  ne  doivent  être 

remis  qu'aux  pénitents  bien  disposés  et  qu'ils  ne  soient  retenus 
qu'aux  pécheurs  non  disposés  (2).  Operalio  ftacerdolis  in  iisii 
vlavium    esl    conformis     Dei    operalioni ,     ciijiis    minisler    esl 

(1)  Sacoi'dos  iioii  liiial  inirc  ncgalivo  non  altsitlvondo,  hoc  onini  cl  Inicus 
valet  oITicoro,  sod  |iol(>sl;ilivc  et  suijjio^jila  cognitionc  causn^...  Qnanito 

sncordos  nljsolnlioncni  nci^al,  'ipsa  non-nljsolnîio  esl  pcena  <|uasi  sncfa- 
nicnlalisol  snl)  sii^illo  scrvanda  a  niinistro,  qualcnns  fil  inlra  çonCossio- 
neni  cmn  jndicio  el  eoynilione  eansa\  ol)  (luani  (il  indiiicns  ahsohilione. 

Sed  qnia  non  pefllrilui'  sacranienlnm,  non  inlorvenil  specialis  forma  ; 
liaM-,  enim  solnni  ad  conCnieiKlnin  saei'anienlum  fnilinslitiila  iSai.mam'.. 
disi).  3,  <Im1».  1.  n.  is-ph. 

Cil  Tnnc  serderdia  sacerdolis  jndicio  Dei  cl  hdins  codcslis  cuiia^  appro- 
haliH'  el  conlirnialnr,  ipunn  ila  ex  discrelione  |)rocedil.  ul  rcornni  niciila 
non  conlradicanl.  OiK)scnin(iiie  eriro  srdvunl  v(d  liiranl  adiiilienles  cla\cni 
iliscretionis  reoinni  nierilis.  solvnninr  vel  liiranlur  in  cœlis,  i.  e.  apnd 

Denni.  (piia  divino  judicio  scnlcrdia  sacerdolis  sic  proîrressa  a|)i)rol)alni' 
el  conlii'niaUir  (l'ini!.  F.omii.,  iv.  disl.  Is.  p.  ?,  c.  7.  —  CIV.  S.  Bonav..  iv- 
('.isl.  l^f,  p.  1,  duJj.  4). 
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(SiippL,  q.  18,  a.  3).  Sans  doute,  dans  les  autres  sacrements  il 
laut  aussi,  avant  de  les  administrer,  juger  de  la  disposition  ou 
delà  dignilé  de  celui  qui  les  reçoit;  mais,  ici,  ce  jugement  est 

déjà  lui-même  un  acte  du  pouvoir  judiciaire  en  tant  quil  s'ap- 

puie sur  l'accusation  au  sur  lexamen  judiciaire  ou  qu'il  en  est  le 
résultat.  En  outre,  le  sacrement  de  la  Pénitence  est  essentielle- 

ment constitué  par  une  sentence  judiciaire,  ce  qui  n'a  lieu  dans 
aucun  des  autres  sacrements  (]].  In  /oro  pœnitentiali  duo  sunt 
quemadmodum  in  f oro  Judiciali  (au  (ov  exlévieur].  In  illo  enini 

sunt  isti  duo  aclus,  se.  discernere  causam  ei  poslmodum  sen- 
tentiare,  el  isli  sunt  aclus  diversi  et  ad  hoc  quod  plene  conimil- 
talur  alicui  auctoritas,  iiecessc  est  utrumque  commilti,  alioquin 
plénum  non  habet  auctoritateni  ;  est  lumen  duplex  auctoritas 
concurrens  in  unam  plenam,  quod  palet,  quia  eum  contingit 

dividi  (mais  cette  division  n"a  pas  lieu  au  lor  intérieur  de  la 
consciencej.  Per  hune  modum  in  auctoritale  sacerdolibus  com- 
missa  est  senliendum,  quod  quuni  sit  sufficiens  lis  collala  po- 
testas  arbilrandi  inter  peccalorem  et  Deum,  quod  utramque 
habent  auctoritateni  el  quum  utraque  harum  sit  ordinata  ad 
aperiendum  ccelum,  utraque  dicitur  clavis  et  sunt  duœ  claves  ; 
tamen  quia  ex  his  constat  una  plena  auctoritas.,  ideo  in  uno 
ordine  danlur  el  unum  respiciunl  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  18,  p.  1, 

a.  3,  q.  2).  Pour  se  former  un  jugement  exact  sur  l'état  des 
choses,  sur  la  dignité  ou  l'indignité  du  pénitent,  il  faut  évidem- 

ment que  le  prêtre  possède  la  connaissance  requise.  La  science, 
une  grande  prudence  sont  donc  indispensables  pour  siéger  au 
tribunal  de  la  Pénitence  (Cfr.  Petr.  Lomb.,  iv,  disl.  19,  c.  1). 

5.  —  La  nature  même  et  les  conditions  du  pouvoir  de  délier 
et  de  lier  montrent  que  ce  pouvoir  ne  peut  être  exercé  à  légard 

de  ceux  qui  sont  «  au  dehors  »  (qui  foris  sunt,  o!  à';w,)  c'est-à- 
dire  qui  n'ont  pas  reçu  le  Baptême,  mais  seulement  à  l'égard 
de  ceux  qui  sont  «  au  dedans  »  (qui  intus  sunt,  ol  ètw  —  I  Cor., 

,1  Claves  duœ  sunl  quantum  ad  elTeclus,  nna  tamen  in  radice.  Claves 
enim  ecclesiœ  sunt  potestas  judicandi  in  foro  animarum,  quœ  potestas 
ex  duobu?;  integralur,  se.  ex  potestate  discernendi  in  causse  examinatione 
et  ex  potestate  definiendi  in  causre  dcterminatione.  Prima  potestas  difilur 
clavh  iicienlix  :  unde  clavis  scientia?  non  est  habilus  scientifle  nec  actus 
sciendi,  quamvis  claves  ecdesife  recipere  non  debeat  nisi  habensscienliœ 
habituai  convenienLem  seu  sufficientem  ad  executionem  potestatis  illius. 
—  Secunda  dicitur  clavis  potentiœ,  cujus  aclus  est  determinare  causam  li- 
gando  vel  absolvendo,  et  ista  clavis  est  piincipalior.  quia  prima  ordinatur 
ad  islam,  et  quamvis  prœdicta^  duœ  claves  distinguantur  pênes  actus, 
tamen  in  radice  una  sunt,  non  tantum  inler  se.  sed  cliam  cum  potestate 
conficiendi,  quia  islse  Ires  potestates  fundanlur  in  sacerdotali  characlcre 
(HicHAiîD.  A  Med.,  IV,  dist.  18.  a.  1,  q.  3  . 
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V,  \'2\  (le  ceux  qui,  par  le  Bnplème,  oui  élé  incorporés  à  la 
comniunaulé  de  l'Kg-lisc  cl  soumis  à  la  juridiclion  de  l'Église. 
Ceux  qui  n'ont  |)oinl  reçu  le  l>aplènic  relèvent  immédiatement 
et  exclusivement  du  tribunal  de  Dieu.  Sur  ceux  qui  ont  élé 

baptisés,  au  contraire,  l'Eglise  possède  pleine  autorité  spiri- 
tuelle. Il  l'aul  avoir  droit  et  autorité  sur  les  autres  pour  leur 

imposer  ou  leur  remettre  une  obligation  (1).  De  même  que, 
seul,  le  créancier  peut  remettre  la  dette,  seul  aussi  rotVensé 

peut,  en  soi,  remettre  l'otlense.  Or,  par  le  péché,  Ihomme  ol- 
i'ense  la  Majeslé  divine  et  devient  le  débiteur  de  Dieu.  L'Eglise 
ne  peut  donc  remettre  ou  retenir  les  péchés  qu'autant  que 
Dieu  lui  en  a  donné  le  pouvoir,  par  conséquent  à  ceux-là  seu- 

lement que  Dieu,  par  le  sacrement  de  Baptême,  a  soumis  éga- 
lement àlaulorité  de  l'Église  sous  ce  rapport.  Seuls,  les  péchés 

des  baptisés  peuvent  être  remis  ou  retenus  par  l'Église  sous 
cette  l'orme  d'un  jugement  (CIV.  C.vr.  Rom.,  p.  I,  c.  11,  q.  ()). 

6.  —  Le  pouvoir  de  délier  et  de  lier,  de  remettre  les  péchés 
et  de  les  retenir  est  donc  essentiellement  un  pouvoir  judiciaire, 

et,  dès  là,  il  est  diU'érent  du  pouvoir  de  donner  «  le  Baptême 
pour  la  rémission  des  péchés  «.Tandis  que  celui  qui  administre 
le  sacrement  de  la  Pénitence  doit  être  un  juge,  celui  qui  donne 
le  Baptême  ne  peut  être  juge  ni  agir  en  juge.  Pour  être  soumis 

à  la  juridiction  de  l'Église,  il  faut  être  entré  dans  l'Église  par 
la  porte  du  Baptême  (Trid.,  sess.  14,  cap.  2).  Refuser  le  Bap- 

tême n'est  nullement  un  acte  du  pouvoir  de  baptiser,  alors  ([ue 
refuser  ou  différer  l'absolution  doit  être  considéré  comnu^  un 
acte,  comme  un  exercice  du  pouvoir  de  lier  et  de  délier.  A  ceux 

qui  sont  encore  en  dehors  de  l'Église  les  péchés  sont  remis  par 
le  Baptême  ;  à  ceux  qui  sont  déjà  membres  de  l'Église  et  soumis 
à  sa  juridiction,  les  péchés  sont  remis  par  le  sacrement  de  la 

Pénilence.  De  part  et  d'autre  la  rémission  se  fait  d'une  manière dilïérenle. 

Nous  en  avons  déjà  une  indication  dans  la  dilférence  du  signe 
extérieur  symboIi([ue  des  deux  sacrements  ;  dans  le  Baplême, 

la  souillure  du  péché  iidiérentc  à  l'àme  est  lavée  {(ihlm'lur)  :  au 
tribunal  de  la  Pénitence,  lolfense  commise  contre  Dieu  est  re- 

mise ou  pardonnée  {remillilui-,  condonaliir).  En  elfet,  le  péché 

habituel  qu'il    s'agit  d'elfacer,  peut   être   envisagé  à  un  double 

(1)  I^romiiili.ilio  vciilalis  non  iniporl.it  conipnlsioncm  a<l  lioc  ni  su -ci- 
pialur.  soil  liluTUin  csl  uni«ni<|ui'  cani  roripcre  vcl  non  rocipere,  pronl 
vult  :  scd  jii(liriun)  importai  (pianiilani  coinpnlsioncni,  ol  iiloo  injiisinin 
est  (pnxl  aliipiis  jiuiicclur  ab  ro  «pii  publicani  auclorilalcni  non  lialtcl 

(S.   iiioM.,  ?,'.?,  q.  (')(),  a.  ('),  ad  IV 
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point  de  vue.  Relativement  à  l'homme,  c'est  une  tache  ou  souil- 
lure de  l'âme  [macula  animas),  en  tant  qu'il  consiste  dans  la 

privation  coupable  ( privatio)  de  la  parure  de  la  grâce  sancti- 
(iante  ;  relativement  à  Dieu,  il  faut  le  regarder  comme  une 

c'oulpe  iculpa)  (  1 1,  c'est-à-dire  comme  un  outrage  à  la  dignité 
et  à  la  majesté  divines,  en  tant  quil  consiste  dans  une  aversion 
volontaire  et,  par  conséquent,  responsable,  de  Dieu  comme  fin 

surnaturelle.  Entre  la  tache  et  la  coulpe  il  n'y  a,  ici,  qu'une 
distinction  de  raison  et  non  une  distinction  réelle.  Or,  le  Bap- 

tême signifie  et  opère  directement  la  purification  (ablulio)  de 

toute  souillure  :  la  grâce  de  la  régénération  sacramentelle  réta- 

blit formellement  (formaliter)  l'éclat  surnaturel  et  la  beauté  cé- 

leste de  l'âme,  à  quoi  se  joint,  comme  élément  nécessaire  de  la 
filiation  divine,  la  remise  de  la  coulpe  ou  le  pardon  de  l'injure 
faite  à  Dieu  (2).  —  Au  contraire,  le  jugement  sacramentel  de 
la  Pénitence  signifie  et  opère  directement  la  remise  de  la  dette 

contractée  par  le  pénitent  et  cet  effet,  dans  l'économie  actuelle 
du  salut,  ne  peut  être  produit  que  par  l'infusion  de  la  grâce 
habituelle  et  de  la  charité,  lesquelles  ramènent  l'homme  à  Dieu 
comme  à  sa  fin  surnaturelle  et  l'unissent  à  Dieu  comme  au  sou- 

verain Bien.  —  Le  pouvoir  que  l'Église  a  reçu  d'effacer  for- 
mellement, par  la  rémission  (remissio,  condonatio),  le  péché  en 

tant  t[u"il  est  roffensc  de  Dieu,  ne  s'exerce  donc  point  par  l'ad- 
ministration du  Baptême,  mais  par  le  sacrement  de  la  Péni- 

tence. En  effet,  ce  pouvoir  a  pour  but  de  rétablir,  par  une 

sentence  judiciaire  ou  absolution,  la  relation  légale  et  surna- 

turelle qui  doit  être  entre  l'homme  et  Dieu  et  que  le  péché  avait 
détruite.  L'absolution  du  prêtre  est  une  sentence   judiciaire  qui 

^ll  Tlieologi  dislinguunl  o//i?7!.sam  inductnni  per  peccaluni  roffense  faite 
;i  Dion  pnr  le  pôcheui'  exige  une  réparation  ou  satisfaction)  et  rursus 
maciilani  ipsius  peccaloris,  qua  privatur  splendorc  gratiœ  et  fœdalur 
coram  Deo,  ac  tandem  realiini  ad  pœnam  temporalem,.  qui  persévérât 
adluic  restiluto  nilore  gratis,  ut  i|)sum  purgatorium  animarum  testalur. 
Pœnilcnlia  licct  lipec  tria  delere  inlendat,  prfecipuc  tanien  tendit  in  recon- 
cilialinnem  cum  Doo  offenso,  atque  ideo  primarius  ejus  actus  non  se 

oxseril  in  pœnam  temporalem  seu  realum  in  ipsam,  sed  in  o/f'ensam 
divinam,  quam  rosarciro  inlcndit  média  conlritione,  quocirca  nequit  coin- 
cidere  cum  vindicativa  nisi  rjuoad  eam  j)artem,  in  qua  sumit  sibi  pœnas 
temporales  pro  exlinguendo  reatu,  oui  adhuc  post  restitutam  gialiam 
homo  manel  obnoxius  (Salmant.,  disp.  5,  dub.  4,  n.  156). 

[2)  (iratuita  voluntas  Dei  concurrit  ad  hoc,  quod  fiat  offensœ  remissio  — 
voluntarie  enim  nobis  condonat  offensam  —,  liberalis  autem  passio 
C.hristi  concurrit  ad  hoc.  quod  fiât  damni  salisfaclio  :  habitus  infusus  con- 

currit ad  hoc,  quod  fiat  morbi  ruralio  et  iinaginis  reformalio.  Et  ideo  ad 
hoc.([uod  homo  resurgat  a  culpa,  multum  per  omnem  modum  necessaria 
est  sibi  gralia  (S.  Bonav.,  ii,dist.  28,  a,  1,  <i.  li. 
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l'iahlil  uiio  rolalioii  ikmivoIIcmmiIi-o  Dieu  et  le  pécliour  rcpentanl  ; 
car  le  pétulonl,  «ini  élnil  auparnvanl  lobjet  de  la  colère  de  Dieu 
ou  de  sou  déplaisir,  le  péuileul  ijui  avait  eucouru  uuc  peine 
ëleraelle,  est  maintenant  libéré  de  toute  coulpc  et  de  toute 

peine,  il  est  rendu  participant  de  l'héritage  promis  aux  enfants 
adoptifs. 

§   G.  —  Le   pouvoir   des  clefs  exercé  par   le    sacrement 
de  la  Pénitence. 

1.  —  Ce  que  nous  avons  dit  jusqu'ici  du  pouvoir  des  clefs 
montre  clairement  qu'il  existe  nécessairement,  dans  rAlliancc 
nouvelle,  un  sacrement  en  vue  de  réconcilier  les  fidèles  avec 

Dieu,  aussi  souvent  qu'ils  tombent  dans  le  péché,  après  le  Bap- 
tême [pro  fhlelibiis,  quolies  post  boplisinum  in  peccala  labunlar, 

ipsi  Dca  reco?iciliaiidis —  Trid.,  sess.  14,  can  1).  Ce  sacrement 
est  évidemment  celui  de  la  Pénitence,  qui  se  distingue  essen- 

tiellement de  tous  les  autres,  et  même  du  Baptême.  En  etTet, 

en  donnant  à  l'Église  le  pouvoir  des  clefs,  tel  que  nous  Pavons 
expliqué.  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  a  institué  un  véritable 
sacrement,  un  sacrement  proprement  dit,  puisque  le  pardon 

qu'il  veut  et  qu'il  rend  possil)Ie  dans  rKglisc  ne  peut  s'obtenir 
que  par  la  voie  sacramentelle,  c'est-à-dire  par  un  signe  sacra- 

mentel ou  par  un  rite  intérieur  produisant  la  grâce  (Ij. 

2.  —  La  pénitence  purement  intérieure  n'est  point  sacramen- 
telle; n'importe  quelle  pénitence  extérieure  n'est  pas,  non  plus, 

sacramentelle,  mais  celle-là  seulement  qui  se  fait  dans  l'Église 
catholi(iue  conformément  au  précepte  du  Seigneur,  parce  que, 

seule,  la  pénitence  établie  et  déterminée  par  Jésus-Christ  réunit 

tous  les  élémenls  qui  appartiennent  à  l'esseuce  d'un  sacrement 
de  la  Loi  nouvelle.  Picnilcnlia,  qiiiv  in  ecclesid  ngilur,  esl  Sdcrd- 
nienlnni  (S.  Tuom.,  3,  q.  84,  a.  I). 

iM'idemmcMit,  d'après  la  volonté  de  Jésus-tMirisl,  le  prêtre  ne 
peut  et  ne  doit  faire  usage  du  pouvoir  de  remettre  les  péchés 

(jue  d'une  manière  conforme  à  la  nature  de  l'homme  et  à  la  visi- 
bilité de  l'Eglise  ;  en  daulies  termes,  il  doit  donner  l'absolution 

d'une  manière  perceptible  aux  sens,  en  sorte  que  le  pécheur 
connaisse  que  ce  pardon   lui  est  donné.   Le  »  Fils  d(^  riiomun;   > 

(l)  Kxtcrmis  illo  riliis  ol  aetio  scnsiltilis,  |>or  ciiinm  iii  occlosia  calholica 
reinissio  peccaloruin  posl  l)ai»lisinum  coinniissoniin  sliinificatin'  cl  con- 

l'erlur,  est  N.  L.  sacramenluin  proprie  dicluni  (Sylvus,  3,  c[.  SI,  a.  1). 
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lui-iiième,  aux  jours  de  sa  vie  «  sur  la  terre  »,  a  pardonné  ainsi 
les  péchés  el  fait  connaître  ce  pardon  aux  pécheurs.  Mais  tandis 

que  Jésus-Christ,  en  raison  de  son  pouvoir  d'excellence  ou 
théandrique,  avait  une  liberté  illimitée  relativement  au  moyen 

à  employer  pour  pardonner  les  péchés,  le  prêtre,  qui  a  seule- 
ment un  pouvoir  ministériel,  est  entièrement  dépendant  de  la 

loi  de  Jésus-Christ,  et  tenu  d'employer  le  signe  sensible  institué 
par  Jésus-Christ.  Clavis  illa,  quam  Cliristus  hahiiil,  non  eral 
sacramenlalis,  sed  sacramenlalis  clavis  principium  {Siippl.^  ({■ 

19,  a.  2,  ad  2j.  —  Puis,  comme  il  s'agit  ici  de  l'exercice  d'un 
pouvoir  véritablement  judiciaire  (1),  le  signe  rituel  en  question 

ne  peut  consister  qu'en  une  sentence  ou  en  une  procédure  (2). 
—  Enfin,  en  tant  que,  par  cette  action  judiciaire,  les  péchés 
sont  vraiment  et  efficacement  eflacés,  le  rite  sensible  doit  être 

aussi  cause  instrumentale  de  la  grâce,  parce  que,  dans  l'éco- 
nomie actuelle  du  salut,  la  rémission  dés  péchés  mortels  ne 

peut  avoir  lieu  sans  infusion  de  la  grâce  sanctifiante  (3).  —  Or, 
ce  sont  là  tous  les  éléments  qui  constituent  un  véritable  sacre- 

ment et,  en  même  temps,  un  sacrement  distinct  du  Baptême. 

Nous  avons,  en  effet,  un  signe  extérieur  qui  justifie  l'homme  ou 
le  sanctifie,  un  rite  religieux  qui  comprend  les  actes  sensibles 

d'une  action  judiciaire  et  (jui  a  été  institué  pour  toujours  par 
Jésus-Christ  pour  donner  aux  baptisés  la  grâce  justifiante.  Et 

c'est  là  le  sacrement  de  la  Pénitence  tel  qu'il  est  dispensé  dans 
l'Église  et  par  l'Église. 

3.  — -  Donc,  quoique  le  Baptême  et  la    Pénitence   aient  tous 

(1)  Ilœresi?  est  nogare  sacramentum  pœnilenliœ  esse  judiciuin  quod- 
dam  ex  Christi  inslitutionc,  h.  e.  sacerdotes  rémittentes  peccata  esse 
veros  judices  a  Christo  Domino  constitutos.  Decipiuntur  enim  nonnuili 
existimantes  confessorcs  esse  judices  arbitres,  habentes  videlioet  potésla- 
tem  ex  eleclione  judicandorum.  Qui  profecto  errant  in  média  lucc.  Nam 
potestas  l'emjttendi  i)eccata  sacerdoti  a  peccaloribusconfcrri  non  potuit, 
sed  a  solo  Christo,  cujus  sunt  judices  delegati  (M.  Canls,  JRelecl.  de 
pcenil.  sacrum.,  p.  5,  n.  lô). 

(2)  Ecclesiœ  consuetudo  apertissime  indicat  pœnitenliœ  sacramonlum 
exercer]  Jadicialiler  :  est  enim  ibi  reus  et  accusator,  est  sententia,  est 
pœna  injuncta  ,M.  Canus,  /.  c,  n.  18). 

(3)  Ad  illud  quod  objicilur,  quod  Deus  possit  rcstituere  innocentiam  et 
lia  delere  cuipam  absque  gratia,  dicendum,  quod  hoc  verum  est  :  sed 
largitas  divinee  misericordiœ  sic  decrevit  auferre  malum,  per  quod  homo 
Deo  di»plicei,  ut  simul  daretur  bonum,  per  quod  homo  Dco  placerel,  née 
unquam  expellit  cuipam,  quin  sanctiflcet  ipsam  animam  et  in  ea  habitet 
per  graliam.  Lnde  nihil  est  médium  secundum  tempus  inter  justum  et 
impium  :  ex  quo  enim  homo  nascitur,  necesse  est  animam  ejus  vel  esse 

perversam  per  culpani  vel  erectam  per  gratiam  (S.  Bonav.,  u,  dist.  2h', a.  l.q.l). 
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(ItMiN  [KMir  I)ul  (ralliinior  djins  Vùmc  la  vio  et  la  lumière  tic;  la 

i^rAi-o  (Ml  (HljK'aiU  le  péché,  ou  voil  aussilùl  plusieurs  diiVéreuces 

csseulielles  eiUre  les  deux  sacremeuls,  si  l'on  examine  le  mi- 
nistre et  le  sujet,  comme  aussi  le  rilc  extérieur  et  les  elïels  in- 

visil)les  (Cfr.  Trid.,  sess.  14,  cap.  '-?.  —  Salmant.,  disp.  1,  dub. 
1.  —  Berti.  1.  34,  c.  2.  —  KsTius,  iv,  dist.  14,  ;^  4)  (1). 

Les  Pères  comparent  souvent  ces  deux  sacrements  l'un  à 
l'autre  ou  les  opposent  entre  eux,  attestant  ainsi  non  seulemeni 
leur  existence,  mais  encore  leurs  dilï'érences,  «  L'enfant  ne  perd 
la  t>rùce  du  Baptême  que  par  ses  propres  fautes,  lorsque,  plus 

lard,  il  s'égare  si  malheureusement.  Alors  il  commence  à  avoir 
lies  péchés  personnels  ( propria  peccala),  qui  ne  peuvent  être  ef- 

l'acés  par  la  régénération  [regeneratione),  mais  qui  ont  besoin 
d'un  autre  remède  »  ialia  curatione.  —  S.  Auc,  ep.  98,  n,  2!. 
«  La  miséricorde  divine  vient  en  aide  à  la  fragilité  humaine  de 

tant  de  manières,  que  l'espérance  de  la  vie  éternelle  peut  être 
rendue  non  seulement  par  la  grûce  du  Baptême,  mais  encore 

par  le  remède  de  la  Pénitence  i per  pœnitenlia'  medicinam).  C'est 
pourquoi  ceux-là  même  ({ui  perdent  les  dons  de  la  régénération 
iregeneralionis  doua),  parviennent  à  la  rémission  de  leurs  fautes 

{ad  remissionem  criminum)  pourvu  qu'ils  s'accusent  et  se  con- 
damnent eux-mêmes,  puisque  les  secours  de  la  bonté  divine 

sont  ordonnés  de  telle  sorte  que  l'indulgence  (indulgentia)  ne 
peut  être  obtenue  de  Dieu  que  par  la  médiation  du  prêtre 

isiipplicali'onibus  sacerdoiuni).  Car  le  Médiateur  entre  Dieu  et 
l'homme,  Jésus-Christ  l'Homme-Dieu  a  donné  aux  supérieurs 
ecclésiastiques  [prœposilis  ecclesiœ)  le  pouvoir  d'administrer  à 
ceux  qui  confessent  icon/îlenlilnis;  leurs  fautes  le  sacrement  de 

la  Pénitence  {aclionem  pœnilentiii'),  cl  de  les  ramener  à  la  parti- 
cJi)ation  aux  saints  mystères  par  la  porte   de  la  réconciliation 

1^  linplismi  maleriu  pro.vimd  c<l  nblutio  n<|ure,  p<enitenliaî  voro  suiil 
aclus  |)(i>iiitciilis  ;  forma  iiaplismi  suiit  verl)a  isla  :  efïo  te  i)apli/.o...  for- 

ma aulcin  piiMiilcntite  suiil  lucc  :  ego  le  absolve...  Minisler  baptisiui  osl 
((iiilibol  tiomo  in  necpssitato,  iiiinislcfanlcin  picnilcnliaî  soins  potosl  cs-c 
saccrdos  judiois  niunus  gerens  in  lioniiii(>s  sibi  subditos.  — Nh'vVo/»»!  l)ap• 
lislni  est  bonio  non  sul)iiilu-!  o<"('lcsi,'i\  snltjortnni  po-nilciiUfO  esl  sobis 

lionio  bapli/.aUis.  — llabcnl  diversos  /'inca  ci  elfeclus.  Nani  baplismus  insli- 
Inlus  est  |niinario  ad  dck'iidnni  poccnlnni  originale  et  secnmlario  peccala 
personaba  cuni  illo  conjnncla,  pn-nilenlia  vero  ad  sola  peccala  pei'sonaba 
sen  acluaba  post  baptisinuin  cornniissa  rcniillenda.  I)eni(pie  l)aptisinns 

pienani  el  inlegiani  onuiinni  peccalornni  leniissionem  ctiain  ([noad  pii-nani 

oninein  scin|i(>r  conl'ecl  onini  snltjeclo  disposilo  ini|tiiniibine  cbaiacleicni. 
nnde  initeraldiis  est.  Al  po-nilenlia  ncipie  peccala  reniillil  ipioad  onnieni 
poL'nani  salUMU  ordinarie  ne<pie  cliaractercni  iniprimil,  nnde  iterari  polosl 
el  dcbcl,  si  morlalia  iterun\  commitluntur  i, Antoine,  de pœnH.,  c.  1,  a.  2). 
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(perjanuam  reconci/idlionis),  s'ils  se  [)ui'ifient  par  une  salutaire 
saUslaclion  >-  (S.  Léo  M.,  ep.  108,  c.  2j. 

4.  —  Du  reste,  il  suffit  dun  simple  coup  d'œil  sur  réconomie 
de  la  Rédemption  pour  arriver  à  cette  conclusion,  que  lÉf^lise 
doit  posséder  aussi  un  sacrement  qui  lui  permette  de  remettre 
les  péchés  à  ses  sujets  et  de  leur  ouvrir  les  portes  du  ciel.  Sans 

cela,  il  y  aurait  un  vide  manifeste  dans  l'édifice  de  l'Église,  un 
défaut  sensible  dans  l'organisme  de  cette  société  spirituelle.  On 
ne  saurait  admettre  que,  d'après  l'institution  de  Jésus-Christ, 
les  péchés  de  ceux  qui  ne  sont  pas  baptisés  soient  remis  par  la 
voie  sacramentelle,  tandis  que  les  fautes  de  ceux  qui  ont  reçu 

le  Baptême  ne  pourraient  l'être.  L'organisation  si  parfaite  et  si 
harmonieuse  de  l'économie  chrétienne  du  salut  demande,  au 

contraire,  qu'au  Baptême,  qui  ne  peut  être  réitéré,  un  autre 
sacrement  elfaçant  les  péchés  s'ajoute  —  le  sacrement  de  la 
Pénitence  —  et  de  telle  sorte  qu'il  puisse  et  doive  être  renou- 

velé chaque  fois  qu'il  y  a  rechute  dans  le  péché.  Par  le  premier 
de  ces  sacrements,  la  vie  de  la  grâce  «  commence  »  ;  par  le  se- 

cond, la  «  justice  perdue  »  est  rendue.  Pour  les  hommes  pé- 
cheurs un  sacrement  qui  ranime  les  membres  morts  du  corps 

mystique  de  Jésus-Christ  n'est  pas  moins  nécessaire  que  le  sa- 

crement de  la  régénération  qui  forme  l'organisme  ou  le  corps 

mystique  du  Sauveur.  Ainsi,  dans  l'économie  chrétienne,  l'ac- 
fjuisilion  de  la  vie  surnaturelle  est,  d'ordinaire,  liée  à  la  récep- 

tion de  deux  sacrements.  En  sa  qualité  de  représentante  de 

Jésus-Christ,  l'Eglise  a  le  pouvoir  de  procurer  aux  hommes  le 
pardon  des  péchés  et  l'entrée  dans  le  ciel  (1  i.  Si  aliquis  posl  hap- 
lismiim  peccet,  remedium  sui  peccati  per  baplismiim  hahere  non 

polesl,  el  qiiia  abiindanlia  divinœ  misericordiœ  et  effîcacia  gva- 
tice  Chrisfi  hoc  non  patilur,  iil  absqiie  remédia  dimiilatiir,  insii- 
luliun  est  aliiid  sacramenlale  remedium,  que  peccata  pnrgentar, 

el  hoc  est  pœnitentiœ  sacramenliim,  qaod  est  quœdam  relut  spi- 
rilualis  medicina  (S.  Thom.  c.  genl.,  iv,  7?). 

5.  —  Ce  qui  se  passe,  dans  le  silence  et  le  secret  du  confes- 
sionnal, entre  le  prêtre  et  le   pénitent,  est  un  jugement    dune 

(I)  Bonilali  divin.f  el  infinitis  Chrisli  merili'?  maxime  conveniel);U,  ut 
peccatis  po.<t  bai>tismum  commis?-is.  «nue  ob  maximam  honiinum  bapti- 
zaloi'um  in  peccalum  pioelivilatem  vable  inullii)licanlur,  remedium  certum, 
sensibile  et  hominibus  accommodatum  semper  suppeditarelur  et  sic  non 

solum  baplismus.  sed  eliam  pœnitentiœ  saci'anienlum  institueretur.  — 
Praîterea  hoc  sacramentumplurimum  confert  lum  ad  fideUum  singulorum 
ulilitatem.  tum  ad  ecclesiae  christianfe  dignitatem,  quum  in  ea  sit  consti- 
lutum  tribunal,  in  quo  aniniarum  causfe  judicenlui-  et  ofTensœ  divinœ  vin- 
•dicentur  simul  et  remittantur  (Antoine,  /.  c,  c.  1.  a.  1). 
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iKiluro  spéciale  :  il  se  distingue,  sur  plus  d'un  point  essentiel, 
de  tout  autre  jugement  du  for  extérieur  soit  ecclésiastique  soit 

civil.  —  r.cs  autres  jugements  ont  pour  but  le  bien  commun,  le 
bien  public,  et,  dés  lors,  ils  ont  surtout  en  vue  de  rétablir,  par 
le  cliAtiment  des  couj^ables.  Tordre  tlélruit.  Le  tribunal  de  la 

Péniteiu-e,  au  contraire,  est  institué  piincipalement  en  faveur  et 

dans  l'intérêt  de  cbaque  fidèle  :  sans  doute  il  rétablit  aussi  l'or- 
dre qui  doit  exister  entre  Dieu  et  l'homme  et  que  le  péché  a 

détruit,  mais  c'est  moins  par  le  châtiment  que  par  la  réconcilia- 
tion. La  rentrée  en  grâce  du  pécheur  est  principalement,  mais 

non  pas  exclusivement  un  acte  de  la  miséricorde  divine.  Préci-^ 
sèment  parce  que  cette  réconciliation  se  fait  par  un  acte  judi- 

ciaire et  dans  une  forme  judiciaire,  il  faut,  ici  aussi,  mais  seule- 
ment autant  que  Dieu  le  veut  et  le  détermine,  satistaire  aux 

exigences  de  la  justice.  —  Le  tribunal  de  la  Pénitence  est  un 
sacrement  qui  produit  la  grâce,  en  tant  que  sa  fin  propre  et 

dernière  est  non  pas  de  retenir,  mais  de  remettre  les  péchés  — 
par  conséquent  de  faire  la  réconciliation  du  pécheur  avec  Dieu. 

Tandis  que,  devant  les  tribunaux  extérieurs  et  publics,  l'inno- 
cent seul  est  absous,  c'est-à-dire  déclaré  innocent,  et  que  le 

coupable  est  condamné  et  puni,  il  en  va  tout  autrement  au  tri- 

l)unal  intérieur  et  secret  de  la  Pénitence.  Ici,  tout  d'abord, 

l'existence  d'une  faute  est  une  condition  nécessaire  pour  qu'une 
sentence  puisse  être  prononcée.  Ensuite,  si  le  coupable  est 

con\enal)lement  disposé,  le  jugement  (|ui  pardonne,  c'est-à-dire 
la  sentence  sacramentelle  ne  déclare  pas  seulement  que  la  dette 

est  remise  :  c'est  la  remise  même  de  la  dette.  En  outre  le  juge- 
ment impose  au  pécheur  pardonné  une  peine  temporelle,  pour 

((u'il  soit  satisfait,  en  quelque  manière,  à  la  justice  divine. 
11  est  évident  (pu^  la  procédure  judiciaire  à  observer  ici  doit 

être  en  harmonie»  avec  le  but  spécial  du  tribunal  sacramentel 
et,  par  conséquent,  différer  de  la  procédure  usitée  dans  les  tribu- 

naux du  for  extérieur.  La  réconciliation  avec  Dieu,  qui  se  fait 

(>n  déliant  les  liens'  du  péché,  ne  peu!  avoir  lieu  qu'à  la  condi- 
tion tpie  le  cou|)able  (•(»m[)ai'aisse  volontairement  et  s'accuse 

lui-nu'me  —  et  de  telle  sorte  ([ue  cette  accusation  de  soi-même 
naisse  du  regret  douloureux  des  fautes  passées  et  soit  jointe  au 

ferme  propos  de  réparer  et  d'expier  selon  la  volonté  de  Dieu  ou 
d'après  la  décision  du  prêtre.  In  foro  Judiciali,  quod  procedit 
secundiim  riyorcm  Jiisliliœ  ad  condcinnalionem,  alius  esl  arlor, 

(iliiis  reiis,  alius  leslis  ;  sed  in  fora  pœnilenliali  sacerdos  lenet 

locnni  Ik'i  et  con/ilens  lenel  lociim  acciisanlis  cl  accusali  cl  leslis 

(S.  l*.()N\v,,  IV,  dist.  17,  p.  3,  a.  2,  q.  2). 
Sans  doute,  dans  le  sacrement  de  la  Pénitence,  par   l'absolu- 

oiim.  —  i.Es  s.vchements.  —  IH.  —  i. 
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tion  judiciairement  prononcée,  la  justice  vindicative  de  Dieu 

intervient  aussi,  en  tant  qu'elle  exige  du  pénitent,  plus  que 
dans  le  Baptême,  une  coopération  pénible  et  onéreuse  ;  mais 
toujours  la  rigueur  de  la  justice  est  surpassée  par  la  grandeur 

et  par  l'éclat  de  la  divine  miséricorde  (Jac,  ii,  13).  Ce  que  le 

pécheur  doit  faire  pour  réparer  l'injustice  passée  et  pour 
retrouver  la  faveur  de  Dieu,  son  amour  et  son  amitié,  est  si  peu 

de  chose  !  Ce  n'est  presque  rien  en  comparaison  de  la  dette 
énorme  qui  lui  est  gracieusement  remise  (ÂIatth.,  xviii,  27)  (1). 

Duplex  est  jiidicium  :  in  prœsenti,  el  hoc  est  jiidicium  in  pœni- 
ientiœ  fora  et  hoc  magis  est  misericordire  qiiam  justitiœ,  quia 
modo  est  tcmpus  misericordiœ,  et  aliud  judicium  postremum,  et 

illud  es/justitiie  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  18,  p.  1,  dub.  3).  L'inter- 
vention même  de  la  justice  est,  ici,  en  faveur  du  pénitent  et  pour 

son  bien,  par  l'imposition  d'une  peine  (2).  Cœlestis  me.dicus 
infudit  oleum  meis  vulneribus  ;  infudit  et  vinum,  sed  minus  quam 
olei.  Sic  nempe  congruebat  infirmitatibus  meis,  ut  misericordiam 
superexfdlavet  judicio,  quemadmodum  vino  oleum  superfertur 
infusum.  0  sapientia  !  quanta  arte  medendi  in  vino  et  oleo  animée 
meœ  sanilatem  restauras,  fortiter  suavis  et  suaviter  fortis  !  fortis 
pro  me  et  suavis  mihi.  Sana  me,  Domine,  et  sanabor  ;  psallam  et 
confilebor  nomini  tuo  dicens  :  «  Oleum  effusum  nomen  tuum  » 
(Cant.,  1,  2).  ?\on  vinum  effusum  {noloenimut  intres  in  judicium 
cum  servo  tuo),  sed  oleum,  quia  coronas  me  in  misevicovdia  et 

miserationibus  (S.  Bern.,  in  Ccmt.,  serm.  16,  n.  14-15). 

§  7.  —  Éléments  essentiels  du  sacrement  de  la  Pénitence. 

1.  —  Pour  obtenir  le  pardon  de  leurs  péchés  mortels,  les 
fidèles  doivent  faire  pénitence,  et  de  la  manière  fixée  et  prescrite 

par  le  Sauveur  dans  son  Église,  c'est-à-dire  qu'ils  doivent  rece- 
voir le  sacrement  de  la  Pénitence.  Cela  se  fait  lorsque,  vraiment 

(i)  Liheraliter  vcl  misericorditer  opcralur,  si  alicjuis  offensam  in  se 
commissam  remillat.  Oui  enini  aliqnid  remitlit,  quodammodo  dona/  illud: 
unde  apo^tolus  remissionem  donalionem  vocat  (Eplies.,  iv,  32}  «  Donalc 
inviccm,  sicut  et  Clirislus  volji^?  donavit  »  ;^S.  Thom.,  1,  q.  21.  a.  3,  ad  2). 

(2)  Sicut  in  corporalibus  (juaidam  e?;t  ligatio  simpliciter  nocens  etimpe- 
dlens,  sicut  ligatui-  homo  propter  paralysim  ;  qufedam  simpliciter  expe- 
diens,  sicut  ligatur  liomo  medicamento  emplastri  :  sic,  in  spiritualibus 
ligatio  pcccali  impedit,  sed  ligatio  sacerdotalis  melius  facit  ad  velocioreni 
el  expediliorem  solulionem  [S.  Bonav.,  iv,  dist.  18,  p.  1,  a.  1,  q.  2). 
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oontrits,  ils  soumelLcnt  leurs  péchés  au  pouvoir  desclefse^  que, 
par  le  juii^ement  de  labsolulion  pronoucée  par  le  prêtre,  ils  sont 
déliés  des  liens  ([ui  les  eiM^crviùeni.  IIoc  sarrdmeiituin  peccata 
remillit  per  modum  Judicii,  in  <juo  peccalor  se  lanquam  reuin 
coramjiulice  sistil  ah  coque  /)er  sententiam  ahsolvilur  el  lUternlw 

(AvERSA,q.  \»,  sect.  Ij  (Ij.  Le  pénitent  et  le  prèlre  doivent  co- 
opérer à  la  constitution  du  sacrement.  Le  pénitent  doit  déclarer 

nvec  douleur  ses  péchés  passés  et  accomplir  la  pénitence 

imposée  ;  le  préti-e  doit  donner  l'absolulion  au  pécheur  repen- 
tant et  lobliger  à  accomplir  une  snlistaclion  convenable. 

Depuis  des  siècles,  on  discute,  dans  les  écoles  théologiques, 
<:elte  question  :  Ouels  sont,  parmi  ces  actes,  ceux  qui  conslihient 
inlrinsèiiuemenl  et  essenliellemeiit  le  sacrement  dé  la  Pénitence 

comme  signe  edicace  de  la  grâce  '?  A  la  suite  de  Duns  Scot 
1 '2G()- 1 30JS )  (21,  nombre  de  théologiens  estiment  que  lessence 
du  sacrement  de  la  I^énitence  doit  être  cherchée  uniquement 

dans  les  paroles  de  l'absolution  prononcées  par  le  prêtre,  tandis 
<]ue  les  actes  du  pénitent  doivent  être  considérés  simplement 

comme  une  disposition  nécessaire  ou  comme  une  condition  in- 
(Jispensable  pour  la  réception  valide  du  sacrement.  Celle  ojiinion 
»iui  se  refuse  à  voir  dans  la  confession  douloureuse  du  pécheur 
une  partie  constitutive  essentielle  de  notre  sacrement  et  qui, 

par  conséquent,  est  dans  l'impossibilité  de  prouver  que  le  rite 
sacramentel  extérieur  de  la  Pénitence  est  composé  de  matière 

et  de  forme  —  cetle  opinion,  disons-nous,  ne  peut  revendiquer 
aucune  solide  probabilité,  du  moins  depuis  le  Concile  de  Trente. 

(l)  Delinilur  pœnilcntia  communiter:  Sacramenlum  reconcilialionis  cum 

Doo  posl  lapsuin,  iu  acUljiis  pu'nilcnfis  et  altsoliiUono  sacordolis  per  mo- 
iliiin  juilicii  ooiisislons.  Lupaiis  iiitelliiritui"  persunalis  post  baptisinuin. 
Arlus  pœnilenlis  inlelliguiiluf  (■ongriienles  rect)iu'ilialioni  cum  l)eu  per 
minisloriiini  saceniolis  gei-enlis  vice»  l)ei.  niiateiuis  lecDnrilialio  fit  cum 
Deo,  (pii  »  intuctur  cor  »  1  IXv.r..,  xvi.  7",  re(|uii"unlur  aotus  inlei-iii  eoiilra- 
rii  jn'iori  acUii  peeeaiiiiiioso  et  olleiisivo  Dei.  Oiialenus  vero  iiilervenit 
ministeiiiiin  lioininis  impoteulis  pervaderc  ad  arcana  cordis  absfjue  exte- 
rioril)us  siiriii-^,  reqiiiriUir  aetus  exloriui'  eonlessionis  iiianifeslaiilis  liiin 
]»eccala  runimissa,  a  «piilnis  absolvendiis  est  reus.  tmn  leiîitimmii  de  illis 
doloreiii  interruim,  iiiluitu  cujus  aljsolvendiis  est.  Tô  per  modum  judicii 
sisîiiilicat  alisolnlionern  illam  non  esse  piorsus  mvitiosain.  scd  aliipiale- 
iiiis  ouerosain  ac  pioiiide  deijere  iitipdiii  reo  a  sacerdole  eonvenieiilem 
pieiiain,  ciijus  execntioiie  ille  salislaciat  pio  suis  peccalis.  Démuni  rpii,t 

saeenlos  necpiil  absulvere  modo  liumano  ac  |H'opi'io  abscduiiouis  iuipeii- 
deuda;  liomini  ab  liomine,  nisi  iiiterioiem  condoiialorian»  vohinlalem  e\- 

(erioii  siiu;no  |ialam  facial,  iiitelliuuntur  compicbensa  in  «IcMnilione  l'crlm 
uhnolidnritt  sacerdolis    sinud  cum  veia  iiilenlionc   absolvcndi  ^I-^spaiîz.v.  I. 
JO, .[.  sr. . 

['2)  Cl'r.  Dion.  (Iaiîtcs.,  iv,  disl.  10,  q.  1. 
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La  doctrine  conlrairo,  qui  a  toujours  été  la  plus  générale  et  qui 
est  maintenant  admise  à  peu  près  universellement,  affirme  que 

les  actes  du  pécheur  appartiennent,  avec  l'absolution  prononcée 
par  le  prêtre,  à  l'essence,  cest-à-dire  au  signe  efficace  de  la 
g"rc\ce.  Hoc  fiacramentiim  inlrinsect  constiluilar  ex  conlriiione, 
confessione  et  satis/actione  pfcnilenlis  lanqudin  maieria  el  ab- 
solutione  sacerdotis  tanqiiam  forma,  sic  lamen,  ni  salisfactio 
non  habent  se  per  mochim partis  essenlialis  sed  lantiun  integralis. 
Ita  conimiiniter  doctores  contra  Scotum,  tolam  essentiani  hujiis 
sacranienti  constiliienteni  in  absolalione  sacerdotis,  contritione 

et  confessione  jxcnilentis  habentibns  se  tantiun  per  modiun  con- 
ditionis  aut  dispositionis  prœrequisitœ,  satisfactione  autem  se 

habente  ut  aliquid  conseqiiens  (Platelius,  de  pœnit.,  n.  630.  — 
Cfr.  Suarez,  disp.  18,  sect.  2.  Salm.ant.,  disp.  1,  dub.  2.  Mas- 

TRRs,  disp.  5,  q.  11,  a.  1-2.  Mezgei!,  Ir.  17,  disp.  42.  Collet,  p. 
2,  c.  3,  a.  2). 

Comme,  du  reste,  les  partisans  de  l'opinion  scotiste  accordent 
presque  tous  que  non  seulement  l'absolution  du  prêtre,  mais 
encore  une  accusation  douloureuse  et  faite  d'une  manière  sen- 

sible par  le  pécheur  sont  absolument  nécessaires  pour  l'exis- tence du  sacrement  de  la  Pénitence,  cette  controverse  débattue 

dans  les  écoles  n'a  pas  grande  importance  pratique  (ïj  —  pas 
même  dans  le  cas  où  il  s'agit  de  l'absolution  d'un  mourant,  qui 
n'a  plus  l'usage  de  ses  sens  et  qui  n'a,  auparavant,  témoigné  en 
aucune  manière  le  désir  de  se  confesser.  (Cfr.  Diana,  tom.  1, 
tr.  4,  resol.  65).  Simpliciter  requiritar  confessio,  quia  sacerdos 
non  at)Solvit  reum  nvhïlvavie  {  =  judicialiter),  nisi prias  reus  sibi 
fuerit  accusatas  in  foro  illo  (Scotus,  iv,  dist.   15,  q.  1  j. 

2.  —  Dans  la  Pénitence  comme  dans  tous  les  autres  sacre- 
ments, le  signe  sensible  et  efticace  delà  grâce  est  donc  composé 

de  deux  parties  constitutives  distinctes  —  la  matière  et  la 
forme   (2).  Partes   essentias  sunt  naturaliter   forma  et  matériel... 

(1)  Pluribus  non  inimoroi",  quiim  sit  res  mère  speculativa,  el  perinde  est 
in  praxi  quid  credas  Sporer,  de  pœnil.,  n.  20  ;  —  Contritio  et  confessio 
sine  dubio  sunt  jjartes  essentiales  hoc  sensu,  quod  sine  illis  non  habeatur 
sacramentum  validum  :  an  autem  sinl  pioprie  essentiales,  apud  spécu- 

latives ([uaîstio  multum  est  de  nomine,  in  praxi  paruni  referl,  quidquid 
dicas  (Sasseratii,  de  pcfuit..  dist,  1,  q.  1,  n.  12).  —  Scotistœ  comnuiniler 
existimaiit  actus  pœnitenlis  vocari  quasi  materiam,  eo  quod  non  sint  ma- 
teria  proprie  intrinseca  et  essentialis...  quod  quidem  solum  ad  modum 
loqiiendi  spectare  vidétur  :  nam  quod  ad  rem  attinet,  salis  constat  essen- 

tiani sive  valorem  sacramenti  non  subsistera  sine  contritione  et  confes- 
sione (Herincx,  p.  4,  disp,  1,  n.   15). 

(2)  In  qualibet  re  perfectio  altribuitur  formée.  Hoc  sacramentum  autem 
perficitur  per  ea,   quee  sunt   ex  parte   sacerdotis.    Unde  oportet  quod  ea, 



jî  7.    —    r.l.KMKNTS  ESSENTIELS  DU  SACHEMENT  DE  LA  PENITENCE    53 

Hoc  modo  quodlibcl  sacramentum  dislinguilur  in  materiam  et 

fonnam  sic  ut  in  partes  essenlia^  (S.  TnoM.,  3,  q.  90,  a.  2).  Il  n'y 
a  aucuno  raison  pour  soiisîl mire  notre  sacrement  à  cette  règle 
générale.  JIoc  sacramentum  muilis  ralionihus  a  Ixiptismo  dijfcrre 

dignoscitur...  Matcria  et  forma,  (juilnis  sacramenli  essenlia  per- 
fîcitur,  longissime  dissidet  [Tnm.^  sess.  14,  cap.  i?|.  Toutes  les 

fois  que,  dans  le  langage  de  l'Église,  il  est  question  de  la  forme 
et  de  la  matière  (prochaine)  du  sacrement  de  la  Pénitence,  ces 

expressions  doivent  èlrc  prises  au  même  sens  que  lorsqu'il  s'agit des  autres  sacrements.  La  Pénitence  est  donc  essentiellement 

constituée  de  matière  et  de  forme.  Ici,  la  matière  ce  sont  les 

actes  extérieurs  de  pénitence  par  lesquels  le  pécheur  se  soumet 
au  pouvoir  des  clefs  conformément  à  ce  qui  est  prescrit  ;  la 

forme,  c'est  la  sentence  d'absolution  prononcée  par  le  prêtre. 
Materiale  in  hoc  sacramenlo  est  humilialio  pfcnitenlis  sire  quan- 

tum ad  actum  contrilionis  sive  quantum  ad  vcrbum  accusalionis 

sive  quantum  ad  pœnam  satisfactionis  ;  formale  vero  est  abso- 

lutio  sacerdotis  (S.  Bonav.,  iv,  dist,  '2'2,  a.  2,  q.  2).  In  sacra- 
mento  pœnitenliœ  non  solum  est  aliquid  ex  parte  ministri,  se. 
ahsolutio  et  satisfactionis  injunctio,  sed  etiam  aliquid  ex  parte 

ipsius  qui  sacramentum  suscipit,  quod  est  etiam  de  essentia  sa- 
cramenti,  sicut  contritio  et  confessio  (Suppl.,  q.8,  a.  2,  ad  1)  (1). 

Le  support,  le  substratum  de  la  signitication  et  de  reffîcacité 

n'est  ni  la  forme  seule  ni  la  matière  seule,  mais  le  tout  constitué 
par  Tunion  des  deux  (2),  Par  consécjuent,  seul  le  rite  constitué 

((iiac  sunt  ex  parle  pienilentis,  sive  i^int  verba  sive  fada,  sint  (juœdam  ina- 
teria  liiijus  sacramenli,  ea  vero,  quœ  sunl  ex  parle  sacerdolis,  se  habeaiil 
per  nioiiuni  formœ  (S.  TiiOM.,  3,  q.  84,  a.  3\ 

(1)  l^arles  iiilriiisecc  constilulivfe  linjus  sacramenli  sunl  aclus  imprimis 
pa-nilenlis;  nempe  lum  conlrilio  vel  allrilio  inlerna,  qua  recedit  a  peccalo 
el  acccflil  ad  Deuni,  a  (pio  recenserai  per  peccalum  ;  lum  exleriur  con- 
lessio,  qua  sacerdoli  lantpiam  judici  ex|)()nuiilur  peccala  :  lum  opéra  sa- 
lisfacloria  injuncla  a  sacerdole  in  piLMiam  el  compensalionem  peccalo- 
ruin  ;  alia  vero  prtTlerea  pars  suid  verba  absoluloria  sacerdolis  lisiwHZA, 
I.  10,  q.  85\ 

:2]  Aclus  tiumani,  ([ui  sunl  ex  parle  iieccaloris,  malcrialllcr  se  babenl 

in  sacramenlo  pcenilenlia'.  Omnc  aulem  sacramenlum  producil  eUecluni 
suum  non  sobun  virlule  forma',  sed  eliam  virtule  nutleriœ  ;  e\  ulroque 
enim  esl  unum  sacramenlum.  L  nde  sicul  remissio  culpai  lit  in  l)aplism(i 

non  soliun  virlule  l'ormîc,  sed  eliam  virlule  malcria',  se.  aqufc,  prinri- 
pnliita  lamen  virlule  l'orma',  ex  cpia  el  ipsa  acpia  virlulem  recipil.  ila 
eliam  i-emissio  culpie  esl  en'eclus  \)^vmlcl^[Uv,  prinripaliiis  «piidein  c.r  vir- 

lule rlarinm  (pias  balteid  minislri.  ex  quorum  parle  acci|)ilur  id  quod  csl 
formule  in  lioc  sacramenlo  :  .scc»/if/(jr/o  aulem  ex  vi  acliium  pd'nilenli^per- 
linenlium  ad  virlulem  |)ieriilenlia',  lamen  proul  Iii  aclus  aliqualiler  ordi- 

naidiM-  ad  daves  ecclesi.'c  ;S.  Tno.M.,  3,  <(.  8i"i,  a.  (i  . 
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par  les  actes  du  pénitent  et  par  l'absolution  du  prêtre  peut  signi- 
fier et  produire  sacramentelleraent  la  grâce  invisible  de  la  ré- 

mission des  péchés  (1). 
Tout  dabord,  la  seule  formule  par  laquelle  le  prélre  absout 

le  pénitent,  ne  sultit  point  pour  désigner  sacramontellement  la 

rémission  des  péchés.  En  ellet,  le  sacrement  est  un  signe  sym- 

bolique, et,  ici,  le  symbolisme  requis  n'existe  qu'à  la  condition 
que  la  rémission  des  péchés  soit  désignée  non  pas  exclusive- 

ment par  les  paroles  de  l'absolution,  mais  encore  d'une  ma- 
nière positive  analogue,  c'est-à-dire  par  la  procédure  observée 

au  for  intérieur  de  1  âme.  L'absolution  en  elle-même,  c'est-à- 

dire  séparée  de  l'accusation  douloureuse  du  pénitent,  nest  nul- 
lement un  acte  judiciaire  :  dès  lors,  elle  n'est  point  un  acte  sa- 

cramentel. En  disant  au  paralytique  :  «  Ayez  confiance,  mon 

fils,  vos  péchés  vous  sont  remis  »>,  Notre  Seigneur  n'a  pas 
administré  un  sacrement  :  il  a,  en  vertu  d'une  autorité  d'excel- 

lence, produit  l'effet  sacramentel  sans  employer  un  rite  sacra- 
mentel. La  formule  du  Baptême  {ego  te  baplizo)  sans  l'acte  de 

baptiser  (effusion  de  l'eau)  ne  symbolise  point  l'ablution  inté- 
rieure de  l'âme.  L'effet  du  sacrement  de  la  Pénitence  n'est  donc 

signifié  d'une  manière  sacramentelle  ou  symbolique  que  par  le 
signe  tout  entier,  composé  de  matière  et  de  forme,  et  non  par 

les  seules  paroles  de  l'absolution.  Peccator pœnitens  per  ea  qiiœ 
facil  et  dicit,  ostendit  cor  simm  a  peccato  recessisse ;  similiter 

etiam  sacerdos  per  ea  quee  agit  et  dicit  circa  pœnitentem,  signi- 
ficat  npiis  Dei  remittenlis  peccata  (S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  1). 

De  même  que  la  signification  sacramentelle,  la  «  Aertu  »  ivis) 

de  notre  sacrement  réside  non  pas  exclusivement,  mais  «  prin- 
cipalement >)  {prsecipue)  et  originellement  dans  les  paroles  de 

l'absolution  que  le  prêtre  prononce  et  qui  sont  la  forme  ;  car 

c'est  seulement  par  l'acte  judiciaire  du  ministre  possédant  le 
pouvoir  des  clefs  que  les  actes  de  pénitence,  accomplis  par  le 

pécheur  et  provenant  de  l'inspiration  et  de  l'institution  divines, 
deviennent    matière    sacramentelle,  qu'ils    sont  élevés  à  l'être 

(1)  Snciamentuni  pœnitenliff'  est  signuni  efficax  gratine  reconciliativfe 
peccaloris  cum  Dec  per  modum  judicii  absolutorii;  sed  liic  conceptus 
non  salvalur  sine  confessione  et  satisfactione  in  Aoto  seu  proposito  sa- 
tisfaciendi  ex  parte  pœnitenlis  et  al)solutione  juridica  ex  jtarte  ministri. 
Nani  Judicialis  absoJutio  essentialiter  diril  et  importât  acciisationem  de- 
licti  cum  propositio  exequendi  pœnani  a  jiidiee  infligendam  et  ipsam 
judicis  senlentiani  :  quatenus  aiUem  est  signum  gratife  cum  Deo  recon- 

ciliativfe. necessario  supponit  conlritionem  ex  parte  reconciliandi,  sine 
qua  perfecta  rcconciliatio  inlelligi  nequit  (Mastrics,  disp.5,  q.  11,  a.  1, 

n.  30y  .  ^  , 
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saoranionli^l,  c'esl-A-dire  à  la  signification  symbolique  cl  à  l'cffi- 
cacilc  surnaturelle  ex  opère  operalo  (1).  Ouiim  polinr  sit  forma 

inaterin  et  hac  utraque  polior  ngens  seii  adniinislrans,  lu'nr  fil 
iil  clavilnis  ecclesia\  i.  e.  poleslali  sacerdotis,  qiuim  a  Chrislo 

accepil,  et  verhis,  quilnis  utilur,  potins  qiiam  actUnis  pcenitenlis 

remissio  peccalorum  adscribatur  (Estiis,  iv,  dist.  15,  !^  G.  — 
A  VERSA,  q.  9,  sect.  1). 

3.  —  Puisque  tous  les  sacrements  ditlerenl  entre  eux  parle 

signe  ou  rite  (>xlérieur^  ils  peuvent  ne  point  avoir  la  même  ma- 
tière. Pour  signifier  symboliquement  la  grâce  sacramentelle, 

une  substance  matérielle  nesî  point  nécessaire  ni,  par  consé- 
(juenl,  toujours  requise:  des  actes  perceptibles  par  les  sens 
(ictus  luimani  sensittiles)  suffisent  pour  cela.  Il  en  est  ainsi  dans 

le  sacrement  de  la  Pénitence.  Mais,  parce  que  les  actes  exté- 
rieurs du  pénitent  sont  très  dilTérents  des  substances  matérielles 

et  de  leur  emploi  (par  exemple,  le  Chrême,  l'huile  et  lonclionj 
qui  constituent  la  matière  des  autres  sacrements,  le  langage  de 

l'Église,  à  Texemple  et  au  sens  de  saint  Thomas,  appelle  ces 
actes  du  pénitent  une  «  quasi  mnleria  ».  Cette  expression  ne 
veut  nullement  ilireque  ces  actes  ne  sont  point,  au  sens  propre 
<lu  mot,  la  matière,  ou  la  partie  que  la  forme  détermine,  dans 
notre  sacrement.  Ipsi  exteriores  actiis  sensibiles  ita  se  haïrent  in 

hoc  sacramento^  sicul  aqua  in  baptismo  vel  chrisma  in  confirma- 

tione  ['>.  TiiOAr..  3,  q.  84,  a.  1,  ad  1.  In  sacramento  pœnilenliee 
(ictus  liumani  se  hfibent  per  modum  maleria^  (S.  TnoM.,3,  q.  00, 
a.  1  !.  Sacramento pœnitentiiv  specialiter  assif/nantur partes  quan- 

tum ad  actus  pœnitentis,  qui  snnt  materia  hujus  sacramenti 

S.  TnoM.,  3,  q.  90,  a.  2;.  La  particule  «  quasi  »  (comme,  en 
quelque  sorte)  ne  peut  donc  manifestement  signifier  autre 

chose,  sinon  que  les  actes  en  (picslion  présentent,  au  sens  phi- 

losophique, moins  d'analogie  avec  la  matière  proprement  dite 
des  substances  corporelles,  que  l'eau  et  l'ablution,  par  exemple, 
n'en  présentent  dans  le  Baptême.  Hoc  sacramentum  non  consistil 
inusu  alicujus  materiœ  exterius  apposita%  sed  loco  materiic  se 

liabent  ea,  quœ  sunt  ex  parte  pcenitenlis  (S.  Tuom.,  3,  (j.  <S4,  a.  4, 

:id  3.  —  Cfr.  Bei.i.arm.,  1.  1,  c.  K")!. 

L'accusation  douloureuse  du  pécheur,  l'humble  soumission 
du  iiénitcnt  au  pouvoir  des  clefs  constituent,  en  toute  vérité, 

la  matière  c'est-à-dire  la  partie  la  moins  déterminée  et  la  moins 

(1)  Vis  et,  ofrirarin  liiijus  sncrninerili  non  cnnvonit  soli  .■i!)snliili()ni. 
'liiamvis  in  en  |>r;iMi|>iu'  sila  sil  (Tuin.,  scss.  M,  caji.  t),  ncque  Imic  soli 
■  iinvènil  si^nKicaiio  sacramenlnlis,  spH  loti  ai^ii^rcpato  r\  absoliiliono  cl 
I   liltiis  |ni'riilenlis  (Platelus,  de  pœnit.,  ii.  (iiVJj. 
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parfaite  du  jugement  de  la  Pénitence,  parce  que  ce  jugement 
est  introduit  et  commencé  par  là,  tandis  que  rabsolution  du 

prêtre  constitue  la  forme,  c'est-à-dire  donne  au  jugement  sacra- 
mentel sa  perfection  et  sa  consommation  (l).  In  sacramenlo 

pcenilenliœ  sant  actus  hiimani  pro  matériel,  sed  complemenlum 
exhibet  ministei\  dam  pœnitenlem  alisolvil  (S.  Tiiom.,  3,  q.  84, 
a.  I,ad2i.  In  hoc  sacramenlo  acliis  pœnitentis  se  habel  sicul 
maleria;  id  auleni^  quod  est  ex  parle  sacerdolis,  qui  operalur 
ut  minister  Christi,  sehabet  ut  formule  et  completivum  (S.  Thom., 
3,  q.  84,  a.  7). 

Bien  que  certains  actes,  que  le  pénitent  accomplit  avec  le 

secours  de  la  grâce  divine,  appartiennent  à  Tessence  du  sacre- 
ment, le  pénitent  lui-même  ne  peut  être  regardé  comme  le  mi- 
nistre ou  le  co- ministre  du  sacrement,  mais  seulement  comme; 

le  sujet.  Le  ministre  est  uniquement  le  prêtre  qui,  en  prononçant 

la  formule  de  l'absolution,  fait  des  actes  du  pénitent  la  matière 
sacramentelle  et  accomplit  ainsi  le  sacrement  qui  remet  les 

péchés  (2).  Sicut  in  eucharistia  sacerdos  sola  prolatione  ver- 
borum  super  materiam  perficit  sacramentum,  ita  etiam  sola 

verba  sacerdotis  absolventis  super  pœnitenlem  perficiunl  abso- 
lu tionis  sacramenlum  ^S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  4,  ad  3). 

4.  -  Les  actes  du  pénitent  ont  donc  ici  une  double  destina- 

tion comme  une  double  efficacité  (3j  :  tout  d'abord,  en  tant 
qu'œuvres  surnaturellement  bonnes,  ils  sont  la  disposition 
requise  pour  obtenir  le  fruit  du  sacrement  de  la  Pénitence; 

puis,  en  raison  de  l'institution  divine,  ils  forment  en  même 
temps  un  élément  essentiel  du  sacrement  sensible  et  produc- 

teur de  la  grâce.  Sous  le  premier  point  de  vue,  ils  sont  méri- 

(Ij  In  sacramenlo  pœnilentiœ  actus  huniani  se  habenl  mater ialiler,  sed 
formalis  vis  hujus  sacramenti  dependet  ex  vitiute  claviuni  —  et  ideo  vir- 
tus  clavium  effective  causât  craliam  et  virtutes,  in.sli-umentaliter  tameii 
(S.  Thom.,  3,  q.  89.  a.  1,  ad  2). 

(2'  Quamvis  actus  pœnitentis  effective  se  habeant  ad  elTectum  sacra- 
menti, quia  tannen  hoc  non  habent  nisi  quatenus  conjunguntur  formae  et 

ab  ea  quodanimodo  elevantur.  ideo  elîectus  non  est  Iribuendus  pœnitenti 
tanciuam  causœ  efficient!,  sed  illi  qui  foi-inam  pronuntiat,  h.  e.  saccrdoti 
légitime  ministre  (Svlvrs,  3.  q.  85,  a.  2,  quœr.  2). 

(3)  Actus  pienitentis  praecise,  quatenus  proccdunt  a  pœnilente  se  ipsum 
ad  eflectuni  saci-amenli  prfeparante.  non  sunt  parles  sacramenti  nisi  apti- 
tudinaliler,  sed  sunt  dispositiones  ad  elTcctum  sacramenti,  nempe  roniis- 
sionem  peccatorum.  Al  iidem  actus  pœnilenlis.  pruut  a  sacerdole  per 
potestatem  clavium  medianle  absolutione  moraliler  assumuntur  et  cve- 
huntur  ad  sacramenlum  constituendum  ejusque  effeclum  produccndum. 
sunt  partes  intrinsece  componcnles  sacramenlum  pœnitenlia^  Anioink, 
Je  pœnit.,  c.  1,  a.  4;. 
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toiros  au  sens  lar^c  du  mot  {de  congriio),  ou  même  au  sens 
propre  [de  condigno)  pour  ceux  qui  ont  déjà  la  grâce  ;  sous  le 
second  point  de  vue,  ils  sont  efficaces  e.r  opère  operalo.  Tandis 

qu'ils  vont,  comme  simples  aclcs  intérieurs  de  vertu,  à  disposer 

l'Ame  à  la  réccplion  de  la  grâce  sacramentelle,  ils  ne  peuvent 
former  une  partie  matérielle  constitutive  du  sacrement  de  la 

Pénitence  (pi'autant  qu'ils  se  manifestent  extérieurement  et 

qu'ils  sont  soumis  au  pouvoir  des  clefs  et  unis  à  l'absolution  du 
prêtre,  pour  constituer  un  tout,  un  seul  et  même  sacrement. 

Pd'iiilenfia  csl  unum  sacraincnlam,  se.  nnitale  inlef/rata  ex 
plurilnis  ad  aliquid  unum  si(jiîif]candum  et  aliquo  modo  effi- 
eiemlum.,  quod  est  remissio  actualium  pcccatoinim  (Richard,  a 
Mi:n.,  IV,  dist.  22.  a.  2,  p,3). 

Entre  le  Baptême  et  la  Pénitence  il  y  a,  sous  ce  rapport,  une 

diU'érence  importante.  La  pénitence,  qui  doit  précéder  le  Bap- 
tême et  qui  est  retpiise  des  adultes  pour  recevoir  dignement  le 

Ba;ilême,  est  simplement  une  disposition  pour  obtenir  la  grâce 

baptismale  ;  c'est  pourquoi  des  actes  intérieurs  de  pénitence 
suffisent,  et  l'on  n'exige  du  catéchumène  ni  la  confession  exté- 

rieure ni  l'accomplissement  d'une  expiation  spéciale  pour  le 
jiéclié.  ('onfessio  est  purs  pœnilentia^  sacramentalis,  qupe  non 
requiritur  ante  Ixiptismum^  sed  requiritur  interioris  pccnilentiœ 
virtus  (S.  TuoM.,  3,  q.  68,  a.  G,  ad  3).  Peccatoribus  baptizatis 

non  est  injungendum,,  quod  pro  peccatis  prœteritis  aliquam  pœ- 
nim  putianlur  (S.  Tuom.,  3,  q.  G8,  a.  5,  ad  3).  La  confession 
des  péchés  et  la  satislaclion  ne  se  rencontrent  donc  point  dans 

le  iîaptêino  ;  et,  dans  la  Pénitence,  elles  sont  seulement  néces- 

saires comme  parties  constitutives  du  l'iteou  signe  sacramentel, 
mais  non  comme  disposition  du  pénitent.  Il  faut,  ici,  que  les 

actes  de  pénitence  du  pécheur  soient  intérieurs  et  qu'en  même 

temps  ils  se  manifestent  extérieurement,  parce  cpi'ils  ne  rcj)on- 
<lrnt  pas  s(ndement  aux  sentiments  de  pénitence  re([uis  du  ca- 

téchunn'Mie,  mais  (pi'ils  doivent  en  outre  remplacer  l'ablution 

en  tant  (pie  l'abluiionest  la  matière  visible  dans  le  Baptême. 
Actus  ptenitentis  materialiler  quodanimodo  se  liabent  in  hoe 
sacrnmento,  non  autem  in  Ixiplismo  vel  confirmatione  C^.  KnoM., 
3,  (j.  81,  a.  3,  ad  1). 

La  guérison  de  ràinc,  (pii  csl  le  Ijut  et  le  fruit  de  notre  sacre- 
ment, doit  être  produite  par  des  causes  tout  ensemble  intérieures 

et  (extérieures  :  le  malade  doit  coopérer  à  la  cotd'eclion  du  re- 
mède salutaire  (1).  Oportet  in  p<i'nitentix  sarramento  s/iiritudten} 

(1)  Sdnal  noiiiiims  mnlrilnx   corde  :  snnal  ergo  luiinilialos  cordo,  snn;il 

coiifileulcs,  s.iii.il,  se  ipsos  punicnlos,  in  se  s(»v(MUiii  jiidiciuin  cxcrcciilos, 
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saluleni  et  ab  inieriori  et  ab  exteriori  procedere  {^.  Tiiom.,  c. 
gent.,  iv,  72).  Les  actes  du  pénitent  peuvent  être  comparés  aux 

mouvements  ou  exercices  que,  sur  l'indication  du  médecin,  le 
malade  doit  pratiquer  pour  recouvrer  la  santé  perdue  (Clr.  S. 

Thom.,  '.],  q.  84,  q.  a.  1,  ad  Ij. 
5.  —  On  peut  dire,  d'une  manière  générale,  que  la  partie  ma- 

térielle essentielle  au  sacrement  de  la  Pénitence  est  la  soumis- 

sion contrite  du  pénitent  au  pouvoir  des  clefs  que  TEglise 
possède.  Cette  soumission  comprend  trois  actes  :  la  contrition, 

la  confession  et  la  satisfaction,  que  Ion  nomme  parties  du  sa- 
crement. .l/rt/e/7«  proxima  hujiis  sacramenti  sunt  actus  pœni- 

tentis^  cil  jus  matériel  sunt  peccata,  de  quibus  dolet  et  quse  confi- 
tetur  et  pro  quibus  satisfacit  (S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  2).  La 
nécessité  de  ces  trois  actes  de  la  part  du  pénitent  repose  sans 

doute,  tout  d'abord  et  surtout,  sur  la  disposition  établie  par 
Dieu  ou  sur  l'institution  de  notre  sacrement  ;  mais  elle  ressort 
naturellement  du  but  de  la  Pénitence  qui  est  la  réconciliation 
du  pécheur  avec  Dieu  (1).  Le  principe  de  la  soumission  contrite 
au  pouvoir  des  clefs  est  la  douleur  des  fautes  passées,  le  regret 

d'avoir  perdu  la  grâce  et  l'amitié  de  Dieu  —  contrition.  La 
soumission  aux  clefs  s'accomplit  elle-même  formellement  dans 

l'acte  par  lequel  le  pécheur  s'accuse  devant  le  juge  ecclésias- 
tique tenant  la  place  de  Dieu  —  confession.  Cette  soumission 

trouve  son  complément  dans  l'acceptation  volontaire  et  dans 
l'accomplissement  de  la  satisfaction  imposée  par  le  prêtre  au 
tribunal  de  la  Pénitence.  In  pcenilentia  sacramenlali  exierior 
illa  subjectio,  qiia  confitens  se  siil>jicit  ronfessori  per  exlcriora 
verba  et  signn^  signiim  est  interioris  siibjectionis  et  recognitionis 
propriœ  culpse,  qiia  se  subjicit  Deo  (Dion.  Cartus.,  Elem. 

theol.,  prop.  13(>.  —  Cfr.  S.  Thom.,  3,  q.  90,  a.  2.  —  Bellarm.,  1. 
1,  c.  19). 

Bien  que   ces  trois  actes    soient  requis   pour  l'intégrité  de  la 

ut  possint  esse  iUius  misericordiam  sentientes  (S.  Auc,  in  Ps.  rxLvi, 
cnarr.  n.  6). 

(DNondum  in  V.  T.  erat  ini^tiluln  poteslas  clavium,  qiiaî  a  pasi^ionp 
Christi  derivalur,  el  per  ro/!.se</uc«.s  nondum  erat  inf^lilutum,  (|uod  aliqui^ 
doleret  do  peccato  ciim  propo^ito  subiiciendi  se  per  confossionem  et 
satisfaclionem  clavibiis  ecolesiœsub  spe  consequendfe  venise  virtule  pas- 
sionis  Chri^^ti  (S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  7,  ad  2). 

(2'»  Maleria  absoluUonis  (super  quam  se.  absolutio  i?acramenlalis  cadere 
pole^t.  ut  ex  absohitione  tanquam  forma  et  ex  aliqua  materia  con^^titui 
posait  essonlia  hujus  sacramenti)  est  vera  sui  ipsius  accusalio  cuni  serio 
dolore  de  peccatis  :  ergo  ex  parte  materiœ  parles  essentiales  sunt  con- 
fessio  et  conUntio  (Sylvius,  3,  q;.  90,  a  3). 
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in;\li»  ro.  ils  ne  concouront  pas  de  la  même  manière  ni  au  même 
<loi!:ré  à  la  conslilulion  du  signe  sacramentel.  Seules,  en  eflet, 

la  (-oulrilion  cl  la  conlVssion  sont  parties  essentielles  (partes 
csscnlKtles)  de  la  matière  et,  par  conséquent,  du  sacrement, 

laiidi>^  (pie  InccomplisseMUMil  <le  la  salislaction  imposée  n'est 
cpiune  parlie  inlégranle  [jjars  mère  inle<jralis),  c'est-à-dire  ap- 
l>arlenant  à  la  perfection  du  sacrement  (I),  en  tant  que,  par 

loxtinclion  d'une  peine  temporelle,  elle  complète  plus  ou 
moins  TelVet  essentiel  du  sacremcnl. —  Relativement  à  la  «  con- 

fection »  du  silène  sacrameulel,  la  première  et  la  principale  de 

ces  trois  parties  est  la  confession,  parce  qu'eu  elle-même  elle 
tombe  facilement  sous  les  sens  et  qu'en  outre  elle  sert  en 
même  temps  à  manifester  extérieurement  la  contrition  inté- 

rieure, invisible  de  sa  nature  (2).  —  En  elï'et,  la  contrition  n'est 

une  parlie  constitutive  du  sacrement  qu'autant  que,  par  l'accu- 
sation que  le  pénitent  fait  de  lui-même,  elle  devient  perceptible 

par  les  sens  (3).  En  tant  que  la  contrition  est  intérieure  et  ca- 
chée dans  le  cœur,  elle  doit  être  regardée  comme  une  disposi- 

tion à  recueillir  le  fruit  du  sacrement,  et,  à  ce  point  de  vue, 
elle  tient  incontestablement  le  premier  rang  comme  elle  est 

d'une  importance  extrême.  Specialiler  contritio  et  satisfactio 
respiciunt  virtutem  pœniteutiœ,  sed  confessio  magis  est  ptrniten- 
tiœ,  ut  est  sacramentiim.  Confessio  enim  peccati,  quœ  fit  liomini, 

ortum  habet  non  tanluni  a  natiira,  sed  etiam  ab  institutione  di- 
vina  (S.  BoNAv.,  iv,  dist.  17,  p.  2,  a.  1,  q.l). 

1)  Ex  tribus  iliis  i)nili])us  ninlori;iIil)ii!s  |)œnitentiae  contritio  quidoni  et 
■  oiifossio  spoctant  non  tantnm  ad  inli^iiritalom,  sed  etiam  ad  e>;sentiam 
ipsiTis  sacramenti  :  socus  est  de  salisfactione.  qUtT  tantnm  est  pars  inle- 
uraiis  ejnsdcm  (Svi.vn's,  /.  c).  —  Salislactio  est  fructns  po^nitentia>  viiln- 
lis,  sed  i]isins  saeramenli  pars  non  <|nidem  essentiaiis,  sed  inteirralis 
;p(pie  non  prinripalis, .  quasi  sacranientnm  non  possit  sine  illa  realiler 

expieta  sul)sistei'e,  sed  minus  prlniipalis  et  ad  iioe  neeessaria,  ut  sacra- 

mentnni  sit  omnibus  suis  paitii)ns  coniidelnm  et  intei,'raH"ler  perfei-tuiu 
fSvLvn  s,  3,  q.  84,  a.  2\ 

2)  Aliud  est  poccata  ronlileri,  ni  aller  inlelligat,  (juot  el  qualia  illa 
-irit  :  aliud,  rum  doloro  cL  <lelestalione  ronliteri,  nt  non  solnm  peccalorum 
numerus,  sed  eliam  pcccatoris  eonirilio  illa  eonfcssione  ai)erialur  ̂ Hi:l- 
I  AUM.,  1.  1,  c.  17). 

(3)  Onamvis  ronlritio  in  se  ae  pcr  se.  (pialenns  se.  latet  in  corde,  non 
-il  sensibilis.  qualenus  lamen  ali<pn>  scnsibili  siirno  i»rodilur  exterius. 
dum  vel   confessiune    vel  aliter    delegilur,  sic    est  sensibilis  (SvLvns,  3, 
••l  SI.  ,■•.  ?v 
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i^  8.  —  Matière  éloignée  du  sacrement  de  la  Pénitence. 

1.  —  Les  actes  de  pénitence  accomplis  par  le  pécheur  sont, 
au  sens  propre  du  mot,  la  matière  prochaine  imaieria  proxima), 

c'est-à-dire  matériel  ex  qua,en  quelque  sorte  la  cause  matérielle 
et,  partant,  une  partie  constitutive  essentielle  du  sacrement, 

comme,  par  exemple,  l'ablution  avec  l'eau  dans  le  Baptême  ; 
car,  en  union  avec  les  paroles  de  l'absolution,  ces  actes  consti- 

tuent intrinsèquement  le  signe  qui  produit  la  grâce.  En  vertu 
de  la  disposition  établie  par  Dieu,  les  actes  du  pénitent  et  ceux 

du  prêtre  sont  le  signe  sensible  et  l'instrument  par  lequel  Notre 
Seigneur  Jésus-Christ  symbolise  et  communique  la  grâce  invi- 

sible de  la  rémission  des  péchés. 
Par  matière  éloignée  (materia  remola),  nous  entendons  ici  les 

péchés  commis  après  le  Baptême,  parle  pénitent  (1).  IIuJiis  sa- 
<  ramenli  remota  materia  siint  peccata,  proxima  vero  siint  actiis 
/xenitentis,  nempe  contrilio,  confessio  et  satisfactio  (Rit.  Kom.. 
lit.  3,  c.  1).  Mais  la  nature  spéciale  de  notre  sacrement  fait  que 
cette  expression  materia  remota  doit  être  entendue  en  un  sens 
particulier.  Évidemment,  les  péchés  ne  peuvent  être  materia 

remota  ex  qiia,  c'est-à-dire  élément  constitutif  du  sacrement, 
comme,  par  exemple,  l'eau  baptismale  ou  le  Chrême,  mais  seu- 

lement, comme  le  pain  et  le  vin  dans  lEucharistie,  materia  re- 

mota circa  qiiam,  c'est-à-dire  l'objet  de  l'accusation  douloureuse 

du  pénitent  et  de  l'absolution  du  prêtre.  Peccata  possunt  clici 
materia  non  intrinseca,  ex  qiia  hoc  sacramentum  componatur. 
sed  tantum  extrinseca,  circa  qiiam  aclus  pcenitentis  et  absoliitio 
sacerdolis  versantur  (Platelius,  de  pfcnit.,  n.  633 1.  De  plus, 

entre  ces  deux  sacrements  il  n'y  a  pas  ressemblance  complète, 
mais  seulement  analogie.  Le  pain  et  le  vin  ne  sont  pas  détruits 
comme  les  péchés;  il  y  a  changement  de  leur  substance,  tandis 
que  les  espèces  sensibles  demeurent  comme  partie  essentielle 
du  sacrement.  Le  sacrement  de  la  Pénitence,  au  contraire,  a 

pour  but  d'ôter,  d'effacer  entièrement  les  péchés,  de  les  faire 
disparaître.  Materia  remota  pcenitentiœ  siint  peccata,  non  accep- 

tanda,  sed  detestanda  et  destruenda  (S.  Tho.m.,  3,  q.  84,  a.  '2i. 
i>   Comme  nous  disons  que  le  bois  consumé   par  la  vertu  du  feu 

il)  Cfr.  GoRMAZ,  de  pccnil.,  disp.  IV,  ̂ ect.  2,  §  1. 
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l'sl  la  malioiv  i\u  l'on,  ainsi  peut-on  dire  que  les  péchés,  qui  sont 
(Ml'aoos  parla  l\'*nilence,  sont  la  matière  de  ce  sacrement  » 
C.w.  HoM.,  p.  '-^,  c.  5,  q.  r2).  Peccata  siint  maleria  remola  pœ- 
rulenliiv,  in  qiuinlum  se.  siinl  maleria  vel  nhjrcliim  arliinm  hii- 
manonim,  qui  sunt  prapria  maleria  jxenilenliœ,  proiil  esl 
sacramentum  (S.  Thom.,  3,  q.  90,  a.  1,  ad  3.  —  Gfr.  Sporer,  de 

pdviil.^  n.  '22-?4).  Ce  que  le  pénitent  déteste,  ce  qu'il  accuse  au 
lrii)nnal  de  la  Pénitence,  ce  qu'il  cherche  à  réparer  par  une 
expiation,  ce  sont  les  péchés  commis  par  lui.  Cela  ressort  clai- 

rement lie  la  formule  de  l'absolution  (eyo  le  absolvo  a  peccatis 
luis)  :  elle  aftirme  (juil  faut  regarder  comme  l'objet  du  juge- 

ment de  la  Pénitence  les  péchés  dont  le  pénitent  est  délié  par 
la  sentence  du  prêtre. 

'2.  —  Ea  omnia  el  sola  peccala  sunl  maleria  hujiis  sacramenti, 
quœ  vi  ejiisdem  remilli  possiint  Espahza,  1.  10,  q.  90)  (l).  Tous 

les  péchés  personnels  commis  avant  le  Baptême  et  le  péché  ori- 
ginel sont  exclus  de  la  matière  du  sacrement  de  la  Pénitence, 

parce  qu'en  Aertu  de  la  disposition  établie  par  Dieu,  ces  péchés 
ne  peuvent  être  etTacés  que  par  le  sacrement  du  Baptême  in  re 

vel  in  vola  et  non  point  par  l'absolution  du  prêtre.  Le  péché  ori- 
ginel est  exclu  pour  une  autre  raison  encore,  puisque,  de  sa 

nature,  il  ne  peut  être  l'objet  d'une  contrition  proprement  dite, 
alors  que,  dans  notre  sacrement,  cette  contrition  est  absolument 
nécessaire  comme  disposition  et  comme  partie  essentielle  C?). 

Les  fautes  de  ceux  qui  n'ont  pas  rec^u  le  Baptême  ne  sont  point 
du  ressort  du  pouvoir  des  clefs  confié  à  l'Église,  parce  qu'elles 
ont  été  commises  avant  l'entrée  dans  le  Royaume  de  Dieu  sur 

la  terre  (3),  c'est  à  dire  par  des  hommes  sur  lesquels  le  Seigneur 

(r  In  baplUmn  deiolur  |nincii)alitiM'  oriiïinalo,  dolenlur  nihilominus 
venialia  et  inortalia,  cl  idoo  baplismiis  valcl  rouira  iila.  Siniililei'  de  pœ- 
iiilenlia  inloliigendum,  (juod  piiii(i|>alil(M-  inslitiila  est  propler  mortalia, 
atl  minus  ipsa  confessio:  sod  tamcii  vaiel  conlia  onino  pcccatuni  et  ila 
contra  omncm  lapsuiii  sive  pcr  nioitalc  sivc  ikt  vciiiaic  (S.  Bonav.,  iv, 
<list..  17.  p.  2.  a.  2,  q.  1). 

(2)  De  pcccalo  oiiyinali  po:nilenlia  nec  prinri|)alilor  est  i^<iuia  contra  ip- 
■^unl  non  ordinatiir  hoc  sacramcnlum,  scil  niaj^is  l)a|disnins)  nec  eliatn 
jiroprie.  (piia  pçccalimi  oriirinalc  non  est  noslra  volunlalo  ])eractuni,  nisi 
forte  in  ipiaiiiiini  voliintas  Ada'  lepulalur  noslra  sci  undnni  niodnm  lo- 
ipicndi,  ipio  a|K>slolns  ̂ lioM.,  v,  1?^  dicit  :  «  in  (pio  oinnes  peccavernnl  ». 
In  ipiaidiini  lanien  larrje  accipitur  pct'nilenlia  pro  quncumtnic  dolostalionc 
rci  prvetci'ila',  polcsl  dii'i  pn'iiilciilia  de  poccalo  oi'i^inali  ̂ S.  Tuom.,  3.  (|. 
SI,  a.  2). 

i/?)  l'otest  ((ludoni  lionio  poMiilcre  de  peccatis  anle  liaptisnuini  coniniis- 
>is  et  dolere  per  repclilos  aeins  po-nilenlia»  virlutis,  sed  ininiiuo  [lotesl 

illa  del'eiii'  vel  scniel  ad  sacranienluni  pienilenlia*.  ul  ah  ipsis   absolva- 
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n'a  donné  à  son  Église  aucune  juridiction  (l  Cor.,  v,  12).  Il  est 
vrai  que  ces  fautes  peuvent  être  sincèrement  regrettées  avant 
le  Baptême,  que  Ion  peut  en  avoir  la  contrition;  mais  elles  m; 

peuvent  être  soumises  au  pouvoir  des  clefs  pour  en  obtenir  l'ab- 
solution; seuls,  les  péchés  commis  par  les  membres  ou  sujets 

de  l'Église  relèvent  du  tribunal  de  l'Église  (Ij. 
Seuls,  les  péchés  commis  après  le  Baptême  —  mais  tous  ces 

péchés  sans  exception  —  sont  l'objet  de  l'absolution  sacramen- 
telle. Matériel  doloris  pertinenlis  ad  sacramenUim  pœnilentipp' 

siintomnia  el  sola  peccaia  pœniientis  posl  baptismum  commissa 
(Salmant.,  disp.  7,  dub.  3,  n.  88).  Celui  qui,  après  le  Baptême, 

n'aurait  commis  aucun  péché  ni  mortel  ni  véniel,  serait  inca- 
pable, par  défaut  de  la  matière  absolument  requise,  de  recevoir 

validement  le  sacrement  de  la  Pénitence,  tandis  que  le  Baptême, 
dans  lequel  les  péchés  sont  elïacés  seulement  médiatement  et 
indirectement,  pourrait  être  rex^u  même  sans  la  présence  du 

péché  originel.  C'est  pourquoi  la  bienheureuse  Vierge  Marie 
pouvait  bien  recevoir  le  Baptême,  mais  non  le  sacrement  de  la 

Pénitence  (Cfr.  Wenzl,  de  sacram.,  p.  ii,  q.  8i.  —  Au  point  de 
^  ue  de  la  manière  dont  les  péchés  des  chrétiens  sont  la  matière 
de  la  Pénitence,  il  faut  établir  une  distinction  importante  entre 
la  matière  nécessaire  et  la  matière  libre. 

a)  Sont  matière  nécessaire  (materia  necessaria)  c'est-à-dire  il 
faut  nécessairement,  en  vertu  du  précepte  divin,  soumettre  au 
pouvoir  des  clefs,  tous  les  péchés  mortels  non  encore  confessés 

on  non  encore  remis  directement  par  l'absolution  sacramentelle. 
Ces  péchés  ne  sont  point  en  eux-mêmes  une  condition  absolu- 

ment nécessaire  ou  requise  pour  l'existence  du  sacrement,  bien 
c[ue  cacher  volontairement  et  sans  raison  une  faute  mortelle 

soit  un  péché  très  grave  qui  a  pour  conséquence  l'invalidité  du 
sacrement.  —  La  Pénitence  est  tout  d'abord  instituée  pour  ren- 

dre à  l'âme  l'état  de  grâce  en  etfaçant  le  péché  mortel  :  ces 
fautes  mortelles  sont  donc  la  matière  propre  et  principale  du 
sacrement,  matière  sur  laquelle  le  pouvoir  des  clefs  peut  être 

exercé  dans  toute  son  étendue,  c'est-à-dire  non  pas  seulement 

lui-,  i|uia    sacerdotis  potesta^^  el  Juri^dietio   noquil  ad    illa    se  exlendere 
(SAlma.nt.,  disp.  7,  dub.  3,  n.  102\ 

1  Los  pochés  commis  avant  le  Ba|)tème  et  eHacés  par  le  Baplème  ne 
peuvent  pas  devenir  i)lus  tard  lobjet  de  Tabsolution  sacramentelle.  Nain 
si  semel  peccata  fuere  aille  baptismum  perpelrata,  semper  salvalur 
fuisse  extra  ecclesiam  commissa  adliuc  post  ingressimi  in  illam  medio 
baptismale:  ergo  adhuc  supposito  baptismo  rémanent  extra  judicium 

ecclesiœ,  quod  non  est  de  ils  qui  foris  sunt  Salmant.,  disp.  ".2,  dub.  1, 
n.  (■)). 
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pour  rt^mellre  judiciairemenl  les  faules,  mais  encore  pour  les 
retenir.  De  peccaln  acluali  mortali  est  pœniienlia  proprie  et 
principaliter  :  proprie  rjniclem,  (jaia  proprie  dicimiir  p<rnitere  de 

/lis  ipia'  iioslni  voliinlute  commisimiis  ;  principaliter  aiitem,  quia 
ad  deletionem  peccali  nwrtalis  hoc  sacramcntum  est  principaliter 
insliliitiim  (S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  2). 

h)  Sont  matière  libre  et  suffisante  pour  la  validité  du  sacre- 
ment (  malcria  libéra  et  simul  sufficiens)  tous  les  péchés  véniels 

non  encore  elïacés —  ])uis  en  t^énéral  tous  les  péchés  qui,  il  est 
vrai,  ont  été  directement  remis  r/  claviiim,  mais  qui  sont  soumis 

de  nouveau  au  pouvoir  des  clefs.  Ces  péchés  s'appellent  matière 

suffisante,  parce  que,  lorsqu'ils  existent,  le  sacrement  peut  être 
reçu  validement  et  avec  fruit.  De  peccalis  venialibus  est  cpiidem 
pœnitentia  proprie,  in  quantum  sunt  nostra  voluntale  fada  ;  non 
tamen  contra  lucc  principaliter  est  hoc  sacramentum  instilutum 

(S.  TnoM.,  3,  q.  84,  a.  *2).  —  Ces  fautes,  dont  la  confession  n'est 
pas  nécessaire,  ne  sont  du  reste  qu'une  matière  secondaire  et 

accessoire,  sur  laquelle  le  pouvoir  judiciaire  de  l'Eglise,  par  la 

Pénitence,  ne  peut  s'exercer  que  d'une  manière  imparfaite, 
c'est-à-dire  dans  une  seule  direction,  en  d'autres  termes  pour 
remettre  ces  fautes  et  non  pour  les  retenir  efficacement  (1).  En 

pareil  cas,  l'absolution  est  réellement  un  effet  de  la  puissance 
sacramentelle  de  délier,  mais  ne  point  absoudre  n'est  nullement 

un  acte  positif  du  pouvoir  de  lier:  c'est  cjuelque  chose  de  pure- 
ment néi^atif,  c'est  la  non-application  d'un  bienfait  et  d'une 

i,''ràce.  Parle  délai  ou  parle  refus  de  l'absolution,  le  pénitent 

n'est  point  alors  «  lié  »  par  le  juge  :  il  est  laissé  à  sa  liberté  pre- 
mière :  il  est  libre  de  confesser  encore  ces  fautes  ou  d'en  obte- 

nir le  pardon  par  un  autre  moyen. 

3.  —  E^uisi[ue  les  péchés  véniels  «  peuvent  être  expiés  ou  ef- 

facés par  un  grand  nombre  d'autres  remèdes  »  (multis  aliis  re- 
inediis  expiari  possunt.  — Trio.,  sess.  14,  cap.  5),  la  confession 

de  ces  péchés  n'est  point  nécessaire  de  nécessité  de  salut  (2). 

(1)  Niill.i  est  ralio  e\(i|)i(Miili  juMcila  vcinialia  ox  vorliis  Clirisli  .loann., 

\x,  23,  favuialtililjus  i,M'iicialil)iis  iiullainqiic  liinilalioncin  conliiicnlil)Us, 
-iciit  est  ratio  illa  non  siihjirienda;  oncrosa-  reh-nlioni.  Ncfiue  convcnicbal, 
ni  lioc  sacraiiiciiluiii  itMiiiUore  poccala  niorlalia  jiossel.  non  |)nsst>l  voiiia- 
lia,  (|iicC  siiiil  levés  oITensfP  (|ii;i'(|uc  facilius  roinilli  possuiil  (Antoink,  de 

sacram.  p<enil.,  c.  7.  a.  'J\  Cfr.  Aviiits.v,  (|.  10,  sccl.  2.  Mastiius,  disn.  T.,  q. 
l'2,  a.  1. 

,'.?  (ioiifcssic»  i<enioliuni  imn  csl  in  /(r.Tcc/)/^,  osl  laiiicii  in  ronsilin.  lu 
|traM"0|)l<)  non  csl,  <]uia,  ipMun  sinl  de  sui  naliiia  vomalia.  |tor  se  possiinl 
voniani  con^nini  sivo  itcr  pd-nilcnliani  inlrrnain  sivc  pcr  i'xlcri<iroin  as- 
siiniplaiii  sivc  eliani    pci'    pa-nani  piirLinlori.uii    sivi-   pcr  aliiul  l'cnicdiuni 
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Mais  celui  ([ui  veut  obtenir  le  pardon  des  péchés  véniels  par  le 
sacrement  de  la  Pénitence,  doit  non  seulement  les  confesser, 

mais  encore  en  avoir  une  contrition  véritable  et  suffisante;  car 

seuls  les  péchés  confessés  et  regrettés  parla  contrition  peuvent 

être  efTacés  par  notre  sacrement,  puisque  l'absolution  du  prêtre 
suppose  nécessairement,  outre  les  péchés  comme  matière  éloi- 

gnée, la  contrition  et  la  confession  comme  matière  prochaine. 

D'ailleurs,  pour  l'administration  valide  du  sacrement,  il  suffit ici  de  confesser  avec  contrition  au  moins  une  faute  vénielle. 

4.  —  Tous  les  péchés  déjà  confessés  une  fois  et  directement 
remis  dans  la  confession  peuvent  toujours  être  soumis  de  nou- 

veau au  pouvoir  des  clefs,  de  telle  sorte  que  le  prêtre  donne  va- 

lidement  et  avec  fruit  l'absolution  au  pénitent  (1).  Dans  ce  cas 
la  matière  éloignée  demeure  la  même,  tandis  que  la  matière 

prochaine,  qui  contribue  seule  ici  à  constituer  le  signe  sacra- 
mentel, est  posée  de  nouveau  par  le  pénitent  chaque  fois  que  le 

prêtre  renouvelle  l'absolution  sur  des  fautes  déjà  remises.  Les 
fidèles  peuvent  fréquemment  confesser  avec  contrition  les  mêmes 
péchés  :  le  prêtre  peut  donc  aussi  souvent  leur  renouveler  la 

grâce  de  l'absolution.  Que,  dans  ce  cas,  le  lien  du  péché  ne 
puisse  être  effectivement  délié,  cela  est  accidentel;  la  grâce  sa- 

cramentelle, qui  pourrait  et  devrait  etïacer  la  faute  [gratia  re- 
missiva  vel  destriictiva  peccati),  si  la  faute  était  présente,  est 
cependant  accordée,  et  à  raccroissement  de  cette  grâce  sont 

joints,  pour  le  pénitent,  d'autres  avantages  sacramentels  et  spi- 
rituels (2j.  Prirnus  sacerdos,  ciii  liomo  confUelur,  si paralus  est^ 

compétent  et  idoneuni.  Ouamvi?;  autem  de  ratione  sui  generis  non  sit  ea 
confiteri  necessariiun,  tamen  ea  confiteri  congriium  est,  maxime  viris  per- 
fectis,  quia  est  utile  multum  et  pœna  illis  débita  minuitur  ex  vi  clavium 
(S.  BoNAV..  IV,  dist.  17,  p.  3,  a.  2,  q.  1). 

(1)  Sacramentum  pœnitentiée  iterari  potest  circa  peccata  jam  rite  decla- 
rata  et  jier  absolutionem  remissa,  ila  ut  sint  semper  materia  sufficiens 
sacramenti,  etiam  sola.  Peccata  enim  jam  remissa  remitti  semper  denuo 
possunt  nova  remissione  priorem  confirmante  per  novœ  gratiœ  infusio- 
nem...  OlTensus  potest  pluries  eamdem  otTensam  condonare,  cedendo 
magis  ac  magis  Juri  quod  habuit  ad  indignandum  propter  illam  novoque 
litulo  obligando  se  ad  non  indignandum  amplius  jiropter  illam  (Antoine, 
de  sacram.  Pœnil.,  c.  1,  a.  6.  —  Cfr.  Lupolph.  de  Saxon..  Vita  J.  Ch.,  p. 
1,  C.20,  a.  10). 

(2)  Ouod  peccata  semel  confessa  iterum  atque  iterum  manifestentur 
et  ecclcsife  clavibus  subjiciantur,  cedit  quam  plurimum  in  commenda- 
tionem  hujus  sacramenti,  quod,  quum  médicinale  sit,  sœpius  repetitum 
magis  et  magis  sanitatem  affirmât,  auget  et  promovet  excitando  ad  fer- 
ventiores  caritatis  et  pœnitentiœ  actus,  mediis  quibus  voluntas  fii-mius 
adhœret  summo  bono  et  déclinât  promptius  a  quolibet  malo.  Unde  nas- 
citur  simul   vergere  in   ulilitatcm    frequentius   eo  utenti,  quia  licet    non 
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lolum  remiliit  de  ipsis  culpis,  qiiod  pcr  vim  clavium  debel  re- 
milli\  el  ideo  oliiis  non  remillil.  Boniim  est  tamen  alleri  conflleri, 
Inm  prnpler  inslruciionem,  tiim  pvoplev  majorem  cerliludinem, 

liun  ju'opler  ejus  inlercessionem,  liun  propler  vereciindiœ,  nieriliun 
cl  arclani  snlis/actionem  cl  hiuniliitlioncrn  (S.  Bonav.,  iv,  clisl- 

18,  p.  1,  a.  '2,  q.  ̂i. 
5.  —  Les  simples  inipeiiections  [imperfecliones)  (1)  ou  dé- 

l'auts  moraux  ((/e/ec/«s  morales),  qui  ne  supposent  aucune  faute 
proprement  dite,  ne  sont  point  en  eux-mêmes  matière  suffisante 

pour  l'accusation  et  l'absolution  sacramentelles.  On  peut  bien, 
par  exemple,  avoir  du  rei»rct  de  n'avoir  pas  suivi  une  inspiration 
intérieure  ou  d'avoir  omis  une  œuvre  meilleure  mais  non  de 
précepte  ;  on  peut  le  regretter  en  tant  que  ces  imperfections 
sont  préjudiciables  au  progrès  de  la  vie  spirituelle  (2),  mais  on 
ne  peut  en  avoir  la  contrition  proprement  dite,  parce  que  la 
contrition  a  pour  objet  le  péché  proprement  dit.  Du  reste,  ces 

imperfections  sont  d'ordinaire  accompagnées  de  fautes  vé- 
nielles (3),  et  comme  il  est  fort  difficile  de  fixer  la  limite  exacte 

qui  les  sépare  des  fautes  vénielles,  il  est  bon  d'accuser  ces  im- 

perfections pourvu  que,  par  l'accusation  et  parla  contrition  de 
queUpie  faute  précise  et  véritable,  la  matière  essentiellement 
nécessaire  pour  la  validité  du  sacrement  soit  toujours  assurée. 
Fidèles,  qiiiim  novam  nialeriam  cerlam  confessionis  non  inveniiint, 

reniillal  i>occala  alias  remissa,  ani^^el  lanion  graliam  sanantcm  ol  nii- 
iiiiil  roaluin  ad  pœnani  lemixunlcm  ex  ijcccatis  condonalis  reliclum,  qui 
(liiiilom  non  omnino  lolliliir  (|ualil)et  sacramentali  pœnilenlia,  nisi  acces- 
serinl  niaijrni  iiostri  tlclus  et  Inbores.  Valde  crgo  proficuu?  est  usus  sa- 
craiiicnlalis  pœnitonliœ  circa  peccala  alias  rite  confessa  (Salmant.,  disp. 
\?.  dul).  1,  n.  42). 

l"*  IinperfecUo  proprio  non  consislil  in  iiiida  carcnlia  perfecUonis  pos- 
siliilis  nor  oliain  in  i)rivali()ne  alicnjus  rccliliidinis  débita?,  sed  duntaxat 
in  hoc,  quod  aliquid  fervoris,  pronqtliludinis  vol  quid  siniilo  reporiri 
solilnni  in  siniilihus  actihus  iili  dcficial.  In  fpio  sensu  communiter  imper- 
feclionia  nonicn  usurpalui'  el  inipei-recliones  a  pcccalis  venialiltus  seccr- 
nnnlur  neduni  ai)ii(l  sciiolaslicos,  se(i  eliam  apud  vitîo  spirilualis  slu- 
liiosos  et  niagistros  (Salmant.,  disp.  2,  dub.  2,  n.  81). 

^2)  Si  quis  est  harum  iniperfeclionuni  dolor,  perlinet  ad  carilalem.  cujus 
est  ad  Doum  magis  ac  niagis  per  anioreni  accedere  el  conseqnenler, 
dolere  el  Irislaii,  «piod  non  ila  progrediamui-,  sed  remisse  el  inqx'rfeclc 
(Salmant.,  disp.  7,  dub.  3,  n.  91). 

(.'V)  Hnanivis  inqierfecliones  esscnlialiler  consideraljï*  non  sinl  peccala, 
negaii  tanien  non  dcbel,  quod  salis  fre(pienl(>r  sibi  conjuncla  liabeanL 
jteccala  veniaiia,  ([uin  el  <|uo  sinl  non  purn>  imperfecliones,  sed  etiani 
culp;e  sailem  levés,  nljinla  acedia?,  inconslantia^,  ingraliludinis  el  obdu- 
rationis  in  |iarvipeiidciido  diviiia  auxilia  ad  meiiora  .Salmant.,  disl.  7, 
dul).  :'.,  II.  '.Il  . 

cniii.  —  les  s.vci\F,Mr,.\Ts.  —  IIF.  —  .'J. 
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debenl  peccalum  aliqiiod  cerlum  priiis  Jain  declavahim  el  remis- 
siim  ileriun  confileri,  ne  sacra/nenlum  periciilo  nullilatis  expo- 
ncdiir  (Antoine,  de  pœniL,  c.  1,  a.  6). 

§  9.  —  La  formule  de  Tabsolution. 

1.  —  La  forme  qui,  relalivement  à  refficacité,  est  précisément 

dans  le  sacrement  de  la  Pénitence  plus  importante  que  la  ma- 
tière et  vient  par  conséquent  en  première  ligne,  consiste  dans 

les  paroles  de  l'absolution  prononcées  par  le  ministre  (1)  et  ({ue le  concile  de  Florence  et  celui  de  Trente  donnent  tous  les  deux 

en  une  phrase  incomplète  :  «  Je  t'absous,  etc.  »  {ego  le  ab~ 
soivo)  (2).  Dans  le  Rituel  romain,  au  contraire,  la  formule  dab- 
solulion  approuvée  par  lÉglise  et  prescrite  est  donnée  entière- 

ment. A  cette  formule  sont  jointes  «  laudabililer  »  (Thid.) 

quelques  prières  qui  sont  une  sorte  d'introduction  et  de  con- 
clusion :  elles  ont  pour  but  décarter  certains  obstacles  (cen- 

sures) qui  empêchent  l'accès  aux  saints  mystères,  de  disposer mieux  le  pénitent  à  recueillir  les  fruits  sacramentels  (3)  et  de  lui 
ouvrir  plus  largement,  après  la  réception  du  sacrement,  le 

trésor  des  grâces  de  l'Église  (Passio  D.  N.  J.  Ch.,  mérita  B. 
M.  V.  et  omnium  sanclorum...).  Prœmillitiir  in  sacramentali 
absolidione  oralio,  ne  impedialur  effectus  sacramenti  ex  parte 

(1)  Xon  lanlum  actio  sacerdotis  absolvenLis  et  verba  quibus  ulitur 
absolvens,  verum  etiam  aclus  pœnitentis  tanquam  sacramenli  partes  ?uo 
modo  instrumenlaliter  concurrunl  ad  elïeclum  reoonciliationis.  niuiirura 
in  génère  signi  cf/kacis.  Sed  quuni  potior  sil  forma  quam  materia  et  hac 
utraque  potior  agens  scu  administrans,  bine  fit,  ut  clauibus  ecclesix,  i.  e. 
potestati  saccrdoti?;,  quam  a  Christo  accepit,  et  vcrbis,  quibus  utitur, 
potius  quam  actibus  pœaitenlis  remissio  peccatorum  adscribatur  ^Estius, 
IV,  dist.  15.  §  6). 

(2)  Applicalur  lisec  forma  suœ  materiœ  eamque  respicit  certo  modo, 
sive  peccata  sive  actus  pœnitentis  ut  ejus  materiam  accipiamus.  Nam 
pecratis  quidem  ita  applicatur.  ut  ea  removeat,  dissolveat  ac  destruat  : 
aclibiis  aulem  pœnitentis  subjungitur,  ut  cos  pedîciat,  perducendo  vide- 
licet  ad  finem,  propter  quem  suscipiunlur,  nimirura'absolutionem  et 
reconciliationem  pœnitentis  (Estius,  iv,  dist.  15,  g  3|. 

3)  Licet  sacramentum  de  se  babeat  virtutem,  potest  tamen  impediri 
per  pravam  dispositionem  existenlem,  et  illam  pravam  dispositionem 
solus  Deus  amovet,  et  ideo  congruum  est,  ut  forma  verborum  sub 
utioque  (deprecative  et  indicative^  cxprimalur,  et  sic  est.  Nam  sacerdos 
primo  absolutioncm  dat  per  modum  deprccaiivum  dicens  :  îndulgcntiam 
tiibuat  etc.,  et  post  :  Et  erjo  absolvo  le  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  17,  p.  2, 
dub.  5\ 



5;  *.>.  —  i.v  loiiMi  II::  m:  i, 'absolu tio.n  ()7 

jxrnih'iilis,  rnjus  aclus  malcrialiler  quodammodo  ne  luthcnl  in 
hoc  S(7cramenlo^  non  aiileni  in  h(ij)lismn  vel  in  con/ii-miiiione 
(S.  TiioM.,3,  q.  84,  a.  3,  ad  1). 

2.  —  Dans  la  formule:  «  Deinde  (1)  ego  le  ahsolro  a  peccalis 

iiiis,  in  nomine  Pdf  ris  -\-  et  Filii  et  Spirilus  Sancli.  Amen  », 
dans  celle  lonnulc  les  deux  mois:  «  te  absolvo  »  sonl,  en  tout 

cas,  essentiels  el,  jiar  conséquent,  absolument  nécessaires  pour 

la  validité  de  l'absolution  (1).  En  elïet,  ils  expriment  suffisam- 
ment tout  ce  que  la  forme  sacramentelle  doit  exprimer  ici  :  ils 

siiinitient  et  le  ju2:e  revêtu  du  pouvoir  ministériel  des  clefs,  et 

le  pénitent  (jui  doit  être  absous  (3),  et  l'exercice  efticace  du 
pouvoir  des  clefs.  Ces  deux  mots  {te  absolvo)  semldent  aussi 
suftire  pour  la  validité  du  sacrement,  même  sans  ajouter  «  a 

peccalis  »,  parce  que  se  rattachant  à  l'accusation  que  le  péni- 
tent présent  vient  de  faire  de  ses  péchés,  ils  désignent  implicite- 

ment, il  est  vrai,  mais  clairement  l'objet  de  l'absolution  —  les 
péchés.  Oiiiim  sncranienla  \.L.  efficianl,  qiiod  figurant,  oportet 
qiiod  forma  sacramenli  significet  id,  qiiod  in  sacramenlo  agilur 
proportionaliter  maleriœ  sacramenli.  Hoc  aiitem  sacra  ment  um, 

se. pcjenitentiœ,  consistit  in  remotione  cujusdam  raaleria^,  se. 
peccati.,  prout  peccata  dicunlur  esse  materia  pœnitentiœ.  Talis 
aiilem  remotio  significalar  a  sacerdote,  qiium  dicilur:  «  Ego 
te  absolvo  ».  Xam  peccata  sunt  quivdam  vincula  (S.  TnoM.,  3, 

q.  84,  a.  3).  D'ailleurs,  pratiquement,  pour  écarter  tout  doute, 
l'objet  de  l'absolution  doitèlre  désigné  expressément  par  l'addi- 

tion «  a  peccalis  luis  ».  —  L'invocation  de  la  sainte  Trinité 
n'est  point  essentielle  ici  comme  elle  l'est  dans  le  Baptême  ; 

mais  l'Eglise  la  prescrit  avec  sagesse  parce  que  le  prêtre,  par 
ces  mots  «  au  nom  du  Père  et  du  Fils  et  du  Saint-Esprit  », 

rappelle  formellement  que  s'il  possède  le  pouvoir  de  pardonner 

(1)  Dons  l'édilioii  t\  i(i(iuo  du  Uiliicl  roiii.'iin,  lo  mol  "  deinde  »  n'est  pltis 
iiiipiiiiié  en  roiiLçc  mnis  en  noir  :  il  l'ail  donc  partie  de  la  foi-inido  el  ne 
peiil  [lins  èlre  regardé  comme  une  rubri(iuc. 

(,2)  Forma  pr.-ecise  essenlialis  consii^lil  in  liis  lanlnni  verbis  :  «  ahsoli'O 
te  ».  lia  conunnnissima  doclorum  :  niei  onincs  el  14  recilali  a  Diana 

p.  II,  Ir.  0,  rcsol.  11  olque  cel•li»^iimum  assciil  StAiticz  De  cens.,  di-;p.  10, 
secl.  2  (Spoueh,  de  ptenil.,  n.  191). 

['.y  Abscpie  uila  lonnidine  aul  dubio  asserendum  est  parliculani  le 
oxplirito  significalani  porlinere  ad  ossenliani  form.T  el  conseqiienl'-r, 
qiiod,  si  ca  sni)li(ereliir  in  absolnlione  nulbini  conlieerelur  ^acrauienUim. 

In  <juo  conveniunl  llieoio£,'ii  eonlra  Ileniiqnez,  \ivaldnm  el  ('.aramiicleni 
docenles  altsohilionis  l'orniain  salvaii  in  hoc  î-olo  verbo  ohanlro,  sed 
horuni  posilio  ni  omnino  siii;,'ularis  el  in  re  gravissima  ab  qu  ■  tngcnli 
fiuidamenlo  maie  apud  plerosque  alio.;  audivil,  ul  le-lalnr  .\\\:  sa  q.  !'•?, 
«ecl.  2  (Salmant.,  disp.  3,  dub.  d,  n.  112). 
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les  péchés,  c'est  simplement  par  un  don  de  Jésus-Christ  et 
qu'il  ne  l'exerce  qu'en  vertu  d'une  mission  reçue  du  Rédemp- 

teur et  au  nom  de  la  Sainte  Trinité.  Quia  sacei^dos  sicul  minister 

absolvit,  convenienter  appoiiilur  aliquid  quod  pertinet  ad  pri- 
main  auctoritatem  Dei,  .se.  ni  dicalur  :  «  Ego  te  absolve  in  no- 
mine  Patris  et  Filii  et  Spiritus  Sancti  ».  Quia  tamen  hoc  non 
est  delerniinatum  ex  verbis  Cliristi,  sicul  in  baplismo,  lalis 

apposilio  relinquilur  arbilrio  sacerdolis  (S.  Tiiom.,  3,  q.  84, 
a.  3,  ad  3). 

3.  —  La  formule  de  l'absolution  ne  pouvait  être  mieux 

choisie,  puisqu'elle  traduit  très  parfaitement  et  la  nature  spé- 
ciale et  le  but  du  sacrement  de  la  Pénitence.  Le  but  est  de  sup- 

primer en  réalité  le  fardeau  du  péché,  de  délier  l'âme  des  liens 
du  péché,  par  une  sentence  judiciaire  —  deux  éléments  qui 
sont  excellemment  exprimés  dans  la  formule.  Unde  palel,  quod 

hsec  esl  convenientissima  forma  hujus  sacramenli  :  «  Ego  le  ab- 
solvo  »  (S.  Thom.,3,  q.  84,  a.  3).  Le  prêtre  ne  dit  point:  «  Ego 

libi  remit lo  pcccata  tua  »  (d'après  Joann.,  xx,  23),  quoique 
cette  formule  fût  aussi  valide  :  il  dit:  «  Ego  le  absolvo  a peccatis 

luis  »  (d'après  Matth.,  xvi,  19),  parce  que  le  mot  «  délier  » 
ou  «  absoudre  »  rend  le  cai-actère  judiciaire  du  pouvoir  des  clefs 
plus  clairement  (1)  que  le  mot  «  remettre  »  qui  peut  être  em- 

ployé également  en  dehors  de  toute  procédure  judiciaire  (2).  — 

Cette  figure  est  fréquente  dans  le  langage  de  l'Écriture  et  de 
l'Église,  où  les  péchés  sont  considérés  comme  des  chaînes  et  des 
liens  [vincula,  nexns)  qui  enserrent  l'âme.  Iniquitates  suse  capiunt 
impium,  et  funibus  peccatorum  suorum  constringitur  (Prov.,  v, 

22).  Salue  vincla  reis.,  demandons-nous  à  Marie  :  parla  puis- 
sance de  votre  intercession  maternelle,  brisez  les  liens  du 

péché,  atin  que,  délivrés  des  embûches  de  Satan,  nous  soyons 
introduite  dans  la  liberté  des  enfants  de  Dieu  (Cfr.  II  Petr., 
II,  20). 

4.  —  La  courte  et  simple  formule  semble  au  premier  coup 

d'œil  très  claire  et  facilement  intelligible  :  «  Je  t'absous  de  tes 

péchés  ».  Et  pourtant  les  théologiens  ont  trouvé,  dans  l'exposi- 

(1)  Absolvere  dicit  actura  alicujus  personœ  auctoi-ilnlcm  habcnlis 
(S.  BoNÀv.,  IV,  dist.  17,  p.  3,  a.  1,  q.  1). 

(2)  Ouanivis  Christus  prœscripserit  hnnc  determinatam  fonnam  mate- 
rialem  verborum,  scd  jeque  dixeril  :  Quorum  remiserilis  et  Quodciimque 
solueris,  altamen  ecclesia  rationabilissime  determinavit  verbum  absolvo 
potins  quam  remitto  :  quia  nimirum  sacerdos  in  hoc  sacramento  gerit  se 
ul  judex  :  atqui  soli  judici  proprium  est  absolvere,  remiiiere  autem  com- 
pclit  ctiam  aliis,  uti)otc    crediloribus  et  injurialis  quibusvis  (Sporer,  de 
pœnit.,  n.  G01\ 
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lion  c\  dans  l'cxplicaLion  de  cette  formule,  de  nombreuses  et 
graves  difficultc^  (Cfr.  Salmant.,  disp.  3,  dub.  2  ;  Lugo,  disp.  13, 

secl.  3.  JMASTnius,  disp.  5,  q.  13,  a.  2.  —  Si  arez,  disp.  19,  sect. 
2).  On  a  cherché  et  proposé  les  inlerprélalions  les  plus 

diverses  (1).  ]'i(Ies  quoi  soinnia  circa  voces  adeo  c  la  ras  ̂   [Dviws- 
QuiER,  disp.  4,  q.  5).  Si  le  pénitent  n"a  qu'une  contrition  impar- 

faite, et  qu'il  porte  encore  le  fardeau  de  fautes  qui  n'ont  pas  été 
déjà  pardonnées,  alors  le  sens  de  la  formule  «  ego  te  absolvo  a 

peccalis  luis  »  est  évidemment  celui-ci  :  Par  ma  sentence  effi- 
cacement judiciaire,  je  le  rends  et  te  déclare  libre  de  tes  péchés 

ente  communiquant  la  grâce  qui  efface  les  péchés  ».  Mais  com- 

ment le  prêtre  peut-il  absoudre,  c'est-à-dire  délier  les  liens 
du  péché,  si  le  pénitent  n'a  confessé  avec  contrition  que  des 
fautes  déjà  remises  soit  par  la  contrition  parfaite  soit  par  une 
confession  faite  antérieurement  ?  Même  en  ce  cas  les  paroles  de 

l'absolution  doivent  être  vraies  et  efficaces  (2).  Isle  casiis  dif/î- 

cilis  adeo  esl,  ut  doc  tores  in  ej'iis  responsioue  obscure  loquanlur 
et  non  salisfaciant  intelleclui  legentium  (Clericatvs,  c/e /:)a'/2//., 
decis.  35,  n.  8^.  Pour  résoudre  la  difficulté,  il  faut  bien  préciser 

la  signification  sacramentelle  des  paroles  de  l'absolution,  signifi- cation sacramenlelle  et  efficacité  sacramentelle  étant  la  même 
chose. 

Dans  le  sacrement  de  la  Pénitence,  la  rémission  des  péchés 
se  fait  par  voie  judiciaire,  et  par  la  communication  de  la  grâce 

sanclifiante  {?>).  Or,  nombre  de  théologiens  s'attachent  au  sens 
originel  de  la  formule  de  l'absolution  qui,  disent-ils,  désigne 
directement  la  rémission  des  péchés  (=  rcmitto  seu  condono  tibi 

peccala  tua)  ;  dès  lors,  concluent-ils,  une  offense  faite  à  Dieu 
peut  toujours  être  de  nouveau   pardonnée  (4).    Prœstat  dicere 

(1)  l'ividommonl,  il  faut  l'cai-lei-  a  priori  les  ex|)licalioiis  qui  ne  donnont 
poinl.  au  pouvoir  (les  clefs  lonlc  sa  valeur  :  ])ai"  exom])le,  je  te  déclare 
absous  ;  je  le  délivre  de  la  peine  éleriielle  ou  de  la  peine  temporelle  due 

au  péché;  Je  falTranchis  de  l'oblit^ation  de  confesser  de  nouveautés 
péchés.  —  (>fr  Tannkiî,  disp.  fi,  q.  1,  dub  2.  ;  Sporeh,  de  pœnil.  n,  ()1)3. 

(2)  Quaiiivis  sensus  obvius  verboruni  forniœ  sit  clarus,  nani  illa  verba  : 
Ahsolro  le  n  peccalis  Iiùk,  clarc  significant  peccata  per  eani  reniiiti  :  quia 
lanien  liifficile  esl  ostendere,  ([uomodo  in  hoc  sensu  verilicentur,  tpiando 
peccala  prius  fiu^runt  reniissa  per  acluni  conlritionis  aul  pr.Tcedenlen\ 
al)soliitioneni,  ideo  uarii  varie  illa  explii-ant  (Platf.lius,  de  po'nil.,  n.  Sll  . 

(3)  Adaîquala  expositio  verboruni  absolulionis  h;i;r  esl  :  Kiro  le  solvo  a 
nexu  |>eccatoruni  vel  tibi  remillo  oITensani  ilivinani  conferens  gratiani 
delenleni  peccata,  ita  tamen  ut  directe  signilicetur  rcniissio,  indircclc  gralia 
sanctilicans  (Palmikim,  Ihes.  12,  n.  4). 

(  t)  Solutio  vinculorum  est  aclio  physica  et  exlerna,  qua^  non  potesl 
lîeri  nisi  circa    euni,  rpù    vcre   adhuc  vinctus  est  :  solutio  auteni  seu  rc- 
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CLim  Lugo  el  Aversa  effcclum  sacramenlalis  absolidionis  non  lan- 
tiim  semper  esse  infiisionem  (jralise  peccalorum  remissiuœ,  sed 

actiialeni  quoqiie  ipsoriun  reniissionem  jiixla  propriiun  et  ahso- 
liiliun  sensiun  ipsonun  vei'horiim,eliamsi  invenianiiivjani  vernissa 
peccala  vel prceviam  conlrilionem  vel  anlecedentem  confessionem, 
quia  minime  implical,  pec.calum  itenun  atque  iterani  remilli  et 
fieri  novam  eorumdem  remissionem  ac  noviim  remissionis  actum, 
et  siciit  ab  inilio per  infiisionem  gratis^  ta! is peccalorum  remissio 
fada  fuit,  ita  denuo  per  aliam  graliœ  infiisionem  et  accretionem 

fieri  potest  (Mastrius,  disp.  5,  q.  13,  a.  2).  —  D'après  d'autres, 
au  contraire,  les  paroles  de  l'absolution  désignent  directement 
et  principalement  la  collation  de  la  grâce  qui  est  destinée  à 

effacer  le  péché  lorsque  le  péché  existe  encore  dans  l'âme.  Ego 
tibi  hac  jiidiciali  sentenlia  conféra  gratiam  remissivam /)eccr//o- 
rum  lam  quoad  culpam  quam  qiioad  pcenam,  quantum  est  de  se 

et  ex  vi  sacramenti  (Tanner,  disp.  6,  q.  1,  dub.  2,  n.  41).  — 

D'autres  entendent  la  formule  de  l'absolution  en  un  sens  un  peu 
différent.  Non  sufficit  illa  exposilio  :  «  ego  te  absolvo  »,  /.  e.  ab- 
solutiim  te  ostendo,  quia  secundum  hoc  in  sacramentis  X,  L.  non 
esset  nisi  oslensio  vel  significalio,  quod  idem  est,  sed  est  sensus  : 

«  ego  te  absolvo  »,  i.  e.  sacramentum  vel  ministerium  absolutio- 
nis tibiimpendo  (S.  Tiiom.,  opusc.  18,  déforma  absolutionis).  Le 
sens  de  notre  formule  pourrait  alors  se  traduire  ainsi  (1)  :  «  En 

vertu  du  pouvoir  à  moi  accordé  je  t'administre  le  sacrement  qui, 
en  lui-môme,  a  pour  effet  de  communiquer  la  grâce  qui  efface 
les  péchés  et  réconcilie  avec  Dieu  —  et  ce  sacrement  produit 

infailliblement  son  effet  dans  l'âme  pourvu  que,  de  ta  part,  il 

n'y  ait  aucun  obstacle  ».  Conféra  tibi  totiim  quod  est  collaliviim 
graliœ  et  remissivum  peccalorum,  ita  ut  ex  parte  sacramenti  et 
ministri  nihil  desit,  quominiis  sacramentum  valeat  et  peccala  tua 

remittantur,  nisi  forte  ex  parte  tua,  el  lune,  si  reipsa  non  absol- 
varis,  perdilio  tua  ex  te  (Sporer,  de  pœnit.,  n.  604).  Ainsi  enten- 

dues les  paroles  de  l'absolution  sont  vraies  et  efficaces  sur  les 
lèvres  du  prêtre,  non  seulement  dans  tous  les  cas  où  le  sacre- 

ment est  reçu  avec  fruit,  mais  encore  dans  l'hypothèse  où  le 
sacrement  est  administré  validemcnt  mais  ne  produit  point  la 

missio  peccalorum  est  actio  raorali?;,  qufe  tendarc  potest  in  ofTensam 
prœtcrilani  el  jam  condonalum,  ita  ut  per  novam  condonationera  vere 
confirnielur  prier  condonatio  (Plateliu-j,  de  pœnit.,  n.  813). 

(1)  Minister,  qui  dicit  :  «  Ef/o  te  absolvo  »,  bis  verbis  nihil  aliud  signifi- 
cat  nisi  se,  quod  in  se  est,  sacramentum  reconcibationis  vel  absolutionis 
impendere,  quod  vim  babet  in  bomine  disposilo  peccala  omnia  dimittendi 

(Bkllarm.,  1.  2.  c'.  14.  —  Cfr.  We.nzl,  /.  c,  p.  13,  controv.  8,  q.  4,  n.  90- 131). 
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s;r;\('o  par  (léfaul  de  disposition  sufri^nnio.  In  omni  evenlii,  itK/iio 
verum  conficiafiir  sncranienluni  pœnilenticv,  sive  peccala  demio 
remillantur  sire  non  delcrintur,  vel  qiiin  siini  dimissd  vel  quia 
sidiesl  laiens  impedimentum  remissioni  ohsislens^  ut  accidil  in 

sarrunwnlo  in/orini,  est  rernni  dicere  :  Ki>o  sncrnmontalitcr  le 
al>solvo  seu  sacranicnluin  ahsolnl.ionis  lihi  impcndo  (Salmant., 

disp.  3,  duh.  '!?,  n.  111)-  L'administralion  valide  du  sacrement 
exiûfo  que  les  paroles  de  labsolution  soient  vérifiées,  et  pour  cela 

il  faut  qu'elles  produisent  un  elTet  correspondant,  c'est-à-dire 
qu'elles  adjupi'ent  au  pénitent  ou  ([u'elles  fondent  en  lui  le  droit 
à  la  rémission  de  ses  péchés.  Ce  que  les  paroles  de  l'absolution 
sacramentelle  et  judiciaire  sii^nifient  immédiatement  et  absolu- 

ment, est  infaillil)lement  vrai  et  infailliblement  produit.  Sacra- 
mentn  hnbent  certos  ejfectus^  licet  impediri  possint  per  fictionem 

recipientis.  Unde  sacerdos  dicens  :  «  Ego  te  alysolvo  »,  cuni  cer- 
liludine  denunliat  sacramenii  efjeetum  (S.  Tno^r.,  opusc.  18,  cap. 

3).  Poiu"  prononcer  cet  etïet  de  la  formule  de  l'absolution 
comme  entièrement  sûr,  le  prêtre  n'a  donc  pas  besoin  d'une 
révélation  spéciale  surl'état  de  la  conscience  du  pénitent  :  il  suf- 

fit de  la  révélation  faite  à  l'Ecflise  relativement  à  l'efficacité  du 
pouvoir  des  clefs  (1).  —  Quant  au  dernier  effet  du  sacrement, 

—  l'elVet  final  —  qui  est  la  rémission  efïective  des  péchés  ou  la 
collation  de  la  grâce  justifiante,  il  ne  peut  se  produire  que  dans 
le  cas  où  le  pénitent  est  suffisamment  disposé  ;  la  production 
<le  cet  elTetnepeut  donc  être  exprimée  par  le  prêtre,  dans  la 

formule  de  raI)S()lution,  qu'à  la  condition  sous-entendue  que  la 
disposition  requise  existe.  Sacramentum  signifient  se  faeere  in 
recipiente  remissionem^  et,  quantum  est  de  se,  semper  facit  ;  sed 

quod  non  fiât,  vitium  est  suscipientis  :  et  ita  veritas  est  in  sacra- 
mento  semper,  sed  falsitas  in  fudo  (S.  Honav.,  iv,  dist.,  4,  p.  1, 

a.  *2,  i\.  '2.  —  Cfr.  Svr.viiîs,  3,  q.  84,  a.  3,  quau-.  '?. —  llAVNoi.nrs, 

1.  4,  tr.  4,  c.  ('),  controv.  1). 
5.  —  L'absolution  doit  être   donnée    oraleiuenl,   c'est-à-dire 

en  articulant  les  paroles  ;  dès  lors,  elle  ne    peut   être  donnée 

(1)  SnrrnmcMiln  X.  I,.  non  solmn  si^niUcuil,  sod  l'Ii.nn  f.icinnl,  i(ii<i(l  >i- 
f,'nilir;int.  rnil(>  sacordos,  qnnni  dicil  :  «  hlijo  le  ahsolpn  »,  oslondiL  liciini- 
noni  nUsolnlnin  ntin  snhini  sipniricntive.  sod  otinm  oIToclivo.  N<in  l.iniiMi 
lo(|nilnr  ipiasi  do  ro  incorln,  (iiiin,  sicul  nlin  sacrnnionla  N.  L.  liabcnldc 

s('  (•('linni  <'lïf>(',lnm  ex  virlnlc^  pnssionis  Chrisli,  lirol  possil  impi^liri  o\ 
]).'ii-lo  recipiontis,  iln  otiam  in  Iidi-  sanamonln.  IJndo  noc  saconlos  indi- 
tjol  s|iociali  rovolalionc  sil)i  l'acla  ;  sod  snl'tîcil  ijiMicralis  iwrlnlio  lidoi, 
p(*r  (piani  loniiltnnlnr  poccala.  Unde  rrvidalio  lidci  dirilnr  Polro  l'acta 
fuissp  (S.  TnoM.,  3,  q.  84,  a.  3  ad  5). 
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qu'à  des  personnes  présentes  (1).  La  prononcialion  vocale  de 
l'absolulion  cLia  présence  ou  proximité  du  pénitent  absous  sont 
deux  conditions  essentielles,  qui  doivent  être  observées  dans 
tous  les  cas  sans  exception  pour  que  le  sacrement  soit  valide. 
Toute  absolution  donnée  par  écrit  ou  envoyée  par  lettre  ou  mes- 

sage serait  nulle  et  de  nul  effet.  De  même,  une  absolution 
donnée  par  téléphone  ou  à  distance  par  un  moyen  artificiel 
semble  ne  point  satisfaire  aux  deux  conditions  ci-dessus  et 
devrait  par  conséquent  être  regardée  comme  non  efficace. 

Donc  l'absolution  doit  être  exprimée  par  des  paroles  propre- 
ment dites,  et  ces  paroles  doivent  être  prononcées  sur  le  péni- 

tent présent,  c'est-à-dire  suffisamment  proche  pour  qu'une 
conversation  réciproque  puisse  avoir  lieu.  La  nécessité  de  cette 
double  condition  ne  peut,  il  est  vrai,  se  déduire  de  la  nature  ou 

de  Fessence  d'une  sentence  judiciaire  en  général,  mais  elle  vient 
de  la  volonté  de  Jésus-Christ  qui  a  réglé  positivement  la  nature 
spéciale  du  jugement  sacramentel  de  la  Pénitence.  Le  prêtre  ne 

peut  exercer  validement  ce  jugement  qu'à  la  condition  de  se  con- 
former aux  règles  établies  par  le  Seigneur.  Or,  que  Jésus-Christ 

ait  réglé  comme  nous  venons  de  le  dire  la  manière  de  donner 

l'absolution,  c'est  ce  qui  ressort  incontestablement  de  la  pratique 
constante  et  de  l'enseignement  de  l'Église.  La  forme  de  notre 
sacrement  est  dans  les  paroles  de  l'absolution  que  le  prêtre  dit 
et  prononce  vocalement  (verba  absohitionis  —  dicit  —  profert 
—  Décret,  pro  armenis,  Denziger,  n.  594). 

6.  —  Quant  à  l'usage  et  à  la  validité  d'une  formule  d'abso- 
lution exprimée  sons  une  forme  déprécative,  on  discute  depuis 

des  siècles  quoique,  au  fond  et  au  point  de  vue  du  dogme,  les 

théologiens  soient  et  doivent  être  d'accord.  Le  point  capital 
universellement  admis  est  qu'une  formule  d'absolution  ne  peut 
être  valide  et  employée  dans  l'Église  qu'à  la  condition  de  ne 
pas  renfermer  simplement  la  prière  que  Dieu  veuille  pardonner 
ses  péchés  au  pénitent  :  elle  doit  en  quelque  manière  exprimer 
la  véritable  fonction  judiciaire  du  prêtre.  Nombre  de  théolo- 

giens (2)  estiment  que  seule  une  formule  indicative,  comme  la 
nôtre,  répond  à  ce  but,  et,  par  suite,  ils    cherchent  à  démontrer 

(1)  Certum  prorsus  est  in  sacramento  absolulionis  formam  non  soluin 
ex  obligatione  prœcepli,  sed  ex  necessilate  valons  debere  proferri  certis 
verbis  voce  formatis  et  pronuntiatis.  Hsec  est  communis  theologorum 
.senlentia  et  fidelium  existimatio  (Avehsa,  q.  12,  sect.  1).  —  Certum  jamest 
non  posse  absolutionem  inter  absentes  dari  nec  licite  nec  valide  (Avehsa, 
q.  12,  sect.  6). 

(2)  Cette  opinion  est  longuement  défendue,  par  exemple  par  Simonnet, 
Ir.  15,  disp.  8,  a.  1.  —  Antoine,  c.  5,  a.  2.  —  Munier,  de  pœniL,  n.  124-12S. 
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([uo,  jamais  el  nulle  pari,  une  formule  tléprécalive  na  été  ap- 
prouvée par  TÉglise  (1).  Celle  opinion  est  conlredile  par  desfails 

hisloriques  assez  certains  (2).  Les  livres  lilurgiques  de  lanliquilé 

chrélienne  prouvent  qu'une  formule  déprécative  a  été  fréquem- 
ment employée  (Cfr.  MoniMs,  1.  8,  c.  S-l?.  —  Du  IIami-l,  1.  i, 

disserl.  ."î,  c^  ?.  —  Jienin,  dissert.  6,  q.  7,  c.  2.  —  Tolrnelv,  q. 
9,  a.  l).  —  Une  formule  déprécative  est  resiée  en  usage  en  Oc- 

cident jusqu'au  XIII«  siècle,  el,  aujourd'hui  encore,  les  Grecs 
s'en  servent  (3).  Forma  absohdionis  apiid  Orientales,  si  solos 
Armenos  excipias,  deprecativa  est  (Dexzinc.er,  Rit.  Orient.,  i, 
101).  Partout,  donc,  où  une  telle  formule  a  été  ou  est  encore 

en  usag-e,  avec  le  consentement  de  l'Église,  on  ne  saurait  nier 
la  validité  du  sacrement,  La  raison  en  est  évidemment  que  la 

formule,  lors  même  que  le  texte  est  déprécatif,  n'est  pas  cepen- 
dant une  simple  prière  demandant  à  Dieu  de  pardonner  les  pé- 

chés ;  que,  dans  la  circonstance,  d'après  la  volonté  de  l'Eglise 

et  du  ministre,  elle  doit  être  entendue  au  sens  indicatif,  c'est- 
à-dire  comme  l'expression  d'un  acte  judiciaire  accompli  par  le 
prêtre  qui  absout.  Celte  signification  peut  prendre  ici  la  forme 

d'une  prière,  en  tant  qu'elle  est  dite  sur  le  pénitent  contrit,  après 
l'accusation  de  ses  péchés,  par  le  ministre  autorisé  qui  veut 
faire  usage  de  son  pouvoir  de  remettre  les  péchés.  Sur  les  lèvres 

du  prêtre  qui  entend  la  confession,  les  mots  :  «  Que  Dieu  l'ab- solve »  [Deus  te  absolval)  signifient  :  «  En  vertu  du  pouvoir  des 

clefs  que  Dieu  m'a  confié,  je  t'absous  »  de  les  péchés.  C'est 
ainsi  que  le  célébrant,  à  la  fin  de  la  sainte  messe,  donne  véri- 

tablement la  bénédiction  en  disant  :  «  Benedicat  vos  omnipo- 
tens  Deus  ».  —  Du  reste,  une  formule   déprécative  ne  peut  être 

(1)  Formn  sacramenli  ixoiiilenliac  essentialiter  et  ex  inslilulionc  Clunsli 

expriini  (iel)ol  modo  indicalivo,  ila  ut  nec  unquain  fuorit  ncc  pof^sil  esisc 
doprecaliva  (Antoine,  c.  5,  a.  2,  §  1). 

[2)  (Ju.-Bslio  est,  an  ohtinuorit  et  sacramenlo  conslituondo  idonoa  sil 

forma"  deprecativa.  liane  in  ecelesia  lalina  usquc  ad  medietatem  saîculi 
decimi  tertii  olitinnissc  et  eliamnnm  in  usa  esse  apud  Gra^eos,  lani  eoiis- 
lanter  asseriint  viii  clarissimi,  ut  penitus  éjecta  et  eliniinala  videalur 

vule:aris  jtridem  et  cominunis  sententia  propuirnans  eanidem  l'ormam  inep- lain  esse  atque  invalidani  (Ueiiti,  I.  31.  p.  2,  c.  7). 

1^3)  Multuni  utile  ac  necessarium  est,  ut  peccatorum  reatus  ailte  uili- 
nuun  diem  aarcrdolali  mipplicalinne  solvaliir    S.  Lko  M.,  ep.  108,  c.  3V 

P  Hane  formain  :  "  Ah^nlrul  le  Dominufi  »,  pro  indicaliva  liabet  l'rancis- 
cus  llenno,  (pila  sid)  inteiiii,M  vult  «  pcr  mini.^leriuni  mcian  »,  ipiotl.  impiil, 
idem  est  ar  :  «  Ahaolro  le  ul  niinislcr  Christi  ».  Id  autem  si  ita  est,  ipiidni 
in  hac  formula  :  Dimille,  rela.ni,  ex  intellecln  communi  saltem  eeclesiio 

suppie.'Uur  :  /)<•;•  me  vel  per  minixieriiim  incnin  ?  (Collkt,  de  pirnil.,  p.  ?, 
c.  7,  n.  G(V. 
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Aalide  qu'autant  que  lÉglise  ou  l'usage  général  y  attache  le 
sens  voulu  pour  désigner  une  véritable  sentence  judiciaire.  De- 

puis que,  pour  le  rite  occidental,  1  Église  a  prescrit  notre  for- 
mule indicative  comme  seule  valide,  le  prêtre  ne  peut  plus  ad- 

ministrer le  sacrement  en  employant  une  formule  déprécative. 
Formula  ahsolulionis  verbis  deprecaloriis  concepla  valet  quidem 
eliam  niinc  apiid  Grœcos,  non  lamen  ampliiis  apiid  Latinos 
/GoTTi,  tr.  9,  q.  8,  dub.  2,  §  2). 

Au  tribunal  de  la  Pénitence,  Dieu  et  le  prêtre  remettent  les 

péchés  —  Dieu  par  la  plénitude  de  sa  puissance  ;  le  prêtre,  en 
qualité  de  ministre  autorisé  (1).  Ici,  Dieu  pardonne  les  péchés 
non  point  par  lui  seul,  mais  en  employant  un  organe  visible. 

L'absolution  est  une.  Dieu  et  le  prêtre  y  coopèrent.  Unica  lan- 
liunmodo  inlervenii  ahsoliitio  Deo  principaliler  et  sacerdoti  ins- 

tramentaliter  respondens  'Salmant.,  disp.  -3,  dub.  2,  n.  127).  Or, 
dans  une  formule  déprécative,  l'exercice  réel  et  efficace  du 
pouvoir  judiciaire  du  prêtre  est  si  faiblement  exprimé  relative- 

ment à  l'autorité  suprême  de  Dieu,  que  le  pouvoir  des  clefs 

confié  à  l'Église  n'y  trouve  point  l'affirmation  qui  lui  convient, 
et  que,  par  conséquent,  des  doutes  pourraient  naître  ou  du 

moins  des  malentendus.  Il  est  donc  incontestable  que  notre  for- 
mule indicative  a  tout  avantage  :  elle  exprime,  avec  toute  la 

clarté  désirable,  l'acte  véritablement  judiciaire  accompli  par  le 

prêtre  et  répond,  par  conséquent,  d'une  manière  parfaite  aux 
paroles  dont  le  Seigneur  s'est  servi  (2)  dans  la  promesse  et  dans 
l'institution  de  notre  sacrement. 

(l)  Solus  Deus  per  aucloritatem  et  a  peccato  absolvit  et  peccalum  re- 
niiUit  ;  sacerdolos  tamen  utruiiKiiie  faciunt  per  ministeriuni.  in  quantum 
se.  verba  sacerdolis  in  hoc  sacramento  instrumentaliter  operantur  in 
virtute  divina.  sicut  etiam  in  aliis  sacramenlis.  Nam  virlus  divina  est, 
quïE  interius  operalur  in  omnibus  sacramentalibus  signis,  sunt  res  sive 
veiba  (S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  3  ad  3}. 

(2"i  In  sacramento  pœnitentise  verba  scripturœ,  quœ  maxime  sunt  sec- 
tanda,  non  faciunt  rnentionçm  de  aliqua  deprecatione,  sed  magis  verbe 
indicative  utitur.  Non  enim  dicit  :  Ousecumque  petieris  esse  solvenda, 
erunt  suluta.  sed  «  Oiiœciimque  solveris.  erunl  soluta  ».  Si  ergo  illa  tantum 
dieuntur  isohita,  quaî  habens  claves  solverit,  qui  autem  petit  ali<[uid 
esse  solvendum,  non  solvit  :  miror  qua  tcmeritale  aliquis  asserat  esse 
solutum,  quem  habens  claves  non  significat  se  solvere.  sed  solum  rogat 
esse  solvendum  ,S.  Thom.,  opusc.  18,  c.  1.  —  Cfr.  Palmieri,  de  pœnit.,  p. 
127-141  i. 
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!^  10.  —  Nécessité  du  sacrement  de  la  Pénitence. 

1.  —  La  Pénitence  est,  après  le  Baptrnic,  le  sacrement  le 
pins  nécessaire  au  saluL  Au  point  de  vue  de  la  nature,  la  né- 

cessité est  la  même  pour  ces  deux  sacrements  (1),  mais  non  pas 

sous  le  rapport  de  l'extension.  En  eiï'et,  tandis  que  le  Baptême 
est  nécessaire  à  tous  les  hommes  sans  exception,  la  l'énilence, 
comme  sacrement,  est  nécessaire  seulement  aux  chrétiens 
adultes  qui,  après  le  Baptême,  sont  tombés  dans  une  faute 
grave  et  ont  perdu  la  grâce  baptismale.  Est  hoc  sacramentiim 
pœnitentix  lapsis  post  baplismum  ad  salulem  necessarium,  ut 
nondum  régénéra  lis  ipse  haptisinus  (Trid..  sess.  14,  cap.  2). 
Dans  Téconomie  chrétienne  du  salut,  le  Baptême  est  donc  de 
nécessité  absolue,  et  la  Pénitence  de  nécessité  hypothétique  ou 
conditionnelle  (2).  Baptismus  quidem  necessarius  est  simpli- 
citer  et  absolute,  pœnitentia  autem  necessaria  est  supposito 
peccato  mortali  post  baptismum  (S.  Thom.,  .3,  q.  65,  a.  4). 

Etant  donné  qu'un  chrétien  baptisé  tomije  dans  une  faute  grave, 
il  ne  peut  plus  obtenir  le  pardon  de  sa  faute  et  le  salut  que  dé- 

pendamment  du  sacrement  de  la  l^énitence  ou  parce  sacrement. 
Aecessarium  esl  ad  salutem  peccatoris,  quod  peccaiiim  reino- 
vealiir  ah  eo,  quod  quidem  non  polest  fteri  sine  pœnitenliîe  sa- 
rramenlo^  in  quo  operalur  virlus  passionis  Christi per  absolu- 
lionem  saccrdolis  siniid  cuni  opéra  pœnilenlis,  qui  cooperalur 
//raliœ  ad  deslruclionem  peccaii.  Unde  palet,  quod  sacramenlum 

pfpnilentia'  est  necessariuni  ad  salulem  post  peccatum  sicut  me- 
dicatio  corporalis,  postqiiam  homo  in  morbum  periculosum 
inciderit  (S.  Thom.,  .3,  q.  84,  a.  5). 

2.  —  Pour  ceux  ([ui  ont  commis  le  péché  mortel,  la  réception 
du  sacrement  de  la  Pénitence  est  prescrite  par  un  précepte 
divin  et  ecclésiastique,  et  ce  précepte  a  sa  raison  intime  dans  le 

(1)  Illa  snri-:iinenl,;i,  (|ii;r;  onliiiniiLiir  coiilr.i  culiiain,  ciiin  ([lia  sains  cssc 
non  polcsl,  snnL  do  ncces.silalo  saluLis,  cl  ideo  sicul  baplisnins,  (jnt)  delc- 

Ini-  ()i'i[,nnalc  poccaluni,  csl  de  nocv^silale  sainlis,  ila  et  iiœniltMilifc  sa- 
n'ani(>nlnin  {Siipj)l.,  q.  G,  a.  1). 

{T:  Ali([ni(i  est  neecssariinn  ad  salnleni  dn|»liciler  :  uno  nnulo  ah^^olnle, 
alio  nioiio  ex  snpposilione.  —  Ahsolule  ipiid(>ni  necessariinii  csl  ad  salu- 
loni  idnd,  sine  (|no  nidlns  salnleni  (•onse((ni  |)olesl.  sirnt  ̂ ralia  Clnisli 
el  sacramerdnm  l)aplisnii.  |)er  (pu)d  allipiis  in  C.Iu'islo  renasciUn-.  Kx 
snpposilione  anleni  esl  necessariinn  s.icramenlnni  p(i'nilenlia\  (pmd  qni- 
•  leinesl  noc(>ssarinni  non  onniii)ns,  seil  peecalo  siiltjarenlil)ns  ^S.  TnoM., 
:'.  <I.  Ml,  a.  r.). 
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fait  que  le  sacrement  de  la  Pénitence  est  nécessaire  comme 

moyen,  en  réalité  {in  re)  ou  du  moins  en  désir  [in  voto),  en 
verlu  de  son  institution,  pour  recouvrer  la  grâce  justifiante  per- 

due par  le  péché. 

Le  sacrement  de  la  Pénitence  est  donc  un  moyen,  c'est-à-dire 
une  cause  instrumentale,  qui  contribue  positivement  à  la  rémis- 

sion du  péché  et  à  l'acquisition  du  salut  —  et  c'est  un  moyen 
nécessaire,  parce  que  Jésus-Christ  n'a  voulu  et  ne  veut  appli- 

quer que  par  ce  moyen  «  le  bienfait  de  sa  mort  ».  (Trid.,  sess. 

14,  cap.  I),  c'est-à-dire  la  grâce  justifiante  à  ceux  qui  sont 
tombés  après  le  Baptême  (1).  La  nécessité  de  la  Pénitence  pour 
le  salut  doit  être  prise  au  sens  disjonctif,  en  tant  que,  pour 
obtenir  le  pardon  du  péché,  le  sacrement  doit  être  reçu  ou 

en  réalité  ou  en  désir.  Siciit  sine  baptismo,  in  qiio  operalur 
passio  Chrisli,  non  polesl  esse  salas  hominibus,  ut  realiter  siis- 

cepto  vel  seciindiim  propositivn  clesicleralo  —  qiiando  nécessitas, 
non  contemptiis  sacramentum  excliidit  —  ita  peccantibus  post 
baplismwn  sains  esse  non  potest,  nisi  clavibus  ecclesise  se  subji- 
ciant  vel  actu  confitendo  et  jiidicium  ministrorum  ecclesiœ  siib- 
eundo^  vel  saltem  hujiis  rei  propositum  habendo,  ut  impleatur 

tempore  opportuno  (S.  Thom.,  c.  gent.  iv,  72).  Dans  l'économie 
du  salut  établie  par  Jésus-Christ  il  y  a  donc  deux  moyens  par 
lesquels  le  chrétien  peut  passer  de  la  mort  du  péché  à  la  vie  de 
la  grâce.  Le  pécheur  est  justifié  ou  par  la  réception  effective 
du  sacrement  de  la  Pénitence  avec  la  contrition  imparfaite,  ou 
par  un  acte  de  contrition  parfaite  ou  de  charité  en  tant  que  cet 
acte  renferme  le  désir  du  sacrement.  Avant  le  christianisme,  la 

justification  des  adultes  ne  pouvait  se  faire  que  par  la  contri- 
tion parfaite  ou  par  la  charité  ;  dans  le  christianisme,  la  justifi- 

cation est  tellement  liée  au  sacrement  de  la  Pénitence  que  ce 
sacrement  doit  être  reçu  en  réalité  ou  du  moins  être  désiré. 

Ainsi  la  valeur,  l'indispensable  nécessité  attachées  par  Jésus- 
Christ  au  sacrement  de  la  Pénitence,  lui  sont  assurées  dans 

tous  les  procédés  de  justification.  Dans  tous  les  cas,  ce  sacre- 
ment reste  un  moyen  nécessaire  ou  un  instrument  de  la  grâce 

justifiante  —  même  dans  le  cas  où  il  n'est  appliqué  qu'en  désir 
ou  spirituellement  par  un  acte  de  contrition  parfaite  ou  de  cha- 

(1)  lUud  est  necessarium  necessilate  mcdii  simpliciler  talis,  sine  quo 
nulla  alia  via  potest  obtineri  finis  :  sed  sine  pœnitentiœ  sacramento  in  re 
vel  in  voto  nulla  est  via  nanciscendi  gratiam  remissivam  peccati  :  ergo 
sacramentum  pcenitentire  vel  in  re  acceptum  vel  in  vololiabitum  est  mé- 

dium omnino  et  simpliciter  nccessarium  ad  consequendam  gratiam  remis- 
sivam peccati  (Salmant.,  disp.  4,  dub.  1,  n.  41). 
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rilô  [V'.  Rcmissio  pcccdli  daliir  eliain  ])er  sacramcntiim  in  ro/o, 

qudh'iuift  illiul  voluin  in  ij)s<>  aclii  conlrilioniti  inclusnni  ponit 
siihjcclioiieni  illam  ad  poleslalcni  clavium,  quuni  Deiis  e.rigit 
pro  conferenda  remissione.  Votiun  cnini  istnd  non  esl  landeni 
nisi  hujusrnodi  subjectio  (Palmiehi,  llies.  10,  n.  G). 

La  conlrilion  parfaite  possède,  dans  l'Alliance  Nouvelle 
comme  avanl  Jésus-Chrisl,  la  verlu  d'èlre  la  disposition  pro- 

chaine à  l'introduction  de  la  grûce  justifiante.  Mais,  depuis 
l'institution  du  sacrement  de  la  Pénitence,  elle  est  subordonnée 

ou  ordonnée  au  sacrement  ;  en  d'autres  termes,  elle  ne  justifie 
plus  indépendamment  du  sacrement,  mais  seulement  en  tant 

qu'elle  contient  le  désir  du  sacrement  et  qu'elle  est  ainsi  une 
soumission  véritable,  bien  que  seulement  intérieure  et  spiri- 

tuelle, au  pouvoir  des  clefs  confié  à  l'Eglise.  Reconcilialio  ipsi 
conlrilioni  sine  sacramenti  volo,  qiiod  in  illa  incliiditur,  non  est 
(idscribenda  (Trid.,  sess.  14,  cap.  4).  Ce  désir  du  sacrement, 

requis  et  suffisant  pour  la  justification,  est,  sous  l'économie 
chrétienne,  contenu  dans  tout  acte  de  contrition  parfaite  ;  car 
cet  acte  naît  de  la  charité  parfaite  toujours  résolue  et  prête  à 

observer  tous  les  préceptes  divins  —  et,  par  conséquent,  à  re- 
cevoir le  sacrement  de  la  Pénitence  au  moment  prescrit  par 

Dieu.  Dès  que  l'obligation  de  recevoir  le  sacrement  est  connue 
ou  s'impose,  le  désir  implicite  [volum  implicituni)  doit  se  chan- 

ger en  désir  explicite  {volum  explicilnm]  et  se  réaliser  pratique- 
ment, quand  il  y  a  possibilité.  Si  ce  désir  ne  se  traduit  pas  pra- 

ti({uement  au  moment  où  le  précepte  de  recevoir  le  sacrement 
doit  et  peut  être  rempli,  la  grâce  de  la  justification  acquise 
par  la  contrition  parfaite  est  perdue  de  nouveau  par  cette 
omission  ;  et  la  négligence  coupable  à  satisfaire  au  devoir  de 
la  confession  causerait  la  perle  du  salut  éternel.  Confessio 
est  instiluta  sub  prœcepto  et  ideo,  quia  ab  hoc  prœcepto  peccans 
per  susceplioneni  r/raliœ  non  absolvilur,  adhuc  confiteri  tenetur 

et  ideo,  si  non  eon/itelar^  cadit  a  justifia.  Sicut  enini  nullus 

j)olest  Juslificari,  qui  sacramenta  contemnal^  sic  nullus  in  Jus- 
lilia  persévérât,  si  post  justificalionem  ex  contemplu  negligat 
ronfileri.Et  ideo  sit  potest  confiteri  et  non  curât,  cadit  a  justitia, 

(1)  Sacramciiliiin  pdMiilcntijc  est  moditiin  ad  remissioncm  i)0ccali  mor- 
laiis  posl  IjaiiUsimiin  coimiiissi  nccossariiiin  in  rc  vel  in  volo,  (|uia  lalis 
loinissio  non  lit  sine  s;u  ranicnto  ixiMiilcntiaî  in  rc  susco|ilo  vcl  sine  aii- 
«liio  acUi  volinn  cjus  inclndcnlo  ol  viccni  ojus  agcnle  in  nci^olio  juslili- 
<  alionis,  i\uiv.  Lune  non  conlVrlnr  nisi  cnni  onorc  «'L  sporiali  olilitcationc 
susciiiicndi  j)oslca  saciaMicnlniii  pn'nilonli.'i' pro  iisdoin  illis  pocralis.  (pia": 
liinr  condonaiilur,  lampiani  niodiinn  per  so  ncccs-jariinn  ox  inslilulione 
Cinisli  ;id  laleni  condonalioneni  (Simonnkt,  Ir.  IT»,  disp.  1,  a.  (V. 
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qiium  cadit  a  proposilo  confdendi^  sine  quo  juslificari  non  pa- 
ierai {S.  BoNAv.,  IV,  dist.  17,  p.  1,  a.  2,  q.  4j.  Dans  tous  les  cas 

où  la  chose  esl  possil)le,  le  sacremont  doit  èlre  reçu  au  temps 

prescrit,  comme  étant  l'unique  moyen  ordinaire  de  salut;  c'est 
seulement  lorsqu'il  n'est  pas  possible  de  recourir  au  sacrement 
qu'il  peut  être  suppléé  par  un  moyen  extraordinaire,  par  la  con- 

trition parfaite  en  tant  qu'elle  renferme  la  volonté  de  recevoir 
le  sacrement  au  temps  voulu.  Conlritio  conlinel  in  se  confessio- 

neni  in  proposilo  (S.  Tho^l,  3,  q.  90,  a.  3).  Le  pécheur  n'est 
donc  point  libre  de  choisir  à  son  gré  entre  la  contrition  parfaite 
et  la  contrition  imparfaite  jointe  au  sacrement:  même  dans  le 
cas  où  il  a  été  justifié  par  la  contrition  parfaite,  il  doit  recevoir 

le  sacrement  de  la  Pénitence  dès  que  cette  réception  est  pres- 
crite et  possible.  Pour  tous  les  chrétiens  la  rémission  des  péchés 

est  liée  à  la  Pénitence  sacramentelle. 

3.  —  Les  paroles  mêmes  dont  le  Sauveur  s'est  servi  pour  ins  • tituer  le  sacrement  de  la  Pénitence  établissent  la  nécessité  de 

ce  sacrement  pour  le  salut,  telle  que  nous  venons  de  l'exposer. 
Le  sens  des  paroles,  par  lesquelles  Jésus-Christ  a  confié  aux 
Apôtres  et  à  leurs  successeurs  dans  le  sacerdoce  le  pouvoir  des 

clefs  est  celui-ci  :  Si  vous  remettez  aux  fidèles  leurs  péchés, 
Dieu  les  leur  remettra  aussi  dans  le  ciel  ;  et  si  vous  retenez  aux 

chrétiens  leurs  péchés,  Dieu  les  retiendra  aussi  dans  le  ciel. 

Sans  la  rémission  des  péchés,  l'homme  demeure  exclu  du  salut 
ou  du  ciel  ;  or,  le  Seigneur  ne  remet  les  péchés  qu'à  la  condi- 

tion que  l'Église  les  remette  :  c'est  pourquoi  la  soumission  au 
pouvoir  des  clefs  confié  à  l'Église  est,  pour  les  fidèles  tombés 
dans  des  fautes  graves,  le  seul  moyen  et,  par  conséquent,  le 

moyen  nécessaire  pour  obtenir  la  rémission  des  péchés.  La  né- 

cessité du  sacrement  de  la  Pénitence  pour  le  salut  s'infère  prin- 
cipalement du  pouvoir  que  l'Église  possède  de  retenir  vérita- 

blement aux  fidèles  leurs  péchés  (1). 

(1)  Inlelligitiir  cur  hœc  nécessitas  magis  ex  actu  reiinendi  quam  romil- 
tcndi  poccala  colligalur,  quum  lamcn  sit  una  et  eadcra  poteslas,  qua.' 
priniario  ordinalur  ad  remissioneni,  ex  consequenti  vero  et  quasi  per  ac- 
cideiis  relinet  ea  qiiaî  remissionc  digna  non  sunt.  Ratio  cnini  est,  quia,  si 
esset  potestas  remittendi  sine  potestate  reiinendi,  posset  esse  tantum  in 
lavorem  rei  et  ideo  per  se  sola  non  salis  ostenderet  necessitatcm  ;  potes- 

tas vero  reiinendi  déclarai  liunc  non  tantum  esse  in  favorem  rei,  sed 
etiam  ipsius  causœ  seu  justiliaî  divin»,  ut  sic  dicam,  ralione  cujus  datur 
jus  sacerdotibus  absolutum  et  independens  a  voluntalc  ipsiusmet  rei,  ut 
possint  et  debeant  cognoscerc  et  jusUun  judicium  ferre  in  tali  causa. 

L'nde  etiam  potestas  remittendi  preecise  sumpta  posset  esse  utilis  pœni- 
Icnlibus,  eliamsi  usas  ejus  non  essct  necessarius,  sed  voluntarius  ;  po- 
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La  (Ioll(^  (lu  prchc  ncsl  ivIimhio  au  oonpaljjc  par  l'I'^i^lise 
qw'aulaiil  que  le  prôlrc,  au  tribunal  de  la  Péuilcnce,  dillère  ou 
refuse  au  péolieur  l'absoluliou  d'après  l'état  de  la  cause,  ou  que 
le  ('oupal)lo  lui-même  ne  se  présente  point  au  tribunal  de  llv 
glise.  Cependant,  dans  les  deux  cas,  pour  que  la  non-ai)solulion 
soit  vraiment  et  eflicacement  un  exercice  du  pouvoir  de  retenir 

les  péchés,  il  faut  que  le  Seigneur  ait  établi  que  les  fautes 
graves  ne  se  seraient  pas  remises  aux  baptisés  indépendamment 

du  pouvoir  des  clefs  (1).  Or,  puisque,  d'après  les  paroles  très 
claires  du  Seigneur,  l'Eglise  a  le  pouvoir  de  retenir  véritable- 

ment les  péchés  aussi  bien  que  celui  de  les  remettre,  nous  de- 
vons conclure  que  Dieu  ne  pardonne  aux  chrétiens  que  les 

péchés  qu'ils  soumettent,  en  réalité  {in  re)  ou  en  désir  [in  volo)^ 
au  pouvoir  des  clefs  confié  à  l'Église.  Ce  pouvoir  s'étend  à  tout 
et  doit  s'appliquer  à  toutes  les  fautes  graves,  d'une  manière  ou 
de  l'autre.  Donc,  l'obligation  sul>siste  de  soumettre  au  tribunal 
de  la  Pénitence  les  péchés  effacés  par  la  contrition  parfaite  ;  le 

pardon  n'en  a  été  accordé  par  Dieu  qu'autant  que  le  pécheur 
contrit  avait  la  volonté  de  les  soumettre  ensuite  au  pouvoir  des 
clefs,  conformément  au  précepte  divin. 

La  démonstration  que  nous  avons  faite  de  la  nécessité  du  sa- 

crement de  la  Pénitence  pour  le  salut,  ne  s'applique  qu'aux 
péchés  mortels  qui  détruisent  la  vie  de  la  grâce  et  pour  lesquels 
le  sacrement  est  surtout  institué.  Quant  aux  fautes  vénielles, 

elles  peuvent  bien  être  remises  au  tribunal  ̂ le  la  Pénitence, 

mais  elles  ne  peux  eut  y  être  véritablement  retenues.  Puis- 
quelles  ne  privent  point  du  droit  à  la  possession  du  ciel,  il  faut 

qu'elles  soient  pardonnées  en  cette  vie  ou  dans  l'autre,  alors 
même  que  le  coupable   ne  les  confesse   pas  ou  que  le  prêtre  ne 

icalas  auLem  rclincndi  fruslra  essel,  si  puMiilonli    non  essel  ncccssaria  siib- 

jccllo.  »cd  voluntarui  (Si.AiiEZ,  disj).  17,  sort.  '2,  n.  2\). 

(l)Si  ex  parte  pœnitenliiini  non  (InnMiir  <)l)lii:'alio.  sod  sola  lihoi'a  facili- 
tas confitendi  sua  pcccala  sarordoU  cl  lUciuli  l)onolici(t  claviiim.  fdlsi/ira- 

rcliir  sensns  vci-hDriim  Cliiisli,  (|uia  in  lalicasii,  licel  sacerdolos  lialicicnl 
poloslaloni  alc^olvendi  a  poccatis  sil»i  volnnlarie,  i.  e.  sine  isla  conlilcndi 
obliij^alione.  ronCessis,  quod  posscl  vcrilicaro  primani  verluiriini  (Jui^^li 
parlcin,  lanicn  non  liabcicnl  saci-rdotes  i)ol(>slakMn  relinondi  scu  non  ro- 
iniltcndi  liondnuni  i)ecc.ala,  ([uippe  ([iini  isli  |>ossenl  alio  nu>(tio  al>  illis 
solvi  oniisso  conlessionis  el  sidiJtM'Iionis  ad  daves  remodio,  idipie  sacer- 
doles  niiidme  inipodiro  posseid.  Falsilicaielur  oiiro  illa  postcrioi-  itar-; 
veil)oruni  (ihrisli:  «  Kl  quorum  relinuerilis,  retonla  sunl  »,  (piia  sacor- 
dolihus  non  al)solvonlil)us,  <iuin  rclincMililnis  ol  l'olincro  ronaidilins,  lilic- 
rai'cnltu'  lioniincs  a  pcccalis  suhlraiionlrs  se  ab  illoruni  conlosisione 
(Sai.mant.,  di<p.  S,  (lui).  l,n.  7). 
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les  remet  point  (1).  L'homme  juste  a  bien  des  moyens  d'obtenir 
le  pardon  de  ses  fautes  vénielles  indépendamment  du  pouvoir 
des  clefs. 

Ainsi  Jésus-Christ,  «  le  Créateur  et  le  Rédempteur  de  tous  les 
fidèles  »,  a  fait  des  prêtres  ses  représentants  et  ses  ministres 

pour  la  réconciliation  de  ceux  qui  sont  tombés  gravement.  D"a- 
près  la  volonté  et  la  loi  de  Jésus-Christ,  tous  les  baptisés 
doivent  se  présenter  à  ce  tribunal  pour  obtenir,  par  la  sentence 
du  prêtre,  la  rémission  de  leurs  péchés  mortels.  Domesticos 
fidei,  si  se  crimine  aliquo  contaminaverint,  anle  hoc  tribunal  reos 

sisti  xohnl  Christus,  ut  per  sacerdotum  sentenliam  passent  libe- 
rari  (Trid.,  sess.  14,  cap.  2).  Le  péché  mortel  ferme  à  Ihommc 

«  l'entrée  dans  l'éternel  royaume  de  Jésus-Christ  »  {II  Petr.,  i, 
11)  ;  quiconque  pèche  mortellement  après  le  Baptême  doit  donc 
recourir  à  ceux  qui  possèdent  le  pouvoir  des  clefs  afin  que  la 
porte  du  ciel  lui  soit  ouverte  de  nouveau.  «  Faites  pénitence 

comme  il  est  en  usage  dans  l'Église,  afin  que  l'Église  intercède 
pour  vous.  Que  nul  ne  se  dise  :  Je  fais  pénitence  en  secret  [in 

occulto)  ;  je  fais  pénitence  devant  Dieu  {apud  Deum).  Est-ce 

donc  en  vain  qu'il  est  dit  :  «  Ce  que  vous  délierez  sur  la  terre, 
sera  délié  dans  le  ciel  ?  (Matth.,  xviii,  18;.  Est-ce  donc  sans 

raison  et  sans  but  que  les  clefs  (claves)  ont  été  données  à  l'É- 
glise de  Dieu  ?  Rendons-nous  vain  {frustramus)  l'Évangile, 

vaines  les  paroles  de  Jésus-Christ  ?  Est-ce  que  nous  promettons 

ce  qu'il  vous  refuse  ?  »  (S.  Auc,  serm.  (dub.)  393,  n.  3).  Et  le 
saint  exhorte  ses  auditeurs  à  recevoir  au  temps  marqué  le  sacre- 

ment de  la  Pénitence,  nécessaire  au  salut.  Implicatus  igitur  tam 

mortiferorum  vinculis  peccatorum  detreclat,  aul  di/Jert,  aut  du- 
bitat  confugere  ad  ipsas  claves  Ecclesiœ  quihus  solvaturin  terra, 

ut  sit  solutus  in  ccelo  ;  et  audet  sibi  post  hanc  vitam,  quia  tan- 
lum  christianus  dicitur^  saluleni  cdiquam  polliceri...  Veniat  ad 

antistites,  per  quos  illi  in  Ecclesia  claves  ministrantur,  et  tan- 
quani  bonus  jam  incipiens  esse  filius...  a  prœpositis  sacramento- 

rum  accipiat  satisfactionis  mo'lum  iS.  Auc,  serm.  351^  n.  9)  (2). 

(1)  Pœnilentia  non  fuit  inslituta  nisi  pro  peccatis  lefalibiis,  quibus  ob- 
seralur  janua  cœlorum.  Peccata  aulem  venialia  ex  se  sicut  non  aufcrunl 
graliam,  ita  ncc  jus  ad  gloriam,  unde  sola  efficaci  illorum  deleslalione 
absque  ordine  ad  claves  aut  sacramentum  possunt  diniitli,  et  consequen- 
ter  pro  illis  nullalenus  est  necessarium  pœnitenli£e  sacramentum  (Sal- 
mant.,  disp.  4.  dub.  ],  n.  6). 

i2'  Pœnitentiœ  sacramentum  est  nobis  in  bac  vita  maxime  necessarium 
et  velul  alter  baptimus  ac  secunda  post  spirituale  naufragium  tabula 
;;Dion.  Cabtus.,  Elément  IheoL,  prop.  136.  —  Secunda  tabula  post  naufra- 

gium (qua  postreparationem  etliberationem  rursus  mersi  eripimur)  pœni- 
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Aux  rpo(|uos  clo  perséculion,  les  pnslonrs  doivent  inlrépidcment 

demeurer  auprès  de  leur  troupeau.  A  l'approche  d'un  grand 
ilaui^er,  des  niulliludes  de  tout  âge  et  de  tout  sexe  recourent  à 
IKglise  :  les  uns  réclament  le  Ijaptème,  les  autres  rabsolution 

sacramentelle,  tous  l'ohlation  des  saints  mystères.  Ubi  si  minislri 
desinl,  quantum  exitium  sequitur  eos^  qui  de  islo  sœculo  vei  non 

vegenerati  exeuni  vel  ligali  ?  (S.  Aro.,  ep.  '228,  n.  8). 

4.  —  Ce  n'est  pas  seulement  la  dilTérence  entre  le  Baptême 

et  la  Pénitence,  c'est  encore  la  nécessité  de  la  .  Pénitence  pour 
le  salut  qui  se  trouve  admirablement  exprimée  quand  on  la 
nomme  métaphoriquement  «  la  seconde  planche  de  salut  après 

le  naufrage  »,  —  ou  simplement  «  une  planche  de  salut  dans  le 
naufrage  «.  Pœnitentia  quasi  secunda  post  naufragium  miseris 

tabula  esl  (S.  Hier.,  ad  Demelr.,  ep.  130,  n.  9).  L'Église  elle- 
même  a  admis  celte  métaphore  :  Secunda  post  naufragium  de- 
perditœ  gratiœ  tabula  apte  nuncupalur  (Trid.,  sess.  6,  cap.  14). 

et  on  peut  l'expliquer  de  deux  manières  (1),  selon  qu'on  entend 
par  naufrage  les  péchés  mortels  de  chaque  fidèle  ou  bien  la 

chute  du  genre  humain  tout  entier  par  le  péché  originel.  Pri- 
mum  naufragium  esl  in  originali  peecalo,  contra  quod  valet 
baptismus  ;  secundum  naufragium  esl  in  acluali  peecalo,  contra 
quod  est  secunda  tabula,  se.  pœnitentia  (Alanus  de  Insulis, 
Contra  hieret.,  1.  I,  c.  48j. 

a)  Le  premier  moyen  d'entrer  au  ciel  est  la  sainteté  ou  inno- 
cence que  les  trois  premiers  sacrements  donnent  et  conservent; 

mais  si  cette  innocence  est  perdue  dans  le  naufrage  d'un  péché 
mortel,  la  Pénitence  reste  le  second  moyen  du  salut:  il  n'en  est 
pas  d'autre.  Pœnitentia  tenel  secundum  locum  respeclu  status 
integritalis,  qui  confertur  et  conservalur  per  baplismum,  confr- 
malionem  cl  eucharisliam  :  unde  et  melaphorice  dicilur  secunda 

tabula  post  naufragium  (S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  G).  Ici  le  Baptême 

(ou  l'innocence  baptismale,  conservée  par  la  Confirmation  et 
l'Lucharislie)  est  comparé  à  un  vaisseau  intact,  et  la  Pénitence 
seule  est  comparée  à  une  planche  de  salut  (2).    La  justification 

lenlin  Cfit  adco  saliibris  cl  iiccossai'in,  uL  siiio  ca  ba|ilisinus  adiillos,  (jui 
naufratîinm  morlale  pr.Tlcr  orit^iiialc  pnssi  sutit,  libcrare  non  suffirial 

(Cil  LiKt.M.  l'Aïus.,  //••  de  pœnit.,  c.  1).  —  Pœnilcnlia;  sacrameiilum  niorilo 

apiK'lIatur  ncrundd  lnhula  posl  naufriKjium,  (|uia  nemo  ah  islo  emcri-ilur, 
nisiMtopcndoiiU-r  al)  illo  siiscoplo  vel  iii  ro  vel  in  volo  (Salmant.,  (lisj).  7, 

dub'  1,  II.  l). 

(1)  Hoc  <piod  pdMiileiilia  dicilur  secunda  laliula  post  iiauCrauiuni,  a'iler 
Thomas,  aliter  Honavenlina  exponil,  el   ulratpic   cxposilio    bona    esl   ac 
suos  liabel  secpiaces  (Dion.  Cautis.,  iv,  disi,.  M,  q.  2). 

[  [Tj  Tria  pra>ccdcnlia  sacranienta  pcilincnl    al  naveni  inlei;rani,  i.  c.  ad 

GUin.   —  I.ES  SACUr.Mr.NTS.   —  II'.  —  (■. 
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et  le  salul  se  font  bien  plus  facilement  par  le  Baptême  ou  par 

les  Irois  premiers  sacrements  que  par  la  Pénitence  (1).  Sicul  pri- 
mum  vemedium  mare  transeuntibus  est  ut  conseruentur  in  navi 

intégra,  secundum  aiitem  remedium  est  posi  navem  fraclam,  ut 
quis  tabuhe  adhaereat,  ita  eliam  primum  remedium  in  mari 
hujus  vilœ  est^  rjuod  homo  integritalem  serve t  ;  secundum  aulem 
remedium  est,  si  per  peccalum  integriiatem  perdideril,  quod  per 
pœnitentiam  redeat  (S.  Thom.,  3,  q.  84,  a.  6).  «  Si  Thomme  fait 

naufrage  avec  le  vaisseau  de  l'innocence,  qui  devait  le  porter  au 
rivage  heureux  de  l'éternité,  Dieu,  dans  sa  miséricorde,  lui 
olTrela  planche  du  salut  de  la  Pénitence.  Si  le  pauvre  naufragé 

veut  être  sauvé,  il  faut  qu'il  saisisse  cette  planche  de  salut,  qu'il 
s'y  cramponne  et  se  soumette  à  cette  condition,  aux  flots  amers 
de  la  contrilion,  à  l'accusation  de  lui-même  et  à  la  satisfaction  » 
(Meschler).  Guis  naufrago  tabulam,  ne  évadât,  eripiet?  (S.  Pa- 
ciAN.,  ep.  1  ad  Sympron.,  n.  5). 

b)  Toutefois,  on  donne  plus  fréquemment  un  autre  sens  à  la 

phrase  en  question  Ç2}.  L'état  d'innocence  et  de  sainteté  origi- 
nelles était,  pour  ainsi  dire,  le  solide  vaisseau  sur  lequel  Ihuma- 

nilé  devait  aborder  au  rivage  de  la  bienheureuse  éternité.  ̂ lais, 
parce  que  le  genre  humain  tout  entier  a  fait  naufrage  par  la 
faute  des  premiers  parents,  le  Baptême  lui  a  été  offert  comme 

une  première  planche  de  salut  ;  et,  parce  qu'un  très  grand 
nombre  perdent  ensuite  la  vie  de  la  grâce  par  des  fautes  per- 

sonnelles, le  sacrement  de  la  Pénitence  a  été  préparé  «  au 
monde  naufragé  »  [mundo  naufrago)  comme  une  seconde 
planche  de  salut.  Xaufragium  fuit  corruptio  et  fractio  in  Adam, 
in  qua  fractione  omnes  filii  ejus  jaciati  sunt  super  undas  hujus 
maris  per  concupiscent iam  et  pœnam.  Ab  hoc  naufragio  primo 
liberalur  homo  per  baptismum,  qui  restituit  innocentiam  et 

gratiam  perdilam  et  ideo  est  prima  tabula.  Et  quia  fréquen- 
ter relinquunt  plures  gratiam    baptismalem  et    illam    tabulam, 

statum    iiilegrilalis,    respeclu    cujus  pœnitcntia    dicitur    secunda  tabula 
(S.  Thom.,  S,  q.  84,  a.  6,  ad  3). 

(1)  Ita  illa  dietio  secunda  non  dicitordinem  ad  priorem  tabulam,  sed  ad 
prius  remedium  et  navigium,  et  ideo  interdum  non  secunda,  sed  simpliciter 
tabula  appellatur  (Suahez,  disp.  ],  sect  1,  n.  4V 

(2)  Quandoque,  qui  naufraganlur  in  mari,  confugientes  adaliquod  navis 
tabulalum,  ipso  perducuntur  ad  portum.  Hac  similitiidine  dicitur  pœni- 
tentia  secunda  tabula  post  naufragium.  Primo  naufragus  in  original!  con- 
fugit  ad  baptismum  et  per  baptismi  tabulam  pervenit  ad  portum  remis- 
sionis  illius.  Et  si  ilerum  naufragatur  actuali  peccato,  ad  tabulam  secun- 
dam  pœnitentiœ  refugit  portumque  reducitur  ad  salutis  (Alanus  de  Insu- 
Lis,  Theol.,  regul.H2). 
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per  qiiam  lihcranlur  in  iiiuNs  maris,  el  per  ilUim  amplius  non 
poasimt  se  defendeve,  ideo  indigent  sccunda,  el  luvc  est  ptrni- 
lonlia.  rira([Uo  tamcn  dicifnr  lahuln.  quia  siislinef,  ne  qnis  peri- 
clitelur  per  rulpani  ;  non  lamen  ita  ponil  in  lulo,  sicid  eral  homn 

in  stalu  innocenliiv  (S.  Iîonav.,  iv,  disf.  14,  p.  1,  dub    1). 

vi  11.  —  Le  ministre  du  sacrement  de  la  Pénitence. 

1.  —  Le  sacrement  de  la  Pénitence  a  été  instilué  par  Jésus- 

(^Jirisl  sous  la  forme  d'un  jugement  [per  modiun  jiidicii],  mais 
d'un  jugement  qui  ne  peut  être  exercé  que  par  les  successeurs 
légitimes  des  Apôtres  dans  le  sacerdoce.  La  nature  spéciale  de 
notre  sacrement  exige  donc  un  double  pouvoir  en  celui  qui  le 
dispense.  Le  sacrement  delà  Pénitence  ne  peut  être  validement 

administré  que  par  celui  qui  a  reçu  l'ordination  sacerdotale  et 

qui,  en  même  temps,  possède  la  juridiction  spirituelle  ou  l'auto- 

rité pour  jug-er  au  l'or  intérieur  de  la  conscience.  Minisler  hiijiis sacramenli  est  sacerdos  habens  auetorilalem  absolvendi  vel  ordi- 

nariam  vel  ex  commissione  siiperioris  (Décret,  pro  Aumen."!.  — 
Minisler  est  sacerdos  liahens  poleslalem  absolvendi  vel  ordinariam 

vel  delegalam  (Hrr.  Rom.,  tit.  3,  c.  1).  Deux  pouvoirs,  qui  appar- 

tiennent à  l'ordre  surnaturel,  sont  essentiellement  reipiis  pour 
la  validité  de  l'absolution,  et  doivent,  par  conséquent,  être  tou- 

jours réunis  dans  l'administration  du  sacrement  de  la  Pénitence. 
Le  pouvoir  sacramentel  de  pardonner  les  péchés  est  incontesla- 

l)lement  d'une  importance  fondamentale  ;  c'est  pourquoi  nous 
devons  tout  d'abord  chercher  quels  sont  les  possesseurs  du 
pouvoir  des  clefs. 

2.  —  Les  Apôtres  ont  été  les  premiers,  mais  non  point  les 
seuls  possesseurs  du  pouvoir  sacramentel  de  remettre  aux  fidèles 

leurs  péchés.  Ce  n'est  pas  comme  personnes  privées,  c'est  comme 
envoyés  de  .Iésus-C!irist,  comme  ohefs  officiels  cU'  l'I^^glise,  en 
qualité  de  dispensateurs  des  mystères  de  Dieu  que  les  Apôtres 
ont  reçu  ce  pouvoir  qui  a  été  donné  pour  le  bien  des  fidèles,  et 

<iui,  dès  lors,  doit  stdjsistcr  dans  l'Église  aussi  longtemps  qu'il 
y  aura  des  âmes  à  justifier  et  à  sauver  —  jusqu'à  la  (in  des 
temps.  Oue  le  sacrement  de  la  Pénitence  subsiste  juscpi'à  la  (in 
des  siècles,  il  y  a,  pour  cela,  la  même  raison  de  nécessité  ipie 
pour  le  Baptême.  Le  pouvoir  sacramentel  de  lier  et  de  délier  au 

for  intérieur  de  la  conscience  appartient,  comme  pouvoir  ordi- 

naire et  permanent,   ù    l'organisation    de   l'Église   fondée   par 
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Jésus-Christ.  La  permanence  etrexercice  de  ce  pouvoir  officiel 

sont  une  conséquence  de  la  mission  que  l'Eglise  possède  de  ré- 
concilier avec  Dieu  ceux  qui  sont  lombes  après  le  Baptême.  Les 

Apôtres  devaient  transmettre  ce  pouvoir  à  d'autres  :  cette  trans- 
mission s'est  faite  et  se  fait  encore  parle  moyen  de  l'ordination au  sacerdoce. 

3.  —  Sont  donc  détenteurs  du  pouvoir  sacramentel  des  clefs 
tous  ceux,  mais  ceux-là  seulement  —  qui  succèdent  aux  Apôtres 
dans  le  sacerdoce  proprement  dit  (sacerdotes  primi  el  seciindi 

ordinis)  —  c'est-à-dire  non  point  seulement  les  évêques  (sumnii 

sacerdotes),  mais  aussi  les  simples  prêtres  {presbyteri)^à  l'exclu- 
sion des  diacres,  bien  que  les  diacres  appartiennent  à  la  hié- 

rarchie divinement  instituée  (1).  Falsse  sunt  el  a  veritate  evan- 
gelii  prorsiis  alienœ  doctrinœ  omnes,  quœ  ad  alios  quosvis  homines 
prader  episcopos  et  sacerdotes  clavium  ministerium  perniciose 
extendiint  (Trid.,  sess.  14,  cap.  6).  Soli  sacerdotes  sunt  ministri 
absolutionis  (Trid.,  sess.  14,  can.  4).  La  tradition  théorique  et 
pratique  de  tous  les  siècles  atteste  clairement  cette  vérité.  Toutes 
les  fois  que  les  Pères  parlent  du  ministre  de  notre  sacrement,^ 

ils  nomment  le  prêtre  seul  ou  l'évêque.  «  Le  pouvoir  de  lier  et  de 
délier  est  exclusivement  donné  aux  prêtres  (salis  sacerdotibiis). 

C'est  avec  justice  que  l'Église  revendique  ce  pouvoir,  parce 
qu'elle  possède  des  prêtres  véritables  [veros  sacerdotes)  :  l'hé- 

résie ne  le  peut  point,  parce  qu'elle  n'a  pas  des  prêtres  de  Dieu 
(sacerdotes  Dei).  Et  précisément  parce  qu'elle  n'a  pas  de  prêtres, 
l'hérésie  ne  peut  s'attribuer  un  droit  sacerdotal  (Jus  sacerdotale) 
—  (S.  Ambr.,  de pœnit.^l.  1,  c.  2,  n.  7).  —  Saint  Cyprien  vante 
la  foi  et  la  crainte  de  ceux  qui  avaient  eu  «  la  seule  pensée  >>  de 
sacrifier  aux  idoles  pour  éviter  le  martyre,  et  qui  confessaient 
avec  douleur  (dolenter)  ces  péchés  de  pensée  aux  prêtres  de 
Dieu  {apud  sacerdotes  Dei),  cherchant  ainsi  le  remède  salutaire 

pour  ses  blessures  légères  »  (S.  Cvpr.,  de  lapsis,  c.  28).  «  Que 

celui  qui  a  péché  reconnaisse  sa  faute  tandis  qu'il  est  encore  en 
ce  monde,  tandis  que  son  aveu  (confessio)  peut  encore  être  reçu,, 

tandis  que  la  satisfaction  et  le  pardon  donné  par  le  prêtre  {re- 
missio  fada  per  sacerdotem)  sont  encore  agréés  par  le  Seigneur  » 

(1)  Mirabilis  Dei  sapicnlia,  ordinatissimo  modo  ordinans  ecclesiaslicas 
potestates,  hanc  potestatem  ligandi  et  solvendi  soUs  sacerdotibits  com- 
misit,  et  ita  in  ordine  sacerdotali  dantur  claves  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  19,  a.  2, 

q.  l\ 
(2)  Accepimus  Spiritum  Sanclum,  qui  noiipolum  nostra  peccata  dimitlit, 

sed  etiam  nos  facit  sacerdotes  suos  aliis  peccata  dimiltere  (^S.  Amcp...  in 
Ps.  CXVIII,  scrm.  10,  n.  17). 
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(S.  Cypr.,  de  lapsis,  c.  20).  Au  tribunal  de  la  Pénitence  «  l'évèciuc 
{episcopus)  el  le  prèlrc  (presbi/ler)  «  ne  doivent  pas  se  hûler  de 

décider  »,  mais  «  savoir,  après  qu'ils  ont  entendu  les  diverses 
sortes  iW  fauios,  (pii  doit  être  lié  et  qui  doit  ètro  délié  »  (S.  ÏIie- 

RON.,  in  Mdllh.,  1.  3,  c.  IG).  —  Les  diacres  n'ont  aucune  part  à 
ce  pouvoir  exclusivement  sacerdotal:  ils  ne  peuvent  donc  jamais 

donner  l'absolution  sacramentelle,  pas  même  dans  le  cas  d'une 
extrême  nécessité.  Non  ad  sacerdolium,  sed  ad  minisleriuni  con- 
secranliir  (Pont.  Rom.,  de  ordin.  diaconi  —  Cfr.  Seidl,  Der 
Dialionai,  pp.  141-145). 

Puisque  le  sacrement  de  la  Pénitence  est  si  nécessaire  au  salut 

et  qu'il  doit  être  administré  si  souvent,  il  ne  convenait  pas  que 
les  évoques  en  fussent  les  seuls  dispensateurs.  D'autre  part, 
puisqu'il  faut  tant  de  conditions  pour  administrer  ce  sacrement 
avec  fidélité  et  prudence,  la  dispcnsation  ne  pouvait  en  être 

contiée  qu'à  des  minisires  aptes  à  ce  devoir  et  choisis  spéciale- 
ment par  le  Saint-Esprit,  c'est-à-dire  aux  successeurs  des  Apôtres 

dans  la  dignité  sacerdotale  (1).  Bien  que  le  pouvoir  de  remettre 

les  péchés  n'appartienne  point  en  lui  même  à  l'essence  du  sacer- 
doce, il  est  cependant,  en  vertu  de  la  disposition  établie  par 

Dieu,  très  opportunément  attaché  aux  fonctions  des  prêtres  du 
Testament  >«ouveau.  En  elïet,  le  prêtre  qui  consacre  le  corps 
véritable  du  Seija^neur  et  qui  le  distribue  aux  fidèles,  doit  avoir 

aussi  le  pouvoir  de  disposer  les  fidèles,  par  l'absolution  de  leurs 
péchés,  à  recevoir  dignement  l'Eucharistie  (2).  —  Pour  être, 
conformément  à  sa  mission,  un  médiateur  parfait  entre  Dieu  et 

l'homme,  le  prêtre  ne  doit  pas  seulement  pouvoir  olïrir  un  sa- 
crifice d'expiation  et  de  propitialion  ;  il  faut  qu'il  puisse,  par  la 

dispcnsation  du  sacrement  de  la  Pénitence,  rendre  aux  âmes  la 

grâce  de  l'adoption  qu'elles  ont  perdue  et  les  rétablir  dans  l'a- 
mitié de  Dieu.  Oiiia  in  cnralione  noslra  manifeslari  debel  ipsiiis 

c/î/'/.s// judicis  recta  justitia,  el  ipsiiis  in  propria  persona  non  est 

(1)  Sancluin  |)ii'nili>nli,x>  saoranicnlum,  ad  oos,  qui  posl  baplisinnm 
lapsi  suiil,  iii  1,'i'atiain  I)(>i  resliliiondos  a  (Ihrislo  Domino  iiistiluluin,  eo 
(lilitjcnlius  aiimiiiislr;iii(liiiii  osl,  ([iio  frainenlior  est  ojus  usus  ol  ([uo 

plitra  iT(iiiiiiiiiliir  nd  illiid  rcflc  diii:no([iie  li'aclanduiu  ad  suscipioiidmn 
(Rit.  IloM.,  lit.  3,  cap.  1). 

(2)  Qiiuin  (idoles  pi-œsortiiu  hoc  ij)so  i>(ciiitciili,-o  s;ici';imoiilo  a<l  s.icrani 
oucharisliain  siimcndaiu  apUssime  dis|)oiianlur,  divinitiis  s.icrnincnloriun 
auctor  pia  cl  maxime  consciilanea  disposiliime  i»i()viiiil,  ni  illi  ipsi.  cpii 
.«oli  vcrum  ejusdcm  corpus  conliciendi  |)otesUilcm  liabeiil,  accepta  cliam 
altéra  sacenlulnlis  ordiiiis  polcslale,  corpori  Clirisli  myslico  salidtriler 
prodcssenl,  lidclihus  videlicel  sacrameulum  iKviiileulia^  minislmluri, 
adeo  ut  omues  et  siutrulos  |)resbylcros  in  liac  functione  aposlolis  succe- 
dcrc  verissime  ceusendum  est  ̂ Coli..  I^.vc,  v,  505\ 
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judicare  anie  jucliciiim  idtimum  el  finale  ;  ideo  ad  parlicularis 
Judicia  anie  finem  judices  debuil  conslilaere.  El  quia  jiidices  isli 

inler  Deiun  o/Jensiun  et  honiineni  o/Jendenlem  sunl  quasi  inlerme- 
dii  ut  proximi  Chrislo  et  prœposili  populo^  Domino  autem  illi 
prspcipue  sunt  proximi  el  familiares  ratione  officii^  qui  sunt  ejus 
prœcipue  minislerio  consecrati,  se.  sacerdoles  :  ideo  omnibus  in 

saeevdolali  ordine  conslilulis  et  solis  dalur  potestas  duplicis  cla- 
vis,  se.  clavis  scienliœ  ad  discernenduni,  elclavis,  quie  est  pales- 
tas  ligandi  et  solvendi,  ad  dijudicandum  el  absolulionis  benefi- 
cium  impjendendum  (S.  Bonav.,  Brevil.,\\^  10.  — Cfr.  S.  Bonav., 
IV,  dist.  19,  a.  2,  q.  1.  —  S.  Thom.,  Suppl  ,  q.  19,  a.  3). 

4.  —  Le  péché  mortel  ne  fait  perdreau  prêtre  ni  la  possession 

ni  l'usage  du  pouvoir  sacramentel  des  clefs  (1).  Docel  quoque 
iEeclesia),  etiam  sacerdoles,  qui  peccalo  mortali  tenenlur,  per 
iHvlutem  Spirilus  Sancli  in  ordinalione  collatam  tanquam  Clirisli 
ministros  funclionem  remittendi peccata  exercere,  eosque  prave 

aentire,  qui  in  malis  sacerdolibus  hanc  polestalem  non  esse  con- 
lendunt  (Tbid.,  sess.  14,  cap.  6).  Évidemment,  il  est  de  toute 
convenance  que  le  prêtre,  qui  doit  juger  les  pécheurs  et  les 

réconcilier  avec  Dieu,  ne  soit  point  lui-même  retenu  dans  les 

liens  du  péché,  mais  qu'il  se  distingue  par  la  solidité  de  sa  vertu, 
par  sa  sainteté,  par  sa  pureté,  par  son  humilité  et  sa  charité, 

afin  de  se  montrer  digne  de  ses  sublimes  fonctions  (2).  Le  Sau- 

veur a  promis  et  donné  tout  particulièrement  l'assistance  du 

Saint-Esprit  aux  confesseurs   (Joann.,  xx,  22)  pour  qu'ils  exer- 

(1)  Quantum  ad  ea,  qufe  sunt  de  necessitate,  sic  ad  esse  clavis  sufficit 
(lonuni  Spiritus  Sancti  secundum  graliam  dcilis  dalam  ;  hœc  autem  infal- 
libilitei'  et  secundum  divinam  inslitutionem  datur  omni  suscipienti  ordinis 
Hacramcntum,  sive  sit  bonus,  sive  sit  malus...  Ouia  bonum  illud  gratine 
gratis  dala.'  ordinatum  est  ad  utilitatem  communem  et  quamvis  non 
valeat  accipienti,  taraen  valet  aliis  :  ideo  Dorainus,  qui  in  distiibulione 
sacramenlorum  iililitalem  communem  considérât  et  suani  institulionem 
non  rétractât,  malis  confcrt  istam  potentiam,  qui  ordinali  sunt  secundum 
occlesiaî  catholicœ  formam.  Sic  ergo  quantum  ad  id,  quod  est  de  neces- 
sitale  clavis,  sive  quantum  ad  esse  sive  quantum  ad  execulionem,  quum 
nihil  exigatur  ad  hoc  nisi  ordo  et  jurisdictio,  et  hoc  dicit  donum  gratife 
(jraiis  dalœ,  tam  in  bonis  quam  in  malis  est  (S.  Bon.w.,  iv,  dist.  19,  a.  1, 
q.  2). 

(2'  Quum  ad  debitum  usum  officii  concurrat  merihim  et  auctoritas  praî- 
lationis  debeat  esse  cura  sanclilale,  maxime  taie  officinm  et  lalis  aucto- 

ritas. competit  (juod  sacerdos  habeat  carilalem.  Et  hoc  patet,  quia  offi- 
cium  illud  est  officium  medkiioris  et  reconciliaioris,  et  (juum  auctoritas 
ista  sit  Judiciariœ  potestatis,  et  nullus  sit  bonus  medialor,  qui  est  ini- 
micus  ;  nullus  sit  bonus  jiidex  in  ea  causa,  in  qua  est  reus  :  oportet 
ipsum  esse  mundum  et  sanctum  ;  alioquin,  etsi  sit  minister,  non  tamen 
est  idoneiis  vel  dignus  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  19,  a.  1,  q.  2). 
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oenl  avoi-  IVuil  un  ininislrrc  qui  impose  une  telle  responsabilité, 

pour  ijuils  puissent  accomplir  l'iicuvre  de  l'Esprit  Saint  (la  ré- 
mission des  péchés)  et  la  communiquer  aux  Ames  (par  l'absolu- 

tion). Donum  Sf)irilus  sancti  exigilur  ad  iisiun  clariiim,  non  ut 

sine  qiio  fîeri  non  possil,  sed  quia  sine  eo  incongrue  fil  ex  parle 

utentis,  quanwis  subj'iciens  se  clavibus  effeclum  clavium  conse- 
quanlur  iSnppl,  q.  19,  a.  5,  ad  1).  Ecce  qui  dislriclum  Dei  judi- 
ciuni  nielnunl,  animarum  judices  fiunt,  el  alios  danmanl  vel 

libérant^  qui  semelipsos  damnari  metuebant  (S.  Greg.  M.,  1,  *2, 
hom.  "20,  n.  4). 

5.  —  De  droit  divin  {Jure  divine)  sont  exclus  do  la  participa- 
tion au  pouvoir  sacramentel  des  clefs  non  seulement  les  laïqnes, 

mais  encore  tous  les  clercs  d'un  ordre  inierieur  à  celui  de 
l'évèque  et,  du  prêtre  (1).  Nullus  exlra  sacerdolem  esl  minisler 
poleslalis  in  hoc  sacramenlo,  ila  ul  possil  confessionem  ut  sacra- 
menlalem  audire  el  a  peccalis  absolvere.  Hœc  asserlio  esl  de  fide, 

quam  ul  lalem  omnes  calholici  defendunl  (Salmant.,  disp.  4'2, 
dub.  5,  n.  4"2).  —  Dans  la  pratique  et  dans  la  tradition  de  l'E- 

glise, il  n'y  a  pas  trace  d'un  ministre  extraordinaire  (minisler  ex- 
traordinarius)  du  sacrement  de  la  Pénitence.  .Jamais  ni  nulle 

part,  par  exemple,  l'Église  n'a  permis  à  un  diacre  de  donner 
l'absolution  sacramentelle,  preuve  qu'elle  ne  le  peut  point  et 
que  .Jésus-Christ  ne  l'y  a  pas  autorisée.  Sans  quoi  elle  aurait,  du 
moins  dans  les  cas  de  nécessité  extrême,  pour  les  fidèles  en 

danger  de  mort,  usé  d'une  autorisation  donnée  par  le  Sauveur 
afin  que  des  âmes  ne  fussent  point  perdues  éternellement  par  la 

privation  d'un  sacrement  si  nécessaire  au  salut.  Sacramenluni 
pcenilenliœ  ila  essenlialiler  exposcil  sacerdolem  in  minislrum, 
ul  nec  ecclesia  usquam  dispensaveril  aul  dispensare  ralueril,  ul 

non-sacerdos  absolral  sacramcntaliter  (Salmant.,  disp.  l'2,  dub. 

6,  n.  55).  Seule,  l'absolution  canonique  au  for  extérieur  pour 
recevoir  de  nouveau  à  la  communion  de  l'Église  ceux  qui  étaient 
tombés,  a  été  parfois  confiée  à  des  diacres,  en  cas  de  nécessité. 
Au  moyen  Age  il  arrivait  assez  fréquemment  ((ue  dans  un 

«langer  de  mortel  en  l'absenced'nn  prcire.  on  fît  une  confession 
de  ses  péchés  à  un  clerc  ou  même  à  un  laùpie  ('2).  Toutefois  ce 

(1)  Cfr.  Lauhain,  l^f  riiitorvcntion  des  laï*iues,  des  diacres  el,  des 

abbesses  dans  l'adminislialidn  de  la  iiéiiilcnce,  I^aris,  1S07. 
{T;  Non  siiffirit  eniiliteri  t)en  sine  saeeidole  née  esl  vere  hnmilis  et 

[xenileMs,  nisi  desiderel  ac  stndiose  ref|iiiral  saeerdolis  jtniieiiini.  Si 
lainen  saeerdolis  baberc  non  possil  copiam,  socin  vel  proximo  sutlieil 
eondleri  (Ai, anus,  c.  h:vrel.,  I.  ?,  e.  10.  —  Cfr.  De  vera  el  falsa  pienil., 
e.  10,  n.  vr»  [iiilci'    ()|»era  S.    Aniinsliiii  ).  — Iliijnsmodi  laica?  eonfessinnes 
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n'était  point  une  confession  sacramentelle,  mais  seulement  une 
pratique  pieuse,  par  laquelle  on  voulait  exprimer  énergiquement 

les  sentiments  de  pénitence  et  le  désir  de  recevoir  l'absolution 
du  prêtre.  Non  fit  confessio  socio,  ut  supplealiir  locus  sacerdoiis 
vel  confessio  sacramenlnni  ex  hoc  habealur,  sed  ut  voliintas  con- 
fitentis  probetiir  et  innotescat,  al  lotiim  qiiod  in  se  est  faciat  (S. 

BoNAV.,  IV,  dist.  17,  p.  3,  dub.  1.  —  Cfr.  Suppl.  q.  8,  a.  2). 
6.  —  Un  caractère  qui  distingue  la  Pénitence  de  tous  les 

autres  sacrements,  c'est  que,  pour  sa  validité,  le  pouvoir  de 
juridiction  est  aussi  essentiellement  nécessaire  que  le  pouvoir 

de  l'Ordre  (2)  :  le  prêtre  ne  peut  absoudre  que  les  pénitents  qui 
lui  sont  soumis  par  F  Eglise  au  for  intérieur  de  la  Pénitence. 

OuLun  usas  clavium  in  ntente  prœlationem  requirat  respecta  ejas 
in  qaem  atitar,  propria  materiajn  quam  exercetur  usas  clavium 

est  homo  subditus  {Sappl.,  q.  19,  a.  6).  Pour  administrer  valide- 
ment  quatre  sacrements  (Confirmation,  Eucharistie,  Extrême 

Onction,  Ordre)  il  suffit  en  soi  du  pouvoir  de  l'Ordre  ;  deux 
autres,  le  Baptême  et  le  Mariage,  n'exigent  même  point  ce  pou- 

voir. Si  relativement  à  ces  sacrements, la  juridiction  est  requise, 

ce  n'est  point  pour  la  validité,  mais  pour  la  licéité.  Il  en  est 
autrement  dans  le  sacrement  de  la  Pénitence.  Ici,  la  juridiction 

n'est  point  seulement  une  condition  extrinsèque  pour  la  licéité 
de  l'administration  :  c'est  un  élément  intrinsèque  concourant  à 
la  validité  de  l'acte,  c'est-à-dire  de  l'absolution  sacramentelle. 
La  raison  en  est  dans  la  nature  spéciale  de  notre  sacrement,  qui 

a  été  institué  sous  la  forme  d'un  jugement,  et  d'un  jugement 
que  le  prêtre  seul  peut  exercer.  Sacerdos  est  mediator  et  in 

quantum  mediator  inferior  est  Deo  et  supevior  pœnitente  et  arbi- 
fe/'e/ judex  homini  constitutus  loco  Dei  ad  parcendum  sive  sol- 
vendum  e/ rtf/ puniendum  ;  /o//s  autem  judicalio  non  est  sine 

a//^»r/ jurisdictione  in  eam  qui  Judicatur,  quia  nemo  potesl  ali- 

jam  non  sunl  in  u^^u  neque  consulendœ  (Dom.  de  Soto,  iv,  dist.  18,  q.  4, 
a.  1). 

(1)  Polestas  totalis  et  compléta  remiltendi  peccata  io  sacramento  pœ- 
nitentife  constat  ex  duplici  potestatc  partial!:  una  quœ  est  potestas  or- 
dinis  et  altéra  qiipe  est  polestas  jurisdictionis.  Utraque  siinul  sumpta  est 
potestas  compléta  remiltendi  peccata.  Utraque  vero  seorsim  sunipta  est 
partialis  tantum  potestas  remiltendi  peccata,  ila  ut  allerulra  sola  ad  hune 
effectum  non  sufficiat.  Ratio  est,  quia  potestas  compléta  remiltendi  pec- 

cata est  potestas  ferendi  sententiam  absolutionis  et  retenlionis  ac  puni- 
tionis  in  eos,  qui  sunt  subditi,  in  quos  proinde  habetur  jurisdictio  :  et 
sic  hœc  potestas  compleclilur  simul  tum  potestatem  ordinis  sacerdo- 
talis,  qua  homo  a  Deo  deputatur  ut  judex,  tum  potestatem  jurisdictionis, 
qua  conferunlur  subditi,  ([ui  judicenlur  (Antoine,  de  pœnit.,  c.  6,  a.  2). 
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<HH'ni  judivaiw  nisi  i/iii  Jiidcx  ejiis  consliliiiliir  ah  en  qui  poU'sl. 
l-^l  ideo  jiirisdiclio  esi  iaruf/iKim  vis  motiva  ij)sius  clavis  sive 
nianus  :  liac  aiilcm  defirienle,  (/nœ  clavem  moveat^  etsi  adsil  cla- 
r/,s,  minqiiam  aperiet  el,  si  amillilur  hœc  Jiirisdiclio^  cessai  cla- 

vis e.rcculio  [S.  Bonw.,  iv,  tlisl.  19,  a.  2,  q.  2). Parce  que  le  pou- 

voir de  remettre  les  péchés,  pouvoir  conféré  dans  l'ordination 
saoerilolale  et  ayant  sa  racine  dans  le  caractère  sacerdotal,  ne 

peut  être  exercé  (jue  par  une  sentence  juridique,  il  faut  néces- 
sairement, non  seulement  pour  la  licéité,  mais  encore  pour  la 

validité  de  l'exercice,  qu'à  ce  pouvoir  s'ajoute  la  juridiction  sur 
le  pénitent  au  for  sacramentel  {in  foro  pœnilentiali  {\).  Omnis 

poteslas  spiriliialis  daliir  cum  aliqiia  consecralione.  El  ideo  cla- 
vis cuni  ordinc  dalai',sed  execiilio  clavis  indigel  maleria  delnla, 

cpiiv  est  plebs  sul)dita  per  jurisdictionem,  el  ideo  anlequam  sacer- 
dosjnrisdiclionem  habeal,  liahel  claves,  sed  non  habel  aclum  cla- 
vium  {Suppl.  q.  17,  a.  2,  ad  2). 

Ces  deux  pouvoirs  ne  sont  pas  seulement  distincts  l'un  de 
l'autre  :  ils  sont  aussi  séparables  ;  mais,  en  dehors  de  leur  union, 
ni  l'un  ni  l'autre  ne  suffit  pour  que  l'absolution  soit  efficace. 
Ils  doivent  se  compléter  mutuellement  et  concourir  ensemble 

pour  que  l'absolution  soit  valide.  En  elïet,  l'absolution  qui 
remet  au  pénitent  ses  péchés,  porte  en  elle-même  de  sa  nature 

un  double  caractère:  tout  d'abord,  constituant  un  sacrement, 
elle  est  une  action  sacramentelle  (aclio  sacramenlalis),  c'est-à- 
dire  une  action  qui  produit  ou  communique  la  grâce  justifiante 

et,  à  ce  point  de  vue,  elle  ex'\^e  de  la  part  du  ministre  qui 
absout,  le  caractère  sacerdotal,  le  pouvoir  de  l'ordre  ;  ensuite, 
elle  est  véritablement  une  sentence  judiciaire  (senlenlia  Judi- 
cialis',  (jui,  à  ce  titre,  ne  peut  être  portée  que  sur  un  sujet,  et, 

par  conséquent,  exi^^e  de  la  part  du  prêtre  qui  al)sout  le  pou- 
voir judiciaire  sur  le  pénitent.  Les  deux  pouvoirs  sont  égale- 

ment indispensables  pour  qu'il  y  ait  sacrement  ;  mais  ils  ne  con- 
tribuent point  de  la  même  manière  ni  au  même  degré  à  la 

constitution  du  sacrement,  à  son  efficacité  et  à  ses  elTets  :  sous 

ce  rapport,  le  pouvoir  de  l'Ordre  vient  inconlestablemenl  en 
première  ligne  (Cfr.  S.\lm\nt.,  disp.  12,  dub.  (>,  n.  7r)-77).  La 
juridiction  est  pour  ainsi  dire  la  condition  qui  permet  au  pou- 

voir sacramentel  des  clefs  d'entrer  en  acte:  en    raison  de  son 

(1)  .lurisiliflid  .'iil  ;i!)^(>luMiiii(,'m  sMcramcnlalcin  nocossaria  osl  niicln- 
ritas  (|u;e(laiii  iii  allcrum  lanrjuain  iii  sulxlilmn,  perqnain  sarcnlos  vcliil 

judcx  possil  in  oiiiii  forrc  sciilciiliain,  ar  pioimle  est  polciilia  (ina'ilain 
moralis  se  tcMions  ex  |iarlc  saconlolis,  quoinadmoduin  et  jurisdiclio  Icin- 
poralis  coiisislil  in  jiidire  el  non  solnni  se  lenel  ex  parle  maleria',  <[uai 
.sil  illi  sultJiMia  (Sylvils,  in  Siipi)!.,  <[.  S,  a.  1.  «piaT.  '■!'. 
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caractère  judiciaire,  le  pomoir  proprement  dit  de  remettre  les 

péchés  ne  peut  s'exercer  qu'à  Fégard  des  pécheurs  qui  sont 
soumis  au  prêtre  comme  à  leur  supérieur  au  for  de  la  cons- 

cience (1).  Clavis  malerialis  non  potesl  aperire  nisi  seram  pro- 
priam  nec  aliqiia  virlus  acliva  potest  agere  nisi  in  propriam 
materiam.  Maieria  aide  m  propria  poleslatis  ordinis  efficitur 
aliqiiis  per  jurisdiclionem.  Et  ideo  non  polesl  aliqiiis  clave 
iili  in  eiim,  in  qiiem  jurisdictio  non  daliir  (Supplem.,  q.  20,  a.  1, 
ad  2). 

7.  —  Les  deux  pouvoirs  essentiellement  nécessaires  pour  l'ad- 
ministration du  sacrement  de  la  Pénitence  sont  l'un  et  l'autre 

d'une  nature  supérieure,  spirituelle  et  surnaturelle;  mais  ils 
sont  communiqués  d'une  manière  bien  diflerente  au  dispensa- 

teur du  sacrement  (2).  Seul,  le  pouvoir  des  clefs  est  donné  par 

le  sacrement  de  l'Ordre.  Clavis  poleslas  spirilualis  est,  qiiœ  est 
aliqiiid  datiun  animœ  in  sigi/latione,  qiia  sigillatiir  charactere 
sacerdolali  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  19,  a.  1,  q.  1).  A  la  difïérence  de 
la  juridiction,  ce  pouvoir  est  donc  donné  à  tout  prêtre  de  la 
même  manière  et  dans  la  même  mesure  —  il  est  inamissible  et 

illimité.  Un  simple  prêtre  possède,  dans  la  môme  mesure  qu'un 
évêque  ou  que  le  Pape,  le  pouvoir  sacramentel  de  remettre  les 
péchés.  Ad  absolidionem  a  peccato  reqiiiritiir  duplex  poleslas, 
se.  poleslas  ordinis  et  poleslas  Jurisdiclionis.  Prima  quidem 

poleslas  tequaliter  est  in  omnibus  sacerdolibus,  non  autem  se- 

cunda  {SuppL,  q.  20,  a.  1,  ad  1).  Dans  le  sacrement  de  l'Ordre, 
ce  pouvoir  est  communiqué  immédiatement  par  Dieu,  parce  que 
son  efficacité  dépasse  toute  puissance  humaine,  toute  puissance 

créée  et  ne  peut  avoir  son  principe  que  dans  la  toute-puissance 
divine. 

(1)  Sacerdolos  ex  suo  ordine  i(loneilali>  facultatem  halient  ad  absolven- 
dum  sacramcntalitor  silam  in  ordinis  charactere:  déficiente  voro  tribuna- 
lis  ac  subditorum  desiii;natione  déficit  moralis  facultas  ad  judicandum,  in 
qua  jurisdiclio  sacramentalis  consislit  -Salmant.,  disp.  12,  dub.  G.  n.  75). 
Sacerdotes  vi  ordinationis  sufe  habent  potestatcm  remittendi  peccata, 
sed  sino  subditis.  Ab  eccle?ia  aulem  accipiunt  subditos,  in  quos  suam  po- 
testalem  remittendi  peccata  exercere  possint  (Antoine,  de  pœnit.,  c.  6,  a.  2). 

(2)  l^otestas  jurisdictionis  est  distincta  a  polestate  ordinis  tani  in  e=?sen- 
lia  quam  in  modo  seii  tempore  quo  conferliir,  nani  potesta?  ordinis  datur 
per  impret-sionem  cbaracteri?  ideoque  et  necessario  compara tiir  per  or 
dinalionem  sacerdotis  et  immutabilis  ac  indelebilis  permanet.  Potestas 
vero  yHr/srfic/jo/î/s  solum  moraliter  datur  per  extrinsecam  concessionem 
aut  alicujns  ecclesiastici  muneris  collationem,  per  quam  aliquis  pastor 
vel  superior  aliorum  constituitur.  alii  vero  ejus  subditi  efficiuntur.  Ideo- 

que potestas  hsec  extra  sacramcntum  ordinis  datur  et  (infra  summum 
ponlificem)  immédiate  perhomineni  confertur  (SuAHEZ.disp.  10,  sec.  3,  n.  7). 
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Ouaiit  à  la  juridiclion,  elle  se  donne  par  l'indicnlion  ou  par 

l'aUribulion  de  sujets  au  l'or  intérieur  du  tribunal  de  la  Péni- 
lonoe.  Or  en  recevant  l'Ordre,  le  prêtre  ne  reroil  aucun  pouvoir 
judiciaire  officiel,  aucune  aulorilc  sur  les  fidèles.  La  juridiction 

toujours  el  partout  nécessaire  pour  l'absolution  n'est  donc  point 
donnée,  pas  même  en  germe,  par  l'ordinalion  sacramentelle  : 
elle  est  transmise  par  une  voie  toute  dilVérente,  en  sorte  que, 
par  suite  de  ce  mode  ditlerent  de  transmission,  il  existe  ici  une 
inégalité,  une  subordination.  Mrliis  clavium^  quantum  esl  de  se, 
ad  omnes  se  exlendil,  nisi  ex  ordinalione  super ioris  manus  (la 

juridiction)  arctarelur  pvopler  servandum  ordinem  ecclesiasti- 
cuin.  Sacerdos  eniin  ex  sua  ordinalione  inslitulus  esl  medialor 

inler  Dewnjudicem  el  homineni  peccalorem  el  quanlum  esl  ex 

parle  Dei,  non  esl  di/ferenlia,  sed  differenlia  esl  ex  parle  homi- 
num:  quia,  si  qui/ihel  essel  medialor  cujus  libel^  essel  in  ecclesia 
confusio,  el  ideo  alii  aliis  suhjecli  sunl,  el  qui  snhjiciunlur  uni, 
non possunl  dare  alleri  auclorilatem  in  se;  sed  si  libéra  essel 
persona,  quai  passe l  se  subjicere,  lune  absque  dubio  passe l  eum 
absolvere  {S.  Bon.vv.,  iv,  dist.  19,  a.  3,  q.  2).  En  raison  de  son 
élection  légitime  le  Pape  reçoit  la  juridiction  (non  pas  de  ses 

électeurs  ni  des  hommes),  mais  immédiatement  de  Jésus-Christ, 
et  il  la  reçoit  dans  toute  sa  plénitude,  illimitée,  indépendante, 

tandis  que  l'évêque  la  reçoit  du  Pape  pour  son  diocèse  et  le 
prêtre  ordinairement  de  l'évêque  dans  une  limite  déterminée. 
Ouia  propler  confusionem  vilandam  non  quilihel  cudibel  est 

prœlalus  in  ecclesia  mililanle,  quum  ipsa  hicrai'chia  ecclesutshca 
debeal  esse  secundum  poleslalem  Judiciariam  ordinala,  ideo  hœc 
poteslas  ligandi  et  solvendi  concessa  est  primo  uni  primo  et  summo 

sacerdoli,  oui  collala  esl  lanquam  summo  capili  polestas  univer- 
salisa el  deinde  secundum  p(U'liculares  ecclesias  diridilur  in  parles, 

ila  quod  primo  in  episcopos  el  deinde  in  presbyteros  descendit  a 

capite  uno  (S.  Bo.wv.,  Breril.,  vi,  10). —  Ouoniam  igilur  nalura 
et  ratio  judicii  illud  exposcil,  ut  sententia  in  subditos  duntaxat 
feratur,  persuasum  semper  in  ecclesia  Dei  fuit,  et  verissimum 
esse  si/nodus  Iwvc  conjirmal,  nullius  momenli  absolulionem  eam 
esse  debere,  quam  sacerdos  in  cum  proferl,  in  quem  ordinariam 
aul  subdelcgatam  non  iudicl  jurisdiclionem  (Tnin.,  sess.  14,  caj). 
7).  Par  juridiclion  ordinaire  on  entend  le  pouvoir  (jui  réside 

dans  une  l'onction  pastorale  en  elle-même  et  qui  en  est  la  con- 
sé([uence,  de  telle  sorle  (pie,  sans  ce  pouvoir,  la  fonction  man- 

(picrait  d'une  pjirtie  intégrante.  Telle  est,  par  exemple,  la  charge 
du  Pape  pai-  rapport  à  ll^^glise  universelle,  celle  de  l'évêipie  |)ar 

rapport  à  son  diocèse,  d'un  curé  par  rapport  à  sa  paroisse.  Celui 
(pii,  sans  remplir  une  charge  de  cette  nature,  tient  d'un  supé- 
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rieur  légitime  i'autorilc  ou  la  permission  d'administrer  le  sacre- 
ment de  la  Pénitence,  possède  un  pouvoir  simplement  délégué. 

Licet  iiniisqiiisqac  sacerdos  hahcal  ordinein  et  clavem,  ad  eos 
lamen  usas  clavium  ianlum  se  exlemUl^  qui  sibi  ordinarie  sunl 
subjectif  nisi  sibi  ab  eo,  qui  habet  jurisdictionem  ordinariain, 
committatur  (S.  Bonav.,  Breuil.,  vi,  10).  La  nature  môme  du 
pouvoir  de  juridiction  et  la  façon  dont  ce  pouvoir  est  délégué 
permettent  de  comprendre  facilement  que,  selon  la  volonté  et  la 
juste  appréciation  des  supérieurs  ecclésiastiques,  ce  pouvoir 

peut  être  limité  de  plus  d'une  manière,  par  exemple  sous  le  rap- 
port de  la  durée,  du  lieu,  des  personnes  et  des  péchés  (1).  C'est 

pourquoi  le  Pape  et  les  évéques  ont  coutume  de  se  réserver 

«  alrociora  quœdain  et  graviora  crimina  »,  afin  de  détourner 

salutairement  de  telles  fautes  en  rendant  l'absolution  plus  diffi- 
cile; mais,  ne  hac  ipsa  occasione  atiquis  pereat,  in  eadem  ercle- 

sia  Dei  custoditain  semper  fuit,  ut  nuUa  sit  reservalio  in  articula 

inortis,  atque  ideo  onines  sacerdotes  quoslibet  pœnitentes  a  quibus 
vis  peccatis  et  censuris  absolvere  passant  (Trid.,  sess.  14,  cap. 

7).  Arctatio  polestalis/;o/es/  venire  dapliciter  :  aut  propter  defec- 
tum  amoris  aut  praptei'  conservulioneAn  ordinis.  Prima  est  invi- 
diœ  et  répugnât  bonitati,  secunda  vero  est  sapientiœ  et  concor- 

dat paci  et  comniuni  uti/itati,  et  talis  arctatio  facta  est  in  mino- 
ribus  sacerdotibus,  régulante  jure  divino,  imo  ipso  Spiritu 

Sanclo,  per  patres  et  apostolos,  qui  ecclesiam  fundaverunt  et  or- 
dinaverunt  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  19,  a.  3,  q.  1). 

La  juridiction,  que  l'Eg'lise  possède  au  for  intérieur  du  tribu- 
nal de  la  Pénitence  et  qu'elle  communique  aux  ministres  du 

sacrement,  n'est  point,  comme  le  pouvoir  officiel  du  juge  au  for 
extérieur,  une  juridiction  principale  ou  d'autorité  proprement 
dite,  mais  simplement  ministérielle  et  d'une  nature  analogue  à 
celle  du  })ouvoir  des  clefs  à  laquelle  elle  doit  toujours  être  unie 

pour  que  l'absolution  soit  valide.  Au  tribunal  de  la  Pénitence 
l'homme  ne  peut  porter  une  sentence  qu'en  qualité  de  ministre 
et  d'instrument  de  Dieu  :  Dieu  reste  toujours  la  cause  principale 
de  l'absolution  donnée.  C'est  exclusivement  au  nom  de  Jésus- 
Christ  que  les  dispensateurs  du  sacrement  de  la  Pénitence  exer- 

(1)  Ouœdam  })oteslas  fundata  est  super  ordinem  et  jurisclidionein.  ut  po- 
teslas  absolvendi  et  ligandi  in  foro  pœnitentiali.  Et  quoniam  character 
auferri  non  potest,  ideo  potcslas,  quœ  consequilur  characterem,  de  facto 
auferri  non  potest.  Sed  quoniam  7«r/sfi/c//o  descendit  ordinate  a  superiori 
ad  inferius,  ita  quod  plenitudo  est  in  summo  i)ontificc,  ideo  jtotesl  au- 
ferre  eam  et  i)oteslateni,  qufe  consequilur  ipsam.  Unde  polest  excomniu- 
nicando  auferre  potestatcm  absolvendi,  sed  non  ordinandi  (S.  Bonav.,  iv, 
4tist.  25,  a.  1,  q.  2). 
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(HMil  l(Mir  lonelion  de  juges  ;  Jésus-Chrisl  est  loiijours  immédia- 
tement, au  dessus  de  tous,  le  Juge  suprême  (1)  :  on  ne  peut 

donc  faire  appel  de  leur  sentence  à  aucun  tribunal  supérieur  sur 

la  terre.  Les  dispensateurs  du  jugement  sacramentel  ne  dépen- 

dent de  l'Hglise  qu'en  ce  qui  regarde  la  collation  et  la  durée  de 
la  juridiction  requise;  mais,  pour  l'exercice  de  leur  sainte  fonc- 

tion déjuges,  ils  ne  sont  soumis  qu'à  Jésus-Christ  avec  qui  ils 
constituent,  pour  ainsi  dire,  une  seule  personne  juridique.  Dès 

lors  on  comprend  comment  les  supérieurs  ecclésiastiques  peu- 
vent se  confesser  à  ces  mêmes  prêtres  à  qui  ils  confèrent  la  ju- 

ridiction: tel  est  le  cas,  par  exemple,  pour  le  Pape  et  pour  les 

évêques  ['2).  En  etïet,  en  lui  donnant  la  juridiction  le  supérieur 
ecclésiastique  fait  que  son  confesseur  tient  auprès  de  lui  la  place 

de  Jésus-Christ  (3):  or,  les  supérieurs  ecclésiastiques  sont  eux- 
mêmes  soumis  à  Jésus-Christ,  puisque  tous  les  hommes  doivent 
paraître  devant  son  tribunal  (Uom.,  xiv,  IOl  Sacerdos  siilnlitus 

potesl  absolvere  prcelatiim,  qui  in  fora  pœnilenliœ  ipsi  se  siihjicit 

(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  19,  a.  3,  q.  '2). 
8. —  Magnum pvofecto  est  confessarioruni  munus,  sed  el  arduuni 

quoque  est  munus  islud,  inquo  non  hominis,  sed  Dei  ipsiusjudi- 
ciuni  exercetur  in  salnteni  aniniarum  (Coll.  Lac,  v,  828).  Le 
pouvoir  sacramentel  du  confesseur  est  vraiment  divin  :  divin 

dans  son  origine,  puisqu'il  vient  de  l'Esprit  Saint  eldelllomme- 
Dieu  ;  divin  dans  son  essence  et  dans  son  efficacité,  puisqu'il 
remet  aux  âmes  la  dette  du  péché  et  qu'il  les  sanctifie;  divin 

dans  ses  effets  et  ses  fruits  de  bénédiction,  qu'il  produit  avec 
tant  d'abondance.  Potestas  cldvium  jyiaximœ  nobilitatis  est  et 
ideo  nobilissinio  ordini  competit  et  aptatur  {S.  Bo>,av.,   iv,  dist. 

(1)  Dnin  saeci-flos  profoit  hnnc  sontonliam,  proforl  illa  vciba  iit  cITira- 
cia  ejiis  oneclu>^,  ([ucni  i^igniCicarit,  (juod  haboiitcx  polcstalc  ordinis,  ([ua- 
tcnus  est  virlus  Chrisli,  cujus  ptMSdnain  t^orit  sacerdos,  et  proplorca 
dicore  dobol  so  absolvore  aiicloiitale  C.hiisli.  Acccdil  ctiam  quod  poles- 
las  jiiiisdiclionis,  liccl  |)er  poiililicoiu  coiircralur,  itiiiicipalilor  niaiial  a 
(ihrislo,  a  ponliJicc  vero  solum  ut  a  vicario  ojus,  el  ideo  eliain  siniplieiler 
in  (ihristi  aiiclorilale  lit  iioc  Judieiiini  iSuAiîKZ,  (lisp.  10,  i^cct.  3,  n.  3;?). 

(?)  Oiiod  supiTimis  pi'jidaliis  possit  se  sacerdoti  subdilo  suljjicere,  jus 
diviniun  (-oncoi-dal,  (piia,  quuni  ipse  sit  circiimdalus  infirmUdtc.  del)el  sul)- 
jici  sacranienlis,  et  sicul  medicus  infirmalus  (pi.ei'it  inedicuni  cl  medici- 
nain,  non  in  (pianluin  medicus,  sed  in  (pianluin  :v(jrnliix,  sic,  ecclesia^  pivv- 
latus  et  incdialoi-  (pia-iil  sacertlotem,  in  (pianUnn  Dei  inimictis  faclus  est 
|)er  culpani  et  in  ([uaidum  peccalor  (S.  IJonav.,  iv,  dist.  l'.t,  n.  3,  q.  '.?). 

(3)  Nnllus  {pii  non  lial)eat  judiceni  (^Ju'istnni,  cui  per  suuni  vicariuni 
conlileri  didjet,  (pii  (piainvis  eo  inTerior  sit,  in  quantum  pradains  est, 
lamen  est  eo  su|)erior,  in  quantum  peccator  (>sl  ip-^c  ol  illi-  C.liristi  ini- 
iiister  {Siippl.,  q.  0,  a.  3,  a(i'2;. 
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19,  a.  2,  q.  1).  Assurément  il  n'y  a  rien  de  plus  noble,  rien  de 

plus  agréable  à  Dieu  que  d'arracher  aux  abîmes  de  l'enfer  les 
âmes  rachetées  par  le  sang  précieux  de  Jésus-Christ,  et  de  leur 
ouvrir  les  portes  du  ciel.  Le  pouvoir  des  clefs  est  un  privilège 

spécial  au  sacerdoce  du  Testament  Nouveau.  Avant  la  consom- 

mation de  la  Rédemption  par  l'incarnalion  et  par  la  mort  du 
Sauveur,  nul  homme  n'a  possédé  un  pouvoir  si  sublime.  Qiio- 
niam  clavis  ad  aperiemium  esl  per  reconcilialionem  el  qiioniani 
in  reconciliatione  il  la  média  lor  est  homo,  qui  lenet  locum  Dei, 
ex  tune  potiiit  et  debuil  dari  clavis,  ex  quoDeus  factusest  homo^ 

«  ut  nos  divinitatis  suœ  tribueret  esse  participes  '>,  et  ex  qiio 

pretiiim  reconciliationis  fuswn  est,  et  hoc  debiiit  esse  in  A'.  L.  et 
ideo  primum  dictwn  est  Petro  :  «  Tibi  dabo  claves  »  (Mattii., 
XVI,  19).  quasi  ante  dcdœ  non  fuissent  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  19, 
a.  l,q.l). 



DEUXIÈME  SECTION 

LES  ACTES  DU  PENITEAT  EN  PARTICULIER 

i^  \'2.  —  Remarques  préliminaires. 

1.  —  Rien  que,  dans  nos  sacrements,  ce  soit  la  vertu  de  Dieu, 
toujours  parfaite  en  sa  simplicité,  qui  agisse,  ces  sacrements, 
cependant,  sont,  quanta  leur  essence, composés  de  choses  et  de 
paroles  :  Ouodlihel  sacramenlum  hahet  simplicilalem  raiione 
virluiis  divina\  qiue  in  eo  operalur.  Sed  virius  divina  propter 
nui  magniliidinem  operari polest  el  per  iimim  et  per  milita,  ra- 

iione quorum  aliciii  sacramento  possiint  partes  assignari  (S. 
TnoM.,  3,  q.  1)0,  a.  1,  ad  1).  Comme  les  autres  sacrements  la  Pé- 

nitence, au  point  de  A-ue  du  signe  sensible  ou  du  rite,  est  cons- 
tituée de  deux  parties  essentielles,  la  matière  et  la  forme.  Mais 

ici,  il  y  a  cela  de  particulier,  que  l'une  de  ces  parties  essen- 
tielles qui  comprend  les  actes  nécessaires  du  pénitent  —  c'est- 

à-dire  la  matière  prochaine  —  est,  à  son  tour,  composée  de  plu- 
sieurs parties  (pie,  par  analogie  avec  les  choses  matérielles,  on 

appelle  parties  intégrantes  {partes  intégrales).  On  nomme  par- 

ties intégrantes  celles  qui  sont  nécessaires  à  l'intégrité  d'une 
chose.  Or,  ici,  pour  l'intégrité  (infegritas)  de  la  matière  sacra- 

mentelle el,  par  conséquent,  du  sacrement  et  des  elVels  sacra- 
mentels, trois  actes  sont  reipiis  de  la  part  du  pénitent  :  la  con- 

Irition,  la   confession    et    la  satisfaction  (1).    Ad  perfedioncm 

(1)  Islfu  jinrlcs  ;i|i|)('ll;iiilur  inlegrales,  ([nnlcini^.  illis  inlofjrraliir  cl  rnm- 
|tl('liir  lula  iiinloiia  |irnxiiiin  sncramcnti,  (lufc  est  pars  ossonlialis  illivis. 

l'iide  ipsrcnu'l  parles,  (pinc  per  coniparatioiioin  ad  alias  comparlos  cl  ad 
inaloriam  proximam  ex  iis  coalcsceiiloin  dicunlur  ittlcgraleii,  |»er  ordineiii 
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pœnilenlise  reqiiirilur  et  conlritio  cordis  el  confessio  oris  et  salis- 

faclio  operis  (S.  Thom.,  3,  q.  90,  a.  2.  ad  4). —  Si  loqiiamur  de 
poenilenlia-sacramenio,  sic  conlritio  et  confessio  el  salisfaclio 
siint  parles  intei^rales  quantum  ad  esse  perreclum  (S.  Bonav., 
IV.  dist.  16,  p.  1,  dub.  1). 

2.  —  Que  ces  trois  actes  de  la  part  du  pénitent  soient  néces- 

saires et  qu'ils  suffisent,  on  le  reconnaît  sans  peine,  soit  que  l'on 
considère  la  Pénitence  comme  une  certaine  compensation  pour 

les  péchés  {veluti  qucedani  delictoruni  compensatio  —  Caï.  Rom.) 

ou  comme  une  sorte  de  guérison  des  blessures  de  l'âme  [cpix- 
dam  velul  spirilualis  sana\io  —  S.  Thom.)  Ace  double  point  de 
vue,  ces  trois  actes  de  pénitence  renferment  tout  ce  que  le  pé- 

cheur peut  et'  doit  faire,  avec  le  secours  de  la  grâce  divine, 

pour  réparer  de  son  côté  l'injure  faite  à  Dieu  et  pour  l'apaiser, 
de  même  que  pour  être  guéri  de  toutes  ses  blessures  mortelles 

par  le  médecin  céleste,  Jésus-Christ,  appliquant  à  l'âme  le  vin 

de  son  immolation  sanglante  et  l'huile  de  l'onction  de  la  grâce. 
Ce  n'est  pas  seulement  la  satisfaction  proprement  dite,  c'est 
aussi  la  contrition  et  la  confession  qui  ont  ce  double  caractère 

d'expiation  et  de  guérison.  Salisfaclio  dicilur  dupliciter.  Uno 
modo  salisfaclio  dicilur  ipsa  reconciliatio  et  sic,  quia  omnes 
parles  pcenilenliœ  sunt  ad  reconcilialionem  ordinalœ,  quœlibet 

potest  dici  salisfaclio  siue  sntisfactoria.  —  Atio  modo  dicilur  sa- 

lisfaclio persolutio  pœnse  débita^,  el  sic  competil  proprie  uni 
parti  pœnitentice,  quœ  est  assumptio  sive  adimpletio  pœnse  in- 
Junctœ.  yihilominus  tamen  aliis  partibus  competil  ])er  accidens, 

utpote  conlritioni  ratione  doloris  conjuncli,  qui  est  in  parte  sensi- 
bili  ;  similiter  confessioni  ratione  erubescentite  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.  16,  p.  Ijdub.  2).  Le  pécheur  doit  donc  se  repentir,  s'accu- 
ser lui-même  et  satisfaire.  Seuls,  les  péchés  regrettés  parla  con- 

trition et  confessés  peuvent  être  l'objet  de  l'absolution  pronon- 
cée par  le  prêtre  sous  la  forme  d'une  sentence.  Si  le  pénitent, 

dans  sa  bonne  volonté,  remplit  comme  il  convient  ces  conditions 

que  Dieu  lui  pose,  il  y  a  pleine  et  entière  réconciliation  entre  l'of- 
fensé et  l'ofTenseur  —  l'amitié  mutuelle  est  rétablie,  La  contri- 

tion est-elle  ce  qu'elle  doit  être,  elle  contient  en  germe,  c'est-à- 
dire  dans  la  volonté,  les  deux  autres  parties  (confession  et 

satisfaction;,  et  elle  est,  par  conséquent,  dune  importance    ca- 

ad  sacramentum  esscnliales  sunl,  qiuim  sine  illis  non  adsil  ejus  materia. 
Quare  contrilio,  confessio  el  salislaclio  in  veto  ita  sunt  cssentialia  sacra- 
mento,  ut  absque  illis  moralitcr  unitis  minime  subsistât,  quod  in  aliis 
partibus  merc  integralibus  non  ila  conlingit,quum  absque  manuaut  auri- 
cula  salvetur  homo  (Salmant.,  in  3,  q.  90,  a.  3). 
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{Mlalt^  on  celle  mali^rc  de  la  Pénilence.  Conlritio  seciindiim  es- 
senii((in  quidcm  esl  in  corde  el periinel  ad  inteviorem  pœnilentiam  ; 

virliKili/cr  «ulem  periinet  ad  exteriorem  pœnilentiam,  in  quan- 

tum se.  implicat  pi'opositum  eonfdendi  et  salisfaciendi  S.  Tiiom., 

3,  p.  \)0,  a. '2,  ad  1).  —  Saltem  quantum  ad  propositum  sive  vo- 
tuntatis  votum  umim  manel  in  alio,  ut  qui  conteritur  vere,  pro- 
ponit  eonfiteri  et  satisfacere  ;  aliter  non  est  conlritio  vera  (S. 
Bonav.,  iv,  disl.  2?,  a.  2,  q.  2). 

3.  —  Entre  les  parties  intégrantes  de  l'organisme  humain,  les 
unes,  par  exemple  le  cœur  et  la  tète,  sont  absolument  ou  sim- 

plement nécessaires  à  la  vie  ;  d'autres,  par  exemple  la  main  et 
le  pied,  sont  requises  seulement  pour  l'intégrité  du  corps.  Il  y  a 
(jnelque  chose  de  semblable  pour  les  parties  intégrantes  du  sa- 

crement de  la  Pénitence.  Deux  d'entre  elles  —  la  contrition  et 
la  confession  —  sont  essentielles  et,  par  conséquent,  indispen- 

sables pour  rexistence  du  sacrement,  tandis  que  la  troisième 

la  satisfaction)  est  simplement  intégrante,  c'est-à-dire  ne  com- 
plète que  d'une  manière  accidentelle  le  sacrement  essentielle- 
ment constitué  fCfr.  Bellarm.,  1,  1,  c.  17,  19).  (1). 

4. —  Les  actes  du  pénitent  inspirés  par  la  grâce  divine  ne  sont 
donc  point,  ici,  comme  dans  les  autres  sacrements,  une  simple 
disposition  pour  recueillir  les  fruits  sacramentels  ;  ils  sont  en 
même  temps  la  matière  essentielle  du  sacrement.  Dès  lors,  le 
pasteur  désunies  doit,  dans  ses  instructions  aux  fidèles,  revenir 

souvent  et  en  détail  sur  chacun  de  ces  actes  en  particulier  !s/- 
gillatim),  mettre  en  garde  contre  les  défauts  que  Ion  commet 

d'ordinaire  sur  ce  point  et  enseigner  comment  on  doit  les  prati- 
quer pour  obtenir  la  vie  éternelle  «  par  une  véritable  et  salutaire 

pénitence  »  (vera  et  salutari  pcenitentia  —  Cat.  Rom.,  p,  2.  c. 
5,  q.  20,  21). 

(r  Kx  liis  liil)us  pai'lihiis  inaleiinm  csseiitialem  liujus  sacromonli  cons- 
lilri(Milil»ns  ,s(///s/ar//o  Koliim  osL  itors  inlegralia  illiiis,  sine  <|ua  proinde 

polosl  r('i)oriii  cssoiilia  sacranuMili,  liccl  non  inlei^i-a  inlecrriLalc  suarnni 

parlinm,  st'd  i\\\;\^'\  mulila  ot  nianca,  (lualis  esset  honio  sine  digUis  vol 
|)('ilil)iis  vol  alla  parlo  i()sinn  inlcLri'alilei'  pcrlicicnlc.  Ratio  luijus  oxcep- 
lionJN  osl  Clara  :  ipioniani  sino  confossiono  cl  vcro  dolorc  non  salvaliir 

vcniin  sacrauicnUini  pn-nilcnlia?,  ipiuni  lanicn  siQc  salisfaclionc  in  rc 
oxliiltita,  imo  sine  cxplicili)  illius  volo  conflcialui'  vcrum  sacranicnliim,  ul 
constat  in  nioiihnndo  vol  sciisii)ns  d{>slilnlo,  (jni  csj  incapax  salisfaclionis 
vd  cniillendi  votnni  snlisCaiiiMidi  aiil  illani  do^idci-aiidj  Salm  \nt.  disp.  1. 
dnb.  ?,  n.  117). 

M:S  SAritF.MI.NTS.   —  III.  —  7. 



PREMIER  ARTICLE 

La   contrition. 

§  13.  —  Définition  de  la  Contrition. 

1.  — -  Opto  magis  sentire  compiinctionem  qiiam  scire  ejiis  clefi- 
nitionem  [De  imii.  Chr.^  I,  1).  Évidemment,  il  vaut  bien  mieux 
éprouver  le  brisement  du  cœur  ou  avoir  la  contrition,  que  de 

pouvoir  seulement  en  donner  une  définition  ;  mais  le  plus  par- 
fait est  encore  de  joindre  à  la  possession  de  ce  don  précieux  la 

connaissance  de  ce  qu'il  est.  La  véritable  et  salutaire  contrition, 
et  surtout  la  contrition  parfaite  intéresse  au  plus  haut  point  la 

vie  pratique  ;  elle  est  donc  d'une  extrême  importance  pour  les 
fidèles  puisque  le  bonheur  et  le  salut  éternels  d'un  grand 
nombre  d'anies  en  dépendent.  Aussi  le  pasteur  a-t-il  le  devoir 
rigoureux,  dans  les  classes  et  en  chaire,  au  confessionnal  et  au- 

près du  lit  des  malades,  d'expliquer  avec  soin  ce  que  l'Église 
enseigne  de  ce  moyen  de  salut  qui,  souvent,  est  «  le  dernier  el 
unique  moyen  »  ;  il  doit  soigneusement  (accurale)  apprendre  au 
peuple  chrétien  tout  ce  qui  est  nécessaire  pour  la  véritable  con- 

trition et  quels  sont  les  moyens  de  l'obtenir  (Cat.  Rom.,  II,  5, 
29j.  Pour  tous,  il  est  fort  important  de  bien  connaître  la  nature 
de  la  contrition,  ses  qualités,  sa  nécessité  et  ses  effets  :  ces  en- 

seignements sont  graves,  mais  ils  ne  manquent  pas  de  consola- 

tion. «  Le  pécheur  s'afflige  du  péché  et  il  se  réjouit  de  son  af- 
fliction »  [De  vera  et  fa/sa  pœnij.,  c.  19.  n.  35).  Pœnilenlia  est 

tabula  liberationis  a  naufragio.  Unde  siciit  gaiidet  quis,  qiiando 
de  naufragio  evadit^  sic  pœnilens  débet  gaudere  (S.  Bonav.,  iv, 
disL  16,  p.  1,  dub.  10). 

2.  — Nous  prenons  ici  le  mot  contrition  au  sens  strict  que  lui 

donne  l'Église,  et  nous  entendons  par  là  l'acte  essentiel  et  le 
plus  important    de  la  Pénitence.  «  Contritio  »   (1)  désigne  d'a- 

il Dans  la  Vulgate  le  mot  «  confriiio  »  est  pris  souvent  en  un  mauvais 

sens  comme  en  lui  Ijon  sens  :  par  exemple,  pour  destruction,  dévasta- 
tion (Ps.  xni,  3);  pour  malheur,  douleur,  désespoir  (Lamext.jH,  13};  pour 

affliction  du  cceur  (Is.,  lxv,  14). 
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boriljdinic  manière  géncriqtio,  toute  contrilion  ;  puis,  spécifique- 
ment, la  conirition  dite  parfaite,  à  la  dilTérence  de  la  contrition 

imparfaite  {alli'ilio).  En  ell'ef,  dans  sa  nature  intime,  la  contri- 
tion parfaite  est  comme  le  broiement,  le  brisement  du  cceur 

[conlrilio  conlis),  c'est-à-dire  de  la  volonté  ([ui,  par  rattache- 
ment au  péché,  devient  dure,  revèche,  en  sorte  que,  dans  son  or- 
gueil et  sa  désobéissance,  elle  se  montre  indocile  à  la  loi  de 

Dieu  et  à  sa  grâce  [volunla^  rehellis  —  Miss,  Rom.)  Le  cœur  en- 

durci par  le  péché,  le  cœur  de  pierre  [cor  lapideum  —  Ez..  xi, 
19)  est  pour  ainsi  dire  brisé  et  broyé  par  le  marteau  de  cette 

contrition,  il  est  réduit  en  poussière  et  en  cendres  [cor  conlri- 
tiim  quasi  cinis),  en  sorte  que,  maintenant,  il  est  souple  et  do- 

cile à  tous  les  mouvements  de  la  grâce,  soumis  à  tous  les  pré- 
ceptes divins  (1).  Conlrilio  est  dolor  respiciens  el  qiwdammodo 

eomminuens  volunlalis  duriliem  (Siippl.,  q.  2,  a.  2).  —  Conlrilio 
esl  divisio  in  minima  (S.  Boxw.,  iv,  dist.  16,  p.  1,  a.  4,  p.  1). 

Comme  un  vaisseau  d'argile,  le  cœur  rempli  du  péché  est  brisé 

pour  que  le  poison  s'écoule.  Oiiod  conteritur,  esl  cor  peccaloris, 
qiiod  est  tanquam  vas  fictile  replelum  veneno  peccati...  Istiid  vas 

hic  conlerilur,  quia  duritm  est,  ul  emollescat,  vel  melins  ul  pec- 

cati deleclalio  lolaliter  efi'undatur.  Ideo  diciiur  contritio.  non 
fractio,  quia  fractio  est  in  majores  parles^  conlrilio  vero  in  mi- 

nores, et  quando  in  majores  partes  est  fractio,  sapor  aliquo  modo 
remanet  ,  ut  aulem  non  remaneat  nec  sapor  nec  veritas,  ideo  in 

partes  minimas  conteritur  (S.  Ijonav.,  iv,  dist.  K),  p.  1,  a.'  1,  q.  1  l 
Le  cœur  brisé  et  humilié  par  ramertume  et  Taftliction  de  la  con- 

trition (Ps.  L,  19)  est  alors  changé  par  Dieu  en  un  «  cauir  pur  » 

(Ps,  L,  12),  en  un  vase  d'honneur  qui,  amolli  par  le  feu  de  l'Es- 
prit-Saint,  est  entièrement  pur  et  libre  de  toute  souillure  du  pé- 

ché (2).  Hœc  conlrilio  est  ad  generandum  vas  novum/;c/'  humo- 

rem  fjratia'  et  lacnjmarum,et  ideo  recte  diciiur  conir'ûio,  non 
altritio,  quia  partium  Irilarum  est  unio^  ut  fiât  vas  in  honorem 
(S.  lîoN.vv.,  /.  c.  —  Cfr.  Cat.  Rom.,  ii,  5,  24).  «  Le  Dieu  Très 

Ilaut,  le  Dieu  qui  habite  dans   l'éternité  »,  habite  aussi  «  avec 

(1)  Cnnlcrere  in  corpornliltiis  osl  rom  diirnin  in  niinulns  parU^s  frnngorc 
ol  coinniinnpi-c.  AIj  liis  ;ul  spiritnalia  transCei'lni-  por  molaplinram.  Cor 
(Miim  luinianum  suis  afi'cctibns  inliaMcndo  instar  saxi  duruni  lOiltliluf  ot 
obcdirc  nosciun),  cpiod  idcirco  vocalur  lapideum  (I-Jz.  xi.  1'.))  :  so<l  virlulo 
•  iivina  per  p(i;nitcnliam  contorilur  et  cnioiiiliir.  dum  alTcctuni  porcali  to- 
lalitcr  dcponil  pi-om|)lnm(ino  lit  ad  ol)edienduiii,  ul  propU-ioa  luni  voi-elur 
rorncum   (Svt.vics,  in    SiippL,    q.  1,  a.  1). 

(2)  llal)(>s  (|nod  otTcras  :  (lUfpro  in  corde  luo,  (|nod  srialiim  sil  Don.  f-nr 
o»)nloi-(Midinn  est.  Oiiid  limes  ut  conlrilum  pereat  .'  II»!  Iialtos  :  Cor  mun- 
(him  créa  in  me,  Deua.  Lt  ergo  creetur  cor  inunduin.  eonteratur  inininndnni 
(S.  Auo.,  serm.  10,  n.  3). 
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l'esprit  humble  et  brisé,  pour  donner  la  vie  aux  esprits  humbles 
ot  à  ceux  dont  le  cœur  est  contrit  »  (Is.,  lvii,  15).  Au  cœur 

contrit  Dieu  donne  la  vie,  c'est-à-dire  le  salut  et  le  bonheur  ; 
car  le  cœur  humilié  est  un  sacrifice  olîert  à  Dieu  :  Dieu  ne  mé- 

prise point  un  cœur  contrit  et  humilié  (Ps.  l,  19)  {\).  Non po lue- 
rat  cor  humiliari,  nisi  fuissel  frequenli  Iribulatione  contritum 

(Gassiodor.,  in  Ps.  l,  18). 
Le  mot  «  altrilio  »  a  été  introduit  dans  le  langage  de  la  théo- 

logie par  les  Scolastiques  du  moyen  âge  (2j.  Avant  le  concile 
de  Trente,  on  ne  donnait  point  partout  un  sens  identique  à  cette 

expression  :  on  l'expliquait  diversement.  En  général,  on  dési- 
gnait par  là  différentes  sortes  ou  différents  degrés  de  la  contri- 

tion imparfaite  (.3)  — -  par  conséquent  toute  contrition  qui,  par 

défaut  de  quelque  condition  requise,  n'avait  ni  la  perfection  ni 
l'efficacité  de  la  «  contritio  ».  Maintenant  et  depuis  longtemps 
on  entend  par  «  altrilio  »  la  contrition  imparfaite  qui  est  néces- 

saire et  suffisante  pour  la  réception  valide  du  sacrement  de  la 
Pénitence.  Attritio  dicit  accessum  ad  perfeclam  contritionem  ; 
unde  in  corporalibiis  diciintur  a[iril?i,  quœ  aliqiio  modo  diminuta 

siint,  sed  non  adhiic  perfecle  siint  comminiita  ;  sed  contrita  di- 
cunhir,  quando  omnes  parles  Irilœ  sunl  simul  per  divisioneni  ad 

niinima.  Et  ideo  significat  attritio  m  spiritualibiis  quamdam  f//s- 
plicentiam  de  peccalis  commissis,  sed  non  perfeclam,  conlvliio 
aulem  perfectam  {SiippL,  q.  1,  a.  2,  ad .2). 

Le  mot  «  compunctio  »  (xa-avj;'.;)  (4)  signifie,  au  sens  large,  la 

sainte  tristesse  inspirée  à  l'âme  par  la  caducité  des  choses  d'ici- 

(l)  Anima  pro  peccalis  gemens  ac  tristis  est  sacrificium  Deo  accoplum. 
quia  se  ipsam  Deo  offert,  propiiam  voluntatem  ei  sulijiciens  ad  auenda 
et  patienda,  qufe  Deo  sunt  placila  (Dion.  Cartus.,  in  Ps.  l,  18.  —  Cfr.  S. 
Berx.,  in  Canl.,  serm.  10,  n.  4-5). 

{'2)  Le  mot  se  trouve  avec  ce  sens  originel  dans  saint  Augustin  (De 
morih.  Manich.,  1.2,  c.  16,  n.  46). 

(3)  Scholastici  per  analogiam  et  similitudinem  quamdam  transtulerunt 
hoc  nomen  ad  significandum  actum  doloriferum,  percussivum  ac  commi- 
nulivum  cordis  in  partes  non  ita  minutas,  sicut  fit  per  contritionem.  ap- 
peliantes  illum  atlriîionem,  i.  e.  dolorera  imperfectum  (Clericatus,  de 
pœnit.,  dcc.  14,  n.  2}. 

(4'  Sicut  coniritio  in  spirilualiljus  metai)lioricc  dicitur  a  contritione  quaî in  corporaiiijus  invenitur,  ita  compunclio  :  quemadmodum  enim  in  cor- 
poralil>us  res  conleri  perhibetur,  dum  sic  in  minutissimas  frangitur  partes, 
quod  nilîilin  ea  integrum  permanere  videtur,  sic  coniritio  in  spiritualibus, 
quœ  pœnilentiaî  pars  est,  appellatur,  dum  peccand.i  voluntas  prorsus 
alijiçitur,  deflctur,  anniliilatur  et  benc  agendi,  satisf^ciendi  et  perseve- 
randi  firmum  succedit  propositum.  Ita  compunclio  in  exterioribus  primo 
j^cata  est  s|irnulatio  qufedam  aut  constimulatio,  siquidem  ijungere  sti- 

Hinc  spiritualiter  compunctio  nominatur  qiixdam  trans- 
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bas  cl  jmr  la  misère  de  riioinme  dans  ccUe  vallée  de  larmes 

(CIV.  De  Imil.  Chr.,  \,  '21)  ;  mais  on  l'emploie  fré({ucnimenl  pour 
désii^ner  la  conirilion,  les  senliments  vifs  el  profonds  de  la  pé- 

nitence. Compungitur  cor  secundum  dupUcem  aspectiim  :  oui 

carentia  glorios  aiif  considcratione  ofjensœ,  el  secundiifli  hoc  ai- 
tenditur  duplex  dolor...  el  ila  compiinclio  cominunior  est  quam 
conlriiio...  Magisler  appropriai  hic  compunclionein  ad  dolorem 

de  peccalis,  quorum  consideralione  pungitur  cor  quasi  quibus- 
dani  aculeis  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  16,  p.  1,  dub.  3).  La  contriLion 

est  comme  un  dard,  un  aiguillon  dans  le  cœur  :  mais  l'amère 
douleur  d'un  cœur  ainsi  transpercé  est  un  remède  ou  un  baume 
pour  l'âme  blessée  par  le  péché.  Compuncli  snnt  corde  (Act.,  ii, 
37)  —  les  auditeurs  furent  atteints,  comme  par  un  douloureux 

aiguillon,  jusqu'au  fond  du  cœur  par  le  discours  de  Pierre  et 
décidés  à  la  pénitence.  Esl  unguenlum  contrilionis  pungitivum 
dolorem  faciens  (S.  Bern.,  in  Canl.,  serm.  10,  n.  4). 

La  contrition  porte  encore  d'autres  noms  :  on  l'appelle,  par 
exemple  «  le  déchirement  du  cœur  »  [scissio  cordis  —  Joiîl.,  ii, 
13),  «  la  tristesse  ou  la  tribulalion  du  cœur  »  [Iribulalio  cordis 

—  Ps.  xxxni,  19)   et  «  l'amertume  de  l'âme  »  [amariludo  animœ 
—  Is.,  xxxvni,  15). 

3.  —  La  contrition  est  la  première  et  l'indispensable  expiation, 
la  condition  que  rien  ne  peut  remplacer,  que  Dieu  a  exigée  et 
exige  toujours  el  partout  pour  accorder  au  pécheur  la  grâce  ou 

le  bienfait  du  pardon  des  péchés.  Fuit  quovis  lempore  ad  impe- 
Iramlam  veniam peccalorum  contrilionis  molus  necessarius  {Tmo., 

sess.  14,  cap.  4).  — Fuit  pccnilentia  universis  hominibus,  qui  se 
morlali  aliquo  peccato  inquinassent,  quovis  lempore  ad  graliam 
el  Jusliliam  assequendam  necessaria  (Trid.,  sess.  14,  cap.  1).  La 

nécessité,  comme  aussi  la  parfaite  convenance  de  cette  condi- 

tion imposée  par  Dieu  à  l'homme  coupable  ressort  de  la  nature 
môme  du  péché.  Le  péché  est  un  désordre  moral,  un  désordre 

de  tout  l'homme  intérieur  en  opposition  avec  Dieu,  puis(pie  le 
pécheur  méprise  Dieu  en  plarant  son  bien  suprême  cl  sa  fin 

dernière  dans  une  chose  créée.  Ce  désordre  ne  peut  s'amen- 
der et  se  réparer  que  par  une  véritable  contrition.  Primnm  (/uod 

in  pavu'lentia  rcquiritur,  est  ordinatio  mentis,  ut  se.  mens  con- 
verlalur  cul  Deum  cl  an.ertatur  a  peccato,  dolens  de  commisso 

l'urio  cnrdiii,  i\u;i'  piiino  ol  niaxinic  liori  vidcliir  |>oi"  |ifi'ii;il(>s  .ilTcclituics. 
ulsiiiil  (iolor  iiilonms,  muM'or,  fonniilo.  Un«lc  conipnncUo  pio  coiiliiliDiie 
frc<|iHMilor  accipiUirjiixln  illiid  (Ps.  iv,  5):  <■  Oi'.a'  «Ucilis  in  oorfliliiis  v«'s- 
tris  »,  i.  c.  (Ii>  liis  fnia>  in  nicntiltiis  voslris  riil|)al)ililcr  c(»gilaslis  cl  pni 
posuisUs,  <<  in  cnhililjus  vcslris  compunfîiiuini  »,  i.  c.  in  socnMis  aninionini 
vcslronnn  conlrilioML'iii  liabelc  (Dion.  Cautus.,  de  modo  psollcmli.  a.  1). 
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el  proponens  non  committendwn,  qiiod  esl  de  ralione  conlri- 
lionis  (S.  TiiOM.,  c.  f/eni.,  iv,  72j. —  La  vérilable  contrition  des 
fidèles,  qui  sont  tombés  dans  une  faute  grave  après  le  lîap- 
tôme,  renferme  toujours  et  nécessairement  le  propos  de  faire 
tout  ce  qui  est  requis  pour  recevoir  validement  et  dignement  le 

sacrement  de  la  Pénitence  (Trid.,  sess.  14,  cap.  4);  —  elle  ren- 
ferme donc  aussi  le  propos  de  se  confesser  el  de  satisfaire  (Ij. 

Est  conlrilio  clolor  voliiniarie  assumphis  pro  peccalis  ciim  jjro- 
posilo  seii  inteniione  confiiendi  el  saiisfaciendi,  quia  nidliis  vere 
censetur  conlrilus,  nisi  habeat  proposilum  hujiismodi  .Ludolph. 

A  Saxon.,  p.  1,  c.  "22,  n.  1  ).  —  Trislilia,  i.  e.  compiinciio  seu 
dolor  de  peccalo  operaUir  in  nobis  pœniienticnn,  i.  e.  alias  par- 

les pœnilenliœ,  se.  confessionem  el  salis faclionem  (S.  Tiiom.,  in 
II  ad  Cor.,  c.  7,  1.  3).  Entre  les  trois  actes  de  la  Pénitence  et 
du  pénitent,  la  contrition  lient  donc  évidemment  la  place  la  plus 
importante. 

4. —  Préalablement  et  d'une  manière  générale  nous  pouvons, 
ici.  considérer  la  contrition  comme  une  sorte  de  processus  psy- 

chologique qui  saisit  l'homme  au  plus  intime  de  lui-même, 
change  son  esprit  et  son  cœur,  arrache  le  pécheur  à  ses  désirs 
mauvais  et  le  tourne  de  nouveau  vers  Dieu.  Mais  parce  que 
plusieurs  actes  sont  requis  pour  cette  transformation  complète 

du  pécheur,  les  théologiens  ne  s'accordent  pas  toujours  entre 

eux  quand  il  s'ag^it  de  préciser  les  éléments  qui  constituent 
essentiellement  la  contrition  proprement  dite.  Ouœrilur,  quoi 

el  quinam  aclus  sinl  de  essenlia  conlrilionis  ?  Mira  hic  opinio- 
nwn  diversilas  (Sporer,  de  pœnil.,  n.  63).  En  cette  question, 

notre  g-uide  le  plus  siir  sera  l'explication  du  Concile  de  Trente 

qui  s'est  proposé  d'exposer  «  précisément  et  complètement, 
avec  toute  la  clarté  possible  »  la  vérité  catholique  sur  le  sacre- 

ment de  la  Pénitence  (Trid.,  sess.  14).  Donc,  «  la  contrition  est 

une  douleur  de  l'âme  et  la  détestalion  du  péché  commis,  avec 
le  propos  de  ne  plus  pécher  à  l'avenir  »  (Trid,,  sess.  14,  cap.  4). 
Pour  la  contrition  il  faut  que  le  pécheur,  «  avec  la  haine  du 
péché  (cuni  peccali  odio]  et  avec  une  pieuse  douleur  de  lame 

{cwn  pio  animi  dolore)  déteste  une  si  g^rande  olTense  de  Dieu  » 
{lanlam  Dei  offensionem  deleslelur  —  Trid.,  sess.   14,  cap.  1). 

(1'  Constat  quod  verc  peccata  deteslari  non  possunt,  nisi  concurrant 
très  aclus  ex  parte  pœnitentis,  se.  clolor  de  ipsis,  qui  vel  sil  perfeetus 
contritionis  vcI  snltem  imperfectus  altritionis  ;  confc^sio,  quia  pœnitens 
sua  peccata  supremo  judiri  Chrislo  et  ministris  ejus  absolvenda  subjicit, 
et  sr/Z/s/arf/o  aliqua,  qua  pœnilens  offenso  Deo  satisfaciat,  se  contritum 
ostendat  et  ])ropositum  emendationis  raanifestet  iPiiilipp.  a  ss.  Thimt., 
Theol.  mijsL,  p.  1,  tr.  2,  dise.  1,  a.  3,. 
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Dos  lors  la  conlrilioii  n»^  renlVrnio  pas  «  sculeinonl  rahaiulon 

(lu  jH'>ché  et  le  pr()i)os  cl  le  conimencemcnt  d'une  vie  meilleure  : 
elle  renferme  aussi  la  haine  d'une  vie  passée  précédemment 
dans  le  péché  »  (Tmo.,  sess.  14,  cap.  4).  — ^Ces  expressions  nous 

intliquenl  clairement  tous  les  éléments  qui  appartiennent  à  l'es- 
sence de  la  conlrition.  Nous  considérons  ici  l'objet  matériel  et, 

respectivemeni,  Tobjel  formel,  mais  surtout  les  trois  différents 
actes  de  la  volonté  ipii,  par  leur  fusion  intime,  constituent  for- 

mellement l'acte  unique  de  conlrition.  Conlrilio  esl  volunlalis 
aclio  (Cat.  Rom.,  ii,  5,  23). 

5.  —  Conlrilio  animi  dolor  ac  deleslalio  esl  de  peccalo  com- 
misso  ciini  proposilo  non  peccandi  de  eetero  (Trid.,  sess.  14,  cap. 

4)  (1).  —  L'objet  [objeclani  maleriale)  de  la  contrition  ne  peut 
être  que  le  péché,  et  le  péché  commis  par  celui-là  même  qui  se 
repent  ipeccalum  conimissum)  (2),  puisque,  évidemmenl,  on  ne 

peut  regretter  véritablement,  c'est-à-dire  révoquer  par  une  véri- 
table douleur  que  la  mauvaise  action  que  l'on  a  faite  soi-même  (3). 

Par  la  conlrition,  le  cœur  endurci  et  orgueilleux  doit  être  brisé 
et  humilié  :  or,  cette  dureté  et  cet  orgueil  du  cœur  ne  peuvent 

être  produits  que  par  le  péché  que  l'on  commet  personnelle- 
ment et  par  sa  propre  volonté,  en  tant  que  le  péché  renferme  en 

lui  une  opposition  contre  la  loi  de  Dieu  et  contre  son  précepte. 
Illiul  idem  ionleriliit\  giiod  prias  duriun  el  inlegriini  fuil.  Unde 
oporlet  cjiiod  conlrilio  de  peccalo  sil  in  eodeni,  in  quo  peccali 
durilia  prœcessil^  el  sic  de  alienis  peccalis  non  esl  conlrilio 
(Suppl.^  q.  2,  a.  5).  Nous  pouvons  bien  a.voir  de  la  tristesse  el 
du  déplaisir  du  péché  originel  ou  des  fautes  dautrui,  ou  des 
châtiments  atlachésau  péché,  mais  nous  ne  saurions  en  avoir  la 
contrition  proprement  dite.  De  peccalo  originali  non  polesl  esse 
conlrilio  proprie  loqiiendo,  sed  displicenlia  lanlum  vel  dolor 

{SuppL,  q.  2,  a.  2).  —  De  malis  pœnœ  polesl  esse  dolor^  sed  non 

conlrilio   {SuppL,  ({.'2^  d.  ]).     —   Tous   les  péchés  personnels. 

(1)  Urec  (lorinitit)  l;iM(|nam  lanxiino  Miiliienlica  exiilifnnda  »ol>is  osl  ol 

omniinodis  relinemln  |)i';i'  aliis  aflVrii  solilis  (Sporf.r,  depœnit..  n.  58). 

f?^  Il  fout  aussi  romi)roudrc  par  l;i  los  ])f'M'Iu's  clils  d'omission  :  car 
l'omission  d'im  ado  prcscril,  VomiKuio,  doit  ('[re  ro  ira  n  !(''(>,  non  point 
l)liysi(|U('mont,  mais  fiuaiil  à  l'intonlion  ou  intorprrlaliviMnonl.  romm(>  un 
aclc,  comme  un  aclo  nci^alif.  —  l'cr  pcccalM  co/Hmi.ss«  inlclii<4:unlur  uli(pu> 
cliom  omitmioiiin  ])eccala  :  nam  cl  ipsa  oniissio  suo  modo  conunissa  est 

(Avr.nsA,  q.  10,  scct.  '.>\ 

{'.])  Dolcrc  de  peccalis  (M  mali.-^  iiroxinii  pertiiiel  perse  ad  cai'ilalein.  s(mI 
<'onleii  seu  pienilere  addil  supra  conuMunem  rationem  dolorix  spccialiun 
ralidiiom  displiccnlin'  cl  rclrarlitlinnia,  i\\\iv  in  salis  peccalis /)ro/)r//.s  locuni 
linltel  (Sai.mant.,  disp.  7,  dub.  :?,  n.  '.M). 
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mortelg  et  véniels,  non  seulement  peuvent,  mais  doivent  ôtre 
véhtablement  regrettés  par  la  contrition.  In  omni  actuali  peccato 
duritia  qiixdam  est  volimlatis.  Et  propler  hoc,  si  deboat  pecca- 
tum  curari,  oportet  quod  per  contritionem  comminuenlem 
rcmittatur  {Siippl.,  q.  2,  a.  3). 

6.  —  L'objet  formel  (objecliim  formelle) ^  c'est-à-dire  le  motif 
de  l'acte  de  contrition  n'est  pas,  il  est  vrai,  expressément  dési- 

gné, mais  il  est  du  moins  indiqué  en  général  par  le  mot  «  péché  » 

(peccatiim),  qu'il  faut  prendre  ici  au  sens  strictement  théolo- 
gique. Il  n'y  a,  en  elfet,  véritable  contrition  que  lorsque  le 

péché  est  regretté  formellement  comme  tel,  c'est-à-dire  dans 
son  rapport  avec  Dieu,  comme  une  révolte  contre  Dieu  (1). 
Peccatum  mortelle  non  potest  sine  vera  pœnitentia  remitti,  ad 
qiiam  pertinet  deserere  peccatum^  in  quantum  est  contra  Deum 
(S.  Thom.,  3,  q.  86,  a.  3).  —  Pœnitens  dolel  de  peccato  com- 
misso,  in  quantum  est  offensa  Dei  cum  emendationis  proposito 

(S.  Thom.,  3,  q.  85,  a.  3).  —  Seuls,  des  motifs  religieux  peuvent 

donc  être  le  principe  d'une  contrition  salutaire  du  péché  :  ils 
peuvent  être  plus  ou  moins  parfaits  et  ils  sont  nombreux,  parce 
que,  dans  chaque  péché,  il  y  a  une  malice  multiple  et  des  rai- 

sons diverses  de  le  détester.  Le  péché  n'est  pas  seulement  en 
opposition  avec  la  volonté  de  Dieu,  avec  sa  majesté  et  son  hon- 

neur :  il  est  aussi  en  contradiction  avec  la  dignité  et  le  bien  de 

l'homme.  Sous  plus  d'un  rapport,  la  péché  est  le  mal  de  Dieu 
et  le  mal  de  Thomme.  Dès  lors-  on  peut  regretter  le  péché  sur- 

naturellement,  en  tant  qu'il  déplaît  à  Dieu  ou  en  tant  qu'il  dé- 
figure dans  l'homme  la  sainte  ressemblance  avec  Dieu,  ou  bien 

en  tant  que  Dieu  le  punit  par  des  peines  temporelles  et  éter- 
nelles (2). 

7.  —  Dans  la  définition  du  Concile  de  Trente,  trois  actes 
différents  de  la  volonté  sont  donnés  comme  essentiels  à  la  no- 

tion de  la  contrition:    la  douleur  de  l'âme  (animi  dolor)^  la  dé- 
estation  {detestatio),  et  le  propos  (propositum).  Pour  la  contri- 

(1)  la  conceptu  pcccati  juxla  theologicam  ac  legitimam  cjus  conside- 

rationem  prœeminct  ratio  ofl'ensfc  Dci  (Espaiîza,  1.  10,  q.  75). 
(2)  Aliqui  odiunt  iniquitatein  non  propler  seipsam,  sed  propler  pœnani 

sequentem,  et  isli  sunt  imperfecti  ;  operantur  enim  bonum  ex  limorc 
servili,  qui  non  est  nieritorius,  quanivis  disponat  ad  graliam  secundum 
quod  timor.  Aliqui  autcm  odiunt  iniquitalem  proptcr  deformilalem  et 
iurpiludinem  ejus  ;  quidam  vero  ex  amore  Dei  odiunt  eam,  videlicet  quo- 
niam  displicet  Deo  et  quia  per  eam  inhonoratur  atquc  olïenditur  Deus, 
et  istud  est  perfectius  quam  secundum...  Studeamus  ergo  tertio  modo 
iniquitatem  odio  habere,  quoniam  hoc  est  amicorum  fdiorumque  Dei  et 
cvidens  signum  graliœ  (Diox.  Cartus.,  in  Ps.  cxviu,  1G3). 
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lion  véritable  et  proprement  dite  il  faut  que  ces  trois  acles  se 
lro\iv(Mit  réunis,  lis  ne  sont  pas  seulement  dans  la  dépendance 

l'un  de  l'autre  :  ils  ont  entre  eux  un  certain  rapport  intrinsèque. 
En  tout  cas,  le  principal  de  ces  actes,  l'acte  fondamental,  est  la 
détestation  du  péché,  d'où  naît  toujours  la  douleur  du  péché 
dans  le  pénilent,  sur  la  terre  comme  dans  le  purîj;atoire  :  or, 
quand  il  y  a  détestation  et  douleur  efficaces  se  rapportant  au 

péché  dans  le  passé,  c'est-à-dire  au  péché  déjà  commis,  celle détestation  et  celle  douleur  renferment  aussi  nécessairement 

la  volonté  ou  le  propos  de  ne  plus  pécher  à  l'avenir.  Actus 
principalis  esl  plangere  et  odire  ciilpam  pei'pelraiam,  sed  an- 
nexus  iiolle  aliain  perpelrare  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  14,  p.  1, 
dub.  4).  Il  faut  et  il  suffit  que  ces  trois  actes  de  pénitence  soient 

réunis  pour  que  le' péché  soit  détruit,  et  pour  que  le  cœur  soit 
converti;  et  c'est  là  le  but  et  le  fruit  de  la  contrition  (1). 

8.  —  Si  la  contrition  contribue  à  elTacer  le  péché,  c'est  d'abord 
et  surtout  parce  que  le  pénitent  déteste  le  mal  du  péché.  Cette 
détestation,  en  etïet,  est  une  aversion,  une  fuite  du  péché 
[aversio,  fuga),  une  certaine  haine  du  péché  {odiùm  quoddam)^ 
un  déplaisir  du  péché  {displicentia),  une  condamnation  (repro- 

bcdio)  de  la  volonté  coupable  et  d'une  vie  passée  dans  le  péché. 
Cet  acte  peut  se  traduire  sous  cette  forme  :  Je  voudrais  n'avoir 
point  péché  [vellem  non  peccasse)  ;  ou  :  Plût  à  Dieu  que  je  ne 

l'eusse  jamais  offensé  {alinani  Deiun  non  offendisseni!)  Ouamvis 
peccala,  qiiando  accidevunt,  volunlaria  fiienint,  lamen  qiiando 
de  lis  conterimur,  volunlaria  non  sunl,  et  ideo  nobis  nolenlihiis 

accidunl,  non  quideni  seciindiun  volunlaleni,  qiiani  lune  hahui- 
mus,  quum  eu  volebamus,  sed  secunduni  illani,  qua  vcllemus, 
quod  nunquam  fuissent  [Suppl.,  q.  1,  a.  1,  ad  1).  Le  péché 

ayant  été  commis,  nous  ne  pouvons  pas  faire  qu'il  n'y  ait  pas 
eu  olfense  de  Dieu  ;  mais,  par  ce  désir  du  pénitent  (2),  l'atta- 

chement précédent  de  la  volonté  au  péché  disparaît,  l'acte  cou- 
pable comme  tel  esl  révoqué  et  réparé  autant  que  possible  (3). 

(1)  Ad  (losli-uctioncm  pcccali,  ad  (|iiani  prenilonlia  ordinalur  csscnliali- 
ler,  ro(iiiiriliir  oïliiiin  cl  doloslalio  poccali  ot  s^iiniil  dolor  ol  Irislilin  do 

ipso  :  nain  odinni  ol  deteslalio  jxm'  se  causant  dolorcni  de  ipso  et  dolor 
pcr  se  supponil  odiuni  et  del(>slntionein  ninli  pi.Tsonlis  :  non  onini  tpiis 
dok'l  nisi  de  nialo  c[uod  (linpliccl  \CtO\\:T,  disp.  7.  a.  1,  S  1,  n.  U\ 

(2)  f'-onlrilns  non  viill  im])OSsil)ile,  cpiia  volloitale  vull,  non  \oIiinlale 
absolula,  sicul  aliquis  ex  pielatc  de  iilo,  »pii  niorliins  est,  veilel.  ipiod 
vivercl(S.  IJonav.,  iv,  disl.,  IG,  p.  1,  a.  1,  (j.  1). 

(3)  Sicul  peccaUun  iicrpolialur  por  rnni^t'nnunu  sic  e  conlra  deletur  vl 
desliuilur  per  f/fs.sc/isj/m  volunlalis  ralionalis,  el  (piia  dissensusai)  ea  ro, 
(juani  iiniiossihilc  esl  non  esse,  gênerai  dolorem,  ideo  <lieenduni,  (|Uod 
conlrilio  esl  dolor  pcr  csscnliani  (S.  Iîonav.,  iv,  /.  c). 
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Celte  rétractation  de  l'acte  coupable,  cet  acte  de  la  volonté  se 
détaciiant  du  péché  passé  est  une  condition  indispensable  que 
Dieu  exige  pour  pardonner  au  pécheur  ses  faules,  comme  pour 
écarter  et  pour  éloigner,  par  la  communication  de  la  grâce  jus- 

tifiante, les  etrets  et  les  suites  funestes  du  péché.  —  Iliinc 
achim,  qiiœso,  hene  comprehendere  et  menti  imprimere  satarje 
(Sporeh,  de  pœnit.,  n.  01). 

9.  —  La  détestation  du  péché  est  un  acte  formel  de  la  volonté, 

l'acte  principal  de  la  contrition  ;  mais  ce  n'est  pas  le  seul.  La 
<(  douleur  de  l'âme  »  pour  le  péché  commis  appartient  aussi  à 
l'essence  de  la  contrition.  Le  sens  originel  ou  étymologique  du 
nom  l'indique  déjà:  seule  la  douleur  brise  (atterit  vel  conterit) 
ou  blesse  (compiinrjit)  le  cœur  du  pénitent  (1).  Il  y  a  entre  cette 

douleur  et  la  haine  ou  la  détestation  le  même  rapport  qu'il  y  a 
entre  la  joie  et  l'amour.  Tandis  que  la  possession  du  bien  que 
l'on  aime  inspire  des  sentiments  agréables  et  donne  la  joie,  la 
présence  d'un  mal  haï  et  détesté  cause  dans  l'âme  des  senti- 

ments désagréables,  par  exemple  la  souffrance,  la  tristesse, 

l'affliction,  le  mécontentement,  le  malaise.  Or,  ici-bas,  le  péché 
commis  est  toujours  pour  l'homme  un  mal  en  quelque  sorte 
présent,  soit  en  lui-même  soit  du  moins  dans  ses  consé- 

quences ("2).  C'est  pourquoi,  de  la  haine  et  de  la  détestation  du 
péché  commis  naît  naturellement  et  par  une  nécessité  psycho- 

logique la  douleur  de  l'âme  ou  la  tristesse  spirituelle,  aussi 
longtemps  que  l'homme  accomplit  ici-bas  son  pèlerinage  ou 
qu'il  achève  de  se  purifier  dans  le  Purgatoire,  c'est-à-dire  aussi 
longtemps  qu'il  est  capable  de  souffrir  (3j.  Displicentia  dolorem 
causât  in  eo,  qui  est  siisceptiviis  doloris,  qualis  est  liomo  in  hac 
l'ita  ;  post  hanc  vitam  aiileni  sancti  non  sunt  susceptivi  doloris, 
iinde  displicebiint  iis  peccata  prœterita  sine  omni  tristitia  secun- 

{V  Dolor  dicitur  conlrilio  cl  dolor  dicilur  compunclio  :  conlritio,  quia 
cor  terit  vel  pecrnta  in  corde  illo  dolorc  teruntur  :  sed  compunclio,  quia 
cor  compungitur  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  16,  p.  1,  dulj.  3). 

(2)  Contritio  deiiel  manere  loto  tempore  liuju:?  vitaî  quoad  peccali  de- 
leslationem  sallem  virlualcm,  quia  semperdebel  honiini  displicerc,  cpiod 
peccavil.  scniperquc  aliquid  manel  in  peccatore.  rationo  cujus  i)eccalum 
prailerilum  possit  esse  niolivum  doloris  :  perdilio  se.  innocenliaî  el  quod 

via>  nosli'jB  cursus  in  Deuni  fucril  retardatus,  quia  tenipus,  quod  erat 
depulalus  ad  cuirenduni,  fuil  peccando  maie  consumplum  nec  potest 
recuperori  ̂ Svlvics,  in  SuppL.  q.  4,  a.  1). 

3)  Homo  non  perfecte  separalur  a  peccato,  in  quantum  erat  offensa 
Dei.niëi  el  peccali  odiiim  liabeal  et  dolorem.  Imo,  nuUus  hic  vere  odit  el 

detestalui'  sua  peccala,  (|ui  de  iisdem  non  dolel  :  in  subjeclo  enim  capaci 
dolor  necessario  sequitur  ejusmodi  odium  seu  detestalionem  (Svlvius, 
in  SuppL,  q.  1,  a.  1). 
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(iuni  i/ltid  /s.  05,  10  :  «  Oblivioni  Iradila'  siint  angusiùr  priores  » 
S.TnoM.,  3,  q.  84,  a.  8).  Les  bienhouroux  du  ciel  délesloni 

(Miooro  leurs  péchés,  mais  ils  n'en  oui  plus  aucune  douleur  et, 
par  couséquenl,  ils  n'en  ont  pas  laconlrilion  au  sens  riii^ourcux 
du  mol  ;  dans  le  cœur  du  péuiLent  sur  la  terre,  ces  deux  senli- 
menls  —  la  délcstalion  du  péché  et  la  douleur  du  péché  —  sont, 
au  contraire,  toujours  indissolublement  unis  et  confondus. 
Ij)se  ilissensus  rchcinens  a  rc,  qiiain  noliinms  esse^  el  iamen  est, 
immédiate  dolorem  (/enerat  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  IG,  p.  1,  q.  1). 

Far  suite,  la  contrition  est  une  détestation  douloureuse  idetes- 

talio  dolorosa)  du  péché  en  tant  qu'il  est  l'otTense  de  Dieu,  et 

que  l'homme  s'en  est  rendu  coupable  par  sa  libre  volonté.  Le 
sentiment  douloureux  ne  dépend  pas  directement  ou  immé- 

diatement de  la  libre  volonté  du  pénitent  ;  il  est  seulement  libre 
[dolor  uoliintarius,  dolor  pro  peccatis  assiimptas)  dans  sa  cause 

ou  dans  sa  source,  c'est-à-dire  en  tant  que  la  haine  ou  la  détes- 
tation du  péché  est  laissée  au  pouvoir  et  à  la  liberté  de  l'homme. 

De  la  sorte,  la  contrition  est  donc  un  acte  libre.  La  douleur  (1), 

(jui  est  un  élément  nécessaire  et  essentiel  de  la  contrition,  est 
du  reste  une  douleur  supérieure  ou  rationnelle  ydnlor  rationalis, 

—  S.  BoNAV.)  qui  a  son  siège  dans  les  facultés  appétitives  de  la 

raison,  c'est-à-dire  dans  la  volonté  et  qui,  par  conséquent,  est 

en  la  libre  puissance  de  l'homme  en  tant  qu'elle  naît  infaillible- 
ment de  la  détestation  du  péché,  détestation  librement  pro- 
duite. La  douleur  essentielle  à  la  contrition  est  ainsi  une  tris- 

tesse intérieure  (2),  une  affliction  de  l'àme  causée  par  l'acte 
autrefois  volontairement  commis,  mais  maintenant  détesté  (3). 
Contrarielas  conlrislnntis  ad  conlrislatum  altenditiir  in  tristilia 

quantum  ad  repuf/nantiam  appelilus  ad  aliquid.  quod  quis  odil 

(S.  Thom.,  3,  dist.  15,  q.  '2,  a.  3,  sol.  2).  La  douleur  sensible 

{dolor  sensibilis),  au  contraire,  n'appartient  pas  à  l'essence  de  la 
contrition,  mais  elle  résulte  parfois,  comme  etî'et  accidentel,  de 
la  tristesse  que  l'Ame  a  du  péché  et  de  ses  conséquences.  Dolor 
dicilur  dupliciter:  uno  modo  ipse  dissensus  volunlatis,  al io  modo 
passio  resul/ans  in  tient ienlem  isur  les  facultés  sensil)lcsi  e.r  illo 

dissensu.  per  quam  jiroi'umpit  lionw  in  lacri/mas,  et  ille  dissen- 

1 1)  Conirilio  psl  dolor  por  oissonliaiii,  qiinlonus  dolor  pumilnr  pro  dÏB- 
>ensu  voliinlalis,  iioii  ]tro  i).'\ssioiu'  soiisihili  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  1(),  p.  1. 
n.  1,  q.  1). 

{T  Trisli[ia  est  fpi.Td.iin  spocios  doloris,  sicut  gniidimn  dclorl.Uionis 

S.  TiioM..  1.  '.',  (j.  3").  n.  2). 
3  Nidlus  polf'.'il  siiicorc  dolcro  <l(>  percalo.  <piod  ci  non  displiccl 

(SvLViirs,  in  Siipid.,  <|.  1.  n.  1). 
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SUS  est  de  essentiel  contritionis,  sed  illa  passio  esl  efTcctus  ejus 

(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  16,  p.  1,  a.  4,  q.  1.  — Cfr.  Suppl.,  q.  l,a.2, 
ad  1).  La  présence  de  cette  douleur,  qui  appartient  aux  fa- 

cultés sensibles,  fait  de  la  contrition  de  la  volonté  une  contri- 

tion sensible  se  manifestant  parfois  par  des  soupirs  et  des  san- 
glots dans  les  larmes  de  la  pénitence.  Sicut  cornes  pœnitenlise 

dolor  est,  ita  lacrymse  siint  testes  doloris  (S.  Aug.,  se/v72.,  351, 
n.  1  ).  Oue  les  facultés  inférieures  de  la  sensibilité  soient  ainsi 

associées  à  la  douleur  supérieure  de  l'âme,  c'est  d'ailleurs  plu- 

tôt le  fruit  d'une  grâce  spéciale,  que  l'effet  des  efTorts  du  péni- 
tent. Ces  larmes  sont  précieuses  et  désirables  en  tant  qu'elles 

sont  l'expression  et  le  résultat  du  profond  brisement  du  cœur. 
«  Je  me  suis  épuisé  dans  mes  gémissements  ;  toutes  les  nuits  je 
laverai  ma  couche  de  mes  pleurs,  je  baignerai  mon  lit  de  mes 
larmes  »  (Ps.  vi,  7).  Ediic  de  cordis  nostri  duritia  lacrymas 
compunctionis,  ut  peccata  nostra  ptangere  valeamus;  produc  de 
oculis  nostris  lacrymarum  flumina,  quitus  débita  flammnrum 

incendia  valeamus  extinguere;  —  gratia  Spiritus  Sancti  nos  gemi- 
tibus  lacrgmarum  efficiat  maculas  nostrorum  diluere  peccalorum 
(Miss.  Rom.).  Oui  illos  sanctorum  clamores  considerauerit  :  «  Tibi 

soli  peccavi,  et  malum  coram  te  feci  »  (Ps.  l,  6),  «  Laboravi  in 

gemitu  meo,  lavabo  per  singulas  noctes  lectum  meum  >>,  «  Re- 
cogilabo  tibi  omnes  annos  meos  in  amaritudine  anim?e  mese  », 

et  alios  hujus  generis,  facile  inlelliget,  eos  ex  vehemenli  quodam 
anteactœ  vitce  odio  et  ingenti  peccalorum  delestatione  manasse 
(Trid.,  sess.  14,  c.  4). 

10,  —  Gomme  acte  principal  de  la  pénitence,  la  contrition  doit 
être  une  sorte  dexpiation  et  de  compensation  pour  le  plaisir  du 
péché  et  pour  la  jouissance  défendue  qui  a  été  prise  dans  les 
biens  terrestres;  elle  doit  donc,  de  sa  nature,  être  afflictive  ou 

avoir  le  caractère  d'un  châtiment.  Contritio  esl  pœna,  qua  pec- 
cator  se  punit  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  16,  p.  1,  a.  4,  q.  2).  Pour 
cela,  il  faut  que  la  contrition  renferme  non  seulement  la  détes- 
tation  ou  la  haine  du  péché,  mais  encore  des  sentiments  doulou- 

reux et  désagréables  —  douleur  du  cœur  (cordolium),  tristesse, 
affliction,  amertume  de  lame  par  rapport  aux  péchés  commis. 
Or,  comme  dans  le  cœur  du  véritable  pénitent  la  détestation  et 
la  douleur  du  péché  sont  toujours  indissolublement  unies,  on  dit 
souvent,  plus  simplement,  que  la  contrition  est  une  douleur 

{dolor),  une  peine  (dolere)  (1)  .•  mais  il   va  de  soi  qu'il  faut  en- 

(1)  Nomen  doloris  etiam  ad  dctestationem  extenrlitur,  dum  pœnitentia  et 
conlril.io  definiri  solet  per  dolorem.  et  Scriptura  et  sancti  pœnitenliam  no- 
minant  per  dolorem,  fletum  et  planctum.  Sumitur  etiam  nomen  displicen- 
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londro  la  tloulour  joinlc  à  la  dcleslation  qui  en  est  la  racine  ou 

le  principe:  en  dautres  leiines,  c'esl  la  déleslalion  douloureuse 
du  péché.  Prima  pars  Sdcrainenti  pœnilenliœ  esl  cordis  contrilio, 
ad  qnam  pcriinel,  ut  doleal  de  peccalo  commisso  cuin  proposilo 
non  peccandi  de  celero  (Decr.  pro  Armenisj.  Pœnitentia  esl  dolov 
de peccato  commisso  (S.  Thom.,  1,  q.  95,  a.  3). 

Par  amour  pour  Dieu  el  pour  les  hommes,  comme  aussi  par 
zèle  pour  riionneur  de  Dieu  et  pour  le  salut  des  hommes,  nous 

pouvons  et  devons  déplorer  les  péchés  d'autrui  ;  mais  cette 
douleur  du  cœur  causée  par  les  fautes  du  prochain  n'est  point 
ni  ne  peut  être  la  contrition.  Pour  que  la  détestation  et  la  dou- 

leur du  péché  s'unissant  ensemble  deviennent  la  contrition, 
elles  doivent  s'étendre  à  nos  fautes  personnelles,  aux  péchés  que 

nous  avons  commis  nous-mêmes  —  aux  péchés  en  tant  qu'ils  sont 
de  nous  et  en  nous.  De  là  vient  —  et  on  le  comprend  —  que  la 
contrition  se  tourne  non  seulement  contre  le  péché,  mais  encore 

contre  le  pécheur,  cause  du  péché.  Le  pénitent  déteste  d'abord 
ses  fautes,  sans  doute;  mais,  en  même  temps,  il  se  déplaît  à 

lui-même  à  cause  du  mal  qu'il  a  fait  {displicel  sibimet  super 
nialis^  quœ  fecii.  —  Ez.,  vi,  9).  Pénétré  d'une  sainte  colère,  il  se 

punit  lui-même  et^  parce  châtiment,  il  venge  en  lui  l'injure  faite 
à  Dieu.  Quid  est  enim  Iwmo  pœnitens  nisi  homo  irascens  sibi  ?  (S. 
AuG.,  serm,  113,  n.  2).  Quid  est  pœnitentia  nisi  sua  in  se  ipsum 
iracundia?  Oui  pœnitet,  irascitur  sibi.  Nam  si  non  fie  te  fiât, 
unde  esl  et  pectoris  tunsio  ̂   Quid  feris,  si  non  iraseeris?  Quando 
ergo  lundis  pectus,  iraseeris  cordi  tuo,  ut  satisfacias  Domino  tuo 
(S.  AuG.,  serm.  19,  n.  2).  Quia  Deus  odit peccatum  odio  vindicte 
el  ipsum  peccatorem,  ideo  pœnitens  et  peccatum  débet  odire  el  de 
se  rationem  et  vindiclam  expetere  (S.  Bonay.,  iv,  dist.  14,  p.  2, 

dul).  (■)). 
11.  —  Tandis  que  la  douleur  et  la  détestation  regardent  les 

péchés  déjà  commis  et,  par  conséquent,  le  passé,  le  propos  s'é- 
tend, de  sa  nature,   à  l'avenir,   c'est-à-dire  au  péché  à  éviter 

lix  nini^is  .ibstrarLc  pro  avoisidiio  voliinlatis  non  alïorcnlo  ullam  afllic- 
tioiMMii  et  iiiolcsliain,  ([ua;  lamen  (lonolalur  iioiniiie  dolwri.s  ol  trislilia-. 
Oim  pacU)  (iisi»Iiccnlia  admillilur  cliain  iii  b^alis,  non  anloni  dolor  ol, 
Irislilia.  Hcd  tanion  in  iiol)is  displiccnlid  Lnlisesl,  qua>  alïoral  arilirtioiiiMii 
cl  niolcsliam  idcociiu;  oliaiii  dolor  ol  Irislilia  luinrvipaliir  Avr.nsA,  (\.  V, 

socl.  1.  —  C(V.  Tannki!.  «lis]).  G,  ([.  0.  dub.  1.  n.  I).  —  l>(>loslalio  idem  osl 
(piod  noiilio  cl  dispiicoiilia  poccali,  <ina'  a  doiore  disliiiiînuiitnr,  sicnl 
causa  ab  oflVrlu  cl  scpaïaii  possiinl  :  in  i)i>alis  cnini  osl  porfocla  displi- 
cotilia  do  poccalis  sino  didoie,  dolor  autoni  (>sl  olToclus  doloslalionis  in 
sid)joolo  capaci  doloris;  adiuic  lanion  solonl  concilia  ol  poires  conliilio- 
noni  ol  allritionoin  appcilaro  dolorcm,  sunipla  <lonoininalionc  non  ab  os- 

sonlia  roi,  scd  ab  oITectu  (Mastiucs,  disi).  "),  (i-  0). 
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dans  lavenir.  La  résolution  sérieuse  de  ne  plus  pécher  est  une 
conséquence  de  la  contrition  :  elle  en  est  donc  un  élément  néces- 

saire. Vera  pœnitenlia  esl  pœnitenda  non  admillere  el  admissa 
deflere  [De  eccles.  dogm.^  c.  24,  inler  opéra  S.  Auo.).  Celui  <ini 
se  détourne  du  péché  avec  horreur,  celui  qui  a  la  tristesse  et  la 
douleur  du  péché  commis,  est  aussi  fermement  résolu  à  fuir  le 
péché  et  à  samender  (Ij. 

Dans  la  question  qui  nous  occupe,  le  propos  peut  être  en- 
tendu de  deux  manières  :  propos  formel  et  propos  virtuel.  On 

appelle  propos,  en  etTet,  non  seulement  la  résolution  expressé- 
ment prise  (proposilum  formule  et  expUcilum)  de  ne  plus  com- 

mettre le  péché,  mais  encore  la  volonté  de  ne  plus  offenser  Dieu 

à  l'avenir,  volonté  renfermée  dans  toute  véritable  détestation 
et.  dans  toute  vraie  douleur  du  péché  commis  (proposilum  viv- 

liiale  el  implicilwn).  Sans  cette  disposition  de  la  volonté  il  n'est 
pas  possible  de  détester  efficacement  le  péché  :  il  est  donc  clair 
que  toute  véritable  contrition  contient  essentiellement  au  moins 

le  propos  virtuel.  La  contrition  est  un  changement  de  senti- 
ments, une  vraie  conversion  à  Dieu  :  choses  impossibles  si  le 

cœur  ne  rompt  point  entièrement  avec  le  péché  et  ne  se  détache 

pas  complètement  du  péché,  non  pas  seulement  en  ce  qui  con- 

cerne le  passé,  mais  encore  pour  l'avenir.  Depuis  le  \W  siècle 
les  théologiens  discutent  cette  question  :  Ce  propos  virtuel  suf- 

fit-il pour  qu"il  y  ait  contrition  formelle  et  proprement  dite,  telle 
qu'elle  doit  exister  dans  la  réception  du  sacrement  de  la  Péni- 

tence (2) —  ou  bien  faut-il  pour  cela  le  propos  formel  ?  (3)  (Cfr. 
Mastrius,  disp.  5,  q.  5,  a.  2.  —  Aversa,  q.  2,  .sect.  12).  La  solution 
est  entre  les  deux  opinions  extrêmes  :  en  soi,  le  propos  formel 

est  requis,  mais  en  certains  cas  le  propos  virtuel  suffit  (4).  Aus- 

,1]  Xeciuit  dari  dolor  de  peccatis  absquc  propoi^ito  ilta  ia  fulurum 
vilandi  :  quippe  dolens  detestansqiie  aliquod  mnluni,  illud,  quantum  (ierl 
potcst,  invecavet  juxta  quantitatem  detestalionis  et  odii:  aliter  enim  non 
vei'c  pœnitere  et  odisse  illud  convinceretur.  Unde  sic  coinniuniter  sen- 
tiunt  et  supponunt  doctores  (Salmant.,  disp.  7,  dub.  6.  n.  143  . 

(2)  Non  est  de  essentia  contritionis,  ut  propositum  non  peccandi  de  ce- 
tero  sit  formale  et  cxpressum,  ac  proinde  potest  esse  vera,  imo  et  per- 
fecta  contritio,  quamvis  illud  propositum  solum  sit  implicitum.  Tota 
quippe  definitio  contritionis  reperitur  in  eo,  qui  pcccatum  ex  animo  de- 
testatur  doletque  se  illud  adaiisisse,  virlualiler  proponens  non  amplius 
peccare    Svi.vus,  in  Suppl.,  q.  l,  a.  \). 

(3;  Contritio  consistit   essentialiter  in  his  tribus  actibus   —  se.  dolore. 
detestatione  et  proposito  formali  seu  expresse  non  peccandi  in  posterum. 
ita  ut,  si  unusex  illis  desit,  non  sit  contritio  formalis  (Antoine,  de  pœnit., 
c.  2,  a.  1). 

[4)  Ut  dolor  sit  efficax  ac  proinde  utilis  ad  remissionem  peccatorum 
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silôl,  on  ollVl.  (iiie  \o  pcnilcnt  vraiment  contrit  pense  à  l'avenir 
ol  à  la  i)Ossil)ililé  de  pécher,  le  propos  virtuel  doit  se  transfor- 

inor  on  propos  l'armel.  C'est  h\  un  fruil  naturel  de  la  vérilahlo 
contrition,  par  consécpient  un  résultat  infaillible.  Le  lien  inlinio 

([uil  y  a  entre  la  douleur  (\c  la  contrition  et  le  propos  permet  do 

comprendre  comment  et  pourquoi,  pour  la  contrition  l'ormello 
et,  dés  lors,  pour  la  validité  du  sacrement  de  la  Pénitence,  le 

propos  formel  est  nécessaire  en  soi  {per  se)  et  existe  d'ordi- 
naire (1).  D'autre  part,  il  n'est  nullement  nécessaire  pour  l'es- 

sence de  la  contrition  formelle  que  le  propos  soit  expressément 

excité,  en  ce  sens  que  le  sacrement  de  la  Pénitence  ne  puisse 
jamais  être  validement  recju  sans  le  propos  ainsi  formellement 

formé.  Qu'un  pénitent,  par  exemple,  soit  tellement  plongé 
dans  la  déteslalion  douloureuse  de  ses  péchés  passés  qui!  ne 

songe  en  aucune  façon  à  l'avenir,  alors  per  ace idens  la  volonté 
virluelle  île  ne  plus  pécher,  c'est-à-dire  la  volonté  renfermée 
dans  cette  douleur  et  cotte  détestation  suffirait  pour  recevoir 

le  sacrement  validement  et  avec  fruit.  Il  ne  serait  point  néces- 
saire de  recommencer  une  confession  faite  avec  ce  propos  sim- 

plement virtuel.  —  Pour  des  raisons  pratiques  il  faut,  d'ailleurs, 
soigneusement  recommander  au  pénitent  de  former  expressé- 

ment ce  propos  précis,  avant  la  réception  du  sacrement.  Ce 

propos  étant  le  fruit  nécessaire  d'un,  véritable  changement  de 

disposilions,  il  est  en  même  temps  la  pierre  de  touche  d'une 
vraie  contrition.  Ce  changement  de  disposilions,  cet  amende- 

ment de  la  conduite  s'obtiennent  surtout  par  une  ferme  réso- 
lution de  la  volonté,  décidée  à  ne  plus  offenser  Dieu  par  le 

péché  (2). 

sivc  inlia  sivc  extra  sacrnmcntum,  ncccssarium  est  propositum  non  poc- 
candi  de  cetcro,  ordinarie  qiiidem  formale,  per  accidons  sive  exlraordi- 
narie  sufficit  et  eliaiu  virhude.  lia  comiiiuniler  doctorcs  (Mi;z(;i;iï,  \\\  18, 
disp.  44,  n.  2,  S  1). 

(1)  Moraiilci-  lorpicndo  nccessariuni  est  formale  pi'oposiUnn  nonainplius 
peccaiidi  ;  ([iiia  oHicav  pcccaloruni  dcL-eslatio  ac  dolor  ila  ad  illud  deler- 
niirial,  ut  non  videalur  possc  ex  illis  non  sequi  laie  proposiliun  in  pieni- 
tonle  de  vila  emcndanda  eoiritante,  ut  cogilarc  soient  serio  poMiilenles 
cl  in  praxi  exigenduni  e.'^t  a  pœnilentibus  (Platelius,  de  pœnil..  G,  (>). 

(2)  Perfecla  [x'ccali  deleslalio  seniper  enicaciler  incitai  volunlateni  ad 
formale  pi-oposituni,  (piia  lioe  evii-il  perfecla  a  peccato  in  Deiun  (H>nvei- 
Hio,  ut  volunlalem,  (pianlum  lieii  polest,  in  bono  lirmel,  ad  quod  lalr 
I»roposiliini  est  uUlissinuim  el  ([uotîammodo  nccessariuni  médium  (Co- 

MNCK,  disp.  V,  dub.  (■),  n.  5!S). 
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§  14.  —  Qualités  de  la  contrition. 

1.  —  Par  le  péché  Dieu  est  ofîensé  [ciilpa  offemlilur)  ;  par  la 

pénitence  il  est  apaisé  (pœnilentia  placalur).  L'homme  qui  a  pé- 
ché en  abusant  de  sa  liberté,  doit,  sous  l'impulsion  et  avec  le 

secours  de  la  grâce  divine,  coopérer  au  pardon  du  péché  et 
prévenir  les  conséquences  du  .péché.  Liberi  arbitrii  conalus  ad 
boniim  et  cassi  sant,  si  a  gvcdia  non  adjiwenliir,  et  nulli,  si  non 

excitentur  (S.  Bern.,  de  libero  arbit)\,  c.  17,  n.  4'?).  Dans  l'éco- 
nomie actuelle  du  salut,  Dieu  ne  pardonne  aucune  faute  si 

l'homme  ne  la  regrette  ou  ne  l'a  pas  regrettée  suffisamment  ''1  ;. 
Il  n'accorde  la  grâce  du  pardon  qu'à  ceux  «  qui  reviennent  » 
sérieusement  «  au  Seigneur  »  {ad  se  reversis  exhibet  reniis- 

sionis  gratiani  —  Brev.  Rom.)  ;  mais  cette  grâce,  il  l'accorde 
<Je  différentes  manières.  En  effet,  si  l'on  revient  à  Dieu  par 
la  contrition  parfaite,  les  péchés  sont  aussitôt  pardonnes  ;  si 

l-e  retour  se  fait  par  la  contrition  imparfaite,  il  faut,  pour  que 
les  péchés  soient  remis,  la  réception  du  sacrement  de  la  Péni- 

tence. Or,  toute  contrition  doit,  pour  être  utile  au  salut,  c'est-à- 
dire  pour  aider  et  conduire  à  la  rémission  des  péchés,  réunir 

certaines  qualités.  Nous  devons,  ici,  examiner  d'abord  les  qua- 
lités communes  et  à  la  contrition  parfaite  et  à  la  contrition  im- 

parfaite. Ce  que  nous  dirons  des  conditions  de  la  douleur  et  de 

la  détestation  de  l'offense  commise  envers  Dieu  s'applique,  en 
partie  du  moins,  au  propos  de  ne  plus  offenser  Dieu  à  l'avenir. 
Or,  la  contrition  doit  être  véritablement  intérieure,  surnaturelle, 

universelle,  souveraine  et  jointe  à  l'espérance  du  pardon. 
2. —  La  contrition  étant  essentiellement  un  acte  spirituel,  chre 

qu'elle  doit  être  vraie  ou  réelle  c'est  dire  qu'elle  doit  être  inté- 
rieure. En  tant  que  partie  principale  de  la  pénitence  intérieure, 

la  contrition  doit  être  à  l'intérieur  de  l'homme,  dans  la  volonté 
ou  dans  le  cœur  du  pénitent.  La  simple  récitation  mentale  ou 

vocale  fl'une  formule  de  contrition,  où  le  cœur  ne  prend  aucune 
part,  est  aussi  insuffisante  pour  obtenir  la  rémission  du  péché, 
que  le  serait  la  seule  «  bonne  foi  »  cest-à-dire  la  persuasion 

que  l'on  a  la  contrition  alors  qu'on  ne  l'a  point  [altritio  val  con- 
trilio  existimata)  —  ou  le  seul  désir  de  posséder  la  contrition  ou 

(1)    Quo  pacto,  quaîso,  Deus  dignalur  ignoscere,  quod  in  se  ipse  homo 
dedignatur  agnoscerc  ?  (S.  August.,  serm.,  351,  n.  7). 
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tic  l'ocovoir  l'absolulion.  Ce  que  le  Soig-ucur  exige  c'est  la  con- 
version «  lie  tout  cœur  »  {in  iolo  corde);  ce  qu'il  veut,  c'est  que 

le  pécheur,  dans  sa  douleur,  «  déchire  son  cœur  et  non  ses  vê- 
tements ».  Scindite  corda  veslra  et  non  vestimenia  vesira  (Joël, 

II,  12-13).  Il  regarde  avec  miséricorde  le  pauvre  et  celui  dont 

l'esprit  est  brisé  {conlriliun  spiriln)^  celui  qui  tremljle  devant 
sa  {)arole  (Is.,  lxv,  2).  La  contrition  qui  se  révèle  par  des  mots 

ou,  en  général,  par  un  signe  extérieur,  n'est  véritable  qu'à  la 

condition  d'avoir  intérieurement  sa  racine  dans  le  cœur  {contri- 
tio  cordialis)  :  le  cœur  est  la  source  du  péché  (Marc,  vu,  2)  ;  il 

doit  être  «  broyé  «  et  «  brisé  »,  c'est-à-dire  détaché  du  péché  par 
la  douleur  et  la  détestation,  et  converti  à  Dieu  par  le  ferme 

propos  d'une  vie  meilleure.  Oiio  fonte  manavil  nefas  —  fliient 
perennes  lacripn.T  (Brev.  Rom.). 

Dans  la  réception  du  sacrement  de  la  Pénitence,  la  contrition 

n'est  pas  seulement  une  disposition  à  la  justification  :  elle  est 
aussi  une  partie  constitutive  essentielle  du  signe  sacramentel 

et,  comme  telle,  elle  doit  toujours  être' formellement  excitée, 
c'est-à-dire  être  présente  comme  douleur  et  détestation  propre- 

ment dites  du  péché.  En  dehors  du  sacrement,  au  contraire,  la 
contrition  virtuelle,  la  détestation  des  péchés  renfermée  dans  la 
charité  parfaite  pour  Dieu,  peut  suffire  parfois  pour  obtenir  la 
grâce  justifiante. 

3.  —  Il  est  facile  de  comprendre  que  la  contrition  doit  être 

surnaturelle,  si  l'on  réfléchit  quela  juslification  ou  sanctification 
à  laquelle  cette  contrition  doit  nous  conduire,  est  supérieure  à 

l'ordre  de  la  nature  et  appartient  à  l'ordre  du  salut.  Or,  pour 
qu'un  acte  de  contrition  soit  sui'naturel  dans  son  principe  et 
dans  son  essence,  il  faut  qu'il  soit  produit  avec  l'aide  de  la 

grâce  et  par  un  motif  de  foi.  Ces  deux  éléments  sont  d'ordre 
surnaturel  et  tous  les  deux  sont  nécessaires  pour  donner  à  la 
contrition  son  caractère  surnaturel.  Le  secours  de  la  grâce 

divine  ne  manque  d'ailleurs  jamais  (1),  quand  le  pénitent  qui 
veut  exciter  en  lui  la  contrition  se  guide  par  les  motifs  que  la 
foi  cl  non  pas  seulement  la  simple  raison  lui  présente. 

La  contrition  imparfaite  elle-même,  qui  prépare  le  pénitent  à 

la  justice,  est  un  don  de  Dieu  et  une  inspiration  de  l'Esprit- 
Saint  {doniun  Dei  et  Spiriliis  Sancli  impiilsiis.  Trid.,  sess.  14, 

cap.  4).  C'est  Dieu  qui  donne  la  grâce  de  la  pénitence  et  la  ré- 
mission 4es  péchés  (Acx.,  v,  31);  il  donne  la  pénitence  qui  mène 

(1)  Gratia  Dei  prœsto  est  unicuiciuc,  ncc  aliquis  carcl  grolia,  (luia  gra- 
lia  dccst  sibi,  scd  quia  ipso  dcesl  graliaî  (S.  Bonav.,  ii,  dist.  28,  a.  1, 
q.  3). 

GIllH.   —  LliS   SACIU2MENTS.  —    III.    —  8. 
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à  la  vie  (Act.,  xi,  18)  ;  c'est  la  bonté  de  Dieu  qui  invite  riiomme 
à  la  pénitence  (Rom.,  ii,  4).  La  parole  du  Seigneur:  Sine  me  nihil 

poleslis  facet-e  (Joann.,  xv,  5)  s'étend  sans  exception  à  tout  ce  qui 
concerne  le  salut,  —  elle  s'étend,  par  conséquent,  à  tout  ce  qui 
conduit  à  Tétat  de  grâce,  à  tout  ce  qui  le  produit  {operalio  dis- 
ponens  ad  (jraliam).  Suivant  son  bon  plaisir  le  Saint-Esprit 
opère,  dans  la  conversion,  «  le  vouloir  et  le  faire  »  (Piiilipp.,  n, 

13).  L'affaire  de  Tliomme  est  de  demander  par  la  prière  la  grâce 
de  la  conversion  et  d'obéir  à  l'appel  divin,  de  renoncer  à  ses 
voies  mauvaises,  de  rentrer  dans  le  sentier  du  salut.  Converle  me 

et  converlar,  quia  tu  Dominas  Deus  meus  (Jeuem.,  xxxi,  18j.  — 
Couverte  nos,  Domine,  ad  te,  et  convertemur  (Thuen.,  v,  21). 

Ces  prières,  l'homme  coupable  doit  les  faire  à  Dieu  avec  ferveur, 
parce  que  les  forces  naturelles  sont  incapables  de  produire  une 

contrition  utile  au  salut;  il  faut  pour  cela  l'inspiration  et  le 
secours  d'en  haut. 

La  contrition  surnaturelle  est  un  fruit  précieux  de  salut  que  la 
grâce  seule  peut  produire  (1)  et  qui  doit  avoir  la  foi  pour  racine. 

Afin  donc  que  la  contrition  appartienne  à  l'ordre  du  salut  et 
quelle  soit  utile  au  salut,  elle  doit  s'appuyer  sur  des  motifs  sur- 

naturels, c'est-à-dire  sur  des  vérités  puisées  dans  la  Révélation 
et  connues  à  la  lumière  de  la  foi.  —  Une  contrition  produite  par 
des  motifs  purement  naturels  et  connus  par  les  seules  lumières 

naturelles  de  la  raison,  c'est-à-dire  par  les  seules  forces  natu- 
relles, n'aurait,  par  conséquent,  aucune  valeur  ni  aucune  utilité 

positives  pour  le  salut.  Sont  des  motifs  insuffisants  à  ce  titre,  par 

exemple:  la  laideur  du  péché  connue  exclusivement  par  la  rai- 
son, la  perte  de  la  santé  causée  par  le  péché,  la  perte  de  la  for- 

tune ou  de  l'honneur.  Specialis  turpitude  peccati  per  solam  ra- 
tionem  cognita  non  est  sufficiens  motivum:  eadem  tamen,  quatenus 
etiam  per  fidem  proponitur,  sufficit  (Platelius,  de  pœnit.,  n. 

637.  —  Cfr.  Clericatus,  decis.  14).  Cependant,  les  maux  tempo- 

rels en  tant  qu'ils  sont  connus  et  redoutés  comme  des  châtiments 
infligés  par  la  justice  de  Dieu,  peuvent  être  pour  le  pécheur  l'oc- 

"  (1)  Dupliciter  contingit  detestari  culpam  :  nut  quia  est  offensiua  majesla- tis  et  œquitatis  diviiife,  aut  quia  est  lœsiua  propriœ  naturœ.  Primus  modus 
deteslandi  disponit  ad  gratiain  gratuuî  facicntem  (gi'àce  sancti(lantc)  nec 
unquani  est  absque  dono  graliœ  datœ  [grâces  acluclles)  in  statu  nalurai 
lapsœ.  Cognosccre  cnini,  quod  per  culpam  ofTendatur  Deus,  donum  Dei 
est.  —  Alio  modo  est  deleslaii  peccatum,  in  quantum  est  Isesivum  natui'cE, 
sicut  aiiquis  detestatur  fornicalionem,  quia  per  ipsam  amisit  visum  vel 
incurrit  alium  morbum,  et  talis  detestatio  potest  esse  a  virtute  naturaj  : 
sed  hœc  non  disponit  ad  gratiam  gratum  facientem  (S.  Bonav.,  n,  dist. 
28,  a.  2,  q.  1). 
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casion  (le  quillorla  voie  lari^'c  du  péché  ri  d'entrer  dans  rétroil 
senlier  de  la  jHMiilencc  (1).  L'expérience  qui  montre  cond)ien 
«.<  il  est  dur  et  amer  d'avoir  abandonné  son  Dieu  cL  son  Seigneur  » 
(Ji:aEM.,  II,  ]',))  amèjie  souvent,  comme  nous  le  voyons  pour  le 
Fils  prodigue,  le  pauvre  pécheur  à  rentrer  en  lui-même  cl  à  re- 

venir à  Dieu.  —  Afin  de  produire  en  son  cœur  une  contrition 
salutaire,  le  pénitent  ne  doit  pas  se  contenter  de  demander  ins- 

tamuîenl  le  secours  de  la  grâce  de  l'Esprit-Saint  :  il  doit  aussi 
mé»liler  sérieusement  ce  que  la  foi  nous  enseigne  du  péché. 

Considéra  (jraiiam  amissam  el  dole  ;  ciilpam  cominissam  el  eru- 
besce;  divinam  Justitiam  el  iimc;  pœna m  œlernain  el  horre; 

divinam  clemenliam  el  dilige.  Pev  hœc  descende  in  piscinam  pœ- 
nilenliœ  (S.  Bonw.,  in  Joann.,  c.  5,  coll.  20,  v.  2,  n.  4). 

4.  —  Pour  que  la  contrition  soit  universelle,  il  sul'fit  mais  il 
faut  que  la  douleur  et  le  regret  s'étendent  au  moins  à  tous  les 
péchés  mortels  commis  et  non  encore  remis,  et  que  le  ferme 

propos  s'étende  sans  exception  à  tous  les  péchés  mortels,  puis- 
que le  pénitent  doit  toujours  avoir  la  volonté  sérieuse  d'éviter  à 

l'avenir  toute  faute  mortelle.  La  raison  en  est  dans  ce  double 

fait,  (jue,  d'une  part,  Dieu  ne  pardonne  aucun  péché  qui  ne  soit 
regretté,  et  que,  d'autre  part,  les  péchés  mortels  ne  sont  pas 
remis  isolément  ou  séparément  l'un  de  l'autre,  mais  tous 
ensemble.  En  effet,  le  péché  mortel  n'est  elTacé  que  par  l'infusion 

de  la  grâce  sanctifiante  (2).  Or  celte  grâce  fait  de  l'homme  l'en- 
fant et  l'ami  de  Dieu,  l'héritier  du  ciel,  —  par  conséquent  elle 

ne  peut  coexister  avec  le  péché  mortel,  qui  sépare  complètement 

l'homme  de  Dieu,  pour  le  rendre  ennemi  de  Dieu  et  digne  de 
l'enfer.  Oninia  peccala  morlalia  commiinicanl  in  aversione  el 
conlempla  Dei  el  omnia  siinl  conlra  Deiunel  conlra  iiniun,  el  ideo 

^1  Ouamvis  prvMi.o  Icmporalcs  sinl,  si  lamen  considorenUu-  ut  inilirlœ  a 
Deo  cl  ut  nobis  indicanl  iraui  ojus  ol  quodaminocio  inclioant  divinuin  sup- 
plicium,  ni^ii  cineridcmur,  sut)  ca  ralionc  possunl  luovorc  ad  siipcrnala- 
nilcm  (ittrilionem,  qurc  oi)Umc  roducilnr  ad  cam,  (juai  est  ex  inolu  ̂ icIuMina^ 

(SrAi!i;z,  disp.  a,  sccl.  ?,  n.  f)).  —  Oualonus  ha?  pœii.-p  indicanl  nnhis  irani 
Dei,  (piJL'  in  onuiia  cxardescil  piMoala,  tinior  fonct'plus  hujus  ii;e  salis 
esso  polosl  ad  cxciudcnduin  oinncm  voiunlalcm  pcccali,  pr.Tserliiu  si  ha^ 
pd'nfc  ul  inchoalio  spcclciilur  |)<i'narum  adornartuu,  quil)us  ira  divina, 
nisi  a  pcrcalo  desislanius,  vindiclam  absolvot  conlia  pccraluros  (Iîalli;- 
ium-Palmikiîi,  (if  p<rnil.,  n.  lO'J). 

('.?)  l'eccaluni  e.-îl  privatio  vila:*  spirilualis  cl  privaLio  lucis  ;  scd  vita  sjii- 
rilualis  non  polcsl  redire  ad  aniniani  nisi  a  IVtntc  viUe  ncc  Ixixnisi  a  (onlc 

lucis  :  crgo  inipossibilc  csl,  «piod  anima  rcsni-ixal  a  culpa,  nisi  Deus, 
(|ui  csl  fons  vilai  et  lux  perennis,  sua  heni^nilate  cam  vividcel  cl  iiluini- 

net  :  lioc  auteni  non  csl  nisi  pcr  donuin  gralioi  (S.  Bonav.,  ii,  disl.  '<Î8,  a. 
1,  <].  1). 
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si  Deiis  remillerel  ciilpam  de  iino  sine  alio, si/nul esset  is,  cui remit- 
tilw\  amiciis  et  inimiciis,  conversas  et  aversus  (S.  13onav.,  iv, 

dist.  15,  p.  1,  q-  2).  Toute  grâce  justifiante  exclut  donc  néces- 
sairement toutes  les  fautes  mortelles,  et  elle  ne  peut,  dès  lors, 

ôtre  communiquée  qu'à  celui  qui,  par  une  véritable  contrition, 
fait  disparaître  de  son  cœur  rattachement  au  péché  mortel.  Si 

un  seul  péché  mortel  n'est  pas  suffisamment  regretté,  les  autres 
ne  peuvent  être  remis  malgré  la  contrition  dont  ils  sont  Tobjet. 

Pour  avoir  la  vie  et  n'être  plus  l'esclave  de  la  mort  (Ezech., 
XVIII,  21),  il  faut  que  le  pénitent  renonce  à  tous  les  péchés  {atj 

omnibus  peccatis  suis)  et  s'attache  à  tous  les  préceptes  {omnia 
preecepta). 

Le  motif  de  la  contrition  peut  se  rapporter  seulement  à  tel  ou 

tel  péché,  ou  bien  s'étendre  à  tous  les  péchés  sans  exception. 
D'ordinaire  ce  n'est  point  par  un  motif  spécial  qu'on  déteste  le 
péché  mortel,  par  exemple  pour  sa  malice  particulière,  mais 
pour  des  motifs  universels,  par  exemple  parce  que  le  péché 

déplaît  à  Dieu,  parce  qu'il  nous  prive  de  l'amitié  de  Dieu  et  de  la 
o-râce  de  l'adoption,  parce  qu'il  nous  fait  perdre  le  ciel  et  cause 
notre  perte  éternelle.  Or  toutes  les  fois  que  la  contrition  a  pour 

principe  un  motif  ainsi  universel,  elle  s'étend  évidemment  à  toutes les  fautes  commises  par  ignorance  ou  dont  la  mémoire  a  échappé. 

En  pareil  cas  la  douleur  des  péchés  dont  on  a  conscience  ren- 

ferme la  détestation  des  fautes  dont  on  n'a  plus  conscience. 
En  tant  que  le  motif  de  contrition  s'étend  à  tous  les  péchés 

mortels  commis,  ils  peuvent  être  tous  regrettés  par  un  seul  et 

même  acte  :  cela  suffit,  et  il  n'est  pas  nécessaire  de  produire  un 
acte  spécial  de  contrition  sur  chaque  faute  en  particulier  (1). 
Singulis  peccatis  adhibenda  est  contritio^  sed  non  singularis 

(SvLvius,  in  Suppl.,  q.  2,  a.  6,  concl.  3). 
On  peut  avoir  la  contrition  des  péchés  mortels  sans  avoir  en 

même  temps  la  contrition  des  fautes  vénielles.  Il  n'est  pas  de 
nécessité  que  la  contrition  des  fautes  vénielles  soit  universelle, 

(1)  Contritio  vel  atlritio  propter  iiniversale  molivum,  licet  formaliterter- 
minotur  ad  unumpcccatiim.  virlute  comprehendit  omnia  peccala  mortalia. 
Nihilominus  tainen  in  ordinc  ad  confessionem  nccessaria  est  conlrilio  vel 

attrilio,  qufe  formaliler  terminetur  ad  omnia  peccata,  de  quibus  fit  con- 
fessio,  quia  liujusmodi  foimalis  pœnitentia  est  per  se  necessaria  de  pec- 

catis commissis  et  ad  eorum  veram  accusationem.  Non  oportet  tamen  ut 
ad  singula  peccata  speciatini  terminetur  per  repetitionemplurium  actuum, 
quia  hoc  neque  ad  veram  pœnitenliam  neque  ad  veram  accusationem 
necessarium  est,  sed  sufficit  dolor  universalis  de  omnibus  peccatis  confuse 
conceplis,  qui  virtute  exlendatur  ad  singula,  prout  accusatio  de  illis  fit 
virtute  talis  doloris  (Suarez,  disp.  20,  sect.  4,  n.  28}. 
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par('(M|uo  rliacniio  de  ces  fautes  peut  èlre  remise  séparément. 

La  raison  inlime  de  ce  fait  est  dans  la  dilVérence  essentielle  qu'il 
y  a  entre  le  péché  mortel  et  le  péché  véniel,  dans  le  rapport 

essentiellement  divers  qu'ils  ont  l'un  et  l'autre  avec  la  grâce sanctifiante. 

o.  —  Seule  une  contrition  surnaturelle  dans  le  principe  qui 

la  produit  conmie  dans  les  motifs  i[ui  l'inspirent  peut  être  souve- 
raine {apprelialive  vel  prœlalii'e  samma  vel  super  omnia)  — 

qualité  que  toute  contrition  doit  posséder  pour  disposer  suffi- 

samment à  obtenir  la  grâce 'de  la  justification  avec  ou  sans  la 
réception  du  sacrement.  Cette  qualité  est  indispensable  à  l'acte 
de  contrition  :  on  le  comprend  facilement  si  l'on  examine  la 
nature  et  les  funestes  conséquences  du  péché,  que  la  Pénitence 

a  pour  but  principal  d'éloigner.  La  grandeur  de  la  douleur  et 
de  la  contrition  doit,  en  etïet,  èlre  proportionnée  à  la  gravité  du 

péché,  ce  qui  ne  peut  avoir  lieu  qu'à  la  condition  que  le  péché 
soit  considéré  et  regretté  d'après  ce  qu'il  est  véritablement  et essentiellement  à  la  lumière  de  la  foi  et  à  la  balance  du  sanctuaire 

—  c'est-à-dire  comme  étant  l'unique  mal  de  Dieu  et  le  plus  grand 
mal  de  l'homme.  Le  pénitent  doit  regarder  le  péché  comme  le 
souverain  mal  et  le  déplorer  comme  il  le  mérite  :  en  d'autres 
termes,  il  doit  en  être  affligé  plus  que  de  tous  les  autres  maux  ;  il 
doit  le  haïr,  le  délester  et  le  fuir  plus  que  tout  aulre  mal.  La 
contrition  ne  conduit  au  salut  que  si  elle  exclut  positivement 

toute  volonté  de  pécher  ;  si  elle  fait  que  le  pénitent  est  absolu- 
ment résolu  et  à  tout  prix,  à  ne  plus  offenser  Dieu  grièvement. 

Peccalnm  dehel  tanhim  displicere  rationi,  qiiod  nullo  pacte, 

nullo  commodo  vel  incommoda  velit  in  ipsiini  consenlii-e  vel  con- 
sensisse  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  U),  p.  1,  a.  2,  q.  1).  Une  telle  dispo- 

sition de  la  volonté  dont  la  constance  exclut  tout  péché  mortel 

n'existe  que  lorsque  le  péché  est  regretté  et  détesté  comme  le 
plus  grand  des  maux  et,  par  consécpienl,  plus  que  tout  autre 
mal(l).  In  comjxiralione  ad  alios  dolorcs  oporlel  qnod  dolor  con- 
Irilionis  liabeat  prredominium,  et  sic  procédant  rationes  proban- 

tes ipsum  inter  omnes  alios  dolorcs  de  rébus  crealis  nbtincre 
principalum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  IG,  p.  1,  a.2,q.  1). 

Pour  suffire  à  la  justification,  toute  contrition  doit  être  «  sou- 

(1;  Vorn  r(M|uirilur  roiiliilio  <!<•  siiimni  boni  offcnsn  cl  omissiono,  li.  c. 
(le  oimii  pecr.'itt)  iiiorl.'ili  plus  dolrniiuis  fninm  tlo  (niorum<|ii('  .ilio  il.nmio 
vel  nocuinciilo  ;  idciico  coiiliitin  est  suniinns  dolor,  «ini  osl  in  ii.iliir;», 

<|uan(|ii;\in  iiccossc  non  sil  ((iiod  mnxiiiie  sil  scnsiliilis,  porccptihili^-.irnic- 
liviis,  sfd  ipsnm  dispjicenliaiu  siiporioris  appcUlus  super  culpa  luoitali 
oporlel  iidciiUssiiiiaiii  ossc  (DioN.  Cautus.,  in  hymn.  Veni  Creator  enarr.). 
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voraine  »  :  mais  celte  grandeur  même  de  la  douleur  a  des  degrés 

dilféienLs  dans  la  contrition  parfaite  et  dans  la  contrition  impar- 
faite, comme  on  le  voit  en  comparant  les  divers  motifs  de  ces 

deux  sortes  de  contrition.  En  elfel,  la  grandeur  appréciative 

de  la  douleur  répond  ici  au  motif:  elle  se  mesure  d'après  la 
propriété  ou  l'excellence  du  motif  qui  Tinspire.  Seule,  la  con- 

trition parfaite  est  donc  simplement  isimpliciter)  souveraine, 
dans  tout  le  sens  de  cette  expression,  en  tant  que,  seule,  elle 
regrette  le  péché  comme  le  plus  grand  des  maux,  comme  un 

mal  de  Dieu  aimé  pour  lui-même  par  dessus  toutes  choses  (1). 

La  contrition  imparfaite  n'est  que  relativement  (seca/jf/wm  «y«/V/) 
souveraine  :  elle  hait  le  péché,  elle  le  déteste  plus  que  tous  les 

maux  dont  la  crainte  pourrait  conduire  l'horame  à  pécher.  L'é- 
ternel châtiment  de  l'enfer  ne  rentre  point  dans  cette  caté- 

gorie (2)  qui  comprend  les  maux  simplement  temporels  pouvant 
provenir  îles  hommes  ou  des  événements  naturels.  Celui  qui  a 
la  contrition  imparfaite,  hait  le  péché  par  dessus  tout,  du  moins 
en  ce  sens  que  sa  volonté  est  prête  à  perdre  tous  les  biens  et 

à  endurer  tous  les  maux  de  ce  monde,  plutôt  que  d'ofîenser 
Dieu  mortellement.  Ni  les  promesses  du  monde  ni  ses  menaces, 
ni  les  biens  ni  les  maux  temporels  ne  feront  succomber  aussi 

longtemps  qu'on  persévérera  dans  ces  sentiments  de  péni- tence (3}. 

La  contrition  doit  être  souveraine,  mais  seulement  "  appre- 

liative  »,  c'est-à-dire  par  l'appiéciation  du  jugement  et  par  la 
la  résolution  de  la  volonté,  et  non  pas  «  inlensive  >•,  c'est-à-dire 

(1)  Atldtio  est  et  dicitur  rletestatio  peccati  non  super  omnia  (non  sim- 
plement souveraine),  quia  ejus  motivuin  non  est  summum,  sub  quo  pec- 

catum  concipiatur  ut  malum  detestabile  super  omnia.  Magis  onim  detes- 
laliile  est  peccatum,  ut  est  conlra  Deum  secundum  se  velul  summum 
bonum,  f[uam  pra?cise  ut  est  contra  jus  Dei  vel  conlra  graliludinem  vcl 
oljedientiam  aut  etiam  cultum  Deo  debitum,  seu  ut  est  causa  pœnai 
ielcrnfe  (Tanner,  disp.  G,  q.  G,  dub.  -1,  n.  93). 

(2)  nie  dolor,  qui  de  peccatis  habelur  ob  pœnam  inferni  et  dicitur 
atlritio,  non  habet  secundum  se  vim  detestandi  culpam  plus  quam  po-nam 
inferni,  sed  adhuc  est  bonus  et  laudabilis  et  cum  sacramentnli  absolu- 
lionc  ad  gratiam  et  salulem  sufliciens  (MASTnius,disp.  5,  q.  5,  a.  2,  n.  105  . 

(3,  Quum  qupcritur,  ulrum  omnes  teneantur  mortem  pro  Chrislo  subire, 
dicendum,  (jucd  pro  loco  et  lempore,  ubi  talis  oplio  dalur,  vel  quod  jus- 
titia  deseratur  vel  quod  vila  perdatur,  ibi  omnes,  quantumcumque  sint 
împerfecti,  lenentur  mortem  subire  et  ])raîeligere  inagis,  Deo  dilecto, 
mori  (|uam,  ipso  ofTenso,  vivere.  Ubi  vero  talis  nécessitas  non  imminet  nec 
datur  optio,  tamen  offert  se  op])Ortunitas  manifestandi  divinam  gloriam 
et  a?diricandi  ecclcsiam,  si  liomo  se  morli  exponal,  mortem  subire  est 
perfeclionis  et  suporerogationis,  ad  quam  non  omnes  lenenlur  pro 
Christo  (S.  Bon.w.,  iu,  dist.  30,  q.  2). 



>;    14.         OU  ALITÉS    DE    I.A    CONTRITION  119 

d'après  le  senlimcnl  cl  la  sensibilité.  Il  est  nécessaire  que  le 
pénitent  considère  le  péché  comme  le  mal  le  plus  grand,  et  que, 
dès  lors,  il  le  déteste  et  lévite  plus  que  tous  les  autres  mauxl); 
mais  il  ne  lui  est  point  demandé  déveiller  subjectivement  en 
son  cœur  une  souveraine  douleur  du  péché.  La  violence  des 

afïeclions,  la  vivacité  de  la  douleur  n'appartiennent  pas  à  la 
substance  ou  à  l'essence  de  l'acte  de  contrition  :  elles  en  sont 
seulement  une  perfection  accidentelle,  qui  dépend  moins  de  la 

volonté  et  des  elTorts  de  l'homme,  que  de  certains  autres  élé- 

ments et  surtout  de  l'intlucnce  de  la  grâce  divine.  Pour  que  la 
contrition  existe,  pour  quelle  soit  salutaire,  une  douleur  sen- 

sible n'est  nullement  requise  —  bien  moins  encore  un  haut 
degré  ou  un  degré  souverain  de  douleur  sensible.  Oue,  du 
reste,  un  vif  sentiment  de  contrition  soit  un  don  précieux,  un 

«  supplément  »  aux  dispositions  essentiellement  nécessaires  à  la 

pénitence,  supplément  que  fous  doivent  seiïorcer  d'obtenir, 
c'est  ce  que  prouvent  et  la  nature  même  des  choses  et  l'exemple 
des  saints  pénitents.  Pierre  a  pleuré  amèrement  (-i/.pw;,  amare 
—  Luc,  XXII,  G'2);  Madeleine  a  baigné  de  ses  larmes  les  pieds 
de  Jésus  (Luc,  vi,  7-8!.  Bonœ  lacrynue.  qiiœ  lavant  ciilpam  : 
qiws  Jésus  respicit,  plorant  (S.  Ambr..  in  Luc,  1,  10,  n.  89). 
Certes,  il  convient  que  le  pécheur  sème  dans  les  larmes  pour 

moissonner  dans  l'allégresse  (Ps.  cxxv,  oi. 

L'expérience  quotidienne  démontre  et,  d'ailleurs,  l'analyse 
psychologique  explique  que  l'homme  ressent  les  maux  tempo- 

rels et  la  perle  des  biens  naturels  plus  vivement,  en  général 

que  les  maux  spirituels  et  la  perle  des  biens  surnaturels,  — 

alors  même  que,  dans  l'appréciation  et  parla  volonté,  il  redoute 
davantage  ces  derniers.  Le  sentiment  n'est  donc  point  la  pierre 
de  touche  pour  juger  de  la  sincérité  de  la  contrition.  Coulinrpl 

esse  acerhiUileni  in  dolore  quanlum  ad  duo  :  —  se.  quanluin  ad 
c.rperieniiam  sensus  et  quantum  ad  repugnantiam  rationis 

(S.  BoNAV.,  m,  dist.  IC),  a.  1,  q.  2).  Dans  la  contrition  il  ne  s'agit 
point  du  sentiment,  mais  de  la  libre  volonté  excitée  et  fortifiée 
par  la  grAcc  :  énergie  et  décision  de  la  volonté,  voilà  ce  qui 

importe.  «  Je  hais  et  <léleste  l'injustice  ;  cl  votre  loi  m'est  chère  >• 
(Ps.  cxviii,  KV^j  Haine  et  délestation  de  tout  ce  f|ui  est  mal, 

c'est  à  quoi  il  faut  mesurer  la  contrition. 

'Il  Oiiiuii  rnus.T  arliriiliis  vonoril.  ul  h;vc  ronilili<>  itroiionnliir,  nnt  fa- 
«iciiilmii  esso  conlra  Dci  pia'CfpUim  mit  ex  li.'<r  vilo  cmiirr.'UHliiin.  <|iio- 
nun  tlnonim  tioino  roi^alur  nllcnini  rliycn^,  coinniinonlo  inoilcm  pcrso- 
niloio:  il)i  filial  Dcndilrclo  oinoij  ([iiaiii  odVnso  vivrrf*:  il)i  o<l<^ril  in  lior 
iniindo  aniinain  siiain.  iil  in  vilniii  .Tloriiain  rustoiiial  ««am  S.  Alt,.,  in 
Joanii.,  Ir.  T)!,  n.   Kl  . 
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Parce  que  les  choses  de  ce  monde  louchent  Thomme  de  plus 

près,  parce  qu'elles  agissent  plus  vivement  sur  sa  sensibilité,  à 
la  diflerence  des  choses  qui  sont  du  domaine  invisible  ou  du 

monde  futur  —  comme  la  malice  du  péché,  les  châtiments  d'une 
autre  vie  —  il  serait  extrêmement  dangereux  de  vouloir  éprou- 

ver la  résolution  du  pénitent  en  lui  demandant  s'il  est  résolu 
à  endurer  tel  ou  tel  mal  considérable,  à  perdre  tel  ou  tel  bien 
qui  lui  est  cher,  plutôt  que  de  commettre  le  péché.  Cette  ma- 

nière défaire  si  imprudente  serait  une  tentation  pour  le  péni- 

tent, le  jetterait  dans  l'angoisse  ou  môme  le  ferait  hésiter. 
Descendere  in  talibus  ad  singnla,  est  inducere  hominem  in  ten- 
tationem  el  prsebere  occasionem  peccandi  (S.  Thom.,  Oiiodl.  i, 

a.  9).  Le  pénitent  lui-même  ne  doit  établir  aucune  comparaison 
de  ce  genre  entre  le  péché  et  les  plus  grands  maux  :  la  ferme 

résolution  prise  en  général  de  ne  plus  pécher  à  l'avenir,  en  aucun 
cas  ni  en  aucune  circonstance,  suffit  pleinement  pour  le  propos. 

Celui  qui  prie  et  s'appuie  sur  la  protection  de  Dieu,  peut,  avec 
le  secours  des  grâces  obtenues  par  sa  prière,  triompher  «  de 

tous  les  obstacles  »  [cuncia  aduersaniia),  c'est-à-dire  des  périls 
les  plus  grands  et  des  tentations  les  plus  violentes  (Cfr.  Oratio 
ad  1  es/j.  in  fer.  vi,  p.  Dom.  3  Ouadrag.).  A  ceux  qui  veillent 
et  qui  prient,  Dieu  accorde,  par  fidélité  à  ses  promesses,  des 

secours  puissants,  en  sorte  qu'ils  résistent  à  toutes  les  solli- 
citations du  mal  et  qu'ils  peuvent  sortir  victorieux  de  tous  les 

combats  (I  Cor.,  x,  13). 

^.  —  Pour  conduire  à  la  justification  et  au  salut,  la  contrition 
doit  toujours  être  jointe  à  «  la  confiance  en  la  miséricorde 

divine  »  (Trid.,  sess.  14,  c.  4'i,  et  à  «  l'espérance  que  Dieu,  en 
faveur  des  mérites  de  Jésus-Christ,  sera  propice  au  pécheur  » 
(Trid.,  sess.  6,  c.  6).  Cette  espérance  surnaturelle  transforme  la 
contrition  la  plus  amère  en  une  source  de  consolation  et  de  joie 
pour  le  pénitent  (1).  La  consolation  et  la  joie  accompagnent  et 
adoucissent  la  douleur  du  véritable  pénitent.  Semper  doleat  et 

de  dolore  gaudeat  (Pseudo-Aug..  de  vera  et  falsa  pœnit.^  c.  19, 
n.  35). 

La  contrition,  en  tant  que  déplaisir  du  péché,  ne  saurait 
jamais  être  trop  grande  (2);  il  ne  pourraity  avoir  excès  que  dans 

{V  Ouod  si  essetdolor  sine  gaudio  ut  in  desperalis,  bene  esset  cxces- 
sus:  sed  lalis  non  est  motus  contritionis,  quœ  est  praesupposita  spe  de 

vcnia-,  undc  lalis,  cpiando  videt  se  dolere.  necessario  gaudet  (S.  Bonav., 
IV,  dist.  16,  p.  1,  a.  2,-fi.  2.  —  Cfr.  iv.  dist.  14,  p.  2,  dub.  7:  iv,  dist.  IG,  p. 
1,  dub.  10). 

(2)  Valde  parum  peccator  affligitui-,  quamvis  magnam  dolendi  habeat  ra- 
tionem  et  causam  ^S.  Bonav.,  m,  dist.  16,  a.  1,  q.2). 
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la  vivacité  du  sonliiiicnt,  dans  les  larmes  et  les  sanglots:  il  fau- 
drait alors  recommander  la  modération  {sed  paucis  hoc  consiliiim 

est  neccssariiim.  S.  Bonav.).  In  conlriiione  est  dolor,  proul  esl 

displiccntia  volunlatis  ralionalis  el  esl  dolor-passio  redundans 
in  sensiKili/alem.  Conlrilio  qiioad  displicenliam  rationis  non 

polest  esse  nimia,  sed  qiioad  passionem  redundanlem  in  sensiiali- 
tatem  posset  habere  excessum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  16.  p.  1,  a.  2, 
q.  2). 

Un  acte  de  véritable  et  salutaire  contrition  peut  se  faire  en  un 

instant,  bien  qu'en  règle  générale  il  soit  bon  ou  même  nécessaire 

d'employer  plus  longtemps  à  s'exciter  à  la  contrition  pour  s'as- 
surer qu'elle  existe  vraiment.  Procparaiio  ad  acluni  conlrilionis 

est  suceessiva,  quia  multa  oportet  prias  considerare,  sed  ipse 
dissensus  anima"  poslea  in  instanti  fit  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  Ib, 

p.  1,  a.  3,  q.  1).  Mais  la  douleur  de  la  contrition  et  les  disposi- 
tions pénitentes  doivent  durer  toute  la  vie,  surtout  comme 

moyens  de  préservation  contre  la  rechute  dans  le  péché  'Cfr. 

Faber,  Le  progrès  de  l'âme,  pp.  419-441,  édit.  allem.). 
Dans  les  litanies  des  Saints  nous  demandons  à  Dieu  qu  il 

daigne  «  nous  conduire  à  une  véritable  pénitence  »  {ad  verani 

pœnilenliam)  (1).  La  véritable  pénitence  renferme  le  propos  ef- 
ficace, c'est-à-dire  la  volonté  absolument  résolue  non  seulement 

d'éviter  le  péché,  mais  encore  d'employer  les  moyens  nécessaires 

pour  fuir  le  péché.  La  rechute  dans  le  péché  n'est  point  cepen- 
dant toujours  une  preuve  que  ce  propos  ou  la  vraie  contrition 

a  manqué  :  elle  prouve  seulement  que  la  volonté  de  l'homme  est mobile  et  que,  de  fait,  elle  a  changé.  Ouod poslea  aliquis  peccal 
vel  aclu  vel  proposilo,  non  excliidil  quod  prima  pœnilenlia  vera 
fueril;  minquamenini  veritas  prioris  aclus  excliidiliir  per  aclum 
conlrariam  suhseqaenlem  :  sicut  enim  vere  cucurril  qui  poslea 
sedet,  ila  vere  jxcniluil  (/ni  poslea  peccavil  (S.  Tno>r.,  .3,  q.  84, 
a.  10,  ad  4).  Vera  pa-nilenlia  non  excludit  casum  sequenlem,  sed 
malam  volunlaleni  privsenlem  (S.  Bonav  ,  iv,  dist.  14,  p.  1,  dub. 

4).  —  Par  véritable  pénitence  on  entend  aussi  parfois  la  péni- 

tence qui  persévère  jusqu'à  la  fin  et  qui  conduit  à  sa  fin  propre- 

ment dite,  c'est-à-dire  au  salut  éternel  (2).   C'est  ainsi  que  l'É- 

(1)  Virlus  ccro  dicilur  diiplif-ilci- :  nul  (|nin  linltol  opcmliononi  sihi  dohi- 
lam  nul  (|iiia  pcriliK-il  .-ni  liiicin.  proiilcr  (pinn  est  (^Uonav.,  m.  disl.  .SI, 
(lui.,  r. 

('<?)  Si  dicnlur  ixrnilcnlin  i<cr<i,  rpui'  voruni  virlulis  liaix'l  arluui.  sic  d«; 
vciilaLo  [KPiiilonlia»  esl  delcslari  nialuni  cnuiinissuni  ol  pro  illo  louipin-o, 
nulluiii  conuiullcn;  cl  do  fiUuro  pio|»oiioro  non  couimidoro,  olab  liis  om- 

nibus polcsl  honio  cadcrc  cl  ila  a   ptcnitenliu  vera.  —    Si  aulom  ciic.alur 
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g-lise  nous  fait  demander  le  don  d'une  charité  immuable,  afin 

que  nos  résolutions  formées  par  l'inspiration  divine  ne  soient 
ébranlées  par  aucune  tentation  (nulla  possinl  tenlalione  miitari. 

Miss.  Rom.  —  Gfr.  Platelils,  de pœnit.,  n.  638;. 

§  15.  —  Essence  et  efficacité  de  la  contrition  parfaite. 

1.  —  La  contrition,  c'est-à-dire  la  pénitence  intérieure,  la 
pénitence  du  cœur  et  de  la  volonté,  la  véritable  conversion  par 

le  renoncement  au  péché  et  par  le  retour  à  Dieu  —  la  contrition, 

disons-nous,  en  tant  que  condition  essentielle,  est  toujours  in- 
dispensablement  nécessaire  pour  obtenir  le  pardon  des  péchés. 
Toute  contrition  ne  conduit  pas  au  salut,  mais  celle-là  seulement 

qui  possède  les  qualités  que  nous  venons  d'expliquer.  S'il  faut 
ces  qualités  pour  que,  en  toute  circonstance,  la  contrition  soit 

salutaire,  la  raison  en  est  dans  l'institution  positive  de  Dieu  et 
par  conséquent,  aussi,  dans  une  merveilleuse  harmonie  avec  la 
nature  même  des  choses.  Comme  les  motifs  surnatnrels  qui 

peuvent  et  doivent  inspirer  la  contrition  sont  multiples,  on  dis- 

tingue avec  raison  diverses  espèces  de  contrition  dont  l'effica- 

cité, à  son  tour,  n'est  point  la  même.  11  est  d'une  extrême  im- 
portance pour  la  pratique  de  distinguer  entre  la  contrition 

parfaite  et  la  contrition  imparfaite,  de  comprendre  exactement 
la  contrition  qui  dispose  à  la  justification  en  deliors  même  du 

sacrement  et  celle  qui  dispose  à  la  justification  par  le  sacre- 

ment (Ij.  Même  après  l'institution  des  sacrements  chrétiens  la 
contrition  parfaite  est,  pratiquement,  pour  un  grand  nombre, 

l'unique  voie  de  salut.  Les  erreurs  sur  ce  point,  et  surtout  les 
exagérations  du  rigorisme  peuvent  être  fort  dangereuses  pour 
les  âmes.  «  La  porte  de  la  vie  est  petite,  la  voie  qui  y  mène  est 
étroite  »  (xMatth.,  vu,  4)  ;  mais  il  ne  faut  point,  par  de  fausses 
doctrines,  les  rendre  plus  étroites  que  Dieu  ne  Ta  voulu. 

vera,  quia  perducil  in  fînem,  ul  finalis  et  continuata,  ab  hac  non  est  ca- 
dere:  sed  hanc  non  est  dicere  hominem  habere  nisi  in  fine  et  post  non 
conlingit  cadere  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  14,  p.  2,  a.  1,  q.  1). 

(T  Exorilur  qua?slio  valde  clifficilis,  qua  quferilur  discrimon  inler  allri- 
tioneni  et  contritioncm.  iinde  li<iiieaf,  qiiidnam  atlrilio  sit  ((Ufeque  sit 
iila,  per  quam  virtute  sacramcnti  fiai  homo  ex  atlrito  contritus?  Nam  S. 
Tliom.  (SuppL,  q.  1,  a.  2.  ad  2:  solum  asseril  aUrilionem  esse  displicen- 
tiam  iniperfeclam,  contritionem  vcro  esse  displicentiaai  perfeclam.  At  hinc 
rêvera  non  habetur,  quid  attrilio  sit  quéeve  sit  illa  imperfectio,  qua  a  con- 
Iritione  distinguitur  ,M.  C.^nus,  Relecl.  depœnil.  sacr.,  p.  3,  n.  44. 
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'■l.  —  Les  Ihéologiens  postérieurs  au  Concile  de  Trente  (1) 
énumèrent  une  série  de  oaraclères  daprès  lesquels  la  contrition 

parfailc  et  la  contrition  imparfaite  se  distinguent  l'une  de 
l'autre  :  ces  caractères  ne  peuvent,  en  tout  cas,  être  regardés 
comme  des  manières  <rctre  simplement  accidentelles  ('2).  Entre 
les  deux  acies  il  y  a  une  dilTérence  essentielle.  La  contrition 
parfaite  et  la  contrition  imparfaite  ne  sont  donc  pas  seulement 

des  actes  d'un  degré  dilVérent,  mais  des  actes  spécifiquement 
divers  (3),  et  cette  différence  essentielle  a  son  principe  dans  la 

nature  diverse  des  motifs  qui  inspirent  l'acte  de  contrition  et 
déterminent  ainsi  son  espèce.  Unde  asserlio  dislinctionis  essen- 
linlis  inter  contrilionem  et  altritionem  ila  invaliiit  apiul  thenlogos^ 

qiiod  sil  inler  eos  communia  (Salmant.,  disp.  7,  dul).  1,  n.  6"2). 
Dès  lors,  on  voit  que  1'  «  allrilio  »  comme  telle  et  en  elle-même 
ne  peut  pas  devenir  la  «  conlrilio  ».  Contrilio  perfecta  et  atlrilio 

esscntialiler  specie  di/ferunl.  .\am  aclus  habentes  motiva  notabi- 
liter  diversa  siint  essenlia/iter  et  spécifiée  diversi,  qiiiim  actiis 

speciem  siiam  siimant  ab  objecta  formaii  sen  motiva.  Ilinc  attri- 
tio  nunquam  fieri  potest  contritio  :  nam  qiium  essentialiter  ab  ea 
différai,  miiïaretiir  ejus  essentia,  quod  répugnât  (Antoine,  de 

sacram.  pœnit.,  c.  '2,  art.  5,  i;  1).  ]\lais  la  contritio  peut  parfaite- 
ment suivre  Valtritio,  et,  dans  ce  cas,  le  pénitent  ex  attrilo  fd 

contritus.  Attritum  fieri  contritum  nihil  est  aliud  nisi  de  uno 
actu  transire  ad  alium,  et  ut  is,  qui  dolebal  de  peccato  ex  metu 
gehennœ,  doleat  ex  carilate  in  Deum  ;    sed  lioc  fieri  potest  et  fd 

(1)  C.IV.  Di'PASoLii-i!,  (iiiip.  3,  (j.  1.  —  EsTirs.  iv,  dist.  16,  §  9. 
(T.  C/csl  depuis  le  Concile  de  Trente  et  à  re\eni|)le  du  Concile  (pi  on  n 

déterniiru'  avec  i)récision  In  difl'éi'cnce  essentielle  entre  1'  «  allritio  »  et  la 
«  conlrilio  »  :  au  moyen  âge  on  ne  donnait  pas  toujours  à  ces  deux  ex- 

pressions le  même  sens.  Le  plus  souvent  on  ajjpclait  atlrilio  la  douleur 
du  i)éché  (jui  nest  pas  encore  informée  par  la  grâce  sanclidante  mais  qui 

lM'éC(>(Ie,  Recundiim  Icmpns,  l'infusion  de  cette  grâce  ;  tout  acte  de  contri- 
tion joint  à  la  grâce  juslidanle  se  nonunait  co7i/r///o.  Apud  aniiipios  llieo- 

Inj^os  et  ante  Concilium  Trid.  conununiler  dicebalur,  quoi!  virtutc  sa- 
cramenli  pu'nitentia;  liomo  de  attrito  fit  contritus,  quia  vocahant  atlritio- 
nem  onuiem  illam  ])(iMiitentiam,  <[ua;  pneccdit  infusionem  gialia- justili- 
licantis,  illam  vero,  quîc  conjungitur  Inli  grati.i^,  vocabant  conirilionem, 
ex  (piocumipic  niotivo  cliccreiui'.  Aliter  nunc  loquentur  posteriores  lOu- 
rAsyi:it;it,  disp.  3,  q.  7). 

(3)  Contritio  et  attritio  sunt  actus  cKticnlialilcr  dislincli.  Hoc  consccta- 
rium  conlinct  doctrinam  communem  inter  thedlogos  luijus  tcnqtoris.  setl 
cui  coniradixerunt  plines  ex  aniiquis,  non  ila  ilislingueides  illos  actus. 
sed  solum  pen(>s  dixersos  |terf('c(ionis  modos  in  eodcm  enlilali\<'  linNire. 
ri»i  eniin  hic  non  informalialur  jicr  graliani  sanclilicaniem.  illum  appel- 
labant  altritionem,  st>d  ubi  gralia'  conjungebatur.  conlrili<inem  difcbanl 

(Sm.mant.,  dis|).  7,  dub.  1,  m.  i'tT. 
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quasi  regiilariter  :    ergo  altrilus  fieri  potest  contritus   (Dupas- 
QuiER,  disp.  3,  q.  7). 

3.  —  Parmi  les  divers  éléments  ou  principes  d'une  bonne 
action,  le  motif  tient  le  premier  rang-  et  exerce  une  influence 
particulière  :  c'est  donc  d'après  la  perfection  du  motif  qu'il  faut 
mesurer  la  perfection  d'un  acte  de  vertu,  Dès  lors,  le  motif 
surnaturel  le  plus  élevé  et  le  plus  noble  —  le  motif  de  la  cha- 

rité parfaite  —  peut  seul  être  le  principe  de  la  contrition  par- 

faite. Cette  contrition  se  nomme  parfaite,  surtout  parce  qu'en 
elle-même,  c'est  à-dire  sans  que  le  sacrement  intervienne  ou 
avant  la  réception  du  sacrement,  elle  donne  à  l'homme  la  grâce 
justifiante  :  de  sa  nature,  la  contrition  va  à  détruire  le  péché.  — 

Tous  les  autres  motifs  sont  inférieurs,  et  la  contrition  qu'ils 
inspirent  est  et  s'appelle  imparfaite  parce  que  c'est  seulement 
en  union  avec  le  sacrement  qu'elle  conduit  à  la  rémission  du 
péché.  Ce  que  la  contrition  parfaite  produit  avec  le  simple 
désir  du  sacrement,  au  point  de  vue  de  la  justification  du  pé- 

cheur, la  contrition  imparfaite  ne  peut  donc  le  produire  qu'en union  avec  le  sacrement  reçu  en  réalité. 

4,  —  La  contrition  reçoit  ainsi  sa  perfection,  c'est-à-dire  sa 
prééminence  et  sa  vertu  justifiante,  de  la  plus  excellente  de 

toutes  les  vertus  —  de  la  charité,  de  l'amour  de  Dieu  propre- 
ment dit  (Ij.  Nous  entendons  par  là  la  charité  parfaite  actuelle, 

qui,  pour  exister,  exige  deux  choses  :  que  Dieu  soit  aimé  pour 

lui-même  (propter  se),  c'est-à-dire  pour  sa  bonté,  et  qu'il  soit 
aimé  par-dessus  toutes  choses  {super  omnia),  c'est-à-dire  «  ap- 
preliative  "  plus  que  toutes  les  choses  dignes  d'être  aimées  (2). 
Carilas   est  vii^tus  infusa  ac   sumtna^  per  quam  Deus  propter 

(1)  Caritas  virlutum  omnium  est  suprema  et  forma  earum  ac  vita  et 
impcratiix,  sine  (jua  nihil  acceplum  est  Deo...  Sine  caritale  celerœ  vir- 
tutes  ccnsentur  informes,  vivificantur  autem,  excitantur  iniperialiterquc 
inoventur  a  caritatc,  quœ  omnium  est  regina  (Dion.  Cartus.,  Elément., 
IheoL,  prop.  152). 

(2)Caritas  facit  Deum  diligi  tamquam  finem  allimum  et  lamqutxm  summum 
bonum,  et  ({uia  finis  ultimus  est  unus  solus,  et  summum  bonum  simililer 
non  haliet  aliquid  superius  se  vel  sijji  fequale:  liinc  est  quod  secundum 
caritatis  legem  impossiliile  est  aliquid  plus  Deo  vel  œqualller  ipsi  Deo 
amare.  Caritas  enim,  quia  diligit  Deum  sicut  summum  bonum,  diligit 
eum  super  omnia;  (juia  diligit  ipsum  sicut  finem  ultimum,  diligit  eum 

propter  se.  Ouod  autem  diligitur  prop/er  se  et  super  omnia,  diligitur  dilec- 
lione  fruitionis  ;  quod  vero  propter  aliud  diligitur,  diligitur  dilectione 
usus.  Ouum  ergo  caritatis  sit  omnia  ad  Deum  tanquam  ad  fmem  ultimum 
referre,  sicut  ponderis  est  corpus  ad  locum  proprium  inclinarc,  hinc  est, 
quod  caritas  facit  nos  Deum  plus  quam  nosmetipsos  diligerc  (S.  Bonav., 
ni,  dist.  29,  q.  2). 
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suam  propriam  honitalem  dilujitur super  nmnia  (Dion.  Gartus., 

de  virlnl.  ac  viliis,  I.  '2,  a.  9).  L'amour,  au  sens  propre  du  mot, 
esl  rinclinalion  qui  nous  fait  vouloir  du  bien  à  quelqu'un,  qui 
nous  porte  à  lui  procurer  du  bien.  Oiiiini  iinumquodqiie  naliira- 
liter  velit  el  appelai  siio  modo  propriiim  hoiuun,  si  hoc  hahel 

amoris  ralio^  tpiod  amans  velil  aiil  appelai  honiun  amali,  con- 
sequens  esl,  qiiod  amans  ad  amaliim  se  habeal  sicul  ad  id^  qiiod 
est  cum  eo  aliquo  modo  unum,  ex  qiio  videtur  propria  ralio 
amoris  consislere  in  hoc,  qnod  affectas  iiniiis  tendal  in  allerum 
sicul  in  unum  cum  ij)so  aliquo  modo  (S.  Tno>i.,  c.  genl.,  i,  91). 

Seul,  l'amour  de  bienveillance  (amor  benevolenliœ)  est  parlait, 
et  cet  amour  consiste  en  ceci,  que  de  tout  notre  coeur  nous  sou- 

haitons à  Dieu  tout  bien,  parce  que  ses  attributs  et  ses  perfec- 

tions nous  y  excitent.  —  Au  contraire,  l'amour  de  concupis- 
cence (amor  concupiscenliœ)  ou  l'amour  d'espérance  amor  spei) 

est  imparfait,  parce  qu'il  tend  à  Dieu  en  tant  que  Dieu  est  notre 
souverain  bien,  c'est-à-dire  le  bien  dont  nous  attendons  l'éter- 

nelle béatitude.  Là  aussi,  Dieu  est  estimé  par  dessus  toutes 
choses  et  préféré  à  toutes  choses  comme  notre  fin  dernière  (1)  ; 

mais  l'imperfection  de  cet  amour  vient  de  cette  circonstance 
qu'ici  ce  n'est  point  à  Dieu  que  nous  voulons  du  bien,  mais  à 
nous-mêmes.  Cet  amour  n'a  point  pour  motif  Dieu,  son  infinie 
perfection  et  sa  bonté  en  elles-mêmes,  mais  plutôt  notre  propre 

avantage,  notre  bien,  notre  bonheur.  C'est  à  nous  que  nous 
voulons  et  souhaitons  du  bien  —  et  ce  bien  est  Dieu  comme 

bien  souverain  dont  la  possession  peut  seule  faire  notre  béati- 
tude (2).  Dileclione  amiciliœ  illa  diligunlur,  quibus  oplalur 

bonum  ;  dileclione  vero  concupiscenliœ  illa  dicunlur  diligi^  quœ 

(1)  Caritas  amore  concui)ii?ccntife  dcsidcrat  Dcum  super  omnia,  aniore 
vero  amiciliai  siinililer  diliirit  I3cum  propler  pc  et  super  omnia.  Uiulc 

Doum  concupiscil  \)lu~,  qu.im  aliml  l)onuin,  Deo  eliani  bonum  optai  plus 

quain  hal)cns  caritalem  oplcl  sibi  i[)«ii  (S.  Bonav.,  m,  disl.  20,  a.  '.?,  q.  3). 
(2)  Amare  est  uellc  alirui  honuni.  Sic  ergo  motus  amoris  in  c/ho  tondit,  se. 

in  bonum,  ̂ Hod  «piis  vult  aiicui.  vol  sibi  vol  alii,  et  in  ilUul,  cui  vult  bonum. 
Ad  illud  orero  bonum,  (piod  (juis  vult  alleri,  hal)olur  amor  concupisccnlix  ; 
ad  illud  aulcm,  cui  alicpiis  vult  bonum,  liabetur  amor  amicilia'.  llœc 
autom  divisio  est  socumlum  prius  et  [lostoiius.  Nam  id  quod  amatur 
amoro  aniicilifc,  simplioitor  ot  por  se  amatur;  (jucd  autem  amatur  amoro 

concupiscenlia>,  non  simpliciter  et  sccundum  se  amatur,  sod  amatin-allori 
(S.  TnoM.,  1,  2,  q.  2(),  a.  4).  —  Ad  vcritatcm  amoris  roquiiilur,  quod 
bonum  alicujus,  j»rout  est  ojus,  volit  ;  cujiis  enim  bonum  aliquis  vult,  so- 
lum,  prout  in  altorius  bonum  codit,  por  accidens  amalur;  sicut  <|ui  vult 
vinum  ronservari,  ut  illud  bibat,  aul  liominom,  ut  sibi  sit  ulilis  nul  doloc- 
labilis,  |»or  acciilons  amat  vinum  aul  bominom,  por  se  aulom  se  ipsunt 

(S.  TuoM.,  c.  ijenl.,  I.  '.U.  —  CIV.  S.  Tuom.,  Quxsl.  liisp.  de  spe,  a.  3). 
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desideranliir  (S.  Bonav.,  m,  disl.  28,  q.  5).  Amor  quidam  esl 

perfeclus  ;  pei'feclus  qw'.dem  amor  est^  qiio  aliquis  aecandum  se 
amalur^  iitpiila  quum  aliquis  secundum  se  vull  alicui  honum^ 

sicul  homo  amal  amicum.  Imperfcclus  amoi^  esl,  quo  quis  amat 
aliquid  non  secundum  ipsum,  sed  ul  illud  bonum  sibi  ipsi  pro- 
venial,  sirul  honio  amat  rem,  quam  concupiscil.  Primas  amor 
perlinel  ad  carilalem,  quœ  inhseret  Deo  secundum  se  ipsum  ;  sed 

spes  perlinel  ad  secundum  amorem,  quia  ille  qui  speral,  ali- 
quid sibi  oblinere  intendit  (vS.  Tiiom.,  2,  2,  q.  17,  a.  8).  Il  faut 

remorquer  que  si  l'amour  de  concupiscence  a  quelque  chose 

de  défectueux,  ce  défaut  n'est  point  coupable  :  l'amour  de  con- 
cupiscence n'exclut  pas  la  bienveillance  pour  Dieu,  mais  ce 

nest  qu'en  raison  de  notre  béatitude  en  Dieu  qu'il  son^e  à  la 
glorification  de  Dieu,  fin  dernière  et  absolue  de  toutes  les 

créatures.  L'amour  de  concupiscence  ou  amour  imparfait  se 
confond  avec  l'amour  bien  ordonne  de  l'homme  pour  lui- 

même  (1),  tandis  que  l'amour  de  bienveillance  ou  amour  parfait 
doit  être  seul  considéré  comme  la  charité  proprement  dite, 

comme  l'amour  de  Dieu  au  sens  rigoureux  du  mot. 

D'ordinaire,  la  charité  imparfaite  préparc  la  voie  à  la  charité 
parfaite,  mais  elle  continue  de  subsister  avec  elle  (2i.  Quantum- 
cumjue  einm  amor  sit  perfeclus  in  via^  est  sibi  virlus  spei  con- 
Juncla  (S.  BoNAv.,  m,  dist.  26,  a.  1,  q.  1).  Le  véritable  amour 

de  Dieu  n'a  pas  seulement,  ici-bas,  son  principe  dans  la  foi  :  il 

doit  toujours  être  accompagné  de  l'espérance,  aussi  longtemps 
que  nous  marchons  à  la  lumière  de  la  foi  (I  Cor.,  xiii,  13). 

C'est  le  propre  de  la  charité  et  de  la  charité  parfaite  de  tendre 
à  l'union  la  plus  intime  avec  Dieu  dans  le  temps  et  dans  l'éter- 

nité (3).  Maxima  caritas  maxime  desiderat  uniri  Deo  et  habere 

Deum  (S.  Bonav.,  m,  dist.  26,  a.  1,  q.  1).  Quand  l'Apôtre  dési- 
rait «  d'être  dégagé  des  liens  du  corps  pour  être  avec  Jésus- 

Christ  »,  cet  ardent  désir  venait  assurément  d "une  vive  charité 

iPiiiLipp.,  i,  23)  (4).  La  perfection  de  la   charité  n'exige  donc 

(1)  Diligerc  nos  ex  caritate  non  est  aliud  quam  summum  bonum  nobis 
optare  (S.  Bonav.,  ni,  dist.  29,  q.  2). 

(2)  Motus  amiciliœ  est  ille,  quo  quis  desiderat  Deo  placere  et  servire  ; 
molui<  coficiipiscenliœ  est,  quo  desiderat  Deum  habere  et  viderc...  Amor 
concupiscentiaî  non  répugnât  amori  amiciliaîin  caritate:  imo  (juanlo  magis 
quis  Deum  recte  desiderat,  tanto  niagis  ad  honorem  ejus  anhelat(S.  Bonav., 
iii,  disl.  27,  a.  2,  q.  2). 

(3)  Objectum  benevolentiee,  quamvis  propter  se  ametur,  ita  tamen 
amatur  caritate,  ut  simul  appetatur  conjunctio  et  unio  tali  objecto 
(SuAREZ,  de  caril.,  disp.  1,  sect.  2,  n.  6). 

(4)  Desiderium  quiesccndi  cum  Christo  potest  venire  ex  duplici  causa  : 
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point  <|uo  nous  lassions  enliôrcinent  abslraclion  de  noire  propre 
avanlago  el  île  noire  salul  élernel  i^CtV.  Hugo  a  S.  Vict.,  de 

sacram.,  I.  2,  p.  13,  c.  8.  — Bouquillon,  de  virt.  Iheolog.^  n.  405 
ad  480). 

La  eharilé  ne  devient  donc  une  vertu  vraiment  divine  cjuau- 

lant  (pi'elie  repose  sur  une  chose  propre  à  Dieu  el,  par  consé- 
(pienl,  inlinimenl  parfaite.  Le  nioïif  parliculier,  le  molif  inlime 
de  la  charité  pour  Dieu  ne  peut  être  une  chose  distincte  de 

Dieu,  une  chose  finie  ou  créée  :  ce  doit  être  Dieu  lui-même. 
Or,  comme  toutes  les  perfections  de  Dieu  se  confondent  en 

réalité  avec  l'essence  divine,  elles  constituent  un  motif  suffisant 

pour  la  charité  parfaite.  Il  s'ensuit  que  l'amour  appelé  «  amour 
de  gratitude  »,  c'est-à-dire  l'amour  inspiré  par  la  reconnais- 

sance peut  être  et  qu'il  est  d'ordinaire  la  charité  parfaite.  Cet 
amour  consiste  essentiellement  à  rendre  bienveillance  pour 

bienveillance,  amour  pour  amour.  Sicul  bénéficia  m  magis  in 

a/f'eclii  qiiani  in  efj'ecln,  iia  eiiani  recompensatio  magis  in  affecta 
consislil  (S.  Tuom., '2,  2,  q.  106,  a.  3,  ad  5).  La  vraie  recon- 

naissance cherche  à  répondre  à  l'amour  désintéressé  du  divin 
bienfaiteur  —  et  ce  sentiment  ne  peut  être  que  la  charité  par- 

faite pour  Dieu.  La  pieuse  considération  des  bienfaits  de  Dieu 
excite  cet  amour  dans  le  cœur  da  Ihomme.  Diligamus  Dcam, 
quoniam  Deas  prior  dilexil  nos  (I  Joanx.,  iv,  19). 

En  efïet,  en  tant  que  les  bienfaits  déjà  reçus  et  ceux  dont 

nous  avons  la  promesse  nous  révèlent  l'infinie  bonté  de  Dieu, 
son  amour  el  sa  miséricorde,  ils  nous  invitent  puissamment  à 

aimer  ce  Dieu  moins  encore  pour  ses  dons  que  pour  son  iné- 

puisable libéralité  (1)  :  or,  c'est  là  la  charité  parfaite  inspirée  par 

vc'I  prnptcr  Iccdiiim  molonun  prœsenliiim  vol  jtropter  conlcmphim  Icrrenornm 
ol  abundantom  pra'fjuslalionem  cœleAlium.  l'iiino  modo  est  signum  iinpcr- 
feclionis,  non  perfcctionis,  (luia  sic  récusât  laborare  ;  secundo  modo  esl 

signuni /)C7"/ec//o/!/.s,  quia  non  récusât  laborare,  sed  spirilus  tanlo  amoris 
Chiisli  desiderio  strinirilur,  quod  vix;  potesl  inter  se  et  Ueum  inleritosi- 
lionom  corporalis  i)ariclis  suslincre  :  unde  Iioc  signum  est,  (jucd  ainat 
Dcum  perfecle  ̂ S.  Bon.w.,  m,  dist.  29,  dujj.  G). 

^r  Bencficia  non  sunt  proprium  moliviim  amoris,  sed  causant  tirbilnm 
rcpendendi  amorem  bonolactori  :  diliurendus  enim  est  ob  suam  bonilalem 

tanins  bencCactor,  boncticiafpu'  exinunl,  ut  amenus  illum  propler  i^c.  Gra- 
tiludo  ilaquc  ei'i^a  Deum  im|)erat  amorem  eliciendum  ob  increatam  boni- 
tatem.  Ouodsj  consideretilur  non  tam  l>enolicia  quam  l)onitas  tanla 
honefacientis,  jam  non  ilur  extra  increatam  bonilatem  I)ci,  quai  esl  mo- 
livum  amoris.  Adde  benelicia  seu  commnnicationem  Dei  esse  ralioni'ni 
q\ianidam  seciwidariara,  qu;e  nos  allicil  et  provocat  ad  amorem.  Il  ta»nen 

aiuor  n(><ter  perfcclus  sit,  non  tam  del)et  esse  jtropler  benelii'ia  quim 
propter  bonilalem  et  amorem  <livinum,  ex  quo  nobis  communicarilur,  sic 
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la  reconnaissance.  Dilexi,  quoniam  examUel  Dominas  vocem 
oralionis  mese  (Ps.  cxiv,  1).  —  Ad  hoc  quod  aliqiiis  honiim  divi- 
num  secundum  se  diligal,  inducitur  ex  bonis  a  Deo  provenien- 
iibus,  qu8e  sibi  qiiis  vnll,  et  ex  malis,  qiiœ  Deo  inhœrendo  vital 
(S.  Thom,,  Qiiœsl.  disp.  de  spe,  a.  3).  Secundum  dispositionem 
Deuspotest  diligi propler  aliud,  quia  se.  ex  aliquibus  aliis  dis- 
ponimur  ad  hoc  quod  in  Dei  dilecfione  proficiamus,  pula  per 
bénéficia  ab  eo  suscepta  vel  per  pjrœmia  sperata  vel  eiïain  per 
pœnas,  qiias  per  ipsuin  vitare  intendinuis  (S.  Tiiom.,  2,  2.  q.  27, 

a.  3j.  Ainsi  nous  aimons  le  Seigneur  parce  qu'il  est  bon  et  que 
sa  miséricorde  demeure  éternellement  (Ps.  cv,  1). 

La  perfection  de  la  charité  ne  dépend  pas  seulement  des 

motifs  qui  nous  font  aimer  Dieu  :  elle  dépend  aussi  de  «  l'estime  » 
que  nous  faisons  de  Dieu.  Cette  estime  doit  répondre  à  la  per- 

fection du  motif  et,  par  conséquent,  elle  doit  être  souveraine  ; 

elle  préfère  Dieu  à  tout  ce  qui  est  aimable  (1).  C'est  la  charité 
dont  le  premier  et  le  plus  grand  des  commandements  fait  une 
obligation  à  tous  les  hommes  :  aimer  Dieu  de  tout  leur  cœur, 
de  toute  leur  âme  et  de  toutes  leurs  forces  (Matth.,  xxii,  37). 

Amor  Dei  totum  cov  possidet,  quando  excludit  omnem  affectum 

contrarium,  h.  e.  quod  nihil  diligalur  supra  Deiim  vel  œquali'ler 
ipsi  Deo,  et  sic  diligit  Deiim  ex  toto  corde,  qui  diligil  eum 

propter  se  et  supra  omnia.  Hœc  totalitas  potesl  haberi per  infu- 
sionem  gralise,  quœ  est  expulsiva  omnis  mortalis  culpse  (S.  Bo- 
NAv.,  III,  dist.  27,  a.  2,  q.  6). 

5.  —  La  charité  pure  dans  son  motif  et,  en  même  temps, 

souveraine  dans  l'estime  qu'elle  fait  de  Dieu,  constitue  le  fon- 
dement, la  racine,  Tâme  de  la  contrition  parfaite  (2).  Celte  con- 

trition suppose  un   acte  formel  et  spécial  de  charité,  ou  bien 

ut  tune  magis  ametur  Deus  eo,  quod  tarn  bonus  sit,  ut  nos  dignetur 
amare,quam  proprie  ametur  propter  beneficium  (Herixck,  de  carit.,  q.  6, 
n.  39;. 

(1;  Caritas  actualis  est  actus  amicitiœ,.  quo  Deus  propter  se  diligitureo; 
ioio  corde  seu  (phrasi  in  scripturis  non  expressa,  patribus  tamen  et  doc- 
loribus  usitata)  super  omnia,  i.  e.  super  omnebonum,  quod  non  est  Deus, 
sic  ut  vi  istius  amoris  malit  lionio  privari  omni  bono  possibili  et  pati 
omne  mahun  possibile  quam  Deum  olTendere,  saltem  graviter  (Platelius, 
de  coril.,  n.  373). 

(2  In  quantum  dolor  dicitur  displicenlia  ralionis,  sic  dico,  quod  isla 
displicentia  mensuratur  secundum  quantitatem  caritatis.  Quantitas  aulem 
caritatis  in  comparatione  ad  alios  amores  vindicat  sibi  dominium  in 
corde,  quandiu  est,  nec  unquam  ibi  est,  nisi  sit  domina  ;  unde  dico,  quod 
ad  hoc  quod  aliquis  habeat  caritatem,  necesse  est  quod  diligit  Deum  su- 

per omnia  ;  hoc  autem  est  diligere  super  omnia,  quod  pro  nallo  damno  ve 
commodo  velit  ofîendere  Deum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  16,  p.  1,  a.  2,  q.  1). 
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elle  roMliM-ino  toujours,  du  moins  virluellemenl,  un  aclo  de  clia- 

rilô  [\).  Cons('M[U(Mnmonl,  pour  In  perreclion  do  la  conlrilion  il 
faut  que  le  péniloni  considère  le  péché  comme  le  mal  de  Dieu, 
comme  une  injure  faite  à  la  Bonté  et  à  TAmabilité  infinies  et 
que,  à  ce  point  de  vue,  il  le  haïsse  et  le  fuie  par  dessus  toutes 
choses,  parce  que  le  péché  déplaît  à  Dieu  à  qui  le  pénitent  se 

soumet  maintenant  de  lout  son  cœur  pour  s'attacher  à  lui  à  ja- 
mais. Dès  lors  la  contrition  parfaite  est  en  quelque  sorte  un 

acte,  un  exercice  de  la  charité  parfaite  :  c'est  une  douleur  amou- 
reuse ou  un  amour  douloureux  —  c'est,  relativement  au  péché 

commis,  une  douleur  souveraine  et  inspirée  par  l'amour.  Dans 
le  pécheur  qui  se  souvient  de  ses  fautes  la  charité  parfaite  pro- 

duit nécessairement  la  contrition  parfaite  (2),  puisque,  de  sa 

nature,  elle  doit  l'animer  à  détester  souverainement  et  à  fuir  ré- 
solument comme  le  plus  grand  des  maux,  par  affection  pour 

Dieu,  le  péché  par  lequel  l'infinie  majesté  de  ce  Dieu  a  été  ou- 
tragée. 

6.  —  La  charité  parfaite  et  la  contrition  parfaite  sont  des 

actes  tellement  lié's  entre  eux,  qu'ils  se  renferment  mutuelle- 
ment et  s'appellent  l'un  l'autre,  en  tant  que  la  charité  contient 

la  contrition  virtuelle  et  que  la  contrition  est  la  charité  virtuelle. 

Gela  permet  de  comprendre  comment  et  pourquoi,  relative- 
ment à  la  rémission  des  péchés,  la  contrition  parfaite  possède 

la  même  efficacité  que  la  charité  parfaite.  Or,  la  sainte  Ecriture 

nous  dit  avec  toute  la  clarté  possible  et  l'Église  enseigne  expres- 
sément que  l'acte  de  charité  parfaite  a  pour  conséquence  la 

justification  du  pécheur. 

Dans  l'économie  actuelle  du  salul,  la  charité  parfaite  et  ac- 
tuelle est  donc  incompatible  avec  l'état  de  péché  :  par  suite,  elle 

est  infailliblement  jointe  h  la  rémission  du  péché.  Comme  la 
chaleur  du  soleil  fait  fondre  la  neige,  ainsi  la  charité  parfaite 
ou  la  contrition  inspirée  par  la  charité  efface  toute  souillure  du 

péché  mortel.  La  femme  coupable  reçoit  le  pardon  de  ses  nom- 

breuses fautes  (l'entier  pardon,  quant  à  la  coulpe  et  quant  à  la 
peine),  en  raison  et  en  proportion  de  son  (grand)  amour.  11  lui 

(1)  PoU'sl  ali([uaii(l()  dari  conlritio  perfecta  absque  formait  aniore  Dei. 
por  (leloslalioncm  porfcclam  pcccati,  qua;  rafionc  oiolivi  caritatis  virlua- 
lem  l)oi  ainorcin  super  oninia  includat  (Tiieol.  Meciilin.,  de  sacr.  pœnit., 
n.  21.  —  Cfr.  SuAiu:/,,  disp.  l,  seol.  2). 

(2)  Ouainvis  coiilritlio  perfecta  non  sil  ita  comiexa  cum  formali  aniore, 

ni  in  iinllo  casu  sine  co  ilari  non  p©;5sil,  pioplfi-  sumniam  lanien  Iionim 
acluiini  ariiiiilaleni  ila  connex;i  est,  ul  illiini  eoninumiler  includat,  ila  ni 
lonnalis  anior  prœcedal.  el  dclerniincl  ad  dcleslalioncm  pcccati  ,TnEOL. 
MliClILlN.,  /.  c.) 

Gnn\.  —  fcES    SACUEMENTS.   —    lîl.   —  9. 
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est  «  beaucoup  pardonné  »  parce  qu'elle  «  a  beaucoup  aimé  » - 
le  Seigneur  (1).  Remittiinliir  [i.oiwi-7.:)  ei peccata  multa,  ({uo- 
niam  (o-'.)  cUlexit  multum  (Luc,  viii,  47).  D'après  saint  Pierre 
Chrysologue  ces  mots  du  Sauveur  prouvent  que  «  la  charité  pu- 

rifie de  tous  les  péchés  ».  «  O  homme,  veux- tu  être  libéré  de  ta 
dette  ?  Aime  !  «  Absolvi  vis  ?  Ama  (S.  Ghrysol.,  serm.  24j.  — 
Celui  qui  aime  son  prochain  surnaturellemcnt  (diligH),  celui-là 

est  né  de  Dieu  (ex  Deo  nalus  esl)  ;  il  est  l'enfant  de  Dieu  et  son 
héritier  (I  Joann.,  iv»,  7).  —  Parla  vraie  charité  nous  ayons  la 
vie  surnaturelle,  une  même  vie  «  avec  le  Père  et  son  Fils  .lésus- 

Christ».  En  effet,  celui  qui  aime  Dieu  d'un  amour  de  bienveil- 
lance et  par  dessus  tout,  est,  en  retour,  aimé  de  Dieu,  c'est-à- 

dire  justifié  et  sanctifié  par  la  communication  de  la  grâce  habi- 

tuelle et  par  l'habitation  spéciale  en  lui,  du  Père  et  du  Fils  et 
du  Saint-Esprit  (Joann.,  xiv,  21-24).  Cette  demeure  du  Père  et 

du  Fils  dans  l'âme  par  la  justification  se  fait  par  le  don  du 
Saint-Esprit  qui  répand  dans  le  cœur  la  charité  (Rom.,  v,  5)  et 
qui  fait  dn  corps  même  des  fidèles  le  temple  de  Dieu  (I  Cor., 

m,  16-17).  C'est  une  proposition  condamnée  par  l'Église,  que  la 
charité  qui  est  l'accomplissement  de  la  loi  (Rom.,  nui,  10)  n'est 
pas  toujours  jointe  à  la  rémission  du  péché  mortel  (Denzinger- 
Stahl,  n.  in2i. 

7.  —  Entre  Dieu  et  l'homme  justifié  règne  l'amitié  la  plus 
noble  et  la  plus  confiante,  qui  se  manifeste  par  la  communica- 

tion mutuelle  de  tous  les  biens.  Pour  renouer  cette  amitié  avec 

l'homme  par  le  don  de  la  grâce  habituelle.  Dieu  veut  que,  là 
où  la  réception  d'un  sacrement  ne  vient  pas  servir  de  complé- 

ment, le  pécheur  pose,  formellement  ou  virtuellement,  un  acte 

d'amour  de  bienveillance,  un  acte  de  cette  charité  qui  aime 
Dieu  pour  lui-même,  pour  sa  bonté  et  sa  beauté  infinies  (2). 
Cariias  amantem  in  amaliim  transformai  et  amborum  volunta- 

(l)  Ouid,  fralres  mei,  esse  dilectionem  credimus  nisi  ignem  ?  Et  quid 
cidpam  nisi  ruljiginem?  Unde  iiunc  dicitur  :  «  Remitlnnhir  ei  peccata  nuilla, 
quia  dilexil  multum  ».  Ac  si  apeite  diceretur  :  Incendit  plene  peccati  rubi- 

ginein,  quia  ai-del  valide  per  amoris  ignem.  Tanlo  namque  araplius  pcc- 
cali  rubigo  consumilur,  quanto  peccaloris  cor  magno  caritatis  igné  con- 
crematur  ^S.  Greg.  M.,  1.  2,   /2om.33,  n.  4). 

(2'  Conveniens  est,  ut,  qui  avertit  se  a  Deo  ex  amore  alicujus  créature, 
amiciliam  ejus  secluso  sacramenti  privilégie  non  recupcret,  nisi  per 
amorem  ad  Deum  se  converlat,  qualis  conversio  non  habetur  per  attri- 
lionem.  —  Ex  natura  rei  nulla  videtur  sufficiens  disposilio  ad  habitum 
gratice,  qupe  non  sit  sufficiens  ad  habitum  caritatis  :  sed  nullus  peccati 
dolor  ex  alio  quam  caritatis  motivo  elicitus  ex  natura  rei  seu  secluso  sa- 

cramenti privilegio  est  sufficiens  dispositio  ad  habitum  caritatis  (Plate- 
Lius,  de  sacr.  pccnit.,  n.  529). 
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Icni  facil  confovmitalc  qiiadam  voleiuli  cdqiie  volcndi  ecimdem  : 
iinde  (imiciis  ilicilur  aller  ego  (Dion.  Cahtls.,  (/c  conlempL,  1.  3, 

a.  l~^\.  Celui  ((iii  s'olèvc  n  un  acte  de  charilé  pnrlaile  reçoit  aus- 
silùl  la  cliaiilé  habiluelle  el,  du  cùlé  de  Dieu,  la  céniission  de 

toute  sa  dette.  Telle  est  la  prérogative  de  la  charité,  parce 

qu'elle  est  Tactc  le  plus  excellent  que  le  pécheur  puisse  l'aire, 
avec  le  secoure  de  la  grAce,  pour  se  rendre  Dieu  favorable  et 
reidrer  dans  sa  parfaite  amitié,  fruit  de  la  récoucilialion  (1). 
Miillo  fdcilius  esl  credere  summœ  vevilati  projiler  se  el  super 
nmnia,  qiiam  ipsain  propler  se  el  super  omnia  diligere  el  ei  soli 
(tdhcvrere  el  omnia  propler  eam  conlemnere.  El  (piia  hoc  est 
maximum,  quod  homo  possit  Deo  impendere,  el  hoc  fucil  ipsa 
carilas,  ideo  primo  el  principaliter  vindical  sibi  merendi  effica- 

ciam  (S.  Bonav.,  m,  dist.  "27,  a.  2,  q.  l». 

La  vertu  juslidante,  originellement  propre  à  l'amour  de  bien- 
veillance pour  Dieu,  à  la  charité  des  «  enfants  »,  devient  aussi 

le  privilège  de  la  contrition,  mais  seulement  de  la  contrition  qui 

suppose  ou  renferme  un  acte  de  charité  parfaite,  en  tant  qu'elle 

a  dans  cette  charité  son  motif  propre  et  son  principe'?).  «  Lors-' 
que  tu  chercheras  le  Seigneur  ton  Dieu,  tu  le  trouveras,  si  tou- 

tefois tu  le  cherches  de  tout  ton  cœur  et  dans  toule  l'affliction 

de  ton  âme  »  (Deuter.,  iv,  29)  (3).  Mais  quoi  que  l'homme  en 
état  de  péché  puisse  faire,  avec  le  secours  des  grâces  actuelles, 

(1'  Rnfio,  qiiarc  carilas  cxccllenlior  est  alii;:  virlulibus,  osl,  quia  maxime 
nos  ellicit  deiformes,  lum  ralionc  libcralis  cxhibitionis.  lum  rationc  con- 
formis  unilionis,  lum  ralionc  linalis  tjuiclalionis.  —  lîalione  liberalis  ex- 
hiliiliiinis  :  qnia  sicul  L)ou>  ex  amore  Iribuil  omnia  dona,  sir  raiitas  lii)e- 
raUler  exequitur  omnia  oi)>'oquia  el  mandata.  —  Ratione  conformis  unilionis  : 
«luoniam,  sicul  l^alcr  el  Fiiius  neclunlur  nexu  amoris  el  uniunlur,  sic 
homo,  per  carilalem  adhaM-endo  Deo.  eftlcilnr  unus  spiritus.  —  Ralionc 
/inali^  fiulelnlionis  :  quia,  quura  amor  sil  pondus,  facil  in  Deum  len(b:'re  cl 
in  Deo  quiescere,  sic  ul  corporalia  per  sua  pondéra  in  piopriis  locis  si- 
luari  habenl  el  slabiliri  (S.  Bonav.,  m,  dist.  27,  a.  2.  q.  1  . 

(2)  Sa»i)c  quidcm  amor  Dei  prœcedil  conlrilioncni  el  iilam  inq)eral,  ̂ ^ed 
non  videlur  id  necessarinin,  el  salis  esl,  ([uod  Deus  per  iitsnm  conlritio- 
iiis  aclum  diligalur,  ad  hoc  ut  conlrilio  dicalur  dolor  de  peccalis  luopter 

Itcun»  summe  dilcclum  (Platelius,  de  sacr.  pœnil.,  n.  ."^72. 
(3)  In  prioribus  verbis  significari  videtur  dileclio,  in  |)osleri(u-ibus  pic- 

nilenlia,  qu.c  ex  amore  habel  valorem  suum  el  quod  sil  siin|)hciler  sujier 
omnia  Sia»i;z,  disj).  -1,  secl.  2,  n.  2).  —  Qiiurn  (/ursieris  Dominiim  Dcuin 
liniin.  invcnicf^  ciitn,  h.  e.  dum  |)er  vcram  conlrilionem  invocaveris  miseri- 
cordiam  Dei,  exaudieris  ;  si  lamerr  loin  corde  quxsicris  cuiu,  i.  e.  inleirra 
lide  inleMeclus  cl  lervida  alïerlione  volunlatis  lolisque  viribus,  el  lola  Iri- 
hidatione  anima-  lux,  h.  c.  cum  omnimoda  afthclionc  pœnilenliahs  (toloris 
et  cum  salui)ri  trislilia  ac  l»ona  formidinc  i,DiON.  Cahtls.,  in  Dcuier.,  c.  4, 
V.  2'.t). 
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—  la  contrition  parfaite  elle-même  reste  toujours  en  soi  une 
compensation  insuffisante  pour  la  dette  du  péché  et  ne  peut, 
par  conséquent,  mériter  le  pardon  de  la  faute  «  de  condigno  », 
mais  seulement  «  de  congnio  ».  Dès  lors,  la  justification  est 

toujours  un  don  de  la  miséricorde  divine  qui  n'est  point  mérité 
au  sens  propre  du  mot  (1).  «  Nous  sommes  justifiés  gratuite- 

ment (owcsr/j  gratis)  parla  grâce  de  Dieu,  par  la  rédemption  qui 
est  en  Jésus-Christ  »  (Rom.,  m,  24).  Gratis  autem  justificari  ideo 
dicinnir,  quia  nihil  eoriim^  qiiœ  justificationem  prœcediint  sive 
fidessive  opera^  ipsam  jiistificationis  gratiam  promereiur  {Tmo., 
sess.  6,  cap.  8).  Cest  par  pure  bonté  que  Dieu  se  tient  pour 
satisfait  quand  le  pécheur  excite  en  lui-même  la  chaiité  et  la 

contrition  parfaite  ;  c'est  par  pure  bonté  que  Dieu  regarde  ces 
actes  comme  une  disposition  dernière,  comme  une  réparation 

du  péché  suffisante  pour  obtenir  infailliblement  la  grâce  sancti- 
fiante. 

La  disposition  positive  établie  par  Dieu  et  d'après  laquelle, 
seul,  un  acte  de  charité  ou  de  contrition  parfaites  entraîne  de 

la  part  de  Dieu,  ex  opère  operantis  c'est-à-dire  en  dehors  du 
sacrement,  la  rémission  des  péchés,  a  d'ailleurs  son  fondement dans  la  nature  des  choses.  En  effet,  le  désordre  moral  renfermé 

dans  la  faute  ne  peut  être  réparé  du  côté  de  l'homme  que  par 
la  contrition  parfaite.  Le  péché  est  essentiellement  une  «  aver- 

sion »  iaversio)^  un  éloignement  de  Dieu  et  une  «  conversion  » 

(conversio)  vers  la  créature.  Quand  l'homme  pèche,  il  se 
détourne  de  Dieu,  il  se  sépare  de  Dieu,  il  s'éloigne  de  Dieu  en 
tant  que  fin  dernière  et  surnaturelle  ;  il  préfère  pratiquement  au 
Créateur  un  bien  créé,  en  quoi  il  fait  injure  à  Dieu,  qui  est  le 
Bien  suprême  et  souverainement  aimable.  Le  pécheur  doit  con- 

sidérer son  péché  et  le  détester  comme  le  mal  de  Dieu  et,  par 
conséquent,  comme  le  mal  le  plus  grand  absolument,  pour 

que  sa  conversion  soit  parfaite,  c'est-à-dire  pour  que  son  cœur se  détache  entièrement  de  la  créature  et  se  retourne  vers  Dieu 

;l;  SlotuilDeus  certas  ad  graliam  adoplionis  obtinendam  dispositiones, 
inler  quas  amor  Dei  vel  contdlio  in  peccalore  sit.  iillima,  ita  ut  illa  posita 
eodem  momento  condonentur  omnia  peccata,  ornetur  anima  dono  gratiœ, 
detur  Spiritus  Sanctus  et  pcr  Spiritum  adoptio  divinse  fdiationi^;.  Non 
eranl  illi  actus,  amor  inquam  et  contritio,  uUo  modo  digni  tantis  bonis, 
sed  aplior  ad  illa  bona  dispositio  ex  parte  hominis  esse  non  poterat.  quo 
fit  ut  talis  dispositio  in  Scriptura  dicatur  digna  (Matth.,  ni,  8  .  Duni  enim 
homo  per  auxilium  gratiœ  facit,  quod  in  se  est,  Deus  acceptât  tanquam 
dignum  et  sua  bfenignitate  supplet,  statuendo,  ut  talia  dona  ad  prœsen- 
liam  talis  dispositionis  etiam  quantumvis  magno  peccatori  donentur 
(Lessius,  de  per f.  divin.,  1.  12,  c.  27,  n.  94;. 
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comme  sa  lin  dornicro.  (Ir,  colle  conversion  ne  peut  exister  que 

par  la  contrition  parfaile  (1),  parce  (|ue,  seule,  la  contrition  par- 
faite déteste  le  péché  comme  le  mal  de  Dieu  et  au  point  de  vue 

sous  lequel  le  péché  est  absolument  le  mal  le  plus  grand  et,  dès 

lors,  le  plus  digne  d'être  détesté.  Tant  que  l'amour  de  bienveil- 
lance ou  d'amitié  n'est  pas  le  principe  de  la  contrition,  la  malice 

du  péché  n'est  point  encore  haïe  sdon  sa  nature  essentielle, 
c'est-à-dire  selon  qu'elle  le  mérite  en  tant  que  mal  de  Dieu. 
Seule  la  charité  parfaite  est  simplement  et  absolument  souve- 

raine ;  seule,  aussi,  la  contrition  parfaite  a  les  mêmes  qualités, 

parce  que,  seuls,  ces  deux  actes  s'appuient  sur  le  motif  le  plus excellent. 

8.  —  Toute  charité  et  contrition  parfaite  a  ce  privilège  (2) 

d'atlii-er  toujours  et  infailliblement  la  miséricorde  de  Dieu  sur 
le  pécheur  et  de  produire  la  rémission  des  fautes,  même  avant 

la  réception  du  sacrement.  La  perfection  dont  il  s'agit  ici  n'est 
point  une  question  de  degré,  une  qualité  accidentelle  de  la 

charité  et  de  la  contrition  :  il  s'agit  de  la  nature  même  de  ces 
deux  actes.  Xous  disons  ici  charité  et  contrition  parfaites  par 
opposition  à  la  charité  et  à  la  contrition  imparfaites  qui  en  sont 

essentiellement  distinctes.  La  perfection  essentielle  de  la  cha- 
rité et  de  la  contrition  consiste  en  ce  que  toutes  deux  sont  pro- 

duites par  le  motif  le  plus  noble  et  sont,  en  conséquence,  «  sim- 
plement »  .souveraines  appreliative.  Pour  que  cette  perfection 

existe,  il  n'est  donc  nullement  nécessaire  que  ces  actes  ou  ces 

allections  possèdent  un  degré  déterminé  de  ferveur,  qu'ils 
durent  plus  ou  moins  longtemps.  Ces  éléments  n'appartiennent 
pas  à  la  substance  de  l'acte  de  charité  ou  de  contrition  :  ils  sont, 
ici  comme  pour  les  autres  actes  de  vertu,  une  perfection  acci- 

(1)  Contrilio  pcr  se  et  ex  naliirn  sua  halicl  incoinpossibililatein  niin  poo 

cato  oh  pcr feclam.  (jnani  iinpoilat,  conversionem  ad  lleuni  fiiieiu  ulliiiium, 

a  (pio  peccalum  avertit  :  unde  ctiam  sacramento  non  coiijuncla  peecatn 
cxcliulit.  Allrilio  autem  non  importât  eam  conversionem,  sed  aniorein 
sui,  ex  (pio  timet  pa-nani  et  doict  de  realu  :  unde  per  se  sive  ex  propriis 

ncquil  perdurore  ad  iioeeatornm  remissioneni,  nisi  adjunclo  favore  divi- 

nîB  misericordia},  ([urc  lanKMi  Iioc  l)eneficiuni  sll^;coplioni  sacranienti  alli- 
gavit  ̂ Sal.mant..  disp.  7,  dub.  I,  n.  OC)). 

('.»)  Ex  concilio  Trid.  (.scss,  11,  c.  i)  omnis  eonliilio  carilato  perl'ecln  re- 
ronriliat  lioininein  l)eo  anle  realein  sacramenti  su-^ceiitionem  :  al<pii  omnia 
contrilio  coneepta  ex  anioie  Dei  sujjer  omnia  riilecti  e>^t  c<intiilio  taritale 
pcilecta  :  nain  hal)et  totani  e-;senliani  carilalis  verœ  et  siniplieiler  ae 
pro|irie  dirt,t>,  oonsistenleni  in  sumnia  ai)i)reliatione  et  niotivo  anioris 

onitnnin  perl'ectissinio.  lîrgo  omnis  contrilio  coneepta  ex  ainoiv  Dei  super 
omnia  propter  se  dilecti  réconciliât  Iiomineni  Heo  anle  sacramenti  sus- 

ceptionem  (Antoine,  de  Rcirr.  pœnil.,  c.  2,  a.  l'y,  §2). 
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dentelle  (1).  Celui  qui  s'allache  à  Dieu  à  cause  de  son  infinie 
bonté,  celui  qui  préfère  Dieu  à  tout  bien  fini,  à  toutes  les  choses 

créées  —  et  qui,  par  ce  motif,  hait  le  péché  comme  le  plus 
grand  des  maux  et  est  résolu  à  tout  perdre,  à  tout  souffrir  plu- 

tôt que  d'olfcnser  Dieu  grièvement  —  celui,  disons-nous,  qui  a 
cette  contrition  inspirée  par  la  charité  est  infailliblement  justifié 

alors  que  son  cœur  demeurerait  entièrement  sec  ("2;.  Minima 
carilas  plus  diliffit  Deiim  quam  ciipiditas  millia  aiiri  et  argenù 
(S.  Thom.,  3,  q.  70,  a.  4).  Toute  contrition,  qui  a  son  principe 

dans  l'amour  de  bienveillance  et  qui  emprunte  à  cet  amour  sa 

perfection  essentielle,  réconcilie  aussitôt  l'homme  avec  Dieu 
(Trid.,  sess.  14,  cap.  4).  L'Église  ne  demande  point  ici,  pour 
motif  de  la  contrition  justifiante,  une  charité  fervente,  sensible, 
intense  à  tel  degré;  elle  demande  la  charité  au  sens  propre  du 
mot,  un  amour  de  Dieu  {carilas)  qui  possède  tous  les  caractères 
essentiels  de  la  véritable  charité  (3).  Verœ  conlrilionis  ea  vis  est, 
ut  illius  bénéficia  amniiim  delictoriim  veniam  slatim  a  Domino 

impetremus  (Gat.  Rom.,  p.  2,  c.  5,  q.  30). 

0.  —  Si  l'on  s'est  bien  pénétré  des  principes  que  nous  venons 
d'exposer  relativement  à  l'essence  et  à  la  vertu  justifiante  de 

l'acte  de  charité  et  de  contrition  parfaite,  il  n'est  pas  besoin  de 
réfuter  en  détail  certaines  opinions  qui  eurent  cours  surtout  au 

XVII''  et  au  XYiii"^  siècles  sous  l'influence  du  jansénisme.  Elles 

(1)  Omnis  anior,  quo  vere  Deus  propier  se  diligitur  siipei^  omnia,  est  actus 
caritatis  pcrlecUc  quoad  essentiani,  quum  cjus  essenlia  in  eo  consistât, 
quod  Deus  propler  se  super  omnia  diligatur,  liœcque  essentialis  perfeclio 
sufficil  ad  jusLiMcalionem:  inlensio  aulem  actus  caritalis  osl  tanlum  per- 

feclio  ejus  acc'ulenlalis,  a  qua  proindo.  non  débet  pendere  vis,  quain  habet actus  caritatis  ad  jnstificanduni.  Conlritio  autem,  licct  remissa,  vere  est, 
ut  suppono,  i)ro|)tor  Deum  super  omnia  dilectum  (Platelics,  de  sacr. 
pœnit.,  n.  557).  —  Conlritio,  quantum  est  ad  elTectum  juslificalionis  pro- 
duccndum,  non  exigitnec  moram  nec  lemporis  extensionem  (Rosignolus, 
de  pœnil.,  p.  1,  (j.  3,  a.  1,  assert.  5).  —  Sicut  justus  eodem  instanti,  quo 
peccat,  justitiam  amittil,  sic  peccator  eodem  instanti,  quo  conteritur,  jus- 
titiam  acquirit  (Mastrius,  disp.  5,  q.  5,  a.  2,  n.  109). 

(2  Quanlumcumque  parvus  sit  dolor,  dummodo  ad  contritionis  rationem 
sufficiat,  omnem  cuipam  delet  (SiippL,  q.  5,  a.  3). 

(3)  Trid.  sess.  14,  cap.  4  simpliciter  asserit  contrilionem  Deo  reconci- 
liare,  priusquain  sacramentum  actu  suscipiatur,  quando  caritalc  perfecia 
esf.  Non  dicit,  fiuando  intensa  caritate  perfecia  esl,  sed  simpliciter  caritale, 
h.  e.  quando  esl  ex  molivo  caritatis.  Ciarum  enim  est  conciiium  il)i  dis- 

tintî'uerc  contrilionem  perfectam  al)  imperfecta  non  pênes  majorem  aut 
rainorem  inlensionem  doloris,  sed  pênes  molivoriim  diversilatem,  et  eam 
perfectam  diccrc,  quaî  uililur  molivo  caritalis,  eam  aulem  imperfeclam. 

•luœ  pro  molivo  liabcl  aul  lurpitudinem  peccati  autraetum  gehennee  (Pla- 
TEuus,  de  sacr.  pœnit.,  n.  552). 
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sont  aujourd'hui  univorsellement  rejetées,  comme  elles  le  méri- 
lenl.  ;  non  seulement  elles  ne  reposent  sur  aucun  fondement. 
scienlifi([ue,  mais  encore  elles  ne  peuvent  être  que  désastreuses 

dans  la  pralicpie,  comme  c'est  toujours  le  cas  pour  le  rigorisme. 
—  D'après  certains  théologiens,  en  eil'et,  toute  contrition  inspi- 

rée par  la  charité  et  souveraine  apprelialiue  n'avait  point  la 
vertu  de  justifier:  il  fallait  en  outre  une  charité  ou  une  contri- 

tion se  manifestant  par  une  ferveur  ou  une  ardeur  spéciale, 

par  une  souveraine  intensité  dans  la  douleur  —  une  charité  ou 
une  contrition  qui  durât  plus  longtemps  et  fût  éprouvée  (1)  —  ou 
qui  fît  abstraction  complète  de  tout  avantage  personnel.  Pareilles 
exigences  sont  aussi  exagérées  que  peu  fondées  en  raison:  elles 

enlèvent  à  la  doctrine  de  l'Église  sur  l'efficacité  de  la  charité  ou 
de  la  contrition  parfaite  son  caractère  consolant  ;  elles  étaient 

bien  propres  à  décourager  le  pécheur  en  le  détournant  de  s'ex- 
citer fréquemment  à  la  contrition  parfaite.  La  redoutable  con- 

séquence d'un  tel  rigorisme  devait  être  d'égarer  les  fidèles,  de 
paralyser  leurs  efforts  pour  le  salut  (2),  de  les  empêcher  d'arriver 
jamais  à  la  paix  de  l'àme.  Profeclo  ahsurdum  et  alienum  a  divina 
benignilale  videliir,  al  eam  medicinam  instituerit,  in  qiia  pacem 
aniini  ac  Iranquillitalem  indlam  inveniamus  (Befxarm.,  1.  !?, 
c.  11). 

lue  douleur  aussi  vive  et  amèrc  que  possible  est  certaine- 

ment chose  fort  désirable,  parce  qu'elle  ne  contribue  pas  peu  à 
la  rémission  entière  des  peines  temporelles  dues  au  péché.  Le 

pénitent  doit  donc  s'elïorcer  d'exciter  en  lui  une  contrition  «  in- 
tensive >)  (3).  Dolor  non   tanlum  habel  opposilioneni  ad  calpam., 

1  Ncgaimis  conli'ilionc  et  dilocliono  Doi  proplor  se,  nisi  vohemons  >it 
alquo  accensa,  peccata  semper  tUmitti  Bkrti,  de  iheol.  discipl.,  I.  31,  c.  l. 
—  CIV.  JuEM.N,  de  pœnil.,  q.  4,  c.  4). 

^2)  Prœccpta  Dei  (lel)ent  esse  Lalis  condilionis,  ut  larilc  sil  homini  oo- 
çrnosrcrc  prol)al)ililer  se  illa  adimplcro  vel  liansgrodi:  alias  semper  psr:e.t 
aniiniis  anxiii>  innumeiis(|ue  scriipiilis  olmoxins,  tpiod  niaxinu'  deroijat 
siiavilati  divinaî  providonli.'O  cl  aiiiiuanim  saliiti.  Sed  si  pivecopluni  cari- 
talis  (litliijfarol  ad  diligondiiin  Dciiiu  ïsiipci"  oiiiiiia  inlcnsirc.  vix  possol  lionn) 
forinarc  assensuiii  probaljilcm  do  adiiiipletioiie  vel  Iranst-ressiune  illiu~, 
qiiin  quanlilas  inicnsiva  nosli-oruin  aclimm  diflicillime  a  iiobis  porciititiir 

cl  pnccipue  adiuqiiala  possihililali  viiiiiiii  (Salmant..  de  caril.,  (\'\>[).  il, n.  W. 

1,3)  Rcmissio  percalorum  jiolosl  coiisidcraii  vol  quantum  ad  ciiliniin  \  <q 

«pianlum  ad  ptcrmin.  In  priori  coiisidcralioiic  non  i-cquirilur  ocrlus  sum- 
mus  aul  dclcrminalus  gradus  inlcnsionis  in  dolore,  .sc(l  hic  sccunduu» 
speciein  in  ([uolibcL  gradu  suflicil.  In  sccumia  aulcm  considcraliont;  non 
semper  pnedielns  dolor  sunicil  ail  lucndam  iiœnam  alqiic  idco  ncc  ad 
perfctlam    et    consiuninalaiii    iMTcatorum    remissioiiem  :   qnippe    ablala 
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sed  ad  sequelas  et  pronilales  peccati,  rjuse  quodam  modo  doloris 
intensione  in  nobis  remitluntur  paulative  el  expclliinlur^  prout 
dolor  est purior  elintensior  {^.  Bonav.,iv,  dist.  16,  p.  1,  a,  4,  q.  1). 

10.  —  La  charité  et  la  contrition  parfaites  justifient  toujours 
el  sans  exception,  et  non  pas  seulement  dans  les  cas  extraordi- 

naires ou  dans  les  cas  de  nécessité,  alors  que  le  sacrement  ne 
peutetre  reç:u(l).  Cette  justification  infaillible  a  sa  raison  dans  la 
disposition  établie  par  Dieu  et  dans  sa  promesse.  En  effet,  bien 
que  la  contrition  inspirée  par  la  charité  soit,  dans  son  essence, 

la  conversion  la  plus  parfaite  de  l'homme,  elle  ne  constitue 
point  un  mérite  proprement  dit  relativement  à  la  rémission  des 
péchés  :  cette  rémission  est  toujours  un  bienfait  spécial,  un  don 
miséricordieux  de  la  bonté  divine.  Domimfac  remissionis  —  ante 

diem  ralionis  [Dies  irse).  D'autre  part,  cette  disposition  parfaite 
des  sentiments  du  pénitent  n'est  pas  une  simple  condition  pour 
recevoir  la  grâce  de  la  justification  :  elle  a,  sous  ce  rapport,  une 

certaine  causalité,  en  tant  qu'elle  fonde  du  moins  un  droit  équi- 
table à  la  rémission  de  la  dette  de  la  part  de  Dieu.  Elle  contri- 

bue positivement  à  la  justification,  parce  qu'elle  est  la  disposition 
dernière  et  suffisante  de  l'âme  pour  la  réception  de  la  grâce 
sanctifiante,  parce  qu'elle  rend  l'âme  capable  de  cette  grâce  et 
que,  de  cette  manière,  elle  obtient  [impetrat]  de  Dieu  le  pardon 

des  péchés  et  l'infusion  de  la  grâce  :  eJie  les  mérite  au  sens  large 
du  mot  (de  congruo). 

L'acte  de  charité  ou  de  contrition  parfaite  n'est  donc  point  la 
cause  formelle  de  la  justification.  L'unique  cause  formelle,  la 
cause  proprement  dite  {iinica  causa  formalis)  est  la  grâce  habi- 

tuelle, la  charité  habituelle  qui  reste  un  don  de  Dieu. 

macula  peccati  remanere  solet  reatus  ad  pœnam  lemporalem  satis  ingen- 
tem,  pro  qua  luenda  necessarius  sit  vehemens  ac  frequens  dolor  cum 
gemilibus,  lacrymis  ac  pœnalitatibus  sensibilibus,  casque  pœnitcntias 
vocamus.  Ouas  el  earum  intensionem  consulunt  Scriptui-rne  et  patres,  ut 
perfeclam  consequamur  peccatorum  remissionem  ;  videlicet  quantum  ad 
ciilpam  el  pœnam,  sed  minime  docent  haîc  re([uiri  ad  dolorem  requisitum 
et  sufficienteni  pro  sacramento  nec  ad  veram  contritionem  extra  illud,  ad 
quœ  sequatur  remissio  peccatorum  quantum  ad  culpani  (Salmant.,  disp. 
7,  dub.  2.  n.  74). 

(1)  Contrilio  pcrfecta  non  tantum  in  casu  necessilalis,  sed  semper  homi- 
nem  Deo  réconciliât,  antequam  sacramentum  actu  recipiatur  (Collet,  p.  2, 

c.  4,  n.  312).  EsTirs,  entre  autres,  soutient  l'opinion  contraire.  An  certus 
sit  aliquis  gradus  intensionis,  ad  quem  quum  pertigerit  contrilio  vel  dilec- 
tio  Dei  in  catechumeno  vel  pœnilente,  perpétua  lege  conjunclam  habeal 
remissionem  peccatorum,  incerlum  est,  imo  non  opparel  (Estius,  iv,  dist. 
17,  §  2.  —  Cfr.,  en  sens  contraire,  Rosignolus,  p.  1,  q.  3,  a.  3.  Platelius, 
de  sacr.  pœnil,,  n.  531). 
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11.  —  Conformément  à  la  nature  même  des  choses  et  aux  pro- 
messes divines,  la  charité  et  la  contrition  parfaites  étaient, 

avant  le  christianisme,  la  disposition  prochaine  et  suffisante 

pour  recevoir  infailliblement  la  grâce  sanctifiante.  El  anle  sacra- 
nienla  .V.  L.  pœnilcnlilnis  Deiis  peccala  remitkbat  (S.  Tuom.,  3, 

(j.  li,  a.  6).  Sous  le  Testament  Nouveau,  la  contrition  parfaite  n'a 
point  perdu  son  efficacité,  mais  elle  ne  peut  l'exercer  qu'autant 
que,  pour  les  pénitents  qui  ont  déjà  été  baptisés,  elle  renferme 
le  désir  de  recevoir  réellement  le  sacrement  de  la  Pénitence  (1). 

Docet  prœterea  {synodus),  etsi  contrilionem  hanc  aliqiianclo  ca- 
ritate  perfectam  esse  coniingat,  hominemque  Deo  reconciliare, 
priiisquam  hoc.  sacramenlum  aclii  siiscipialiir,  ipsam  nihilomimis 
reconciliationcm  ipsi  conlritioni  sine  sacramenli  voto,  quod  in 
il/a  includilnr,  non  esse  adscribendcun  (Trid.,  sess.  14,  cap.  4). 

Pour  les  chrétiens  tombés  dans  le  péché,  c'est  le  sacrement 
de  la  Pénitence  et  non  la  contrition  parfaite  qui  constitue  le 

moyen  ordinaire,  le  moyen  établi  par  Jésus-Christ  afin  de  recou- 

vrer l'état  de  grâce.  Le  désir  sérieux  de  se  soumettre,  en  temps 
voulu,  au  pouvoir  des  clefs  par  la  confession  de  ses  péchés 

[confessio  saltem  in  volo  et  siio  lempore  facienda  —  Trid.,  sess. 
6,  cap.  14)  est  maintenant  contenu  dans  toute  contrition  parfaite 

par  cela  seul  que  cette  contrition  ne  peut  exister  sans  la  volonté 
résolue  de  remplir  tous  les  préceptes  divins  et  de  recourir  en 

temps  voulu  à  tous  les  moyens  nécessaires  au  salut  ("21.  Si  la 

confession  est  omise  plus  tard,  alors  qu'elle  est  possible  et 
prescrite,  la  grâce  justifiante  acquise  par  la  contrition  parfaite 

est  perdue  par  cette  omission  d'un  précepte  qui  oblige  suh  gravi, 
comme  celui  de  la  confession  (3).    Ubi  deesl  facullas^  Deiis  re- 

1)  Aclus  caritatis  perfectce  et  conlritio  illum  contincns  dicunlur  non 
jnslificaro  nisi  runi  l'olo  sarramenli,  quia  per  talem  acUim  non  confortur 
juslilicnlio  «/si  inlailii  xarramcnli,  ciiius  desidei'iuni  ac  proposituni  s;alliMn 
inii)liciluin  ac  virluale  conlincl,  et  nisi  ciun  spcciali  ac  dirccla  obliiralionc 
illiul  suscii)icn(li  pro  iisdem  pcccatisjam  remissis  (Antoine, t/e  sacr.p(vnit., 
c.  2,  a.  5,  g  4). 

(2)  Licct  peccalor  possit  média  conlrilione  juptificari.  anlequani  ad 

sacramenlum  pn'nitenli.'o  accédai,  socus  autem  absfjue  t'o/o  sivc/)ro/)o.s/7o 
illud  su^cipienili  lempore  dcbilo.  Forel  autcm  superfluum  laie  sacramen- 

lum, si  conlrili(j  j"us|iticai-el  cum  omnimoda  ab  eo  indepcndcnlia,  sed  ces 
alilcr  coidiniîil  :  ipiia  coiitiilio  imporlal  secumium  se  et  in  omni  slalu 
proposilnm  adbil)endi  média  pro  salule  necessaria,  quc>rum  unum  e\ 

Cdnisli  instilutionc  pro  |)ra>seiili  slalu  est  conlileri  peccala  gravia  h'i,Mlimo 
hiijus  sacramenli  minislro  (Salmant..  disp.  7,  dul).  l,a.  (k>\ 

(3)  Divini  mandali  ol)liiratio  facil,  ul  inlenlio  sine  oi)eribus  non  suTlicjjil. 
quum  se  oITerl  oj)porlunitas  cl  facuilas.  Mandata  eniin  I^ei  non  solum 
oblipant  ad  volcndum,  sed  eliam  ad   faciendiim,    cl    ideo    t|ui    non    inqdel 
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pulat  sufficiens  ad  impclrandiim  ipsiim  votum,  el  ubi  adesl, 
anlequam  perveniat  ad  opus,  repulat  conveniens  ad  oblinendum 

gratiam.  Nec  tamen  frustra  confileliir  ;  si  enim  pro  loco  et  tem- 
pore  non  confiterelur,  vcrum  votum  non  essel  aut  esse  desislerel, 
si  prias  essel  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  17,  p.  1,  dub.  1).  Ouoniani 

confessio  est  peccanlibus  imposila,  inipossibile  est  aliquem  jusli- 
ficari,  qui  non  habeat  confessionem  in  facto  vel  in  proposilo 
{S,  BoNAv.,  IV,  dist.  17,  p.  1,  a.  1,  q,  4j. 

12.  —  Il  va  de  soi  qu'un  acte  formel  de  contrition  parfaite, 
qui  a  déjà  pour  conséquence  la  justification  ex  opère  operantis. 

peut  encore  être  efficace  ex  opère  operalo  comme  partie  cons- 
titutive du  sacrement  —  et,  en  môme  temps,  former  une  dispo- 

sition excellente  pour  recueillir  plus  abondamment  les  fruits  ou 
les  s^râcesdu  sacrement. 

§  16.  —  La  contrition  imparfaite,  comme  disposition 
à  recevoir  avec  fruit  le  sacrement  de  la  Pénitence. 

1.  —  Une  contrition  véritable,  surnaturelle  est,  à  un  double 

titre,  nécessaire  pour  la  réception  de  notre  sacrement  —  d'abord, 
afin  que  le  sacrement  existe  en  tant  que  sacrement;  puis,  afin 
que  le  sacrement  valide  produise  aussi  la  grâce  de  la  rémission 
des  pécbés  en  celui  qui  le  reçoit.  La  contrition  appartient  à 

l'essence  du  sacrement,  parce  que  le  récit  ou  l'exposé  des  fautes 
ne  devient  une  accusation  que  le  pénitent  fait  de  lui-même  qu'en 
étant  jointe  à  la  contrition  du  cœur,  et  que,  sans  cette  accusa- 

tion, la  sentence  du  prêtre  demeure  entièrement  inefficace, 

c'est-à-dire  invalide  (1).  Où  manquent  le  sentiment  intérieur  de 
pénitence,  et  un  cœur  se  détachant  du  péché  pour  se  tourner 
vers  Dieu,  la  remise  de  la  dette  du  péché  ne  peut  être  obtenue 
dans  le  sacrement  et  par  le  sacrement. 

Ce   double  rôle  —  être  partie   constitutive  du  sacrement  et, 

divina  maniiata,  quum   possil,  potius  raeretur  irara,  quam  nierealur  glo- 
riani  iS.  Bo.xav.,  ii,  dist.  40,  a.  1,  q.  3;. 

(1)  Ouum  hoc  sacramentum  inslitutum  sit  per  modum  judicii,  in  quo 
pœnitens  comparatiir  ut  reus,  oportet  peccatorum  confessionem  (quam 
nemo  necrat  requiri  essentialiter  ad  sacramenli  valorem)  esse  de  peccatis 
accusolioneni  :  ubi  autem  nullus  adesset  dolor.  non  esset  de  peccatis  accu- 
satio,  sed  historica  quœdam  et  simplex  illonuii  relatio:  requiritur  ergo 
aliquls  dolor.  qui  sit  sacranientipors  et  absque  illo  nequit  ejus  valor  con- 
sistere  {Salm.\nt.,  disp.  7,  dub.  1,  n.  2  . 
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en  mèiue  lenips,  une  disposiliou  poiii*  recevoir  la  grAcc  du  sa- 
crement —  il  est  éviilenl  (|ne  la  contrition  parfaite  le  remplit 

excellemment  :  mais  puisqu'en  elle-même,  c'est-à-dire  avant  la 
réception  etïective  du  sacrement,  elle  produit  la  justification  du 
pécheur,  elle  ne  peut  être  regardée  comme  nécessaire,  soit  pour 
recevoir  dignement  le  sacrement  de  la  Pénitence,  soit  pour  la 
simple  validité  du  sacrement.  Le  but  spécial  de  notre  sacrement, 
son  but  par  excellence,  est  de  délier,  par  sa  propre  vertu  {ex 

opère  operato),  les  liens  du  péché  qui  enserrent  encore  l'àrae, 
d'ouvrir  ainsi  les  portes  du  ciel,  de  rendre  la  vie  aux  membres 
de  Jésus-Christ  morts  par  le  péché.  Or,  il  est  manifestement 
impossible  de  demander,  pour  la  réception  du  sacrement  de  la 
Pénitence,  une  disposition  si  parfaite  que  les  effets,  que  ce  sacre- 

ment est  tout  particulièrement  destiné  à  causer,  sont  toujours 
infailliblement  produits  avant  la  réception  du  sacrement.  Ad- 

mettre que,  pour  se  confesser  dignement  et  validement,  il  faut 

la  contrition  parfaite,  c'est-à-dire  une  contrition  qui  justifie  par 
elle-même,  ce  serait  admettre  cette  contradiction,  que  le  pou- 

voir de  pardonner  les  péchés  confié  à  l'Église  ne  pourrait  s'exer- 
cer efficacement  en  aucun  cas  et  que,  par  conséquent,  notre 

sacrement  n'atteindrait  jamais  son  but  spécial  (1).  Le  sacrement 
de  la  Pénitence  a  été  institué  par  Notre  Seigneur  Jésus-Christ 

pour  réconcilier  avec  Dieu  les  fidèles  autant  de  fois  qu'ils  tom- 
bent dans  le  péché  après  le  Baptême  isacrainenlumpra  fîdelibiis 

ipsi  Deo  reconciliandis  a  Chvisl.o  instiliiium  —  Trid.,  sess.  14, 

cap.  1)  —  pour  rétablir  la  paix  et  les  relations  d'amitié  entre 
Dieu  et  Thomme  coupable.  Evidenlev  absurdiim  esl  sacvamenlum 
in  re  a  Chvislo  ad  fidèles  Deo  veeoneiliandos  insliluliim  nun([uam 
reconciliare^  imo  nec  reconciliare  posse,  sed  seinper  supponere  el 
exigere  jam  reconciliatos,  exigendo  aliqiiid,  qiiod  anle  ejus 
fonnam  el  priusqiiam  perficialiir,  semper  jiislificel  (Antoine,  de 

sacr.  pœnil.,  c.  2,  a.  8,  i$  1).  Lors  donc  qu'il  s'agit  des  condi- 
tions nécessaires  (2)  pour  bien  recevoir  le  sacrement,  il  ne  peut 

(1)  Si  sacranuMilum  lioc,  ro(|uii-il  roiilrilionem  ex  carilate  vora  cl  proprio 
dicla  concei»lani  i(loo(|uc  soinitci'  jnslificaiitcni,  sacerdolcs  numpiaiii 
polerimt  peccaln  roiiiillore  :  nain  scinpor  nocossario  anlc  illormn  absolii- 
tionciu  jam  rcniissa  ossc  dehobunl  ac  proindc  sacordolalis  ahsoliilid  luin- 
quain  percala  iTiiiilLoro  potci-il.  —  Ilciii  alio([nin  sacranionluin  p(i>nilen- 
lia^  jam  non  dit  saoranu'iiliim  moiluorum,  sed  vivorum,  quod  ropntjnat 
sensui  ccclcsiœ  (Antdim:,  de  sacr.  [nviiU.,  c.  2,  a.  8,  §  1). 

(2)  Les  interminables  conlrovcrsos  des  théologiens,  leurs  (|iieielles 
passionnées,  surtout  au  X\II^  et  au  XVIII"  siècles,  ont  extrèiiu^ment 
emtjroiiiiié  celte  cpieslion  de  la  contrition  requise  pour  le  saeiemenl  île 

la  Pénitence.  Cfr.  le  décret  d'Alex.mdre  \1I.  du  5  mai  1('i(")7,  <lans  ni;\ziN(;En 
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être  question  que  d'une  contrition  moins  parfaite,  c'est-à-dire 
de  la  contrition  appelée  «  imparfaite  »  (aliritio)  —  et  nous  devons 

nous  demander  tout  d'abord  quelles  propriétés  elle  doit  réunir 
pour  disposer  encore  suffisamment  le  pénitent  à  obtenir  la  grâce 
sacramentelle  de  la  justification. 

2.  —  Tous  les  éléments  ou  caractères  que  nous  avons  étudiés 
plus  haut  (intérieure,  surnaturelle,  universelle,  souveraine)  et 
qui  appartiennent  à  l'essence  de  toute  contrition  véritable  et 
salutaire,  doivent  évidemment  se  retrouver  dans  la  contrition 

imparfaite  (altritio)  pour  qu'elle  dispose  suffisamment  le  péni- 
tent à  recevoir  la  grâce  sacramentelle  do  la  justification.  <(  Im- 

parfaite »,  cela  veut  dire  seulement  que,  dans  la  contrition  dont 

il  s'agit,  il  manque  la  caractéristique  essentielle  à  la  contrition 
parfaite,  c'est-à-dire  l'amour  de  bienveillance  comme  objet  formel, 
et  que,  par  suite,  la  contrition  imparfaite  ne  peut  conduire  à  la 

réconciliation  avec  Dieu,  si  elle  n'est  jointe  au  sacrement  (1). 
L'imperfection  de  la  contrition  vient  essentiellement  de  l'imper- 

fection du  motif:  or,  il  faut  regarder  comme  imparfaits  tous  les 
autres  motifs  (ou  vertus)  qui  se  distinguent  de  la  charité  parfaite, 

c'est-à-dire  de  l'amour  fihal  pour  Dieu,  de  l'amour  d'amitié, 
puisque,  bien  certainement,  aucune  autre  vertu  ne  saurait  égaler 
cette  charité  sous  le  rapport  de  la  valeur  morale.  Nihil  siiper- 
eminentiiis  in  Scriptura  Sancla  inveniri  potesi  qiiam  cari  tas... 
supereminentissimiim  locum  caritas  obtinet  (S.  Aug.,  in  Ps.  cm, 

serm.  1,  n.   9).   C'est  donc  avec  raison  qu'on  appelle  «  impar- 

Staiil,  n.  1017.  —  Tantœ  molis  est  prœsens  disceptatio  ;  tôt  hinc  et  inde 
scopulis  oljsita,  tôt  tamqiie  aversis  secta  seniitibus,  quas  alii  ad  metam 
ducere  féliciter,  alii  ad  prfecij)itium  trahei-e  bono,  ut  videtur,  utrique 
animo  conclamant,  lifereat  ut  vel  a  limine  incertus  vialor  satiusque  judi- 
cet  eos  e  portu  intueri,  qui  fragilem  audentiores  truci  comniittunt  pelage 
ratem,  quam  iisdem  se  itineris  procellosi  socium  adjungere  (Collet,  de 

pœnil.,  p.  2,  c.  4).  Aujourd'hui,  la  controverse  s'est  calmée  puisque  per- 
sonne n'exige  plus,  comme  nécessaire  pour  la  confession,  une  contrition 

naissant  de  la  charité  parfaite.  <Juant  à  celte  question  :  Un  autre  amour 

doit-il  être  joint  à  l'attrition  pour  la  réception  du  sacrement  de  la  Péni- 
tence, et  quel  est  cet  amour  ?  les  théologiens  sont  divisés  d'opinion  plutôt 

dans  les  expressions  que  dans  la  réalité  (Cfr.  Antoine,  de  sacr.  pœnil.,  c.2, 
a.  7.  MuNiER,  de  sacr.  pœnil.,  n.  164-172). 

(1)  Ut  vi  pœnitenlife  remitlantur  mortalia  extra  sacramentum,  non  suf- 
ficit  attritio  sive  dolor  de  peccato  admisso  propter  metum  gchenna>.  aut 
jacturam  aeternce  beatiludinis  aut  turpitudinem  islius  peccati.  —  Neque 
ad  id  extra  sacramentum  sufficitdolor  conceptus  ex  motivo  aut  religionis 
aut  obedientiœ  aut  pœnitentiœ,  ut  est  virtus  spccialis,  sed  necessario 
requiritur,  ut  sit  ex  motivo  caritatis  sive  ut  sit  perfecta  contrilio.  ita  ut 
attritio  quocumque  alio  ex  motivo  concepta  nunquam  adid  suffîciat  (Pla- 
TELius,  de  sacr.  pœnil.,  n.  528,  529). 
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failc  >  loule  conlrilioii  dont  le  molif  n'est  point  Dieu  lui-même, 
Dieu  aimé  pour  lui-môme  et  par  dessus  toutes  choses.  Sans 

doute,  une  contrition  inspirée  par  d'autres  motifs  peut  être  assez 
efficace  pour  exclure  entièrement  la  volonté  de  pécher  ;  mais 
elle  ne  considère  pas  le  péché  comme  le  mal  le  plus  grand, 
comme  le  souverain  mal,  et,  dès  lors,  elle  ne  le  déteste  pas  pour 
la  raison  la  plus  importante,  pour  le  motif  qui  doit  le  rendre 

surtout  haïssable.  Si  le  péché  mérite  d'être  haï,  c'est  surtout, 
en  elVct,  parce  qu'il  est  en  opposition  avec  l'infinie  amabilité  de 
Dieu,  notre  souverain  bien  —  c'est-à-dire  parce  qu'il  est  le  mal  de 
Dieu  (1).  A  ce  point  de  vue,  qui  nous  montre  le  péché  sous  son 
aspect  le  plus  odieux,  la  faute  est  détestée  par  un  motif  de  cha- 

rité proprement  dite  et  il  en  résulte  que,  seule,  cette  contrition 
possède  la  vertu  justifiante  avant  la  réception  du  sacrement  et 

en  dehors  du  sacrement  ("2). 
3.  —  Tandis  que  la  contrition  parfaite,  la  contrition  qui  jus- 

tifie par  elle-même,  ne  peut  avoir  pour  motif  qu'un  souverain 
amour  de  bienveillance  pour  Dieu,  un  certain  nombre  de  mo- 

tifs (3)  plus  ou  moins  nobles  produisent  une  contrition  impar- 

faite, c'est-à-dire  une  contrition  qui,  pour  justifier,  doit  être  unie 
au  sacrement.  Toutefois,  ces  motifs  peuvent  se  ramener  à  deux 

(1)  Odium,  quod  importatur  a  contrilione,  non  est  odium  qualecumque 
peccali,  sed  quatenus  est  mahim  et  ofTensa  Dci  —  ergo  est  odium  cari- 
tatis  (Mastrius,  disp.  5,  q.  5,  a.  1,  n.  95). 

(2)  Des  théologiens  de  valeur  (par  ex.  Mastrics,  disp.  5,  q.  5,  a.  l,n.  92  ; 

AvERSA,  q.  3,  scct.  6)  ont  admis  comme  probable  qu'une  contrition  ins- 
pu'ée  par  le  motif  de  la  vertu  de  justice,  de  reconnaissance  ou  d'obéis- 

sance envers  Dieu  ou  de  religion  juslitie  avant  la  réception  du  sacrement. 
Cette  opinion,  que  Vasquez  appelait  déjà  «  erronée  »  (q.  <sr),  a.  2,  dub. 
unie,  n.  45),  est  depuis  longtemps  rejeléc  comme  insoutenable.  Ouamvis 
dolor  de  pcccatis  vel  ex  molivo  religionis  vel  obedicntia?  vel  pœnil(>ntiaî, 
ul  est  virtus  specialis,  sit  vera  prenilentia  et  conversio  ad  Deum,  non  est 
lanien  sufficiens  ralio  extra  sacramentum  ad  reinissionem  peccatorum, 
quia  isla  conversio  non  est  satis  perfecta,  eo  quod  non  sit  ex  molivo  ca- 
ritalis.  Ac  i)roinde  dicendum  non  omni  verœ  pu'nilentiaî  neque  omni 
conversioni  ail  Deum  promissam  esse  extra  sacramentum  peccatorum 
veniam,  sed  lantum  illi,  quaî  est  ex  molivo  caritalis.  Ouamvis  enim  Tri- 
denlinum  (scss.  1  (,  c.  4)  vim  justificandi  extra  sacramentum  c.rplicile 
lantum  dencgel  allrilioni  conceptaî  ex  molivo  lurpitudinis  peccati  aut 
melu  gehennrc,  impUcilc  lamen  vim  islam  eliam  denegal  omni  attritioni 
sivo  omni  dolori  ex  alio  quam  e  caritalis  molivo  ]trodeunli  ;  it)i  enim 
allrilioncm  opponit  contritioni  concepta^  ex  motivo  caritalis  extra  sacra- 

mentum Juslilicanli  ac  proinde  inlelligi  débet  de  <|ualibel  allritione  sive 
de  (]tudibel  dolorc.  qui  non  est  ex  caritalis  molivo  (Platelus,  de  .sarr. 

pœnil.,  n.  529,  530.  —  Cfr.  surtout  t.L'(;o,  disj).  5,  secl.  1). 

(3)  Haie  motiva  inferiora  s>unt  i)bira  et  subinde  ftnidanl  jdures  ac  di- 
vcrsas  atlriliones  (Salmant.,  disp.  7,  dub.  1,  n.  3). 
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classes  ou  groupes  indiqués  par  le  Concile  de  Trente  (.sess. 
14,  c.  4).  Au  fond,  le  principe  commun  (1)  de  tous  les  motifs 

daHrition  est  l'amour  imparfait  pour  Dieu,  Tamour  de  concu- 
piscence, ou  la  charité  bien  oidonnée  pour  soi-même,  amour  se 

manifestant  surtout  par  la  préoccupation  du  salut.  Motivum 

principale  et  ultimatum  salularis  atlrilionis  est  motivum  spei 
Iheologicaî,  se.  ipse  Deus  ut  summum  bomim  nostrum  super  omnia 
amandus  amore  concupiscentise  ob  bona  futurx  et  pressentis  vilse 

ab  eo  sperata,  et  timoris  oppositi,  quo  nimirum  timemus  eum 
offendendo  ejus  erga  nos  bonilatem^  beneuolentiam,  benefîcentiam 

a  nobis  auertere  (Sporer,  de  sacr.  pœnit.^  a.  '230j.  Et  ainsi  la  con- 
trition imparfaite,  surtout  à  ses  degrés  les  plus  élevés,  dispose 

progressivement  à  la  contrition  parfaite.  Timor  et  spes  deri- 
vantur  ex  imperiecio  Dei  amore.  Propter  hoc  in  via  generalionis 
et  temporis  sicut  timor  prcecedit  caritatem  et  introducit  ad 
ipsam^  ila  ctiam  spes  introducit  ad  caritatem,  dam  aliqtiis per 

hoc  quod  sperat  se  aliquod  bonum  a  Deo  consequi  ad  hoc  dedu- 
citur,  ut  Deum  propter  se  amet  (S.  Thom.,  Ouœst.  disp.  de  spe, 
a.  3i. 

4.  —  D'ordinaire  (communiter)  la  contrition  imparfaite  e.st 
produite  ou  par  la  considération  de  la  laideur  du  péché  (ex  tur- 

pitudinis  peccati  consideratione)  ou  par  crainte  de  l'enfer  et  des 
autres  châtiments  [ex  gehenna  et  pœnarum  melu  —  Trid.,  sess. 

14,  cap.  4).  Évidemment,  cette  indication  des  motifs  d'attrition ne  les  renferme  point  tous:  on  a  simplement  voulu  signaler  les 

plus  ordiuaires  et,  dès  lors,  ceux  qui  se  rencontrent  le  plus  sou- 
vent dans  la  conversion  des  pécheurs.  En  même  temps  on  désigne 

ainsi  les  deux  principaux  points  de  vue  sous  lesquels  on  peut 

grouper  les  divers  motifs  de  contrition  dont  il  s'agit  ici  (2).  En 

1)  Omnesaliceolîectiones  ad  amorem  et  ïimorem  possunt  reduci.  Omnis 
enim  affectio  aut  ei?t  respectu  6onf  autrespectu  mali:  et  si  respectu  boni, 
reducilurad  amorem;  si  respectu  mali,  rcducitur  ad  tiraorem.  Unde  istœ 
dirœ  affectioncs  dicuntur  tenere  principalum  inter  alias  quia  maxime 
habent  ratioiiem  moiivi,  una  inclinando  ad  bonum,  allera  in  retrahendo 
a  malo,  et  propterea  magis  competit  iis  ratio  radicis  quam  atïectionibus 
aliis.  Et  si  tu  objicias,  quod  lune  non  deberet  esse  nisi  una  radix,  quia 
timor  reducitur  ad  amorem,  dicendum,  quod  duœ  dicuntur  secundum 

immedialam  comparalionem  ad  suum  motivum  et  ad  actus  immediatos 
qui  ab  iis  habent  ortum.  Unde  ubi  est  radix  timoris,  verum  est  quod  est 
radix  amoris.  sed  alicujus  est  radix  immediata  ipse  timor,  cujus  non  est 
amor  ita  immédiate  (S.  Boxav,  ni,  dist.  40,  q.  1). 

(2)  Ou  uni  in  peccato  non  sit  nisi  culpa  et  pœna,  peccatum  detestatur 
honio  vel  ratidne  culpœ  vel  ratione  pœnse.  Si  detestatur  ratione  culpae, 
motivum  detestationis  erit  turpitudo  seu  malitia  peccati,  quee  detestalio 

a  pluribus  virtulibus,  quibus  pec(»lum  opponilur,  elici  aut  imperari  po- 
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olVol,  l'allrilion  hait  lo  péché  cl  le  fuit  en  temps  qu'il  est  le  mai 
(lo  rhomme.  Or  le  péché  est  un  mal  pour  nous  sous  un  double 

rapport  :  en  lui-même,  parce  qu'il  est  une  coulpe  {culi>a)  ou  une 
tache  {macula)  de  l'ûme  —  puis,  parce  qu'il  attire  inrailliblemcnt 
un  cliAtinionl.  Il  est  toujours  i«  malheureux  et  amer  »  pour 

l'homme  «  d'al)andonnor  le  Seigneur  son  Dieu  »  par  le  péché 
(Jerem.,  II,  19)  (1)." 

Si  le  motif  pour  lequel  on  déteste  le  péché  est  le  mal  de  la 
t>  coulpe  »  ou  de  la  «  tache  »,  la  contrition  a  pour  principe  la 
connaissance  et  la  considération  de  la  honte  ou  de  la  malice 

inhérenle  au  péché  en  tant  qu'il  est  un  acte  en  opposition  avec 
Dieu.  Pour  être  le  principe  d'une  attrition  salutaire,  il  faut, 
évidemment,  que  la  malice  de  la  faute  soit  connue  et  appréciée 
à  la  lumière  de  la  foi.  Cette  malice  est  multiple.  En  efTet,  le 

péché  est  souverainement  un  mal,  digne  d'être  haï,  parce  qu'il 
est  en  contradiction  avec  la  volonté  divine,  avec  l'ordre  moral, 
avec  les  perfections  de  Dieu,  avec  sa  providence  dans  l'éco- nomie du  salut,  avec  les  vertus  morales  surnaturelles  (?).  Le 

péché  déshonore  l'âme,  il  la  souille  en  lui  enlevant  la  beauté  de 
la  grâce,  son  éclat,  la  parure  des  vertus.  Quand  on  songe  à 

<■  l'abomination  de  la  désolation  »  que  le  péché  introduit  dans  le 
«  lieu  saint  »  (Matth.,  xxiv,  15),  c'est-à-dire  dans  l'âme  sancti- 

fiée et  devenue  le  temple  de  Dieu,  on  comprend  que  l'apôtre 
puisse  parler  d'un  «  mystère  d'iniquité  «  {mijsierium  iniquitatis 
—  11  Thess.,  II,  7),  c'est-à-dire  de  la  malice  insondable  du 
péché.  Si  la  contrition  est  excitée,  ici,  par  la  laideur  spéciale, 

par  la  malice  particulière  d'un  péché,  elle  n'est  point  univer- 
selle en  raison  de  ce  motif  spécial  :  elle   ne  s'étend    point  à 

lest,  et  si  clicialur  aut  iinperelur  a  carilale,  cril  perfecla  contrilio,  si  ab 
alia  virtutc,  crit  palteni  allritio.  —  Si  vcro  delcslcliir  homo  pcrraliim  ra- 
Uonc  inali,  quod  inducil,  hoc  vel  est  pœna  a  Deo  iiiflicla,  ajlerna  auL  loin- 
poralis,  aut  i)rivalio  bcaliludinis,  idcoquc  motivum  ejus  crlL  linior  aul 

spes  vol  desiderium  (l'ALMiEni,  de  pœnil.,  tlies.  21). 

(1)  l'cccalutn  est  m<dum  in  se  cl  iiilioiicsluni,  quia  suminaî  nornia;  sauc- 
tilalis,  rccliludinis,  ordiiiis  opponilur  ;  est  amarum,  quia  elToctus  secum 
«fferl  Irislissinios  el  ([uuni  Deo  l)ono  iricommulabili  repuc^nel  cl  al)  eo 
scparcl,  non  polesl  non  omnia  accrbilalum  crenera  inducerc  {Knauenuali;h. 
/.  c). 

(2)  En  lanl  que  lo  péché  esl  on  opposition  avec  la  vertu  lliéolotcalo  «le 
charité,  il  est  sans  doute  très  haïssable,  souverainement  diiine  dèlre  dé- 

lesté ;  mais,  sous  ce  point  de  vue,  la  malice  du  péché  constitue  un  motif 
de  contrition  parfaite.  Peccatuin  prius  incipit  homini  disi)licere,  maxime 
pcccatori,  proplor  supplicia,  (\u!\^  ros|)icil  limor  servilis,  «piam  proptcr 

Dei  oITcnsam  vol  jK'ccali  lurpitudinenuiwod  perlinel  ad  carilulcni  (S.  TiioM., 
3,  qo  85,  a.  5,  ad  n. 
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toutes  les  autres  fautes  qui  ont  pu  être  commises.  Le  pénitent 

ne  doit  donc  pas  s'en  tenir  là,  mais  s'exciter  à  la  contrition  par 
un  motif  général.  Sub  ralione  generica  tiirpiliidinis  conlinenliir 

omnes  deformilates  seu  malitiœ,  qiiœ  insiint  peccato  contradis- 
iinclœ  a  malo  pœnœ  et  a  malilia  suprema  peccali^  secundiim 

quam  adversalur  carilali,  ralione  qiicumm  deformitatiim  seu  ma- 
liliarum  opponilur  peccalum  vel  omnibus  virlulibus  in  com- 
muni,  ul  si  detesleris  peccatum^  quia  est  inobedientia,  irreve- 
rentia,  ingratitudo,  vel  huic  et  illi  particulari,  ut  si  detesleris 
furtum^  quia  est  contra  justitiam  (^Iastrius,  disp.  5,  q.  6,  a.  1, 
n.  143j. 

Si,  au  contraire,  on  déteste  le  péché  à  cause  des  effets  et  des 
conséquences  funestes  qui  en  résultent  pour  Thomme,  le  motif 
est  alors  la  crainte  de  la  justice  vengeresse  de  Dieu.  Là,  aussi, 
les  châtiments  sont  multiples.  Dieu,  en  effet,  punit  le  péché 

dans  le  temps  et  dans  l'éternité,  en  cette  vie  et  dans  l'autre. 
D'ordinaire,  la  contrition  est  inspirée  par  la  crainte  du  châti- 

ment éternel,  par  la  crainte  d'encourir  l'éternelle  damnation  et 
de  perdre  le  bonheur  du  ciel  (1).  Recogitans  annos  sucs  in  ania- 
ritudine  animse  suœ  peccator  pondéral  amissionem  ceternse  bea- 
tiludinis  et  selernse  damnalionis  incursum  (Trid.,  sess.  14, 

cap.  5j.  Pour  ceux  qui  ont  la  conscience  de  fautes  non  encore 

expiées,  l'éternité  des  peines  de  l'enfer  a,  incontestablement, 
quelque  chose  de  redoutable  et  cette  crainte  est  extrêmement 

propre  à  détourner  du  péché.  Mala  diulurniora  sunt  intolera- 
biliora  ideoque  mala  perpétua  seu  irremediabilia  maxime  sunt 
timenda  (Dion.  Cartus.,  de  passion,  animse,  art.  45).  Par  les 

«  peines  »  que  le  Concile  de  Trente  signale,  après  «  l'enfer  », 
comme  des  motifs  de  contrition,  il  faut  entendre,  sans  doute, 

les  peines  temporelles  que  Dieu  réserve  au  péché  soit  dans  le 
purgatoire  soit  dès  cette  vie.  Toutefois,  comme  les  peines 

d'ici-bas  ne  suffisent  pas  en  elles-mêmes  à  donner  à  la  douleur 
de  la  contrition  et  au  propos  la  fermeté  et  la  résolution  néces- 

saires, le  pénitent  ne  doit  point  s'en  tenir  à  la  considération  de 
tels  châtiments,  mais  méditer  toule  la  rigueur  des  peines  mé- 

ritées par  la  faute,  et  s'élever  ainsi  jusqu'à  la  crainte  du  Dieu 
tout-puissant  qui  venge  le  mal  —  qui  peut  précipiter  l'âme  et 
le  corps  dans  l'enfer  (Matth.,  x,  28)  (2).  En  tout  cas,  les  peines 

(,1  Amor  cl  timor  ita  conneclunlur,  ut  quasi  idem  sint  altritio  ex  amore 
consequendi  bealiludinem  cl  timor  illam  amiltendi,  (juod  pertinet  ad 
metum  pœnœ.  Et  communiter  bealitudinis  amor  non  aliter  inducit  dolo- 
rem  de  peccatis  quam  inlerveniente  metu  amissionis  ejusdem  (Salmant., 
disp.  7,  dub,  1,  n.  5). 

(2)  Ouamyis  pœnœ  temporales  sint,  si  tamen  considerentur  ut  inflictœ 
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foiuporcllos  110  peuvent  servir  de  motif  intrinsèque  à  la  con- 

Irilion  ([u'autanl  «ju'on  les  envisage  comme  «  les  lléaux  de  la 
colère  divine  «  {flagella  divinœ  iracundiœ),  que  nous  méritons 

par  nos  pèches  :  c'est  uniquement  sous  ce  point  de  vue  qu'elles 
peuvent  produire  la  crainte  qui  amène  Ihomme  à  «  se  con- 

vertir au  Seiijfueur  son  Dieu  ̂   (1).  Si  l'on  ne  rej2:ardc  pas  les soulVrances  et  les  maux  de  cette  vie  comme  venant  dun  Dieu 

juste  et  saint  :  si  l'on  n'y  voit  qu'un  élément  physique,  une 
suite  naturelle  du  péché  ou  un  châtiment  venant  de  l'homme, 

ces  peines  ne  sauraient  être  pour  le  pécheur  qu'une  occasion 
extrinsèque,  une  impulsion  à  rentrer  en  lui-même  et  à  revenir 
à  Dieu.  Celui,  au  contraire,  qui  craint  le  châtiment  du  péché, 
en  tant  que  ce  châtiment  est  décrété  par  Dieu,  craint,  au  fond, 

Dieu  lui-même  et  cette  crainte  de  Dieu  appartient  à  l'ordre 
surnaturel  :  elle  peut  donc  être  salutaire  (2).  Timor  liabet  duo 
objecta,  se.  mahim,  qiiod  quis  limendo  refagiL  et  ilhid,  a  que 
sibi  hoc  malum  imminere  videt  (S.  Thom.,  in  episl.  ad  Rom.,  c.  8, 
lect.  3).  —  Qiiamvis  direclum  ac  propriiim  timoris  oljjectum  sit 
malum,  ni/iilomimis  bonum  timeri  potest,  in  quantum  est  causa 

mali  :  sic  enim  timetur  Deus  alque  potestas  superior,  in  quan- 
tum malum  pœnœ  infligere  passant  (Dion.  Cartls.,  de  passioni- 

bus  animœ,  art.  45). 

5.  —  La  contrition  imparfaite,  celle-là  même  qui  n'est  excitée 
que  par  la  crainte  du  châtiment  de  l'enfer,  n'est  nullement  con- 

damnable :  c'est  une  douleur  moralement  bonne,  libre,  véri- 

a  Deo  cL  ni  nobis  indicant  iram  ejus  et  quodammodo  inchoanl  divinum 

supplicium,  nisi  emendomur,  sub  ca  ratione  possunt  niovere  ad  superna- 
luralem  altritionem,  ([usa  oplimc  reducitur  ad  eam,  quœ  est  ex  nietu 
geliennfc  (Scarez,  disp.  5,  sect.  n,  n.  15). 

(1)  Timor  pœnœ  temporalis  ut  inflidœ  a  Deojamfacit  hominem  ad  ipsiini 
converti  saltcm  cum  liincndn  ;  crgo  licot  timor,  quo  convertimurad  fiolum 
judicem  hiimanuin,  non  sulTicial  ad  altritionem  ref[uisilam  pro  sacra- 
menlo,  sufficiel  lamcn  limor  pœnarum  lemporalium  ul  infligendarum  a 
Deo  (AnniAGA,  disp.  2,  sccl.  1,  n.  6). 

(2)  QuajcunKiue  pœna  prout  ab  hominc  infligonda  non  Cï^t  molivum 
veraî  altrilionis,  quia  atlritio  non  débet  esse  dolor  de  peccato  utcinnqiie. 
sed  cum  aliquo  respecta  ad  Deiim  :  non  dico  debere  esse  dolorem  de 

peccato,  quia  est  olî'ensa  Dei,  sed  debere  esse  dolorem  de  peccato  cum 
aiuiuo  reapedu  ad  Dciim.  Ouando  crgo  apprchenditur  ilia  pœna,  prout 
provcnil  a  Deo,  Jam  ille  dolor  est  limor  Dei  potcnti^J  inlligere  illas  et  alias 
pœnas,  et  per  consequcns  rctraclalio  peccati  ex  illo  timoré  est  qu.vdnni 
conversio  ad  Deiitn,  non  ex  amorc,  sed  ex  timoré  :  si  vero  solus  sit  dolor 
de  i)occato  propter  pœnam  ab  liumano  judicc  infligendam,  ille  artus  nullo 
modo  est  conversio  ad  Deuin,  quum  procédai  ex  timoré  judici^  :  rcqui- 
rilur  aulem  ad  omnem  justilicalionem  etiam  in  sarraniento  conversio 

hominis  ail  Deum  salleni  iruperfecta  (Ltoo,  di'^p.  5,  sect.  *J,  n.  111). 

GllIH.    —    LES   sacrements.    —   III.    —    10. 
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table  cl  salutaire,  qui  prépare  à  la  grâce  sanctifiante  et  à  la 

justification  (Trid.  sess.  14,  c.  5).  Expedit  unicuique^  prius- 
qiiam  prœsentem  finiat  vitam,  futuri  supplicii  timoré  converti, 

si  vere  non  viilt  post  hiijiis  vitse  finem  sine  fine  iorqueri  ̂ S.  Ful- 
GENT.,  de  remiss,  peccat.,  1.  2,  c.  14).  Cette  crainte  et  cette 

contrition  sont  déjà  un  don  de  l'Esprit  Saint  (1)  :  leur  valeur  est donc  incontestal>le.  Siciit  doniim  Dei  est  nosse  sive  credere 

pœnas  fidiiras,  pro  eo  qiiod  est  ibi  qiiœdam  cordis  illiuninatio  et 
direct io,  sic  doniim  Dei  est  illas  pœnas  seternas  refugere  et  timere, 

pro  eo  qiiod  ex  tali  dono  est  qiiœdam  cordis  emollitio  et  fluxus 
concupisccnlialis  restrictio  et  in  hoc  qiiœdam  rectifîcalio.  Ouod 
enini  ibi  sit  emollitio,  satis  innuit  Isaias  propheta,  qmim  dicit  : 
n  Indiirasti  cor  nostrum,  ut  non  tinievemus  te  »  fLXii,  7).  Ouod 
ibi  sit  fluxus  concupiscentialis  restrictio,  innuit  propheta  in  Ps. 

cxv.  Il,  120,  qmvn  dicit:  «  Confîge  timoré  tuo  carnes  nieas  », 
quod  quidem  non  solum  fit  timoré  casto,  sed  eliam  servili,  qiio 
timenlur  œterna  supplicia  et  timeniiir  divinajudicia.  Et  propter 
illorum  timorem  cessât  homo  a  peccatorum  perpetratione,  cjuod 
totiim  est  ex  divino  munere  (S.  Bonav.,  m,  dist.  34,  p.  2,  a.  1, 

q.  1).  Qu'y  aurait-il  donc  de  condamnable  ou  de  désordonné 
dans  une  telle  contrition  ?  Ici,  le  pénitent  hait  et  déteste  le 

péché  comme  tel,  c'est-à-dire  comme  un  outrage  à  la  majesté 
divine  ̂   et  ce  qui  l'excite  à  ces  sentiments  de  pénitence,  c'est 
la  crainte  des  châtiments  dont  la  justice  de  Dieu  punit  les  ini- 

quités de  l'homme  (Ps.  v,  6-7).  Tout  cela  est  selon  la  volonté 

de  Dieu  et,  par  conséquent,  agréable  à  Dieu.  Dans  l'intention 
divine  la  menace  du  châtiment  et  l'infliction  de  la  peine,  la 
crainte  de  la  justice  de  Dieu  doivent  non  seulement  détourner 

l'homme  de  commettre  le  péché,  mais  encore  l'amener  à  une 
sincère  pénitence  pour  les  fautes  dont  il  est  coupable.  Il  est 
donc  louable,  il  est  utile  de  craindre  les  châtiments  que  Dieu 
attache  au  péché  et  de  déplorer  véritablement,  en  raison  de  cette 

crainte,  le  mal  même  du  péché  (2).  «  Si  la  racine  est  sainte,  les 

(1)  Ouoddam  donum  est  a  Spiritu  Sancto,  sed'non  cu/w  Spirilu  Sanclo, 
quia  pi-œparat  ad  Spiritum  Sanctum  et  taie  donum  est  timor  servilis 
(S.  Bonav.,  m,  dist.  34,  p.  2,  a,  1,  q.  1  ;. 

(2'  Ille,  illc  limendus  est,  qui,  postquam  occident  corpus,  potcstatem 

habet  niittere  et  in  geliennam  (Luc.  xii,  5'.  Paveo  geliennam,  paveo  ju- 
dicis  vultum  ipsis  quoque  tremenduni  angelicis  potestalibus.  Contre- 
misco  ab  via  potentis,  a  facie  furoris  ejus,  a  fragore  ruentis  mundi,  a 
conflagralione  elementorura,  a  tempestate  valida,  a  voce  archangeli  et  a 
verbo  aspero.  Contremisco  a  dentibus  bestiœ  infernalis.  a  ventre  iuferi, 
a  rugientibus  prfeparatis  ad  escam.  Horreo  vermem  rodentem  et  ignem 
lofrentem,  fumum  et  vaporem  et  sulphur  et  spiritum  procellarum: 
horreo  tenebras  exteriores  (S.  Bernard.,  in  Cantic,  serm.  16,  n.  7). 
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ranionux  le  sonl  aussi  »  (Rom.  xi.  KV.  Or,  ici, la  racine,  c'est-à- 
(liro  la  crairUc  de  la  colère  divine,  est  bonne  moralemenl  et  sur- 

nalnrellenient  ;  par  conséquent,  le  l'rnil  esl  bon  lui-niOmc,  el  ce 
frnil  c'est  la  pénitence  et  le  ciiangement  de  dispositions.  Moins 
est  timoris  servilis,  qiio  quis  limore  siippliciorum  a  pcccaiis 

relrahilur{S.  Tiiom.,  3,  (j.  85,  a.  5).  —  Timet  liomo,  ne  millalw 
in  gehennam:  bonus  esl  iste  timor,  iililis  esl...  Audislis,  quiun 
cvaugeliiini  legerelur  :  u  Ubi  vermis  eoriini  non  morieliir  el  ignis 

eorum  non  exlinguelur  •■>  i  Marc,  ix,  43'.  Audiunl  ha'c  homine^ 
el  quia  vere  fulura  sunl  impiis,  liment  el  continent  se  a  peccatq. 
Ilabent  timorem  et  per  limorem  continent  se  a  peccato  (S.  Aug,, 
//2  Ps.  cxxvii,  enarr.  n.  7-8 1. 

Nous  parlons  ici  de  la  crainte  cpi'on  appelle  «  simplement 
servile  »  [timor  simpliciler  servi/is',  non  pas  pour  la  l)lànier, 
mais  seulement  pour  sii'naler  son  imperfection  (1)  par  rapport 

à  la  «  crainte  filiale  »  [timor  filialis)  d'où  naît  la  contrition  par- 
faite. Altritionis principium  est  timor  servilis,  conlritionis  auteni 

filialis  {SuppL,  q.  1,  a.  3).  C'est  par  un  amour  de  bienveil- 
lance que  l'enfant  redoute  d'olfenser  son  père  ;  c'est,  au  con- 

traire, le  propre  des  esclaves  de  se  laisser  guider  par  la  crainte 
de  la  sévérité  du  maître  et  de  ses  châtiments.  Timor  serrilis 

re.yyicil  Deum  sicut  principium  infliclivum  pcenarum:  timor 
autem  filialis  respicit  Deum  non  sicut  principium  activum  culpie, 
sed  potius  sicut  lerminum.  a   quo   refugil  separari  per  vulpani 

^V]  De  tiniorc  nunc  aijimus,  secundum  t[uod  per  ipsum  nliquo  modo 
ad  Deum  convertimiir  vel  Ah  eo  avertimur.  Ouum  enim  olijeclum  timoii«î 
sil  malum,  (juandoque  homo  propler  main,  «lu.ie  timet,  a  Dec  recedit.  et 
iste  dicitur  îiinor  humanus  vel  mundanus.  —  Quandoque  aulem  homo 
proptei-  mata,  qatc  timel,  ad  Deum  converlilur  et  ei  inl'.œrel  :  quod  q»ii- 
dem  malum  esl  duplex.  »c.  malum  [)œnaî  el  malum  culpa:.  Si  ergo  ali- 
quis  converlatur  ad  Deum  et  ei  inhœreat  ])ropler  limorem  prrnœ,  eiil 
liinor  servilis  ;  si  aulem  propler  limorem  culpx.  eril  limor  /ilialia  :  nam 

filiui-um  est  limere  ofl'ensam  palris.  —  Si  aulem  pro[)tei-  ulriunquc,  e>L 
limor  iniliidi.'i  ([ui  esl  médius  inler  ulrumquc  limorem  ^S.  Tuom..  Î,  '^, 
q.  10,  a.  2  .  —  La  rrainle  ><  humaine  »,  la  crainlc  du  monde,  née  de 

l'amour  coupahle  du  monde,  conduit  au  péché  et  esl  toujours  coupable 
elle-miMne.  —  La  ci-ainle  «  servilement  servile  »,  «pii  redoute  seidemeiit 
le  châtiment  el  non  la  faute,  el  conserve  plutùl  le  désir  de  pécher  iHqm- 
nément,  —  celle  crainte  esl  mauvaise.  —  La  crainte  »  initiale  »  se  iionime 

ainsi  parce  tjuelle  se  rencontre  d'ordinaire  au  commencement  de  la  con- 
version. Timor  mtuul<inii.<i  sivc  humanus  respicit  ito'nam  a  Deoaverlenlem, 

qiiaui  (juandoque  ininnci  Dei  intliurunt  vel  comminanlur.  Sed  limor  .scn77/.s 
el  inilialis  respiciunl  pienam,  per  ipiam  homines  altrahuntur  ;\d  Deuin, 
divinilus  inllictam  vel  comminatam,  (piam  quidem  poMiam  principaliler 

limor  servilis  respicit,  limor  aulem  inilialis  secundario  ,S.  Thom..  •^>,  'i, 
q.  11),  a.  2,  ad  J). 
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(S.  TiiOM.,  2,  2,  q.  19,  a.  5,  ad  2).  L'imperfeclion  inhérente  à  la 
crainte  servile  ou  à  la  contrition  qui  en  résulte  n'est  nullement 
coupable  :  elle  est  un  simple  défaut  qui  consiste  en  ceci,  que  le 
pénitent,  en  regrettant  ses  péchés,  est  surtout  touché  par  le  motif 

moins  noble  de  la  crainte  du  châtiment,  sans  s'élever  encore  à  des 
motifs  plus  nobles.  Il  va  sans  dire  que  ces  derniers  ne  peuvent 

être  positivement  exclus;  mais,  provisoirement,  ils  n'entrent  pas 
en  considération,  parce  que  la  crainte  de  la  justice  divine 
peut,  à  elle  seule,  être  assez  forte  pour  déterminer  efficacement 

la  volonté  à  détester  et  à  fuir  tous  les  péchés  (11.  D'ordinaire, 
l'attrition  produite  par  une  crainte  salutaire  est  une  préparation 
à  la  contrition  parfaite,  un  degré  qui  y  conduit  :  elle  convertit 

véritablement  le  cœur,  elle  l'amende  et  amène  à  l'espérance  et 
à  la  charité.  Maliim  pœnœ,  quod  prœcipue  timemiis,  opponitur 
bono  proprio  beatiliidinis^  in  quod  tendimus  per  spem.  Unde  satis 

est  quod  prœdiclus  timor  supponal  spei  amoreni,  qui  non  imme- 
vilo,  licel  non  ila  proprie,  potest  vocari  amor  Jusiitiœ  et  cari- 
tatis,  quia,  licet  ah  iis  non  procédât,  tanien  ad  illas  disponit.  Et 
hic  amor  inchoal  justificationeni  et  incipit  corrigere  voluntatem 
a  statu  peccati  et  habituali  desiderio  peccandi  {S\L.M\yT.,  de  spe, 

disp.  4,  dub.  3,  n.  37).  —  Être  exclu  de  l'éternel  royaume  de 
Jésus-Christ,  de  la  gloire  sans  fin,  de  la  joie  du  ciel  ;  être  con- 

damné à  la  perte  éternelle,  au  sombre  abîme,  aux  supplices 

redoutables  de  l'enfer  —  c'est  sans  doute  le  plus  grand  des 
malheurs  pour  l'homme  :  craindre  ce  malheur  et,  par  cette 
crainte,  regretter  ses  péchés  est  donc  chose  louable,  un  acte  de 
charité  bien  ordonnée  pour  soi-même.  Sicut  timor  mundanus 
quo  quis  timet  amittere  mundana,  est  ex  amore  mundi,  et  timor 
humanus  ex  amore  temporalis  salutis,  sic  timor  servilis,  quuni 
quis  timet  incurrere  œterna  tormenta,  est  ex  amore  œternse  saiutis 
et  beatitudinis  (S.  Bonav.,  m,  dist.  34,  p.  2,  a.  1,  q.  2). 

6.  —  La  contrition  produite  par  la  crainte  de  la  justice  divine 

et  de  ses  châtiments  n'est  pas  seulement  un  acte  surnaturelle- 
mentbon  et  salutaire  :  elle  peut  être  telle,  qu'elle  soit  une  dispo- 

sition suffisante  pour  recevoir  avec  fruit  le  sacrement  de  la  Péni- 

tence. C'est  le  cas  lorsqu'elle  exclut  positivement  la  volonté  de 

(1)  Oui  vitat  culpam,  ne  incurrat  pœiiam,  non  respicit  pœnœ  evasionem 
ut  motivum  totale  vitandi  culpam,  sed  ut  sufftciens.  Unde  non  excludit 
alia  motiva,  sed  prœcisivo  se  habet  ad  hanc  exclusionem  (Salmant.,  de 
Kpe,  disp.  4,  dub.  3,  n.  35).  Oui  vitat  culpam  ob  timorem  pœnœ,  solum 
respicit  hujus  evasionem  ut  motivum  hic  et  nunc  sufficiens,  sed  non 
excludit  alia  motiva,  quœ  possent  occurrere  (Salmant.,  /  c).  Cfr.  Pla- 
TELics,  de  sacr.  pccnil..  n.  700. 



ï;  K). —  LACONTniTION  IMPAUIAITE,  DISPOSITION  AU  SACREMENT    149 

piocher  (1)  et  qu'elle  renferme  respérance  du  pardon  (si  volunta- 
tem  peccandi  e.vcludil  cum  spe  veniœ  —  Trid.,  sess.  14,  cap.  4). 

L'altrilion  inspirée  par  le  motif  de  la  crainte  peut,  dans  son 
espèce,  être  plus  ou  moins  efficace.  11  faut  donc  qu'elle  puisse, 
du  moins  en  certains  cas,  atteindre  un  deo^ré  de  perfection  ou 

de  force  tel  qu'elle  détourne  le  cœur  de  tout  attachement  à  tout 
péché  mortel  el  produise  dans  la  volonté  la  ferme  résolution  de 

ne  plus  olYenser  Dieu  gravement  en  aucun  cas.  L'enfer  et  le 
péché,  la  mort  éternelle  dans  la  damnation  et  la  mort  de  l'âme par  la  perte  de  la  vie  surnaturelle  de  la  grâce  sont,  pour 

l'homme,  un  mal  si  redoutable  que  le  pécheur  peut  être  abso- 
lument résolu  à  éviter  ces  maux  à  tout  prix.  L'enfer  et  le  péché 

sont  si  indissolublement  unis  par  Dieu,  que  celui  qui  veut  fuir 
«  la  colère  à  venir  »  (Luc,  m,  7)  et  la  «  seconde  mort  »  (Apoc,  xx, 

14),  c'est-à-dire  l'enfer,  doit  aussi  véritablement  détester  tout 
péché  mortel  quelque  caché  qu'il  soit.  Bien  que  la  crainte  et 
la  détestation  du  péché  dilfèrent  relativement  à  leur  objet,  elles 
peuvent  et  doivent  avoir  la  même  force  ou  efficacité.  En  effet, 

la  crainte  d'être  éternellement  banni  du  bonheur  du  ciel  et 

d'endurer  l'inexprimable  torture  du  feu  excite  d'abord,  dans  le 
pénitent,  la  ferme  résolution  de  tout  faire  pour  éviter  un  châti- 

ment si  redoutable;  or,  puisque  tout  péché  mortel  attire  ce 

châtiment,  la  résolution  d'éviter  la  punition  amène  naturelle- 
ment le  ferme  propos  de  haïr  et  de  fuir  tout  péché  mortel 

comme  la  cause  de  ce  châtiment.  Dès  lors,  la  crainte  de  la  jus- 
tice divine  et  de  la  damnation  éternelle  peut  causer  une  attri- 

tion  qui  chasse  du  cœur  toute  inclination  volontaire  au  péché, 

c'est-à-dire  tout  attachement  à  tout  péché  mortel,  qui  exclut, 
par  conséquent,  la  volonté  de  pécher  ('2).  De  la  crainte  le  péni- 

tent passe  à  la   détestation   efficace,    absolue,  de    tout    péché 

(1)  Atlritio  ex  niclvi  aoluMinre  cflicaci,  absoluto  et  ̂ ;^Ipol'n.^(^l•nli  con- 
cepla  exrludit  ornncin  vohinlalcin  |)orrarnli  ])ro  (luoninique  rasti  possi- 
l)ili  >iecun(Uim  rei  verilntoiu  et  onlincm  a  Deo  staliiliim.  Nain  eflicax  el 

at)fJolutiis  motu:s  gehennaî  cxcludit  omnem  voliintalom  pocrandi  moiia- 
liler,  (piuin  illa  exclusio  sit  niodium  nece.^sarium  ad  vilandani  irehennam. 
Non  eiiim  [jolcst  (|uis  cffiraciter  et  al)soliito  tiniero  eeliennain.  quin  velit 
illani  cflicariler  vilare,  née  potest  velle  efficaeiler  ii:oliennani  vilare,  quin 

veld  adliiI)oi'o  omnia  média  ad  illani  vilandam  neccssaiia,  inter  ([Uiv  est 
exclusio  alTeclus  ad   peccatuni  (Antoin'k,  de  sacr.  pœnil.,  c.  2,  a.  S.  S  >^'- 

('2)  Certains  théologiens  rip:oristes  contestent  cette  efficacité  <le  la 
crainte.  Istud  adversariis  nioinentuni  est  niaximuni,  (|Uod  putanl  ea  Tri- 
ileidiiii  verba  :  «  Si  excltidal  rnltinhilcin  peccandi  »,  conveaire  allrilioni 
foiinidolosfc.  Xosirates  lies  Aui^Misliiiiens^  ertro  in  id  tolis  viiibus  incuin- 
bunl,  ut  dcmonslrcnl  non  excludi  solo  gehennaî  timoré  onuiem  volunla- 
lem  peccandi  (Beuti,  l.  31,  c:  5\ 
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mortel  parce  qu'il  a  conscience  d'avoir  offensé  la  majesté  de 
Dieu  qui  est  le  Ju^e  des  pensées  et  des  sentiments,  Juge  dont 
les  yeux  voient  tout  à  découvert  et  à  qui  il  faudra  un  jour 
rendre  compte  (Hebr.,  v,  12,  13j,  Oritur  timor  Dei  in  nobis primo 

ex  consideralione  sublimitatis  divin^e  potentite,  secundo  ex  con- 
sideralione  pcrspicacitatis  divinœ  sapientife,  tertio  ex  consi- 
deratione  severitalis  divinœ  vindictoe  (S.  Bonav.,  de  donis  Spirit. 

Sancti.  collât.  2,  n.  7).  —  .Yo/i  possum  fugere  propter  siiblimi- 
iatem  divinœ  polentiœ  iPs.  cxxxiii,  8-10).  Non  possum  lalere 
jjropter  perspicacitatem  divinx  sapientise,  quia  Deus  omnia  videt. 
.Son  possum  resistere  propter  severitatem  divinœ  vindictœ^  quia 

,'i'lerno  Judicio  punitur,  qui  peccat  (S.  Bonav..  /.  c,  n.  13). 

Cette  contrition  produite  par  la  crainte  des  peines  de  l'enfer, 
el,  respectivement,  par  le  désir  de  posséder  le  souverain  Bien, 

ou  par  lamour  de  a  concupiscence  >>  pour  Dieu —  cette  contri- 
tion est  souveraine,  non  pas  «  simplement  «,  mais  en  ce  sens 

que  le  pénitent  déteste  du  moins  le  péché  plus  que  tous  les 

maux  temporels  qui  pourraient  l'entraîner  à  une  chute,  et  que, 
par  conséquent,  il  a  la  ferme  volonté  de  sacrifier  toutes  choses 

ici-bas  plutôt  que  de  commettre  une  faute  mortelle.  Pœnitenti- 
bus  plane  sufficil,  ut  parati  sinl  omnia  ferre  mata,  quorum  per- 
pessio  in  hoc  rerum  ordine  ad  peccatum  vitandum  necessaria 

esse  possit  (Collet,  de  pœnit.^  p.  2,  c.  4,  n.  425|.  11  n'est  nulle- 
ment requis  que  la  haine  du  péché  soit  plus  grande  que  la 

crainte  des  tourments  de  l'enfer,  parce  que  Thomme  ne  peut 

jamais  être  dans  le  cas  de  choisir  entre  le  péché  et  l'enfer.  Chi- 
nixrica  est  suppositio,  quod  quis,  ut  culpam  fugiat,  f/eliennam, 
quse  non  nisi  per  culpam  inducitur,  amplecti  debeat  i  Collet,  /.  c. 

n.  424.  —  Cfr.  Salmant.,  disp.  7,  dub.  2,  n.  75;.  Pour  une  con- 

trition véritable,  bien  qu'imparfaite,  il  suffit  que  l'enfer,  comme 
conséquence  du  péché,  et  le  péché  lui-même,  comme  cause  de 

l'enfer,  soient  craints  ou  détestés  «  appretiative  »  de  la  même 

manière.  Sans  doute,  le  pécheur  est  saisi  d'abord  et  plus  vive- 
ment par  la  crainte  des  supplices  de  l'enfer  ;  mais  cette  crainte 

salutaire  excite  alors  une  haine  également  vive  du  péché  qui  a 

de  si  redoutables  conséquences.  11  s'en  tient  provisoirement  au 
motif  de  la  crainte,  motif  bon  en  lui-même  et  suffisant,  mais  sa 
disposition  est  telle  que,  en  cas  de  nécessité,  il  détesterait  le 

péché  par  des  motifs  plus  nobles.  Cette  contrition  n'étant  pas 
souveraine  «  absolument  »  ou  <^  simplement  »,  il  s'ensuit  qu'elle 
ne  conduit  point  par  elle  seule  à  la  justification  (1),  mais  qu'elle 

1)  Allrilio,  elsi  inchontive  liominem  a  peccalo  separet,  in  quantum  al) 

ejus  animo  exckulil  affectum  et  volunlateni  peccamii,  ipsum  tamen  pec- 
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doil  recevoir  celte  efficacilc  par  le  sacrement,  î^rAce  au  pouvoir 
des  clefs.  Ici,  en  effet,  celle  allrition  suffit  comme  disposition 

pour  obtenir  le  fruit  sacramentel,  on  tant  qu'elle  écarte  tout 
altachemenl  au  péché  et  fait  ainsi  disparaître  l'obstacle  qui 
s'opposerait  à  l'infusion  de  la  grâce  justifiante  par  le  sacrement efficace  en  lui-même. 

Il  est  une  autre  condition  pour  que  l'attrition  dispose  à  rece- 
voir le  sacrement  :  c'est  l'espérance  du  pardon  et  de  la  récon- 

ciliation, la  confiance  en  la  miséricorde  divine  (fidiicia  divinse 

misericordiœ  —  Trid.,  sess.  14,  cap.  4).  L'espérance  doit  se 

joindre  à  la  crainte  :  ces  deux  sentimentsdoivent  s'unir  afin  que 
le  pécheur  vienne  à  la  pénitence.  Il  faut  que  l'espérance  dilate 
et  ranime  le  cœur  accablé  par  la  crainte  de  la  rigueur  des  juge- 

ments divins,  pour  qu'il  ne  se  détourne  pas  seulement  du  péché, 
mais  soit  encouragé  à  se  réfugier  entre  les  bras  paternels  de 
Dieu  «  toujours  miséricordieux,  plein  de  longanimité  et  de 

patience  »  (Ps.  en,  8).  La  crainte  blesse,  l'espérance  guérit  (1). La  considération  des  «  vérité^  éternelles  »,  des  «  fins  dernières  » 

pénètre  le  cœur  d'un  effroi  salutaire  devant  Dieu  qui  ne  laisse 
rien  d'impuni  ;  le  souvenir  des  innombrables  bienfaits  de  Dieu, 
<.  des  richesses  de  sa  bonté,  de  sa  patience  et  de  sa  longani- 

mité »  (Rom.,  II, 4), de  la  miséricordieuse  charité  du  Rédempteur 

remplit  le  pauvre  pécheur  d'une  douce  confiance  dans  le 
Seigneur  qui  ne  veut  point  la  mort  du  coupable,  mais  sa  con- 

version et  son  salut.  Deiis,  qui  speranlibus  in  le  misereri  potius 

eligis  quam  irasci  :  da  nobis  digne  flere  inala  qiui'  fccimiis, 
ut  tiise  consolaiionis  gratiam  invenire  mereamur  (IMiss.  Rom.). 
Pour  guérir  les  corps  et  les  âmes,  le  Sauveur  exigeait  toujours 
la  confiance  en  sa  puissance  et  en  sa  bonté  (2).  «  Ayez  confiance 

calum  non  excludil  noc  conjunclnni  habol  crrotinm  vol  cni'itnlom  Imbiliin- 
lem  :  anior  anleni  Doi  super  oninin  siniplicilcr  ot  al)sc)lulo  non  coinitalitnr 
il)suni  nioiinlc  pcccnlnm  cl  conjuiirlani  hahot  i^raliani  cl  carilalom  habi- 
tualoni  :  erj^o  lalis  amor  non  est  noces-Darius  ad  aUrilionem  Sylvus,  in 
SuppL,  q.  1,  a.  1.  qujerit.  3,  concl.5). 

\1)  Dous  in  oinni  opère  suo  miseru^ordiani  Judiciuimpu"  eomuiisoel. 
propler  rpiod  lifcc  duo  sibi  s|)0ciaIiLer  decautaulur,  ne  vol  Judiciuni  Dei  nos 
desporare  coniiiollal  vol  miscrii-ordia  inlinioralos  eriioial,  sed  ulrpniqiio 
lioruiii  poMsando  liniondo  sporeinus  et  sporando  limeainus  ajtpio  solliciti 
and>uloinus  cuni  Dco  noslro,  cuni  niolu  ac  Jromon'  noslram  opérantes 
sabUoMi  juxla  admonilioneni  dlvini  apost.oli   lliox.  (Iampus.,  in  I'k.  c,  1). 

['2)  S|)(i  dui)lex  oslaclus.  (piorum  unus  cslprinoipinm  et  oritro  allorius  : 
ppos  enim  farit  ronfiderc  et  l'acicndo  ronlîdorc  l'acit  e.rperUire.  NuUus 
autcm  reolc  oonlldons  ronlidil  ol  innilitur  nisi  in  oo,  ipii  noo  possit  neo 
vclil  sibi  deficore  ;  lalis  autein  non  osl  nisi  iilo.  qui  esl,  polcnlinsimiis  in 

virlule  ol  HiH/i//(oi7i//.s.s-/'7?i».s  in   liboralilalo,  ol   hoc    non  lialiol,  nisi  habcat 
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(confule)^  ma  fille,  votre  foi  vous  a  sauvée  »  (Matth.  ix,  22). 

«  Ayez  confiance  [confiée)^  mon  fils,  vos  péchés  vous  sont  par- 
donnés  »  (Mattii.,  IX,  2). 

7.  —  Les  propriétés  étudiées  jusqu'ici  sont  celles  que  le  Con- cile de  Trente  énumère  en  fixant  les  caractères  de  la  contrition 

qui  prépare  suffisamment  le  pécheur  à  recevoir  la  rémission  de 

«es  fautes  dans  le  sacrement  ou  par  le  sacrement  de  la  Péni- 
tence. Évidemment  le  Concile  n'a  omis  aucune  condition  essen- 

tielle :  partout  où  se  rencontre  celte  attrilion,  nous  avons  aussi 
la  disposition  prochaine  et  immédiate  à  recevoir  efficacement 

l'absolution.  —  Sans  raison  et  sans  preuve  solide  à  l'appui  de 
leur  opinion,  certains  théologiens  exigent  ou  exigeaient  en  outre 

quelque  acte  formel  ou  proprement  dit  d'amour  de  Dieu,  à  titre 
de  motif  inspirant  lattrition  requise  pour  la  justification  sacra- 

mentelle. \ulle  part  l'Église  ne  parle  de  l'obligation  de  produire 
un  acte  formel  d'amour  de  Dieu  avant  la  confession,  et  celte 

obligation  ne  repose  d'ailleurs  sur  aucun  titre  authentique.  Du 
reste,  l'atlrition  que  nous  venons  de  décrire  contient  virtuelle- 

ment des  sentiments  surnaturels  de  charité,  dans  la  mesure  où 

ils  sont  nécessaires  pour  une  véritable  conversion  du  cœur,  c'est- 
à-dire  pour  rétablir  l'amitié  avec  Dieu  parla  voie  du  sacrement; 
bien  que  cette  conversion  soit  d'ailleurs  imparfaite. 

Le  «  processus  »  de  la  conversion,  tel  qu'il  se  rencontre  dans 

î'attrition,  renferme,  à  plus  d'un  point  de  vue,  des  mouvements 
d'amour  de  Dieu.  Comme  tous  les  sentiments  de  l'Ame  ont  dans 

l'amour  leur  principe  ou  leur  couronnement,  ainsi  l'on  peut  dire 
que  la  crainte  et  l'espérance  naissent  ici  de  la  charité  impar- 

faite et  tendent  à  la  charité  parfaite.  S/ch/  amor  secundum  imper- 
fectionems/c7/Mses/  omnium  affeclioniim  principium  sic  secundum 
suam  perfectionem  est  omnium  affeclionum  terminus  finalis  et 
complementum.  Unde  omnes  affectiones  cmimse  ad  id  ordinantur, 
ut  Deus  ametur  perfecte  (S.  Bonav.,  m,  dist.36,  a.2,  q.  3).  Dans 

l'atlrition  surnaturelle,  la  crainte  et  l'espérance  sont  déjà  un  acte 
de  charité  —  amour  de  «  concupiscence  »  pour  Dieu  ou  charité 

chrétienne  pour  soi-même.  Celui,  en  effet,  qui  craint  d'être  jeté 
dans  <(  les  ténèbres  extérieures  »  (^L\tth.,  a^ii,  12),  de  perdre  la 

excellentiam  v.irhitis  et  larr/Ualis.  Ouum  autem  quis  tolam  fiduciam  suam 
in  eum  posiiit.  qui  excollenlissimaj  virluiis  est  et  liberaliiotis,  magna  ab  eo 
expectat  se  assecuturum.  Otioniam  ergo  spes  lialjet  oijjectum  magnum 
et  anluum  in  eonfidendo,  liinc  est,  quod  habet  pro  olijecto  magnum  et 
ardunm  in  expeclando.  Et  liinc  est,  quod  ipse  Dominus,  in  quo  speramus, 
niasna  promiitil  nobis  in  consolationem  spei  nostrœ  ^S.  Bonav.,  ni,  dist.  26, 
a.  2.  q.  4). 
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joie  thi  ciel  ;  celui  qui  désire  lamilié  de  Dieu  et  qui  espère  le 

posséder  dans  une  vie  meilleure,  celui-là  aime  Dieu  comme  le 

Bien  infini,  seul  capable  d'èlre  sa  fin  dernière  et  sa  suprême  féli- 
cité. —  Le  rci^ret  douloureux  de  l'olTense  de  Dieu,  comme  le 

propos  do  vivre  désormais  conformément  à  la  volonté  divino  et 

de  servir  Iklèlemcnl  la  majesté  souveraine,  peut,  gous  plus  d'un 
rapport,  ôtre  regardé  du  moins  comme  un  commencement  de 

l'amour  de  bienveillance.  Nulli  displicel  offensa  alicujiis  nisi 
quia  dili(/il  illum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  14,  p.  1,  a.  2,  q,  3).  Pœni- 
tentia  enl  cum  fide  passionis  Christi^  per  quam  jaslificanuir  a 

peccalis,  et  cum  spe  venia'cl  cum  odio  vitiorum,  quod perlinel  ad 

carilalem  (S.  Thom.,  3,  q.  85,  a.  3,  ad  4).  L'amour  d'espérance 
renferme  déjà  naturellement  le  germe  et  le  commencement  de 
la  charité  parfaite.  In  via  qenerationis  spes  est  prior  caritaie. 
Sicul  enim  aliquis  inlroducilur  ad  amandum  Deum  per  hoc  quod 
limens  ab  ipso  puniri  cessai  a  peccalo,  itaetiam  spes  inlroducit 

caritatem,  in  quantum  aliquis  sperans  remunerari  a  Deo  accendi- 
tur  ad  amandum  Deum  et  servcuulum  prœceptaejus  (S.  Tiiom.,  2, 

2,q.  17,  a.  8).  Aussi  «l'espérance  a-t-elle  coutume  d'enflammer 
l'amour  »  (S.  Alg.,//?  Ps.  cxiv,  enarr.,  n.  1).  Toute  attrition  véri- 

table et  efficace  contient  donc  une  certaine  «  conversion  »  vers 

Dieu  par  la  charité  (1).  Sans  doute,  on  doit  conseiller  et  recom- 

mander de  produire  un  acte  spécial  d'amour  de  bienveillance, 
mais  on  ne  peut  l'imposer  ni  l'exiger  comme  nécessaire  pour 
recevoir  dignement  le  sacrement.  Le  pécheur  qui,  se  préparant 
à  la  confession,  regrette  sincèrement  ses  fautes  par  le  seul 
motif  de  la  crainte,  «  commence  déjà  à  aimer  Dieu  comme  la 

source  de  toute  justice  »,  comme  l'auteur  du  salut  et  le  dispen- 
sateur de  toutes  les  grâces  qui  y  conduisent  (Trid.,  sess.  6, 

cap.  6)  (2).  Au  delà  de  cette  «  charilé  initiale  ->,  telle  qu'elle  existe 

il)  Non  notramus  nlios  amnros  infcriorcs  vcl  concotnitnnles  altrilidiiom 
vci  in  ca  iml)ibil()s,  ut  sunt  ninor  sui  honestus,  amor  spci,  anior  oliam 

juslilirc,  i(lf|iie  convincilur  ex  intonlione.tiua  omnes  pœnilentcs  ad  jiœni- 
icntia^  satraniontum  coinmiinilor  accedunt  :  si  enim  ab  iis  inquiraniiis,  ad 
quid  veninnl  ?  cuncti  respondelmnt  :  ul  juslificeniur,  ut  coiisefiunniur 

aniiciliain  Dei,  ut  per  ejus  niisericordiam  eruamurah  .'Blerna  daninaliotie. 
Traiiit  ii,ntiu' eos  «//(/h/s  honns  (inior  ronjunrliia  nui  inne.run  allrilioni,  li<"el 
hroc  ex  nietu  infeini  priniitus  oriretur    Salmant.,  disp.  7.  du!).  I,  n.  Sîr». 

(2  On  a  explirpii' très  diversement  1'  «  amor  inilinlia  "  dont  il  s"airit  ici, 
et  sa  néeessilé.  On  la  entendu  tantôt  de  la  rharit»'-  parfaite,  tantôt  de  la 
charité  imparfaite  ;  on  a  api)li(|u«''  les  paroles  du  Coneile  de  Trente  suit  ,'t 
la  justiliralion  sacramentelle,  soit  à  la  justification  extra-saeranuMitelle. 

Cfr.  (loiiMA/,  dis|).  5,  sert.  ">.  —  Concilium  non  loipiitur  de  dilertione  I)oi, 
«pia*  sit  ex  caritatc,  (piin  ner  de  oa,  (pi.nc  sit  s|iecialis  actus  amoris,  sed 
loipiilur  de  dilectione  initiali  Dei  fonlis  justiti.'c  imbiiiita  in  ijjsa  allrilionc 
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toujours,  par  une  nécessité  psychologique,  dans  toute  attrilion 
salutaire,  rien  ne  peut  être  déclaré  indispensable  pour  obtenir 
la  grâce  sacramentelle  de  la  justification. 

8.  —  L'attrition,  dont  nous  venons  d'exposer  les  conditions 
essentielles, constitue  une  disposition  suffisante  pour  recouvrer 
la  grâce  de  Dieu  dans  le  sacrement  de  la  Pénitence  —  cette 

proposition  est  mise  hors  de  doute  par  l'enseignement  et  par  la 
pratique  de  l'Église  (1). 

a)  L'Église  affirme  avec  toute  la  clarté  désirable  que  l'attrition 
suffit  pour  recevoir  fructueusement  le  sacrement  de  la  Pénitence. 

Ouamvis  altritio  iqux  concipi'ur  ex  meta  gehennse  excludens 
voluntatem  peccandi  ciim  spe  venise)  sine  sacramento  pœnitentiœ 
per  se  ad  jiistificationem  perducere  peccatorem  nequeat,  taraen 

eiim  ad  Dei  gratiam  in  sacramenlo  pœnitentise  impetrandam  dis- 
ponit  fTRiD.,  sess.  14,  cap.  4).  Le  contexte  et  le  texte  de  ce  pas- 

sage exigent  que  l'on  prenne  le  mot  «  disponil  ->  au  sens  dune 
préparation  immédiate  et  complètement  suffisante  pour  rece- 

voir la  grâce  de  Dieu  dans  le  sacrement  de  la  Pénitence.  Les 
mots  «  quamvis  »  (quoique)  —  «  tamen  »  (cependant)  marquent 
évidemment  une  opposition  ;  et  cette  opposition  ne  peut  exister 

que  si  l'attrition  jointe  au  sacrement  produit  ce  qu'elle  ne  pro- 
duit point  en  dehors  du  sacrement.  Or,  d'après  le  Concile, 

l'attrition  seule,  c'est-à-dire  sans  le  sacrement,  ne  peut  conduire 
le  pécheur  à  la  justification  :  dès  lors  il  faut  qu'avec  (et  dans)  le 
sacrement  elle  conduise  à  la  justification  ;  en  d'autres  termes, 
il  faut  qu'elle  soit  ainsi  la  disposition  suffisante  et,  par  consé- 

quent, prochaine  à  recevoir  la  grâce  justifiante  ou  la  rémission 
des  péchés  (2j.  —  Nous  arrivons  à  la  même  conclusion  si  nous 

cl  timorc  :  bonus  namque  timor  pœnae  initiumaliquod  est  dileclionis,  quia 
ad  eain  disponil  removendo  prohibens  atque  cmoUiendo  et  concutiendo 
cor  (Salmant-,  disp.  7,  dub.  1,  n.  50). 

1 1  Ilanc  conclusionem  tradimus,  non  ut  confessarius  aut  pœnitensin 
praxi  contenlus  sit  hac  sola  atlrilione  concepta  ex  metu  geliennœ,  sed  ad 
ulriu^que  solatiuni,  ut  se.  casu,  quo  dcest  vera  contrilio  post  adhibitum 
ad  cam  obciendam  conatum,  sciant  etiam  sufficere  dictani  attritiontMii. 

qufe  facilius  et  certius  liabetur,  co  quod  metus  gehennœ  valde  feiiat  inia- 
ginationem  et  potenter  relrahat  a  peccato  ideoque  respectu  rudium  hoc 
motivum  non  est  facile  omiltendum(PLATELius,  desacr.  pœniL,  n.  G57J. 

(2)  Licet  Deus  minorem  miniraeque  perfectam  secundum  se  dispositionein 

prfecise  requirat  ad  justificationem  in  sacramento  quani  extra  sacramen- 
tum,  quod  est  certuni  ex  fide,  inducilur  niliilominus  ))er  sacramcntum  etiam 

susceplLun  cum  ea  ignobiliori  dispositione  justificatio  et  renovatio  pecca- 
loris  œque  ut  minimum  fructuosa  atque  efficaciter  inducliva  emendalionis 
ac  novœ  vilœ,  quam  quse  fil  cum  perfecta  conlrilione  et  dilectione  Dei 
extra  sacramenlum.  Unde  obiter  colligitur  decuisse,  ul  miner  dispositio 
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examinons  cominenl  le  Concile  distiiiî^ue  ici  la  contrition  im- 

parfaite de  la  contrition  parfaite  en  les  opposant  l'une  à  l'autre. 
Leiïel  produit  par  la  contrition  en  dehors  de  la  réception 
réelle  du  sacrement  —  la  réconciliation  du  pécheur  avec  Dieu  — 
lattrilion  ne  le  produit  que  si  elle  est  jointe  à  la  confession  et 

à  l'absolution,  tandis  qu'en  dehors  du  sacrement  elle  est  bien 
une  préparation  à  la  justification,  mais  seulement  d'une  manière 
médiate.  Quand  il  y  a  attrition,  la  justification  sacramentelle  a 

lieu  aussi  infailliblement  que  la  justification  extra-sacramentelle 

quand  il  y  a  contrition.  —  L'attrition  est  donc  un  bon  mouve- 

ment de  Tàme  [bonus  moins)  qui,  d'après  l'enseignement  de 
l'Église,  est  toujours  nécessaire  de  la  part  du  pénitent,  mais  qui 
suffit  pour  que  le  sacrement  produise  la  grâce  justifiante  en 
celui  qui  le  recjoit  (Cfr.  Trid.,  sess.  14,  cap.  4)  (1). 

6)  Il  est  impossible  de  concilier  avec  d'autres  vérités  et  avec 
d'autres  faits  indiscutables  la  nécessité  dune  douleur  naissant 
d'un  amour  de  bienveillance  pour  Dieu,  en  vue  de  recevoir 
avec  fruit  le  sacrement  de  la  Pénitence.  La  contrition  par- 

faite justifie  toujours  avant  (ou  sans)  la  réception  du  sacre- 
ment, bien  que  le  désir  du  sacrement  soit  nécessaire,  —  elle  fait 

donc  passer  aussitôt  l'homme  à  l'état  de  grâce.  Or,  si  le  pécheur 
devait  toujours  recevoir  le  sacrement  avec  la  contrition  parfaite, 

c'est-à-dire  en  état  de  grâce,  le  sacrement  ne  pourrait  jamais 
produire  ce  pourquoi  il  est  principalement  institué  —  la  rémis- 

sion des  péchés.  La  Pénitence  serait  un  sacrement  des  vivants 

et  non  point  un  sacreuKint  des  morts.  Or  la  Pénitence  n'est  pas, 
en  elle-même,  instituée  pour  augmenter  la  grâce  sanctifiante 

dans  l'âme  des  justes,  mais  pour  effacer  le  péché  mortel  et  pour 

cxiiicroUn-  ad  ju?;lirii;aliononi  in  sacrniniMilo  qiiaiu  extra  sacraiiu'iiliiin, 
non  soluni  ul  ila  conipcnsarelur  (lifflcullas  ronfcssionis,  sed  oliani  cl 
inullo  nia^i.-ï,  ([uia  debilior  ca  dispositio  est  sulTiciens  siniul  cum  sacra- 
nionlo  ad  lotum  ciïeolnm  et  frnctnni  jusli(îcatioiiis,  (|iii  olilinetur  extra  sa- 
cranieidnni  euni  disposilioiie  i)ei-fectiori  et  eiini  aclu  carilati?<  LIspaiî/a,  1. 
10,  q.  SU,  a.  ;;. 

(1)  Allrilio  sanc  est  siifficiens  disposilio  ad  ineundain  aniiciliani  cum 

Deo  pro  ea  rernni  f»|)i)ortiinitatc,  pro  qna  Oeus  ipse  illani  oITerl  l)eni£ïni- 

lale  snninic  prol'nsa,  qnalis  oninino  ea  est,  qua  iililnr  in  Pacianientis 
N.  L.,  in  quilius  videlicet  exMndalione  qnadain  inisericordi  pivelerirreditiii" 
limites  nos! ra?  dispnsilionis  secnnduin  se  piwcise  consideralrp,  snperero- 
gans  snani  irraliain  ac  ainiciliam  ex  opère  opcrato.  Id  cpind  lornni  vel 
maxime  lial)el  in  sacramentis  Itaplismi  et  pienitenlia^.  in  «piibus  eamdem 
gratiam  et  amiciliam  snpereroiial  indii^nis  cliam  adline  et  perratorihns. 
Qiire  ot)servalio  est  haltenda  prai  oculis  dilitrenler  animotpie  allissime 
intigenda  ad  evcitandam  aitmiralioneni  dixiliarum  honiUitis  et  profn- 

sionis  divinfc  in  Lego  gralifc  consolalrieem  lidelium  ̂ I^spah/.a.  1,  10,  q.  b'.l). 
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rendre  la  vie  de  la  grâce  perdue  par  le  péché.  —  Si  le  pécheur 

était  obligé  d'avoir,  avant  la  confession,  une  contrition  parfaite 
c'est-à-dire  une  contrition  qui,  en  dehors  du  sacrement,  fait  re- 

naître à  la  vie  spirituelle,  évidemment  le  pouvoir  des  clefs,  dans 
rÉglise,  perdrait  sa  haute  signification  et  sa  merveilleuse  effica- 

cité. En  somme,  le  prêtre  ne  pourrait  jamais,  en  pardonnant  les 

péchés,  ouvrir  la  porte  du  ciel.  —  Il  n'y  aurait  plus  aucune  rai- 
son d'admettre,  comme  le  fait  l'Église,  qu'une  âme  peut  se 

perdre  éternellement  parce  que  l'absolution  sacerdotale  n'a  pas 
été  reçue  au  moment  de  la  mort.  En  efTet,  de  peur  que  la  ré- 

serve de  certaines  fautes  ne  soit  une  occasion  de  ruine,  l'Église 
a  toujours  admis  ce  principe,  qu'en  danger  de  mort  toute  réserve 
cesse;  en  pareil  cas,  tout  prêtre  peut  absoudre  de  tout  péché 

(Trid.,  sess.  14,  cap.  7  et  can.  11).  —  S'il  fallait  pour  la  justifi- 
cation sacramentelle  la  même  disposition  parfaite  que  pour  la 

justification  extra-sacramentelle,  Jésus-Christ,  en  instituant  le 
sacrement  de  la  Pénitence  et  en  faisant  une  obligation  de  le 

recevoir,  n'aurait  point  facilité  le  salut  ni  élargi  la  voie  du 
ciel  :  il  l'aurait  rendue  plus  difficile  —  hypothèse  inadmissible 
pour  plusieurs  raisons  (1).  La  richesse  et  la  surabondance  de  la 
grâce  méritée  par  Jésus-Christ  (Rom.,  v,  20)  se  manifestent  ici, 

puisque  le  passage  de  l'état  du  péché  à  l'état  de  l'adoption  des 
enfants  de  Dieu  est,  par  la  voie  sacramentelle,  plus  facile  qu'il 
ne  l'était  avant  le  christianisme  ou  qu'il  ne  l'est  encore  en  dehors 
de  l'Église.  Dans  le  sacrement,  les  mérites  de  la  Rédemption  par 
Jésus-Christ  suppléent  ce  qui  manque  de  perfection  dans  l'attri- tion  du  pénitent.  Le  Bon  Pasteur  vient  miséricordieusement  au 
devant  de  la  brebis  égarée  et  il  la  ramène  au  bercail,  si,  par  une 
contrition  véritable,  quoique  imparfaite,  elle  déplore  son  erreur 

et  se  tourne  vers  lui  avec  confiance.  Cette  facilité  d'obtenir  le 

(1)  Chrislus  hoc  sacramentum  institnit  in  rcmedium  hominum  adulto- 
rum  pro  peccatis  po^t  baptismum  commissis  in  eoque  summam  ere:a 
homines  misericordiam  el  pro  statu  Legis  gratise  liljeraiitateni  ostendit, 

quod,  quuin  ad  l'cmissionom  peccati  mortalis  in  adultis  requiratur  ex  na- 
tura  rei  perfecta  hominis  in  Deum  conversio  pci-  contritioncm,  qnee  est 
dolor  pcrfectissimus,  sed  non  minus  diffirilis,  quum  debeat  oriri  ex  aniore 
caritaiis  Dei  super  omnia  et  propter  se:  quo  pacto  et  non  alia  faciliori 

via  remittebantur  anliquis  peccata  :  Christus  instituit  sacramentum  preni- 
tentiœ,  in  quo  cum  minori  difficultale  pœnitentes  mundarcntur  a  peccatis, 
sed  non  oportuit,  quod  id  fieret  absque  aliqua  illorum  cooperatione,  sed 
magis  quod  ipsi  ad  tantum  beneficiuni  se  aptarent  atque  disponerent, 
licet  ex  dono  gratiœ,  quam  ipse  etiam  nobis  mcruit...  Quum  itaque  dis- 
positio  perfeclissima  posset  exigi,  nempecontritio,  Christus  misericorditer 
induisit,  ut  vel  sola  attritio  adhibeatur,  et  ea  contentus  est,  ut  tantum 
donum  gratiœ  justificationis  adhibeat  (Salmant.,  disp.  7,  dub.  1,  n.  27)_ 
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pardon  dans  lo  sacrement  de  la  Pénitence  ne  favorise  poinl  la 
négligence  :  elle  stimule  les  nobles  cœurs  à  plus  de  reconnais- 

sance et  d'amour  pour  .lésus-ChrisL  Noire  Seigneur  qui  nous 
réconcilie  avec  Dieu  (Rom.,  v,  11).  «  O  mon  ame,  bénis  le  Sei- 

gneur et  n'oublie  jamais  ses  bienfaits  !  C'est  lui  qui  le  pardonne 
toutes  tes  fautes,  qui  guérit  toutes  tes  blessures,  —  qui  te  dé- 

livre de  la  ruine,  qui  te  couronne  de  grâce  et  de  miséricorde  » 
(Ps.cn,  2-4). 

Les  conclusions  inadmissibles  aux(|uelles  on  arriverait  prou- 

vent donc  combien  est  fausse  la  doctrine  d'où  elles  découlent  et 
qui  demande,  pour  la  rémission  des  péchés  par  le  sacrement 
de  la  Pénitence,  une  contrition  parfaite  (Gfr.  Antoine,  de  sacr. 

pccniL,  c.  2,  a.  8.  —  Gonet,  disp.  7.  a.  3.  —  IMastrius,  disp.  5, 
q.  G,  a.  3). 

î;  17.  —  La  contrition  imparfaite,  partie  constitutive 
du  sacrement  de  la  Pénitence. 

1 .  ̂ —  Le  sacrement  de  la  Pénitence  peut-il  être  reçu  valide- 

ment  sans  produire  en  même  temps  et  aussitôt  les  elï'els  de  la 
grâce  en  celui  qui  le  reçoit,  ou  bien,  à  ce  point  de  vue,  la  Péni- 

tence fait-elle  une  exception  entre  les  sacrements  ?  question 
souvent  discutée  et  fort  complexe  (1).  En  grande  majorité  les 
théologiens  affirment  que  la  validité  du  sacrement  et  la  produc- 

tion delà  grâce  sont,  ici,  inséparables,  parce  que  la  même  atlri- 
tion  qui  suffit  pour  disposer  à  la  réception  de  la  grâce  sacramen- 

telle, est  absolument  nécessaire  pour  que  le  sacrement  existe  (2). 

(1)  D'après  Mukmer,  «  recentiores  innunieri  »  (de  pœnil.,  n.  170));  d'après 
Mastiuus,  «  Scolistfc  niclioris  notfe  »  (disp.  5,  q.  14,  n.  383);  d'après 
Behti,  presque  tous  les  Auguslinicns,  «  nostrates  ferc  omnes  »  (I.  34,  p.  2, 
c.  3  appcndix). 

(2)  Sacrainciilum  hoc  nus(iiiaiu  informe  est  et  siniul  ualiduni,  quia  vcl 
rccij)iliir  cum  (iisposilionil)us  iiocessariis,  et  tune  non  modo  validuni  est, 
sed  elforniatuni,  «juuni  disiiosilioncs,  qufe  valorem  ejus  pariunl,  et  ojus 
elTcc^Lum,  vel  sine  iisdem  disitosilionibus  rccipitur,  cl  lune  invalidum  est 
cl  informe  (Collet,  de  pœnit.,  p.  2,  c.  4,  n.  730).  —  Non  potesl  dari  dolor 
suflicicns  ad  valorem  sacramerili,  quin  eliam  suflîcial  ad  ejus  elfcclum  : 
crgo  nonpolesl  hoc  sacramenluui  ex  parle  doloris  esse  vaUdum  et  earore 

etTeclu  (I'latelius,  de  sacram.  pccniL,  n.  720).  —  Salis  videlur  conslare 
sacramenlum  lioc  non  [losse  esse  validum  cl  informe  ex  parle  al)soIu- 

lionis  vel  confessionis  (1»i.atelius,  /,  c).  En  effet,  l'absolulion  cl  la  con- 
fession formellement  complète,  (jui  suffisent  pour  la  validilé  du  sacrc- 

menl,  sufllsenl  toujours  aussi  pour  la  produclion  des  elTets  de  la  grâce. 
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Les  partisans  de  l'opinion  contraire  soutiennent  que  ce  prin- 
cipe est  inadmissible.  Selon  eux,  il  peut  y  avoir  unealtrition  qui 

suffît,  pour  que  le  sacrement  soit  reçu  validemcnt,  mais  non 
pour  que  les  etTcts  sacramentels  de  la  grâce  soient  obtenus  (1). 
De  la  nature  spéciale  de  notre  sacrement  il  résulte  —  et,  ici, 
tous  les  théologiens  sont  d'accord  —  que  dans  le  cas  où,  sciem- 

ment ou  d'une  manière  gravement  coupable,  le  pénitent  ne  pos- 
sède point  lattrilioii  ou  disposition  requise  pour  recevoir  le 

sacrement  dignement  c'est-à-dire  avec  ses  fruits  de  grâce,  le 
sacrement  lui-même  ne  peut  être  administré  validement.  Les 
autres  sacrements,  au  contraire,  peuvent  être  reçus  dune  ma- 

nière valide,  quoique  sacrilège.  Si  Ion  demande  maintenant 
dans  quelles  circonstances  ou  dans  quels  cas  le  sacrement  de 
la  Pénitence  pourrait  être  reçu  validement,  mais  sans  la  grâce 

justifiante,  les  théologiens  diffèrent  sensiblement  d'opinion  (2i. 
Signalons,  du  moins,  brièvement  deuxde£es  cas. 

2.  —  Dans  le  Baptême,  la  contrition  est  une  condition  indis- 
pensable pour  recevoir  la  grâce  sacramentelle  :  ici,  il  y  a  davan- 

tage :  nous  regardons  en  outre  la  contrition  comme  une  partie 
essentielle  pour  la  validité  du  sacrement.  Si  la  douleur  du  péché, 
si  les  sentiments  de  pénitence  font  entièrement  défaut,  les  pé- 

chés ne  peuvent  cire  effacés  et  le  sacrement  lui-même  ne  peut 
exister.  Ce  double  rôle  de  la  contrition  amène  cette  question 
fort  pratique  :  sous  ces  deux  points  de  vue  et  relativement  à  ces 
deux  buts,  la  contrition  doit-elle  réaliser  des  conditions  identi- 

ques? A  peu  près  universellement  on  répond  par  l'affirmative  et 
ainsi  on  suppose  tacitement  que  le  sacrement  de  la  Pénitence 

ne  peut  exister  sans  produire  en  même  temps  ses  effets.  Toute- 

fois, l'opinion  contraire  (3)  mérite  une  certaine  considération  : 
non  seulement  elle  repose  sur  de  solides  fondements,  mais  elle  a 
son  application  dans  la  pratique.  Elle  enseigne  que  le  sacrement 

de  la  Pénitence  peut  être  valide  sans  qu'au  moment  de  son  admi- 

(1;  Dolor  et  est  pars  sacramenti  et  est  disposilio  ad  graliam  hujus  effec- 
tum  :  unde  conlingit  haboro,  quœ  requiruntur  ad  rationem  partis,  quin 
habeat  omnia  requisita  ad  rationem  dispositionis,  et  consequcnter  obire 
valet  primum  munus  non  exercendo  secundum  (Salmant.,  disp.  7,  dub.  1, 
n.  60). 

(2)  « /rt  hac  gravissinia  difficullale  ».  les  Salmanlicenses  s'expriment  de 
huit  manières  différentes.  Après  avoir  énuméré  ces  opinions  diverses, 

Bekti  ajoute  :  Hœc  sunt,  quœ  dialectice  nectunt,  congerunt,  torquent  per- 
acuti  disputatores  (/.  c.,p.  2,  c.  3  appcndix). 

(,3).  —  Cfr.  Saxmant.,  disp.  8,  dub.  10.  Gotti,  q.  6,  dub.  1.  Joannes  a 
S.  Thoma,  disp.  33,  a.  G.  Aversa,  q.  14,  sect.  6.  Billot,  n.  thés.  16.  Beca- 
MEL,  depœniL,  n.  83. 
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nisli'iilitin  la  grâce  soit  accordée,  précisément  parce  cpie  l'attri- 
tion  (lu  pénitent  n'est  point  «  appvetidlive  »  souveraine  :  par 
suite  (le  ce  défaut,  elle  suffit  bien,  comme  partie  constitutive, 
pour  former  le  signe  sacramentel,  mais  en  tant  que  disposition 
elle  ne  suffit  pas  pour  recueillir  le  fruit  sacramentel  (1).  Ce 
cas,  cependant,  ne  peut  se  réaliser  que  si  le  pénitent,  sans 

qu'il  y  ait  de  sa  faute,  croit  sincèrement  que  sa  contrition 
constitue  une  disposition  suffisante  pour  la  justification  sacra- 

mentelle, alors  qu'en  fait  elle  ne  possède  point  le  degré  acquis 
de  perfection  «  apprelialive  »  (2).  En  etTet,  apporter  sciemment 
et  volontairement  une  disposition  insuffisante  à  la  réception  i\\\ 
sacrement,  ce  serait  commettre  un  sacrilège  :  la  confession  se- 

rait non  seulement  infructueuse,  mais  certainement  invalide  (3). 

3.  —  Pour  mieux  comprendre  l'explication  précédente,  comme 
pour  en  saisir  la  raison,  il  faut  tout  d'abord,  au  point  de  vue 
de  la  perfection  dans  le  degré,  distinguer  une  double  attrition  : 

la  première  est  souveraine  «  appretiative  »  en  tant  qu'elle  craint 
le  péché  plus  que  tous  les  maux  d'ici-bas,  tandis  que  la  seconde déteste  sans  doute  véritablement  et  efficacement  le  péché,  mais 
sans  atteindre  ce  degré  de  hauteur  et  de  fermeté.  En  etîet,  il  y 
a  repentir  dans  tous  les  cas  où  il  y  a  douleur  de  la  faute  avec 
la  résolution  sincère  de  ne  plus  pécher,  alors  même  que  la 

vertu  et  l'énergie  de  ce  propos  ne  s'étendent  pas  encore  à  tous  les 
cas  possibles.  Que  la  douleur  du  repentir  atteigne  le  degré  le 
plus  élevé,  et  que  la  volonté  de  ne  plus  pécher  soit  totalement 

exclue  pour  tous  les  cas  possibles,  cela  n'est  point  de  Tessencc 
de  l'attritiou:  c'est  une  perfection  accidentelle  que  l'attrition 
peut  recevoir.  D'ailleurs,  il  faut  bien  remarquer  ceci  :  dans  cette 
attrition  inefficace,  il  s'agit  d'un  degré  supérieur  ou  souverain 
d'  «  appréciation  «  et  de  fermeté  de  la  volonté,  degré  qui  fait  sim- 

(1  Ad  altrilionem,  ut  sacramenlum  pœnilenliœ  per  modum  partis  cons- 
tituai, retiuiritur,  ([iiod  sit  supernaluralis,  non  aulcm  quod  sil  omnino 

cfficax  ot  absoliila  (Salmant.,  disp.  7,  dub.  1,  n.  19). 

(*?)  Adniilli  poli^ril  sarramonluni  in  laii  casn  fore  validum,  sod  informe, 
dammodo  itœnilens  jjona  fidc  accédât,  invincil>iiilor  non  advcrtens  taleni 
defeetuni,  sed  ptilans  se  liabere  eflicacem  relraotalioneni  de  jjraîlcrilis 
peccalis  et  efficax  proposiluni  de  fuluro.  Nani  tioc  pacto  vere  et  reaiiter 

detestalur  et  al)Iiorrel  peccata  ac  de  iis  sei  io  et  ex  animo  se  accusât,  quan- 
tum ad  siihslanliam  Judicii  reipiirilur,  licet  ex  sua  imhecillitalc  et  inadver- 

tenlia  doficiat  poMiilcns  ab  ijia  eflicacia  ac  llrinilate,  quaî  aiio(}uin  ad 

recipu'ndam  (jrati<iin  reipiirilur  (Avkiîsa,  q.  M,  sect.  l) > 
[3)  Indisposilio,  qua*  faoit  confes*ionem  validam  cl  informem,  non  e>t 

indisposilio  positiva  et  vohmtaria,  sed  solum  negativa,  ignorata  et  non 
voluntaria,  et  idco  non  dcstruit  validitatem  confcssioaiié  ;Gotti,  q.O,  dub. 
1,  S  3). 
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plement  défaut,  mais  qui  n'est  point  exclu  positivement.  C'est 
ainsi,  par  exemple,  qu'il  peut  y  avoir  un  sentiment  de  véritable 
amour  de  Dieu,  sans  que  cette  afïection  soit  souveraine  et  abso- 
ment  efficace. 

4.  —  Pour  disposer  à  la  justification  sacramentelle  il  faut  une 
attrition  qui,  de  fait,  renferme  la  volonté  résolue  et  au  moins 
«  affectivcment  »  efficace  de  ne  plus  pécher  mortellement  en 
aucun  cas  ni  en  aucune  circonstance,  mais  de  perdre  plutôt 
tous  les  biens  de  la  terre  et  de  tout  souffrir  afin  de  ne  point  dé- 

choir de  la  grâce  et  de  l'amitié  de  Dieu  (Ij.  Au  contraire,  pour 
être  partie  constitutive  du  sacrement,  toute  douleur  et  tout  pro- 

pos véritables  suffisent,  alors  même  que  celle  douleur  est  moins 
parfaite  sous  le  rapport  du  degré  et  que  ce  propos  est  «  effecti- 

vement »  moins  fort,  dans  le  cas  où  le  pénitent  ignore  cette  in- 
suffisance pour  obtenir  la  rémission  des  péchés  (2j.  On  ne  peut» 

évidemment,  contester  la  possibilité  de  cette  distinction  entre 

l'attrition  comme  disposition  à  la  grâce  sacramentelle  et  l'attri- 
tion  comme  partie  intégrante  de  la  matière  sacramentelle  ;  mais 
que  cette  distinction  existe  de  fait  et  que,  par  conséquent,  on 

doive  la  faire,  c'est  ce  qui  dépend  de  la  seule  volonté  de  Jésus- 
Christ.  Or,  plusieurs  motifs  permettent  de  croire  que  Jésus-Christ 
demande  pour  la  validité  du  sacrement  une  attrition  moins  par- 

faite que  pour  l'efficacité  du  sacrement. 
a)  'La  douleur  du  péché  est,  en  elle-même,  un  acte  intérieur, 

caché  dans  le  secret  du  cœur  ;  à  ce  titre,  elle  est,  soit  dans  le 

sacrement  soit  en  dehors  du  sacrement,  une  disposition  indis- 
pensable pour  obtenir  le  pardon  des  fautes.  Le  Sauveur  en  a 

fait,  en  outre,  une  partie  matérielle  ou  essentielle  de  notre  sa- 

crement —  mais  en  tant  seulement  que,  par  l'acte  du  pénitent 
s'accusant  lui-même,  cette  douleur  se  manifeste  extérieurement. 
Pour  constituer  la  matière  du  sacrement,  qui  doit  être  sensible, 
il  faut  une  chose  perceptible  aux  sens  ou  en  elle-même  ou  par  le 

moyen  d'une  autre  chose.  Or,  lacté  extérieur  de  pénitence,  l'acte 

(1)  Requiritur,  ut  dolor  sit  efficax  sallem  qiioad  affeclum,  li.  e.  ut  vi  illius 
pœnitens  ila  sit  dispositus,  ut  mallet  quodlibet  potius  pati  aut  amillere, 

quam  rursus  peccare.  Débet  enim  absolute  excludere  voluntatem  pec- 
candi,  quod  non  faceret,  si  pœnitens  vi  illius  non  esset  isto  modo  dispo- 

situs... Débet etiam  esse  efficax  quoad  effecliim,  lioc  se.  sensu,  quod,  quan- 
diu  est  in  voluntale,  debeat  efficaciter  excludere  peccatum  (Platelius,  de 
sacr.  pœnit.,  n.  638). 

(2)  Licet  attritio,  ut  cum  sacramento  sit  ultinia  dispositio  ad  gratiam, 
debeat  esse  efficax,  ut  omnes  docent,  tanien  ut  solum  sit  pars  sacra- 
menti,  eaefficacia  non  eget,  sed  ab  ea  prœscindit  (Salmant.,  disp.  8,  dub. 
11,  n.  287). 
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par  lequel  on  se  soumet  au  pouvoir  des  clefs  au  tribunal  de  la 

Pénitence  est  toujours  interprété  en  ce  sens  qu'il  est  un  signe 
certain  de  l'existence  d'une  véritable  douleur  intérieure  du 
péché  ;  mais,  évidemment,  cet  acte  ne  peut,  en  lui-même,  mani- 

fester nu  degré  déterminé  de  douleur,  une  perfection  «  apprc- 

lialire  »  souveraine  de  cette  douleur.  Il  s'ensuit  que  l'essence 
du  signe  sacramentel  ne  saurait  avoir  pour  condition  l'existence 
d'une  douleur  souveraine,  que  ce  signe  peut  être  constitué  alors 
même  que  le  pénitent  se  soumet  au  pouvoir  des  clefs  avec  des 

sentiments  de  pénitence  moins  parfaits,  mais  cependant  vérit;i- 
bles  et  sincères.  Par  conséquent,  il  doit  y  avoir  une  attrition 
suffisante  pour  la  validité  du  sacrement,  qui  puisse  ne  point 

suffir<^  pour  la  rémission  sacramentelle  des  péchés. 

/))  ('omme  dans  les  autres  sacrements,  il  faut  distinguer  ici 
entre  la  matière  sacramentelle  et  la  disposition  du  sujet,  ("e 
n'est  point  de  la  même  manière  que  l'attrition  est  partie  cons- 
tituli\e  du  sacrement  ou  disposition  au  fruit  du  sacrement. 
Dolor,  iil  est  pars  sacramenli^  debel  esse  cail  fieri  aliqiio  modo 
seiisibilis,  ailler  enlm  non  esset  pars  signl  vel  sacramenli  :  al 

dolor,  ni  sit  disposilio  ad  graliam,  non  exposcil' necessario  ess-e 
sensihilem,  sed  polesl  esse  pure  inlerior  in  corde  lalens,  sicnl 
qiiando  disponil  exlra  sacranienluni  (Salmaxt.,  disp.  7,  dub.  1, 

n.  1).  Le  ministre  doit,  avant  ou  pendant  l'administration  du 

sacrement,  juger  de  l'attrition  à  ce  double  point  de  vue  —  mais 
diiréromment.  Il  faut  assurer  la  validité  de  la  matière  sacra- 

mentelle, landis  que.  pour  juger  si  la  disposition  toujours  in- 

térieure est  suffisante,  c'est  assez  d'une  vraisemblance  plus  on 
moins  grande.  Dans  le  cas  qui  nous  occupe,  ce  principe  général 

trouve  d'autant  mieux  son  application  que  le  jugement  porté 
sur  l'attrition  comme  partie  constitutive  de  la  matière  sacra- 

mentelle est  un  exercice  du  pouvoir  des  clefs  et  doit,  par 

conséquent,  s'appuyer  sur  une  information  judiciaire.  Cetle 

information  juridique  ne  peut  être  puisée  que  dans  l'accusation 
que  le  pénitent  fait  de  lui-même  et  doit,  en  même  temps,  être 

moralement  certaine.  Or,  d'ordinaire,  l'acte  du  pénitent  se  sou- 

mcllaul  .au  pouvoir  des  clefs  ne  permet  de  conclure  qu'à  l'exis- 
tence d'une  vérilable  douleur  du  péché,  mais  non  à  la  certitude 

morale  que  ces  sentiments  de  pénitence  ont  toute  la  force  et 

l'énergie  possibles.  Il  faut  donc  (pie,  pour  la  validité  de  l'abso- 
lution, il  suffise  d'une  attrilion  dont  le  prêlre  peut  juger  sûre- 

ment par  l'accusation  du  pénitent  ;  en  d'autres  termes,  il  doit 
ftuffire  d'une  attrition  qui  ne  serait  point  souveraine,  comme 
■elle  doit  l'être  pour  recueillir  le  fruit  sacramenlel.  lU-lalivemenl 
h  l'existence  d'une  disposition  suffisante  le  prêlre  peul  (ou  doit) 
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se  contenter  d'un  jugement  prudent  ou  probable  {prudens  pro- 
babililas)  (1),  parce  que  la  douleur  intérieure,  d'ordiuaire,  ne 
permet  point  dapprécier  avec  une  certitude  plus  grande  ou 
avec  une  certitude  morale  proprement  dite  sa  perfection  ou  son 
intensité.  «  Lorsque  le  confesseur,  après  avoir  entendu  la  con- 

fession, jugera  que  le  pénitent  n'a  pas  manqué  de  zèle  dans  la déclaration  de  ses  fautes  ni  de  douleur  dans  la  détestalion  de 

de  ses  péchés,  le  pénitent  peut  recevoir  l'absolution  »  (Cat. 
Rom.,  p.  2,  c.  5,  q.  51,  n.  5). 

c)  Une  chose  surtout  milite  en  faveur  de  notre  manière  de 

A'oir  ;  c'est  que,  seule,  elle  explique  scientifiquement  la  pratique 
générale  de  l'Église  dans  l'administration  du  sacrement  de  la 
Pénitence,  sans  qu'il  soit  besoin  de  recourir  à  une  exception 
quand  il  s'agit  de  juger  de  la  matière.  De  même  que  dans  les 
autres  sacrements  la  matière  doit  être  certaine,  de  même,  ici, 
le  confesseur  peut  et  doit  être  certain  de  la  douleur  et  du  propos 

du  pénitent  —  mais  seulement  en  tant  que  douleur  et  propos 
contribuent  à  constituer  le  signe  sensible  du  sacrement,  et  non 

pas  en  tant  qu'ils  sont  une  disposition  intérieure.  Le  confesseur 
ne  peut  point,  à  son  gré,  absoudre  ou  retenir  les  péchés  :  il  doit 

soigneusement  s'assurer  ivideat  diligenler  —  Rit.  Rom.)  si  le 
pénitent  est  disposé,  s'il  est  digne  de  l'absolution.  «  L'homme 
voit  bien  ce  qui  est  visible,  mais  le  Seigneur  lit  dans  les  cœurs  » 

(I  Reg.,  XVI,  7).  C'est  seulement  d'après  les  marques  extérieures 
que  le  confesseur  peut  juger  prudemment  si  la  disposition,  qui 

est  une  chose  intérieure,  existe  en  réalité  ;  et,  d'ordinaire,  il 
doit  se  contenter  d'une  probabilité  prudente.  Il  a  donc  raison 
d'absoudre  lorsqu'il  juge  avec  motif  que  le  pénitent  soumet 
sincèrement  et  avec  douleur  ses  péchés  au  pouvoir  des  clefs  — 

en  d'autres  termes,  il  absout  sans  avoir  en  même  temps  la  cer- 
titude morale  que  lattrition  du  pénitent  est  absolument  effi- 

cace, ce  qu'il  faudrait  pourtant  si  ce  degré  d'attrition  était  non 
seulement  la  disposition  prochaine,  mais  encore  une  partie 
essentielle  de  la  matière  sacramentelle. 

En  demandant  pour  la  validité  de  notre  sacrement  une  altri- 
lion  moins  parfaite  sous  le  rapport  du  degré  que  pour  recueillir 

(l)  Priusquarasacerdos  absolvit,  necesse  Q'^i.uX  priidenler  etprobabililer 
judicet  pœnitentem  esse  dispositum  (Scahez,  disp.  32.  sect.  2,  n.  1).  — 
Siifficit  quod  confessarius  habeal  priidenlem  probabililatem  de  disposi- 
tione  pœnitenlis  et  non  obstet  ex  alla  parte  prudens  suspicio  indisposi- 
tionis  :  alias  vix  ullus  posset  absolvi,  dum  riuœcumque  signa  pœnilentium 
non  preestant  nisi  probabililatem  disposilionis  (S.  Alphoxsus,  Theol.  mo- 

ral., 1.  6,  n.  461). 
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le  IVuil  sacramcnlel,  Jésus-Chrisl  a  graiulement  facilité  la  (Ache 

si  (lôlicalc  ilu  confesseur.  L'administralion  du  sacrement  delà 
Fénilencc  serait  moralenienl  impossible,  si,  pour  donner  licite- 

ment l'absolution,  le  confesseur  devait  être  absolument  certain 
que  lattrition  du  pénitent  est  souveraine.  —  Pour  les  pénitents 
eux-mêmes,  cette  disposition  établie  par  le  Sauveur  a  de  pré- 

cieux avantages  (1).  Ils  ont  moins  à  se  préoccuper  de  la  validité 
des  confessions  précédentes,  puisque,  en  cet  état  des  choses,  il 
devient  assez  rare  quil  soit  nécessaire  de  réitérer  une  confes- 

sion. En  elTet,  dès  que  la  disposition  requise  existe,  les  péchés 
précédemment  accusés  se  trouvent  directement  remis  en  vertu 

de  l'absolution  donnée  alors  Aalidement  :  il  ne  saurait  donc  être 

question  d"ol>liger  à  réitérer  l'accusation. 
5.  —  Depuis  Suarez  et  à  la  suite  de  ce  Docteur  certains  théo- 

logiens enseignent  que  la  réception  du  sacrement  est  valide, 
mais  que  le  pénitent  ne  reçoit  point  aussitôt  les  effets  de  la 

grâce,  si,  en  dehors  de  toute  faute  de  sa  part,  son  attrition  n'est 
point  universelle,  si  elle  ne  s'étend  pas  à  tous  les  péchés  mortels 
commis  r2i.  Par  exemple,  si  le  pénitent  déleste  les  fautes  dont 
il  se  souvient,  par  un  motif  particulier,  à  un  point  de  vue  spé- 

cial, une  faute  oubliée  reste  sans  être  regrettée.  La  confession 
est,  ici,  formellement  entière  et,  par  conséfiuent,  nous  avons 
tous  les  éléments  nécessaires  pour  constituer  le  sacrement  ; 
mais  le  sacrement  ne  peut  produire  la  grâce,  parce  que  la  faute 

oubliée  et  non  encore  regrettée  est  un  obstacle  à  l'infusion  de 
la  grâce.  Ce  cas,  dont  nombre  de  théologiens  contestent  la 

possibilité,  est  du  reste  de  peu  d'importance  dans  la  pra- 
tique (3),  parce  que  les  conditions  supposées  ne  se  vérifient  cjue 

(V  Opoilcl)al  islud  sacrainonluin  ila  instilui,  quod  homines  non  pale- 
rcntur  anxiolalos  cl  scrupules  circa  cjus  valorem,  no  ad  rcpotilas  oorum- 
dom  iiercaloruui  c.onfessioncs  ohliirarcntur,  quod  forol  niolcsliani  addere 
molcsliœ  manifeslandi  scniel  [»o<cala.  In  hos  aulem  scrupulos  fréquenter 

inipingcrenl  ixiMiilcutes,  si  allrilio  per  modum  partis  ad  valorem  sacra- 
nienli  roquisila  deiierel  esse  (>lTicax,  quia  in  disrernendo  inler  efficacem 
cl  iiicriicacem  summa  occurril  oliscurilas  ol)  diiricuUalcni  compi-ehen- 
dendi  inlernos  noslr.-ç  conscienlia?  sinus  et  recessus.  ut  fier  experiontiam 
liquel.  Dccuil  cryo  pro  viilore  sacramenti  non  cxitri  altrilionnm  delerminale. 
efficacem,  sed  «piœ  ab  lioc  prfcsciudat  (,Salmant.,  disp.  S,  dul».  11,  n.  2S7. 
—  C.fr.  JoANNKs  A  s.  TiioMA,  dlsp.  33,  a.  6,  n.  11). 

('?)  lia  dorel  (Siaiîf//.  disp.  20,  secl.  '^^  subsrribenlihus  plurimis  niodcM'- 
nis  non  solum  Scotislis,  sed  cl  Tli<imislis,  (pii  \ix  aul  nullo  modo  rcro- 
enoscunl  aliam  viam  ad  salvandam,  «piani  dcfcndunl,  possibililntcm  sa- 

cramenti poMÙtenlifE  vaiidi  cl  informis  (Sai.m.vxt.,  disp.  S,  dnl).  11.  n. 
277). 

(3)  Iste  casus  Suarii  est  polius  speculalio  mclaiibysica  qiiam  casus 

nioralis  (f',AMiinis,  disp.  21,  a.  17.  rlub.  2). 
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1res  rarement  ou  même  ne  se  réalisent  jamais.  Le  pénitent  doit 

toujours  (aussi)  détester  ses  péchés  par  un  motif  qui  s'étend  à 
toutes  les  fautes,  en  sorte  qu'une  faute  dont  le  souvenir  lui  a 

échappé,  soit  reg-rettée  au  moins  implicitement  d'une  manière suffisante  (1). 

§  18.  —  Quelques  observations  relatives  à  la  contrition. 

1.  . —  Le  pasteur  des  âmes  doit  donner  au  peuple  la  science 
du  salut  qui  nous  est  offert  par  la  rémission  des  péchés  ;  il 
doit  ramener  dans  les  voies  de  la  paix  ceu.v;  qui  se  sont  égarés 

dans  les  ténèbres  et  les  ombres  de  la  mort  (Luc,  i,  77-79)  :  il 

faut  donc  qu'il  enseigne  aussi  aux  fidèles  la  manière  de  s'exci- 
ter à  la  contrition  (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  5,  q.  31).  De  là,  pour  lui, 

la  nécessité  de  connaître  à  fond  les  moyens  d'aider  les  pécheurs 
à  faire  une  véritable  pénitence,  à  se  convertir  sincèrement. 

Gon>me  confesseur  il  doit,  avec  le  secours  de  la  grâce,  s'efforcer 
{conabilur)  de  toucher  par  des  paroles  efficaces  {efficacibus 

verhis  —  Rit.  Rom.)  les  cœurs  même  endurcis,  de  les  amener  à 
détester  le  péché.  Les  Saintes  Écritures,  les  livres  liturgiques 

de  l'Église  lui  ofïrent,  à  ce  point  de  vue,  des  matériaux  d'une 
richesse  inépuisable.  Il  devra,  surtout,  par  la  méditation,  se 

pénétrer  lui-môme  des  divers  motifs  de  contrition. 
2.  —  Dans  sa  toute-puissance  et  sa  miséricorde,  Dieu  justifie 

Le  pécheur  {justificat  impiiim  —  Rom.,  iv,  5)  ;  il  le  ressuscite  de 
la  mort  spirituelle  à  la  vie  de  la  grâce,  il  le  sanctifie  en  vérité 
(JoANN.,  xvii,  19)  ;  de  son  ennemi  il  fait  son  ami  et  son  enfant. 
La  justification  est  une  œuvre  divine,  absolument  surnaturelle; 

Ja  grâce  de  la  justification  est  un  don  gratuit  de  l'amour  d'un 

Dieu  plein  de  miséricorde.  Ce  n'est  point  l'homme  qui  opère  sa 
justification  :  c'est  Dieu  qui  la  lui  accorde.  Du  reste,  l'homme 
doit  apporter  sa  coopération,  se  préparer  et  se  disposera  l'infu- 

sion de  la  grâce  sanctifiante,  pour  «  arracher  »  le  pécheur  "  à 
la  puissance  des  ténèbres  et  le  faire  passer  dans  le  royaume  de 

son  Fils  bien  aimé  «  (Coloss.,i,  13)  —  surtout  quand  ce  passage 

(1)  Si  ali(iuanilo  conlingat,  quod  de  aliquibus  peccatis  homo  non  recor- 
fleLur,  et  quod  subindc  nec  do  illis  expresse  doleat  nec  ipsa  actu  expli- 

cite confitealiir,  nihilominus  dolor,  quem  concipit,  ad  ipsa  implicite  et  in 
yoto  extenditur,  sicut  extenditur  iiitentio  confitendi  ea,  quorum  memoria 
non  occurrit  nunc,  quando  occurret  (Salmant.,  disp.  7,  dub.  2,  n.  78). 
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à  lolnl  (le  grâce,  à  la  noblesse  de  l'adoption  divine  doit  se  faire 
par  le  sacrement  de  la  Pénitence.  —  Dieu  ne  demande  qu'une 
véritable  conversion  du  cœur.  «  Convertissez-vous  à  moi,  et  je 
me  convertirai  à  vous  »  (Zacii.,  i,  3).  Cette  conversion  que  Dieu 

exige,  il  l'accomplit  lui-même  par  l'aide  de  la  grûce  qui  nous 
appelle,  nous  éclaire  et  nous  pousse  à  mourir  au  péché  afin  de 
vivre  désormais  pour  Dieu  en  union  avec  Jésus-Christ  (Ro>r., 
VI,  11).  Aux  paroles  de  Dieu  nous  invitant  à  la  conversion,  nous 
devons  donc  répondre  :  «  Convertissez-moi  et  je  serai  converti  » 
(Jerem.,  XXXI,  18).  In  Sacris  Lilleris  qiium  diciliir  :  «  Conver- 
timini  ad  me  et  ego  convertar  ad  vos  »,  liberlatis  noslrœ  admo- 
nemur  ;  qmim  respondemus  :  u  Couverte  nos,  Domine,  ad  te  el 
converlemur  »,  Dei  nos  gralia  prseveniri  confikmur  iTrid,,  sess. 
(i,  cap.  5).  La  conversion  véritable,  requise  et  suffisante  pour  la 
rémission  des  péchés  par  le  sacrement,  existe  déjà  par  le  fait 

qu'il  y  a  cette  altrition  qui  exclut  toute  attache  au  péché  el 
ramène  le  cœur  de  l'homme  à  Dieu  comme  à  son  souverain 
Bien  et  sa  fin  dernière.  Ce  qui  manque  à  cette  conversion,  véri- 

table bien  qu'imparfaite,  est  suppléé  par  les  mérites  de  la  Ré- 
demption accomplie  par  Jésus-Christ  et  agissant  dans  le  sacre- 

ment. Ce  serait  donc  une  erreur  d'affirmer  que,  pour  une  véritable 
conversion,  il  faut  toujours  la  contrition  naissant  de  la  charité 
([ui,  en  raison  de  sa  perfection  même,  produit  la  grâce  sanctifiante 
en  dehors  du  sacrement. —  On  ne  doit  point  non  plus  confondre 
la  vérité  de  la  conversion  avec  sa  persévérance  :  la  persévérance 

dans  la  justice  reçue  ou  dans  l'état  de  grâce,  la  constance  dans 
la  vertu  pendant  un  long  temps  ou  jusqu'à  la  fin  de  la  vie,  est 
une  nouvelle  faveur,  un  don  tout  spécial  de  Dieu.  — La  conver- 

sion, telle  que  Dieu  la  demande  pour  rendre  son  amitié  à  l'homme 
par  le  sacrement,  n'est  donc  pas  une  chose  aussi  difficile  ni 
aussi  pénible  que  des  théologiens  rigoristes  .se  plaisent  à  le 

dire(l).  L'amour  de  Dieu,    amour   plein    de   miséricorde  et  de 

(r  Apnslolns  dicit,  fjiiod  ii,Miorniili,im  Doi  (luid.iiii  ii.ibiMil  I  Cor.,  xv, 
34\  Ki^o  niitom  dico  oiniics  ignor.ni'  Doum,  qui  iioliiiit  convcrli  nd  Doiim, 
Nc<iii('  oniiii  o!)  aliuil  pronil  dubio  ronniinl,  nisi  ([iiia  t,rmvi'm  et  sevorum 
iiuatîiiiaiilui',  qui  pius  osl  ;  duiuin  ol  iniplacaljiicin.  (pii  iniscricorîs  Of-t  : 
leruiu  cl  tt-rrihilcm,  qui  auialdlis  psl,  cl  uicnlilur  iui(iuitas  sil)i.  fornians 
sil>i  idolum  ju'u  co  (|uod  non  est  ipso.  Ouid  limotis  niodi(  ;r  (idoi  ?  l'I 
peccata  noiil  loniiltorc  ?  Sod  aflixit  oa  «-ruci  cuni  suis  nianiinis.  ()uor{ 
leiiori  et  delicali  eslis  ?  Sod  ipso  novit  fiirnientuui  nostrinn.  Ouod  nialc 

assueli  et  iiij:ali  pcccandi  ronsuetudiuc  .'  Sed  Doniinus  solvit  coinpeditos 

(Ps.  cxi.v,  7).  l'oilc  ne  iratus  imuianitale  el  mulliludine  ciiuunuin  cunclelur 
jioniijerc  nianiun  adjiUorii  .'  Sed  ul)i  al)un(lavit  <i<>liiluni.  superaljun- 
•larc  el  £,M'alia  eonstwvil  ^S.  l'iKnN.viin.,  in  Cnnlir.,  serni.  .iS,  n.  'Jl. 
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prévenance,  qui  ne  veul  point  la  mort  du  pécheur,  mais  sa  con- 
version et  son  salut,  «  montre  aux  égarés  la  lumière  de  la  vérité, 

afin  qu'ils  puissent  rentrer  dans  la  voie  de  la  justice  »  (Miss. 
Rom.).  Le  Bon  Pasleur  prend  sur  ses  épaules  la  brebis  perdue 

et  il  la  rapporte  avec  joie  au  bercail  (Luc,  xv,  3-G).  Bien  que 
tout  péché  mortel  ait  pour  conséquence  la  perte  de  la  grâce 
sanctifiante,  de  lamitié  de  Dieu,  cependant  Tâme  conserve  en- 

core les  vertus  infuses  de  foi  et  despérance,  tant  que  l'on  ne 
pèche  point  directement  et  gravement  contre  ces  vertus.  C'est  à 
cette  miséricordieuse  disposition  établie  par  Dieu  que  l'homme 
doit  de  n'être  pas  entièrement  séparé  de  Jésus-Christ  par  le  pé- 

ché mortel.  La  foi  et  l'espérance  le  font  rentrer  en  lui-même,  le ramènent  dans  la  voie  du  salut  et  le  conduisent  à  la  maison  de 

son  Père  (Luc,  xv,  11-32).  En  effet,  sur  la  route  qui  doit  rame- 

ner «  l'enfant  prodigue  »  de  ses  égarements,  c'est-à-dire  de  la 
vie  du  péché,  et  le  conduire  à  son  père  pour  recouvrer  les  droits 

à  l'héritage,  la  foi  est  <i  la  lumière  qui  éclaire  ses  pas  »  (Ps. 
cxviii,  lOoj  et  Tespérance  le  bâton  qui  soutient  sa  marche.  De 
la  foi  vient  une  ferme  confiance  en  la  miséricorde  de  Dieu  qui 
nous  a  promis  le  pardon  en  faveur  des  mérites  de  Jésus-Christ. 

Ainsi  la  foi  et  l'espérance  inspirent  toute  la  conduite  de  l'homme 
qui  veut  s'affranchir  du  péché  et  recevoir  la  grâce  de  la  justi- 

fication. Tout  ce  que  nous  faisons  pour  nous  préparer  à  cette 

œuvre  de  justification,  n'est,  au  fond,  qu'une  adhésion  à  Dieu 
par  la  foi,  un  élan  plein  de  confiance  vers  Dieu  ;  et,  ainsi, 
nous  nous  disposons  à  retrouver  lamitié  la  plus  intime  avec 
lui. 

3.  —  Le  «  processus  »  tout  entier  de  la  justification  s'accom- 
plit sous  l'influence  de  la  grâce  et  à  la  lumière  de  la  foi.  Il 

s'agit  en  ceci  des  phénomènes  les  plus  intimes  de  la  vie  de 
l'âme,  et  ces  phénomènes  sont  si  étroitement  unis  qu'il  est  sou- 

vent bien  difficile  de  les  distinguer  entre  eux,  de  dire  où  com- 

mence l'un,  où  finit  l'autre.  Dans  la  conversion,  comme  en 
toutes  choses.  Dieu  opère  à  son  gré  le  vouloir  et  le  faire  (Phil., 

II,  13)  —  par  sa  grâce  qui  nous  prévient  et  nous  accompagne, 

qui  éclaire  l'intelligence  et  touche  le  cœur.  Le  Saint-Esprit 
doit  venir  en  aide  à  notre  faiblesse,  seconder  nos  pauvres 
efforts,  prier  pour  nous  par  des  gémissements  ineffables  (Rom., 
VIII,  26)  —  il  faut,  dès  lors,  implorer  avec  persévérance  le  se- 

cours divin  pour  obtenir  la  grâce  de  la  pénitence  et  de  la  con- 
trition. —  Mais,  afin  de  bien  employer  la  grâce  ainsi  demandée, 

le  pécheur  doit  réfléchir,  avec  une  foi  vive,  aux  vérités  du 

salut,  vérités  tour  à  tour  redoutables  et  consolantes,  qui  con- 
tribuent efficacement  à  faire  naître  le  véritable  esprit  de  péni- 
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tencc  (1).  Combien  est  snlulairo  le  souvenir  des  «  fins  der- 
nières »,  la  médifalion  des  «  vérités  éternelles  !  »  «  En  toutes 

vos  œuvres  souvenez-vous  de  vos  fins  dernières,  et  vous  ne 
pécherez  point  »  (Eccli.,  vu,  40).  Le  fruit  précieux  de  la  grâce 
qui  nous  éclaire  et  de  la  prière  réHéchie  est  la  «Njnnaissance  du 
péché.  «  Je  reconnais  mon  iniquité  et  mon  péché  est  toujours 
devant  moi  »  (Ps,  l,  5). 

4.  —  La  crainte  et  Tespérance,  ces  deux  puissants  ressorts 

du  monde  moral,  exercent  une  telle  influence  qu'elles  transfor- 
ment la  volonté,  détachent  le  cœur  du  péché  et  le  tournent 

vers  Dieu.  Par  ces  deux  sentiments  la  grâce  donne  à  la  volonté 
encore  si  faible  un  élan  plus  généreux  et  conduit  à  une  résolu- 

tion salutaire.  Sicut  Deus  est  siimme  miset^icors,  ila  eliam  clecel 
ut  sit  sunime  jiistus,  et  ideo  effectus  summpe  misericovdiœ  non 
excludil  efjectum  Justifiœ,  et  propter  hoc  Deus  duo  tempora 
sibi  dislinxit  :  uniim,  in  quo  oslenderel  misericordia^  su;e  infi- 
nifatem,  Iradendo  unif/enitiun  fi/ium  siiiim  pro  omnibus  ininiicis 
suis  et  parcendo  omnibus  ad  se  redire  volenlibus  ;  aliud  in  quo 
os/é/îf/c/r/ justitiœ  sute  immensitatem,  et  hoc  est  tempus,  quod 
deputatum  est  œternis  cruciatibus  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  44,  p.  ?, 
a.  1,  q.  1).  —  «  Voici  que  les  yeux  du  Seigneur  se  reposent  sur 
ceux  qui  le  craignent  et  sur  ceux  qui  espèrent  en  sa  miséri- 

corde »  (Ps.  xxxn,  18).  Du  reste,  pour  que  ces  deux  sentiments 
détachent  le  cœur  du  péché  et  le  tournent  vers  Dieu,  pour 

qu'ils  produisent  une  véritable  conversion,  un  sincère  amende- 
ment delà  vie,  ils  doivent  être  joints  l'un  à  l'autre  et  agir  simul- 

tanément sur  la  volonté.  La  crainte  seule  peut  bien  eifrnyer  le 

pécheur,  l'abattre,  le  désespérer,  mais  elle  no  saurait  relever 
ceux  qui  sont  découragés  ni  guérir  les  cœurs  brisés  (Luc,  iv, 

18).  L'espérance  seule  endormirait  dans  l'oubli,  dans  la  négli- 
gence de  tout  ce  qui  concerne  la  pénitence  et  le  salut  de  l'âme. 

A  l'humble  crainte  de  Dieu  et  de  sa  justice    il    faut   toujours 

(1)  Credo, quod  tnm  si)octaiidMm  nioiislruni  divin.t!  soviM-ilnlis  in  nniielo 
nobilissimo  cl  i^riino  lioinine,  qiionirn  ulrunifiue  projuiis  manibiis  |ilos. 
mavit  ol  deroravil,  Dons  nobis  iiillrmis  ai>iiosuit  cl  oslondit,  ul  addir^cn- 
mus,  quaiilum  Dons  odiL  pcccalmn,  (>L  niaxiino  supcil)iiini.  (luod  pro  nno 
molu  rordis;  nol»ilissima  oinniiim  crcalurarum  œlornaliliM*  cl  sine  spe 
vcni.T  csl  danimla,  cl  pro  uno  esii  pomi  cl  ipse  Adam  el  tola  poslerita« 
nstpie  ad  flneni  innndi  est  niortalilali  et  mulliplici  ptenalitali  sidijeota. 
Kx  lus  eriicacissimnni  rcdinquilur  ari,nnnenluni,  quod  luni-endum  sil  inei- 
dere  in  nianus  Dei  vivenlis  l!i;iin.,  x,  .31^.  Si  enim  Deus  non  pepereit 
nobiiissiino  anf,'eIo  siqKubienti,  quid  eril  de  vilissiino  einere  el  abjeetis- 
sinio,  in  altiun  se  exioilenli.  cpiuin  jarcre  delieal  in  cimM-i*  et  eilicio.  imo 
in  ipso  sleniuilinio?  (S.  Iîon.vv.,  ii,  dist.  0,  a.  1.  q.  I'. 
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joindre  une  ferme  confiance  dans  les  promesses  divines  cl  dans 

les  mérites  de  Jésus-Christ  ;  —  c'est  uniquement  à  la  condition 

d'être  unies  que  la  crainte  et  l'espérance  produisent  la  véri- 
table conversion  du  cœur  et  amènent  le  pécheur  au  pardon  et  à 

la  réconciliation  en  vertu  du  sauf^  du  Sauveur  (I  Joann.,  i,  3). 
Ouand  la  pensée  du  «  roi  dont  la  majesté  est  redoutable  »  [rex 

Iremendœ  majeslalis)  et  qui  nous  fera  tous  paraître  devant  son  tri- 
bunal (Rom.,  XIV,  lOi  a  ébranlé  la  volonté,  la  foi  en  ce  Sauveur  du 

monde  qui  est  devenu  pour  nous,  ici-bas,  «  la  source  de  la  dou- 
ceur, de  la  miséricorde  »  (fons pietatis) ,  ranime  le  cœur  brisé  et  lui 

fait  répandre  les  larmes  du  repentir.  Dans  l'office  des  défunts 
lame  quia  quitté  ce  monde  donne  à  sa  douleur  l'expression  la  plus 
touchante.  A  la  pensée  des  fautes  commises  en  celte  vie  et  du  ju- 

gement à  venir,  elle  est  troublée,  elle  tremble  ;  mais,  dans  son 

effroi,  elle  recourt  au  Seigneur  «  miséricordieux,  plein  de  pa- 
tience et  de  longanimité  »  (Ps.  lxxxv,  15).  Domine,  quando  ve- 

neris  Jiidicare  terrain,  uhi  me  abscondam  a  vuliii  irse  tuœ?  Quia 
peccavi  nimis  in  vita  mea.  Commissa  mea  pavesco  et  ante  te 
eruhesco  :  dum  veneris  Judicare,  noli  me  condemnare.  Ilei  mihi^ 

Domine;  quia  peccavi  nimis  in  vita  mea  !  Quid  faciam,  miser  ? 
Uhi  fugiam  nisi  ad  te,  Deus  meus?  Anima  mea  turbala  est 

valde,  sed  tu,  Domine,  succurre  ei.  —  Peccantem  me  quotidie  et 
non  me  pcenitentem  timor  mortis  conlurbat  me:  quia  in  inferno 

nulla  est  redemptio,  miserere  mei  Deus,  et  salva  me  (Offic.  de- 
functorum).  La  crainte  causée  par  le  souvenir  de  ce  que  Dieu 
peut  faire  dans  sa  justice,  est  vaincue  par  la  sainte  espérance. 

«  La  colère,  les  menaces  de  Dieu  »  (Ps.  en,  9)  cessent  ici-bas  dès 

cju'il  a  obtenu  ce  qu'il  se  proposait  —  le  réveil  et  la  conversion 
du  pécheur.  «  Le  Seigneur  est  plein  d'amour  pour  tous  et  ses 
miséricordes  s'étendent  à  toutes  ses  œuvres  »  (Ps.  cxliv,  9). 
Timor  concipit,  sed  spes  promovet  pcenitentiam  (S.  Bonav.,  iv, 
dist,  14,  p.  l,a.  2,  q.  2). 

5.  —  Comme  dans  l'ordre  de  la  nature  l'imparfait  précède 
le  parfait,  ainsi,  dans  l'ordre  du  salut  et  de  la  grâce,  il  y  a  déve- 

loppement ou  progrès  du  plus  bas  au  plus  élevé.  Au  point  de 

vue  psychologique  il  est  donc  facile  de  comprendre  que.  d'ordi- 
naire, la  crainte  est  le  premier  sentiment  qui  porte  le  pécheur  à 

la  pénitence  (1).  La  connaissance  du  péché,  telle  que  la  foi  nous 

(1)  Actus  pœnitenlice  a  timoré  scrvili  procedit  sicut  a  primo  molu  affec- 
tusad  hoc  ordinalo  S.  Tuom.,  3,  q.  85,  a.  5).  — Timor  divina?  justitiœ  .seu 
metiis  pœnarum.  quas  Deus  pro  peccato  valet  inlligere,  utilis  est  et  con- 
ducit  ad  consequendam  jusliliam.  Ratio  sufïragatur  :  nam  gratia  sese 
natura?  accommodans  soiet  procedere  ab  imperfectis  ad  perfecta  :  quum 
crgo  timor  pœnœ  sit  imperfectus  motus   respectu  dilectionis,  quœ  proxi- 
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la  donne,  pénèlro  l'âme  coupable  d'efîroi  à  la  pensée  de  la  justice 
divine.  Le  souvenir  du  souverain  Juge,  la  crainte  delà  damna- 

tion éternelle  animent  criicacement  le  pécheur  à  se  réveiller  de 

l'assoupissement  du  péché,  à 'quitter  les  œuvres  de  ténèbre* 
et  à  revêtir  les  armes  de  lumière  (Rom.,  xni,  11-13).  «  Trans- 

percez ma  chair  de  votre  crainte,  j'ai  peur  de  vos  jugements  » 
(Ps.  cxvni,  V20).  Pœniteniiœ  virlus  timoré  concipitur(PET:n.  Lomb., 

IV,  dist.  14,  p.  1,  c.  2).  —  Cette  maxime  a  toujours  eu,  pour 

les  anciens  Scolastiques,  la  force  d'un  axiome.  Fréquentais  mo- 
ventiirpeccatores  ad  pœnitentiam  per  timorem  quam  per  spem 
vel  amorem  boni  :  ideo  magis  dicitur pœnitentin  concipi  ex  timoré 

quam  spe  vel  amore  (Ricuard.  a  j\Ied.,  iv,  dist.  14,  a.  4,  q.  '2). 

L'espérance  et  la  charité  sont  au  nombre  dès  actes  qui  prépa- 
rent la  conversion  du  pécheur.  Dans  la  crainte  de  Dieu  produite 

par  la  grâce  et  par  la  i'oi,  il  y  a  déjà  un  commencement,  un 
germe  de  ces  deux  vertus.  Ouandoque  limor  inducit  amorem,  in 

quantum  se.  homo,  qui  timet  puniri  a  Deo,  servat  mandata  ejus 
et  sic  incipit  sperare  et  spes  introducit  amorem  (S.  Thom.,  1,2, 
q.  43,  a.  1,  ad.  1).  «  La  crainte  de  Dieu  est  le  commencement 

de  l'amour  «  (Eccu.,  xxv,  IG).  Entre  les  actes  qui  préparent  la 
justification,  la  crainte,  d'ailleurs,  n'est  point  aussi  nécessaire- 

ment indispensable  que  l'espérance  pleine  de  confiance  (1)  en 
la  miséricorde  de  Dieu  qui,  en  vertu  des  mérites  de  Jésus-Christ, 
nous  accordera  notre  pardon.  Habituellement,  dans  le  cœur  du 

pécheur,  l'espérance  existe  à  côté  de  la  crainte  ;  mais  en  soi,  la 
conversion  peut  être  inspirée  par  des  motifs  plus  élevés,  c'est- 
à-dire  sans  que  la  crainte  y  joue  un  rôle  —  et,  dans  ce  cas,  elle 
ne  compterait  point  parmi  les  actes  précédant  la  justification. 
Ainsi  dans  la  conversion  de  Madeleine,  modèle  de  toutes  les 

pénitentes,  la  charité  parfaite  est  donnée  comme  le  seul  motif 

de  l'entière  rémission  de  ses  péchés  (Luc,  vu,  47).  Ouandoque tanta  commotione  Deus  convertit  cor  liominis,  ut  subito  perfecte 
consequalur  sanitatcm  spiritualem,  non  soliun  remissa  culpa, 
sed  sublatis  omnibus  peccati  reliquiis,  ut  palet  de  MiujiUdena 
(S.TuoM.,  3,  q.  8(),  a.  2,  ad  1). 

iiiiiis  nd  jiislincTlionem  disponil,  C()ns(>((iiciis  osl.  iil  rep:iilniilci' Ioi[uonilo 
mollis  jiisliticationis  a  linioro  divin.iî  juslilij-p  incipiat.  cl  (|iin(l  por  Ihkk* 
liin.Droin  a  llaixiliis  rotraliainnr,  qiiihus  nosciinus  imiiiiiiorc  supplicimn 
(Sai.mant.,  tic  iu:iliftr,tlinrn'.  (\\'<p.  3,  dul).  1,  n.  14). 

(1)  .IiisLilicalio  ost  (pia'dain  inchoatio  fuliuvR  hoaliludiiiis.  ipia^  cslobjec- 
luiii  propriiiin  spci  llioolotricx^  :  orgo  aclus  sporandi  hoaliliidiiuMu  ccior- 
nain  cl  vciiiam  do  fliviiia  miscricordia  ncquit  non  disponcrc  iiiipiiini,  uL 
jnslilicaliimis  ^raliam  consoiiuaUir  ^Salmant.,  de  jimli/iriitionc.  disp.  3, 
dnli.  1,  II.  U\ 
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6.  —  Si  le  pénilcnt  dctesle  ses  olTenses  personnelles  parce 
que  la  foi  lui  en  montre  toute  la  (lilCormilé  et  la  laideur,  cette 

contrition  est  meilleure  que  l'altrition  inspirée  par  la  crainte 
des  jugements  divins,  mais  elle  est  encore  imparfaite.  Pour  com- 

prendre en  quelque  manière  quelle  ruine  et  quels  maux  redou- 

tables le  péché  cause  dans  l'âme,  qu'on  se  rappelle  de  quels 
dons  inestimables  les  enfants  de  Dieu  sont  favorisés.  Le  péché 

dépouille  de  tous  ces  avantages,  il  souille  l'éclat  et  la  beauté  de 
l'état  de  grâce  ;  il  défigure  l'âme  qui  portait  la  ressemblance 
surnaturelle  de  la  divinité.  —  Le  péché  est  encore  haïssable 

parce  qu'il  est  en  opposition  avec  les  différentes  vertus,  par 
exemple  avec  l'obéissance,  avec  la  reconnaissance  que  la  créa- 

ture doit  à  son  Créateur  et  l'homme  racheté  à  son  Rédempteur. 
Afin  de  couper  jusqu'à  la  racine  tout  attachement  à  un  péché 
déterminé,  il  est  souvent  recommandé  de  se  remettre  attentive- 

ment devant  les  yeux  la  laideur  spéciale  de  cette  faute  ;  toute- 
fois il  ne  faut  pas  se  contenter  de  ce  motif  particulier,  mais 

s'inspirer  aussi  d'un  motif  général,  pour  qu'une  faute  qui  aurait 
été  oubliée  ne  reste  point  sans  être  regrettée  et  que  le  sacre- 

ment ne  demeure  pas  sinon  invalide,  du  moins  infructueux. 
Il  ne  faut  ni  mépriser  ni  négliger  ces  motifs  moins  nobles  :  ils 

constituent  souvent  le  point  de  départ  nécessaire  *de  la  conver- sion, et  ils  sont  une  préparation  à  la  contrition  parfaite.  Que  le 

pasteur  des  âmes  s'etïorce  donc  d'exciter  chez  les  fidèles  une 
haine  profonde  du  péché,  soit  en  insistant  sur  la  laideur  des 
fautes,  soit  en  montrant  de  quels  maux  elles  sont  la  cause.  (Gat. 
Rom.,  p.  2,  c.  5,  q.  31).  Jiissisli,  Domine,  et  sic  est,  ut  omnis 
iniqiiiis  animas  sibi  ipse  sit  pœna  (S.  Ace,  Confess.,  i,  12). 

7.  —  L'attrition  contient  déjà  le  germe  de  la  contrition  par- 
faite. Elle  atteint  son  plein  développement  dès  que  l'amour  de 

lùenveillance  pour  Dieu  est  assez  efficace  pour  produire,  par  lui 

seul,  c'est-à-dire  sans  l'aide  d'autres  motifs,  une  détestation  sou- 
veraine du  péché.  Pour  être  parfaite  la  contrition  ne  demande 

point,  d'ailleurs,  d'exclure  les  autres  motifs  moins  nobles,  qui 
peuvent  subsister  avec  la  charité  et  contribuer  à  faire  haïr  le 

péché. 
On  doit  se  garder  de  montrer  ce  passage  de  l'attrilion  à  la contrition  comme  une  chose  très  difficile.  La  haine  et  la  détes- 

tation du  péché  naissent  du  sentiment  de  l'amour.  La  contrition 
imparfaite  a  sa  racine  dans  l'amour  de  bienveillance  pour  soi- 
même,  puisqu'elle  regrette  la  faute  en  tant  qu'elle  est  un  mal 
pour  nous,  qu'elle  souille  l'âme,  la  rend  odieuse  aux  regards  du 
Seigneur,  et  mérite  les  peines  de  l'enfer  et  la  perte  du  bonheur 
du  ciel.  La  contrition  parfaite,  au  contraire,  vient  de  l'amour 
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lie  hionvcillance  pour  Dieu,  puisqu'elle  délesle  le  péché  en  tant 

qu'il  est  le  mal  de  Dieu,  qu'il  déplaît  à  Dieu  et  qu'il  l'offense. 
}folii  cari/ali.'^  a/i'cni  peccnlum  displicel  secundum  se  ipsiirii  et 
non  Jam  propler  supplicia  (S.  Tuom.,  3,  q.  85,  a.  5).  C'est  parce 
que  le  parfait  pénitenl  aime  Dieu  par  dessus  loules  choses  à 

cause  de  son  infinie  bonté,  qu'il  déteste  ses  péchés,  qu'il  voudrait 
ne  les  avoir  jamais  commis,  et  qu'il  est  résolu  à  ne  plus  les  com- 
mellre  i\  aucun  prix. 

Or,  de  l'anioiu-  bien  ordonné  pour  soi-même  et  pour  son  salut 
éternel,  le  pénilcnt  peut  s'élever  facilement  à  l'amour  de  bien- 

veillance pour  Dieu.  Tel  est  le  cas  s'il  ne  s'en  tient  pas  à  la  con- 
sidération de  son  propre  avantage  spirituel,  à  la  pensée  des 

bienfaits  déjà  reçus  ou  esi^érés,  mais  <[u'il  passe  plus  avant,  en 

sorte  que  l'infinie  bonté  de  Dieu,  sa  longanimité,  sa  miséricorde 
et  sa  libéralité  l'amènent  à  un  amour  plus  pur  et  plus  désin- 

téressé (1).  Dans  cette  hypothèse,  en  ellet,  le  motif  proprement 

dit  de  l'amour  pour  Dieu  est  la  bonté  essentielle  de  Dieu,  c'est-à- 
dire  Dieu  lui-même  qui  est  «  charité  «  (1  Joann.,  iv,  8),  tandis  que 

les  témoignages  de  cette  bonté,  c'est-à-dire  les  bienfaits  reçus  de 
Dieu  ne  sont  que  le  motif  extrinsèque  de  cet  amour  reconnais- 

sant (2).  5/ 7» /s  boniialis  et  dileclionis  Dei  e/fusas  in  nos  divitias 
contemplelur^  illiini  poterilne  non  amare  ?  (Cat.  Rom.,  p.  3,  c. 

2,  q.  2).  La  véritable  reconnaissance  pour  Dieu  consiste  à  l'aimer 
d'un  amour  de  bienveillance  en  échange  de  «  l'amour  extrême 

(1)  Solus  est  amor  ex  omnibus  animse  molibus,  scnsibus  atquc  effecli- 
bus,  in  qno  polcst  creatara,  etsi  non  ex  pequo,  respondere  auclori  vel  de 
simili  miiliiani  repcndere  vicem.  Verbi  gralia,  si  mihi  irascatur  Deus,  num 
illi  ego  simililer  rcirascar  ?  Non  utique,  sed  pavebo,  sed  conlremiscam, 
sed  veniam  deprecabor.  lia  si  me  arguât,  non  redarguelur  a  me,  scd  ex 

me  potins  juslidcabilur.  Ncc  si  me  jndical)it,  judicabo  ego  eum,  sed  ado- 
rabo,  et  salvans  me  non  quaîril  a  me  ipso  salvari,  née  vicissim  egcl  ab 
aliquo  liberari,  qui  libérât  omnes.  Si  dominalur,  me  oporlet  servire  ;  si 

imperal,  me  oportet  parère,  et  non  vicissim  a  Domino  vel  servitium  exi- 
gcre  vel  obsequium.  Nunc  jam  videas  de  amore  quam  aliter  sit.  Nam 
quiim  ainat  Dcus,  non  viilt  aliud  quam  amari  :  ipiippe  non  alind  amal,  nisi 
ut  ameiur  :  sciens  ipso  amore  bealos  qui  se  amaverint  (S.  HEnNAun.,  in 
Canlica,  serm.  83,  n.  1). 

(2)  Tria  sunl,  qufe  nos  ad  Dei  amorcm  inducere  debenl.  —  l^rimum  est 
ipAamcl  honilafi  cl  carilaR  Dei,  qure,  sicut  omnem  bonitatem  crealam  in 

inluiiluin  exrcdil,  ila  pr.'e  omnibus  l)onis  erealis  in  infiniluni  exstat  desi- 
(ierai)ilis  alque  amal)ilis,  ideoque  debemus  Deum  in  infinilum  |)lus  amare 
«piam  nos  ipsos  aul  alirpiid  bonum  crealum  seu  onmia  simni.  —  Serun- 

(luni  est  consideratio  benefir.ionini  De/',  videlic(>l  naturalium  graluitorunniue 
donorum.  —  Terlinm  est  ronaiilcralio  prnmiasoruni  Dei,  viilelic(>t  i)ea|.i- 
ludinis,  quam  ii(>l)is  in  ('(PJis  ]tr(uni>.il  ac  pr.eparavil  ' Dion.  Cauti  s.,  in  Pu. 
Xl-I,  l,. 
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dont  il  nous  a  aimés  »  (Epiies.,  ii,  4).  Pour  provoquer  l'amour 
il  n'est  pas  de  moyen  plus  efficace  que  de  prévenir  soi-même  par 
l'amour.  Niilla  est  major  ad  amovem  invitalio  qiiam  prœvenire 
amando  (S.  Aug.,  de  calech.  rud.^  c.  4,  n.  7)  (1).  «  Donc  aimons 

Dieu  parce  qu'il  nous  a  aimés  le  premier  >.  —  Nos  ergo  diliga- 
miis  Deiim,  qiioniam  Deiis  prior  dilexii  nos  (I  Joann.,  iv,  19). 

Ce  ne  sont  point  les  spéculations  savantes  et  abstraites  sur  l'es- 
sence infinie  de  Dieu,  mais  le  souvenir  et  la  considération  des 

innombrables  bienfaits  dont  son  amour  nous  a  prévenus,  qui 
exciteront  les  fidèles  à  la  cliarité  et  à  la  contrition  parfaite.  Voilà 

pourquoi  la  Sainte  Ecritare  et  l'Église,  dans  son  année  litur- 
gique, nous  rappellent  sans  cesse  les  richesses  des  miséricordes 

divines  qui  se  révèlent  si  magnifiquement  dans  les  mystères  de 
la  Rédemption,  dans  la  personne  du  Sauveur  et  dans  ses 

œuvres  (2).  «  Dieu  a  tellement  aimé  le  monde  (xojjjlo^,  le  monde, 

les  hommes  coupables),  qu'il  a  donné  son  Fils  unique,  afin  que 
tout  homme  qui  croit  en  lui  ne  périsse  point,  mais  qu'il  ait  la  vie 
éternelle  »  (Joann.,  m,  16).  «  Dieu  qui  n'a  pas  épargné  son  propre 
Fils,  mais  qui  Ta  livré  à  la  mort  pour  nous,  ne  nous  donnera-t-il 
point  toutes  choses  avec  lui  ?  »  (Rom.,  viii,  32).  Le  don  que 
Dieu  nous  a  fait  de  son  propre  Fils  est  le  don  suprême,  celui  qui 

renferme  tous  les  biens  —  il  est,  en  môme  temps,  le  gage  que  nous 
recevons  avec  ce  don  toutes  les  autres  grâces.  Ouoniam  bona^ 

quap  largiri  mortalibns  non  cessai  misericors  et  miserator  Domi- 
niis^  recolere  et  recolligere  omnia  omni  homini  impossibile  est,  id 
saltem,  quod  prœcipiiiun  est  et  maximum,  opiis  videlicet  noslrœ 
redemplionis,  a  memoria  redemptorum  aliqaateniis  non  recédât. 
In  qiio  opère  duo  potissimum  vestris  studiis  intimare  curalw  : 
duo  illa  sunt  modus  et  fructus.  El  modus  quidem  Dei  exinanitio 
est  :  fructus  vero  noslri  de  illo  replelio.  Hoc  meditari  sanctse  spei 

seminarium  est  :  illud  summi  amoris  incentivum.  Utrumque  pro- 
fectibus  nostris  necessarium,  ne  aut  spes  mercenaria  sit,  si  amore 

non  comitetur,  aut  amor  tepescat,  si  infructuosus putetur  (S.  Ber- 
nard., in  Cantic,  serm.  ii,  n.3). 

(1)  Ouomadmodum  arduum  esl  odientem  diligere,  sic  prfeamantem  non 
reamarc  prorsus;  improbum  ingralissimunique  consistit.  Esl  quo(|UC  por- 
facilc  euin  diligere,  a  quo  quis  scit  se  diligi  et  in  amore  esse  prœvenlum 
(D:oN.  Cahtus.,  in  I  Joann.,  iv,  19). 

(2)  Christus  in  liberalione  nostra  polius  intendebat  nobis  ostendere 
dignalionis  affectum  quam  virlulis  imperium  ;  malebat  enim,  quod  habe- 
remus  spiritum  dilectionis  et  amoris  quam  spiritum  servitutis  et  timoris 
(S.  BoNAV.,  ni,  dist.  3i,  q.  4). 



DEUXIÈME  ARTICLE 

La  confession. 

^  19.   —  Remarques  préliminaires. 

1.  —  Conformément  à  lélymologie  du  mot,  nous  entendons 

ici  par  «  confession  »  l'aveu  sacramentel  des  péchés,  l'accusa- 
tion qui  est  une  partie  constitutive  du  sacrement,  tandis  que, 

lîien  souvent,  dans  le  langage  courant,  on  appelle  «  confession» 
le  sacrement  de  la  Pénitence  tout  entier. 

Dans  le  langage  de  l'Église,  les  mots  «  confessio  »,  È;oaoÀÔYr,7'.; 
et  è^a-/ôp£jTt;  ont  le  même  sens  (1).  Confiieri  et  £;o(jLoXoYîTTOa-,  du 

reste,  ne  désignent  pas  toujours  l'accusation  que  le  pécheur 
fait  de  lui-même  :  ils  signifient  souvent  la  confession  extérieure 
de  la  foi  (Rom.,  x,  10)  et  la  louange  rendue  à  Dieu  par  recon- 

naissance (Matth.,  XI,  25)  (2).  Triplex  est  confessio,  qiix  in  Scrip- 
turis  laudatur.  —  Una  est  confessio  eoriim  qua'  siint  fidei,  et 
ista  est  proprius  actas  fidei,  iilpote  relata  ad  finem  fidei.  —  Alla 
est  confessio  graliarum  actionis  sive  taudis,  et  ista  est  actiis 
latricc  :  ordinatur  enini  ad  honorem  Deo  exterius  exhibendam, 

quod  est  finis  latriœ.  —  Tertia  est  confessio  peccatoriim,  et  hœc 
ordinatur  ad  deletionem  peccati,  quse  est  finis  pcenitentiic :  unde 
pertinet  ad pœnitentiam  (S.  TnoM.,  2,  2,  q.  3,  a.  1,  ad  1.  —  Cfr. 
S.  AuG.,se/7«.  t)7,  n.  1-4). 

2.  —  A  son  tour,  la  confession  des  péchés  peut  se  faire  de  di- 
verses manières  :  ou  intérieurement,  devant  Dieu  ;  ou  extérieu- 

(1)  Exoninlogesis  confessio  est  vel  sola  vcl  cuin  ndjuiu'tis  aliis  pd'iii- 
lenlire  parlilnis  (Bicllahm.,  1.  '^,  c.  0).  La  Pénilencc  était  si  inlimomciit 
liée  à  l'aveu  des  faule<  (lu'on  désignait  par  le  nom  de  cet  aveu  l(Mit  ce 
<|ui  se  rapjiortait  à  la  Pénitence. 

(?)  Pnssunt  bre  duœ  confessiones  fidei  et  laudis  inveniii  ahsiiue  conre?- 
sione  peccatoruin,  sed  confessio  peccaloi'uni,  si  liât  ut  oporlel.  neiiuil 
esse  sine  confessione  laudis  ot  fidei,  «piandoquideiu  nccessuin  est  conli- 
tcnteni  peccala  sua  spcrare  et  crodere  ideorpie  inlimo  salteni  aninio  ipuo 
revelali  sunl  luofileri  ac  Pati"is,(pii  nohis  propter  Clirislnni  propilius  red- 
ditur,  iaudilms  proso([ui  suiinnain  niixiin  iimpu'  ini^eiMlioneiii  r>i:nTi,  1.31, 

p.  '>). 
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renient,  devant  Dieu  et  devaniles  hommes.  £"«/  confessio  peccati 
menialis  et  vocalis.  Mentalis  confessio  est  recognilio  peccali  et 
offense...  Vocalis  vero  confessio  est  duplex,  se.  quœ  fit  Deo  et 
quce  fit  homini  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  17,  p.  2,  a.  1,  q.  1).  On  fait 

un  acte  de  vertu  —  un  acte  de  pénitence  —  non  seulement  lors- 

qu'on avoue  devant  Dieu  qu'on  a  péché,  mais  encore  lorsqu'on 
accuse  ses  fautes  devant  un  homme  et  respectivement  devant  le 
prêtre,  avec  une  intention  droite  et  de  la  manière  convenable 
(Gfr.  Siippl.j  q.  7,  a.  3). 

Ici,  nous  considérons  l'accusation  des  péchés  non  point  comme 
un  acte  de  vertu,  mais  comme  une  partie  essentielle  du  sacre- 

ment de  la  Pénitence.  Sous  le  rapport  de  la  visibilité  du  signe 
sacramentel,  la  confession  ou  accusation  des  fautes  qui  fait 

partie  de  l'essence  du  sacrement,  vient  incontestablement  au 
premier  rang-  parmi  les  trois  actes  du  pénitent.  Pœnitentia,  in 
quantum  esl  sacramentum,  prxcipue  in  confessione  perficitur, 

quia  per  eam  homo  ministris  ecclesiœ  se  subclit^  qui  sunt  sacra- 
mentorwn  dispensatores.  Conlritio  enim  votum  confessionis 

annexum  habet,  et  salis factio  pro  judicio  sacerdotis,  cui  fît  con- 
fessio, taxatur  {Suppl.,  q.  10,  a.  1).  Si  le  pécheur  ne  se  soumet 

pas  au  pouvoir  des  clefs,  le  sacrement  de  la  Pénitence  n'existe 
point  -,  et  c'est  surtout  par  la  confession,  c'est-à-dire  par  l'aveu 
extérieur  de  ses  fautes  que  le  pécheur  se  soumet  ainsi.  Ex  parte 
pœnitentis  requiritur,  quod  se  clavibus  ecclesise  subjiciat  peccala 
sua  per  confessionem  manifestans  (S.  Thom.,  Quodl.  1,  q.  6,  a^ 

10).  Nous  recourons  à  la  miséricorde  de  Dieu  pour  que  la  con- 
fession de  notre  dette  (veatus  nostri  confessio]  nous  obtienne  la 

rémission  de  nos  offenses  (Miss.  Rom.). 

3.  —  La  confession  sacramentelle  est  l'accusation  que  le  péni- 
tent chrétien  fait  de  lui-même  devant  le  juge  ecclésiastique  : 

l'accusation  douloureuse  des  péchés  commis  après  le  Baptême, 

accusation  faite  devant  un  prêtre  approuvé,  afin  d'être  délivré 
de  ces  fautes  par  l'absolution  judiciaire.  Pour  que  l'exposé  des 
péchés  devienne  la  confession  sacramentelle,  il  doit  réunir  cer- 

taines conditions  et  se  faire  devant  un  juge  ecclésiastique  com- 
pétent qui  puisse  prononcer  la  sentence.  Confessio  exterior, 

quie  fit  sacerdoti,  ordinatur  ad  hoc  quod  sacerdos  confitenlem 
absolvat  a  peccalis  et  ligel  ad  opéra  salisfactoria  (S.  Tiiom.,  3, 

q.  68,  a.  6).  Il  ne  suffit  point,  en  effet,  d'une  simple  narration 
des  péchés  :  il  faut  un  aveu  accompagné  de  douleur,  il  faut 

découvrir  les  blessures  de  son  ûme,  il  faut  l'accusation  doulou- 
reuse des  péchés  dont  on  a  conscience  (1).  Le  regret  doit  «  in- 

(1)  Dolor  de  peccalis  idco  requiritur  ad  hoc  sacramenlum  esl<iue  illius 
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former  '^  lavcu  tlo;?  ImuIcs,  cosl-à-dirc  ranimer  cL  le  pônélrer, 
pour  quo  col  aveu  soil  une  pnrlic  consUluUve  du  signe  sacra- 
menlel.  La  nalureel  le  but  do  noire  sacrement  exigent  que,  de 

son  propre  mouvement  et  dans  un  sentiment  d'humiliation,  le 
pécheur  se  reconnaisse  coupable  ou  s'accuse.  Esl  conl'essio  ad 
sui  accusalionem  ad  inveniendam  divinam  propitialionem,  el  licec 
est  ordinala  ad  faciendam  emendam  et  ad  ciirandam  plar/ani 

occultam  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  17,  p.  '2,  a,  1,  q.  1).  «  Je  vous  ai 
fait  connaître  mon  péché  et  je  ne  vous  ai  point  caché  mon  injus- 

tice. J'ai  dit  :  Je  confesserai  contre  moi  {adversum  me)  mon  ini- 

quité au  Seigneur  ;  et  vous  avez  remis  l'impiété  de  mon  crime  » 
(Ps.  XXXI,  5-6)  (1).  L'aiguillon  du  remords  conduit  à  la  résolution 
de  s'accuser  soi-même,  et  l'aveu  de  la  faute  devant  Dieu  ou 
devant  son  représentant  est  récompensé  par  la  grâce  et  par  la 
consolation  de  la  réconcihalion  avec  Dieu.  Les  deux  actes  — 

contrition  et  accusation  ^  qui  doivent  nécessairement  précéder 

l'absolution  prononcée  par  le  prêtre,  se  confondent  donc  en  une 

seule  action  :  l'aveu  douloureux,  1  accusation  de  soi-même. 
Tandis  que  la  contrition  fait  de  l'aveu  des  fautes  l'accusation 
sacramentelle,  cette  accusation  elle-même  rend  sensible  la  con- 

trition qui  est  invisible  de  sa  nature,  et  elle  en  fait  une  partie 
constitutive  du  sacrement. 

Puisque  le  but  propre,  la  raison  dernière  de  la  confession 

sacramentelle  est  d'obtenir  l'absolution  par  le  prêtre,  juge  des 
péchés  confessés,  il  est  évident  que  cette  confession  ne  peut 

être  faite  qu'à  un  ministre  de  l'Église  possédant  le  double  pou- 
voir requis  ici  (2).  Confessio  sacramentalis,  rjaœ  fd  ad  habendain 

esscntialis  pai  :?,  quia  hoc  sacramcnlum  instilutum  csl  per  modum  juilicii, 
in  (juo  pœnilcns  gcril  inunus  rci  se  nccusantis  iiludque  habct  se  accu- 
sando  de  pcccalis  coram  lei.aliiiio  minislro.  et  talis  confessio  non  essct 
vcra  accusatio,  sed  niera  peccaloium  rcialio,  si  orlum  non  ducerel  ex 

peccatoi'uni  dolore  aut  pei-  illum  sallciu  non  complerelur  in  rationc  accu- 
salionis  (Salmant.,  disp.  7,  dui).  1,  n.  21). 

(1)  Ecce  <|uaiila  benignilas  Dei,  qui  naluraliler  bonus  est,  csscnlialilor 

clemens,  cui  propi-iuni  est  inisereri  sempcr  et  parcore  !  Mox  quippc,  ut 
dixit  se  confcssurum  Domino,  Dominus  ei  induisit  :  quoeuinque  enini 
monicnto  peccator  gemuerit  pio  i)eccalo,  judiciuni  et  jusliliam  feoeiit, 
Deus  prolinus  ei  ignoscit.  Niliiloniinus  deiiet  cini.stianus,  quum  oppoilu- 
num  lueril,  confiteri  vicario  Doi,  alias  propter  iiiobedientiani  daninaretur. 
ISec  ronfessio  coram  Deo  mcrelur  nunc  remissionem  peccali,  nisi  aliniio 
modo  includal  itroposilum  conlUendi  juvsbylero,  si  possibilc  fueril  :  ideo 
proposilum  cxcculioni  niandaiidimi  est  ;^I)ion.  Cartus.,  in  Pu.  31,  (V. 

(2)  De  nercssitale  hujus  sarramcnli  est  non  soluni  ul  minisler  iiabcat 
ordineui,  sieul  in  aliis  sacramenlis,  sed  eliam  «piod  linl)eal  juiisdictionem. 
Kl  idco  sicut  ille  qui  non  esl  saccrdus,  non  |»olcsl  hoc  sacramcnlum  con- 

l'errc,  ila  ncc  ille  «jui  non  habcl  juiisdiclioncni.  El    proplor  hoc    oporlcl 
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absolulionem,  non  polesi  fîeri  nisi  polenli  absolvere  ;  aliter  enini 
nihil  fît  ab  absolvente  et  nihil  recipitur  a  pœnitente^  et  oporlel 
iterum  confiteri  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  17,  p.  3,  a.  1,  q.  2j. 

4.  —  Confessio  est^  per  quam  morbus  latens  spe  veniœ  aperi- 

tur  —  c'est  ainsi  qu'à  l'exemple  de  saint  Augustin  (in  Ps.  66 
enarr.,  n.  7)  les  anciens  Scolastiques  expliquent  la  confession 
(Cfr.  SuppL,  q.  2,  a.  l).Desa  nature  la  confession  sacramentelle 

est  une  certaine  manifestation (mani/es/a//o  quœdam  —  S.  Thom.) 
des  péchés  dont  le  pénitent  se  sait  coupable.  Confessio  importât 
ex  siio  nomine  manifestationem  alicujus,  quodin  conscientia  tenet 
aliqiiis  :  sic  enini  simul  in  unum  os  et  cor  conveniunt  {Suppl.,q. 

7,  a.  2).  En  soi,  il  faut  pour  le  sacrement  l'aveu  proprement  dit 
et  complet  des  péchés  ;  mais,  en  certains  cas,  toute  accusation 

extérieure  ou  sensible  peut  suffire,  qu'elle  se  fasse  par  la  parole 
ou  par  un  autre  signe.  De  necessitate  sacramenti  est,  quod  pœni- 
tens  sua  peccata  manifeslet,  et  contra  hoc  nulliis  dispensare  pos- 
set  sicut  nec  contra  baptismuni.sed  quod  fiat  manifestaiio  verbo, 

non  est  de  necessitate  sacramenti  :  alioquin  nulla  necessitate  pos- 
set  aliter  aliquis  effectum  hujus  sacramenti  percipere  nisi  ore 
confitendo,  quod patet  esse  falsum.  Nam  nuitis  vel  quibuscumque 

-qui  verbo  confiteri  non  possunt,  sufficit  scripto  vel  nutibus  con- 
fiteri  (S.  Thom.,  Ouodl.  1,  q.  6.  a.  10). 

5.  —  En  soi,  la  confession  sacramentelle  peut  se  faire  ou  secrè- 
tement devant  le  prêtre  seul,  ou  publiquement  en  présence 

d'autres  personnes  (1)  ;  secret  ou  publicité  n'intéressent  point 
l'essence  de  l'accusation  sacramentelle  que  le  pénitent  fait  de 
lui-même.  La  confession  publique  n'est  donc  pas  absolument 
inadmissible  ou  simplement  défendue  :  mais  elle  ne  pouvait 

être  approuvée  ou  recommandée  par  l'Église  que  d'une  manière 
exceptionnelle  et  dans  des  circonstances  déterminées,  sans  être 
prescrite  aux  pénitents  par   une    loi   générale  (2).   En  efîet,  le 

,sicut  sacerdoii  ita  proprio  sacerdoU  confessionomfieri  ;  quuni  enini  sacer- 
dos  non  absolvat  nisi  ligandoad  aliquid  faciendum,  ille  soluspolest  absol- 

vere, (}ui  potest  per  imperium  ad  aliquid  faciendum  ligare  [SuppL,  q.  8,  a. 
4). 

(1)  Secrets  peccalorum  confessio  fuit  in  usu  ab  ipso  eoclesise  exordio 
et  hœc  sola  fuit  prœcepta,  licet  etiam  primis  soîculis  in  usu  fuerit  con- 

fessio publica  (Platelius,  de  sacr.  pœnit.,  n.  746). 

(2)  Ex  verbis  institutionis  (.Ioann.,  xx,  23)  recte  colligit  ecclesia  neces- 
sarium  esse,  ut  sacerdos,  qui  judicaturus  est  de  peccatis  et  ea  rcniissu- 
rus,  notitiam  illorumaccipiat  ;  banc  autcm  suflicienter  accipit  per  secrc/om 
confessionem  :  ergo  ex  vi  verborum  institutionis  nihil  aliud  colligi  polest. 
Nam  licet  illa  notitia  futura  sit  judicialis  et  per  accusationem,  tanien 
quum  hoc  judicium  ad  forum  animaî  spcctet  et  voluntariura  esse  debeat, 
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pénilonl  lient  do  Jésus-Chrisl  le  droit  inaliénable  de  confesser 
ses  péchés  «  secrètement  devant  le  prêtre  seul  »  {secreto  apud 

soluni  sacerdolem  — Tuid.),  et  de  telle  sorte  que  sa  confession 

soil  g-ardée  aI)solument  secrète.  Non  ienetur  quis  confderi  nisi 
iinico  et  proprio  sacerdoli,  non  in  piiblico,  sed  in  occullo 

{S.  BoNAv.,  IV,  disl.  17,  p.  3,  a.  1,  q.  3).  Le  secret  de  l'accusa- 
tion du  pénitent  est  garanti  par  le  sceau  inviolable  de  la  confes- 

sion. Le  confesseur  est  tenu  par  la  loi  naturelle  comme  par  le 
précepte  divin  el  ecclésiastique  de  garder  secret,  sans  aucune 

exception  et  on  toute  circonstance,  l'aveu  fait  en  une  confession 
vraiment  sacramentelle  (1).  Sigilhim  confessionis  diligentissime 
est  custodienduni  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  21,  p.  2,  a.  2,  q.  1).  Le  juge 
du  tribunal  de  la  Pénitence  traite  avec  le  pénitent  au  for  inté- 

rieur, uniquement  comme  représentant  de  Dieu  :  il  doit  donc, 
comme  tel,  garder  un  secret  rigoureux  sur  cet  acte.  Illud  qiiod 
sub  confessione  scitiiv,  est  quasi  nescitum,  qiuim  illud  non  sciât 

aliquisut  homo,  sed  ni  Deus  îSuppl.,  q.  11,  a.  1,  ad  1.  —  Cfi% 
S.  BoNAV.,  IV,  dist.  17,  p.  2,  dub.3). 

§  20.  —  Institution  divine  et  nécessité  de  la  confession. 

1.  —  Notre  Seigneur  Jésus-Christ  a  institué  le  sacrement  de  la 
Pénitence  comme  le  moyen  ordinaire  de  la  justification  pour  les 
chrétiens  tombés  dans  le  péché,  et,  par  cette  institution,  il  a  fait 

in  eo  idoin,  qui  est  reus,  est  sunicien>;  accusalor,  et  nullus  alius  teslis 
requirilur,  quia  pœnitcnlis  conscienliaî  et  teslificationi  standum  est.  quo- 
niam  ad  Itonum  animœ  iliius  loluin  ordinatur  :  ergo  ex  modo  el  inslitu- 
lione  lalis  judicii  aut  ex  fine  ejusnon  est  necessaria  nolitia  magis  pul)lica 
(Slaiucz,  disp.  21,  scct.  2,  n.  5.  —  Cfr.  EsTius,  iv,  dist.  17,  8.  —  Mastrius, 
disp.  5,  q.  IC)). 

(1)  Occullalio  duplici  ex  causa  compelil  sacranienlo  :  lum  quia  hic  mani- 
fcstanlur  peccata  saccrdoli,  non  ul  manifcslcntur,  sed  ut  dcleanlur  et 
ocriillenUir,  quia  caritalis  confossio  operil  niultiludineiu  peccalorum(.lAC., 
V,  20)  ;  luin  eliani,  ([uia  manifcslanlur  sacerdoli  ut  Deo  ad  tesluuonium 
conscienliaî  internai,  etideo  ul  iionio  lotani  consrienliam  revelel  liomini 
lanquam  Dco  el  hoc  tcslificante  teste  sccrelo,  in  laM  manifoslatione  non 

débet  adniitli  alienus,  sed  sacerdos  unicus  qui  lenet  h)cuni  Clu-isli.  —  Kl 
sicul  occullalio  compelil  duplici  ex  causa,  ila  propalalio  coram  omniI)ns 

disconvcnit  ex  duplici  causa.  L'na  est,  quia  confcssio  est  onerona  f^ivc, 
i'jnominiosa  adeo,  quod  vix  alitpiis  nul  nullus  auderel  corani  niulliludine 
conlileri  ;  quum  pauci  audcanf  plene  et  intègre  confiteri  eliam  coram 

unico  sacerdole.  Alla  ratio  est,  (piia  jioriculosa.  Si  enim  conscienlia»  mani» 
festaienlui-,  infinila  mnla  orircnlur  et  riva?  cl  discordia»  el  infami.-p,  sicut 
manifeste  ,ip|..irel  (S.  lînNW.,  iv,  <iist.  17,  p.  3,  a.  1,  q.  3). 

GIHH.    —    LES   SACIIEMENTS.    —    III.    —    12. 
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une  obligation  rigoureuse  de  recevoir  ce  sacrement.  Or,  puis- 

que l'accusalion  que  le  pénitent  fait  de  ses  fautes  est  une  partie 
essentielle  du  sacrement,  il  faut  que  la  confession  ait  été  insti- 

tuée par  Jésus-Christ  et  prescrite  aux  pénitents  chrétiens.  Parler 

de  la  nécessité  de  la  confession,  c'est  parler  de  la  nécessité 
du  sacrement  de  la  Pénitence.  Le  sacrement  delà  Pénitence  et, 

xionséqucmment,  la  confession  sont  nécessaires  pour  recouvrer 

la  grâce  sanctifiante  perdue  après  le  Baptême  —  nécessaires  d'a- 
bord comme  moyen  in  re  vel  in  l'o/o,  puis  en  vertu  d'un  précepte 

divin  et  ecclésiastique.  Du  seul  fait  de  l'institution  divine  on  ne 
peut  sans  doute  conclure  aussitôt  à  la  nécessité  d'un  sacrement 
pour  le  salut.  Non  est  iania  connexio  inler  inslilulioneni  alicujus 

sacramenli  et  prœceplum  illo  iiiendi,  ut  istud  debeat  esse  divi- 
num,  quia  illa  divina  est  (Salmant.,  disp.  7,. dub.  1,  n.  2j.  Mais, 

dans  le  cas  présent,  les  paroles  du  Seigneur  instituant  le  sacre- 

ment sont  telles  (Joann.,  xx,  23)  que  l'obligation,  pour  les  chré- 
tiens tombés  dans  une  faute  mortelle,  de  recevoir  le  sacrement 

de  la  I^énitcnce  y  est  clairement  et  expressément  contenue  (1). 
Nemo  existimet  confessionem  a  Domino  quideni  institutam,  sed 
ita  tamen,  ut  ejus  usum  necessarium  esse  non  edixerit  (Cat. 
Rom.,  p.  2,  c.  5,  q.  3).  Les  paroles  du  Sauveur  expriment,  outre 
la  nécessité  de  notre  sacrement,  sa  nature  spéciale  et,  de  cette 

nature  spéciale,  c'est-à-dire  du  caractère  judiciaire  du  pouvoir 
des  clefs,  la  nécessité  de  la  confession  ressort  avec  évidence. 

Bien  donc  que  le  Sauveur  n'ait  point  insisté  formellement  sur 
l'accusation  des  fautes  par  le  pénitent,  il  a,  dans  les  paroles  de 

l'institution,  déclaré  implicitement  la  nécessité  de  la  confession 
ou  imposé  le  précepte  de  la  confession  (2).  Nous  avons  déjà 

démontré  que  l'acte  par  lequel  le  pécheur  se  soumet  au  pouvoir 
des  clefs,  avec  le  regret  de  ses  fautes,  appartient  à  l'essence 
igême  du  sacrement,  et  qu'il  est,  par  conséquent,  aussi  néces- 

saire que  le  sacrement  lui-même:  il  suffit  donc  de  montrer,  ici, 

que  cette   soumission  nécessaire  consiste  dans  l'accusation  de 

(1)  In  ilis  vcrbis  expressil  Christus  non  soluni  potestatem  clavium  in 
sacerdotibus,  sed  eliam  obligationem  illi  se  subjiciendi  in  peccatoribus 
(Salmant.,  disp.  8.  dub.  1,  n.  7). 

(2)  Aposloli  et  alii  sacerdoles,  qui  a  Christo  habent  potestatem  judicandi 
de  peccalis  et  proferendi  legitimam  sententiam  absolulionis  a  ut  relen- 
tionis,  non  cognoscunt  hominura  peccaLa  et  morbos,  nisi  pœnitentes,  qui 
rei  et  simul  sui  accusatores  sunt,  illa  per  confessionem  manifestent,  et 
sacerdotes  absquc  illo  procedentes  manifesto  periculo  errandi  in  adeo 
gravi  judicio  scse  exponerent.  Ouare  ex  ipsa  Judiciaria  potcslaîe,  quam 
Gliristus  iis  contulit,  evincitur  necessario  obligalio  ex  parte  prenitentium 
manifcstandi  sacerdotibus  peccata  (Salmant.,  disp.  8,  dub.  1,  n,  18). 
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tous  les  prohos  niorlols.  l^our  colle  doniiôro  oonclusion  < — 

nôoessilô,  pour  la  validilé  du  sacromoul,  d'une  conrc.ssion  i'or- 
niellomcul  complète  —  nous  empruntons  la  démonstralion  sur- 

tout aux  paroles  de  Tinstitution  (Joann.,  xx,  23),  en  nous  ap- 
puyant sur  la  méthode  du  Concile  de  Trente  (sess.  14,  cap.  5). 

'?.  —  Dans  l'inslitulion  du  sacrement  de  la  Pénitence  et  dans 

les  paroles  de  linslilution,  l'Église  universelle  a  toujours  vu  le 
précepte  de  la  confession  entière  des  péchés  [intégra  peccalorum 

confessio)  et  la  nécessité  de  cette  confession,  en  vertu  d'un  pré- 
cepte divin,  pour  tous  ceux  qui,  après  le  Baptême,  sont  tombés 

dans  une  faute  gra\e  ijuve  divino  necessavia.  Cfr.  Trid.,  sess. 

14,  c.  5).  Que  celle  interprétation  donnée  aux  paroles  de  l'ins- 
titution par  l'Église  et  par  la  Tradition  soit  incontestablement 

exacte,  c'est  ce  qui  résulte  du  fait  que  le  pouvoir  confié  aux 
prêtres  de  remettre  ou  de  retenir  les  péchés  a  un  caractère 
vraiment  judiciaire  et  que  ce  pouvoir  est,  en  même  temps,  de 
telle  nature  que  les  fidèles  ne  peuvent  point  obtenir  le  pardon 

de  leurs  fautes  indépendamment  du  pouvoir  des  clefs.  La  né- 

cessité de  la  confession  pour  l'existence  du  sacrement  a  donc  sa 
raison  dans  le  caractère  judiciaire  du  pouvoir  des  clefs  confié  à 

l'Église.  Oiiihiis  dalur  polesias  ]\\à\c?ixn\\  de  aliqiia  causa,  impli- 
cite datiiv  iis  potestas  cognoscendi  de  il  la:  millu,'^  eniin  potesl 

esse  bonus  Judex  de  his  qux  ignorai  (Richard,  a  .Mi:d.,  iv,  dist. 
17,  a.  2,  q.  1). 

Au  moment  où  Jésus-Christ  allait  quitter  la  terre  et  remonter 
dans  les  cieux,  il  établit  les  prêtres  comme  ses  représentants 

<lans  l'œuvre  de  la  réconciliation  des  pécheurs  avec  Dieu.  Il  leur 
a  donné  le  pouvoir  de  prononcer,  en  ({ualité  de  juges  (praesides, 

judices),  au  for  intérieur  de  la  conscience,  d'après  la  dignité  ou 
l'indignité  du  pénitent,  que  les  péchés  sont  remis  ou  retenus  :  ce 
qui,  évidemment,  ne  peut  se  faire  sans  une  connaissance  suffi- 

sante de  la  cause  (incognila  causa  —  Trid.).  Or  la  nature  spé- 
ciale du  tribunal  de  la  Pénitence  exige,  pour  rexercicc  conve- 
nable du  pouvoir  des  clefs,  une  connaissance  qui  ne  peut  être 

obtenue  que  par  le  moyen  du  pénitent,  c'est-à-dire  par  l'accusa- 
tion que  le  coupable  fait  de  lui-môme. 

3.  —  Le  prononcé  de  la  sentence  au  tribunal  secret  de  la 
conscience  doit,  manifestement,  être  jirécédé  de  la  connaissance 

juridique  [cognitio  Juridira  vel  judicialis)  de  la  cause  entière 

{tolius  causse).  Le  prêtre  ne  connaît  la  cause  entière  qu'à  la 
condition  de  savoir  ce  qu'il  doit  remettre  ou  retenir  —  et  s'il 
doit  remettre  ou  retenir.  Il  faut  donc  que  sa  connaissance  s'é- 

tende à  un  double  objet  —  les  péchés  du  pénitent,  et  les  senti- 
ments de  pénitence  du  pécheur.  Les  péchés  doivent  être  connus 
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du  confesseur  parce  qu'ils  sont  la  matière  ou  l'objet  de  la  sen- 
tence sacramentelle:  comment  juger  d'une  cause  totalement 

inconnue  ?  Le  prêtre  siégeant  au  tribunal  doit  connaître  les  sen- 

timents de  pénitence  ou  la  disposition  du  pécheur  afin  qu'il 
puisse  juger  si,  dans  le  cas  présent,  les  fautes  doivent  être 

remises  ou  retenues.  La  raison  de  se  décider  pour  l'une  ou 
pour  l'autre  alternative  est,  en  effet,  uniquement  ou  du  moins 
le  plus  souvent  l'existence  ou  la  non  existence  de  la  contrition 
requise  du  pénitent  pour  l'absolution.  Pour  exercer,  conformé- 

ment à  la  volonté  de  Dieu  et  dune  manière  fructueuse,  la  fonc- 
tion déjuge  qui  lui  est  confiée  au  saint  tribunal,  il  faut  que  le 

prêtre  soit  suffisamment  renseigné  sur  l'état  d'âme  et  de  con- 
science du  pénitent;  en  d'autres  termes,  il  faut  qu'il  connaisse 

les  actes  libres  par  lesquels,  d'une  part,  Dieu  a  été  oirensé  par 
les  hommes,  et  ceux  par  lesquels,  d'autre  part,  il  peut  être 
apaisé  par  le  pénitent  (acliis  hiimani,  qiiihus  Deus  olfcndiliir  vel 
placatur.  —  S.  Thom.,3,  q.  85,  a.  3,  ad  1;. 

4.  —  L'absolution  sacramentelle  est  un  acte  du  pouvoir  judi- 
ciaire, un  jugement  juridique  et,  par  conséquent,  elle  suppose 

aussi  une  connaissance  juridique  de  la  cause,  c'est-à-dire  des 
péchés  commis  et  des  dispositions  actuelles  du  pénitent.  De 
cette  vérité  incontestable  découle  la  nécessité  de  la  confession 

ou  de  l'accusation  que  le  coupable  fait  de  lui-même.  Cette  con- 

clusion devient  évidente  si  l'on  songe  que,  étant  donné  le  carac- 
tère spécial  du  jugement  sacramentel,  la  connaissance  juridique 

de  la  cause  ne  peut  être  obtenue  que  par  l'aveu  douloureux  et 
par  le  témoignage  volontaire  du  coupable  lui-même.  Confessio 
ad  hoc  est,  ut  sciât  sacerdos  peccatiiin  per  modum  judicis  (S. 
BoNAv.,  IV,  dist.  17,  p.  3,  a.  2,  q.  2;.  En  effet,  au  for  sacramen- 

tel, le  coupable  n'est  pas  seulement  accusé:  il  est,  en  même 
temps,  l'unique  accusateur  et  le  seul  témoin  des  péchés  passés 
et  des  dispositions  présentes.  In  foro  judiciali  creditur  homini 
contra  se,  scd  non  pro  se;  in  foro  autem  pœnitentiœ  creditur  ho- 

mini pro  se  et  contra  se  (S.  Thom.,  Ouodl.  1,  a.  12.  —  Cfr.  iv, 

dist.  17,  q.  3,  a.  3,  sol.  5,  ad  2).  L'accusation  douloureuse  du 
pénitent  appartient  donc  à  l'essence  du  jugement  sacramentel, 
puisque,  sans  cette  accusation,  il  ne  saurait  y  avoir  ni  connais- 

sance juridique  des  péchés  à  pardonner  ni  absolution  juridique 

des  péchés  passés.  —  En  tant  que  l'aveu  des  fautes  est  une  ac- 
cusation que  le  pénitent  fait  de  lui-même,  il  est  encore  requis 

pour  manifester  et  attester  la  Aéritable  contrition,  dont  le  dis- 
pensateur du  sacrement  doit  pouvoir  connaître  et  juger,  parce 

qu'elle  est  et  une  disposition  et  une  partie  du  sacrement. 
Dans  l'explication  qui  précède,  nous  avons  démontré  la  né- 
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cessilé  de  la  confession  en  nous  appiiyaul  sur  la  raison  in- 

trinsèque euiprunLéc  à  l'essence  même  du  sacrement.  En  vertu 
de  Tinstitulion  divine,  l'aveu  des  péchés  fait  par  le  pénitent constitue  un  élément  essentiel  du  sacrement  de  la  Pénitence. 

Puisque  Jésus-Christ  a  voulu  élever  la  pénitence  à  la  dignité 

d'un  sacrement  et  donner  à  ce  sacrement  le  caractère  dun  juge- 
ment, divers  motifs  se  présentaieiii  pour  que  l'accusation  que  le 

pécheur  fait  de  lui-même  devînt  une  partie  essenliellc  du  sacre- 

menl.  Au  tribunal  de  la  Pénitence  il  s'agit  bien  moins  de  man- 
quements extérieurs,  que  de  fautes  intérieures  et  secrètes,  de 

pensées  et  de  désirs  coupables  —  toutes  choses  que  le  pénitent 

seul  peut  connaître  suffisamment,  pour  s'en  accuser  et  les  attes- 
ter. —  En  outre,  le  pécheur  ne  peut  recevoir,  par  l'absolution, 

le  pardon  de  ses  fautes  qu'à  la  condition  de  les  déclarer  de  son 
propre  mouvement  et  d'en  demauLlerla  rémission  (Cfr.  Suarez, 
disp.  18,  sect.  3,  n.  4). 

Entre  les  acles  absolument  indispensables  de  la  part  du  péni- 

tent, l'aveu  des  fautes  est,  en  soi,  le  seul  perceptible  extérieure- 
ment et,  par  conséquent,  il  est  encore  nécessaire  parce  que, 

dans  notre  sacrement,  il  faut,  outre  la  forme  sensible  qui  est 

l'absolution,  une  matière  sensible.  —  La  vraie  contrition  est,  au 
fond,  une  accusation  de  soi-même  faite  devant  Dieu  et  elle  con- 

duit naturellement  à  s'accuser  extérieurement  devant  le  prêtre 
en  sa  qualité  de  représentant  de  Dieu  au  tribunal  de  la  Péni- 

tence (1). 

C'est  donc  avec  une  sagesse  merveilleuse  que,  pour  l'essence 
de  notre  sacrement,  Jésus-Christ  a  demandé  delà  part  du  péni- 

tent une  manifestation  de  ses  dispositions  qui  fût  non  seulement 

l'aveu  intérieur  de  ses  fautes  devant  Dieu,  mais  encore  l'accu- 
sation des  péchés  devant  le  prêtre  appelé  à  juger.  Cette  accu- 

sation forme  l'expression  naturelle  et,  par  conséquent,  le  com- 
plément de  la  contrition  intérieure.  Alors  même  (jne  le  prêtre 

connaîtrait  d'une  autre  manière  les  péchés  à  pardonner  et  qu'il 
pourrait,  comme  le  Sauveur,  lire  dans  la  conscience  du  pénitent, 

celui-ci  ne  serait  donc  point  airranchi  de  l'obligation  de  s'accu- 

(1)  Alite  iiicai'ii.itioiHMu  Cliiisli  siiflicii'l),!!  luciilalis  oonrossio  Tncta  Vvo 

soli,  (|iiia  Ocus  iiondmn  ccallioino  ;  scd  iiosli|iiaiii  Drus  lionio  l'acliis  osl, 
l'oqiiii'il  ab  lioniino,  qiiod  conrossio  sibi  lamiuam  iioiniiii  liât.  Et  i|iiia  ipsc 
in  forma  limnana  iiobiscuin  iil)i(nio  pni'sens  csso  non  potosl,  vicarios 
suos  constiUiil  lioniincs,  (|uorinn  |)rinuis  fuit  l'olriis  ri  celori  apostoii  ac 
ronsccpicnlci'  sacertiolos.  Pcr  lior  eniiii  ([uod  luinisliis  sacranuMilonun 
(ioilil,  polcslaloni  lii,'an(ii  cl  solvciidi,  insimia\il  ronfessiononi  Incite,  so<l 

;jl)osloH  proiiuil^avcninl,  oam  c.rprc^ii^c  Linoi.i'ii.  in:  Saxon.,  j).  1,  c.  'JU, 
n.  H). 
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ser  lui-môme,  parce  que  la  connaissance  que  le  prêtre  aurait 

ainsi  de  Tétat  d'âme  du  pénitent  ne  serait  point  une  connais- 
sance juridique  et  que,  dès  lors,  elle  ne  suffirait  pas  pour  Tab- 

solution  (1). 
5. — Dan- ladministralion  du  sacrement  de  la  Pénitence  le 

prêtre  est,  avant  tout,  un  juge  :  de  cette  fonction  judiciaire  du 

confesseur  nous  avons,  jusqu'ici,  en  nous  appuyant  surles  paro- les du  Sauveur  (Joann.,  xx,  23),  déduit  rinslilulion  divine  de  la 

confession,  c'est-à-dire  de  l'aveu  sacramentel  des  péchés.  Cette 
démonstration  prend  une  nouvelle  force  quand  on  examine  cer- 

taines fonctions  accessoires  que  le  prêtre  doit  exercer  en  même 

temps,  s'il  veut  remplir  avec  fruit  son  rôle  essentiel  de  juge  au 
tribunal  de  la  Pénitence.  Le  prêtre  est  aussi  un  médecin  spiri- 

tuel et  un  docteur.  Évidemment,  il  ne  peut  remplir  cette  double 

mission  si  le  pénitent  ne  lui  découvre  l'état  de  son  âme.  De 
même  que,  sans  la  connaissance  de  la  cause  {incognila  causa) y 
le  prêtre  ne  peut  exercer  le  jugement  [judiciiim  hoc)^  ainsi  il  ne 

peut  guérir  les  blessures  s'il  les  ignore  (quod  ignorât  medicina^ 
non  carat  —  Trid.,  sess.  14,  cap.  5). 

0.  —  Souvent  on  cite,  en  cette  matière,  d'autres  textes  de 
rÉcriture  (Act..  xix,  18  ;  Jac,  v,  16  ;  I  Joann.,  1,  9)  :  ils  ne  sont 
point,  sans  doute,  une  démonstration  proprement  dite  de  la 
nécessité  de  la  confession  sacramentelle  ;  ils  ne  prouvent  pas  ri- 

goureusement l'existence  de  la  confession  au  temps  apostolique: 
mais  ils  peuvent  servir  à  confirmer  la  preuve  fournie  surabon- 

damment par  Joann.,  xx,  23.  Ces  textes,  où  il  s'agit  d'une  accu- 
sation des  péchés,  ne  doivent  pas  s'entendre  directement  ni 

exclusivement  de  l'aveu  sacramentel,  mais,  d'après  le  contexte, 
ils  peuvent  très  bien  se  rapporter  du  moins  à  la  pratique  de  la 
confession  alors  existante. 

(1;  Peccatuin  apertum  oporlet  confileri  tUiplici  ex  causa:  una  est  a  parte 
aadienlis,  alla  ex  parle  confileniis.  Ex  parle  audientis  :  quoniam  sicul  est 
m  judicio  forensi,  quod  judex  aliquid  novil  ui privaia  persona,  quod  taraen 
non  novit  ut  judex,  nec  procedil  ad  seiitentiam.  quousque  innotescat  ei 
ul  jiidici,  sic  est  in  judicio  jicenitenliali.  quod  sacerdos  aliquid  novit  ut 
homo,  quod  tamen  non  novit  ul  Deiis,  quia  non  est  per  testimonium  con- 
scientiœ  accusatum,  quœ  est  leslis  divinus,  et  quousque  sic  novit,  non 
Sjpectat  ad  ipsum  nec  solvere  nec  ligare  :  ideo  oportet,  quod  ei  confitea- 
tur  peccator,  quantumcumque  sil  publicum.  —  Alia  ratio  est  ex  parte 
confdentis  :  quantumcumque  enim  aliquis  ab  aliquo  accusetur,  nunquam 
propter  hoc  jiislus  dicitur  sive  judicalur,  sed  magis  injastus  ;  sed  quando 
homo  se  ipsum.  qui  est  dignus  accusatione,  accusât,  tune  exercel  opas 
JLisIitiœ.  Ut  ergo  quis  justificetur  et  juslus  esse  comprobetur  et  dignus 

ecclesiœ  i'econciliatione,necesse  est,  quod  ipse  se  acciiset,  quantumcumque 
ejus  peccatum  sit  publicum  (S.  Boxav.,  iv,  dist.  17,  p.  3,  a.  2.  q.  2). 
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a)  A  la  suilc  d'un  événement  extraordinaire  où  Dieu  avait 

révélé  sa  justice,  la  crainte  s'empara  des  juifs  et  des  païens  qui 
demeuraient  à  Éphèse,  et  «  beaucoup  de  ceux  qui  avaient  cru 

venaient  confesser  et  déclarer  ce  qu'ils  avaient  fait  de  mal  »  — 
mulli  credenliiim  ("<^v  -sTT'.oTEjxÔTtov)  veniebanl  confilenles  (Èçojjio- 

\o'pj\ivio\)  cl  annuntiantes  (àvaYYiÀXovTj;)  actus  siios.  Il  ne  s'aji^it 
point  de  ceux  qui,  sous  l'impression  de  cet  événement,  «  de- 

vinrent fidèles  »,  c'est-à-dire  se  firent  baptiser  (1)  :  il  s'agit  de 
ceux  qui,  déjà  avant  l'événement,  <^  avaient  cru  >>,  c'est-à-dire 
étaient  baptisés  ou  chrétiens.  Par  conséquent,  il  esf  question 

d'un  aveu  fait  après  le  Baptême,  par  des  chrétiens.  D'après  le 
contexte,  cet  aveu  n'était  point  une  accusation  générale  ou  som- 

maire des  fautes,  mais  un  aveu  détaillé  de  tout  ce  qui  avait  été 
fait  de  mal  (2).  Il  est  donc  tout  naturel  devoir  ici  une  confession 

sacramentelle,  qu'elle  se  fît  publiquement  devant  la  commu- 
nauté ou  seulement  en  secret  devant  les  Apôtres  ou  un  autre 

ministre  ecclésiastique. 

6)  En  terminant  ses  instructions  relatives  à  l'essence  et  aux 
effets  de  F  «  Extrême-Onction  «,  saint  Jacques  exhorte  les  fidèles 

à  «  confesser  leurs  fautes  l'un  à  l'autre  ».  Confileminiergo  allerii- 
trum  (àÀ).-/;Xo'.i;,  l'un  à  l'autre  ou  à  celui  qui  possède  le  pouvoir  de 
remettre  les  péchés)  peccata  veslra  (Jac,  v,  16)  (3).  Comme,  en 

efï'et,  l'onction  des  malades  n'est  point  destinée  principalement 
à  efl'acer  les  fautes  mortelles,  que  c'est  là  son  but  secondaire  ou 
subsidiaire,  c'est-à-dire  dans  le  cas  de  nécessité,  lorsque  le 
malade  ne  peut  plus  recevoir  le  sacrement  de  la  Pénitence,  — 

l'apôtre  rappelle  aux  fidèles  non  seulement  l'obligation  de  con- 
fesser les  fautes  mortelles  avant  la  réception  de  l'Extrême  Onc- 

tion, mais,  en  général,  l'obligation  de  les  confesser  avec  contri- 
tion pour  en  obtenir  le  pardon.  L'expression  «  Confessez  vos 

fautes  l'un  à  l'autre  »  (Cfr.  Epiies,,  v,  21)  n'exclut  point,  en  tout 
cas,  l'accusation  sacramentelle  devant  le  prêtre,  bien  qu'on 
doive  accorder  que  l'acception  générale  du  mot  permet  de  l'en- 

(1)  Le  loxlc  dit  :  -wv  -ît'.ttî-j/'.Ôtcjv  ;  ol  lum  :  xtov  -cT-îj-âvTtov.  Cfr. 
AcT.,  XI,  21  ;  xviii,  8. 

(■2)Lcc()m|ios6  èïoiJtoXoyîTTOa'.  désigne  un  aveu  enlicr.  p.-iil.iiil  en  quelque 
sorte  du  cfeur  (££)  ol,  par  conséciucnt,  pul)lic  (coniuuî  Matth.,  m,  0: 

l5o|jLoXoYO'j|jiEvo'.  -as  iixoipz'.'xç  aÙTiov)  ;  le  pluriel  Ta;  toxJe'.î  a'jTtôv,  aciiis 
sans,  montre  (piil  s'agit  non  pas  d'une  accusation  générale,  mais  bien 
d'une  accusation  détaillée.  Cfr.  Cornixils  a  Lapide  et  Feltkn  in  h.  l. 

•    (3)  Verba  liœc  inlelligunt  de  confcssionc,    quœ    fil   «accrdolibus,  nuilli 
;uili(pii,  non  sccus  ac  rcccnliores  innuineri  i,MoiUNL's,  L  8,  c.  8,  m.  J). 
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tendre  d'un  aveu  fait  pour  quelque  motif  ascétique  (humiliation, 

demande  d'un  conseil,  réparation  etc.). 
c)  Le  même  apôtre  qui  nous  a  raconté  l'institution  du  sacre- 

ment de  la  Pénitence,  écrit  aux  fidèles  ces  consolantes  paroles  : 
«  Si  nous  confessons  nos  péchés  (si  confdeamur  peccata  nostra, 

èiv  ô[aoÀovio;jLEv  ■zôl;  ij^apTia;  t,ijlwv),  Dieu  est  fidèle  et  juste  pour 
nous  les  remettre  et  pour  nous  purifier  de  toute  iniquité  » 

(I  JoANN.,  1 ,  9)  (1).  Ce  que  saint  Jean  veut  recommander  ici,  c'est 
sans  doute  tout  d'abord  l'aveu  repentant  de  la  faute  devant  Dieu  ; 

mais  parce  que,  dans  l'économie  chrétienne,  la  délestation  inté- 
rieure des  péchés  (mortels)  doit  ti-ouver  son  complément  dans 

l'aveu  extérieur^  dans  la  déclaration  orale  des  fautes  devant  le 
prêtre  en  sa  qualité  de  représentant  de  Dieu,  les  paroles  de 

l'apôtre  contiennent  en  tout  cas  une  allusion  au  recours  au  sacre- 
ment de  la  Pénitence  nécessaire  au  salut  et  déjà  connu  d'ailleurs 

des  lecteurs  chrétiens.  Ainsi  serévèlentla  «  fidélité  »  et  la  «  jus- 
tice »  de  Dieu  parce  que,  conformément  à  ses  promesses,  il 

pardonne  leurs  péchés  à  ceux  qui  cherchent  le  pardon  en  recou- 
pant au  moyen  établi  par  lui,  en  remplissant  les  conditions  impo- 
sées (Cfr.  Bellarm.,  1.  3,  c.4). 

7.  —  L'enseiguement  et  la  pratique  constante  de  l'Église  dé- 
montrent clairement  que  l'accusation  détaillée  des  péchés  mor- 

tels devant  le  prêtre  au  tribunal  de  la  Pénitence  n'est  point  une 
invention  humaine  [inventam  hiimaniim)  ni  une  tradition  hu- 

maine {Iraditio  humana). 

Déjà  la  «  Doctrine  des  Apôtres  »  rappelle  aux  fidèles  de  ne 

participer  à  la  célébration  de  l'Eucharistie  qu'après  «  avoir  dé- 
claré leurs  péchés  »  (-30£;0[jLoÀOYr,7i;a£vo'  -à  -3:ca-Ttô;j.a-:a,  c.  14). 

—  Parmi  les  Pères  anténicéens,  Origène  est  assurément  l'un  des 
témoins  les  plus  importants  de  la  nécessité  de  l'aveu  secret  des 
fautes  devant  le  prêtre  au  tribunal  sacramentel.  Partout  où  il 

parle  de  la  pénitence,  il  parle  aussi  de  la  confession,  d'où  l'on 
peut  conclure  à  bon  droit  que,  dans  la  pratique,  les  deux  choses 

étaient  unies.  Les  péchés  mortels  (i,uao-r;;^aTa  OavaTr,oôpa)  sont 
remis,  si  le  coupable  en  fait  une  pénitence  sérieuse  «  et  ne  rou- 

(1)  Inducitur  contra  quotidiana,  imo  et  contra  universa  peccata  reme- 
dium  :  Si  confiledinar  peccala  nosîra  —  in  novo  enim  Tcstamento  necesf?e 
est,  si  adsit  facullas,  confiteri  peccata  confessionc  sacramontali  sacerdoti 
jurisdictionem  liabenti,  nec  sufficit  conlritio  aut  confessio  Dec  facta  nisi 
cum  desiderio  atque  proposito  sacramentaliter  confitendi,  si  possibilitas 
suppetat.  Si  crgo  peccata  nostra  rite  confessi  fuerimus  Deo  et  ejus  vicario 
sacerdoti,  fidelis  el  jashis  est  Deus,  ul  remillaî  nobis  peccata  noslra,  i.  e.  in 
hoc  se  oslendet  fideleni  et  justum,  quod  peccatis  nostris  ignoscet  :  hoc 
enim  prœdixit  atque  promisil,  quod  confitentibus  indulgcbit  (Dion.  Car- 
TUS.,  /.  c). 
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^il  |)oinl  [lion  eriishescil)  ilc  conressor  ses  faulcs  au  prtMre  du 
Soii»ncur  pour  trouver  \)av  lui  le  moyen  du  salul  »  [in  Levit., 

liom.  *2,  c.  4).  Les  iniquités  sont  elTacées  si  nous  les  découvrons 
non  seulement  devant  Dieu,  mais  encore  devant  ceux  qui 
peuvent  guérir  nos  péchés  et  nos  blessures  [Hom.  17  in 
Luc,  2,  35).  Or  ce  pouvoir  de  remettre  les  péchés,  ceux-là  seuls 
le  possèdent  «  sur  qui  Jésus  a  soufllé  comme  sur  les  Apôtres  », 

c'est-à-dire  ceux  qui  ont  reçu  l'ortlination  sacerdotale  {Ue  orat., 
0.  28).  Tous  les  péchés,  même  les  fautes  les  plus  secrètes  de 
pensée,  doivent  être  manifestés  atin  que,  par  notre  soumission 
volontaire  au  tribunal  de  la  Pénitence,  nous  prévenions  la  justice 

divine,  et  que,  par  l'accusation  de  nous-mêmes  devant  le  prêtre, 
nous  devancions  l'accusation  du  démon  devant  le  tribunal  de 
Dieu  (m  Levit.,  hom,  3,  c,  4).  Origène  recommande  aussi  la 

prudence  dans  le  choix  d'un  confesseur.  «  ]\Iontre-loi  plein  de 
zèle  quand  tu  veux  déclarer  tes  péchés.  Éprouve  d'abord  le  mé- 

decin à  qui  tu  dois  exposer  les  causes  de  ta  maladie,  qu'il  sache 
se  faire  faible  avec  les  faibles,  et  pleurer  avec  ceux  qui  pleureni, 

qu'il  ait  l'art  de  participer  à  ta  douleur  et  à  tes  souffrances  » 
{in  Ps.  37,  hom.  2,  n.  6)  (1). 

Dans  son  traité  «  De pœniienlia  »,  Tertullicn  parle  d'abord  de 
la  «  première  pénitence  »  que  l'adulte  doit  faire  pour  se  prépa- 

rer au  Baptême  ;  il  est  question  ensuite  de  la  c  seconde  péni- 
tence »  à  lac[uclle  doivent  se  soumellrc  ceux  qui  sont  tombés 

après  le  Baptême,  de  la  pénitence  canonique  imposée  à  certaines 
fautes  graves  (idolâtrie,  meurtre,  adultère)  avant  de  recevoir  le 

coupnble  à  la  communion  de  l'Eglise.  L'  «  exomologèse  »  ou 
l'aveu  des  péchés  devant  Dieu  et  devant  l'Église  est  le  premier 
acte  de  la  pénitence  publique.  Pour  cet  aveu,  les  pénitents 

avaient  coutume  de  se  prosterner  ou  de  s'agenouiller  devant  le 
prêtre  {preshyleris  advolvi).  Tertullicn  les  met  en  garde  contre 
une  fausse  honte  qui  les  détournerait  de  la  confession.  An  mclius 
est  (lamnalnm  lalere  quam  palam  ahsolvi  ?  «  Si  tu  redoutes  la 

pensée  de  l'cxomologèse,  songe  à  l'enfer  que  la  pénitence  étein- 
dra ;  songe  à  la  grandeur  du  châtiment  pour  ne  plus  hésiter  à 

recourir  au  moyen  de  salut.  Qaiim  scias  adversus  gehennam posl 
prima  illa  inslinclionis  dominiez  munimenla  esse  adhiic  in  exo- 
molof/esi  secunda  suhsidia,  cur  salulcm  luam  deseris  ?  Attache- 

toi  donc  à  la  pénitence  comme  le  naufragé  s'attache  à  une 
planche  de  saint  »  [ut  naufragiis  alicujus  tabula'  /idem.  CIr. 
surtout  c.  7-12).  —  Saint  Cyprien  est  un  témoin  classique  de  la 

nécessité  de  la  confession  et  de  l'absolution  donnée  par  le  prêlre. 

(1)  Voir  «  Katiioi.Mv  »  (ISOr)):  Die  Lrhrc  des  Or'ujcnc»  iihcr  die  liiissc. 
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L'aveu  des  fautes  devant  le  prelrc  est  une  condition  indispen- 
sable. «  Que  chacun  confesse  (confiteatur)  son  péché  {deliclum 

suiim)  pendant  qu'il  est  encore  sur  cette  terre,  c'est-à-dire  pen- 
dant que  la  confession  [confessio]  peut  encore  se  faire  et  que  le 

pouvoir  de  .pardonner  contié  aux  prêtres  [remissio  fada  per  sa- 
cerdotes)  est  encore  valable  devant  le  Seigneur  »  {de  laps.,  c. 
29).  Il  vante  la  foi  et  la  sainte  crainte  de  ces  pénitents  qui  ".  con- 

fessaient avec  douleur  {dolente?^)  et  avec  franchise  [simpliciter] 
leurs  fautes  de  pensée  devant  les  prêtres  de  Dieu  »  (apiid  sacer- 

doies  Dei —  de  laps.,  c.  '28j.  Pour  la  guérison  du  pénitent  il  est 
nécessaire  «  d'ouvrir  la  blessure  et  de  trancher  dans  le  vif  »  [de 
laps.,  c.  14).  —  D'après  Lactance,  «  la  véritable  Église  est  celle 
où  il  y  a  une  confession  (confessio)  et  une  pénitence,  pour  gué- 

rir les  péchés  et  les  blessures  de  la  fragilité  humaine  »  [Inslit. 

divin.,  1.  4,  c.  30),  La  confession  est  nécessaire  ;  «  c'est  à  la 
condition  d'avouer  nos  péchés  et  de  satisfaire  à  Dieu  que  nous 
en  obtenons  le  pardon,  puisque  le  pardon  est  refusé  à  ceux  qui 

cachent  ce  qu'ils  ont  fait  »  {Inslil.  divin.,  1.  4,  c.  17). 
Selon  saint  Hilaire  «  celui-là  n'obtient  pas  le  pardon  (extra 

veniam)  qui  a  reconnu  ses  péchés,  mais  qui  ne  confesse  point  les 

péchés  reconnus  »  [in  Ps.  135,  c.  3).  Il  faut  l'aveu  des  fautes 
pour  que  les  prêtres  puissent  les  remettre  (m  Matth.,  c.  18,  n. 
8).  —  Les  deux  livres  de  saint  Ambroise  «  sur  la  pénitence  » 
[de  pœnitentia)  abondent  en  témoignages  importants  sur  le  pou- 

voir que  l'Église  possède  de  remettre  les  péchés  et  sur  la  néces- 
sité de  l'aveu  des  fautes.  «  Montre  tes  blessures  au  médecin  de 

l'âme,  pour  que  tu  puisses  guérir  »  [de  pœnit.,  1.  2,  c.  3).  «  On 
pent  bien  avoir  honte  quand  il  faut  découvrir  ses  fautes,  mais 

cette  honte  fertilise  l'âme  »  [de pœnit.,  1.  2,  c.  1).  «  Sans  doute 
le  Seigneur  sait  tout,  mais  il  attend  ta  propre  accusation  non 
point  pour  te  punir,  mais  pour  te  pardonner  :  il  ne  veut  pas 

que  le  démon  te  fasse  honte  et  t'accuse  parce  que  tu  auras  ca- 
ché tes  péchés.  Préviens  ton  accusateur  ;  si  tu  t'accuses  toi- 

même,  tu  n'as  plus  à  redouter  d'autre  accusateur  »  [de  pœnit., 
1.  2,  c.  7).  Le  saint  Docteur  veut  qu'après  la  confession  secrète 
on  fasse  publiquement  pénitence.  Piideat  te  Deo  siipplicare, 
qiiem  non  laies,  qmim  te  non  piideat  peçcata  tua  homini,  quem 
laleas,  confiteril  [de  pœnit.,  1.  2,  c.  10).  Non  potest  quisqiiam 
justificari  a  peccato,  nisi  fiierit  peccatiim  ante  confessas  [de 

parad.,  c.  14,  n.  71).  L'accusation  de  soi-même,  l'aveu  fait  de- 
vant Dieu  et  devant  le  prêtre  est  un  remède  contre  le  venin  du 

péché.  Venenum  peccatum  est,  remedium  accusatio  sui  criminis  ; 
venenum  iniquitas  est,  confessio  remedium  prolaptionis  [in  Ps. 
37,  n,  11).  La  blessure  du  péché  exige  un  médecin  et  le  médecin 
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a  Itosoin  de  ravou  do  la  faulc.  Peccaloriun  nnslrorum  aciileis 

viilneraniur.  ]'uln(is  nicdicinn  qiuTriL  medicus  confessionein  cxi- 
(jil  [in  Ps.  40,  u.  14).  Au  Icmoignag'c  de  son  Ijiographe  Pauli- 
nus,  le  sainl  versait  des  larmes  de  compassion  en  entendant  les 

confessions.  Ouotiescumqiie  illi  aliquis  ob  percipiendam  pwnilen- 
iiam  lapsus  suos  coiifessns  esset,  ila  fïebat,  ut  et  illum  flere 
compelleret  :  vidcbatur  eniin  sibi  curn  jncente  Jacere  (T7/a  S. 
Afnbr.,n.  39). 

On  connaît  le  mot  de  saint  Jérôme  que  le  Concile  de  Trente 
a  fait  sien  :  8i  erubescal  œgrolus  vulnus  medico  confilevi,  qund 
ignorai,  medicina  non  curai  (in  Ezech.,  c.  10,  v.  11).  Le  prêtre 

ne  peut  faire  usage  du  pouvoir  des  clefs  avant  d'avoir  connu, 

en  vertu  de  son  ministère,  l'état  d'âme  du  pénitent  par  l'aveu 
du  coupable.  Pro  offïeio  suo  quum  peccaloruni  audierit  varie- 
lates,  scil,  qui  ligandus  sil  quive  solvendus  (in  Matlli.,  1.  3,  c.  16). 

—  Saint  Augustin  affirme  fréquemment  la  nécessité  de  la  con- 

fession sacramentelle  jiour  le  salut.  L'aveu  devant  Dieu,  aveu 
déjà  contenu  dans  la  contrition,  doit  devenir  l'aveu  oral  fait  de- 

vant le  représentant  de  Dieu,  c'est-à-dire  devant  le  prêtre. 
«  Confesse  tes  péchés  et  confesse  la  grâce  de  Dieu...  Si  tu 
gardes  le  silence,  tu  seras  condamné,  quand  tu  pourrais  être 

sauvé  par  la  confession  »  —  damnaberis  tacitus,  qui  passes  libe- 
rari  confessus  (in  Ps.  G(>,  n.  G).  Si  la  confession  est  nécessaire 

c'est  surtout  parce  qu'en  vertu  de  l'ordre  établi  par  Dieu,  tous 
les  péchés  commis  après  le  Baptême  doivent  être  soumis  au 

pouvoir  des  clefs  et  qu'ils  ne  peuvent  être  remis  que  par  le  ju- 
gement de  l'Éghse  {serm.  351,  n.  9).  Quum  audis  hominem  pœ- 

nilere  peccaloruni  suorum,  jam  revixil  ;  cpiuni  audis  hominem 
confilendo  pro  ferre  conscienliam,  Jam  de  sepulcro  educlus  es/, 

sed  nondum  solulus  est.  Ouando  solvilui-  "/  A  quibus  solvilur  ? 
Quœ  solveritis,  inquil,  in  terra,  erunt  soluta  et  in  cœlo  (Matth., 
xvi,  ]{)).  Merilo  per  ecclesiam  dari  solulio  peccaloruni  polesl  {in 

Ps.  101,  serm.  2,  n.  3).  IVon  sunt  islœ  in  ecclesia  claves,  ubi  pec- 
cala  quolidic  dimilluntur  :•' [serm.  149,  n.  7).  Xeminem  vulnus 
suum  pigeai  confiteri,  quia  non  polesl  sine  confessione  sanari 

{serm.  171,  éd.  Mai).  Une  fausse  honte  ne  doit  point  nous  em- 
pêcher de  déclarer  nos  péchés  devant  des  hommes  qui,  au  nom 

et  à  la  place  de  Dieu,  exercent  le  jugement  et  pardonnent  les 
fautes  confessées.  Si  similes  nobis  linmincs  erul>escinius,  quid  in 

judicio  faciemus  Dei,  utn  adstantibus  angelis,priesidenle  Chrislo, 
concilia  simul  judicanle  sanclorum,  omnia  nostri  cordis  secrela 

nudanda  sunl  ?  Aul  quœ  amenlia  est  cogilare  de  leniporali  pu- 
dore  peccali  et  non  cogilare  de  celerno  dolore  supplicii  {serm. 
171,  éd.  Mai). 
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Sailli  Pacicn  combattant  contre  les  Xovatiens,  explique  la 

doctrine  de  l'Eglise  sur  la  Pénitence.  Puisque,  pour  obtenir  le 
pardon  des  péchés,  la  confession  faite  au  prêtre  est  nécessaire, 
il  montre,  dans  son  «  Exhortation  à  la  pénitence  »,  combien  est 

grande  l'audace  sacrilèg-e  de  ceux  qui,  par  une  fausse  honte, 
cachent  leurs  péchés,  et  s'approchent  ainsi  indignement  de  la 
sainte  Table.  De  lus  fidelibiis  dicam  qui  remedium  suum  eriibes- 
cenles  maie  verecundi  sunt  et  inrjuinalo  corde  ac  pollida  mente 
communicant  :  in  conspectu  hominum  limidissimi,  ante  Dominum 
vero  impadentissimi , pvo fanis  manibus  et polluto  ore  contaminant 
sanctis  qnoque  et  angelis  al  tare  metuendum  {Parœnesis  ad  pœnit., 

n.  2).  Il  s'adresse  à  ceux  qui  pèchent  et  ne  font  pas  pénitence. 
Peccare  non  eruliesciiis,  et  erubescitis  confîteri  (n.  6j.  Celui  qui 
ne  se  confesse  pas  entièrement  et  avec  sincérité  «  trompe  le 

prêtre  »  (decipit  sacerdotem).  Il  conjure  les  fidèles,  au  nom  de 
ce  Dieu  à  qui  rien  ne  demeure  secret  {quem  occulta  nonfallunt], 
«  de  ne  plus  cacher  désormais  les  blessures  de  leur  conscience 
[vulneratam  tegere  conscientiam).  Les  malades  intelligents  ne 
craignent  pas  do  montrer  au  médecin  toutes  leurs  plaies,  alors 

môme  qu'il  s'agit  d'y  porter  le  fer...  Pourquoi  le  pécheur  crain- 
drait-il ?  Doit-il  avoir  honte  d'acheter  la  vie  éternelle  au  prix 

d'une  confusion  passagère  »  (n.  8). 

D'après  le  pape  Léon  le  Grand,  pour  obtenir  le  pardon  des  pé- 
chés l'aveu  du  pénitent  est  aussi  nécessaire  que  l'absolution  du 

prêtre.  Il  exhorte  les  fidèles  à  ne  point  différer  leur  conversion 

jusqu'à  la  dernière  heure,  «  où  le  temps  ne  suffit  plus  pour  la 
confession  du  pénitent  {confessio  pœnitentis)  et  pour  la  récon- 

ciliation parle  ministère  du  prêtre  »  [Ep.  108,  n.  b).Abolitionem 

peccati  non  ohtinet  nisi  vera  confessio  (Ep.  89).  Non  remanet 
Judicio  condemnandiim,  quod  fuerit  confessione  purgatum  iSerm. 

50,  n.  1).  "  Il  suffit  de  la  confession  (confessio)  qui  est  faite  da- 
bord  devant  Dieu  puis  aussi  devant  le  prêtre  intervenant  comme 
médiateur  (precator)  en  faveur  du  pénitent  »  [Ep.  108,  n.  2). 

Ouelques-uns  (quidam)  imposaient  pour  pénitence  à  ceux  qui  se 
confessaient  de  déclarer  publiquement  tous  leurs  péchés.  Cette 

manière  de  faire  est  «  une  coutume  qui  ne  peut  être  approuvée  » 

{improbabilis  consuetudo),  une  »  usurpation  intolérable  »  {prœ- 
sumptio,  illicita  usurpatio)  en  contradiction  avec  c  le  précepte 

apostolique  »  (contra  apostolicam  regnlam),  c'est-à-dire  avec 
l'ordre  établi  par  Dieu  (1).  Le  grand  pape  veut  que  cet  abus  soit 

(l)  Non  est  in  facultatc  ccclcsice  prœscribere,  ut  cordis  occulta  jiecca- 
loi'cs  publiée  confitcanlur  (M.  Canus,  Relectio  de  pœnil.  sacrum.,  p.  o,  n. 
Cl). 
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définitivement  ccarlé,  parce  que  tout  ce  que  Jésus-Christ  exi<>e, 

c'est  que  «  les  fautes  de  la  conscience  soient  révélées  aux  prêtres 
seuls  {solis  sacerdoiihus)  dans  une  confession  secrète  »  (confes- 
sione  m'crela).  Les  fidèles  ne  sont  attirés  à  recevoir  le  sacrement 

de  la  Pénitence  que  si  «  l'état  de  leur  conscience  ne  doit  pas  cire 

révélé  publiquement  devant  le  peuple  »  {Ep.  108,  ad  epi'scopos 
Campaniœ,  Samnii  el  Piceni)  (1).  —  Saint  Grégoire  le  Grand 
parle  très  expressément  de  la  Pénitence  et  surtout  de  la  néces- 

sité et  des  qualités  de  la  confession.  Tria  in  unoquoqae  conside- 
randa  siinl  reracilcr  pcenilenle,  videlicet  conversio  /»e/?//,s,confes- 
siooris  el  vindicia  peccali.  Xam  qui  corde  non  converlilur,  quid 
prodesl  ei,  si  peccala  confiteatur  ?  Peccalam,  qiiod  diligilur, 
confitendo  minime  delelur  (1.  6  in  I  Reg.,  c.  2).  La  confession 
doit  être  entière.  Taie  debel  esse  peccalum  in  confessione,  quale 

fini  in  opère  (1.  5  in  I  Beg.,  c.  4).  L'intégrité  de  la  confession 
est  nécessaire  pour  que  le  prêtre  puisse  faire  un  légitime  usage 
de  son  autorité  judiciaire.  Caiisœ  pensandœ  siinl  el  lune  ligandi 
algue  solvendi  poleslas  exercenda.  Videndum  esl,  quœ  culpa 
prœcesseril  aul  quœ  sil  pœnilenlia  secula  posl  culpam,  ni,  quos 

omnipolens  Deus  per  compunclionis  graliam  visilal,  illos  paslo- 
ris  senlenlia  absolval.  Tune  enim  vera  esl  absolulio  prcVsidenliSy 
quum  inlerni  arbilrium  sequilur  Judicis  (1.  2,  hom.  26,  i\.  Gj.  A 

l'exemple  de  plusieurs  autres  Pères,  saint  Grégoire  voit  dans  la 
résurrection  de  Lazare  une  figure  de  la  résurrection  du  pécheur. 

L'existence  de  la  disposition  {vivifwalio)  produite  sous  rinlluence 
des  secours  surnaturels  et  qui  doit  précéder  la  justification  sa- 

cramentelle «  se  reconnaît  par  la  confession  du  péché  »  [in  ipsa 
jam  cognoscilur  confessione  peccali).  «  Que  le  mort  sorte  du 

tombeau,  c'est-à-dire  que  le  pécheur  confesse  sa  faute  »  {culpam 
confîlealur  peccalor).  Les  pasteurs  doivent  donner  l'absolution 
méritée  par  celui  «  qui  n'a  pas  eu  honte  de  confesser  ce  qu'il 
avait  fait  »  [qui  non  erubuil  confileri  quod  fccil.  —  Cfr.  1.  2^ 
hom.  26,  n.  6j.  Dans  sa  Règle  pastorale  le  grand  pape  exhorte  les 

prêtres  à  exercer  avec  de  vifs  sentiments  de  compassion  le  mi- 
nistère de  la  confession.  Ils  doivent  «  mettre  toute  leur  patience 

(1)  Pour  les  fautes  sccrMcs,  IKi^'liso  calli(»liiino  un  jamnis  exigé  un  aveu 
l»ublic  ou  impose  une  ixMiiLence  iiuljUquc  ronlrc  la  volonté  du  pénitent. 
Si  le  pénilcnl  se  souniellail  de  plein  gré,  le  confesseur  pouvait  lui  impo- 

ser, dans  une  certaine  mesure,  lui  conseiller  ou  lui  rcooinmaniler  l'aveu 
public  de  quelques  péchés  ou  une  pénitence  publique.  Exiger  une  confes- 

sion ou  une  salislaction  publi(iuc  pour  des  fautes  secrètes  serait  con- 
traire à  la  sainteté  du  sceau  sacramentel.  (.'Av.  Palmuoiu,  llies.  3"».  —  An- 

ToiNK,  c.  4,  a.  7.  —  .1.  rîi,(i»-:T7,i;n,  S.  .1,  Die  gcheiine  Siinde  in  dcr  allclirislli^ 
chcn  Iiii>iS(lir,riplin  {fnntihr.  Zeilurhrifl,  1S.S7). 



190      II.    LES  SACrŒMHNTS  EN    PARTICULIER.    —   4.   LA  PENITENCE 

à  entendre  l'aveu  et  à  pardonner  les  péchés  ».  «  Le  pasteur  doit 
se  comporter  de  telle  sorte  que  les  fidèles  n'aient  point  honte  de 
lui  confier  même  leurs  fautes  les  plus  secrètes;  comme  l'enfant 
court  se  réfugier  vers  sa  mère,  ainsi  les  faibles  doivent  pouvoir, 

dans  l'assaut  de  la  tentation,  trouver  leur  refuge  dans  le  cœur 
du  prêtre.  Le  prêtre  triomphera  d'autant  plus  facilement  de  ses 
propres  tentations  quil  se  sera  montré  plus  miséricordieux  pour 
ceux  qui  sont  tentés  «  (II,  6). 

Dans  une  exhortation  à  la  pénitence,  saint  Astère,évêque  d'A- 
maséedansle  Pont,  recommande  aux  confesseurs  de  traiter  les 
pénitents  avec  beaucoup  de  douceur  et  de  pitié,  comme  il  veut 
que  les  pénitents  eux-mêmes  fassent  au  confesseur  une  accusa- 

tion pleine  de  sincérité.«  Votre  confiance  dans  le  prêtre  doit  être 
plus  grande  que  celle  que  vous  avez  pour  votre  père  selon  la 
chair.  Découvrez-lui  sincèrement  ce  qui  est  caché  ;  révélez-lui 
les  mystères  de  votre  âme  ainsi  que  vous  montrez  au  médecin 
vos  plaies  les  plus  secrètes...  Pourquoi  ne  vous  hâtez-vous  point 

d'aller  trouver  le  médecin  des  âmes,  puisque  votre  âme  est  ma- 
lade ?  Pourquoi  ne  lui  découvrez-vous  pas  votre  maladie  par  la 

confession  ?  Rentrez  en  vous-mêmes  :  révélez  votre  misère 

au  prêtre  ».  —  Saint  Mesrop,  l'apôtre  de  l'Arménie,  ne  dé- 
sespère pas  du  salut  de  celui  qui,  au  lit  de  la  mort,  «  accuse 

ses  fautes  avec  contrition  et  demande  avec  foi  le  corps  et  le 
sang  de  Jésus-Christ  »  [hom.  13).  Aphraates,  le  plus  ancien 
des  Pères  syriens,  nous  fournit  de  précieux  témoignages  en 
faveur  de  la  confession.  «  Celui  que  le  démon  a  blessé  ne 

doit  point  avoir  honte  de  déclarer  ses  péchés,  d'y  renoncer  et 
de  recourir  au  remède  salutaire  de  la  pénitence...  Celui  qui  a 

honte  ne  peut  être  guéri,  parce  qu'il  ne  veut  pas  montrer  ses 
blessures  au  médecin  capable  de  guérir  toutes  les  plaies... 
Et  vous,  médecins,  donnez  le  remède  de  la  pénitence  à  celui 
qui  vous  montre  ses  blessures  ;  et  celui  qui  rougit  de  vous 
découvrir  son  mal,  avertissez-le  de  ne  rien  vous  cacher... 
Dieu  pardonne  à  qui  confesse  ses  fautes  ».  —  Saint  Nil  parle 

souvent^  dans  ses  lettres,  de  Vl'%o\i.okô-(r^i'.^,  qui  comprend  la  con- 
fession aussi  bien  que  la  satisfaction.  Comme  confesseur,  le 

prêtre  doit  demander  de  dignes  fruits  de  pénitence,  mais  il 

faut  qu'il  écoute  avec  bonté  ceux  «  qui,  poussés  par  le  remords 
et  par  la  contrition,  confessent  avec  grande  humilité  le  mal 

qu'ils  ont  fait  »  (1.  3,  ep.  243). 
L'aveu  des  fautes  nécessaire  pour  le  sacrement  de  la  Pénitence 

{■:?,?  ̂ £Tavo(aî  ;ajT-:r;p'.ov),  Grégoire  de  Nysse  l'appelle  h  'wv  àizao- 
Tiwv  zz/xyjrjz'ji'.i.  Dans  sa  lettre  canonique  à  l'évêque  Letoius,  il 
est  souvent  question  de  l'aveu  des  péchés  devant  le  prêtre.   — 
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D'aprc's  (îrégoire  de  iNazian/e  «  la  confession  (6|jioXoYta)  est  un 
romôdc  pour  les  maladies  de  Vàme  »  {Oral.,  16),  et  il  faut  re- 

s^anler  connue  une  grâce  précieuse  l'amendement  qui  s'opère 
"  par  la  confession  »  (oi'  i-x'iopvjizio:;).  —  Saint  Basile  alleste 
clairemeul  la  nécessité  de  l'accusation  faite  au  prêtre.  «  Les  pé- 

chés doivent  être  confessés  à  ceux  à  qui  est  confiée  la  dispen- 
salion  des  divins  mystères  »  [Re<j.  hrev.,  tract.  288).  Dans  une 

homélie  {serm.  8  de  pœnit.)^  il  exhorle  à  ne  point  différer  la  pé- 

nitence just[u'au  lit  de  la  mort  où  Ton  ne  peut  plus  prononcer 
les  paroles  de  la  confession  (è^o.uoXoy'Îtîojc)  ni  faire  une  accusa- 

tion suffisante  (oj/  ouoXoYrjja'.  àjçaXw;).  —  Daccord  avec  tous  les 
autres  Pères,  saint  Jean  Chrysostome,  qui  parle  si  éloquemment 

du  pouvoir  d'absoudre,  privilège  des  prêtres  dans  le  Testament 
nouveau,  affirme  lui  aussi  la  nécessité  de  la  confession,  —  et, 

liien  entendu,  il  s'agit  de  l'aveu  des  fautes  fait  non  seulement 
devant  Dieu,  mais  encore  devant  le  représentant  de  Dieu,  au 
tribunal  de  la  Pénitence  (1;.  Les  prêtres  sont  les  médecins  des 
âmes  et  cette  fonction  exige  beaucoup  de  prudence  {de  sacerd., 

1.  I,  n.  3,  4).  «  Montre  ta  blessure  au  prêtre  »  (-w  hpi •  5£"';ov  tq 
EÀxo;  —  liom.  3,  n.  5,  ad  pop.  Antioch.).  A  l'époque  du  jeune  on 
doit  faire  un  aveu  complet  et  exact  de  ses  fautes  (-oXXr.v  -/.aî 
ixp'.S?; -cTjV  èïo;aoXÔYr,T'.v)...  confcsser  SCS  péchés,  révéler  ses  bles- 

sures et  en  obtenir  la  guérison  »  [in  Gènes.,  hom.  30,  n.  1).  «  La 

confession  des  péchés  {;h  6|jLoXoY''a  twv  f.aap-rr^ixivwv)  conduit  à  la 
rémission  des  otîenses  «  [in  Gènes,,  hom,  20,  n.  3).  «  Puisc[uc 
nous  avons  appris  à  connaître  la  bonté  de  Dieu,  ne  rougissons 

point  (|JtTj  a'.j/jvOà>;jiîv)  de  confesser  nos  péchés;  grande  est  la 
vertu  de  la  confession  ((jl^y^^^^*  T^.^  "^<'  o\i.olo-(r,tizij)^  f,  '■'^X'^î)  et  puis- 

sante est  sa  force  »  [de  cruce  et  lalrone.,  hom.  2,  n.  3).  Nous 

avons  bien  la  Pénitence,  mais  nous  n'avons  pas  un  second  Bap- tême. Dieu  nous  a  donné  le  remède  salutaire  de  la  Pénitence 

qui  possède  la  vertu  d'ell'acer  tous  nos  péchés,  s'il  est  bien  em- 
ployé. Pour  cela,  il  faut  tout  d'abord  le  regret  {^Aoi.-zijnoi'.^)  et 

l'aveu  (È;aYÔpEJ7'.;)  de  ses  fautes  [in  ep.  ad  Hebr.,,  hom.  0,  n. 
4)  (-2). 

(1)  Iiritiu'  *iuum  pfonilcns  tcnealur  peccatnm  confîlcri,  sliidoal  pcoca- 
tum  rcvclarc  saccrdoli  et  ila  per  sacerdolcm  Dco,  quia  sacorrlolii)iis  con- 
cessil  Dous  poloslatem  ligamJi  alqiic  solvendi  et  ideo,  <piil)us  ipsi  diniit- 
lunl.plIJcus  dimillit  (Alancs  de  Issvus,  Liber  po?nUenlialis).  —  Sarcrdos 
moiioal  poccatoroni,  ne  crulicscentin  duclus  suos  dilTilealur  rcatiis,  ne 
corani  honiinc  faleri  criniina  vcrcalur,  ijui  non  homini,  sed  Dco  confiions 
loquilur  (.\la\us  de  Insllis,  /.  c). 

(2)  Quand  les  Pères  exhortent  les  fidèles  :i  ronfossor  leurs  p»Vhés  doTant 

Dieu   el  flevant  Dieu  seul,    ils  n'entendent   nqUenienl  exclure  la  confcs* 
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Ainsi  les  Pères  alteslent  unanimement  que  la  confession  privée 
ou  auriculaire  était  en  usage  aux  premiers  siècles  chrétiens,  telle 

qu'elle  existe  aujourd'hui  dans  l'Ég-lise  catholique  —  et  cela  en 
vertu  de  l'institution  divine.  L'Orient  est  ici  d'accord  avec  l'Oc- 

cident. Même  chez  les  Orientaux  séparés  de  Rome,  on  trouve  la 
confession  (1)  ;  preuve  évidente  de  son  origine  apostolique  et 

divine.  Le  précepte  du  IV'"  concile  de  Latran  (1215),  que  tout 
fidèle  qui  a  atteint  l'Age  de  discrétion  ou  qui  a  péché  grave- 

ment, doit  se  confesser  au  moins  une  fois  chaque  année,  n'in- 
dique donc  point  «  un  changement  d'orientation  »  dans  la  pra- 

tique de  la  pénitence:  il  fixe  seulement  le  temps  où  le  précepte 
divin  oblige  à  la  confession. 

8.  —  Le  dogme  que  nous  avons  démontré  jusqu'ici  par  l'Écri- 
ture et  par  la  Tradition,  trouve  sa  confirmation  dans  les  ensei- 

gnements de  la  Théologie.  Nombre  de  considérations  conduisent 

en  effet  à  cette  conclusion,  que  l'obligation  de  la  confession, 
telle  qu'elle  existe,  ne  repose  point  sur  un  précepte  humain  et 
qu'elle  a  pour  origine  une  disposition  établie  par  Dieu.  L'anti- 

quité de  celte  obligation  et  la  difficulté  qu'elle  présente  en  sont 
la  preuve. 

D'après  les  témoignages  de  l'histoire  de  l'Église  et  de  celle  des 
dogmes,  la  pratique  de  la  pénitence  sacramentelle,  telle  qu'elle 
est  en  usage  aujourd'hui,  remonte  jusqu'aux  origines  du  chri.s- 
tianisme,  jusqu'aux  temps  apostoliques;  sa  durée  de   dix-neuf 

sion  fciite  au  prèlre:  ils  la  supposent.  lis  recommandent  la  confession 

telle  que  Jésus-Christ  l'a  établie  dans  son  Église,  cest-à-dire  la  confes- 
sion orale  faite  devant  le  prèlre.  En  sexprimant  ainsi,  ils  excluent  uni- 

quement la  confession  publique,  devant  des  témoins  ou  devant  la  commu- 

nauté. L'accusation  que  le  pénitent  fait  de  lui-même  au  prêtre,  représentant 
de  Dieu,  peut  naturellement  être  regardée  comme  un  aveu  fait  à  Dieu 

seul,  en  tant  que  le  tribunal  sacramentel  constitue  véritablement  un  tri- 
bunal divin  et  que  le  prêtre  est  tenu,  par  le  secret  sacramentel,  à  garder 

le  silence  le  plus  rigoureux.  Dominas  sanat  et  corrigil  ea,  quœ  sibi  privala 
in  confessione  revelanhir,  ul  saneniur.  Sibi  dlco,  quia  illi,  qui  in  ejus  loco 

esse  dinoscilur  .GoFFmo.  \'indocix.,  1.  5,  ep.  16).  L'insistance  avec  laquelle 
les  Pères  recommandent  de  ne  point  se  laisser  détourner  de  ia  confes- 

sion par  une  fausse  honte,  prouve  bien  qu'il  s'agit  d'un  aveu  fait  non 
-seulement  devant  Dieu,  mais  encore  devant  le  prêtre.  Cfr.  Palmieri,  de 
pœnit.,  thés.  34.  —  C.\mbier,    de  conf.  sacr.  c.  2,  a.  2,  §.  1. 

(r  Chrislianos.  quum  ad  annos  discrelionispervenerint^;  ad  confessionem. 

teneri.  Orientales  non  negarunt,  in  definiendo  tamen  discretionis  adeptae- 
termine  a  nobis  nonnulli  non  parum  discedunt...  Ante  eucharistise  sus- 
ceptionem  ad  pcccatorum  gravium  emundationemex  lege  divina  ordinario 
requiri  usum  medii  ordinarii  a  Christo  in  sacramento  pœnitentiœ  instilutr 

agnoscunt  Orientales,  quum  confessionem  ante  communionem  peragen- 

dam  lantopere  urgcant  'Denzingeh,  Bit.  Orient.,  1,  113-114). 
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siôrlos  osl  (K'jà  une  imlioalion  (lu'olle  a  i)oiir  autour  Jésus-Clirisl 
Ini-uuMue.  lo  roinlalcur  de  ri'^i^liso.  L'nypollièso  que  la  prali(|uo 
univcrscllo  de  la  coulossion  u"a  élé  iulroduilc  que  plus  lard, 
par  un  précepte  ecclésiastique  ou  humain,  ne  saurait  être  ad- 

mise si, l'on  song'e  que,  dans  toute  l'histoire,  on  ne  trouve  pas 
trace  d'une  nouveauté  de  ce  genre.  Si  des  hommes  avaient  tenlé 
d'imposer,  peu  à  peu  ou  tout  d'un  coup,  au  peuple  et  au  clergé 
le  double  fardeau  si  lourd  de  se  confesser  et  d'entendre  les  con- 

fessions, il  est  bien  certain  qu'une  semblable  témérité  aurait 
soulevé  les  plus  vives  difficultés,  qu'elle  se  serait  heurtée  à  d'in- 

surmontables obstacles  (1).  Le  fait  indéniable  que  la  pratique 

catholiipie  de  la  pénitence,  luttant  contre  l'enfer  et  contre  les 
passions  humaines,  a  duré  tant  de  siècles  et  qu'elle  subsiste 

encore  maintenant,  ne  peut  s'expliquer  suffisamment  que  par 
une  institution  surnaturelle  et  par  un  précepte  divin.  Une  ins- 

titution humaine  n'aurait  assurément  pas  triomphé  ainsi.  Nulle 
puissance  sur  terre  n'eût  été  capable  de  décider  les  hommes  à 
se  soumettre  au  précepte  de  la  confession  et  à  le  remplir  dans 

toute  son  étendue  (2).  —  Cette  démonstration  paraîtra  plus  con- 

cluante encore,  quand  nous  aurons  dit  quelques  mots  d'une 
controverse  théologique  relative  à  ce  sujet.  L'institution  divine 
d'un  sacrement  est  une  chose  distincte  de  l'obligation  divine  de recourir  au  sacrement  divinement  institué.  Pour  notre  sacre- 

ment les  deux  choses  reviennent  au  mémo  :  Jésus-Christ  a  ins- 
titué la  Pénitence  sacramentelle  cl  il  en  a  fait  un  précepte  (3j. 

(1'  Si  (iii;i  res  csl  in  ecclosia  calholira,  quœ  a:ravis  et  difficilis  vidoalui', 
sine  dubilationc  ulla  confessio  est.  Ouid  eniin  niolcstius,  (juid  onorosius, 
quam  ut  cogantiir  eliam  viri  principes  regesque  potenlissimi  sacerdo- 
tibus,  tjiii  et  ipsi  lioniines  sunl,  poccata  sua  oiunia  delei^'^ero,  quanivis 
arcana,  (pianivis  turpia,  qiianivis  |)uden(la,  et  eorumdem  saccrdotum  jii- 
dicio  starc  ac  muldam  ab  illis  injiinrfani  sTd»ii'e  ?  Tanla  i)rofeclo  hiiju.-; 
rei  diflicullas  est,  ut  ludlo  modo  ciedibile  sil.  aul  ecelesiaî  pra^sides  au 
siiros  fuisse  legcni  ejusmodi  ferre  aul  populis  porsuaderi  poluisse.  uL 

ejusinodi  ic^em  acciperent  et  lot  jam  sa^euli>  oljservarenf,  nisi  divinuni 
iniperiuiM,  divina  inslitutio,  divina  promissio  acressissent.  Ii,ntur  iliriiui 

fuit  (inclorila:^,  qufc  ad  obedienliam  in  confe-sione  facienda  poi)uloi-uni 
aniinos  inelinavil  ;  divina  promissio,  <|ua^  eosdeni.  ut  bbenter  a<l  confcs- 
.sioneni  aoccdcrcnt,  invitavil  (Bellahm.,  I.  3,  r.  Ivî). 

(2)  Si  le\  adeo  difficitis  confilentM  pecoata  cliaui  maxime  propudiosa 
esset  insIKuta  al>  lioniine,  vel  non  fuisse!  adniissa  pnnoipue  a  polenlioii- 
bus  vel  d('-uclu(liu(>,  abrotiata  fnisset.  ut  ctiani  letribus  apostolieis  con- 
ligil,  vel  sallom  ali(|ui  ejus  vcniam  inlenliun  simi  dispcnsationem  impo- 
ti'assent.  At(|ui  liorum  nihil  unquam  eveuisse  reoordamur.  Igilur  evitlcns 
signuni  est  divina  aiirlnrilale  illam  ab  apos|<di->  ecclcsiaî  fuisse  comnicn- 

.datani  Muxiku,  de  ptvnil.,  n.  lli)':. 
(,3)  (lonfessio  sacramentalis  cailil  <\\\\ prxrcph)  <livino  inmicdialc  impnsilo 
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Or  les  Ihcologiens  se  demandent  si  l'Église  aurait  le  pouvoir  d'im- 
poser aux  fidèles  l'obligation  de  la  confession  actuellement  exis- 

tante, dans  le  cas  où  Jésus-Christ  aurait  laissé  le  choix  d'obtenir 
le  pardon  des  péchés  et  le  salut  éternel  par  la  réception  du  sa- 

crement de  la  Pénitence  ou,  indépendamment  du  sacrement, 

par  la  charité  et  la  contrition  parfaites.  S'appuyant  sur  de  solides 
raisons,  la  plupart  des  théologiens  refusent  ce  droit  à  l'Kglise. 
Ubi  siipjjonerelar  Chrislum  non  prœcepisse  suis  fidelibiis  confes- 
sionem  sacramentalem  non  posset  ecclesia  illam  iisdem  injungere 
siib  prœceplo,  sed  soluni  posset  illos  exhortalionibus  ad  ejus 

iisum  inducere  (Salmant.,  disp.  8,  dub.  "2,  n.  32.  —  Cfr.  Lugo, 
disp.  15,  sect.  6,  n.  90,  91.  —  Coninck,  disp.  5,  dub.  3).  Ils  en 

donnent  surtout  pour  motif  l'extrême  difficulté  et  la  gène  si  fré- 
quemment attachées  à  une  confession  complète  (1).  Révéler 

toutes  ses  fautes,  même  les  plus  cachées,  à  un  homme,  demande 

— ;  c'est  un  fait  d'expérience  —  tant  d'efforts  et  de  sacrifices, 
que,  seule,  une  autorité  divine  pouvait  mettre  le  salut  à  ce  prix. 

Le  précepte  de  la  confession,  s'il  était  imposé  par  des  hommes, 
trouverait  tant  d'obstacles  et  de  résistance,  il  deviendrait  l'occa- 

sion de  tant  de  péchés  qu'il  tournerait  à  la  perle  des  âmes.  Or 
le  Seigneur  a  donné  à  son  Église  la  puissance  pour  l'édification 
et  non  pour  la  ruine  (II  Cor.,  x,  8).  Enfin,  un  autre  argument 

en  faveur  de  l'origine  divine  de  la  pratique  de  la  confession, 
c'est  que  l'Église  ne  peut  dispenser  sur  ce  point.  Siciit  dispen- 
sari  non  polesi  per  prselalos  ecclesise,  ut  aliquis  sine  baplismo 
salvetur,  ila  nec  quod  aliquis  remissionem  sine  confessione  et 

absolulione  consequalur  (S.  Tiiom.,  c.  Gen.,  iv,  7'2).  Si  donc 

l'Église  ne  peut,  même  dans  des  cas  isolés,  dispenser  de  l'obli- 
gation de  la  confession,  bien  moins  encore  a-t-elle  pu  imposer 

en  partie  ou  en  totalité  le  précepte  lui-même. 
9.  —  Le  précepte  de  la  confession  imposé  par  Jésus-Christ 

oblige  en  danger  de  mort  et  quelques  fois  dans  la  vie.  L'Église 
a  le  droit  de  fixer  le  temps  de  l'obligation,  et  elle  l'a  fait  au  IV'^ 
concile  de  Lalran  (1215)  en  déclarant  que  «  tous  ceux  qui  ont 

atteint  l'àse  de  discrétion  sont  tenus  de  se  confesser  au  moins 

fi  Chrislo  Domino  es^Lque  proindc  de  nccessitate  salutis  eorum,  qui  post 

siisceptum  hoptismum  prolapsi  sunt  in  aliquod  peccatuna  mortale  'Sal- 
mant., disp.  !S.  dub.  1,  n.  3\ 

,1)  Ecclosife  potestas  non  cxtenditur  ad  prnpcipicndum  communitali 

fidolium  rem  difflcillimam.  quam  Deus  illis  non  prfecipit;  sed  confessio  sa- 
rramenialis  e>l  res  difficillima  inier  omnes,  quœ  occurrunt  in  relii^ione 
chrisliana:  crgo  si  non  fuisset  prfeccpta  a  Deo,  non  posset  ecclesia  illam 
prcccipere.  Minor  constat  ipsa  experienlia  et  ralione  (^Salmant.,  disp.  8, 
dul).  2,  n.  ■>2  . 
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iino  fois  Tan  »  (1).  Omnis  ulriusqiie  se.vus  fulclis,  poslqiinm  ad 
annos  discrelionis  perrenerif,  omnia  sun  soins  peccdld  saliem 
seinel  in  anno  fidcliler  confïle<ilur  jivoprio  sacerdoli  in  nn  prèlre 
approuve)  el  injnnctam  sihi  p<enitenliani  pro  virifjus  sludeat 

adimplere  (Denzingeu-Statil,  n.  3G3).  Cfr.  Tian.,  sess.  14,  cap, 
5  et  can.  8.  —  Le  précepte  divin,  comme  le  précepte  ecclésias- 

tique, n'oblige  que  ceux  qui  sont  baptisés  (fidèles^  Christi  fidè- 
les ,  mais  il  oblige  tous  les  baptisés,  catholiques  ou  non,  en  tant 

qu'ils  sont,  après  le  Baptême,  tombés  dans  une  faute  mortelle  (2). 
—  Évidemment,  on  ne  peut  satisfaire  à  ces  deux  préceptes  que 
parla  réception  valide  du  sacrement. 

vi  21.  —  Qualités  de  la  confession  sacraroentelle. 

1.  —  Du  fait  que  Jésus-Christ  notre  Seig-neur  a  institué  notre 

sacrement  sous  la  forme  d'un  jug-ement  et  qu'il  a  établi  les  prê- 
tres comme  juges,  avec  le  pouvoir  et  l'oblig'ation  de  remettre  ou 

de  retenir  aux  fidèles  leurs  péchés  et  même,  dans  le  cas  du 

pardon,  de  leur  imposer  une  peine  correspondante  —  en  d'autres 
termes,  de  la  nature  spéciale  du  sacrement  de  la  Pénitence,  le 

Concile  de  Trente  déduit  la  nécessité  de  l'accusation  spécifique 
et  complète  de  tous  les  péchés  mortels  (3). 

a)  Du  texte  de  saint  Jean  (xx,  23),  il  ressort,  en  etTet,  ipie, 

conformément  à  la  volonté  de  Jésus-Christ  et  à  l'ordre  établi 
par  lui,  tous  les  péchés  mortels  des   chrétiens  baptisés  doivent 

(1)  Sunt  in  hac  matera  duo  prxcepla  omnino  distincla  :  unuin  Dci,  nlteruin 
ecclesiaj  ;  unum  pr-necipions  confesïiionem,  allcruiu  prœcipieas  Icinpus 
confcssionirf  ;  primiun  propositiiin  ab  iiiitio  ecclcsite,  sccundiiin  iiijuncluni 
lont^o  posl  tcmporc;  priimun  iinmutabilc  pcr  ccclesiam,  sociimluiu  altc- 
rabiie  et  dispensal)ile  per  ecrlesiam,  ae  (ieniqtie  primiim  pure  <livinum, 
quod  ecclesia  edei-e  non  poliiil,  sccunfUiin  pure  liunianuni,  (piod  E)eus 
per  se  et  immédiate  non  edidil  (Salmant.,  disp.  8,  dub.  2,  n.  34). 

(7)  Ecclesia  non  prwcepil  conl'essioneni,  (juam  a  Clu-isli  prfcceplam  in- 
tolligebat,  sed  sohun  assitrnavil  delerniiiiavi((pie  tcmpus,  in  (|mo  divinuni 
Chrisli  prfecopliuii  iniplerelur,  sed  islud  exIcniHlur  ail  omnos  bapti/.alos 
habenles  con.scienliaiii  pcccali  morlalis  posl  baplismuin  eonunissi:  erijo 
lii  comiirehendunlur  sub  praiccpU)  ab  ecclesia  iinposilo  annua*  confes- 
sionis  (,Salmant.,  disp.  8,  dub.  2,  n.  3."S\ 

(3)  Omnia  morlaiia,  f|uoruni  bomo  conscieidiam  babcl  ,i.e.  qua'  rotcno  — 
cil  cominisisse  el  nondum  confessum  esse,  debcnl  in  coiiles-ione  cvidi- 
cari  quantum  ad  eorum  spccies,  numerum  el  rircumslanlias  mulaiilcs 
specicm.  llœc  conclusio  csl  de  lldc  (Salma.nt.,  disp.  8,  dub.  3,  n.  7V. 
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Atre  remis  judiciairement,  c'est-à-dire  directement  par  le  pou- 
voir des  clefs  confié  à  l'Église.  Or,  l'absolution  judiciaire  ne 

peut  s'étendre  directement  qu'aux  péchés  que  le  prêtre  connaît 
par  voie  judiciaire,  c'est-à-dire  par  l'accusation  que  le  pénitent 
fait  de  lui-même  ;  par  conséquent  tous  les  péchés  mortels 
[omnia  morlalia  crimina.  —  Trio.)  doivent  être  soumis  à  la 

connaissance  sacramentelle  et  judiciaire  et  à  l'absolution.  Il  est 
impossible  qu'au  tribunal  sacramentel  de  la  Pénitence  le  prêtre 
s'acquitte  de  sa  fonction  comme  Jésus-Christ  le  veut,  c'est-à- 
dire  parfaitement,  avec  sagesse  et  justice,  s'il  ne  connaît  entiè- 

rement la  cause.  Or,  la  cause  dont  il  s'agit  de  juger  ici  comprend 
sans  exception  tous  les  péchés  mortels,  puisque  le  péché  mortel 
détruit  nos  rapports  en  quelque  sorte  légaux  avec  Dieu,  —  en 
tant  que  Dieu  est  notre  souverain  Seigneur  et  notre  fin  dernière, 

—  nous  faisant  perdre  ainsi  l'adoption  divine  et  le  bonheur 
éternel  :  dès  lors,  tous  les  péchés  mortels  doivent  être  déclarés 

en  confession,  non  point  seulement  en  général  (in  génère  diim- 
îaxat)^  mais  dans  leur  espèce  [in  specie)  et  en  détail  (singilla- 

Um)  —  c'est-à-dire  selon  leur  nature  et  leur  nombre  (Cfr.  Trid., 
sess.  14,  cap.  5)  (1).  Puisque  tout  péché  mortel  est  une  «  cause  » 
qui  doit  nécessairement  se  régler  avec  Dieu,  tout  péché  mortel 

constitue  une  matière  nécessaire  de  l'absolution  prononcée  par 
le  prêtre  et,  par  conséquent,  l'objet  nécessaire  de  l'accusation 
que  le  pénitent  doit  faire  de  lui-même. 

h\  Le  pouvoir  des  clefs  a  été  accordé  à  l'Église  non  seule- 
ment pour  délier,  mais  encore  pour  lier,  c'est-à-dire  pour  impo- 

ser une  peine  ou  une  pénitence  (Trid.,  sess.  14,  can.  15).  L'au- 
torité judiciaire  comprend  essentiellement  le  pouvoir  de  punir 

les  violations  du  droit.  Puis  donc  que  le  confesseur  possède 

vraiment  l'autorité  judiciaire,  puisqu'il  prononce  une  sentence, 
]\  faut  qu'il  puisse,  conformément  à  la  loi  de  Jésus-Christ,  impo- 

ser aux  coupables  une  peine  convenable.  Or  il  ne  peut  imposer 

au  pénitent  une  peine  proportionnée  qu'à  la  condition  de  con- 
naître toutes  les  fautes  de  celui-ci  et  de  se  former  un  jugement 

exact  de  la  gravité  de  ces  fautes  [de  gravitaie  cviminum)  :  et, 
pour  cela,  il  faut  évidemment  que,  par  une  accusation  com- 

plète et  détaillée  de  toutes  ses  fautes  mortelles,  le  pénitent  dé- 

(1)  ChrUtus  conferendo  apostolis  et  eorum  successoribus  potestalem 
dimiltendi  et  retinendi  peccata  fidelium,  conslituit  eos  judices  ad  cognos- 
cendiim  de  talibus  peccatis  in  ordine  ad  ferendam  senlentiani  alisoiutio- 
itis  aut  rctentionis,  et  ad  injungendas  pœnas  unicuiqiie  convenientes  :  id 
autem  nequit  recle  fieri,  nisi  pœnitens  manifestet  saccrdoti  omnia  sua 
i»cccala  in  specie  et  numéro  et  circumstantiis  mutantibus  spcciem  (Sal 
M.vNT.,  disp,  8,  dub.  3,  e.  7r. 
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couvre  rélaldc  sa  conscience  (1).  Qiuini  siibire pœnam  pro  c.ulpa 

judicium  qaoddam  requirdl,  oporlcl  qiiod  pa'nilcns,  qui  se 
Christo  sananduin  commisif,  Chrisli  judicium  in  laxalione 

pœna^  twpeclet,  quod  quidcrn  pcr  suns  miuislros  exhibel  Chris- 
tus^  sicul  et  cèlera  sacramenlu.  Xullus  autem  polesi  Judicare  de 

culpis  quas  ignorai.  Necessarium  igitur  fuit  confessionem  insli- 
tui  quasi  secundam  partem  hujusmodi  sacramenti,  ut  culpa  pœ~ 
nitenlis  innotescat  Chrisli  minislro  (S.  Thom.,  c.  Gent.^  iv,  72). 

c)  Le  péché  est  une  maladie  mortelle,  une  blessure  qui  sup- 

pure —  c'est  là  une  pensée  que  les  Pères  se  plaisent  à  déve- 
lopper. Il  faut  découvrir  sincèrement  ses  plaies  et  ses  maladies 

au  médecin  des  âmes,  autrement  la  guérison  n'est  pas  possible. 
Sacerdos  sit  discrelus  et  caulus,  ut  more  periti  medici  superin- 
fundat  vinum  et  oleum  vulneribus  sauciati,  diligenter  imjuirens 

et  peccaloris  circumstanlias  et  peccati,  quibus  prudenter  inlelli- 
gat,  quale  debeat  ei  prsebere  consilium  et  cujusmodi  remedium 
adhibere,  diversis  experimentis  utendo  ad  salvandum  œgrotum 

(Denzinger-Stahl,  n.  363.  Cfr.  Suppl.,  q.  9,  a.  2). 
Il  faut  déclarer  simultanément  dans  une  seule  et  même  con- 

fession (ou  au  môme  prêtre)  tous  les  péchés  mortels  dont  on  a 

conscience  (2).  La  raison  de  cette  obligation  est  celle-ci  :  les 
péchés  mortels  qui  doivent  être  remis  directement  par  la  sen- 

tence judiciaire,  ne  peuvent  être  remis  que  simultanément  par 

l'infusion  de  la  grâce  (3).  Ad  hoc  quod  confessio  sit  intégra, 
necesse  est,  quod  omnia  peccata,  quœ  pœnitens  simul  habet  in 
conscientia,  de  quibus  tenetur  confiteri,  uni  sacerdoti  dicat 

(S.  BoNAv.,  IV,  dist.  21,  p.  2,  a.  1,  q.  1).   Sacerdos  confessionem 

(1)  Christus  voluit,  ul  pœnitens  ad  remissionem  peccaloi-mn  oljlincndaiB 
s<acerdoli  confiterelur  omnia  et  ̂ ;inguln  peccata  morlalia  ipioad  niiineruni, 
gpecies  et  circumslanlias  percali  specioin  niutanlos  ;  sirpudom  sine  tali 
confcs>iioiie  sacerdos  suain  i)olestatein  jiidiciariani  excrrere  non  polest 
prudenter,  juste,  cuni  discrelione  et  aMjuitate  in  puMiis  injuni^endis,  ut 
per  se  nolum  est  (Antoim:,  fie  sdcrainenl.  pœnit.,  c.  3,  a.  2,  g  2\ 

(2)  Sacerdos  ncquit  in  hoc  sacraniento  exercerc  niunns  judicis  in  absol- 
vendo,  nisi  causa  inteiïre  cognila,  nec  medici  in  curando,  nisi  oognita  tota 
liabiludinc  pccnitcntis.  Ouod  minime  saivaretur,  si  in  aii)itrio  poMiitentis 
positum  esset,  quod  ex  i)eccalis,  (piorum  est  conscius,  ali(pia  conlileretur 
uni  sacerdoti  et  alia  alteri  et  sic  de  ceteris:  nullus  namipu'  iilorum  sacer- 
dotum  lecte  et  |»erfectc  cognosceret  stalum  talis  ixenileidis,  ul  illum  nut, 
judicare  aut  curare  posset,  ut  fieri  dehet  (Salmam..  disp.  S,  dulj.  3, 
n.  72'. 

(3)  Sicut  non  est  necesse  vcnidlia  condteri,  sic  non  est  necesse  ea  simul 
et  oinnia  intègre  confiteri.  Sed  de  mnrlalihus  dicilur,  (pu)d  necesse  est 
omnia  confiteri  uni  sacerdoti,  omnia,  inciuam,  (pioruni  |)(i'nilens  est 
mcmor  et  d(>  (piibus  non  luit  alias  légitime  confessus  (S.  Uonav.,  iv,  dist., 
21,  p.  2,  a.  1,  q.  1). 
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(indiens  vicem  Dei  gerit,  et  icleo  débet  ei  fieri  hoc  modo  confessio^ 
sicul  fil  Deo  conlrilio.  Unde  siciil  non  esset  contrit io,  nisi  qiiis  de 
omnibus  peccalis,  quse  mémorise  occurrunt,  contereretur^  Ha  non 
esset  confessio,  nisi  (juis  de  omnilnis^  qiue  memoriœ  occurrerint, 
confdealur  iSuppl.,  q.  9,  a.  2,  ad  2j. 

2.  —  De  droit  divin  [de  jure  divino  —  Trid.),  tous  les  péchés 

mortels  el  chacun  d'eux  (o/?mm  et  singula peccata  mortalia)  sont 
robjcl  nécessaire  de  la  confession  sacramentelle.  Pour  que  la 

confession  ait  cette  intégrité  prescrite  par  Jésus-Christ,  il  faut 
que  les  fautes  commises  soient  déclarées  selon  leur  espèce  et 

leur  nombre.  Évidemment  l'on  doit  exposer,  dès  lors,  les 

circonstances  qui  changent  l'espèce  du  péché  (circumstantiae 
peccati  speciem  mutantes) ,  c  est-à-dire  qui  communiquent  à  l'acte 
coupable  une  culpabilité  essentiellement  différente,  en  sorte  que 
cet  acte  renferme  une  malice  multiple  et  comprend  ainsi  en 

lui-même  plusieurs  péchés  spécifiquement  difTérents.  Par 

exemple,  celui  qui  vole  une  chose  appartenant  à  l'Église,  ne 
commet  point  seulement  un  vol  :  il  est  également  coupable  de 

sacrilège  et  doit  par  conséquent  accuser  deux  péchés.  —  De 

même  une  circonstance  qui  augmente  la  culpabilité  d'un  acte 
dans  la  même  espèce,  de  manière  à  faire  d'une  faute  vénielle 
une  faute  mortelle,  doit  être  déclarée  en  confession,  par  exemple 

l'importance  de  la  somme  volée. 
Est-on  obligé  à  déclarer  au  confesseur  les  circonstances  qui, 

dans  des  fautes  mortelles  de  la  même  espèce,  aggravent  notable- 
ment la  malice  de  ces  fautes  icirciimstantiœ  notabiliter  aggra- 

vantes), par  exemple  l'intensité  d'un  désir  mauvais  ?  —  c'est  là 
une  question  vivement  débattue  entre  les  théologiens,  depuis  le 

moyen  âge.  L'opinion  la  mieux  fondée,  que  l'on  peut  suivre  en 
toute  assurance  dans  la  pratique,  affirme  que  ces  circonstances 

n'appartiennent  point  à  l'intégrité  nécessaire,  et  que,  dès  lors, 
on  ne  saurait  faire  en  général  une  obligation  de  les  déclarer(l). 

Le  Concile  de  Trente  n'impose  pas  cette  obligation,  il  semble 
plutôt  l'exclure  (2).  L'opinion  contraire  est  d'ailleurs  inaccep- 

table dans  la  pratique,  pour  ce  motif  en  particulier,  qu'elle  jette- 

(1)  Licct  possimus  laudabiliter  circumstantias  notabiliter  intra  eamdem 
specicin  airgravantes  in  confessione  explio^re,  sicut  el  peccata  venialia, 
ad.id  lamen  non  tenemur,  sed  omilLere  aut  subjicere  citra  omnemculpam 
sicut  et  venialia  valemus  (Salmant.,  disp.  8,  dub.  4,  n.  87). 

(2)  Conciliuni  Tridentinum  (sess.  14,  cap.  5)  ex  professe  docet.  quse  pec- 
cata dcbcanius  confiteri.  Sed  circumstantiarum  notabiliter  intra  speciem 

■aggravanlium  noc  meminit  nec  de  illis  aliquid  definivit  :  ergo  ccclesia 
non  soluni  non  asscruit  obligationem  confitendi  prsedictas  circumstan- 
tias,  quin  polius  significavit  oppositum  (Salmant.,  disp.  8, dub.  4,  n.  90). 
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rail  lo  pônilent  cl  le  conlcssour  lui-nirmc  dans  dos  iniiiii(>lndes 

do  oonscioncei^l)  et  qu'elle  rendrait  ainsi,  sans  raison sul'tisante, 
le  sacrement  de  la  Pénitence  bien  plus  pénible  pour  tous  les 

deux(?).  Toutefois,  si  l'accusalion  des  circonstances  notablement 
agc^ra vantes  ne  poul  èlre  exigée  comme  nécessaire.  Ion  doit  la 

conseiller  en  général  parce  iju'une  accusation  aussi  complète  et 
aussi  exacte  que  possible  peut,  sous  plus  dun  rapport,  rendre 

plu«  fructueuse  la  réception  du  sacrement.  Au  contraire  il  n'est 
ni  nécessaire  ni  opportun  de  déclarer  les  circonstances  qui 
diminuent  la  culpabilité,  parce  que  la  confession  a  pour  but  de 

s'accuser  et  non  pas  de  s'excuser.  Confcssin  c ircumstantiariim 
speciem  mutantiiim  necessaria  est^  agyravanlium  esl  congrua, 
allevanliiim  vero  potins  incongrua  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  17,  p.  3, 
a.  2.  q.  3). 

Lors  donc  que,  par  l'accusation  du  coupable,  le  prèlre  sait 
quels  péchés  le  pénitent  a  commis  et  combien  de  fois,  il  en  sait, 

d'ordinaire,  suffisamment  pour  remplir  selon  la  volonté  de  Dieu 
son  rôle  de  juge  et  de  médecin  des  âmes.  Cette  connaissance 

lui  permet  de  prononcer  sur  la  gravité  des  fautes  et  sur  l'impor- 
tance de  la  peine  méritée  ;  elle  le  met  à  même  de  prescrire  les 

remèdes  à  employer. 
3.  —  Jésus-Christ  a  institué  le  sacrement  de  la  Pénitence  de 

telle  sorte  que  la  nature  même  et  le  but  du  sacrement  exigent 

la  confession  complète  de  tous  les  péchés  mortels  qui  n'ont 
point  encore  été  remis  directement.  A  cette  disposition  établie 

par  Dieu  répond  de  la  part  du  pénitent  l'obligation  d'accuser 
spécifiquement  au  confesseur  tous  les  péchés  commis.  Si,  de 

fait,  l'accusation  comprend  tous  les  péchés  qui  doivent  être 
déclarés  et  coïncide  ainsi  objectivement  avec  I'  «<  état  de  la 
cause  »,  l'accusation  a  l'intégrité  matérielle  puisqu'elle  soumet 
au  confesseur  l'objet  nécessaire  de  l'accusation  dans    toute    sou 

(1)  Contraria  senlonlia  jinrcrcl  innuinoral)ilos  srrnimlos  et  nnxiolalc.^ 

satis  porploxas  ac  insiiporal)il(\s  in  fidolilms  :  ergo  pi'fpsumendum  est, 
(luod  sit  lalsa  (Salmant.,  disp.  8,  dul).  (,  n.  0?.  —  Cfr.  Lrr.o,  ilisp.  IG, 
secl.  3\ 

(2)  Quiim  versemnr  in  rc  i,navi  ol  i\o  so  onorosa,  non  doln^iniis  illam 
^jul)  ol)lic:alione  assorore  ol  fidclibur^  imponoro  al):sqno  iirin^nli  funda- 
monlo.  Illiid  aulom  non  ocnn-ril  :  non  qnidcni  ox  pnrrcplo,  siqiiidoni  do 
illo  ccrto  non  constat,  nco  id  fnndari  valot  in  inslituliono  ot  natuin  sacra- 

nicnli  pionitontifp,  noc  tandem  fnndari  polost  in  ooninumi  ronditiono  rir- 
ciinislantiarum  nolal)ilitor  intia  oanulcin  sporiom  ajîixravanliiini  S.vL>rANT., 

di«p.  <»,s,  duh.  4,  n.  '.)3\  Il  va  do  soi  (pie  le  ponilont  est  tenu  do  doolarcr  les 

circonstances  en  question  si  lo  eonfossciir,  coninio  jiitro  et  ni<''<leein,  fin- 
Icrroyc  afni  de  juger  convenablement  et  de  prévenir  la  rechute  dans  le 

p»!'cl\o. 
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élenduo  (1).  Lcpénilenl  doit  en  tout  cas  s'efîorcer  d'atteindre  à 
cette  intégrité  matérielle  qui  doit  toujours  exister,  du  moins  «  in 
volo  »,  pour  que  le  sacrement  soit  reçu  validement  ou  digne- 

ment. En  fait  [in  /-e),  cette  intégrité  n'est  point  toujours  requise 
parce  qu'elle  est  souvent  impossible  physiquement  ou  du  moins 
moralement.  La  loi  établie  par  Jésus-Christ  et  qui  demande  la 
confession  de  tous  les  péchés  mortels  selon  leur  espèce  et  leur 
nombre  (et  selon  certaines  circonstances)  a  été  portée  pour  des 
hommes  et  proportionnée  aux  forces  humaines;  dès  lors  elle  ne 

saurait  obliger  qu'autant  qu'elle  peut  être  remplie  sans  difficultés 
extrinsèques  extraordinaires.  Quant  à  la  difficulté  intrinsèque, 
attachée  à  la  nature  même  de  notre  sacrement  —  nous  voulons 

parler  de  la  honte  liée  à  l'aveu  de  certaines  fautes — elle  ne  dis- 
pense jamais  de  l'intégrité  delà  confession  (2).  —  Lorsque,  en raison  des  circonstances  où  se  trouve  le  pénitent,  on  ne  peut 

exiger  l'intégrité  matérielle  de  l'accusation,  il  suffit  de  l'intégrité 
formelle  ;  et  celte  intégrité  existe  si  le  pénitent  accuse  toutesles 

fautes  qu'il  peut  et  doit  accuser,  vu  les  circonstances  —en  d'au- 
tres termes,  s'il  accuse  tous  les  péchés  dont  il  se  souvient  ou 

dont  il  a  conscience  et  s'il  n'en  tait  aucun  par  sa  faute.  Les 
péchés  oubliés  sans  qu'il  y  ait  faute  de  la  part  du  pénitent  ou 
non  déclarés  pour  un  motif  suffisant,  doivent  être  confessés  aus- 

sitôt qu'on  le  peut  opportunément,  parce  que  l'obligation 
d'assurer  l'intégrité  matérielle  subsiste.  Les  fautes  qui  n'ont  pas, 
en  pareil  cas,  été  déclarées  spécifiquement, sont  comprises  dans 
l'accusation  formellement  complète,  mais  seulement  en  général 
[in  universum  —  Trid.  et,  par  conséquent,  elles  ne  peuvent  être 

remises  qu'indirectement,  c'est-à-dire  par  l'infusion  de  la  grâce. 
]\Iais,  puisque,  d'après  la  loi  divine,  tous  les  péchés  et  chacun 
d'eux  doivent  être  pardonnes  directement    par  l'absolution  du 

(1)  Integritas  alla  est  malerialis  alia  formalis.  Malerialis  silaostin  accu- 
satione  omnium  peccatorum  mortalium  nondum  per  absolutionem  remis- 
sorum.  Formalis  sita  est  in  accusatione  ea  peccatorum,  quœ  speclatis 

adjunctié  Iiic  et  nunc  fieri  potest  et  débet.  —  Quum  nulla  causa  est  excu- 
sans  a  plena  iieccatorum  confessione.  intesritas  formalis  coincidit  cum 
materiali  :  si  adest  causa  excusans,  differet  integritas  materialis  a  formali 

et  illa  non  requiritur.  Integritas  autem  formalis  semper  postulatur.  — 
Porro  seposita  causa  excusante,  cujus  generisest  eliam  oblivio,  integritas 
materialis  quoad  peccata  morlalia  necessaria  est  nec  secus  erit  forina- 
liler  confessio  sufficiens  (Ballerim-Palmieri.  de  sacram.  pœnil.,  n.  34G). 

(2)  Xon  excusât  ab  integritate  materiali  confessionis  vereeiindia  et  difft- 
eidlas  po^nitentis  in  peccatis  suisaccusandis,  quia  illa  est  onus  proveniens 
ex  ipsis  peccatis  et  sacramento  intrinsecum,  ut,  qui  non  crubuit  peccare 
in  conspectu  Dei,  in  conspectu  liominis  se  confundat  (Mulleh,  Theol. 
moralis,  1.  3,  tr.  2,  §  122). 
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prrlro,  lo  pônilonl  demeure  obligé  à  soumettre  en  particulier  au 
pouvoir  lies  clefs  les  fautes  niorlelles  tléjà  remises  autrement. 

4.  —  Une  conililion  nécessaire  pour  raccusation  des  fautes 
est  de  connaître  ces  fautes  elles-mêmes,  et  cette  connaissance 

ne  peut  s'accpiérir,  d  ordinaire,  sans  un  examen  de  conscience 
suffisant,  c'est-à-dire  en  rapport  avec  l'état  d'âme  et  la  condi- 

tion du  pénitent  (1).  L'accusation  détaillée  et  complète,  telle  que 
Dieu  la  demande,  n'est  évidemment  possible  qu'à  la  condition 
que  le  pénitent  sache  quelles  fautes  il  a  commises  et  combien 
de  fois.  Or  pareille  connaissance  suppose  un  examen  propor- 

tionné, une  discussion  exacte  de  soi-même.  Le  Concile  de  Trente 
revient  à  plusieurs  reprises  sur  la  nécessité  de  cet  examen  pour 
recevoir  dignement  le  sacrement  de  la  Pénitence.  Il  nous  répèle 
que  les  pénitents  doivent  confesser  tous  les  péchés  mortels 
«  dont  ils  se  souviennent  après  un  examen  suffisant  »  et  que 
«  leur  conscience  leur  reproche  après  une  sérieuse  réflexion  »  ; 
il  veut  que  nous  «  scrutions  tous  les  replis  de  notre  conscience  » 
pour  faire  une  bonne  confession,  une  accusation  complète  (Cfr, 
Trid.,  sess.  14,  cap.  5  et  can.  7).  Cette  recherche  doit  se  faire  à 
la  lumière  de  la  foi,  pour  que  le  fidèle  arrive  à  juger  comme  il 

convient  sa  conduite  et  tous  ses  actes.  Dans  ce  but,  il  faut  qu'à 
l'exemple  du  Fils  prodigue  le  pénitent  rentre  en  lui-même,  qu'il 
réfléchisse  aux  jours  de  ses  égarements,  qu'il  sonde  les  recoins 
les  plus  secrets  de  sa  conscience  (Ps.  lxxvi,  6,  7),  qu'il  pèse 
toutes  ses  œuvres  au  poids  du  sanctuaire,  qu'il  combatte  avec 
une  impitoyable  énergie  les  illusions  de  l'amour-propre.  Mais 
de  même  qu'on  doit  se  garder  d'un  examen  superficiel  et  préci- 

pité, il  faut  rester  dans  les  limites  d'une  sage  prudence  (2)  de 
peur  qu'un  soin  aussi  important  ne  dégénère  en  inquiétude  et en  scrupule. 

Si  le  pénitent  satisfait  ainsi  à  l'obligation  de  l'intégrité  for- 
melle dans  son  accusation,  la  confession  n'est  donc  point  «  une 

chose  impossible  >  iimpossihilis),  «  une  torture  pour  les  cons- 

ciences »  [carnifirina  coiiscienliariim).  Dieu  et  l'Lglise  deman- 

dent  simplement  que   l'on  accuse  intégralement  [inletjvaliter] 

(1)  Flxaminis  oonscicnlia)  vocal)uI(i  non  aliud  sii^nificalnr  i|Liaiii  sliidiosa 
animi  recogilalio,  ([iia  in  momoriain  revocal  i)pccala  coinmissa,  uloapos- 
.<int  in  confossione  ror(Misori    S.vlmant.,  disp.  S,  «liib.  10\ 

(2)  Oui  modiocrom  cl  pi-ii<li'iil(<iii  fliiiircnliam  |ira'slilit  in  cxaniinalioni' 
consricnli.'p  i)ro  inv('slii,'aii(lis  niortalilnis,  non  olilii;atni-  ad  aniplius  irj- 
«piircnduMi,  liocl  in-ohabililor  conjicial  se  alicpiod  alind  ro|>erluruni  ejus- 
dein  ralionis.  si  se  ilenun  api)li('el  prolixissima'  impiisilioni  ̂ Salmant., 
disp.  H,  dub.  10,  n.  2G1). 
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et  fidèlement  [fideliter]  tous  les  péchés  mortels  dont  on  se  sou- 
vient après  un  examen  sérieux  et  diligent  (Cfr.  Trid.,  sess.  14, 

cap.  5). 

5.  —  Nous  venons  de  dire  que  l'inlég-rité  simplement  formelle 
est  suffisante  en  certains  cas:  cette  doctrine  conduit  à  quelques 

conclusions  importantes  dans  la  pratique.  La  remarque^ s'ap- 
plique surtout  à  l'absolution  des  moribonds  —  particulièrement 

lorsqu'à  l'arrivée  du  prêtre  ils  ont  perdu  l'usage  de  la  parole  ou 
des  sens.  Depuis  le  dernier  siècle,  la  pratique  sur  ce  point  est 

extrêmement  douce,  tandis  qu'auparavant  les  théologiens  sou- 
tenaient en  général  des  opinions  plus  rigoureuses.  Aujourd'hui, 

l'on  peut  et  l'on  doit,  d'ordinaire,  absoudre  tous  les  moribonds 
alors  même  qu'ils  sont  dans  l'impossibilité  d'accuser  expressé- 

ment un  seul  péché  —  l'absolution  sera,  selon  les  circonstances, 
donnée  conditionnellemenl  ou  sans  condition.  Évidemment, 

d'ailleurs,  l'absolution  ne  sera  pas  valide  ou  efficace,  si  la  matière 
prochaine  du  sacrement  (c'est-à-dire  une  accusation  quelconque 
extérieure  ou  sensible)  fait  défaut,  ou  si  le  moribond  n'a  point 
l'attrition  requise. 

Le  moribond  qui  n'est  plus  en  état  d'accuser  une  faute  pré- 
cise doit  être  absous  sans  condition,  s'il  donne,  en  présence 

du  prêtre,  quelque  signe  de  son  regret  d'avoir  péché  et  de  son 
désir  de  recevoir  le  sacrement  (par  exemple  en  se  frappant  la 
poitrine).  Illa  signa  non  siinl  prsecise  signa  aiil  effectus  doloris 
de  peccatis,  sed  etiam  eoriini  confessio  et  accusatio  :  unde  ab  hac 
parte  non  deficiiint  sacramenti  partes  pro  ejiis  valore  requisitœ 

(Salmant.,  disp.  8,  dub.  7,  n.  232j.  D'après  l'antique  et  légitime 
coutume  de  l'Église,  le  moribond  qui  ne  peut  manifester  au 
prêtre  ses  sentiments  de  pénitence  et  son  désir  de  se  confesser 

que  par  l'intermédiaire  d'autres  personnes,  doit  être  absous  avec 

ou  sans  la  condition  :  «  si  capax  es  ».  Tel  est  le  cas  lorsqu'un 
moribond  a  perdu  l'usage  de  ses  sens  à  l'arrivée  du  prêtre,  et 
qu'auparavant,  en  présence  d'autres  personnes,  il  a  donné  des 
signes  de  contrition  et  témoigné  le  désir  de  voir  son  confesseur, 

ou  de  recevoir  l'absolution.  Bien  qu'il  n'y  ait  à  cela  aucune  né- 
cessité indispensable,  il  est  du  moins  désirable  que  les  témoins 

en  question  fassent  ou  renouvellent  leur  déclaration  au  prêtre 
en  présence  du  moribond  pour  écarter  tout  doute  relativement 

à  la  validité  de  l'administration  du  sacrement.  Ouod  si  mori- 
biindus  confitendi  desiderium  sive  per  se  sive  per  alias  osten- 
clerit^  aJ>solvendus  est  (Rit.  Rom.,  tit.  3,  cap.  1,  n.  24.  — Cfr. 

LuGO,  disp.  17,  sect.  5.  —  Salmant.,  disp.  8,  dub.  7,  n.  227-239). 

Si  imparfaite  et  si  défectueuse  que  soit,  en  pareil  cas,  l'accusa- 
tion   du  moribond,   elle   a  cependant   l'intégrité   formelle  et, 
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«'oninio  lollo,  elle  suflil  |>t)ur  l'csscnco  du  sncromenl.  L(;  désir 
de  so  conlosscr  ol  de  recevoir  i'ahsolulion,  désir  produil  par  la 
<  oidrilion  cl  manifeslé  cxléricuremcnt,  est  déjà  un  acte  do  sou- 

mission au  pouvoir  des  clefs  el  constitue  praliquemcnt  Taveu 

(ju'on  a  péché,  en  sorle  que  le  prêtre  peut,  s'appuyanl  sur  cette 
accusation  générale  et  indéterminée,  prononcer  une  sentence 

judiciaire,  c'est-à-dire  donner  l'absolution  (1). 

Il  esl  plus  difficile  d'expliciuer  et  de  justifier  au  point  de  vue 
dogmatique  ou  lhéori(jue  une  pratique,  combattue  par  la  plu- 

part des  théologiens  jusqu'au  xviiie  siècle  (2)  et  admise  géné- 
ralement depuis  lors  (3)  —  la  pratique  d'absoudre  sous  condi- 

tion même  les  moribonds  privés  de  l'usage  de  leurs  sens,  qui  ne 
manifestent  point  ou  ne  peuvent  manifester  expressément  le  re- 

gret de  leurs  fautes  et  le  désir  de  se  réconcilier  avec  Dieu  par 

le  ministère  du  prêtre  (4).  Ici,  il  n'est  pas  possible  de  connaître 

(1}  Tridentinum  (sess.  14,  cap.  5)  requirens  disLinctam  peccatoi'um  con- 
fessioiieiu  secundum  spociem  cl  numcriim,  intoUigcnduin  est  de  eo  quod 

rcquii'ilur  extra  casum  necessilalis.  AcLus  quidera  judicialis,  qualis  est 
absolulio  sacrainentalis,  exigit,  quantum  fieri  potest,  dislinclain  causac 
cognitionem  :  in  casu  tamen  necessilalis,  ne  anima  pereal,  sufficil  imper- 
fecia  cl  eonfusa,  cum  onere  tamen  dislincle  poslea  confilendi,  si  detur  fa- 
cullas.  —  Pcr  hujusmodi  impcrfeclam  et  confusam  confcssionem  non 
soium  scit  confessarius  homincm  esse  peccalorem,  sicul  ante  sciebat, 
sedscil  ipsuin  pcccassc  idque  cognoscil  nolilia  judiciaria  el  sacramentali, 
i.  e.orla  ex  pœnilenlis  accusatione  ordinala  ad  at)solulioncm,  quam  ante 

non  habelKit.  Unde  lune  habel  cognitionem  malei'iaî  proxim.'c  sacramenli, 
nempc  accusalionis  dolorosœ  facLfc  a  pœnitcnle  co  modo,  quo  hic  et 
nunc  fieri  polesl  (Platelils,  de  sacrum,  pœnil.,  n   7(»7). 

(2)  Non  licet,  etiam  sub  conditione,  dare  absoiutionem  moribundo,  qui 

mdia  prorsus  dedil  po'nilenliœ  signa,  quamvis  conslet,  quod  caUiolice 
vixeril  et  non  fueril  usa  ralioiiis  privatus,  dum  versarelur  in  actuali  de- 
lirto  gravi  aut  stalim  [losl.  lia  Suarez,  Vasque/.,  Henriquez,  Turrianus, 

(".oninck,  Praepositus,  Syivius,  Malder,  ̂ ^'iggcrs,  Kcllison,  Laymann,  Lugo, 
il  alii  couimunissime,   quorum  plerique  opposilum  censent  improbabile 
Platkijls,  de  saeram.  pœnit.,  n.  771). 

(3)  A  propos  de  cette  pratique  qui  s'établit  peu  à  peu,  Lugo  fait  encore 
cotte  remarque:  Non  expedil  in  re  tanli  momenli  sub  piclalis  spccie  sa- 
pere  |)lus  quam  omnes  noslri  ss.  Patres  sapuerunt,  scd  obscrvare  termines 
quos  aftposuerunt  nobis  (disp.  17,  secl.  3,  n.  40). 

(4)  Occurrit  dubium,  an  moribundus  jam  scnsibu.s  dcslitutus  possit 
absolvi,  qui  nulli  confcssus  est:  non  confessario  immédiate  lcm|)ore,  quo 
-cnsum  lial)obal,  quia  non  aderal,  nec  médiate  sive  mediis  teslil)t;s,  qui 
cliam  al)eranl  et  nemo  reperilur,  ([ui  deponal  aut  possit  dicerc  morii)un- 
ihim  confessionem  i)eliissc  aut  signa  doloris  (iedisse.  —  Vera  et  com- 
numis,  fui  inii.'eremus,  sentenlia  ncgat  posse  in  bis  circumstanliis  mori- 
bunduin  ai)solvi  aut  confici  sacramenlum  pamilentiaî,  cl  superfluiim  est 
sic  sentienles  referre,  qui  sunt  j)iurimi  i^Sai.mant.,  disp.  8,  diil).  7,  n. 
?in  .  On  trouve  déjà   lautre  opinion  cher,  Antoine   (t  1743)  :  Ilabdur  hic 
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OU  d'inférer  avec  certitude  ni  la  disposition  intérieure  ni  l'accu- 
sation requise  pour  la  validité  du  sacrement:  on  ne  peut  que 

les  supposer  avec  plus  ou  moins  de  probabilité.  Si  la  supposition 

était  fausse,  le  sacrement  n'existerait  pas.  Toutefois,  en  ce  cas 
de  nécessité  extrême,  on  regarde  généralement  comme  permise 

(ou  prescrite)  l'absolution  sous  condition,  pourvu  qu'il  ne  soit 
pas  certain  que  le  moribond  est  mal  disposé  en  vue  du  sacre- 

ment ou  qu'il  manque  un  élément  essentiel  à  l'existence  du  sa- 
crement, c'est-à-dire  à  la  validité  de  l'absolution.  A  l'heure  de 

la  mort  il  faut  tout  tenter  pour  sauver  une  âme.  In  extremis  ex- 
irema  tentanda  sunt. 

6.  —  Depuis  le  moyen  âge  on  assigne  communément  seize 
qualités  à  la  confession  :  elles  sont  résumées  dans  les  vers  sui- 

vants : 

.S'/7  simplex,  humilis  confessio,  pura,  fidelis^ 
Et  frequens,  mida,  discreta,  libens,  verecunda^ 
Integra,  sécréta,  lacrymabilis,  accelerata, 
Fortis  et  accusans  et  sit parère  parata. 

Seules,  quelques-unes  de  ces  qualités  sont  essentielles  (dou- 

leur, intégrité,  vérité)  ;  les  autres  ont  leur  valeur  et  l'on  doit 
s'efforcer  de  les  avoir,  pour  que  la  confession  soit  non  seule- 

ment valide,  mais  aussi  fructueuse  que  possible. 

a)  En  tant  que  la  confession  est,  d'une  manière  générale,  un 
acte  de  vertu,  elle  doit  réunir  la  prudence,  la  force,  la  liberté  et 

la  pureté  d'intention  [confessio  discreta,  fortis,  —  libens,  pura). 
b)  La  confession  est,  en  outre,  un  acte  d'une  vertu  spéciale 

—  la  pénitence  :  à  ce  point  de  vue,  elle  doit  être  accompagnée 

de  confusion,  d'humilité,  de  douleur  ou  de  larmes  {confessio  ve- 
recunda,  humilis,  lacrymabilis)  ;  pour  que  le  but  de  la  confes- 

sion soit  atteint,  cest-à-dire  pour  que  l'état  de  la  conscience 
soit  manifesté,  il  faut  que  le  pénitent  déclare  ses  fautes,  sans 

s'excuser,  sans  prolixité,  en  toute  sincérité  et  intégralement 
{confessio  niida  et  simplex  — fidelis  et  intégra). 

c)  Enfin  la  confession  peut  être  considérée  comme  partie 

constitutive  de  notre  sacrement,  institué  sous  la  forme  d'un 
jugeinent.  Il  faut  donc  qu'elle  soit  une  accusation  de  soi-même, faite  secrètement  et  avec  la  résolution  de  se  conformer  aux 

ordres  et  aux  conseils  du  juge  [confessio  accusans,  sécréta  et 
parère  parata).  Il  est  extrêmement  utile,  il  est  toujours  salutaire 

signiim  cxlcrnum  conlritionis  et  expetitœ  confessionis  saltem  probabiliter 

preesumplum  nul  dubiuni  icleo(iue  suflîciens  ad  absoluLionem  condilio- 
nalam  in  Lali  nccessitale  {de  sacrum,  pœnil.,  c.  3.  a.  10). 
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Je  se  conrcsser  souvent  el  suiiouf  nussilol  que  possible  après  la 

faille  couimise  [confessio  frequens,  acceleraln).  Cfr.  S.  Thom., 

IV,  (lisl.  17,  q.  3,  a.  4,  sol.  4.  —  Saf.mant,  disp.  S,  dub.  10.  — 

Collet,  de  sacr.  p<vnit.,  q.  "2,  c.  5,  a.  4.  (1). 

,^  •22.  —  Quelques  raisons  de  convenance  pour  linstitution 
divine  de  la  confession. 

1.  —  La  confession  n'est  point  le  sacrement  tout  entier:  elle 
n'en  est  qu'une  partie,  mais  une  partie  si  importante,  à  plus 
d'un  point  de  vue,  que  d'ordinaire,  lors([u'on  parle  de  la  conve- 

nance de  la  Pénitence  dans  l'Église,  on  entend  surtout  la  con- 
venance de  la  confession.  Pour  l'instant,  nous  faisons  abstrac- 

tion des  elïets  sacramentels  proprement  dits,  que  la  Pénitence 
est  appelée  à  produire  infailliblement  en  vertu  de  son  institution 
divine:  nous  considérons  la  confession  des  péchés  surtout  au 
point  de  vue  psychologique  ou  pédagogique  en  ce  sens  que,  par 
sa  nature  même,  à  titre  de  pratique  religieuse  et  morale,  elle 

est  extrêmement  propre  à  donner  les  résultats  les  plus  excel- 

lents. Il  suffît  d'examiner  même  superficiellement  les  fruits 
admirables  qui  naissent  pour  ainsi  dire  naturellement  de  la  con- 

fession cl  de  la  Pénitence  catholiques,  pour  demeurer  convaincu 

que  c'est  là  une  œuvre  d'une  sagesse  divine  (2).  Ces  avantages 
s'étendent  à  tout:  non  seulement  aux  fidèles  qui  recourent  au 
tribunal  de  la  Péniterjce,  mnis  à  la  société  tout  entière,  — 

famille,  Église,  État.  L'efficacité  sociale  de  la  confession  est 
désormais  un  fait  reconnu  par  les  adversaires  mêmes  de  l'Église. 
Or,  si  la  confession  contribue  ainsi  au  bien  des  sociétés,   c'est 

(T  Prolinus  utquis  veram  habet  contrilioncm  cum  proposito  confilcndi, 
rcmissioiuMn  conscquitur  gratianique  soiiilur.  Nihiloniinii:^  mnllipliciter 
oxpodit  celcriler  confitori,  qiuim  in  ipsa  sacramonlali  confessioiic  -^inl 
mulla,  qufn  cooporanlur  ad  graliainel  pratia^  inrrcmenliiin  cl  ad  coiisor- 
valioncin  in  bono  ac  proiservationem  a  inalo  :  vidolicol  vis  claviiun,  or.ilio 
coiifos^^oris,  absolulio  sacramonlalis,  buniiliatio  confilonlis  cl  humilis 

accusalio  sui  ip^ius  ac  eriibosconlia,  f[uain  do  suis  habcl  i)Cocalis,  salis- 
laclio  qiioquo,  quam  ex  ol)cdioiilia  el  ajquitale  oxeitiiliir  (Dion.  CAnTCs., 
iv,  dist,  17,  q.  5). 

(?)  Ipsa  ralio  nalurabs,  siipposila  fidei  inuslralioiie,  (bclal  i  redibilc 

(iiniiiiio  esso,  (|U(»d  Dons  islml  rcmedium  in-^liluoril  in  loiic  i,M'alia\  o!> 
insignes  nimiruin  ulililalcs,  ((ua;  ex  ilio  in  lolnni  ucniis  Innn.innni  dcri- 
\aBtur  (Salmant.,  disp.  8,  dub.  1,  n.  11). 
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parce  qu'elle  est  un  puissant  moyen  de  moralité,  parce  qu'elle 
combat  le  vice  dans  ses  racines,  parce  qu'elle  met  un  frein  aux 
passions,  parce  qu'elle  écarte  toute  négligence  dans  l'accom- 

plissement du  devoir  (1)  :  il  suffit  donc,  ici,  de  rappeler  briève- 
ment les  avantages  spirituels  dont  elle  est  le  principe  pour  le 

pénitent  lui-même  ('2)  en  vue  duquel  elle  est  tout  d'abord  insti- tuée. 

2,  —  La  confusion  et  la  difficulté  jointes  à  l'accusation  détail- 
lée des  péchés  sont  largement  compensées  par  les  nombreux  et 

précieux  avantages  [commodis)  spirituels  et  par  les  consolations 

{consolalionibus)  que  l'absolution  assure  à  celui  qui  reçoit  di- 
gnement le  sacrement  (Trid.,  sess.  14,  cap.  5).  Si  Jésus-Christ 

a  fait  de  la  confession,  malgré  les  difficultés  qu'elle  offre  incon- 
testablement à  un  grand  nombre  de  fidèles,  un  moyen  néces- 

saire au  salut,  la  raison  en  est  sans  doute  dans  les  fruits  excel- 

lents qui  en  résultent  pour  l'âme. 
3.  —  Le  premier  et  le  plus  grand  de  ces  avantages  est  que  la 

contrition  imparfaite,  unie  à  la  confession  ou  à  l'absolution, 
suffit  pour  obtenir  le  pardon  des  fautes  et  pour  le  salut.  C'est  là 
une  douce  consolation  pour  tous  les  pénitents,  mais  surtout 

pour  ceux  qui  ont  accumulé  péché  sur  péché,  qui  se  sont  aban- 
donnés à  leurs  passions  et  à  leurs  habitudes  mauvaises  et  qui,  par 

conséquent,  ne  parviennent  que  difficilement  à  la  contrition  par- 
faite capable  de  justifier  en  dehors  du  sacrement.  Voilà  pourquoi 

un  grand  nombre  d'âmes  doivent  leur  salut  à  notre  sacrement: 
sans  cette  «  planche  de  salut,  nécessaire  après  le  naufrage  », 
des  milliers  de  chrétiens  se  seraient  perdus,  et  ils  ont  sauvé 
leur  âme.  Periisiim  hujiis  sacramenli,  quod  ex  attrito  facit  con- 
tritum,  ho/no  etiam  sine  conlritione  perfecla,  quse  per  se  difficil- 
lima  est  nec  unquam  fere  satis  homini  perspecia^  remissionem 

peccalorum  conseqiiitur.  Qiio  fit^  ut  per  inslitutionem  hujus  sa- 
crameiîtixia  salutis  non  soliim  reddilasil  cerlior,  sed  etiam  faci- 
lior,  ila  ut  sine  conlroversia  per  usum  et  inslitutionem  hujus  sa- 

li) In  ecclesiam  et  totam  rempiiblicam  christianam  plurima  bona  ex 
sacramontali  fidelium  confessione  redundanl:  plurimi  enim  excessus, 
quos  ncc  judices  nec  ipsi  reges  in  foro  exferno  emendnre  poHsent,  por 

sacei'dolcs  in  foro  conscientiîe  facile  et  suaviter  compescunlur  :  dissol- 
vuntur  conlractus  injusli,  restituuntur  ablata,  concilialur  pax,  dimilluntur 

injurifE;  tolluntur  scandala  aliaque  pluiiraa  commoda  bono  publico  pro- 
veniunt   Salmant.,  disp.  8,  dub.  1,  n.  11). 

(2)  Pœnitcntes  maximas  ex  confessione  utilitate:~  lucrantur,  illam  prœ- 
pertim.  quodlibcrati  a  peccalis  in  gratiam  et  amicitiam  Dci  leslituuntui-, 
et  insuper  consolationem,  instruclionem,  libertatem  a  prœlerilis  delictis 
cl  remedium  contra  futura  (Salmant.,  disp.  8,  dub.  1,  n.  11). 
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cninit'iiii  liuu/C  /)luri's  inuu'  S(th'ei)lui\  (juam  oliin  fncrinl  salcali 

(Tannku,  (lisp.  (■>,  i\.  1,  dul).  3,  n.  GO). 
La  juslilicatioii  sacranionlclle,  comparée  à  la  juslincalioii 

oxlra-sacramenlcUe  qui  s'oblicnl  par  un  acle  inlcrieur  de  cha- 
rilé  parlaile,  n'est  pas  seulement  plus  facile  et  plus  certaine  en 
olle-mome  :  elle  l'est  encore  relativement  à  nous  (1).  Major  mo- 
ralis  certiludo  de  peccaloriim  reinissione  haheri  non  polest,  qiiani 

jier  sacramenhun  pœnilenlia'  :  quaniuis  enim  supe/'naliiralis  aclus 
allrilionis  de  peccaiis  ad  illiid  prœrequiralur  cwn  proposito  fii- 
lurœ  emendaiionis,  qui  sine  gralia  non  polesl  elici,  quia  tanien 
in  honeslo  amore  concupiscenlix  fundatur  [procedit  enim  vel  ex 

/(vdilaie  peccaii  ve!  ex  inferni  conceplo  timoi-e  vel  ex  orlo  gloriœ 
desiderio),  esl  niullo  laciiior  quani  actus  contritionis  ad peccalo- 
rum  emundalioneni  extra  sacramenhun  requisilus^  quum  hic  in 
puro  amore  amiciliœ  radicetur  (Piiil.  a  ss.  TmMTATE,  Summa 

theol.  myst.,  p.  1,  tr.  2,  a.  3.  —  CiV.  Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  5,  q.  9. 
—  Salmant.,  disp.  8,  dub.  1,  n.  18). 

Par  lallrilion  jointe  à  la  confession  et  à  l'absolution  sacramen- 
telles ou  obtient  des  fruits  de  salut  plus  abondants  que  par  un 

acle  de  contrition  parfaite  en  dehors  du  sacrement.  Si  allrilio 
accipialur  ul  aciu  est  pars  sacramenti  et  cum  illo  concurril  ad 
e/fectum  Inm  gratiœ,  tum  remi^sionis,  indubium  est^  uberiorem 

ac  snblimiorem  fructum  ex  illa  germinare  quam  ex  sola  contri- 
lione.  El  ideo  polesl  dici,  esse  mclius  ac  fructuosius  remedium 

snbindeque  modum  imporlare  perfectius  pœnilendi,  quam  im- 
porlet  contritio  adhuc  cum  voto  sacramenti.  Hic  tamen  excessus 
sicul  non  provenit  ab  attrilione  nisi  ul  conjuncla  sacramento  et 
ul  esl  aclu  illius  pars,  ila  non  débet  in  ipsam  refundi,  sed  in 

ipsum  sacramenlum,  quod  manifeslum  esl  melius  esse  niedica- 
menlum  peccati,  quam  sint  aut  esse  possinl  aclus  humani  secun- 
dum  se  (Salmant.,  disp.  4,  dub.  0,  n.  246). 

4.  —  Le  précepte  de  la  confession  oblige  l'homme  à  rentrer 
en  lui-même,  à  se  connaître,  à  se  juger  lui-même.  «  Nous  exa- 

minerons et  nous  scruterons  nos  voies  et  nous  reviendrons  au 

Seigneur  »  (La^ient.,  m,  40).  Pour  connaître  son  malheureux 
état,  pour  comprendre  la  grandeur  de  sa  misère,  la  malice  de 

ses  fautes,  l'homme  doit  examiner  sévèrement  sa  conscience  — 
et,  pour  cela,  sa  légèreté  naturelle  qui  se  laisse  trop  facilement 

(1)  Si  soluiii  iinincdialc  Doo  coiintcnilum  csset,  inimcdialc  qiioquo  nl> 
eo  cxpoclanda  cssot  vrnia,  alquo  ila  aiiimus  pœnilcnlis  !^cini>or  lliicluart'l 
incerlus,  utrum  peccaliiin  sil)i  rcniissuin'cssol.  (lujii-^  nlùiuitm  ccrliliKlincm 
niiiic  per  visibiloiii  saccrdotcni  et  visilùlc  saciaiiioiiluiii  roi)sc((iiiliir 
(HsTiLS,  IV,  disl.  17,  ,^  5.  —  Cfr.  Salmant.  disp.  I,  duij.  1,  n.  21). 
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entraîner  aux  préoccupations  terrestres,  a  besoin  d'être  stimulée 
par  le  précepte  de  la  confession.  L'aveu  des  fautes  fait  devant 
le  représentant  de  Dieu  a  donc,  pour  exciter  les  sentiments  de 
pénitence,  pour  les  conserver  et  les  accroître,  la  même  impor- 

tance et  la  même  nécessité  que  le  culte  extérieur  au  point  de 
vue  du  culte  intérieur  et  des  sentiments  de  piété  envers  Dieu- 
Il  faut  entretenir  par  des  pratiques  extérieures  les  sentiments 
intérieurs.  Si  le  culte  extérieur  est  négligé  ou  abandonné,  le 
culte  intérieur  reste  faible  et  languissant.  Il  en  est  de  même 
pour  la  pratique  de  la  pénitence  extérieure  relativement  à  la 

pénitence  intérieure.  Où  il  n'y  a  pas  confession,  c'en  est  fait 
plus  ou  moins  de  la  pénitence  en  général.  «  Pécher  et  ne  point 
vouloir  souffrir,  tel  est  le  déplorable  caractère  de  notre  temps  — 

et  cela  vient  de  ce  qu'on  a  abandonné  la  confession  »  ;  ainsi  s'ex- 
prime un  protestant  (1).  C'est  bien  pire  encore,  si  non  seulement 

on  rejette  la  pratique  de  la  confession  sacramentelle,  mais  si 

l'on  dénature  la  notion  même  de  la  contrition  et  de  la  pénitence 
nécessaires  au  salut  :  l'on  ferme  ainsi  au  coupable  la  voie  qui  le 
ramènerait  à  Dieu.  C'a  été  l'œuvre  de  l'hérésie  du  xvi«  siècle 
(Cfr.  Bellarm.,  de  pœnit.^  1.  1,  2). 

5.  —  Bien  qu'en  cet  admirable  tribunal  de  la  Pénitence  la 
justice  divine  abandonne  le  sceptre  à  la  miséricorde,  elle  doit 

pourtant  s'affirmer  dans  une  certaine  mesure  —  ainsi  le  de- 
mandent et  l'honneur  du  Tout-Puissant  et  l'intérêt  même  du 

pénitent  (2).  Les  fautes  commises  après  le  Baptême  sont  beau- 
coup plus  graves,  et  le  pardon  en  est  obtenu  par  une  voie  plus 

sévère,  c'est-à-dire  sous  la  forme  d'un  jugement.  Ici,  donc,  le 
pécheur  ne  doit  pas  seulement  regretter  ses  péchés,  comme 

lorsqu'il  s'agit  de  recevoir  le  Baptême  :  il  doit,  en  outre,  par 
l'aveu  qu'il  en  fait  et  par  la  satisfaction,  coopérer  à  l'œuvre  de 
la  réconciliation  avec  Dieu.  La  justice  pleine  de  miséricorde  du 

•Seigneur  se  manifeste  surtout  en  exigeant  une  accusation  dé- 
taillée des  fautes,   faite  à  un   homme  —  au  prêtre.  «  Mon  fils. 

(l  Voii-  Kirche  oder  Proteslanlisnms  ?  Mayence,  1883.  On  trouvera  pages 
^30-335  nombre  de  témoignages  rendus  par  des  prolestants  conlempo- 
l'ains  en  faveur  de  la  confession. 

(2^  Licel  hoc  sacramentum  fuerit  a  Chrislo  Domino  in  fidelium  levamen 
et  commodum  institulum,  oportuit  tamen  altondere  ad  jus  divinumlœsum 
et  injuriam  Deo  irrogatam,  juxta  quam  non  recle  eum  pœniteret,  qui 
offensœ  compensationi  non  incumberet  et  lotis  viribus  non  studeret.  Unde 

opus  fuili:>rœslituei'e  modum  dclerminalum,  quo  consuleretur  hominum 
debililali  el  simul  inslauralioni  amicilipe,  servata  illœsa  divina  juslilia. 
instituendo  sacramenlale  judicium,  in  quo  unum  el  altcrum  coadunantur 
.(Salmant,  disp.  4,  dub.  1,  n.  24). 
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reiuls  gloire  au  Seigneur,  confesse  et  déclare-moi  ce  que  tu  as 

fait,  et  ne  le  cache  point  »  (Jos.,  vu,  19).  C'est  là  précisément  ce 
qui  coule  au  pécheur,  ce  qui  lui  demande  la  victoire  sur  lui- 

même,  à  cause  de  la  honte  allachée  à  certains  péchés.  Ipsa  par- 
liciilaris  confessio  hoinini  fada  est  pœnosa  propler  verecundiam 
pcenitenlis  (S.  Thom.,  3,  q.  68,  a.  6).  Ces  fautes,  dont  la  seule 
pensée  fait  rougir,  volontiers  le  coupable  les  cacherait  non  seule- 

mentà  ses  semblables,  mais  à  lui-même  s'il  le  pouvait.  Et  cepen- 
dant Jésus-Christ  a  prescrit  l'aveu  de  ces  fautes,  il  a  fait  de  l'ac- 

complissement de  ce  précepte  la  condition  du  pardon.  Pœniiere 
est  conteri  et  humiliari  de  peccato  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  14,  p.  2, 
a.  1,  q.  2).  Le  pécheur  a  mérite  cette  honte,  et,  en  Tacceptant 
par  une  accusation  sincère,  il  offre  déjà  une  certaine  expiation, 

il  acquiert  un  certain  droit  au  pardon.  Le  fruit  de  l'humble  et 
douloureux  aveu  au  tribunal  sacramentel  est  la  grâce  du  cou- 

pable. —  Ex  parte  Dei  relucet  Juslitia^  qua  peccatoris  superbia 
confessione  sceleruin  humiliatur  et  impiidenlia  rnbore  confessio- 
nis  confunditar  (SwMxsT.^  disp.  8,  tlub.  1,  n.  11).  La  justice  di- 

vine veut  que  le  pécheur  triomphe  de  la  fausse  honte  qui  pour- 

rait lui  fermer  la  bouche,  et  qu'il  accepte,  comme  une  peine 
salutaire,  la  confusion  jointe  à  un  aveu  sincère  —  s'il  cache  une 
faute,  il  sera  un  jour  et  pour  l'éternité  couvert  de  honte.  Est 
confessio  teslimoniam  conscientiœ  Deiim  limenlis.  Oui  enim  tiniet 

judiciiun  Dei,  peccatum  non  eruliescit  confileri.  Perfectus  tinior 
solrit  omneni  pudorem  ;  confessio  peccati  piidorem  habel  et  ipsa 
erubescentia  est  gravis  pœna.  Ideoqiiejiibemur  confiteri peccata, 
ut  erubescenliam  paliamur  pro  pœna  :  nani  hoc  ipsum  pars  est 
divini  judicii  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  17,  p,  3,  c.  5). 

L'humiliant  aveu  des  fautes  devant  le  représentant  de  Dieu 
est  une  peine  du  péché  [quxdcun  punitio  peccati —  Petr.  Lomr;  : 

à  ce  titre,  la  pensée  de  la  confession  qu'il  faudra  nécessaire- 
ment faire,  contribue  puissamment  à  détourner  de  nouvelles 

fautes  ;  c'est  un  frein  aux  mauvaises  passions,  une  garantie  de 

l'ordre  moral.  Ille  ipse  ruhor^  queni  inler  confitendumpalimur,  et . 
pars  quœdani  est  salisfaclionis  pro  admissis  })eccatis,  et  frœnum 
cohibens^  ne  deinceps  talia  culmittantur  (Bellarm.,  1.  3,  c.  12). 

—  Vix  exprimi  potest,  quantum  peccator  avertatur  a  peccando, 
tuni  concepta  ohliç/atione  manifestandi  peccata,  tum  salutaribus 
confessoris  exhoiiationibus,  tum  propositis  ab  eo  mediis^  quibus 

ea  facile  potest  erilare  (PniL.  a  ss.  Trintp,,  p.  1,  Ir.  2,  a.  3.  — 
Cfr.  EsTius,  IV,  dist.  17,  i?  5. 

C).  —  L'expérience  atteste  que  la  confession  est  une  source  de 
consolation,  de  paix  et  de  trancpiillilé  pour  l'Ame,  délivrée  du 
fardeau   de  ses  péchés   et   guérie  de   ses  blessures   mortelles* 

r.IIIR.    —    LES  SACnEMENTS.   —  III.  —   14. 
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Qiiamvis  confessio  onerosa  uideaiuiypropter  pudorem,  iamen  est 
sarcina  miro  modo  allevians  propler  absolulionem...  Valet  con- 

fessio ad  conscienlise  assecurationem^  el  hoc  magnum  bonum  est 
(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  17,  p,  2,  a.  1,  q.  2).  Le  Seigneur  adoucit 
par  là  ramertume  et  la  fatigue  du  labeur  de  la  pénitence  :  il 
donne  au  pénitent  «  la  joie  de  son  salut  »  (Ps.  l,  10-14)  —  le 
sentiment  inelïablement  doux  de  la  réconciliation  avec  Dieu  et 

du  retour  à  l'adoption  divine.  La  consolante  assurance  du  salut 
remplit  le  cœur  du  pénitent  lorsqu'il  entend  de  la  bouche  du 
représentant  de  Dieu  la  merveilleuse  parole  du  pardon  :  u  Je 

t'absous  »  [ego  te  absolvo)  (1).  Pour  le  pécheur  rongé  par  le  re- 
mords et  angoissé  par  les  reproches  de  sa  conscience  il  n'est  rien 

de  plus  doux  que  cette  affirmation  accompagnée  de  son  effet  : 
«  Tes  péchés  te  sont  pardonnes  —  va  en  paix  »  (Luc,  vu,  50). 

7.  —  Tout  péché  est  pratiquement  une  exaltation  de  soi- 

même,  une  affirmation  d'indépendance  {non  serviam  —  Jer.,  ii, 
20),  qui  est  expiée,  dans  une  certaine  mesure,  par  l'humiliation 
nécessairement  jointe  à  l'aveu  des  fautes  devant  le  représentant 
de  Dieu  (2).  A  ce  tribunal,  «  l'élévation  des  hommes  est  abaissée 
et  la  hauteur  des  grands  est  humiliée  »  (Is.,  ii,  17)  :  tous,  sans 

distinction,  doivent  comparaître,  se  soumettre  humblement  — 
papes,  évêques,  prêtres,  empereurs  et  rois,  riches  et  pauvres. 

Dieu  hait  l'orgueil  et  il  le  punit  ;  il  aime  et  récompense  l'humi- lité. 

8.  —  C'est  un  besoin  de  manifester  extérieurement  ce  qui 
pèse  sur  le  cœur.  L'explication  psychologique  de  ce  fait  d'ex- 

périence est  bien  simple  :  elle  est  dans  le  soulagement  qu'on 
éprouve  à  décharger  ainsi  son  pauvre  cœur  (3).  Voilà  pourquoi 

l'angoisse  du  remords  pousse  à  l'aveu  de  la  faute.  11  faut  ouvrir 
la  plaie  de  l'âme,  il  faut  en  exprimer  le  pus,  pour  que  la  guérison 

(1)  Singulari  divinse  bonitatis  beneficio  factum  id  esse  agnoscilur,  ut 
absolutione  sacerdotis,  qui  suam  potestatem  légitime  exercet,  peccata 
remissa  nobis  esse,  ob  fidem  quœ  sacramenti  virtuti  babenda  est,  absque 
ulla  dubitatione  crederemus,  quum  secus  de  remissione  ipsa  vehementer 
anxios  ac  sollicitos  jugiter  nos  esse  oporleret  (Coll.  Lac,  v,  826). 

(2)  Est  confessio  convenienter  instituta,  ut  qui  in  sua  potestate  positus 
a  Deo  discesserat,  sub  alio  positus  cum  humilitate  et  devotione  rediret. 
Ideoque  Deus  instituit  sacerdotem  sui  vicarium  et  quasi  medicum,  cui 
peccatorum  vulnera  detegerentur,  ut  peccator  non  a  se,  sed  ab  alio  nia- 
joris  humilitalis  causa  satisfactionis  medicinam  susciperet  (Ludolph.  de 
Saxoxia,  p.  1,  c.  20,  n.  9). 

(3)  Omne  nocivum  intenus  clausum  magis  affligit,  quia  magis  multi- 
plicatur  intentio  animse  circa  ipsum  ;  sed  quando  ad  exteriora  diffunditur, 
tune  animœ  intentio  ad  exteriora  quodararaodo  disgregatur  et  sic  interior 
dolor  minuitur  (S.  Tuom.,  1,  2,  q.  38,  a.  2). 
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so  fasse.  Peccaliim  in  anima  est  quasi  aposlema  inlrinsecum,  et 
qiianlumcinnque  fiomo  peccet  aperte,  adhuc  virus  peccati  latet  in 
anima,  sed  «  in  confessione  rumpitur  vulnus  et  sanies  peccati  ad 

e.rterioi'a  trahifur  »  (Gregorius),  et  hinc  est,  quod  omnis  confes- 
sio  dicitur,  per  quam  morlnis  lalens  spe  veniœ  aperitur  (S.  Bo- 
NAV.,  IV,  disl.  17,  p.  3,  a.  2,  q.  2)  (1). 

L'aveu  de  la  faute  est  l'expression  si  naturelle  des  sentiments 
de  pénitence,  il  est  si  bien  le  fruit  et  le  complément  du  véri- 

table regret,  le  gage  du  pardon,  que  nous  le  rencontrons  même 
avant  le  christianisme  (Levit.,  xvi,  21  ;  Dan.,  ix,  1  ;  Esdr.,  ix, 
6  ;  Ps.  XXXI,  5).  Toutefois  celte  confession  restait  générale,  elle 

se  faisait  au  nom  du  peuple  et  devant  Dieu  seul  (2).  C'était  une 
faible  image  de  ce  que  la  confession  devait  être  dans  le  chris- 

tianisme. Confessio  quamvis  aliqualiter  esset  in  lege  Moijsi^  non 
tamen  eodem  modo  sicut  in  lege  nova  nec  sicul  in  lege  nalurse. 
In  lege  enim  naturœ  sufficiebal  recognilio  peccati  interior  apud 

Deum^  sed  in  lege  Moysi  oportebai  aliquo  signo  exieriori  pecca- 
tum  prolestari,  sicut  per  oblalionem  hostiœ  pro  peccato^  ex  qno 
etiam  homini  innotescere  polerat  eum  peccasse^  non  autem  opor- 
tebaf,  ut  spéciale  peccatum  a  se  commissum  manifeslaret  aut  pec- 

cati circumslantias,  sicut  in  nova  lege  oportet  (Suppl.^  q.  5,  a. 

2,  ad  2).  La  confession  sacramentelle,  c'est-à-dire  l'aveu  com- 
plet des  péchés  devant  le  prêtre  est  une  institution  exclusive- 

ment chrétienne,  due  au  divin  Fondateur  do  l'Église.  Confessio, 
prout  est  sacramenlum^  confessio,  inquam,  vocalis,  solius  novse 
legis  fuit  nec  prcecessit  in  lege  veleri  nisi  in  figura,  quia  illi  legi 
non  competebat  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  1,  p.  2,  a.  1,  q.  2).  Les  im- 

menses prérogatives  de  la  confession  et  de  la  pénitence  sacra- 
mentelles ne  permettent  pas  seulement  de  conclure  à  une  ins- 

titution divine:  elles  montrent  en  même  temps  qu'un  sacrement 

si  riche  en  miséricordes  ne  pouvait  correspondre  qu'à  la  perfec- 
tion de  l'Alliance  Nouvelle  (3).   La  confession  et  le  pouvoir  des 

(1)  Quid  csl  pcrcnloruin  confessio  nisi  qiicedam  vulnerum  riiplio  '^  Quia 
poccali  virus  saliil)rilcr  aporiliir  in  confessione.  quoil  pcslifere  Inlebalin 

mente  (S.  Greg.  M.,  1.  '■},  hom.  40,  n.  2).  —  Conscienlia  tua  sanicni  oollc- 
gerat,  apostenia  tumuerat...  conlitore,  cxeat  in  confessione  et  deflual 
oninis  sanies  :  jani  exulta,  Jam  Uotare,  quod  lelitjuum  est,  facile  sanabitur 
(S.  AuG.,  in  Ps.  Lxvi,  n.7). 

(2)  Talis  confessio  non  erat  sacramenlalis,  (juaj  lit  homini,  qua  aiiquis 
se  accusât,  sed  confessio  illa  fiel)at  Deo  in  tjcncrali  de  peccatis  ipsius 
multitudinis,  non  alicujus  particularis  persona;  S.  Iîonav.,  iv,  dist.  17,  p. 
2,  a.  1,(1.  2) 

(3)  Multa  in  sacramcntali  confessione  valent  et  conférant  ad  culpn^,  inio 
et  aliquo  modo  ad   pœncc    remissioncm  :  puta  liumiliatio  pœnitentis.  qua 
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clefs  —  ces  deux  conditions  principales  de  l'existence  de  notre 
sacrement —  n'ont  eu  dans  l'Ancien  Testament  que  des  figures 
imparfaites  (Cfr.  S.  Bonav.,  iv,  dist.  19,  a.  1.  q.  1). 

9.  —  Toutefois,  pour  recueillir  ces   merveilleux  avantages  et 
ces  précieuses  bénédictions,  il  faut  que  le   sacrement  soit  reçu 

fréquemment  et  dignement  et  qu'il  soit  administré  avec  fidélité, 
avec  prudence,  avec  zèle  :  en  d'autres  termes,  il    faut  que   le 
sujet  et  le  ministre  du  sacrement    satisfassent   aux  obligations 
imposées.  Sanctiim   pœnitentise  sacramentiim   ad   eos^  qui  posl 
bapiismum  lapsi  siint,    in  graliam    Dei  restiiaendos    a    Chrislo 

Domino  inslitiiliim,eo  diligentius  administrandum  est,    que  fre- 
quentior  esiejus  usus  et  qiiod  plura  requirunliir  ad   illud  recte 
digneqiie  traclandum  ac  suscipiendiim  (Rit.   Rom.,  tit.   3,    c.  1, 

n,  1).  L'administration  de   ce  sacrement  ouvre  un  vaste   champ 
au  zèle  apostolique  du  prêtre  qui  doit   y   travailler    comme    un 

«  bon   pasteur  »  et   comme    le   «  bon   samaritain  ».   Celui  qui 
sème  avec  abondance  moissonnera  aussi  avec  abondance (II  Cor., 

IX,  6),  Si  accablant  que  soit  le  ministère  des  confesseurs,  il  faut 

l'exercer  sans  se  rebuter,  car   on    recueillera   le  fruit   en    son 

temps  (Galat.,  vi,  9).  Le  prêtre  s'efforcera  de  rendre  la    récep- 
tion du  sacrement  aussi  fructueuse  que  possible  pour   le   péni- 

tent. L'Esprit  du  Seigneur  est  sur  lui,   il    lui   donne   l'onction, 
c'est-à-dire  il  l'éclairé  et  le  fortifie,  pour  guérir   ceux  qui  ont  le 
cœur  brisé,  c'est-à-dire  pour  consoler  et  encourager  les  affligés 

et  les  désespérés  ;  pour  rendre  les    richesses  de    l'héritage    de 
Dieu  et  la  liberté  de  l'adoption  des  enfants  à  ceux  qui  gémissent 
dans  la  captivité  du  démon  ;    pour    revêtir    Sion    désolée   d'un 

brillant  vêtement  de  fête,  c'est-à-dire   pour  donner  à    l'âme  la 
parure  de  la  grâce  (Is.,  lxi,  1-3  ;  Luc,  iv  ;  18-20).  Le  ministère 
de  la  confession  est  bien  «  la  plus  importante  et  la  plus  difficile» 

des  affaires  (S.  François  de  Sales)  ;  mais  pour  le  prêtre  il  n'est 
rien  de  plus  méritoire,  parce  que  c'est  là  surtout   qu'il   obtient 
les  meilleurs  résultats  auprès  des  âmes.  A  bene  impleto  miinere 

confessarii  miilliim  pendet  fideliiun  salus  :  in   tribunali   namqiie 
pœnilentix  institaitur  regimen  conscienliariim^  et  vita  spiritiialis 

cliristianorum  plerumque  ad  eani  normam  deciirrit ,qiiam  confes- 
sarii in  administrando  sacramento   pœnitentise  tenent.    Exinde 

se  proptcr  Dcum  subjicit  confessori  el  cjus  paret  judicio,  pœnam  quoque 
seu  salisfactionem  ob  illo  injunclam  humiliter  suscipit  et  adimplet,  ac- 
cusatio  eliam,  qua  accusai  se  ipsum,  ac  pudor  el  criibescenlia,  qua  de 
viliorum  suorum  turpiludine,  frequentia,  enormilate  coram  Deo  et  con- 
fessore  confunditur  atqu.T  afflis:ilur  :  oratio  item  el  absolutio  confcssoris 
et  demum  vis  clavium  (Dion.  Cartus.,  Elem.  IheoL,  prop.  36). 
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S(tfis  (i<lrcrliliii\  quanht  in  nii'nislris  /nijiis  sacranienti  scienlla  el 
carilas  rLUjuirdliir  [Coi.iau.t.  Lac,  v,  (>51). 

i^i  "23.   —  La  rémission  ou  la  confession  des  péchés  véniels. 

1.  —  Enire  le  péché  morlel  et  le  péché  véniel  il  y  a  une  diffé- 
rence inlrinsè(iue  et  essentielle  (1).  Aussi,  les  effets  et  les  consé- 

quences du  péché  mortel  et  du  péché  véniel  ne  sont  pas  les 

mêmes  (2).  C'est  ce  qu'il  ne  faut  point  perdre  de  vue  quand  il 
s'agit  de  la  rémission  des  fautes.  Les  péchés  moins  graves 
s'appellent  véniels  [venialio  .,  non  pas  seulement  parce  qu'ils 
peuvent  être  remis  plus  facilement  que  les  fautes  mortelles, 
mais  encore  parce  que  leur  rémission  peut  se  faire  par  le 
principe  même  de  la  vie  de  la  grâce  déjà  existant  dans  l'âme  et 
que  cette  rémission  doit  infailliblement  avoir  lieu  (3)  en  cette 

vie  ou  dans  l'autre  pour  que  le  droit  à  l'héritage  céleste  fondé 
sur  la  grâce,  c'est-à-dire  sur  l'adoption  divine,  ne  soit  point 
anéanti  et  laissé  sans  effet.  Le  péché  véniel  n'est  pas  une  aver- 

sion de  Dieu  en  tant  que  fin  dernière  surnaturelle  (4),  mais  seu- 
lement une  inclination  désordonnée  vers  un  bien  créé  ;  c'est 

pourquoi  il  ne  détruit  point  l'état  de  grâce  :  il  peut  coexister 
avec  la  grâce,  c'est-à-dire  avec  la  sainteté  et  la  justice  ;  et  il  ne 

(1)  Oiiando  anima  dcordinatur  per  peccatum  usque  ad  avcrsioncm  ab 
ullitno  fine,  se.  Dco,  cui  uniliir  por  carilatem,  tune  est  peccatum  mor/a/e  ; 
quando  vero  fil  deordinatio  eitra  aversioneni  a  Deo,  tune  est  peccatum 

veniale  (S.  Tiiom.,  1,  2,  i{.  7'2,  a.  5). 
(2)  Peccatum  vzniale  inde  nomen  accepit,  quod  princi|)ium  vcnitr  cL 

remissionis.  nempc  Kraliam  snnriificantem,  a  sul\jecto  non  oxcludil.  In 
quo  dislinguilur  a  [jorcalo  mnrhili  :  nani  licet  utrunique  inordinationom 
imporlcl,  veninlc  lamen  non  avciiil  a  Dec  ullimo  ûm^  et  sic  amiciliam 
cum  Dco  cl  i,'ialiam,  (juai  csl  vila  spiriUialis  cl  prinripiuni  veni.ne,  sccum 
permiltil,  morlale  vcio  avcrsioncm  a  Deo  fine  ullimo  affcrl  el  ila  gralise 
vitam  expellil  el  morlem  animai  inducil  (Salmaxt.,  de  jusli/îc.  impii,  disp. 
2,  dub.S,  n.  299). 

(3)  Qui  pcccal  cilra  avcrsioncm  a  Deo,  ex  ipsa  ralione  peccati  reparal)!- 
liler  deordinalur,  quia  salvalur  principium,  el  ideo  dicilur  peccare  venia- 

litei-,  (juia  se.  non  ila  peccal,  ut  mcrealur  intcrminabilcm  pœnam(S.  Tmom., 
1,  2,  q.  72,  a.  5). 

(4)  Veniale  a  Deo  non  avcrlit,  sed  elongai,  a  Deo  non  séparai,  scd  rclar- 
da!.  Kl  si  lartje  nomon  aversionis  acciperelur,  ni  se  exlcnderel  ad  elnniia- 
tionem  cl  rolardalioncm,  in  voiiiali  esscl  aversio  i/iurilan}.  Ouia  lauHu 
nomen  aversionis  sonal  in  conlenq)lum,  ideo  lenendum  csl,  ipiod  «irr/crc 
a  Deo  sil  morlalis  pcccali  proprie  iS.  13onav.,  n,  dist.  42,  a.  2,  q.  1). 
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mcrilc  qu'un  châtiment  temporel  (1).  Le  péché  mortel,  au  con- 

traire, contient  essentiellement,  outre  l'inclination  désordonnée 
vers  un  bien  créé,  une  aversion  complète  de  Dieu  comme  fin 

dernière  :  il  détruit  donc  la  vie  surnaturelle  de  l'âme  et,  avec  la 
perte  de  cette  vie,  il  entraîne  un  châtiment  éternel  (2). 

Puis  donc  que  les  péchés  véniels  diffèrent  intrinsèquement 
des  péchés  mortels  et  produisent  des  effets  essentiellement 

divers,  ces  deux  sortes  de  fautes  sont  effacées  et  remises  d'une 
manière  différente.  Ni  les  unes  ni  les  autres  ne  sont  efîacées 

par  un  simple  pardon  du  côté  de  Dieu  ;  pour  les  unes  et  pour 

les  autres  il  faut,  dans  l'âme  de  l'homme,  un  changement  intrin- 
sèque (3).  Or,  c'est  ici  que  se  trouve  la  différence  la  plus  impor- 

tante :  pour  effacer  le  péché  mortel,  il  faut  qu'une  propriété 
inhérente  à  l'âme  soit  communiquée  —  c'est  l'infusion  de  la 
grâce  et  de  la  charité  habituelle  —  tandis  que,  pour  effacer  les 
péchés  véniels,  il  suffit  de  certains  actes  ou  exercices  de  la 
grâce  habituelle.  Unumquodqiie  iolliliir  per  tiuum  opposilum. 
Peccaliim  aiilem  veniale  non  conirariahir  habiluali  graliœ  vel 
caritati,  sed  retardai  actiim  ejus,  in  quantum  nimis  inhseret  homo 
bono  creato^  licet  non  contra  Deum.El  ideo  ad  hoc  quod peccatum 

veniale  lollatur,  non  i^equiritur  quod  infundatur  atiqua  habitua- 
lis  gratia,  sed  sufftcit  aliquis  motus  graliœ  vel  caritatis  ad  ejus 

remissionem  (S.  Thom.,  3,  q.  87,  a.  2).  Puisque  le  sang  de  Jésus- 
Christ  nous  lave  de  nos  péchés  [a  peccatis  nostris  —Apoc,  i,  5), 
et  nous  purifie  de  toute  faute  (I  Joann.,  1,7),  il  faut  bien 

admettre  que  tout  péché  souille  l'âme  devant  le  Seigneur  notre 
Dieu  (.Jerem.,  II,  22).  Mais  cette   souillure   morale   n'est  pas  la 

(1)  \'eniali,  quantum  est  de  se,  debetur  pœna  temporalig,  quum  simul 
possit  stare  cum  gratia,  et  proptcrca  veniale  nominatur,  ut  in  hoc  di^tin- 
gualura  génère  ijeccati  mortalis,  quia  mortale  aufert  principium  vitaj  et 
veniœ,  A'idelicet  ipsam  gratiam,  Aenialc  autem,  quantum  est  de  se,  non 
aufert,  imo  simul  cum  illo  manet  (S.  Bonav.,  h,  dist.  42,  a.  2,  q.  2). 

(2)  Prœcipua  inter  rationes,  quare  debetur  peccato  mortali  pœna  selerna, 
est.  quia  dum  homo  peccat  mortahter,  séparât  se  a  vita  gratife  et  subjicit 
se  perpétuée  impotcntise  exeundi  de  culpa,  quantum  est  de  se.  Ncmo  enim 
potest  a  culpa  mortali  resurgere  nisi  per  creationom  et  infusionem  novœ 
gratiœ  et  novse  vitîe,  et  propterea  rationc  istius  impotentiee  peccato  mor- 

tali annexa  est  obligatio  ad  œlernitalem  pœnœ  (S.  Bonav.,  /.  c). 
(3)  Prseter  intrinsecum  actum  seu  forniam  necessaria  est  semper  divina 

remissio  ;  unde  non  dicimus,peccata  venialia  remitli  duntaxatper  exlrin- 
secum  Dei  favorem,  sed  dicimus,  prœler  inlrinsecam  renovationem  physi- 
cam  et  positivam  requiri  etiam  exlrinsecam  remissionem,  quœ  semper  est 
aliquo  modo  débita  intrinseco  actui  vel  tanquam  dispositioni  proportio- 
natee  vel  tanquam  merito  aut  satisfactioni  condignse  respectu  culpÊe(MAS- 
TRius,  disp.  5,  q.  9,  a.  1,  n.  247). 
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inrino  dans  ]c  p(''rli('  iiiorlel  et  dans  le  péclié  véniel  —  et,  dès 
lors, elle  est  pm-iliée  onelVaeée  d'nne  manière  tonte dilTérenlcfl). 
La  i^rAee  sanctilianfc  est  la  beauté  et  la  parure  de  l'Aine  ;  la 

perle  de  celle  parure  causée  par  le  péché  mortel,  c'est-à-dire  la 
souillure  du  péché  mortel,  ne  peut  donc  être  elïacée  que  par  la 

restitution  de  la  g^râcc  habituelle.  Quant  aux  fautes  vénielles, 
elles  ne  peuvent  ni  éteindre  ni  diminuer  directement  «  la  lumière 

cl  l'éclat  »  de  Tàme  ornée  de  la  grâce  :  elles  déparent  cependant 

par  de  petites  taches  la  blancheur  de  cette  âme  élevée  à  l'adop- 
tion divine,  en  tant  que  ces  fautes  retardent  la  grâce  dans  le 

plein  exercice  de  son  activité,  ralentissent  le  zèle  et  la  ferveur 
de  la  charité,  inclinent  le  cœur  vers  les  choses  de  la  terre  et 

rem[téchent  ainsi  de  s'élever  librement  vers  Dieu.  Pour  que 
l'âme  soit  délivrée  de  ces  taches  ou  de  ces  rides  Œpues.,  v,  27), 

pour  qu'elle  recouvre  la  beauté  céleste  d'une  épouse  de  Jésus- 
Christ,  il  faut  —  mais  cela  suffit  —  un  acte  fervent  de  charité 
ou  de  quelque  autre  vertu  animée  par  la  charité  (fervor  cnrilafis) . 

Ouami'is  gralia  seciimlum  essentiam  s/c/  cam  veniali^  lainen  cari- 
tas  ad  fervorem  excitata  consumil  ciilpam,  siciil  fornax  ignis 

modicam  aqiiœ  giillam  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  21,  p.  1,  a.  1,  q.  2). 

Eliam  r-emissio  peccatoriim  venialium  est  effectus  gratiœ,  per 
aclum  se.  qiiem  de  novo  elicit,  non  aiitem  per  aliquid  habiluaîe  de 
nova  animœ  infiisam  (S.  TnoM.,  3,  q.  87,  a.  2.  ad  Ij. 

Bien  que  les  fautes  vénielles  soient  effacées  et  pardonnées 
plus  aisément  que  les  péchés  mortels,  il  est  cependant  beaucoup 

plus  difficile  d'expliquer  précisément  le  «  comment  »,  la  ma- 
nière dont  se  fait  cette  rémission.  Sur  ce  point,  en  effet,  les 

réponses  des  théologiens  sont  fort  différentes.  Il  serait  inutile 

d'entrer  ici  dans  ce  dédale  d'opinions  diverses  (2)  :  il  nous  suf- 

fi) Sicut  in  rorporc  contini.Mt  osse  niaculam  rtnpiicitor,  unn  modo  per 

privationcni  ejus  (piod  requirilur  ad  decorem.  puta  doijili  coloris  auld<îbi- 
Ut  pro|)orlionis  nu'iMbrfu-uin,  alio  modo  per  superindinlioncni  aliciijus 
inipcdicnlis  dccorom,  pnla  luli  aul  pulvoris  :  ita  etiarn  anima:;  indiiritur 
niarnla  uno  modo  por  itrivalioncm  docoris  erratia;  por  pocralum  morlale, 
alio  modo  por  inclinalionein  adeclus  inordinatam  ad  aliipiid  temporale, 
et  lior  fit  per  pcrtvilum  vcniale.  Elidco  ad  lollondani  niaculam  peccati 

morlalis  nMpiiriliir  infunio  f/raHœ,  sed  ad  tollendam  maculam  vcnialis 

peccali  rcr|uirilin-  aVuinix  adii^  procedens  ex  (jralia,  per  quem  romovoatur 

inordinala  adhaîsio  ad  rem  temporalom  (S.  Thom.,  3,  q.  S7,  a.  '2,  ad  .3). 
(2)  Onamvis  lonire  difficilior  sil  resurreclio  a  poccalo  morlali,  (innm 

a  veninli.  diflicilius  Innicn  est  oxplicare,  qualiter  per  lucnilentiam  iieccata 

vcnialia  reniiltanlur.  si(piidem  de  hoc  quoi  cnpiUi  toi  senlcnluv  'Masthics 
disp.5,  q.  •.),  n.  23S).  Cfr.  v.  'g;  Lur.o,  disp.  9,  sect.  1-4.  Siaukz,  disp.  12, 
secl.  1-?.  Sai.mant..  disp.  7,  dub.  0.  Viva,  p.  8,  disp.  2.  q.  7.  Antoink,  r. 
7,  a.  2.    Platklus,   n.  573-089.  Avepsa,   q.   4,  sect.  1-8.  Coninck,    disp.  ?, 
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fira  de  toucher  quelques  points  de  doctrine  sur  lesquels  on 

peut  s'appuyer  avec  certitude  ou  du  moins  avec  une  grande 
probabilité. 

2. —  Les  fautes  vénielles  peuvent  être  expiées  non  seulement 
par  le  sacrement  de  la  Pénitence,  mais  encore  «  par  un  grand 

nombre  d'autres  moyens»  {niultis  aliis  remediis  expiari  pos- 
siint  —  Trid.,  sess.  14,  cap.  5).  La  rémission  peut  se  faire  ou 

par  la  voie  extra-sacramentelle  {ex  opère  operanlis)  ou  par  la 

voie  sacramentelle  {ex  opère  operato).  —  Si  l'on  compare  la  ré- 
mission des  péchés  mortels  et  celle  des  fautes  vénielles,  on  cons- 

tate aussitôt  une  différence  essentielle  qui  est  le  principe  de 

toutes  les  autres  différences  à  ce  point  de  vue  ;  —  c'est  que, 
seul,  le  péché  mortel  (et  non  le  péché  véniel)  est  remis  formel- 

lement {formaliter)  par  l'infusion  de  la  grâce  habituelle.  Il  s'en- 
suit immédiatement  que  les  fautes  mortelles  ne  peuvent  être 

remises  que  toutes  ensemble,  tandis  que  les  fautes  vénielles 
peuvent  être  pardonnées  indépendamment  les  unes  des  autres. 
Le  péché  véniel  est  compatible  avec  la  grâce  sanctifiante  et  avec 

l'amitié  de  Dieu  :  la  rémission  ne  s'en  fait  donc  pas  nécessaire- 
ment ni,  par  conséquent,  toujours  dans  la  justification  du  cou- 

pable. Le  pécheur,  en  effet,  peut  être  disposé  de  telle  sorte  qu'il 
obtienne  le  pardon  de  ses  fautes  mortelles  sans  recevoir  le  par- 

don de  ses  fautes  vénielles.  La  contrition  des  péchés  mortels  ne 
renferme  la  contrition  des  fautes  vénielles  que  dans  le  cas  où  le 

motif  de  cette  contrition  s'étend  aux  deux  classes  de  péchés  (1), 
par  exemple  si  l'on  déplore  ses  fautes  mortelles  parce  qu'elles 
déplaisent  à  Dieu.  Mais  il  n'en  serait  point  de  même  si  l'on  re- 

grettait ses  fautes  mortelles  uniquement  parce  quelles  entraî- 

nent avec  elles  la  perte  de  la  grâce,  de  l'adoption  divine  et  du 
droit  à  l'héritage  céleste.  Et  comme  l'on  peut  —  selon  la  diver- 

sité des  motifs  de  contrition  —  regretter  suffisamment  ses  pé- 
chés mortels,  sans  regretter  en  même  temps  les  fautes  vénielles, 

ainsi  l'on  peut  regretter  telle  ou  telle  faute  vénielle  sans  re- 
gretter les  autres.  Il  en  résulte  que  ces  fautes  peuvent  être  re- 

mises indépendamment  les  unes  des  autres.  Lorsqu'il  y  a  en 
même  temps  des  fautes  mortelles  et  des  fautes  vénielles,  aucune 
faute  vénielle  ne  peut  être  effacée  si  les  péchés  mortels  ne  sont 

remis  simultanément  ou    «  naturel  prias  »  par  l'infusion  de  la 

dub.  14-18.  Tanner,  disp.  6,  q.  4,  dub.  1-5.  Mezger,  tr.  18,  disp.  49,  a.  1-4. 
EsPARZA,  1.  10,  q.  91-92.  Cleiîicatcs,  decis.  33.  Sporer.  n.  33-47.  .Manzom, 
p.  2,  disp.  2. 

1)  Cfr.  AvERSA,  q.  4,  sect.  4. 
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grAcc  (l)  (Cfr.  S.  Tiiom.,  3,  q.  87,  a.  4).  Responsio  S.  Thomœ  eaqiie 
ccr/issima  es/,  honiiiii  luihenli  aliqnod  peccnluin  morlale  non 
passe  ulluni  venialc  remitti  illo  morlali  non  remisso  (Sylvius,  3, 
q.  87,  a.  4). 

3.  —  Bien  que  la  ti^rûce  sanctifianle  ne  soit  point,  en  elle- 

même,  tellenionl  en  opposition  avec  le  péché  véniel  qu'elle 

doive  (commo  pour  le  péché  morleh  l'exclure  formellement  et 
positivement  ou  physi([uemenl,  il  faut  pourtant  qu'elle  existe 
dans  l'âme  pour  que  les  fautes  vénielles  soient  remises;  il  faut 
du  moins  qu'elle  soit  donnée  conjointement  et  simultanément 
avec  ce  pardon  (2).  Licet  ad  remissionem  peccati  venialis  non 

requiratur  noua  infusio  habilimlis  graliœ,  requiritur  lamen  ali- 
quis  (jraliœ  acliis,  qui  non  polest  esse  in  eo,  qui  subjacel  peccalo 
morlali  (S.  Tiiom.,  3,  q.  87,  a.  4,  ad  2).  La  rémission  des  fautes 
vénielles  est  une  faveur  surnaturelle,  un  bienfait  si  grand  que 

nul  homme  n'en  est  digne  aussi  longtemps  qu'il  veut  demeurer 
dans  le  péché,  c'est-à-dire  dans  linimitié  de  Dieu  :  le  Seigneur 

n'accorde  celte  faveur  qu'à  ses  amis  et  à  ses  enfants.  La  posses- 
sion (OU  l'acquisition)  de  l'état  de  grâce  est  donc  la  condition 

indispensable  pour  la  rémission  des  fautes  vénielles.  Par  consé- 

quent celui  qui  meurt  dans  l'inimitié  de  Dieu,  c'est-à-dire  en  état 
de  péché  mortel,  est  éternellement  puni  pour  ses  fautes  vénielles 

qui,  en  raison  de  ce  qu'elles  sont  jointes  à  ses  fautes  mortelles, 
ne  peuvent  plus  être  elTacées.  Peccalum  veniale  per  accidens  fîl 

irremissibile peccalo  morlali  conjunclum,  in  quantum  esl  in  sub- 
jeclo  privato  gralia^  el  sic  per  accidens  punilur  pœna  œterna 
(S.  Thom.,  de  malo,  q.  7,  a.  10).  Xulhun  peccalum  deleri polest 
absque  gratia,  el  quandiu  durai  culpa,  débet  durare  et  p(p.na.  Et 
ideo  quum  venialis  culpa  durel  cum  morlali  in  infinilum,  ralione 

(1;  Mastrius  (di?p.  5,  ([.  9,  a.  3)  clierche  longuement  à  prouver  le  con- 
traire. In  homine  coinciuinato  peccalis  mortalibus  ac  venialijjus,  ulruni 

sine  sacramcnlo  piLMiilenlia-  per  allritionom  aut  alia  bona  opéra  vel  per 
sacramenlalia  possint  (iiiniUi  venialia  n'inanentibus  morlalibus  —  famosa 
est,  insignis  ac  perdinicilis  qu.'cslio,  quani  novissime  examinant  de  Lau- 
raea  (disp.  15,  a.  9  el  Mastiiu^i  <iisp,  5,  q.  9,  a.  3\  (jui  liccl  sinl  ambo 
Sco(ist;e,  in  ea  decidenda  magnopcrc  intcrse  discordant,  \egalivam  opi- 
nionem,  qiiœ  fommunis  est,  lenet  de  Liuraca  ob  i)lurimas  lationes.  sed 
pra'(ii)ue,  quia  dimissio  |)eccati  esl  aclus  divinfo  amicili.e.  Masli'ius  ItMiet 
aflirmntivam,  quam  dicit  esse  de  mente  Scoli,  et  scquunlur  Ilifpieus, 
lliribarnes  et  alii  Scotistfc  ob  plurima  fundamenta  (CLtiucATUs,  decis.  33, 
a.  IG). 

(?)  Remissio  venialium  semper  supponit  icraliam  in  sid)jeclo,  cui  fit, 
sive  gralia  tune  primo  pioducatur  sive  supponatur  producta.  et  sivc  re- 

missio fiai  in  sacramenlo  sivc  extra  iiiud.  lia  contra  Durandiun  docent 

communitcr  theologi  (Sai.mant.,  disp.  7,  dul).  ('>,  n.  1  28). 
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conjimctionis  cum  illa  in  infiniliim  punihir  (S.  Bonav.,  ii,  dist. 
42,  a.  2,  q.  2). 

4.  —  Puisque  les  péchés  véniels  ne  détruisent  point  la  grâce 

et  la  charité  habituelles,  ils  ne  peuvent  être  efTacés  par  l'infusion 
ou  par  un  accroissement  de  cette  grâce.  Toutefois  la  grâce  ha- 

bituelle et  la  chanté  doivent  coopérer  à  la  rémission  des  fautes 

légères  —  en  tant  que  cette  grâce  et  cette  charité  sont  comme 

la  base  ou  plutôt  comme  la  racine  d'où  naîtront  les  actes  sur- 
naturels sans  lesquels  Dieu  ne  remet  aucune  dette  à  l'homme 

(Matth.,  VI,  12),  pas  même  la  dette  la  plus  légère.  Le  péché 

véniel  restreint  l'efficacité  de  la  grâce  et  affaiblit  la  ferveur  de 
la  charité  :  pour  réparer  ce  défaut,  pour  remédier  à  cette  di- 

minution, il  faut  que  la  grâce  et  la  charité  produisent  des  actes 
en  sens  contraire.  Ad  remissionem  peccatoriim  venialiiim  non 

siifficit  habitualis  displicentia,  qiise  habeiur  per  habitum  cari- 
taîis  vel  pœnitentise  virtutis,  quia  sic  caritas  non  compatere/ur 
peccatiun  veniale,  quod  potel  esse  falsiim.  Unde  sequiiur,  quod 
requiralur  qiuedclm  Aàrtualis  displicentia  fS.  Thom.,  3,  q.  87, 
a.  1). 

Pour  efïacer  les  fautes  vénielles  il  ne  suffit  point,  du  reste, 

de  n'importe  quel  acte  surnaturel  :  il  faut  des  actes  en  opposi- 
tion avec  ces  fautes,  des  actes  qui  renferment  formellement  ou 

du  moins  virtuellement  le  regret  et  la  rétractation  de  ces 
fautes  (1).  Ex  lege  Dei  ordinaria  non  remiltuntur  venialia  sine 
formali  vel  virluali  pœnilentia  (Platelius,  de  sacr.  pœniL,  n. 

573).  Un  acte  de  contrition  formel  n'est  donc  pas  nécessaire  ;  il 
suffit  de  la  pénitence  virtuelle,  c'est-à-dire  de  quelque  acte  de 
vertu  en  tant  que  cet  acte  est  en  opposition  avec  la  faute  vé- 

nielle, qu'il  renferme  un  véritable  regret  et  qu'il  détache  le 
cœur  de  toute  affection  désordonnée  à  cette  faute  (2).  Peccatum 
veniale  nunquam  vemillilur  sine  aliquali  actii  pœnitentiœ  virlutis^ 
explicito  se.  vel  implicilo  (S.  Tuom.,  3,  q.  87,  a.  2,  ad  2).  Sicut 

(1)  Supposilo  crgo,  quod  ad  remissionem  peccati  vonialis  requiralur 
al'.qua  supernaluralis  hominis  operalio,  videndum  superest,  qiialis  oporatio 
dcsiderelur.  In  quo  plurimum  variant  aucloves.  Et  quideni  certum  est,  non 
quamiibet  hominis  operationem  ad  id  sufficere,  quum  plures  sint,  quse 
nuUani  aul  formalem  aul  virtualem  oppositionem  habeant  cum  venialibus 
prius  commissis  nec  ullara  alïerant  eflicacem  eorum  detestalionom  ;Sal- 
MANT.,  de  justif.  iinpii,  disp.  2,  dub.  8,  n.  311). 

(2)  Peccatum  veniale  est  aliqua  voluntaria  Dei  offensa:  ergo  conveniens 
erat,  ul  non  remitterelur  absque  voluntaria  ejiis  relractatione  saltem  vir- 
iuali  ;  quandiu  enim  hœc  nonhabetur,  censelur  adhuc  offensa  aliquo  modo 
interprétative  voluntaria,  adeoque  qui  eam  admisit,  indignus  venia  (Pla- 

telius, de  sacr.  pœnii.,  n.  573). 
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peccaliim  nwrlale  remitli  non  polcsl,  (juandia  voliinlas  peccalo 
adh.rrcl,  ila  eliani  ncc  peccaluni  veniale,  quia  manenle  causa 
manei  e/feclus  (^S.  Tiiom.,  3,  q.  87,  a.  1). 

5.  —  Ôuclles  qualités  doil  avoir  la  contrition  formelle  ou  vir- 
tuelle pour  obtenir  la  rémission  des  fautes  vénielles,  avec  ou 

sans  la  réception  des  sacrements  —  c'est  là  une  question  à  la- 
t]uoIle  les  théologiens  répondent  fort  diversement.  Nous  parlons 
tout  dabord  de  la  contrition  suffisante  ou  nécessaire  pour  la 

remise  de  ces  fautes  par  la  voie  extra-sacramentelle,  ou  ex 
opère  operantis.  Incontestablement,  il  suffit  de  produire  un  acte 
de  ciiarité  ou  de  contrition  parfaite,  mais  à  la  condition  que  ces 

actes  de  vertu  soient  dirigés  contre  les  fautes  vénielles,  c'est-à- 
dire  créent  dans  lame  et  dans  la  volonté  une  disposition  incom- 

patible avec  l'attache  aux  fautes  vénielles.  Ad  remissionem  venia- 

lium  in  j'uslo  sufficil  acius  caritalis  vel  coniritionis  perfeclœ 
venialihus  illis  oppositœ  (Antoine,  de  sacr.  pœnif.,  c.  7,  a.  ?, 

v;.  4).  Cet  acte  de  charité  et  de  contrition  peut,  parfois,  être  assez 
fervent  pour  exclure  toute  inclination  légèrement  coupalde  et 

pour  remettre  d'un  seul  coup  toutes  les  fautes  vénielles  (1)-. 
Forma  expellens  mortalia,  nempe  gralia  sanclifîcans,  habet  cum 

illis  insuperabilem  opposilionem  :  quocirca  ubi  adesl,  ciincta  ex- 
pellit.  Forma  vero  excludens  venialia  est  actus  vel  amoris  vel 

coniritionis,  non  tuntam  liabens  cum  venialibus  opposilionem, 
sed  potius  secundum  solam  suam  speciem  consideralus  potest 

cum  illis  cohœrere  :  quare  ut  ea  excludat,  débet  ad  ipsa  cum  qua- 
dam  formali  aut  saltem  virtuali  detestalione  referri.  Ouum  au- 
tem  ista  per  deleslationem  extensio  admiltat  imequalilatem  pênes 
magis  aut  minus,  tam  intensive  quam  extensive,  indc  provenil 
inœqualilas  in  eorum  remissione,  sive  quod  quxdam  remittantur 
et  nonomnia.  Ouamvis  non  negemus  contingere  posse,  quod  talis 

actus  sit  ila  fervens  et  ad  omnia  extensus,  ut  omnia  simul  exclu- 
</«/ (Salmant.,  disp.  7,  dub.  6,  n.  129). 

[V'  Triplex  est  nmor  Dci  super  omnia  sou  apprelialive  suininus.  Primua 
est  quo  Deus  dilii^ilur  super  omnia  ipsi  graviter  displicentia  sou  plus 
quam  oimiia  omnino  hona,  sic  iil  posilo  quod  non  possint  oblineri  sine 
gravi  ejus  offensa,  malit  amans  iis  privari,  quam  contra  Dei  volunlatom 
sou  legem  graviter  oljliganlem  illis  frui.—  Sfciinflus  quo  Deus  diligitur  su- 

per omnia  eliam  soluni  levilor  ipsi  displicentia.  —  Terlius  est  quo  dili- 
gitui'  super  omnia  ipsi  minus  grala,  ul  liujus  amoris  liomo  senqier  eiigil 
id,  (|iiod  Judical  esse  Deo  gratins,  illudque  praîfert  cuivis  alteri  bono  eliam 
lieil(t,  ((uanlumvis  sibi  commodo,  delcclabili  et  honorilico.  —  Primus  ex- 
cludit  alTeclum  ad  peccalum  mortale,  socundus  eliam  ad  veniale,  lerlius 

omnem  iiiq)errectionem  délibéra lam  et  volunlariam  (I'latelils,  de  earilale, 
11.  378). 
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Les  théologiens  sont  à  peu  près  unanimes  à  admettre  que  le 
juste  peut  aussi  obtenir  la  rémission  de  ses  fautes  vénielles  par 

un  acte  formel  ou  virtuel  d'attrition.  Quelques-uns  vont  môme 

jusqu'à  ensoii>-ner  que  toute  contrition  imparfaite  suffit  pour 
cela  (Cfr.  Suarez,  disp.  11,  sect.  3j.  II  s'ensuivrait  que  les 
fautes  vénielles  du  juste  sont  déjà  et  toujours  elTacées  par  les 
actes  qui  préparent  à  la  confession  et  que,  par  conséquent,  elles 

ne  pourraient  jamais  être  remises  par  l'absolution  sacramen- 
telle. Pour  échapper  à  cette  difficulté,  d'autres  font  certaines 

restrictions  et  enseignent  que,  seuls,  les  actes  d'attrition  qui 
atteignent  un  degré  supérieur  ou  plus  parfait,  ont  la  vertu  d'ef- 

facer les  fautes  légères.  Tels  sont  les  actes  d'attrition  inspirés 
par  les  motifs  les  plus  nobles  (1),  ou  renfermant  une  volonté 
résolue  à  se  détourner  de  tout  mal  (Cfr.  Antoine,  clesacr.  pœnit., 

c.  7,  a.  2,  §  4.  —  LuGO,  disp.  9,  sect.  2,  n.  28-33). 
6.  —  Les  actes  formels  ou  virtuels  de  contrition  produits  par 

le  juste  sont  une  sorte  de  compensation  ou  d'expiation  pour  les 
fautes  vénielles,  mais  ils  n'en  méritent  pas  le  pardon  au  sens 
rigoureux  du  mot  {de  condigno)  :  ils  le  méritent  au  sens  large 
{de  congruo)  (2).  Sans  doute,  ces  actes  de  pénitence  sont  aptes, 
de  leur  nature,  à  compenser  en  quelque  sorte  le  ralentissement 
de  ferveur  et  de  vigueur  causé  dans  la  vie  de  la  grâce  par  le 

péché  véniel;  mais  ils  ne  suffisent  pas,  par  cela  même,  pour  ef- 

facer ce  péché:  il  faut  encore  que  Dieu  n'impute  plus  la  faute. 
Peccatum  vemitti  nihil  est  aliud  est  qiiam  peccatum  non  impii- 
tari.  Uiide  in  Ps.  xxxi,  1-2,  qiium  prsemisisset  :  «  Beali  quorum 
remissœ  sunt  iniquitates  »,  quasi  exponens  subdit  :  «  Beatus  vir 
cui  non  iniputavil  peccatum  Dominus  »  (S.  Thom.,  f/e  malo,  q. 

7,  a.  11).  Cette  «  condonation  »,  Dieu  l'accorde  au  juste  qui  a 
suffisamment  réparé  sa  faute  par  une  détestation  formelle  ou 

implicite.  Et  la  simple  condonation  d'une  offense  qui  subsiste 
moralement  suffit  ici.  tandis  que  le  péché  mortel  ne  peut  être 

remis  que  par  l'infusion  de  la  grâce  sanctifiante.  Le  péché  véniel 

il)  Dantur  moliva  altritionis  suffiçientia  ad  remissionem  vcnialium extra 
sacramenlum,  qualia  v.  s.  sunt,  quod  sint  contra  obedientiam  et  reveren- 
tiani  Deo  debitam  etiam  in  minhiiis,  quod  retardent  possessionem  Dei, 
quod  imminuant  ejus  cultum,  et  ̂ imiba  motiva  perfectioris  attrilionis.  — 
Non  videtur  tamen  ad  id  sufficere  attritlo  concepta  ex  propria  turpitudine 
cujusque  venialis  aut  solo  metu  pœnarum  purgatorii  ob  venialia  incur- 
rendarum  (Platelius,  de  sacr.  pœnil.,  n.  577-578). 

(2)  Contritio  solum  est  dispositio  de  congruo,  sive  consideretur  per 
modum  salisfactionis  sive  per  modum  meriti,  atque  ideo  rcquiritur  con- 
donalio  Dei  etiam  posita  contrilione,  ut  tollatur  macula  venialis  (Lugo, 
disp.  9,  sect.  2,  n.  18).  —  En  sens  contraire,  Cfr.  Viva,  p.  8.  disp.  2,  q.  7. 
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iu>  (lélniil  point  la  benulc  do  TAmo  ni  la  parure  des  v(M'Ius;  il 

la  (rouble,  eonuue  le  soulilc,  le  conlacl  de  la  main  ou  la  pous- 

sière lernissenl  l'éclat  d'une  glace.  Cette  tache  est  sunisam- 

nienl  clTacéc  par  un  acte  énergique  de  la  vie  de  la  grâce,  acte 

ipii  délivre  le  cœur  de  ses  attaches  désordonnées  pour  le  diriger 

parlaitenient  à  Dieu  (Gfr.  Sylvrs,  3,  q.  87;  a.  2,  qurer.  2). 

7.  —  Parmi  les  moyens  d'elTacer  les  fautes  vénielles,  un  des 

plus  excellents  est  l'usage  des  sacramentaux.  Ce  mot  s'emploie 
maintenant  pour  désigner  des  choses  très  diverses.  Si  on  le 

prend  au  sens  large,  on  entend  par  sacramentaux  des  objets 

l)énits  par  lÉglise,  des  bénédictions,  des  prières  et  des  dévo- 

tions recommandées  par  l'Église.  Ici,  nous  parlons  surtout  des 

choses  saintes  dont  l'usage  religieux  sert,  d'après  la  volonté  et  la 

disposition  de  l'Église,  à  cfîacer  les  fautes  vénielles.  Telles  sont 

spécialement  l'eau  et  les  cendres  bénites.  Celui  qui,  dans  des 
sentiments  de  foi  et  de  piété,  fait  usage  de  choses  ainsi  bénites, 

reçoit  de  Dieu  des  grâces  particulières  pour  regretter  ses  fautes 

vénielles  —  et  ces  grâces  lui  sont  données  en  raison  de  l'inter- 

cession ou  des  bénédictions  de  l'Église.  Toutes  les  fois  que, 
dans  ses  rites,  l'Église  demande  formellement  ou  implicitement 
pour  les  fidèles  le  pardon  des  fautes  vénielles,  cet  effet  peut  et 
doit  être  obtenu  du  moins  médiatement,  en  tant  que  ces  sacra- 

mentaux, parleur  vertu  objective,  «  impètrent  »  les  sentiments 
de  charité,  de  contrition,  ou  de  crainte  de  Dieu  requis  pour 

cette  fin.  In  talibus  iil  plarimum  est  humiliatio  et  devotio,  qiiœ 

est  actiis  gratin  in/ormotns,  repiujnans  ipsi  veniati  peccato,  quod 
fervorem  cavitatis  et  clevolionem,  quantum  est  ex  se,  diminuit  (S. 
BoNAV.,  IV,  dist.  21,  p.  1,  a.  1,  q.  2).  Puisque  ces  sacramentaux 

n'agissent  que  par  impétration,  puisqu'ils  ne  coopèrent  directe- 
ment qu'à  produire  l'opus  operantis^  c'est-à-dire  des  dispositions 

de  pénitence,  qui  ont  pour  résultat  immédiat  la  rémission  des 
fautes  vénielles,  leur  efficacité  ne  peut  être  considérée  comme 

une  efficacité  ex  opère  operalo  (1).  La  vertu  d'elTacer  les  péchés 
ex  opère  operalo  est  le  privilège  exclusif  des  sacrements  insti- 

tués par  Jésus-Christ  (2).  Les  sacrements  sont,  d'une  manière 

(1)  Cfr.  Clehicatcs,  f/e  .tarr,  in  (jenere,  decis.  20,  n.  5-8.  La  conlrovorso 
entre  théoloi^ions  roiUo  plutôt  sur  les  mots  (juc  sur  la  chose  elle-niônie  ; 
sur  le  fond  tous  sont  «l'arcord. 

(?)  Sacramoiitalia  non  causant  remissionem  veniaiiuni  ex  opère  operalo, 
liun  quin  liic  elïerlus  non  immédiate  causatur  al)  ipsis,  sed  medianlc  dclii 

po'nilenli.v,  (jucni  in  nobis  excitant,  lum  quia  hic  elteclus  non  est  omnino 
iidallihilis,  (juia  non  est  fundatus  in  aliqua  spcciali  promissione  Dei.  sed 
in  comnuuii  let^e  et  eflicacia  oralionum  ecclcsia;,  qua^  non  seniper  hahent 
eflectum  :  adhuc  tamcn  plus  valent,  <iuam  alii  actus  por  se  sumpli,  ([uia 
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tout  autre  et  essentiellement  bien  plus  parfaite  que  les  sacra- 

mentaux,  les  canaux  par  lesquels  l'Église  verse  sur  les  âmes 
les  grâces  surabondantes  du  Rédempteur. 

8.  —  Dans  Téconomie  actuelle  du  salut,  Dieu  ne  pardonne 
aucune  faute  vénielle  sans  que  le  coupable  regrette  celle  faute 
de  quelque  manière  —  par  des  actes  de  pénitence  soit  formels 

soit  virtuels  —  et  sans  qu'il  la  répare.  C'est  une  loi  sans  excep- 
tion, qu'il  s'agisse  du  pardon  de  ces  fautes  hors  des  sacrements 

ou  par  les  sacrements.  Il  n'y  a  qu'une  seule  différence  :  la  con- 
trition nécessaire  doit  être  plus  parfaite  si  le  pardon  des  fautes 

vénielles  doit  être  obtenu  sans  la  réception  des  sacrements,  c'est- 
à-dire  ex  opère  operanlis.  Comme  pour  la  rémission  des  péchés 

mortels,  la  vertu  et  l'efficacité  objective  du  sacrement  supplée 
ce  qui  manque  aux  dispositions  subjectives  du  pénitent  pour 

produire  ce  pardon  par  la  voie  extra-sacramentelle  (1).  Ce  n'est 
que  dans  cette  hypothèse  qu'on  peut  soutenir  et  expliquer  suffi- 

samment que  certains  sacrements  du  moins,  le  Baptême,  par 

exeraple,  la  Pénitence,  l'Extrême-Onction,  eftaccnt  le  péché 
véniel  au  sens  rigoureux  de  l'expression  ex  opère  operalo,  c'est- 
à-dire  immédiatement  et  infailliblement.  Quelques  théologiens 

estiment  que  les  sacrements  et  même  la  Pénitence  n'eflacent 
les  fautes  vénielles  que  médiatement,  comme  le  fait  l'usage  des 
sacramentaux.  Ils  enseignent,  en  effet,  que  si  les  sacrements 

contribuent  à  la  rémission  des  fautes  vénielles,  c'est  parce 
qu'ils  apportent  infailliblement  à  celui  qui  les  reçoit  des  grâces actuelles  en  vue  de  produire  les  actes  surnaturels  de  vertu  qui, 
par  leur  nature  même,  sont  la  cause  formelle  de  la  rémission 
des  fautes  vénielles  (2).  Cette  opinion  est  en  contradiction  avec 

hsec  sacramentalia  operantur  per  modum  impetrationis  propter  fidem  et 
oraliones  ecclesiœ,  quse  valde  juvant  ad  hune  efîectum  obtinendum  a 
pœnitentibus  ;  illud  ergo  spéciale,  quod  haberit  sacramentalia  supra  cete- 
l'os  actus  bonos  per  se  sumptos,  conducens  ad  venialiuni  remissionem. 
est  impelratio  ex  orationibus  et  sanctitate  ecclesiœ  derivata  et  modus 
causandîper  modum  impetrationis,  non  autem  ex  opère  operaio  (Mastrius, 
disp.  5,  q,  9,  a.  2,  n.  256). 

(1)  Non  est  semper  exigenda  pœnitentia  talis,  quœ  se  sola  sufficcrel, 
etiam  sine  alio  exlerno  medio,  ad  remissionem  venialiuni  :  sed  danlui- 
quœdani  externa  remédia,  quœ  siraul  cum  aliqua  pœnitentia  valeant  ad 
remissionem  culpse  venialis,  quia  negandum  non  est,  qusedam  sacramenta 
valere  ad  primam  remissionem  venialiuni,  cum  aliqua  videlicet  disposi- 
tione  suscipientis,  quae  alioqui  se  sola  non  sufficeret.  Si  enim  mortalia  re- 
iiiitti  possunt  hoc  modo,  sequuni  est  idem  putare  de  venialibus.  Et  prœ- 
sertim  hanc  vim  dici  débet  habere  sacramentuni  pœnitentiœ  (Aversa,  q. 
4,  sect.  7.  —  Cfr.  Esparza,  1.  10,  q.  91). 

^2)  Venialia  non  privant  hominem  gratia  aut  alio  dono  habituali,  sed  solo 
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lo  soiiliiiuMil  gôiuM'al  cl  avec  l'expérience  des  fidèles  (1).  Si  les 
sacromenls  ne  l'aisaienl  (|uc  produire  Vopas  operantis  qui  elTace 
<'cs  faulos  -,  si,  dès  lors,  ils  ne  les  etïatjaient  que  par  le  moyen 
des  actes  de  pénitence  accomplis  par  celui  qui  reçoit  le  sacre- 
monl,  ils  ressembleraient  sous  ce  rapport  au  sacrifice  eucharis- 

tique et  ne  l'emporteraient  guère  sur  les  sacramentaux,  qui,  en 
raison  de  la  bénédiction  et  de  lintercession  de  lÉg-Iise,  obtien- 

nent aux  fidèles  des  grûces  actuelles  pour  regretter  leurs  fautes 
vénielles. 

Les  péchés  véniels  peuvent  être  efTacés  par  chacun  des  sept 
-acremenls.  S,  Thomas  (3,  q.  87,  a.  3)  generaliler  docet^  omnibus 

sacramenlis  inesse  vim  iollendi  venialia^  qiiani  sententiam  am- 
pleclunliir  fere  communiler  alii  Iheologi  (Lugo,  disp.  9,  sect.  3, 
n.  48).  Pour  participer  à  cet  effet  et  recueillir  ce  fruit,  celui  qui 
se  confesse  doit  exciter  en  lui  le  regret  formel,  tandis  que,  dans 
les  autres  sacrements,  laltrition  non  seulement  formelle,  mais 

encore  virtuelle,  constitue  une  disposition  suffisante.  Ul  venia- 
lia  remillantiir  per  sacramentum,  non  sufficit  sola  non  compla- 
centia  de  ipsis  neqiie  secundo  requiritur  semper  formalis  altrilio, 
sed  extra  sacramentum  pœnitentiœ  sufficit  etiani  virtualis.  Unde 
illa  tanlum  venialia  peccata  delentur  ex  opère  operato,  supra 

qux  cadit  altrilio  virtualis  (Mez(;er,  tr.  18,  disp.  40,  a.  3.  — 

C'.fr.  surtout  Lugo,  disp,  9,  sect.  3;  Mastrius,  disp.  5,  q.  9,  a.  2; 
Vasqlez,  3,  q.  88,  a.  3,  dub.  2). 

9.  —  L'obligation  de  recevoir  le  sacrement  de  la  Pénitence  ne 
s'impose  qu'à  ceux-là  seulement  qui  sont  en  état  de  péché  mor- 

tel ou  qui  ont  commis  des  fautes  mortelles.  Seul,  le  péché  mor- 

fervorecaritatis  ad  exercilium  pertinente:  qua  do  causa  pro  formai!  corum 
exclusione  non  ssufficit  gralia  vel  ejus  augmontum  vel  aliud  habiluale 
•donum,  sed  determinalc  requiritur /cryor  carilalU  in  conlritione  aut  amoro 
explicatus.  Hune  aulcni  nequcunt  sacramenta  cfliccre,  «luuni  sit  aotus 
vilalis  et  liber  a  volunlate  iinniedialo  eiiciendus.  Quarc  licet  riacramenlum 
liœnitenlia'  et  alla  efficiant  remi>sioneni  peccatoruni  venialium,  non  lamen 
immcdiale  el  in  se,  sed  soluni  mcdiaie  et  in  cauaa,  quatenus  efficiunt  ij;ra- 
liam  cl  auxilia,  quiinis  utens,  quuni  vult,  elicit  aclus,  in  quibus  rarilalis 
fervor  splendet  et  quo  immédiate  et  formaliter  cxpelluntur  venialia.  Si 
vero  hic  fervor  ad  influxum  et  immedialum  sacramonlorum  cffectum  non 

succédai,  id  per  accidens  ex  libcrtate  voluntatis  conlinyit  non  ulentis  irra- 
tia  accepta  nec  se  porrigentis  ad  ullinium  cflectuin,  <iucm  in  romissione 
venialium  posset  habere  (Salmant.,  disp.  7,  ilub.  6,  n.  r;?7). 

iV,  Hoc  viilctur  contra  experienliam  :  non  enim  senq>er  sonlinuis  in  usu 
>acramenlorum  ejusniodi  bonos  motus  in  nol)is  excitari:  tum  quia  hoc 

magis  dccet  dignitalem  sacramentorum  et  convenicntius  est,  ut  sacra- 
nienta  tam  in  remiltendis  venialibus  quam  mortalibus  oumdcm  operatio- 
nis  motlum  servent  :  imo  a  poliori,  cur  non  immédiate  remiltant  venialia, 
si  inuuedietate  remiltunt  niortalia  ?  (Tanneh,  disp.  6,  q.  4,  dub.  4,  n.  o2). 
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tel  constitue  un  lien  qui  ne  peut  ôtre  délié  que  par  le  ciel  et,  par 

conséquent,  par  le  pouvoir  des  clefs,  en  vertu  de  l'inslilulion 
faite  par  Jésus-Christ.  Les  fautes  vénielles,  qui  retardent  seule- 

ment l'entrée  dans  le  royaume  des  cieux,  peuvent  «  être  passées 
sous  silence  »  dans  la  confession  {taceri possunt —  Trid.,  sess. 

14,  cap.  5).  D'autre  part,  l'enseignement  et  la  pratique  de  l'É- 
glise attestent  clairement  qu'il  est  non  seulement  permis,  mais encore  salutaire  de  confesser  les  fautes  vénielles.  Venialia  recte 

et  iilililer  in  confessione  diciiniur  (Trid.,  sess.  14,  cap.  5).  Sans 
être  matière  nécessaire,  ces  fautes  sont  donc  matière  suffisante 

pour  l'exercice  du  pouvoir  des  clefs,  qu'elles  se  trouvent  jointes 
à  des  péchés  mortels  ou  qu'elles  soient  seules  dans  une  âme 
déjà  en  état  de  grâce.  Si  le  fidèle  veut  obtenir  par  ce  moyen  la 
rémission  de  ses  fautes  légères,  il  doit  en  avoir  le  regret  véri- 

table et  proprement  dit  (1),  et  les  soumettre  au  pouvoir  des 

clefs  ;  car  le  regret  formel  et  l'accusation  douloureuse  des  fautes 
sont  et  restent,  ici  également,  parties  essentielles  du  sacrement 

de  la  Pénitence,  alors  même  qu'il  ne  s'agit  que  du  pardon  des 
fautes  vénielles.  Toutefois,  puisque  les  péchés  véniels  sont  «  ma- 

tière libre  »  et  que  l'obligation  de  la  confession  ne  s'étend  point 
à  eux,  il  n'est  pas  nécessaire  que  la  contrition  soit  universelle 
ni  que  l'aveu  comprenne  entièrement  et  en  détail  toutes  les 
fautes  commises,  relativement  à  leur  espèce  et  à  leur  nombre  : 

il  suffit,  pour  l'efficacité  du  sacrement,  de  regretter  et  de  con- 
fesser quelques  fautes  vénielles.  Par  contre,  le  sacrement  serait 

nul  et,  par  conséquent,  il  y  aurait  faute  grave  à  ne  confesser 
que  des  péchés  véniels  sans  regretter  véritablement  au  moins 

une  de  ces  fautes  (2).  Or,  comme  l'attachement  à  cette  sorte  de 
fautes  est  souvent  iorl  tenace  et  que  les  motifs  de  contrition 

sont,  ici,  moins  puissants  d'ordinaire  sur  la  volonté,  il  faut  ex- 
horter le  pénitent  à  apporter  toujours  à  la  réception  du  sacre- 

ment les  dispositions  d'un  véritable  repentir  et  un  cœur  pénétré 
de  regret.  Amor   rei  temporalis   et  a/fectiones  istse  inordinaiœ 

(1)  Sicul  in  confessione  mortalium  ad  sacramenti  valorem  reqiiiritur  ali- 
quis  dolor  et  ad  sacramenti  fructum  reqiiiritur  dolor  efficax  et  absolutus, 
sic  eliam  in  confessione  venialiuni  dicenduni  est.  Quod  quantum  ad  sa- 

cramenti fructum  est  certa  et  communis  Iheologorum  sententia  :  fieri 
enim  non  valet,  quod  venialia  rcmillantur,  nisi  expulso  ad  illa  affectu,  nec 
hic  cxcludi  potest  nisi  per  doloreni  efficacem  et  absolutam  eorum  retrac- 
tationem  :  ubi  namque  hœc  non  interveniunt,  persévérât  inordinatus 
affectus  (Salmant.,  disp.  7,  dub.  6,  n.  130). 

(2)  Irritatio  sacramenti  est  malcria  gravissima  et  gravissime  prohibita  : 

crgo  qui  sua  culpa  facit,  quod  sacramenlum  sit  irritum,  nequit  non  pec- 
care  mortalilcr  (Salmant.,  disp.  7,  dub.  6,  n.  33). 
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fréquenter  mullum  nobis  adhœrenl  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  10,  p.  2, 
(lui).  3).  Pour  assurer  la  validité  du  sacrement  et  relTicacité  de 

la  i»r;\co,  il  est  toujours  utile  et  parfois  nécessaire  d'accuser  de 
nou\eau  (pn^que  faute  grave  de  la  vie  passée,  faute  dont  oii  a 

plus  l'aoilenient  la  contrition  (1). 
Ce  que  nous  avons  dit  du  regret  des  fautes  vénielles,  s'ap- 

plique également  au  bon  propos  de  les  éviter.  Le  pénitent  doit, 
chaque  fois,  se  proposer  fermement  de  ne  plus  commettre  du 

moins  les  fautes  vénielles  qu'il  reg^rette  et  qu'il  soumet  au  pou- 
voir des  clefs,  ou  d'éviter  en  général,  selon  ses  forces,  les  fautes 

vénielles  et  d'en  diminuer  ainsi  le  nombre  peu  à  peu.  Pœnitentia 
de  peccalis  morlalibiis  reqiiirit,  qiiod  homo  proponat  abstinerc 
ab  omnibus  et  singulis peccalis  jnortalibus,  sed  ad  pœnitentiam 
peccatorum  venialium  requirilur,  quod  homo  proponat  abstinerc 
a  singulis,  non  tamen  ab  omnibus,  quia  hoc  infirmitas  hujus  vi- 
Ix  non  patitur  ;  débet  tamen  habere  propositum  se  prseparandi 

ad  peccata  venialia  minuenda,  alioquin  esset  ei  periculum  defi- 
ciendi,  quiim  desereret  appetitum  proficiendi  seu  tollendi  impe- 

dimenta spiritualis  profectus,  quœ  sunt  peccata  venialia  -S. 

Thom.,  3,  q.  87,  a.  1,  ad  1).  Mais  comme,  d'ailleurs,  la  fuite  des 
péchés  véniels  —  de  ceux-là  surtout  que  l'on  commet  par  pré- 

cipitation ou  par  inattention  --  est  chose  très  difficile  à  l'hu- 
maine frag-iiité,  la  rechute  même  fréquente  dans  ces  fautes  doit, 

beaucoup  moins  encore  que  dans  le  cas  des  fautes  mortelles, 

être  regardée  comme  un  signe  que  le  pénitent  n'a  pas  eu  le 
ferme  propos  nécessaire.  Au  point  de  vue  de  l'absolution  il  faut 
tenir  compte  de  celte  remarcjne   2). 

(1)  Salis  commune  est  inter  personas  timoratcç  conscionliee,  ubi  de  solis 
peccalis  veniaiibus  prœsenlis  vitfe  se  accusant,  addere  aliquod  grave  o\ 
jam  alias  confessis,  per  quod  satis  aperte  significanl  se  non  oninino  so- 
curos  de  dolorc  venialium  cl  non  esse  matcriam  absolulionis  illa,  de  (jui- 
bus  non  dolent  (^Salmant,  dis|).  7,  dul).  G,  n.  UO). 

(2)  Licol  in  confessione  tam  morlnlium  quam  venialium  requiratiu*  vo- 
rum  pro|)()~ilum  vitandi  illa,  ipifo  in  cunfossiiMK»  ox|ionimus  cl  pro  nialc- 
ria  ahsolutioni  submiUimus.  niliilomiiuis  non  rcquiiilur.  ((uod  proposlliiin 
vitandi  venialia  sit  ita  lirmuiii  sicut  i)ro|)osilum  vitandi  mortalia,  idonKpic 
débet  dici  de  pro|)osito  vitandi  occasiones  in  islornm  cl  illurum  mateiia. 
Nam  quuni  peccaluni  morlale  sit  majus  incomparabiliter  anima;  maluni, 
magis  detcnens  et  non  ila  fréquenter  maleriani  dellcienfli  et  tent.indi 
ofTerens,  ex  hoc  ipso  facilius  nobis  est  conciper(î  llrmius  proiiosituin  illud 
non  comnutlendi.  Peccalum  autem  veniale  levius  longe  nialuin  e>t.  mi- 
noieni  sui  borrorem  inducens  illudque  admittemli  idurinia;  sunt  o<'cm- 
siones.  Unde  cum  majori  diflicultatc  propoinmus  iilud  pra'cavere.  VA  ol» 
hanc  inter  illa  diversilatem  connivenlibus  conununiter  doctinibus  possunl 

conlessarii  l'acilius  aljsolvere  pienitcnti'm  IV(>queiiler  relap^uin  in  eadeni 
veidalia,  qu;e  conlllclui-,  quam  si  in  moi'lalia  cum  minori  IVequenlia  rela- 

GIIIR.    —  LES  SACREMENTS.   —  III.  —    l.i. 
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Bien  ([u'on  ne  soil  point  obligé  de  confesser  les  fautes  vé- 
nielles, il  est  très  opportun  de  le  faire  en  raison  des  nombreux 

avantages  qui  en  découlent.  On  reconnaîtra  sans  peine  combien 
est  salutaire  la  pratique  de  cette  confession  dite  «  de  dévotion  », 

si  l'on  admet  que  les  fautes  légères,  non  seulement  quand  elles 
se  trouvent  jointes  à  des  péchés  mortels,  mais  encore  en  elles- 

mêmes,  c'est-à-dire  dans  une  âme  en  possession  de  la  grâce, 
peuvent  véritablement  être  effacées  ex  opère  operato  par  l'abso- 

lution sacramentelle.  Cette  opinion  suppose  que  toute  atlrition 
surnaturelle  nécessaire  pour  recevoir  dignement  le  sacrement 

ne  suffit  point  par  elle-même,  c'est-à-dire  sans  le  sacrement, 
pour  la  rémission  des  fautes  vénielles,  sans  quoi  ces  fautes  se- 

raient toujours  remises  môme  avant  l'absolution,  ce  qui,  évidem- 
ment, est  en  contradiction  avec  le  sens  commun  des  fidèles. 

Raison  de  plus  en  faveur  de  la  doctrine  d'après  laquelle  les 
actes  d'attrition  inspirés  par  des  motifs  de  vertus  plus  nobles 
produisent  seuls,  par  eux-mêmes,  c'est-à-dire  par  la  voie  extra- 

sacramentelle, la  rémission  des  fautes  légères. 

10.  —  Le  péché  véniel  n'enlève  point  à  l'âme  le  droit  à  l'hé- 
ritage céleste  :  il  faut  donc  qu'il  soit  pardonné  —  en  ce  monde 

ou  dans  l'autre  —  aux  justes  qui  sont  les  enfants  de  Dieu  et  les 
cohéritiers  de  Jésus-Christ  (Matth.,  xii,  32).  Veniale  viiain  œter- 
nam  non  auferl,  sed  retardai^  quia  a  Deo  non  séparât,  sed  elon- 
(jat,  nec  ohligal  ad  pœnam  œternaliter  cracianlem,  quanliun  est 
de  se,  sed  lemporaliter  affligenlem  (S.  Bonav.,  ii,  dist.  42,  a.  2, 
q.  2).  Quand  et  comment  les  péchés  véniels  sont-ils  remis  aux 

justes  après  la  mort  —  c'est  là  une  question  longuement  discu- 
tée et  diversement  résolue  par  les  théologiens  (1).  La  plupart  se 

rangent  à  bon  droit  à  l'opinion  de  S.  Thomas  :  Oporlel  dicere 
qiiod  venialia  remitlunlar  juslis  post  hanc  vilam  etiani  quanliun 
ad  culpani  eo  modo,  quo  remilhmtur  in  hac  viia,  se.  per  actum 
caritalis  in  Deum  repugnaniem  venialibus  in  hac  vita  commissis. 
Quia  tamen  post  hanc  vitam  non  est  status  merendi,  ille  dilec- 
îionis  molus  in  eis  tollit  quidem  impedimenlum  veniaiis  culpce, 
non  Icunen   merelur  absolutioneni   vel  diminutionem  pœnœ  sicut 

berctur,  quin  prudenter  judicare  possunt,  reincidentiam  in  venialia  non 
oriri  ex  defeclu  veri  proposili,  quem  pœnitens  liabeat  dum  illa  confitetur, 
sed  procedere  ex  mullitudine  occasionum  illa  palrandi  et  ex  minori  hor- 
rore,  quem  oh  minorem  gravitalem,  quum  occurrunt  illfe  occasiones, 
inducunl  (Salmant.,  disp.  7,  dub.  6,  n.  143). 

(1)  Quod  si  pelimus,  quomodo  dimittanlur  venialia  in  alia  vita,  tali* 
queeslio  est  adeo  difficilis.  iil  in  ejus  resolutione  de  Laurœa  (disp.  15,  a. 

13,  n.  475j  referai  oclo  divei-sas  theologoiaim  opiniones  (Clericatus,  dc- 
cis.  33,  n.  18). 
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in  har  rila  De  /»a/o,  q.  7,  a.  11).  Dès  que  ràmc  a  (juillL'  le 
corps,  oUc  rocoMiiail  à  la  luniiôre  de  la  grûcc  cl  elle  délesle 
très  parCailemenl,  avec  le  secours  de  la  grâce,  toutes  les 
souillures  ilu  péché.  Mais  puisque,  avec  la  mort,  «  la  nuit 

vient  dans  hupielle  personne  ne  peut  agir  »>  (.Ioann.,  ix,  4), 
Dieu,  en  raison  des  actes  de  charité  et  de  contrition  procluils 

par  l'ànie,  lui  remel  la  coulpe  mais  non  la  peine.  La  peine  doit 
être  enlièrement  expiée  dans  le  purgatoire  ou  par  le  purga^ 
toire  (MvTTu.,  v,  26)  (1). 

TROISIÈME  ARTICLE 

La   salisfaclion. 

§  24.  —  Remarques  préliminaires. 

l.  —  Satisfaction  isalisfactio)  et  restitution  [restitutio),  dans 

le   langage  Ihéologique   (?),   désignent  également    l'extinction 

(1)  Modus  dicenili  valdc  cominunis  et  plausibilis  Uun  a|)ud  veteres 
quara  recentiorcs  est,  quod  peccaliira  venialc  quoad  culpain  rcmillitur 
decedenli  in  carilale  posl  hanc  vitam  per  aliquein  actum  bonuiii  convei- 
sionis  anima?  ad  Deuni  et  detestationis  venialium,  ita  quod  anima  in 
primo  instanti  ̂ ^eparalionis  ejus  a  corpore  potcst  halierc  fervenlcm  actum 
dilectionis  Dei  et  contrilioncm  etiam  perfectara  omnium  j)i-aicedentium 
culpaium,  quia  in  eo  in<tanti  optime  cognoscit  statum  suum  et  Cst  ex- 
pedila  ad  operandum  et  ex  parte  Dei  habet  auxilium  ellicacissimum, 
atquc  ille  aclus  suffrcit,  ut  statim  tollanlur  illa  omnia  peccata,  quoad 
cuipani  :  ita  Durandus,  Bassoliu?,  Paiudanus.  Richardus.  .Mmainus,  quos 
sequilur  tota  modernorum  caterva  —  IIenri(iuez,  Suarez,  Vasquez,  Amr- 
cus,  Conincli,  Lugo,  Bccanus,  Aversa,  Caspensis  et  alii  i)assim,  quorum 
aliqui  dicunt,  veniaiia  deleri  posse  post  morleni  por  actus  eonlrilionis  et 
carilatis  faclos  in  alia  vita,  se.  in  purgatorio  aliquo  lempore  i>ost  sopa- 
ralionem  animai  a  cor[>ore,  (juia  ex  natura  rei  necesse  non  est,  ut  in 
primo  separalionis  instanti  anima  clicial  suflicientem  aelum  pienilentice 
pro  suis  vcnialibus  (Mastrils,  disp.  5,  q.  9,  a.  4,  n.  264). 

(2)  Snlisfacerc  —  faire  assez  pour  réparer  une  injustice  commise,  pour 
conlenler  lOlTensé  ot  lapaiser.  Satisfactio  est  rcdditio  voiuiilaria  a'qui- 
vaienti-  alias  indeitili.  Priinum,  s(\  rcddilio,  patet,  quia  non  est  absoluta 
dalin  ;  nam  Iioc  (piod  est  sdlis  dicit  conuiiensurationem  ad  ali(}uid  pr.Tce- 
dcns  corrcspondentem.  Ouod  dicilur  l'oliinlaria,  i)alet,  «juia,  si  esset  invo- 
luntaria,  non  esset  salisfaclio,  sed  sdlispat^sio.  Ouod  etiam  sit  a^quiva- 
lenlis,  palet,  quia  Iioc  importât  illa  particula  satis.  Ouartum,  pc.  ulias 
indebili,  j)alet,  quia  si  esset  alias  debitum,  non  satisfaccret  pro  islo;  nam 
non  esset  cnrrespondens  isti  secundum  jusliliam,  scd  alii  ;Scotus,  iv» 
disl.  i:,,  ([.  1,  H.  3). 
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d'une  dette  ;  il  y  a  toutefois  celte  différence,  que  la  satisfaction 

suppose  une  compensation  offerte  à  l'honneur  de  Dieu  offensé, 
et  que  la  restitution  implique  la  réparation  effective  du  tort 

causé  au  prochain.  L'une  et  l'autre  expient  l'injustice  commise 
e.t  contentent  celui  qui  en  a  souffert. 

La  satisfaction  pour  le  péché  est  un  acte  libre  et  volontaire 

ayant  assez  de  prix  pour  compenser,  réparer  l'injure  faite  à 
Dieu  par  le  pécheur.  Satisfaclio  est  injurise  illalœ  recompensatio 
seciindiimjiistitiœseqnalîtatem  (S.  Thom,,  iv,  dist.  15,  q.  1,  a.  1, 

sol.  3).  Celui  qui  pèche  commet  une  injustice  envers  Dieu  puis- 

qu'il lui  refuse  l'hommage  et  la  soumission  qu'il  lui  doit.  Afin 
de  compenser  cette  injustice  et  cette  offense,  il  faut  donc  faire 

ou  offrir  une  chose  qui  glorifie  Dieu  et  qui  lui  soit  agréable  au- 
tant au  moins  que  le  péché  lui  a  causé  de  déshonneur  et  de  dé- 

plaisir. D'ailleurs,  la  satisfaction  ne  va  pas  seulement  à  réparer 

l'injure  faite  à  Dieu  par  le  péché  :  elle  produit  surtout  la  récon- 
ciliation entre  Dieu  offensé  et  l'homme  coupable  —  elle  rend  à 

l'homme  la  faveur,  l'amour  et  l'amitié  de  Dieu  (Gfr.  S.  Tiiom., 
ly,  dist.  15,  q.  1,  a.  1,  sol.  2  ad  1), 

2.  —  Par  les  travaux,  les  fatigues  et  les  amertumes  de  son 

pèlerinage  ici-bas,  de  la  Crèche  au  Calvaire,  et  surtout  par  le 
douloureux  sacrifice  de  son  sang  et  de  sa  vie,  notre  divin  Sau- 

veur n'a  pas  seulement  pleinement  satisfait  pour  tous  les  péchés 
et  pour  toutes  les  peines  dues  aux  péchés  du  monde  entier 
(I  Jo.\NN.,  II,  2)  :  il  a  satisfait  dans  une  mesure  surabondante. 
La  plénitude,  la  richesse  inépuisable  de  la  satisfaction  offerte 

par  Jésus-Christ  ne  rend  point  superflue  une  satisfaction  venant 

de  l'homme  coupable:  elle  la  rend  possible  et  efficace.  Nos  sa- 
tisfactions reposent  sur  les  mérites  de  la  Rédemption  accomplie 

par  le  Sauveur  et  elles  lui  empruntent  leur  vertu  :  ce  n'est  qu'en 
Jésus-Christ,  c'est-à-dire  avec  sa  grâce  et  en  tant  que  membres 
vivants  du  corps  mystique  de  Jésus-Christ,  que  nous  pouvons 

satisfaire  ;  c'est  par  Jésus-Christ  que  nos  satisfactions  sont 
offertes  à  Dieu  le  Père  [offeruntiir)  et  acceptées  par  lui  {accep- 
lantiir  —  Cfr.  Trid.,  sess,  14,  cap.  8).  Jamais,  donc,  aucun  ca- 

tholique ne  s'est  imaginé  que  les  œuvres  satisfactoires  diminuent 

(1)  Sine  £;ratia  gratum  facienle  el  caritale  impossibile  est  aliquem  Deo 
placere  et  opéra  eju>;  acceptari:  ideo  nec  satisfacere  est  possibile.  Potest 
tarnen  lionio,  anlequam  habeat  caritalem,  praeparare  se  ad  habendam  ca- 
ritatem  et  ad  faciendam  satisfactionem.  Et  sic  intelligitur  consilium  Do- 
mini  (Lie,  XI.  4r  et  Danielis  (iv,  24\  ut  se  prœparent  per  elcemosynam 
;ul  Lfroliam,  qua  accepta  multiplicando  eleemosynas  satisfacerent  (S.  Bo« 
^Av.,  IV,  dist.  15,  p.  l,q.  3j. 
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on  v'icn  la  vorlu  du  mcrile  et  de  la  satisfaction  du  Sauveur  (069- 
curari  rel  ali)/ua  e,v  parte  imminui  —  Trid.,  /.  c).  Puisque  les 
œuvres  de  pénitence  faites  |>ar  le  chrétien  sont  le  fruit  de  la  sa- 
tisfaclion  surabondante  de  Jésus-Clirisl,  elles  servent  évidem- 

ment à  la  i>lc)rincr  et  à  proclamer  son  excellence  merveilleuse  (1  k 

Si  la  dignité  et  l'efficacité  du  mérite  de  la  Rédemption  se  révè- 
lent, c'esl  précisément  parce  que  ce  mérite  permet  aux  fidèles 

de  «  faire  de  dignes  fruits  de  pénitence  »  (Luc,  m,  8). 

3.  —  Si  Ton  prend  le  mot  satisfaction  en  ce  sens  large  d'expia- 
tion et  de  réparation  pour  l'injure  faite  à  Dieu  par  le  péché,  et 

en  vue  d'obtenir  le  pardon  (2),  la  satisfaction  comprend  les  trois 
actes  de  pénitence  requis  du  pécheur  pour  la  rémission  entière 

du  péché,  c'est-à-dire  pour  la  remise  de  la  coulpe  et  de  la  peine 
(Trid.,  scss.  14,  cap.  3).  Sacramenti pœnilentiœ parles  intégrales 
siint  contritio  in  animo,  confessio  in  verbo  et  satisfactio  in  fado. 
Ex  qnihus  lune  pœnitentia  inlegratur,  qiium  peccalor  omnem 
morlalem  culpatn  perpetratam  et  facto  deserit  et  verbo  accusai 
et  aninio  deleslalur^  proponens  nunquam  iterare  peccaium 

(S.  BoNvv.,  Brevil.,  vi,  10).  La  pénitence  saisit  l'homme  tout entier  :  elle  demande  des  actes  intérieurs  et  des  actes  extérieurs- 

Ce  n'est  pas  seulement  la  pénitence  accomplie  par  des  œuvres 
(jui  a  la  vertu  d'expier  et  de  satisfaire  :  c'est  aussi  la  pénitence 
du  cœur  en  tant  qu'elle  renferme  la  douleur  d'avoir  péché .; 

c'est  encore  la  pénitence  de  la  confession  orale,  en  tant  qu'elle 
est  jointe  à  la  confusion  et  à  l'humiliation.  Mais  tout  ce  que  le 
pénitent  fait  ou  peut  faire  avec  le  secours  de  la  grâce,  ne  cons- 

tituera jamais  une  satisfaction  entière  ou  une  pleine  compensa- 

(1)  Christus  plenissime  quidcm  satisfecit  pro  omni  culpa  et  pœna  quoad 
sufficienliam.  non  aulcni  quoad  cfficientiam,  non  enim  omnos  a  culi)is  et 

Ijœnis  liberantur,  sed  illi  deniiini,  qnilins  prelium  ab  eo  ohlalum  api)lica- 

lur  co  modo,  <iuo  ipso  instituit.  L'ndo  sicuL  non  ap|)licalui'  inipo'nilenlibus 
.'.d  reniissioncm  culpa^  aut  prenœ,  ila  non  slatini  inlegre  a|>pli(atiu"  pœni- 
lentibus  ad  solulioncm  lolius  p(r'na\  sed  tune  démuni,  quando  fuci'il  cis 
applicalum  et  por  sacramenli  collalioneni  et  per  ojtera  salisfaclionis. 
Neque  vero  noslra  salisfaclio  adniiniculum  praibot  salisfaclioni  Chrisli, 
sed  illi  conjuni^iUir  ut  ab  ca  dépendons  et  ex  illa  vim  satisfaciendi  ha- 
bens.  Tanlum  erijo  abest  ([uod  obscurelur  per  nostras,  ut  polius  illustrclur, 

dum  oslendilur  non  solum  ipsam  babere  vim  salisfaclivam,  sed  eliam  Iri- 
buere  noslris  operibus,  ut  suo  i^radu  satisfarloria  esse  possinl  vSvi.viuSj 
SiippL,  q.  13,  a.  1). 

(2)  Satisfarlio  est  stuiiiuni  ])lacaiidi  Dcuni  olTensum  per  volunlariam  sui 

castigalionem  spu  ipsa  vohmlaiia  sui  i)unilio  ad  eonq)ensali()nem  (piam- 
dam  injuri.'e  I)eo  i)er  peccaium  illat.e.  (Juai  dcscriptio  pelita  esl  ai)  oli.jeclo 
ejus  circa  quod  versalur  et  a  fine.  OljJiMlum  enim  eslDeus  perpeccalun) 
oITcnsus,  liais  autem  placalio  ir.-c  divinaj  seu  plena  reconcilialio  cum  Deo 

(EsTius,  jv,  disl.  I"),  §.  '.)). 
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lion  pour  la  eoulpe  et  pour  la  peine  élcrnelle  d'une  faute  mor- 
telle. Cette  eoulpe  et  cette  peine  étant  en  quelque  sorle  infinies, 

nulle  créature  ne  saurait  offrir  une  satisfaction  équivalente. 
Pro  inillo  peccalo,  in  qiio  fit  aversio  a  Deo,  potesl  satisfacere 
aliqiils  parus  hnmo  salis/aclione  plenaria  propter  hoc,  qiiod 
offensa  et  injuria  illa  superexcedit  puram  crealuram  (S.  Bonav,, 
m,  dist.  20,  q.  4).  Pour  la  réconciliation  avec  Dieu  et  pour  Tob- 
lention  de  la  grâce  justifiante,  il  suffit  donc  dune  satisfaction 

imparfaite,  qui  reçoit  des  souffrances  et  des  mérites  de  Jésus- 
Christ  ce  qui  lui  manque  à  elle-même  [supplelionem  —  comple- 

menium).  Dieu  se  contente  de  demander  à  l'homme  une  dispo- 
sition correspondante,  une  pénitence  proportionnée,  pour  le 

tirer  de  l'état  du  péché  mortel  et  lui  rendre  la  vie  de  la  grâce. 
Bornons-nous  à  ces  quelques  remarques  sur  le  mérite  des 

œuvres  satisfactoires  au  point  de  vue  de  la  compensation  à 
offrir  pour  la  eoulpe  du  péché  et  pour  la  peine  éternelle  :  il 

s'agit  ici  exclusivement  de  la  troisième  partie  constitutive  du 
sacrement  de  la  Pénitence,  de  la  satisfaction  au  sens  strict  du 
mot,  de  la  satisfaction  dont  le  but  est  de  payer  la  dette  des  peines 
temporelles  qui  restent  à  expier  alors  même  que  la  eoulpe  et  la 
peine  éternelle  ont  été  remises. 

4.  —  L'hérésie  du  xvi*"  siècle  avait  en  horreur  non  seulement 
les  oeuvres  satisfactoires,  mais  le  mot  même  de  «  satisfaction  ». 

Adversarii  vix  etiam  nomen  ipsum  satisfactionis/e/'H/2/(BELLARM., 

1.  4,  c.  7).  Sous  couvert  de  piété,  les  novateurs  rejetèrent  l'effica- 
cité et  la  pratique  de  la  satisfaction.  Se  mettant  en  contradic- 
tion avec  la  parole  de  Dieu,  ils  soutenaient  faussement  que  la 

doctrine  catholique  rabaisse  le  mérite  de  l'expiation  offerte  par 
Jésus-Christ  et  qu'elle  fait  du  sacrement  de  la  Pénitence  un  tri- 

bunal de  colère  et  de  châtiment  [forum  irœ  et  pœnarum  —  Trid., 

sess.  XIV,  cap.  8).  Il  faut  que  l'homme  apporte  sa  coopération  afin 
que  les  mérites  acquis  par  Jésus-Christ  sur  la  croix,  arrivent 

jusqu'à  lui  et  deviennent  sa  propriété.  Il  en  va  ainsi  même  pour 
la  justification  par  le  Baptême.  Bien  plus  encore  le  chrétien 

doit-il  coopérer,  et  d'une  tout  autre  manière,  pour  obtenir  de 
nouveau  la  grâce  delà  justification,  lorsque,  après  le  Baptême,  il 
a  eu  le  malheur  de  la  perdre  par  une  faute  grave.  Sans  doute, 

alors  même,  c'est  uniquement  par  les  mérites  du  Sauveur  qu'il 
peut  être  justifié  ;  mais  sa  pénitence  doit,  ici,  avoir  d'autres 
qualités  que  dans  le  Baptême  ou  avant  le  Baptême,  puisqu'elle 
demande  non  seulement  la  renonciation  au  péché  et  la  détesta- 

tion  des  fautes  ou  un  cœur  contrit  et  humilié,  mais  encore  l'aveu 
sacramentel  ou,  du  moins,  la  volonté  de  se  confesser  au  temps 

prescrit,  l'absolution   donnée    par  le   prêtre   et  la   satisfaction 
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acconiplio  par  les  bonnes  œuvres  ou  par  tics  pratiques  de  piélc 

—  la  salisfaclion,  du  reste,  se  rapportant  non  point  à  la  peine 
éternelle,  mais  seulement  aux  peines  temporelles  qui  ne  sont 
pas  toujours  entièrement  remises  comme  dans  le  Baptême 
(Tru^.,  sess.,  M,  cap.  14)  1).  Le  saint  Concile  montre  aussi  la 
nécessité  et  la  convenance  île  la  satisfaction  exigée  du  pénitent, 

pour  obtenir  la  pleine  application  des  mérites  de  l'expiation 
oflerte  par  Jésus-  Christ,  c'est-à-dire  une  application  qui  suffise 
pour  l'entière  rémission  de  toute  la  coulpe  et  de  toutes  les  peines 
(TniD.,  sess.  xiv,  cap.  8). 

5.  —  Pour  exposer  plus  solidement  la  doctrine  de  la  satis- 

faction, en  tant  qu'en  dehors  flu  sacrement  elle  est  un  acte  de 
vertu  et,  dans  le  sacrement,  une  partie  constitutive  delà  Péni- 

tence, il  faut  tout  d'abord  démontrer  ici  que  toute  la  peine  du 

péché  (aniversa  vel  Iota  pœna)  n'est  pas  toujours  remise  par 
Dieu  en  même  temps  que  sont  pardonnées  les  fautes  soit  mor- 

telles soit  vénielles  [condonari  vel  vemitli  —  Cfr.  Trid.,  sess. 

VI,  can.  30  ;  sess.  xiv,  cap.  8  et  can.  r3)  (2).  A  ce  point  de  A'ue, 
précisément,  il  y  a  une  grande  dilTérence  entre  le  Baptême  et  la 

Pénitence  —  différence  qui,  sans  doute,  provient  de  l'institution 
établie  par  Dieu,  mais  qui  repose  pourtant  sur  la  nature  et  les 
propriétés  de  ces  deux  sacrements.  Dans  le  Baptême,  qui  tire 
toute  son  efficacité  de  la  Passion  du  Sauveur  {tolam  et  plenani 

efficacinm  a  passione  recipit  —  S.  Bonav.),  Thomme  naît  à  la 
vie  spirituelle,  ce  qui  suppose  la  remise  de  toute  peine  ;  tandis 

que  le  sacrement  de  la  Pénitence  est  un  remède  contre  les  l)les- 
sures  ou  les  maladies  mortelles  et  que,  par  consé([uent,  il 
ressemble  à  une  cure  ou  à  un  traitement  qui  réclame  du  malade 

de  nombreux  eflbrts  dont  dépend  beaucoup  le  succès.  Au  caté- 

chumène on  demande  seulement  la  pénitence  intérieure  et  l'aveu 
secret  de  ses  fautes  devant  Dieu  ;  de  celui  qui  rcroitle  sacrement 
de  la  Pénitence  on  exige  en  outre  la  confession  extérieure  de 

ses  péchés  devant  le  représentant  de  Dieu  et  une  satisfaction 
accomplie   par  des   œuvres    (Cfr.  S.   Tuom.,  3.  q.  08,  a.  6).  La 

(1)  Non  slalîm  por  in'iinuin  nctiini  ixiMiilontirp.  (pif  i(>niilliliir  ciilpn. 
solviUir  rcnlus  lolius  pœnfr,  sed  cninplolir^  omnilni~  puMiitiMilia*  aclitHis 
(S.  TiioM.,  3,  q.  8G,  a.  4,  ad  3\ 

(2)  Ad  illud  quod  ol)jicilui%  quod  romola  rulpa  deliol  por  consef|uens 
rcmovori  prrnd,  diciMidum,  (pioil  illud  vcruni  osl  do  pn>na  .Tlrnin  et  ojus 
roatu,  do  aliis;  voro  pcrni^^  lompc)ralil)tis  lior  non  oportoi.  sirui  manifos- 
liini  osl  in  sacramonlo  iKiMiitonlia*.  in  qno  olsi  doloalnr  oïdpa  in  ronlri- 
liono.  niliilomirms  lamcn  ohligcilurhomo  ad  ffalinfiv'linnem  :  <pianivis  onim 
Dens  rcmillal  offensnm,  adluic  ({ua*ril  cmcndam  S.  Bon  av..  ii,  disl.  3?,  a. 
1,  q.  1). 
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<i  rémission  entière  et  parfaite  des  péchés  »  [inlegra  et  perfecta 

peccaiotnim  remissio  —  Trid.,  sess.  14,  can.  4)  relativement  à 

la  coulpe  et  à  la  peine  n'est  obtenue  ici  qu'à  la  condition  de 
joindre  à  la  confession  et  à  l'absolution  du  prêtre  une  satisfac- 

tion proportionnée.  11  est  très  rare  qu'une  telle  satisfaction  ne 
soit  point  nécessaire  en  elle-même  :  il  faudrait,  par  exemple, 
que  le  pénitent  accusât  ses  fautes  avec  une  douleur  si  profonde 

et  si  vive  (1)  qu'en  raison  de  cette  douleur  l'absolution  sacra- 
mentelle pût  remettre  aussitôt  toutes  les  peines  temporelles  (2). 

D'ordinaire  la  disposition  ou  la  contrition  du  pénitent  n'a  pas 
cette  perfection  et,  après  l'absolution,  il  reste  une  peine  plus  ou 
moins  grande  à  expier  pour  le  péché.  Polest  esse  conversio  men- 

tis in  Deiun  et  in  detestationem  peccati  lam  vehemens,  qiiocl  per- 
fecle  remissionem peccati  homo  consequitiir,  non  soliun  quantum 
ad  purgationem  culpœ,  sed  etiam  quantum  ad  remissionem  totius 
pœufe.  Hoc  autem  non  semper  contingit.  Unde  quandoque^  per 
contritioiiem  amota  culpa  et  reatu  pœnœ  seternœ  soluto,  remanet 

oLdigatio  ad  aliquam  pcenam  temporalem,  ut  juslitia  Dei  salve- 
tur^  secundum  quam  culpa  ordinatur  per  pœnam  (S.  TnoM., 
c.  gent.^  iv,  72). 

6.  —  Que  Dieu,  en  communiquant  la  grâce  justifiante  au  pé- 

cheur, puisse  lui  remettre  la  coulpe  et  la  peine  éternelle  et  exi- 

ger, cependant,  en  raison  de  sa  justice,  le  paiement  d'une  peine 
temporelle,  on  le  conçoit  aisément  et  c'est  là  une  vérité  hors  de 
doute.  C'est  un  pardon  véritable,  bien  qu'il  ne  soit  point  aussi 
parfait  que  la  rémission  obtenue  par  le  Baptême  et  par  le  mar- 

tyre. INIême  avec  le  secours  de  la  grâce,  le  coupable  ne  peut 

(1)  Ouum  mens  a  peccato  avertitur,  tam  vehemens  poLesl  esse  peccali 
displicentia  et  inlitesio  mentis  ad  Deum,  quod  non  remanebit  obligalio  ad 
aliquam  pœnam.  Nam  pœna,  quam  quis  palilur  post  peccati  remissionem, 
ad  hoc  necessariaest,  ut  mens  firmius  bono  inhœreat,  homine  per  pœnas 
castigato  (pœnœ  cnim  medicinse  quœdam  sunt\  et  ut  etiam  ordo  justitiee 
servetur,  dum  qui  peccavit  sustinet  pœnam.  Dilectio  autem  ad  Deum  suf- 
ficit  mentem  bominis  firmare  in  bono,  prœciptie  si  vehemens  fuerit;  dis- 
plicentia  autem  culpœ  prœteritœ,  quum  fuerit  intenso,  magnum  affert 
dolorem.  Unde  per  vehemenliani  dilectionis  Dei  et  odii  peccati  prœterjti 
excluditur  nécessitas  satisfactoria?  vel  purgatoriœ  pœnte,  et  sinon  sit  tanta 
vehementia  quod  tolaliter  ])fenam  excludat,  tamen,  quanto  vehcraentior 
fuerit,  tanto  minus  de  pœna  sufficiet  (S.  Thom.,  c.  Genl.,  ni,  158). 

(2)  Intensio  contritionis  polest  attendi  dupliciter.  Uno  modo  ex  parte 
caritalis,  quœ  displicentiam  causât,  et  sic  contingit  tantum  intendi  carita- 
tem  in  actu,  quod  conlritin  inde  sequens  merebitur  non  solum  culpœ 
amotionem,  sed  etiam  absolutionem  ab  omni  pœna.  Alio  modo  ex  parte 
doloris  sensibilis,  quem  voluntas  in  contritione  excitât,  et  quia  iile  pœna 
etiam  qusedam  est,  tantum  polest  intendi.  quod  sufficiat  ad  deletionem 
pœnse  et  culpœ  (S.  Thom.,  iv.  dist.  17,  q.  2,  a.  5,  sol.  2). 
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jamais  satisfaire  absolument  pour  l'olVcnse  commise  envers 
Dion  par  le  péché  mortel,  ni  avoir  un  droit  proprement  dit  au 
pardon  de  cette  olïense.  La  rémission  du  péché  mortel  est  donc 
toujours  une  faveur  de  Dieu.  Or,  évidemment,  Dieu  est  libre 

non  seulement  d'exercer  sa  miséricorde  en  pardonnant  et  en 
rendant  son  amitié,  mais  encore  d'affirmer  sa  justice  en  ne 
remettant  point  la  peine  tout  entière,  en  imposant  une  peine 
temporelle  pour  la  complète  expiation  des  péchés  pardonnes  (1). 

El  si  divina  misericordia  relinqual  offensa  m  homini  dando  gra- 
tiam,  non  tamen  ila  oninino  relinquit^  quin  eliam  exigal  de  of- 

fensa satisfactionem  /:>?/■  justitiam  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  15,  p.  1, 

q.  1).  Ce  châtiment,  d'ailleurs,  Dieu  ne  l'exige  qu'autant  que  le 
pécheur  justifié  le  mérite  encore  :  Postqnam  homo  per  graliani 
remissionem  peccati  conseciilns  est  et  ad  statuni  gratiœ  reductiis^ 
remanet  obligatus  ex  Dei  jastilia  ad  aliquam  pœnnm pro  peccalo 
commisso  (S.  Thom.  c.  gent.,  ni,  158).  Dès  lors  toute  dette  de 

peine  temporelle  est  éteinte,  si  la  ferveur  de  la  charité  et  la  con- 
trition du  pénitent  atteignent  un  degré  tel,  que  la  préparation 

même  à  la  justification  compense  déjà  entièrement  le  désordre 

contenu  dans  le  péché  et  satisfait  pleinement  à  la  justice  di- 
vine (2). 

7.  —  En  fait,  Dieu  ne  remet  point  toujours  aux  coupables 

toutes  les  peines  temporelles  en  même  temps  qu'il  leur  remet  la 
coulpe  et  la  peine  éternelle  :  l'Écriture  el  la  Tradition  l'attestent 
de  la  manière  la  plus  évidente  (quam  nianifestissime  —  Tinn.). 

a)  L'Écriture  nous  olTre  sur  ce  point  des  textes  «  clairs  et 
concluants  >>.  Lorsque  «  tous  les  enfants  d'Israël  murmurèrent 
contre  Moïse  et  Aaron  »,  le  Seigneur  mena(;a  de  «  les  frapper  de 

(1)  Ouainvis  amicus  non  cxigat  abamico  pœnam  oam  quam  condonavil, 

non  est  tamen  contra  logem  amicilia^,  si  ab  eo  ([iicm  rocipit  in  amicitinm, 
cxigat  iil  ([uod  juslitia  roqnirit.  Sic  Dons  per  alxjlitionoin  cuI[),Te  i-<M'i|Mt 
homincm  in  amicitiam  :  ad  demonstralionem  lamcn  jiislilijc  cxii,Mt  saltem 

Icmporalem  aliquam  pionam  nb  eo,  cui  condonavil  .'etcrnam  ^Svlvrts,  3, 
q.  80,  a.  4). 

(2)  Sicut  juslificatio  non  exciudit  omnia  vcnialia,  ita  perse  et  ut  in  plu- 
rinium  non  oxclndit  conversioncMii  ad  !)onum  temporale,  in  qua  |)ecralum 

vcniale  et  mortalc  conveniunt,  sod  ad  hoc  requii-iliu-  pcrfcclisi^inKi  et  vchc- 
rnenlissima  contiilio,  (juani  connnuniter  jnstilicatos  non  eiicere  manilestum 

ei'goper  se  loqueiido  et  ut  in{)lurimum  ex  vi  jnstiriralionis  non  polest 
ntelligi  perfecte  et  adaîfiuale  exclusa  conversio  voiuntatis  ad  lionum  tem- 

porale ;  ad  hoc  cpiippe  necessariuni  esset,  talem  Jic  tantam  fuisse  conver- 
sioiiem  seu  displicenliam  peccati,  quod  cxclusisset  alTcctum  quendibel  ail 
bonum  tenq)orale  et  penitus  e\tiri)aiet  complacentiam  in  illo  liabitam, 
quod  raro  accidit,  quantumvis  iiomo  su|ijionatur  in  gratia  ̂ Salmant.  disp. 
G,  (lui).  3.  II.  17G). 
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la  pesle  et  de  les  détruire  ».  Moïse  intercéda  pour  le  peuple,  ëf, 

en  sa  considération,  le  Seigneur  pardonna  aux  enfants  d'Israël 
leur  péché,  mais  ils  durent  subir  un  cliàtiment  temporel.  Ps'ul  de 
ceux  qui  avaient  murmuré  ne  devait  «  voir  la  Terre  promise  »  ; 
leurs  corps  demeurèrent  «  gisants  dans  la  solitude  ».  «  Pendant 
quarante  ans  aous  porterez  la  peine  de  vos  iniquités  et  vous 
connaîtrez  ma  vengeance,  parce  que  je  traiterai  comme  je  lai 

■dit  tout  ce  peuple  pervers  qui  s'est  soulevé  contre  moi  ;  il  sera 
consumé  dans  cette  solitude  et  il  y  mourra  »  fCfr,NrM.,xiv,i,35). 
Palet  ex  dictis,  qiiocl  Dominus  ssepe  dimillil pœnilenti  peccata 
sua  quantum  ad  culpam,  non  tamen  quantum  ad  pœnam  (Dion. 

Cartus.,  Enarr.  in  c.  xiv  Numer.^  art.  24).  —  Le  temps  de  l'é- 
preuve est  écoulé  :  une  nouvelle  génération  a  grandi  dans  le 

désert.  Au  commencement  de  la  quarantième  année  après  la 

sortie  d'Egypte,  les  Israélites  se  trouvent  sur  la  limite  méridio- 
nale de  la  Palestine.  Comme  autrefois  pour  leurs  pères  Feau 

leur  manque  :  comme  leurs  pères  ils  murmurent  contre  Moïse  et 

Aaron.  Moïse  reçoit  du  Seigneur  l'ordre  de  frapper  de  sa  verge 

un  rocher  pour  en  tirer  de  l'eau.  Au  second  coup  les  eaux 
jaillissent  en  abondance  iegvessœ  sunt  aquse  largissimœ).  Mais, 
en  cette  circonstance.  Moïse  et  Aaron  ont  hésité  un  ins- 

tant dans  leur  confiance.  «  Pourrons-nous  faire  sortir  de  l'eau 
de  cette  pierre  ?  »  Ce  doute  était  assurément  une  faute  grave. 

Dieu  pardonna  à  Moïse  et  à  Aaron  ;  mais  il  leur  déclare  qu'en 
punition  ils  n'introduiront  point  le  peuple  dans  la  Terre  pro- 

mise, qu'ils  mourront  dans  le  désert.  Aaron  mourut  sur  le  mont 

Hor,  aux  confins  d'Edom  ;  et  Moïse  sur  le  mont  Nébo  d'où  le 
Seigneur  lui  permit  de  voir  le  pays  de  Chanaan  (Num.,  xx,  3  ; 

Deuter.,  xxxii,  51-52). —  David  s'était  rendu  coupable  d'adul- 
tère et  d'homicide.  Le  prophète  Nathan  lui  rappelle  son  crime, 

David  fait  pénitence  et  obtient  son  pardon.  ̂ lais  il  fut  puni  — 

surtout  par  la  mort  de  l'enfant  qu'il  aimait  tendrement  (II  Reg.,xi, 
13-18)  (1).  Quum  David pœnitens  dixisset  ad  Nathan  :  «  Peccavi 
Domino  »,  dixit  Nathan  ad  illum  :  «  Dominus  quoque    transfulit 

(1  1-  Dominui?  quoque  transtulit  »,  i.  e.  a  te  abstulil  et  dimisit,  <<  pccra- 
tum  tuum  ».  i.  e.  concreriem  scelerum  qufe  fecisli  :  qure  omnia  quantum 
ad  culpam  tibi  ienovit  eodem  momento,  quo  ex  vera  contritione  dixisti: 
«  Peccavi  Domino  »,  sed  quoad  pœnam  non  dimisit  ea  tibi  plenarie,  quia 
Deus  inultum  ire  non  palitur  ullum  peccalum  (Job.,  xxiv,  12),  Et  tamen 
ipsa  contritio  de  peccato  est  magna  pars  ultionis,  imo  et  satisfactionis, 

sicut  et  pudor  de  enormitate  et  turpitudine  culpse,  sirailiter  humili^4  con- 
fessio  oris  :  imo  contritio.  pudor,  humilialio  possent  esse  tam  intensse, 
(juod  totam  delerent  iniquilatem  etiara  quantum  ad  pœnam  (Diox. 
Caistls.,  Enarr.  in  c.  72,  /.  2  Beg.). 
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pcccdliuu  luinn,  non  morieris.  Vei-uinl<uncn  /llius,  qui  nains  est 
tihi...  morte  niorietur  »,  quod  fnil  in  jurnain  prœccilentis  pec^ 
cati.  IJrgo  reniissa  cu/pa  remaiioL  rcalus  alicujus  pœn^  (S. 

Thom.,  ;î",  p,  80,  a.  4^. 
b)  Toulc  la  Tradition  de  l'Eglise  conlirme  ([u'après  la  remis- 

•^ion  du  péché  il  reste  une  peine  à  subir;  l'ancienne  discipline 
pénilenliaire  l'atteste  d'une  manière  évidente.  Les  pratiques  de 
pénitence,  si  sévères,  si  prolongées,  n'avaient  pas  seulement 
pour  but  de  préparer  le  pécheur  à  recevoir  la  grâce  de  la  justi- 

fication :  elles  servaient  également  à  venger  les  fautes  commises 

et  déjà  confessées  —  elles  suivaient  donc  l'absolution  elle-même. 
Cette  discipline  est  un  argument  irréfragable  en  faveur  de  la 

doctrine  de  l'Église,  que  la  pénitence  qui  suffit  pour  la  rémission 
de  la  coulpe,  ne  suffit  point  toujours  pour  la  rémission  de  toute 
la  peine,  pour  satisfaire  pleinement  à  la  justice  divine.  En  cette 

vie  «  l'homme  est  dans  la  nécessité  de  souffrir,  alors  même  que 
ses  péchés  lui  ont  été  pardonnes  [etiam  remissis  peccatis),  bien 
que  le  péché  soit  la  première  cause  de  sa  misère.  La  peine  dure 
plus  longtemps  que  la  faute  [productlor  est  enim  pcena  quani 
culpa)^  alin  que  nous  ne  considérions  point  la  faute  comme  un 
mal  léger  [ne  parva  piitaretiir  ciilpa)^  si  le  châtiment  finissait 

avec  elle  [si  cum  illa  finirelur  et  pœna).  Alors  même  que  l'homme 
ne  porte  plus  le  poids  de  la  faute  qui  le  conduirait  à  la  damna- 

tion éternelle,  la  punition  pèse  sur  lui  au  moins  temporaire- 
ment {temporaliler),  comme  un  témoignage  de  sa  misère,  comme 

un  moyen  d'amender  sa  vie  ou  de  pratiquer  la  patience  »  (S. 
vVuG.,  in  Joann.,  tr.  124,  n.  5).  «  Verilatem  dilexisti  »  i.  e.  impu- 
nila  peccata  etiam  eorum,  quibus  ignoscis,  non  reliqiiisti.  Ignos- 
cis  confïtenti^  ignoscis,  sed  seipsum  punienti  :  ila  servatur  mise- 

ncordid  el  vevitas  —  misericordia,  quia  homo  liberalur,  veritas, 
quia  peccalum  jiunitur  (S.  Auc,  in  Ps.  l,  n.  11), 

D'autre  part,  la  doctrine  de  l'existence  du  purgatoire,  tou- 
jours enseignée  par  l'Eglise,  est  encore  une  preuve  qu'après  la 

remise  de  la  faute  il  reste  des  peines  temporelles  à  expier.  Dans 

le  purgatoire,  en  etï'et,  ce  sont  aussi  dos  péchés  dont  la  coulpe 
a  été  pardonnée  (péchés  mortels)  qui  doivent  être  expiés.  At)- 
solve  animam  ab  omni  vinculo  delictoriim,  anima  a  peccatis  om- 

nibus exualur,  animabus  cunctorum  remissionem  Iribue  peccalo- 
rum,  patris  et  malris  meœ  peccata  dimiite,  animœ  a  lerrenis 
exul.e  contaf/iis^  omnibus  in  Chvislo  quiescentilnis  da  propilius 

reniam  peccatorum  —  ces  expressions  et  d'autres  semblables  de 
la  liturgie  des  défunts  ne  peuvent  s'entendre  exclusivement  des 

fautes  vénielles  :  elles  s'appliquent  aussi  aux  péchés  mortels 
doni  la  peine  lemporclle  doil  êlre  expiée  dans  le  |>urgaloire  (("fr. 
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S.  TiiOM.,  Compcnd.  theol.^  c.  181.  S.  Bonav.,  iv,  disl.  20,  p.  1, 

q.  1). 

8.  —  Le  dogme  catholique  de  l'obligation  de  réparer  d'ordi- 
naire par  des  œuvres  de  pénitence  ou  par  des  peines  temporelles 

l'otTense  faite  à  Dieu  —  alors  même  que  la  coulpe  et  la  peine 
éternelle  ont  été  pardonnées  —  ce  dogme  s'appuie,  en  outre, 
sur  la  raison  théologique.  C'est  là  une  disposition  bien  digne  de 
l'infinie  sagesse  de  Dieu,  puisqu'elle  révèle  merveilleusement  la 
justice  unie  à  la  miséricorde.  In  contritione  Deiis  diinillil pœnam 
îeternam^  quia  ibi  principaliler  operatur  misericordia  relaxons, 

secl  in  satisfactione  jusi'ilïa,  in  confessione  vero  utraque,  iinde 
quasi  médium  tenet,  in  cujus  signum  fil  ibi  ligalio  el  solulio 
(S.  Bonav.,  iv,  dist.  15,  p.  2,  a.  1,  q.  2). 

Évidemment,  quand  il  s'agit  de  rendre  la  vie  de  la  grâce  à 
des  fidèles  qui,  en  leur  qualité  de  membres  de  l'Église,  ont  été 
éclairés  surnaturellement  et  ont  goûté  la  douceur  du  Seigneur 

(Hebr.,  VI,  4-5  ;  1  Petr.,  ii,  3),  il  convient  d'user  d'une  sévérilé 
plus  grande  que  dans  le  cas  où  il  faut  amener  pour  la  première 

fois  au  bercail  de  Jésus-Christ  une  pauvre  brebis  égarée 
(I  Petr.,  ii,  25;  Joann.,  x,  11,  sq.).  La  justice  divine  demande 

donc  que  les  enfants  de  l'Église  qui  sont,  après  le  Baptême, 
tombés  dans  le  péché,  ne  demeurent  point  sans  châtiment,  mais 

qu'ils  expient,  même  après  l'absolution  reçue,  les  fautes  com- 
mises. Universœ  viœ  Domini  misericordia  el  verilas  (Ps.  xxiv, 

10)  ;  sic  aulem  misericord'm  pareil  Dominas,  ul  verilati  s/t'c  jus- 
titise  non  fiai  prsejudicium  :  ideo  dimillil  culpam  et  pœnam  seler- 
nam,  ila  lamen,  ul  obligalum  leneal  ad  pœnam  temporalem  (S. 
Bonav.,  iv,  dist.  20,  p.  1,  q.  1).  Mais  cette  sévérité  plus  grande 

est  précisément  une  preuve  d'amour  pour  le  pécheur,  parce 

qu'elle  lui  procure  de  nombreux  avantages.  Les  peines  tempo- 
relles peuvent  ou  doivent,  du  moins  en  partie,  être  rachetées  ou 

expiées,  dès  ici-bas,  par  diverses  pratiques  de  pénitence  :  ces 
œuvres  .satisfactoires  sont  une  sorte  de  punition  ;  elles  ne  dé- 

tournent pas  seulement  Ju  péché,  elles  rendent  le  pénitent  plus 

attentif  et  plus  vigilant  pour  l'avenir.  Elles  sont,  en  même  temps, 

une  médecine  qui  guérit  l'infirmité  de  l'humaine  nature  en  di- 
minuant l'inclination  au  péché  et,  par  suite,  elles  ne  contribuent 

pas  peu  à  rendre  plus  facile  la  pratique  de  la  vertu.  En  ne  lais- 
sant point  sans  punition  les  fautes  de  ses  enfants  qui  retombent 

dans  le  péché.  Dieu  les  oblige  à  conserver  toute  leur  vie  des 

sentiments  de  pénitence  et  à  pratiquer  des  œuvres  qui  non  seu- 
lement délivrent  du  péché,  mais  encore  préservent  de  fautes 

nouvelles.  Inleriov pœnilenlia  esl,  qua  quis  dolel  de  peccalo  com- 
misso,  el  lalis  pœnilenlia   debel  durare   usque  ad  fmem   vilse  : 
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scmpcr  ci}im  dchel  homini  displlcere  r/aod  percavil.  — •  Pœnilen- 
lia  rcro  rxlerior  esl,  qua  qiiis  cxleriora  signa  doloris  osiendil  et 
vevbo  tenus  peccata  sua  confdelur  sacerdoti  absoiventi  et  juxia 
ejus  arbitrium  satisfacit,  et  talis  poenitentia  non  oportel  quod 
duvet  usque  ad  fmem  vitce^  sed  usque  ad  delerminatuni  lempus 
secundum  mensuram  peccati  (S.  Tiiom.,  3,  q.  84,  a.  8). 

r^-"^ 5.  —  La  satisfaction  comme  acte  de  la  vertu  de  pénitence. 

1.  —  C'est  avec  justice  que  Dieu  nous  afflige  pour  nos  pé- 
chés (Juste  pro  peccatis  nostris  affligimur  —  Miss.  Rom.),  même 

après  que  la  coulpe  nous  a  été  remise.  Ces  châtiments,  qui  ne 

sont  que  temporels,  doivent  être  expiés  en  état  de  grâce  —  soit 
ici-bas  soit,  après  cette  vie,  dans  le  purgatoire  (Trid.,  scss.  6, 

can.  30).  Du  reste,  l'expiation  des  peines  temporelles  se  fait, 
dans  chacun  de  ces  deux  stades,  d'une  façon  essentiellement  dif- 

férente fl).  La  mort  est,  pour  l'homme,  le  terme  des  œuvres  ou 
des  souffrances  méritoires  :  dans  l'autre  vie,  chacun  reçoit  selon 

ce  qu'il  a  fait  ici-bas  (Il  Cor.,  v,  10);  après  la  mort,  c'est  la  jus- 

tice de  Dieu  qui  règne  seule  ;  sur  cette  terre,  c'est  surtout  sa 
miséricorde  (Ps.  en,  10-14).  Puis  donc  que  la  satisfaction  que 

le  juste  s'impose  volontairement  comme  un  châtiment,  lui  con- 
fère un  droit  à  la  remise  de  ce  châtiment,  on  peut  la  considérer 

comme  une  sorte  de  mérite  —  et,  dès  lors,  elle  ne  peut  point 

trouver  place  dans  l'autre  monde  (2).  Le  châtiment  au  sens  ri- 
goureux du  mot,  c'est-à-dire  la  peine  vindicative  [pœna  vindi- 

cativa),  est  un  mal  qui  répugne  non  seulement  au  bien-être, 
mais  encore  à  la  volonté  de  celui  qui  est  châtié,  mais  que  Dieu 

(1(  QuicunKinc  posl  liane  vilnm  pro  peccntis  puniunlur,  Icmporalo  sup- 
plicium  <lo  manu  Dei  suscipionles,  non  illi  pro  pncna,  scd  in  pœna  satis- 
laciunt.  Hoc  cnim  patiuntur,  (piod  JM^stilia  Dei  tampiam  fixa  Icgo  ordiiiavit 
lialionflum  pro  i)eccatis  reniissa  ciilpa.  AUpie  lia^c  salislaclio  eslaniniarnm 
in  purgatorio.  —  Vcruni  si  «luis  ttMnpus  illud  non  exspeclet,  scd  sollicite 
|)rœveniat,  pœnas  in  hoc  sa*culo  de  soipso  oxiijrens.  quoniam  talcm  coni- 
nuilaliononi  sivo  redcmplioncni  po'n.T  divina  i)onii;nilas  recipil,  imo  ol 
pran-ipil  ac  rcquirit,  quum  nioncl  ul  dif^nos  paMiitcidifc  fructus  facimus  : 
iilins,  inqnani,  (jui  8ic  facil,  non  jani  in  pa'na,  scd  pro  pœna  salisfaclio 
cpI,  quia  vidcliccl  seipsuui  hic  i)unit,  ut  ])raîparalani  in  fuluro  sfocuio 
IMiMiain  cvadat.  Taies  sunl  in  iiac  vila  pœniUMiliuni  satisfaclionos  (K>sTns, 
IV,  disl.  IJ,  S  9). 

('2)  Salisfaccre  est  mcreri  rcmi^^sionein  po-na»,  scd  anima*  in  puriralorio 
sunl  extra  stalum  meren«ii  :  crgo  simt  cxlra  slatum  satisTaciendi  ^Hu^uAnD. 
A  Mkd.,  IV,  disl.  20,  a.  2,  q.  2). 
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exige  du  coupable  pour  rétablir  Tordre  de  la  justice  détruit  par 
la  faute.  Or,  les  âmes  qui  ont  quitté  cette  vie,  supportent  sans 
doute  volontairement  les  châtiments  que  la  justice  de  Dieu  leur 

inflige  ;  mais  il  n'y  a  point  là  satisfaction  {satisfacio)  propre- 
ment dite  ;  c'est  plutôt  une  sorte  de  satispassion  {salispassio)  (1). 

Liberanlur  animse  decedentes  ciim  grcitia  ab  obligatione  pœnse 

peccatis  debitse  per  pœnam,  qiiam  in  plirgalorio  siislinenl  pa- 
lienler  :  talis  tamen  pœna  non  iia  proprie  dici  polesl  salisfac- 
ioria  sicid  illa,  qiiœ  est  voluntarie  assiimpta,  el  ideo  pariun  de 
pœna,  qiiani  homo  vohinlarie  assumil  in  hoc  miindo,  libéral  eum 

a  magna  porlione  illius  pœnse,  qiiœ  esl  inpurgatorio  (Richard,  a 
Med.,  IV,  dist.  20,  a.  2,  q.  2).  Puisque,  durant  cette  vie,  qui  est 
«  le  temps  de  la  grâce  »,  nous  pouvons,  avec  une  facilité  du 

moins  relative,  expier  la  dette  de  nos  péchés,  il  serait  donc  in- 
sensé de  négliger  les  œuvres  volontaires  de  pénitence  et  de 

difl'érer  cette  expiation  jusqu'au  purgatoire  où  il  faut  souffrir 
incomparablement  davantage  et  beaucoup  plus  longtemps  —  et 
cela  sans  aucune  espèce  de  mérite  pour  le  ciel  (2). 

2.  —  La  remise  des  peines  temporelles  dues  au  péché  suppose 

toujours  l'état  de  grâce,  et  ne  peut,  dès  lors,  appartenir 

qu'aux  seuls  justes.  Or,  dans  l'Église  et  par  l'Église,  de  nom- 
breux moyens  sont  mis  à  la  disposition  des  justes  pour  les  dé- 

livrer de  la  dette  du  péché.  Ici,  nous  ne  parlons  point  de  la 
remise  des  peines  temporelles  ex  opère  operalo,  qui  se  fait  par 
la  vertu  du  sacrifice  eucharistique,  par  certains  sacrements  et 

par  les  indulgences  :  nous  n'envisageons  que  Vopus  operantis, 
c'est-à-dire  les  actes  humains,  et  nous  nous  demandons  si,  et  à 
quelles  conditions  et  par  quelles  œuvres  le  juste  peut  satisfaire 
pour  les  peines  temporelles  dues  au  péché.  La  satisfaction  dont 

il  s'agit  est  un  acte  de  vertu,  un  acte  ou  une  souffrance 
agréable  à  Dieu,  acte  ou  souffrance  qui  contre-balance  la  peine 

'1)  Pœnam  temporalem  si  propria  voluntate  homo  a  se  exegerit,  per 
hoc  Deo  salisfacere  dicitur,  inquantura  cum  labore  et  pœna  ordincm  divi- 
nitus  institutum  exsequitur  pro  peccato  se  puniendo,  quem  peccando 
transgressus  fuerat  propriam  volunlalem  sequendo.  Si  aulem  a  se  hanc 

pœnani  non  exigal,  quum  ea,  qiiee  divinœ  providenticC  subjacent,  inordi- 
nala  rcmanere  non  possint,  hœc  pœna  infligclur  ci  a  Deo  necv  lalis  pœna 
salisfacloria  dicetur,  quum  non  fuerit  ex  elccUone  palienlis,  sed  dicctur 

purgaloria,  quia  alio  puniente  quasi  purgabilur,  dum  quidquid  inordi- 
natum  fuit  in  eo,  ad  debitum  ordinem  reducetur  (S.  Tno.v.,  c.  Génies,  m, 
158). 

(2)  Stullum  est  neglecta  ultronea  salisfactione  hujus  sfeculi  velle  se  re- 
servari  acerbissimis  cruciatibus  futuri  sœcuii,  ubi  satisfaclio  tantum  est 
salispassio,  non  patienliœ  meritum  neque  virtulis  augmentum  neque  boni 
operis  exemplum  (Estius,  iv,  dist.  15,  §.  21). 
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UMuptiirllr  (lu  pôcliô  —  ot  qui,  par  suite,  procluil  la  remise  de 
celle  peine.  I\sl salisfaclio  rei  debitœ  inlegra  solutio  (Cat.  Rom., 

p.  2,  c.  5,  i[.  5"2,,  Celui  qui  satisfait  prévient  la  justice  vindica- 

live  et,  volontairement,  il  oflVe  à  Dieu  un  équivalent,  c'est-à- 
dire  une  compensalion  pour  le  chûliment  imposé.  Une  telle 
conipensalion  esl  bien  propre  à  réparer  le  désordre  même  ([uc 

le  ciulliment  étail  desliné  à  ramener  à  l'ordre.  Pœnitenlùe pœna 
a  nohis  suscepla  Dei  animadversionem  suppliciaque  in  nos  cons- 

titiila  anlevertil  (Cat.  Rom.,  p.  '2,  c.  5,  q.  55).  La  «  satisfaction  » 
remplace  donc  la  «  satispassion  »  de  la  redoutable  prison  où, 

dans  l'autre  vie,  la  justice  divine  exige  du  coupable  le  paiement 
de  la  dette  jusqu'à  la  dernière  obole  (Matth.,  v,  2Gi.  Le  péché 

ne  détruit  pas  seulement  l'amitié  de  Dieu  :  il  détruit  aussi  l'ordre 
de  la  justice  divine.  Par  l'infusion  de  la  grâce  sanctifiante  ou 
par  la  remise  de  la  coulpe  et  de  la  peine  éternelle,  l'âme  rentre 
dans  lamitié  de  Dieu,  tandis  que  l'obligation  de  réparer,  par  la 
satisfaction  ou  par  la  satispassion  l'ordre  violé,  subsiste  encore 
d'ordinaire. 

3.  —  Les  théologiens  sont  à  peu  près  unanimes  à  enseigner 

que  le  juste  peut,  pour  les  peines  temporelles,  satisfaire  de  con- 

digno  (1),  c'est-à-dire  au  sens  rigoureux  du  mot.  Ilsec  sententia 
communis  esl  omnium  Iheologorum  (Lugo,  disp.  "24,  secl.  1,  n. 
8).  Opéra  nostra  de  condigno  et  exjusiitia  sunl  salis factoria  pro 
pœna  temporali,  quœ  alioqiii peccatis  deslinaiaerat  in  purgatorio 

'Tanner,  disp.  6,  q.  8,  dub.  2,  n.  50).  Cfr.  Denziger-Stahl,  En- 

r/iirid.^  n.  939,  957.  On  trouve  d'ordinaire  une  preuve  de  cette 
vérité  dans  les  expressions  du  concile  de  Trente  (sess.  4,  cap. 

8-9,  et  can.  13;.  En  effet,  le  concile  parle  ici  simplement  de 
la  satisfaction,  sans  indiquer  aucune  restriction  ;  il  dit  que  le 

juste,  par  ses  œuvres  de  pénitence,  «  satisfait  »  pour  les  peines 

temporelles:  ces  mots  ne  peuvent  donc  s'entendre  que  de  la 
satisfaction  parfaite  et  absolue.  Sali,sfacere  absolule,  esl  fa- 
cere  qiianlam  salis  el  omnino  ex  se  est  s.uffîciens  ad  solalioneni 

debili  (Salmant.,  disp.  10,  dub.  1,  n.  1"2).  —  Le  juste  peul,  vrai- 

(l'i  Nota  nostram  satisfactionem  nunquam  ila  esse  de  condigno,  quin 
-rTniter  ci  adiniscoatni-  niiiUiim  mi?cricor(li,T.  Primo,  quia  Dcus  ijratls 
liai  nobis  vire;^,  (jinixis  possiiniis  ojicra  salisfacloria  facere.  —  Secundo, 
qu<«l  opéra  nostra  lial)(\'mt  lantnin  vim  salisfaciciuli  pro  illis  pœnis, 
maxime  habetur  gk  mcrilis  C.iirisli.  —  Tertio,  quia  Deiis  gratis  nostra 
(ipora  ad  talem  satisfactionem  acceptai,  quum  seposila  promissione 
possot  nolle  ea  ila  acceplarc.  Hoc  tamen  non  inq)eflil,  quominus  nostra 
>ati>ra<;tio  sil  vere  de  condiijno,  siciil  ner  similes  comlitiones  in  nosiris 

mcrilis  impcdiunt,  quominus  de  condigno  pi-r  c:\  vil.im  .l'tiM-n.im  imMi-n- 
mur(CoNiNCK,  disp.  10,  dub.  3,  n.  21). 
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ment  et  au  sens  propre  du  mot,  mériter  le  bonheur  du  ciel  et 

l'augmentation  de  la  grâce  sanctifiante  :  à  plus  forte  raison  doit- 
il  pouvoir  offrir  une  compensation  suffisante  pour  l'expiation 
des  peines  temporelles.  —  Les  actions  et  les  soufTrances  du  juste 
possèdent  une  valeur  intrinsèque  si  haute  et  une  telle  dignité 

qu'elles  contrebalancent,  en  justice,  la  dette  de  la  peine  tempo- 
relle et  constituent,  par  conséquent,  un  droit  à  la  remise  de  celte 

peine.  Mais  si  cet  effet  se  produit  infailliblement,  c'est  unique- 
ment parce  que  (et  autant  que)  Dieu  la  promis  :  il  est  le  Juge 

suprême,  et  il  peut  exiger  la  peine  encourue  et  rejeter  toute 
compensation.  Or  Dieu  a  fait  cette  promesse  et  donné  cette 
assurance,  mais  seulement  pour  accepter  les  œuvres  satisfac- 

toires  comme  une  expiation  des  peines  du  purgatoire  ;  il  n'a 
point  promis  d'épargner  les  châtiments  en  cette  vie  ou  de  les 
abréger.  Ici-bas,  le  Seigneur,  Juge  et  Vengeur  de  toute  ini- 

quité, punit  parfois  les  péchés  par  les  châtiments  extraordi- 

naires (famine,  guerre,  maladie),  avec  tant  de  rigueur  qu'il  ne 
se  laisse  toucher  ni  par  les  supplications  ni  par  les  pénitences 
(Ps.  Lxxxviii,  31-33).  ><  Seigneur,  ne  me  châtiez  pas  dans  votre 
colère,  ne  me  reprenez  pas  dans  votre  courroux  »  (Ps.  vi,  2). — 
Cfr.  Palmieri,  de  pœnit.,  thés.  37  (1). 

La  valeur  des  œuvres  satisfactoires  de  l'homme  aussi  bien 

que  l'acceptation  que  Dieu  daigne  en  agréer  vient  de  Jésus- 
Christ:  on  le  comprend.  C'est  uniquement  au  mérite  expiatoire 
et  à  la  grâce  du  Christ  que  nous  devons  cet  avantage,  que  nos 
œuvres  de  pénitence  soient  une  rançon  complète  pour  les 
peines  du  péché  et  que  Dieu  les  accepte  comme  une  entière  com- 

pensation pour  les  peines  incomparablement  plus  rigoureuses 
de  Fautre  vie  (2).  Pœnee  hujiis  vitse^   licet  longe  leviores  pœnis 

(l)  Deus  sœpe  staluit  aliquas  pœnas  pro  peccatis  infligere  in  hac  vita, 
ita  ut  nullam  aliam  salislaclionem  pro  iis  velil  acceptare.  Ratio  est.  quia 
ctsi  Deus,  quolies  hic  pcccata  punit,  id  faciat  ex  vera  justilia,  lamcn 
sœpe  hoc  facit  non  lam  ut  justitiaî  salisfaciat,  quani  ut  suam  in  peccatis 
l)uniendis  severitatem  nol:)is  nianifcstet  alque  ita  a  peccatis  nos  deter- 
reat,  ideoque  nullam  aliam  satisfactionem  })ro  iis  adniittit,  quia  hocaut 
■eorum  qui  puniunlur  aut  saltem  aliorum  saluti  expedit,  quse  in  ea  puni- 
tione  prœcipue  inlcnditur.  Secus  est  in  pœnis  purgatorii,  in  quibus  non 
spectatur  amplius  aliorum  correctio,  sed  solum  ut  justitiee  vindicativaî 
satisfiat  :  quare  omnis  alla  jusla  satisfactio  pro  iis  a  Deo  acceptatur 
(CoMNCK,  disp,  10,  dub.  3,  n.  20.  -  Cfr.  Aversa,  q.  3,  sect.  16). 

(2'  In  salisfactione  nostra  multa  sunt,  ex  quibus  inœqualitas,  quee  est 
ex  parte  gravitalis  et  diuturnitatis,  compensctur.  Primo,  quod  fiant  in  hoc 
sœculo,  quod  est  saeculum  misericordiœ,  non  judicii,  quum  pœna  pur- 
gatoria  pertineat  ad  futurum  sœculum,  quod  est  judicii.  —  Secundo,  quod 
sponte  suscipiantur,.  at  pœnœ   purgatoriœ   licet   patienter  ferantur,  non 
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juirujalorii,  hahcnl  in  Jiislis  dif/nildlein  cl  a'slimahilildlem  morn- 

lem,  (jiuv  cum  il/is  [xvnis  gi-ariorihas  constituil  œqiKtlilalem  mo- 
ralem  et  siif/icicnteni  pi'oportinnein  ad  condignam  sdlisfcirlin- 
nem  ;  qualenus  digmiin  est^  ut  propler  pœnam  ah  Iwmine  Dei 
amico  et  filio  adoplivo  volimtarie  propter  Deiim  sasceptam  ex 
gratta  C/iristi,  Deiis  Justiis  et  clemens  jiidex  non  infligat  alterani 
pœnam  temporalem  (ANTOiNn,  De  sacr.  pœnit.,  c.  4,  a.  2).  Par 

Jésus-Chrisl  et  on  Jésus-Chrisl  l'homme  a  ainsi  le  jDOUvoir  de 
faire  de  dignes  œuvres  de  pénitence  [digna  pœnitentiœ  opéra), 

après  avoir  changé  les  dispositions  de  son  cœur  et  s'être  con- 
verti à  Dieu  (AcT.,  xxvi,  20). 

4.  —  Pour  que  nos  œuvres  de  pénitence  puissent  élreofl'erles 
à  Dieu  et  acceptées  par  lui  comme  une  juste  expialion  des 
peines  temporelles  dues  au  péché,  elles  doivent  réunir  certaines 
conditions,  coïncidant,  du  reste,  très  sensiblement  avec  celles 

qui  sont  requises  pour  donner  à  nos  actes  le  mérite  proprement 
dit.  Et  même  la  véritable  satisfaction  agit  à  la  manière  du  mé- 

rite, en  tant  que,  par  sa  valeur  et  sa  dignité  intrinsèques,  elle 
confère  au  pénitent  un  droit  de  justice  à  la  remise  des  peines 
temporelles.  Celui  qui  satisfait  paie,  pour  la  dette  du  péché,  une 

rançon  proportionnellement  suffisante  {redi mit  pœnam)  et  il  mé- 

rite ainsi  de  condigno  l'extinction  de  sa  dette,  en  sorte  que  la 
justice  divine  soit  satisfaite.  A  ce  point  de  vue  la  satisfaction 

est  donc  en  quelque  sorte  un  mérite  dont  l'objet  n'est  point, 
sans  doute,  un  bien  positif  mais  la  suppression  d'un  mal,  d'une 
peine  à  payer.  Les  bonnes  œuvres  du  juste  possèdent  une  vertu 
méritoire  et  en  même  temps  satisfactoire,  à  un  point  de  vue 

d'ailleurs  quelque  peu  différent,  et  la  conséquence  en  est  que, 
dans  un  seul  et  même  acte,  le  mérite  et  la  satisfaction  ne  se 

rencontrent  pas  toujours  au  même  degré.  Est  merilum  adoptionis 

vit;c  ieternse  et  est  merilum  dimissionis  pœna*.  Merilum  vitœ 
selernx  consislil  in  radiée  caritatis,  merilum  autem  remissinnis 

pœnœ  non  lanlum  consislil  in  caritate^  sed  etiam  in  passionis  acer- 
bitatc.  Apcrlio  autem  Janux  (du  ciel)  principaliler  cnnsislehat 
quantum  ad  merilum  dimissionis  pœnœ  pro  eo  quod  illa  apertio 
fieri  hahebal per  opus  salisfaclionis\  satisfactio  autem  fit  maxime 
per  opéra  pœnalia  (S.  Bonav.,  m,  dist.  18,  a.  2,  q.  3). 

laiiion  spoiilc  siiscipiuiilui'.  —  Terlio,  ([uia  hoino  iii  hoc  s.'lmuiIo  pranciiR 
jutlicium  Dei  viiidictam  in  seipsuiii  overcens  ^I  Con.,  xi,  31).  —  (Jiiarlo, 
(juin  opéra  salisfactoria  in  lioc  s.tcuId  nuilliplicein  habeiil  niililatoin, 
nam  earncin  casliganl,  caulioiein  ivdfiunl  contra  pccratuni,  aMlilicanl 

eccicsiain,  juvanl  proximos,  iit  cleeniosyn.'c  cl  alia  niisericoniicT  opéra 
(Esiics,  IV,  (list.  15,  S  9). 

GHIR.   —  LKS   SAr.IîKMENTS.  —    IIF.    —    10. 



242       II.    LES  SACREMENTS  EN   PARTICULIER.    —   4.    LA  PÉNITENCE 

5.  —  Afin  qu'une  œuvre  satisfactoire  soit  une  compensation 
suffisante  pour  la  peine  à  endurer  dans  le  purgatoire,  il  faut 

que  celui  qui  accomplit  cet  acte  soit  juste  et  qu'il  soit  encore 
pèlerin  sur  celle  terre  (vialor):  état  de  grâce,  et  état  de  voya- 

geur sont  les  deux  conditions  essentielles  et,  par  conséquent, 

indispensables  pour  qu'il  y  ait  véritable  satisfaction. 
a)  Celui  qui  n'a  pas  la  charité  (I  Cor.,  xiii,  2),  celui  qui  n'est 

pas  l'enfant,  mais  l'ennemi  de  Dieu,  ne  peut  rien  faire  de  méri- 
toire pour  le  ciel  ni,  par  conséquent,  expier  les  peines  tempo- 

relles qui  sont  un  obstacle  à  l'entrée  dans  le  ciel.  Nullus  in  pec- 
calo  morlali  existens  polesl  salisfacere  pro  pœna  Umporall 
ralione  peccali  alicujus  débita.  Hsec  est  communior  sententia 

theologorutn.,  et  post  Tridentinum  (sess.  14,  cap.  8  ;  can.  13-14) 
videtar  res  adeo  certa,  ut  contrarium  non  passif  probabililer  de- 

fendi  (Suarez,  disp.  37,  sect.  2,  n.  3).  L'acceplation  de  la  part 
de  Dieu,  et  l'efficacité  de  la  satisfaction  de  la  pari  de  Ihomme, 
dépendent  surtout  et  avant  tout  de  la  dignité  et  de  la  noblesse 

surnaturelles  de  celui  qui  pose  l'acte  mériloire  et  qui  doit  ôlre 
l'enfant  adoplif  de  Dieu,  ou  animé  et  pénétré  de  la  charité  di- 

'  vine  afin  de  pouvoir  accomplir  des  bonnes  oeuvres,  capables  de 

constituer  une  expiation  suffisante,  d'après  les  exigences  de  la 

justice,  pour  compenser  le  châtiment  dû  au  péché.  C'est  seule- 
ment autant  (et  aussi  longtemps)  que,  comme  des  rameaux  vi- 

vants, nous  sommes  unis  à  Jésus-Christ,  la  vigne  véritable,  que 

•  nous  pouvons  «  produire  de  dignes  fruits  de  pénitence  »  (Trid., 
sess.  14,  cap.  8)  (1). 

b)  Ce  n'est  qu'en  cette  vie  que  l'on  peut  faire  des  œuvres 
méritoires  et  salisfactoires  :  avec  la  mort  commence  le  temps 

de  la  rétribution,  c'est-à-dire  de  la  récompense  et  du  châtiment 

'  (JoANN.,  IX,  4).  Et  si  les  souffrances  des  âmes  du  purgatoire  ne 
sont  plus  acceptées  par  Dieu  comme  une  satisfaction  propre- 

ment dite  (s«//s/ac//o/)/'oy:>œ«a),  c'est  uniquement  parce  que  ces 
âmes  ne  remplissent  pas  cette  condition  d'être  encore  dans  le 

temps  de  l'épreuve.  D'autre  part,  cependant,  les  souffrances  du 
purgatoire  ne  peuvent  point  (comme  les  soulïrancesdes  damnés) 

■  être  considérées  comme  une  «  satispassion  »  au  sens  rigoureux 

(1)  lUud  concilii  v  facienles  fruclus  clignos  pœnilenlix  »  plane  significat, 
quod  per  gratiam  a  Christo  nobis  collatam  facere  possumus  actus  salis- 
factorios,  qui  cl  pœnitentiœ  virtutis  sint  efTectus  et  fructus  digni  remis- 

•  sionis  lemporalis  pœnœ,  i.  e.  condigne  eam  satisfacientes,  quatenus  per 
hujusmodi  actus  ac  pœnalia  opéra  tantum  delectationis  et  gustus  nobis 
subtraliimu^,  quantum  per  peccati  indulgentiam  accepimus  (Salmant., 
disp.  10,  dub.  1,  n.  13). 
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tlu  mol  (salispassio),  parce  que  ces  saintes  ûmes  se  soumellent 
non  jioinl  involontairement,  mais  librement  et  avec  docilité  à  la 

punition  que  la  justice  divine  leur  impose  (l).Ob  defecliim  status 
ad  satisfaclioncni  petili  illa  loleratio  cvuciatus  amitlit  rationem 

salisfacliniiis  propric  et  transit  in  inipropriam,  quee  cum  satis- 
possione  etiani  late  sumpta  coincidit,  nani  qiiœ  proprie  est  talis, 

invitam  ac  reluclantem  criiciatus  sustinentiam  afjert  quod  piirga- 
forii  animat)iis  non  convenit  (Salmaxt.,  disp.  10,  dub.  3,  n.  48). 

(i.  —  11  est  évident  que  les  œuvres  satisfacloires  doivent  être 
moralement  et  même  surnaturellement  bonnes  parce  que,  sans 
cette  condition, elles  ne  pourraient  ni  plaire  à  Dieu  ni  être  accep- 

tées par  lui  comme  une  compensation  des  peines  temporelles. 

Quant  à  Tintention  d'expier  ces  peines,  il  est  bien  certain  qu'elle 
existe  suffisamment  dès  là  qu'on  agit  par  un  motif  surnaturel, 
c'est-à-dire  par  quelqu'un  des  motifs  que  la  foi  nous  pro- 

pose (2). 

Pour  que  l'acte  soit  moralement  bon,  il  fautaussi  que  cet  acte 
soit  voulu  librement,  c'est-à-dire  accompli  avec  la  liberté  suffi- 

sante. La  satisfaction  est  un  véritable  acte  de  vertu  et,  par  con- 

séfîuent,  un  acte  volontairement  accompli  par  Uhomme  en  l'hon- 
neur de  la  majesté  divine  comme  aussi  pogr  apaiser  la  justice 

de  Dieu.  Par  là  le  mérite  expiatoire  se  distingue  essentiellement 
ou  intrinsèquement  du  châtiment,  de  la  punition  à  laquelle  le 

juge  contraint  le  coupable.  —  Grâce  à  la  miséricordieuse  dispo- 

sition de  la  l'rovidence,  nous  pouvons  satisfaire  pour  le  châti- 

ment non  seulement  par  l'accomplissement  volontaire  des  œuvres 
de  pénitence,  mais  encore  par  l'acceptation  résignée  des    maux 

(1)  Ali(iiia  piviia  dicilur  Iripliciler  volunt.nria  :  iino  modo.  i[m;\  assumilur 
n  volnnlale  imperanle,  sicul  est  pœna  prenitontialis  :  alio  modo,  quia  siis- 
linolur  a  volunlale  acceplanle.  sicul  est  po'na  martyrum,  quia  adoo  iis 
plarel,  quod  ab  ea  liherari  non  vellonl  ;  terlio  modo  est  (|ua?dam  p<ena, 
<iuae  sustinctur  a  volunlale  tolérante,  ulpula  p(ena,  <[uœ  est  in  palienlia, 
ita  <iuod  ejus  opposiluin  esl  in  desidei'io,sicut  quuni  amans  et  desiderans 
sanilaleni  infirnialur,  susUnet  quidem  inlirniilatem  lanr|uani  p<enam  divi- 
nitus  infliclam,  allanien  ab  ea  liberaii  inocural,  cl  illud  minime  i^au 
moindre  degré)  habet  ralionem  volunlarii.  Hoc  modo  voluntaria  esl  pœna 
purgaloria  in  viris  juslis,  qui  vohinlarie  eam  sustinenl  et  desideranl  rclie- 

menlcr  ad  patriam  pcrvenire  cl  alios  sihi  aiixiliiim  pr;Tîl)ere  (S.  Bonav.,i\-, 
dist.  20,  p.  1,  q.  3). 

(2)  Necessai-ium  non  esl,  ul  aclio  procédai  ex  formali  volunlale  sn/Zs/b- 
cicndi,  scd  salis  est,  si  ex  quacum(|ue  xolunlale  placendi  Deo  aul  sakUis 
cTlerna^  prodeal,  quum  in  hac  ipsa  volunlale  rirlualis  inlenfio  salisfac- 

tionis  conlinealur,  ul  ex  communi  docenl  Suarez  et  N'asquez  (Tanner, 
disp.  ('),  (\.  S,  riub.  2,  n.    11;.  Noir  par  contre  S.vlmant..  disp.  Id,  didi.  3.  n.  .■J4- r.7. 
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temporels  dont  Dieu  nousafiïige  (Trid.,  sess.  xiv,  cap.  9).  Par 
la  patience  clans  les  souffrances  et  en  nous  humiliant  sous  la 
main  puissante  de  Dieu  1  Petr.,  v,  6),  nous  pouvons  expier  la 

peine  méritée.  Mais  celui  qui  ne  supporte  qu'avec  murmure  ces 
maux  et  ces  épreuves,  celui  qui  se  révolte  contre  les  afflictions 

que  Dieu  lui  envoie,  perd  tous  les  fruits  de  la  satisfaction,  puis- 
que, en  pareil  cas,  les  afflictions  temporelles  ne  sont  pour  lui 

qu'un  châtiment  sévère  (Cat.  Rom.,  p.  ?,  c.  5,  q.  60)  (1).  .SV  fla- 
gella, quœ  pro  peccatis  a  Deo  infligunlur,  fiant  aliquo  modo 

ipsius  patientis,  rationem  satisfactionis  accipiiint.  Fiant  aiilem 
ipsius,  in  quanlam  ea  acceptât  ad  piirgationem  peccatorum  iis 

utens  patienter.  Si  aaleni  omnino  iis  per  impatienliam  dissen- 
tiat,  tune  non  efficinntur  aliquo  modo  ipsius,  et  ideo  non  liabent 
rationem  satisfactionis,  sed  vindicalionis  tantum  \Suppl.,  q.  15, 
a.  21. 

Les  peines  et  les  afflictions  nomhreuses,  par  lesquelles  les 
rachetés  doivent  entrer  dans  le  royaume  du  ciel  Act.jXiv,  21), 

nous  olïrent  précisément  la  meilleure  occasion  d'expier  et 
d'abréger  les  soufTiances  du  purgatoire (2).  En  effet,  les  œuvres 
les  plus  aptes  à  nous  permettre  de  satisfaire  sont  celles  qui,  par 

leur  nature  môme,  causent  de  la  douleur  ou  de  l'incommodité 

et  qui  ont  quelque  chose  d'amer  (Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  5,  q.  58), 
et  tel  est  bien,  par  exemple,  le  support  patient  et  continuel  des 

multiples  difficultés  et  contradictions  de  cette  vie.  La  satisfac- 
tion doit  remplacer  une  peine  à  subir  :  il  faut  donc  que,  de  même 

que  la  punition,  elle  soit  plus  ou  moins  douloureuse  pour  l'âme 
ou  pour  le  corps.  i?e/?2/ss/o  pœnse  respondet  pœnalitati  operis  : 

nam  opéra,  quœ  magis  sunt  pœnalia,  magis  sunt  meritoria  remis- 

(1)  Satispassio  diirlinguitur  a  satisfaclionc,  quia  illa  affcrt  toleraLionem 
pœnœ  ab  extrinseco  in  vindictam  illatœ,  non  utcumque,  sed  reo  inuilo  : 
hfec  vero  lolerationem  volunlariain  pœnpe  sive  ab  eodem  pœnitente 
assumptœ  sive  ab  extrinseco  illata?  ̂ Salmaxt.,  disp.  10,  dub.  3,  n.  44\ 

(2)  Ouoniam  adversitates,  Iribulationes  et  pœnœ  prœsentis  vitœ  médici- 
nales sunt  et  non  tantum  prpeteritarum  curativœ  culparum,  sed  a  futuris 

insuper  vitiis  preeservativfe.  dispositivœ  quoque  ad  gratiam  et  Introduc- 
tivce  ad  gloriam,  omnium  quoque  virtutum  custoditiva?,  activée  atque 
cœlestium  ac  a?ternalium  deliciarum  ineiïabiliter  accumulalivœ,  per  quas 
ctiam  Christo  cruciformiter  conformamur  et  in  electorum  Dei  sortem 
annumeramur,  dummodo  eas  œquanimiter  toleremus  et  tanquam  munus 
paterni  amoris  de  manu  superclemeatissimi  ac  supcrsapienlissimi  Domini 
Dei  noslri  cum  gratiarum  actione  mentalique  gaudio  suscipiamus  :  quid 
utilius.  quidve  salubrius  conferre  nobis  poterit  Creator  adorandus  in  hujus 
loco  exiUi,  quam  adversitates,  tribulationes  et  pœnas  gratiamquc  patien- 
tiœ  in  iisdem,  quibus  coUatis  simul  prœ.stabit  et  cetcros  earum  fructus 
prœlaclos  ^Dion.  Cartcs.,  //!  Job.  proœmium). 
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sionis  j)icn;i'  ;  csl  cniin  rajula  in  Ihcologia,  quod  pœna  j)(rna'  esl 
resoliiloria  (Ludolimi.  de  Saxon.,  p.  1,  c.  (jO,  n.  8).  Le  pcnileiil 

se  punil  volonlaircmcnl  lui-même  povir  salisfairc  à  la  justice 

veiig'oresse  de  Dieu  et  échapper  ainsi  au  cliAlimcnt.  Aussi  la 

u  pénalité  »  (l'une  bonne  œuvre  ne  contribue  pas  peu  à  donner 
à  celte  œuvre  une  plus  g-rande  vertu  d'expiation.  Salisfitclin  esl 
per  opéra  p(rna!ia.  Et  luijiis  raiio  est  rpiadvuplex.  Prima  est, 
quia  ibi  est  honoris  ablati  rcdditio  :  unde  honorem  istiim  débet 

homo  reddere  ampliiis  qiiam  si  non  abstulisset,  et  ideo  reqiiirilur, 
ut  non  tantuni  Deo  famuletar  per  operalionem  bonam,  verum 

eliani  seipsnm  dejiciat  per  pœnam  assumptam.  —  Secunda  ratio 
est,  quia  ibi  est  prias  deordinati  reordinatio,  et  deordinatum  per 

culpam  optime  ordinatur  in  pœna.  —  Tertia  ratio  est,  quia  ibi 
est  infirmati  curatio  :  inflrmatus  per  delectationis  caloreni  cura- 

tur  per pcenalitatis  algorem.  —  Ouarta  ratio  est.  quia  ibi  est  debiti 
absolutio,  et  quia  peccator  est  debitor  pœnœ,  ideo  débet  per  ptc- 
nani  salisfacere  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  15,  p.  2,  a.  1,  q.  3). 

En  fait,  toutes  les  œuvres  méritoires  sont  en  elles-mêmes, 
pour  la  nature  déchue,  plus  ou  moins  difficiles,  pénibles,  dou- 

loureuses —  et, par  conséquent,  satisfactoires.  Si  l'ardeur  de  la 
charité  facilite  et  adoucit  pour  le  pénitent  zélé  une  chose  diffi- 

cile et  amère  en  elle-même,  la  valeur  expiatoire  de  cet  acte  de 

vertu  et  de  pénitence  n'est  point  amoindrie,  on  le  comprend  — 
elle  reçoit  au  contraire  un  accroissement.  Ouanto  opéra  satis- 
factoria  ex  majori  veniunt  caritate,  tanto  sunt  delectabiliora  et 
etiani  maijis  satisfactoria  reconciliativaque  Dei,  quia  sine  caritate 

satisfactoria  esse  non  valent  (Dion.  Cartus.,  iv,  dist.  15,  q.  3). 
Diminutio  pœnalitatis  ex  promptitudine  voluntatis,  quani  facit 
caritas,  non  diminuit  efficaciam  sa t is/dc tionis ,  sed  auget  {Suppl., 

q.  15,  a.  l,ad;2j(l). 

7.  —  Les  peines  que  Dieu  nousinlligc  en  cette  vie  sont  d'ordi- 
naire vindicatives  et,  en  même  temps,  médicinales.  Ptcnœ  tem- 

porales non  tantum  sunt  punilivu",  sed  etiam  promotivjo  :  unde 
Deus  non  tantum  afftigit  inimicos  suos,  verum  etiatn  amicos,  sicut 
patet  in  Tobia  et  Job,  et  ideo  in    affJictione   temporali  severitati 

(1)  ()\tu<  pirnalc  (liii)liciL('i'  iiolesl  iiilelliiri  :  nul  ratioiio  gcncrii?  f./»<v';s  nul 
ralioiio  npcrttnliti.  Loqiu'mlo  de  opère  pieiiali  primo  modo  diclo,  salisfa- 
cicndiim  est  \u-o  peccalo  ]ier  opcra  ptenalia  lam  i)roptor  cmendalionem 
culpai  i»r.'f leiilaî  quam  propter  pra'servalioncm  a  fiiliira  culpa  :  enlpaî 
iinmcpie  deheltir  pi«na  ;  pœn.T  eliam  suiil  inedicina^  non  lanlnm  ciiralivaj. 
sed  (iiam  pia^servaliva'.  I.oiinendo  de  opère  po^nali  secumlo  modo,  non 

oporl.el,  (pria  IVcMpuMiter  opéra  e\  tjenere  suo  prenalia  ratione  l'ervenlis 
carilalis  in  op(>ranl,e  sinil  ci  del(>e(al)ilia    liicii.uu)  a  ̂fl  i>.,  iv,  disl.  ir),a.  1, 
«i.:5). 
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Jusliliœ  conjuncla  esl  benignilas  misericordiœ,  quie  duo  eleganler 
reperiri  dcbent  in  omni  Dei  punitione  el  remune  ratio  ne  (S.  Bonav., 

II,  (Jist.  33,  a.  3,  q.  1),  La  salisfaclion  étant  une  sorte  de  puni- 

lion  —  une  peine  satij^l'acloire  [pœna  salis/actoria)  —  en  tant 
quelle  est  une  compensation  pour  la  peine  à  subir  dans  l'autre 
vie,  elle  doit  aussi  remplir  ce  double  but  (1).  D'une  part,  il  faut 
qu'elle  rende  à  Dieu  l'honneur  ravi  el  quelle  satisfasse  aux:  exi- 

gences de  la  justice  divine  ;  d'autre  part,  elle  doit  aider  le  péni- 
tent à  guérir  les  blessures  de  son  âme  et  à  amender  sa  vie. 

Pœna  salisfactoria  est  ad  duo  ordinata,  se.  ad  solutioneni  dcbiti 

et  ad  medicinam  pro  peccato  vitando  {Suppi.,  q.  13,  a.  2j.  Con- 
griiiim  est,  ut  in  que  quis  peccauit,  in  hoc  puniatUr,  et  quod  pec- 
caticommissiper  salisfactionem  radix  abscindalur  {Suppl.,q.  15, 
a.  3,  ad  3).  A  ce  double  but  répondent  surtout  les  oeuvres  dont 

l'accomplissement  exige  ou  suppose,  en  lui-même,  à  des  deg-rés 

différents,  le  renoncement  et  la  privation,  le  sacrifice  de  l'é- 
goisme  et  de  l'amour  du  monde,  le  mépris  des  biens  terrestres 
et  des  plaisirs  sensibles.  Sur  l'autorité  de  la  Sainte  Écriture 
et  des  Pères  les  jeûnes  (œuvres  de  mortification),  l'aumône 
(œuvres  de  miséricorde  envers  le  prochain)  et  la  prière  (œuvres 

de  piété)  se  recommandent  entre  toutes  comme  œuvres  satisfac- 

Ibires  (2).  «  La  prière  avec  le  jeûne  est  bonne,  et  l'aumône  vaut 

mieux  que  d'amasser  des  trésors  »  (Tob.,  xu,  8).  Hœc  Jusiitia 
hominis  in  hac  vita  :  jejunium,  elemosijna,  oratio.Vis  orationeni 

iaam  volare  ad  Deuni  '.'  Fac  illi  duas  alas  :  jejunium  et  eleemo- 
sijnam  (S.  Aug.,  in  Ps.  xlu,  enarr.,  n.  8).  Toutes  les  vertus 
chrétiennes  se  ramènent  à  ces  trois  devoirs  :  vivre  sobrement 

[sohrie],  dans  la  justice  {juste)  el  la  piété  {pie —  Tit.  u,  12).  Ter- 
iiapars  est  satisfaclio pro peccatis  secundum  arbitrium  sacerdotis, 

quse  quidem  prcecipue  fit  per  orationem,  jejunium  et  eleemosijnam 

(Decretum  PRO  Armenisj.  Par  le  jeûne,  la  prière  et  l'aumône 
nous  mettons  tous  nos  biens  au  service  de  Dieu,  nous  les  offrons 

en  sacrifice  à  la  gloire  du  Seigneur:  ces  trois  groupes  dœuvres 
satisfactoires    constituent    donc   une   peine  en   rapport  avec  le 

(1)  Pœna  salisfactoria  habot  in  se  duplicem  rationem  sive  vii'lutom. 
Pœna  enim  talis  proptei'  duo  est  maxime  :  et  propter  medicamenium  contra 
sequelas  peccati  et  in  preliuni  ad  solvendum  realumpeccali  ^S.  Bonav.,  iv, 
dist.  20,  p.  2,  q.  1). 

(2)  Ponit  Dominas  tria  opéra,  ad  quee  omnia  alia  reducuntur  :  nara 
omnia,  quee  aliquis  facit  ad  refrœnandum  scipsum  in  suis  concupiscen- 
tiis,  reducuntur  ad  jejunium  :  qua?cumque  vero  fiunt  propter  dilectionem 
proximi,  reducuntur  ad  e/eemo.sy/îo/?2  :  quœcumque  vero  propter  cullum 
Dei  flunt,  reducuntur  ad  oralionem  (S.  Thom.,  1,  2,  q.  108,  a.  3^  ad  4}. 
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plaisir  ri  la  jouissauco  ooniiablos  du  péché,  ou  uiénic  Icmps 

quils  sonl  un  remèdo  cflicaco  pour  alïaiblir  cl  déi-aciner  du 
cœurramourdu  monde,  qui  se  manilcste  par  la  Iriple  concupis- 

cence (concupiscence  de  la  chair,  orgueil  de  la  vie,  concupis- 
cence des  yeux  —  I  Joann.,  u,  16)  (1).  Secundnin  exigenliam 

culpic  faciendi  sf//z/ fruclus  pœnitenlia\  '/«ot/  cal  conlra  illos, 

quorum  culpa  est  mull<i  et  pœnitenli'i  modica.  Unde  dignos  fruc- 
tus  pœnitentiie  facit  ille^  qui  secundum  modum  culpa'  facil  œqua- 
lilalem  pœnœ,  ui  qui  plus  peccavit,  plus  pœniteat,  et  quoi  inue- 
nit  in  se  oblectamenta  in  culpa,  tôt  de  se  faciat  holocausta  in 

pœnilentia,  et  qui  amisit  Deum  in  peccati  delectatione,  quœrat 
eum  in  pecccdi  ahnminatione,  recogitando  omnes  annos  suos  in 
amariludine  anima?  suœ  (Ludolph.  de  Saxon.,  p.  1,  c.  20, 
n.  13). 

8.  —  Il  y  a  satisfaction  par  substitution  (satisfaclio  vicaria) 

lorsqu'une  autre  personne  accomplit  librement  et  volonlaire- 
ment  lout  ce  qui  est  nécessaire  et  suffisant  pour  expier  la  puni- 
lion  et  délivrer  ainsi  le  débiteur.  Du  dogme  de  «  la  communion 

des  saints  »,  c'est-à-dire  de  la  communauté  de  vie  et  de  biens 
entre  les  membres  du  corps  mystique  de  Jésus-Christ,  il  résulte 

qu'un  juste  peut  satisfaire  pour  un  autre  juste,  c'est-à-dire  payer 
pour  lui  la  peine  temporelle  (2)  et  abréger  pour  lui  les  souf- 

frances du  purgatoire.  «  11  faut  louer  avec  une  profonde  recon- 

naissance l'infinie  miséricorde  de  Dieu  qui  permet  ainsi  que 

l'un  puisse  satisfaire  pour  l'autre.  En  effet,  ceux  qui  possèdent 
la  grâce  divine  peuvent,  pour  un  autre,  offrir  à  Dieu  la  satisfac- 

tion qui  lui  revient  (allerius  nomine  possunt  quod  Den  dehetur 

persolvere).  C'est  là  une  vérité  incontestable  »  (Cat.  IIom.,  p.  2, 
c.  5,  q.  61).  Celui-là  seul  qui  est  en  état  de  grâce  peut  satis- 

faire pour  ses  propres  fautes  et  pour  les  fautes  d'autrui.  La  sa- 
tisfaction est  une  réparation  d'honneur  offerte  à  la  majesté  de 

Dieu  qui  a  été  outragée,  et  en  faveur  du  coupable  (|ui  a  oITensé 

Dieu  et  à  qui  la  peine  ne  peut  être  remise  qu'en  raison  de  la 

satisfaction  accomplie.  Or,  l'expiation  de  la  peine  n'exige  pas 
nécessairement  que  le  coupable  agisse  lui-même  :  elle  peut  se 

(1)  Oinncs  res  mundanœ  ad  tria  rcducuntur,  se.  ad  honores,  ad  divilias 
cl  delicias,  secundum  illud  I  Joann.  2,  Ifi  :  «  Omne  ([uod  est  in  nnindo, 

c<)n(Mi|)iscenlia  carnis  est  »,  cpiod  perlinel  ail  dclicias  carnis,  "  et  roncu- 
piscenlia  oculoium  ».  (juod  perlinel  a<l  divilias.  «  et  suporbia  viUe  ».  quod 
perlinel  ad  ainbilum  glorife  el  honoris  (S.  Tuom.,  /.  c). 

(?)  Cerluin  esse  débet,  proprie  ol  in  rii,'ore  posse  unum  salislarcre /)r(î 

a//ero,  solvendo  pro  poMia  iiii  débita  ex  peccatis  remissis  et  altdicando 

ac  IransfercncK)  a  se  in  alleruni  satisfactionis  valorem  el  fruclmu.  Il;i«r  i's( 

communis  thcologorum  mens  el  vox  (^Aversa,  q.  3,  scct.  K*»)- 



248       II.    LES   SACREMENTS  EN  PARTICULIER.       4.   LA  PENITENCE 

faire  par  un  représentant,  lie  avec  le  coupable  par  les  liens  de 
la  charité  et  formant  ainsi  avec  lui  une  seule  personne  mo- 

rale (1).  El  nie  dicilur  clignas  friicliis  pœnitentiœ  facere^  qui  non 

soliim  per  seipsiun,  sed  eliani  per  sufjragium  alieniim  hahel  siif- 
ficiens  prelium  ad  solvendum  debilum  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  20, 

p.  2,  q.  2).  Qui  facil  per  alium  est  perinde  ac  si  facial  per  seip- 
sum  (De  regul.  Jur.,  in  Vî,  reg.  72).  On  remplit  ainsi  «  la  loi 

de  Jésus-Christ  »,  la  loi  de  la  charité,  lorsqu'on  «  porte  le  far- 
deau des  autres  »  (Galat.  vi,  2),  en  les  aidant  à  expier  les  peines 

dues  au  péché. 
Bien  que  les  œuvres  satisfactoires  du  juste  soient,  par  leur 

valeur  intrinsèque,  un  paiement  suffisant  pour  la  dette  d'un 
autre,  ici,  cependant,  Dieu  est  bien  moins  obligé  d'accepter  ces 
œuvres  que  dans  le  cas  où  le  coupable  offre  personnellement 
pour  lui-même  une  expiation  en  rapport  avec  ses  fautes.  Dieu 
pouvait  refuser  toute  satisfaction  accomplie  par  un  autre  que 

1«  coupable  et  exiger  de  celui-ci  qu'il  achève  de  payer  sa  dette. 
C'est  donc  une  disposition  toute  miséricordieuse  de  la  part  de 
Dieu  que  l'un  puisse  se  substituer  à  l'autre  (2).  La  doctrine  et 
Iti  pratique  de  l'Église  attestent  qu'il  en  est  incontestablement 
ainsi,  aussi  longtemps  du  moins  qu'il  ne  s'agit  que  de  cette 
question  :  Dieu  autorise-t-il.  Dieu  approuve-t-il,  en  général,  une 

substitution  de  ce  genre  pour  l'expiation  des  peines  temporelles? 
D'après  plusieurs  théologiens,  en  effet,  la  réponse  reste  dou- 

teuse s'il  s'agit  d'une  acceptation  infaillible  et  sans  exception  — 
en  d'autres  termes  si  l'on  demande  :  Dieu  a-t-il  promis  d'accep- 

ter, pour  tous  les  cas,  la  satisfaction  offerte  par  un  autre  que 

le  coupable,  en  sorte  qu'il  ne  la  rejette  jamais  et  que,  dès  lors, 
il  ne  puisse  jamais  exiger  du  coupable  une  compensation  per- 

sonnelle ?  '.3)  —  L'offrande  de  nos  mérites  satisfactoires  en  fa- 
veur du  prochain,  et  surtout  des  enfants  de  Dieu  et  de  l'Église 

qui  souffrent  dans  le  purgatoire  et  qui  ont  un  si  grand  besoin 

de  notre  secours,  est  évidemment  une  œuvre  de  charité  très  re- 
eommandable  qui  attire  à  son  auteur  les  meilleures  bénédictions 

1^1)  Poena  gatisfacloria  commulaii  polcst  (peut  être  transférée  d'une  per- 
sonne à  une  autre]  ratione  unitatis  caritatis  quantum  ad  id,  quod  haliet 

in  se  pretii  solvendi,  sed  non  quantum  ad  id,  quod  habet  in  se  médica- 
ment! (S.  BoN.vv.,  IV,  dist.  20,  p.  2,  q.  1). 

(2)  Deus  semper  ac  infallibiliter  acceptât  unius  satisfactionem  ex  cari- 
tate  faclam  pro  solutione  pœnfe  temporalis  peccati  alterius  (Salmant., 
disp.  10,  dub.  2.  n.  34). 

(3)  Utrum  satisfactio  pro  aliis  valeat  de  condigno  et  lege  infallibili,  ut 
docct  alia  sententia,  non  ita  cerlum  est  (Coninck,  disp.  10,  dub.  7,  n.  39). 
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du  oiel.  (Juisqiiia  })ro  aliis  inlercedere  nititur,  sihi  polius  e.x-  ipsa 
rarilale  suffragalur  (S.  GnEG.  M.,  Moral.,  I.  35,  c.  10,  n.  20). — 

"  Oui pro  alin  orat,  pro  sei'pso  lahoral  ». 

§  26.  —  La  satisfaction  sacramentelle. 

1.  —  La  satisfaction  s'appelle  «  sacramentelle  »  en  tant 
(|u"ello  est  une  partie  conslilutive  de  noire  sacrement,  c"est-à- 
(lire  en  tant  qu'elle  est  imposée  par  le  juge  au  tribunal  de  la 
Pénitence  et  acceptée  (ou  accomplie)  par  le  pénitent.  ̂ Nlais  tandis 
que,  parmi  les  parties  matérielles  du  sacrement,  la  contrition 

et  la  confession  sont  absolument  nécessaires  pour  qu'il  y  ait 
sacrement,  tandis  quelles  doivent  précéder  l'absolution,  la  sa- 

tisfaction n'est  requise  que  pour  compléter  le  sacrement  déjà 
valide  dans  son  existence  et  dans  ses  effets  essentiels  :  dès  lors, 

elle  peut  suivre  l'absolution  (1).  L'accomplissement  de  la  satis- 
faction est  donc  simplement  une  partie  intégrante  du  sacrement 

puisqu'elle  ne  le  complète  que  relativement  à  ses  effets  secon- 
daires —  expiation  des  peines  temporelles  (2).  Par  contre,  la 

volonté  sérieuse  de  «  satisfaire  »,  c'est-à-dire  d'accepter  et  d'ac- 
complir une  pénitence  raisonnable  et  proportionnée,  imposée 

par  le  prêtre  qui  absout,  appartient  bien  à  l'essence  du  sacre- ment, mais  elle  est  contenue  dans  tonte  contrition  véritable. 

Fundamenlum  quodammodo  virtule  conlinel  lolum  œdifickun,  et 
hoc  modo  contrilio  virlute  conlinel  tolam  pœnilenliam  (S.Thom., 

3,  q.  1)0,  a.  3,  ad  2).  Le  refus  d'accepter  une  pénitence  conve- 
nable prouverait  que  celui  qui  se  confesse  n'a  pas  les  senti- 
ments de  pénitence  requis. 

(11  IJcct  |)ni'tos  intégrales  non  nccidenlnles,  scd  subslanliales  dici  de- 
l)cant  cl  sinl,  est  tanien  falsitati  obnoxiiun,  partes  intégrales  pra^irc  de- 
liere  elTeclum  cssentialoni  sacramenti,  quia  sicul  de  illarum  rationc  est 
integrare  et  quasi  complerc  sacramentuni,  ne  iniililum  et  imperfeetum 
maneat,  ita  etiam  est  supponere  et  essentiani  et  frucluni  sacramenti 
(Salmant..  disp.  3,  dub.  3,  n.  lâO. 

(2)  Quia  in  eontritione  et  confessionc  saivalur  ada^pinle  essenlin  rccon- 
riiiationis  luijiis  judicialis,  coneiuditur,  satisfactioneni  tum  proul  injunc- 
tain  a  saccnlole,  tum  prout  exiiibendam  a  preniteute  ipsamcpie  ojus 

(•\bil)ili(>nem  esse  parlem  intrinsecam  ([uideni  et  snbslanliabMn  Iiujus 
saoramenti,  sed  inlcgralcm  tantum.  ita  videlicet,  ut  per  ipsam  ]MMlicialur, 
augeatur  at(pie  ultimo  rom|)lealur  significalio  et  effieacia  sacramenti,  et 
tamen  eadem  j)arte  sublala  sul)sislat  nihilominus  essenlia  sacramenti 

necnon  pi'incipalis  ejus  elTectus,  (pii  est  deletio  peccalorum  (pio.id  ciilpam 
et  quoad  pcenam  saltem  a>ternam  (LsPAnzA,  1.  10,  q.  5;. 
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2.  —  Les  confesseurs  n'ont  pas  seulement  le  pouvoir,  ils  ont 
aussi  le  devoir  {debeni)  d'imposer  aux  pénitents  des  satisfactions 
salutaires  isaliilares)  et  convenables  [convenienles  salis facliones). 

En  cela,  ils  ne  doivent  point  se  conduire  au  hasard  mais  s'ins- 
pirer de  l'esprit  de  Dieu  et  se  guider  par  la  prudence  en  tenant 

compte  des  conditions  des  fautes  (nature,  nombre,  gravité), 
comme  de  celles  du  pénitent  fétat^,  âge,  sexe,  vocation,  dispo- 

sition). Dans  le  choix  des  pénitences,  ils  veilleront  donc  à  ce 

quelles  répondent  suffisamment  à  leur  but,  qui  est  d'être  à  la 
fois  médicinales  et  «  vindicatives  ».  Il  va  de  soi  que  les  péni- 

tents sont  tenus  d'accepter  volontiers  et  d'accomplir  conscien- 
cieusement les  pénitences  discrètes  que  le  confesseur  leur 

impose  ('Gfr.  Trid.,  sess.  14,  c.  8  et  can.  15.  —  Rit.  Rom.,  tit.  3, 
cap.  1,  n.  18-20). 

3.  —  Que  le  prêtre  puisse  et  doive  imposer  aux  pénitents  l'ac- 
complissement d'une  œuvre  satisfactoire,  c'est  ce  qui  ressort 

non  seulement  de  l'histoire  même  de  la  Pénitence,  de  la  pra- 
tique universelle  et  constante  de  l'Église,  mais  encore  de  la  na- 

ture de  notre  sacrement,  tel  qu'il  a  été  institué  par  Jésus-Christ. 
Ce   sacrement  est,   de    sa  nature,    un  «   baptême  laborieux  » 

,{baplismus  laboriosiis —  Trid.,  sess.  14,  cap.  2)  en  tant  qu'il 
est  destiné,  comme  le  Baptême,  à  remettre  entièrement  les  pé- 

chés, c'est-à-dire  à  remettre,  avec  la  coulpe,  toutes  les  peines  ; 
mais  il  ne  peut  atteindre  ce  but  sans  que  celui  qui  reçoit  le  sa- 

crement coopère  d'une  manière  suffisante  et  fasse  tout  ce  que 
la  justice  divine  exige.  Or,  ici,  la  justice  demande  beaucoup 
plus  que  pour  le  Baptême.  Dans  le  Baptême, une  seule  et  même 
disposition  suffit  pour  obtenir,  avec  le  pardon  de  la  coulpe,  la 
rémission  de  toute  la  peine  ;  mais  le  chrétien  pénitent  qui  se 

confesse  doit  satisfaire  encore  d'une  autre  manière  afin  d'être 
délivré  non  seulement  de  la  coulpe  et  de  la  peine  éternelle,  mais 
aussi  de  toutes  les  peines  temporelles.  Certains  actes  satisfac- 

toires  appartiennent^donc  à  l'intégrité  du  sacrement  de  la  Pé- 
nitence institué  par  Jésus-Christ,  c'est-à-dire  sont  nécessaires 

pour  que  le  but  que  le  Sauveur  s'est  proposé,  soit  complètement 
atteint.  Cette  disposition  établie  par  Jésus-Christ  doit  nous  ap- 

paraître d'autant  plus  en  harmonie  avec  le  sacrement,  que  les 
œuvres  de  pénitence  à  accomplir  ne  vont  pas  seulement  à  punir 

les  fautes  passées,  mais  à  détourner  des  fautes  pour  l'avenir,  à 
guérir  les  plaies  de  l'âme  et  à  prévenir  de  nouvelles  blessures  ; 
et,  dès  lors,  ces  œuvres  contribuent  efficacement  à  l'amende- 

ment de  la  vie.  La  satisfaction  sacramentelle,  qui,  d'après  la 
volonté  de  Jésus-Christ,  doit  compléter  le  sacrement  de  la  Pé- 

nitence ou  ses  effets   sacramentels   par  son  efficacité  «  vindica- 
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tive  »  cl  salulairo  (^1),  no  peut  exister  que  par  la  coopéralion  du 
luinislrc  du  sacremenL  cl  de  celui  qui  reçoit  le  sacrement.  Au 

jx'Miilonl  il  a[)parlicnt  d'accomplir  les  œuvres  salisfactoires  ; 
ocpcmlanl  ces  œuvres  ne  sont  sacramentelles  qu'en  tant  qu'elles 
dépondont  du  pouvoir  des  clefs,  ou  que  le  prêtre  les  impose 
dans  la  confession,  en  exerçant  sa  fonclion  de  juge.  Il  en  ré- 

sulte donc  inconlcstahlement  pour  tous  les  deux  —  confesseur 

et  pénitent  —  l'obligalion  de  faire  chacun  ce  qu'ils  doivent 
pour  que  le  sacrement  de  la  Pénitence  ne  reste  point  incomplet, 
mais  reçoive  sa  parfaite  intégrité  (2).  Salisfactio  est  pars  inte- 
(jnilis  sacramenlalis  judicii,  quod  ciiin  débita  sibi  perfeclione 
ficri  débet  (Salmant.,  disp.  11,  dub.  2,  n.  22). 

4.  —  «  Déjà  les  anciens  Pères  croyaient  et  enseignaient  que 
le  pouvoir  des  clefs  a  été  donné  aux  prêtres  non  seulemenl  pour 

délier,  mais  encore  pour  lier  {ad  ligandiim.  —  Trid.,  sess.  14, 
cap.  8).  Oiium  siibire  pœnain  pro  culpajadicium  qaoddam  re- 
qnirat^  oportet  quod  pœiiitens,  qui  se  Christo  sanandum  com- 
misit^  Christi  Judicium  in  taxatione  pœnœ  expectet,  quod  quidem 
pcr  suos  ministres  exhibet  Christus,  sicut  et  cœlera  sacramenta 
(S.  TnoM.,  c.  Gent.,  iv,  72).  Pour  que  le  plein  effel  de  notre  sa- 

crement soit  obtenu,  le  juge  du  tribunal  de  la  Pénilence  doit 
toujours  exercer  simultanément  le  pouvoir  de  délier  et  celui  de 
lier.  Confessio  exterior,  quœ  fd  sacerdoti,  ordinatur  ad  hoc,  quod 
sacerdos  confitenlem  absolvat  a  peccatis  et  liget  ad  opéra  satis- 
fdcforia  (S.  Tuo^r.,  3,  q.  68,  a.  6).  In  confessione  sacramentali 

non  solum  requii-ilur  ahsolulio^  sed Judicium  sacerdotis  salisfac- 

(1)  Judex  in  qualibcl  causa  tcnolur  rcuni  punirc  et  pro  qualitate  crimi- 
nis  pœnas  injnngere,  sed  sacerdos  in  po^nilentise  sacramento  munere 
Judicis  fnnifitur  ;  ergo  juxla  culpnruin  exiçrcnliani  tenetnr  salisfacliones 
l)ifesoi'il)LMe.  —  Mcdicus  adslrjngitur  ex  propric-e  racullalis  vice  remédia 
iiiurbo  propoili(jnala  ajjplicare,  sed  sacerdos  non  solum  est  niiiiisler 
liujus  sacranionli  el  judex  in  conscienti;c  foro,  sed  eliam  mediciini  as.il: 

ei'i^o  quum  prona?  satisfacloi'ife  sinl  peccalorum  medicina?.  puMiilonlibus 
cas  injuni^erc  ad-ili'in<ïitui'.  Inde  illi  hœc  oblii^alio  ex  Iriplici  rapile  pro- 

venu, ex  nuuiere  nimirum  medioi,  judicis  ac  minislri  :  qua  ininifiler  inte- 
i;rum  debel  conlicere  saci'amenUuu,  {[ua  judex  rcum  punirc  et  cpia  mcdicus 
leinedia  injunifcre.  Quie  omnia  pcr  satisfaclionis  imposilionem  explenlur 
(Sal.mant.,  disp.  II,  dub.   1,  n.  4). 

'2)  Salisfactio  est  pars  inlrinsecc  conslituliva  bujus  sacramenti,  licet 
non  sil  i>ars  esscnlialis,  sed  inlciïralis  Innlum.  Hx  lioc  autem  eflicaciler 

colliifilur  leneri  per  se  lum  sacin-dolem  ad  imponendam  eoniiruentem  pec- 
catis <'l  puMiilenti  salisfactioneni,  lum  pienilcnlcm  Ipsum  ad  eam  el  ac- 

ce|)landam  et  prfcstandam  reipsa,  (juia  utertpie  liMietur  per  se  a<l  praîs- 
landam  ada;quale  inlci/rihdcm  suhsliinlidlcin  saci-amenli,  ne  opus  Dei 
évadai  imperreelum  ac  derecluosnm  al)s<pie  suo  complemiMito  ^LIspauza 

1.10,  q. '.0  . 
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lionem  imponenlis  exspeclaliir  {Suppl.,  q.  10,  a.  5,  ad.  1).  Puis 

donc  que,  dans  l'administration  du  sacrement  de  la  Pénitence, 
le  prêtre  doit  exercer  en  ce  double  sens  le  pouvoir  des  clefs,  on 
comprend  que  le  pénitent  est,  en  vertu  de  la  loi  divine,  tenu  de 
se  soumettre  non  seulement  au  pouvoir  de  délier  mais  aussi  au 

pouvoir  de  lier  exercé  par  le  juge  :  en  d'autres  termes,  il  doit 
accepter  et  accomplir  la  pénitence  imposée.  Sacerdolis  jiicli- 
ciaria  potestas  ad  solvendiim  et  li(jaiuliim  non  est  duplex  el  sepa- 
rabilis,  sed  una  et  indivisibilis /)er///2e/2.s  ad  inlegritalem  Judicii. 
Idcirco  pœnilens,  si  vidl  absolvi  a  culpa  et  qiioad  hoc  sacerdoti 
se  subjicere,  neqiiit  a  sententiœ  punitivse  acceptatione  aufugere... 

se.  neqnit  a  sacerdote  absoliitionem  exposcere  et  nolle  ab  eo  pec- 
calis  pœna  débita  puniri  (Salmant.,  disp.  11,  dub.  2,  n.  22), 

Celui  qui  reçoit  notre  sacrement  n'est  donc  nullement  libre  de 
rejeter  la  pénitence  sacramentelle,  et  de  remettre  à  l'autre  vie 
l'expiation  des  peines  temporelles  dues  au  péché  (1).  Non  potest 
esse  in  sacerdote  potestas  el  obligatio  injungendi  satisfaclionem 
convenientem  sine  obligalione  in  reo  eam  acceptandi  et  iniplendi, 
nam  hœc  duo  sunl  correlativa,  quorum  unu?7i  non  potest  esse  sine 
alio  (Antoine,  De  sacr.  Pœnit.,  c.  4,  a.  5). 

5.  —  Le  pouvoir  qu'a  le  prêtre  d'imposer  au  pénitent  une  sa- 
tisfaction convenable  et  salutaire  —  et  cela,  sous  une  obligation 

grave  ou  légère,  selon  les  circonstances  —  ce  pouvoir,  disons- 

nous,  découle  de  sa  mission  essentielle  de  juge  dans  l'adminis- 
tration de  notre  sacrement  (2).  En  tant  que  juge,  en  effet,  il  doit 

sauvegarder  les  droits  de  Dieu  offensé  et  assurer  à  la  majesté 

divine  une  compensation  pour  l'injure  reçue;  et  il  le  fait  en  in- 
fligeant au  coupable  la  peine  méritée.  Le  pénitent  qui  d'ordi- 

naire, même  après  l'absolution  reçue,  reste  encore  digne  d'une 
peine,  a  donc  le  devoir  de  satisfaire  ou  d'expier,  conformément 
à  l'appréciation  et  à  la  décision  du  représentant  de  Dieu  [ad  ar- 

(r  Eat/em  judiciarin  clavium  |)Otestatc  eademque  jurisdictione,  qua  ab- 
polvunl  et  libérant  a  peccatis,  ligant  etiam  el  obligant  sacerdotes  ad 
opéra  salisfactoria,  qufe  imponunt.  Quapropter  istam  pœnitenlium  obli- 
gationem  ad  acceptandam  pœnitentiam  ralionabililer  impositam  a  sacer- 

dote et  ad  eamdcm  i)ostea  exbibendam  nonniiliiexistimant  certain  ex  fidc, 
ut  Vasquez,  alii  ut  Siiarez  oppositam  senlentiamdicunt  ut  minimum  temc- 
rariam  ac  improbabilem  aliique  aliis  censuris  merilo  eam  vexant  'Espakza, 
Le). 

(2^  Ouilibet  subdilus  tenctur  obedirc  judici  et  supcriori  ju^^tam  senten- 
tiam  fercnti.  Sacerdos  aulem,  cui  pœnitens  per  confessionem  se  subjecit, 
mii)onit  pœnitentiam  ut  superior  et  judex,  et  tune  fungitur  vice  Chrisli 
ejusque  nomine  ac  auctoritate  ligat  sicut  absolvit.  Ergo  pœnitens  lenelur 
ei  parère  acceptando  et  implendo  satisfaclionem  convenientem  ci  a  sacer- 

dote injunctam  (Antoike,  De  sacr.  pœnit.,  c.  4,  a.  5). 
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hilrium  minislri  Dei. —  S.  Tiiom.}.  En  joignant  ainsi  le  pardon 
cl  la  punilion,  Dieu  nianiloslo,  comme  dans  toutes  ses  oeuvres, 
et  sa  miséricorde  et  son  infinie  justice. 

Le  confesseur  n'est  pas  seulement  juge  :  il  est  aussi  médecin 
et,  comme  tel,  il  doit  guider  le  pénitent  dans  ramendemcnt  de 

sa  vie  et  le  préserver  contre  les  rechutes;  mais  lorsqu'il  ne  s'a- 
gil  point  de  remèdes  nécessaires,  dont  l'emploi  est  prescrit  par 
le  droit  naturel  ou  divin,  ce  n'est  qu'en  vertu  de  son  pouvoir 
judiciaire  qu'il  peut  obliger  le  pénitent  à  obéir.  C'est  en  qualité 
de  juge  qu'il  prescrit  les  œuvres  de  pénitence;  mais,  dans  le choix  de  ces  œuvres,  il  doit  conserver  toute  la  sagesse  et  la 

prudence  d'un  médecin  des  âmes,  pour  garder  un  juste  milieu 
entre  le  rigorisme  et  le  laxisme.  Pour  ce  qui  est  de  la  conve- 

nance de  la  pénitence,  il  faut  se  placer  surtout  au  point  de  vue 

de  la  guérison  du  pénitent,  voir  ce  qui  l'aidera  davantage  à 
conserver  la  vie  de  la  grâce  (1).  Sauver  ceux  qui  se  perdent, 
ramener  les  égarés,  est  le  but  principal  de  notre  sacrement. 

Pour  l'atteindre  plus  sûrement,  l'Église  tient  compte  de  la  fai- 
blesse de  ses  enfants  et  elle  garde,  depuis  des  siècles,  une  dis- 

cipline beaucoup  plus  douce  que  dans  l'antiquité  chrétienne,  en 
ce  qui  concerne  les  pénitences  (2).  Charger  le  pénitent  de  pra- 
ti({ues  pénibles  et  longues,  ce  serait  détourner  de  la  réception 
des  sacrements  ou  exposer  à  omettre  les  œuvres  prescrites  et 
conduire  ainsi  à  de  nouvelles  fautes  (3).  Non  est  necesse,  qiiod 
pcccatori  imponat  sacerdos  ila  gravem  pœnam,  sicul  exigil 
ciilpa:  iino  iota  die  imponuntur  miilto  minores  (S.  Bonav.,  iv, 
dist.  17,  p.  3,  a.  2,  q.  3).  Videlnr  conveniens,  qiiod  sacerdos  non 
oneret  pœnilenlem  gravi  pondère  salisfaclionis,  quia  sicul  parrns 
ignis  a  inullis  lignis  superposilis  de  facili  exlinguilur,  ila  possel 
conlingere,  quod  parvus  a/feclus  contrilionis  in  pœnilenle  nuper 

(1)  Pœnilenlia.  qu.c  non  est  pure  aul  prœcipuo  vindicativa  seu  conipen- 
saliva  dclifli,  scd  medicinalia  in  fiilurum,  débet  esse  specialiler  propor- 
lionata  iiidigenlioî  p(cnit(Milis  (Esi'ap.za,  1.  10,  q.  95). 

(2)  Etsi  sacerdos,  quantum  ficri  potest,  dcljcat  liabcrc  rationem  gravi- 
latis  peccatorum,  ut  pro  ils  condignam  pœnitentiam  injungat,  prœripue 
lanien  speclandua  es/  fruclu.'i  Rpiriluali:^  pœnitcnli.^.  Ouaro  gravitas  |HX>ni- 
tentiaî  ralione  iiidiniilalis  aut  oorporalis  aul  spirilualis  ipsius  ixcnitcntis 
sfcpissiine  niuiluin  uiodoranda  est,  ut  communiler  doctorcs  fatentur  et 

ex  pra\i  ecclesi.-c  patet  ̂ Coninck,  disp.  10,  dub.  8,  n.  71). 
(3)  Du  texte  de  saint  Paul  (II,  Cor.,  11,  G-7),  saint  Jean  Chrysoslnmo 

conclut  (jue  la  pénitence  à  impo.'^er  doit  s'estimer  non  pas  seulement 
d'après  la  gravité  des  fautes,  mais  encore  d'après  l'état  s|iiritn(d  tiu  i>é- 
clieur  (t:;:o4  ~V'  o'.avotav  xa'.  -?,'/  Ë^'.vt.ov  âji.xoxavôvTdJv  —  Cfr.  llom.  IV  in 
II  ad  Cor.]. 
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excitaliis propler  grave  omis  salis faciionis  exslingiierelur  pecca- 
iore  toldliler  desperanle  (S.  Tiiom.,  QuocU.  3,  a.  ?8).  Et,  comme 

après  l'accomplissement  d'une  pénitence  relativement  si  mi- 
nime, il  reste  encore  de  nombreuses  peines  à  expier,  le  chrétien 

zélé  pour  son  salut  s'empressera  de  satisfaire  par  d'autres  moyens 
ici-bas  pour  ne  point  tomber,  dans  l'autre  vie,  entre  les  mains 
delà  justice  vengeresse  de  Dieu  (Hebr.,  x,  31).  Si  pœnilens  hic 
condignam  pœnam  a  sacerdole  suscipit,  plenam  pœnitenliam 
facii  ;  si  non^  propter  hoc  quod  sacerdos  non  imponit  allendens 

fragilitalem  peccatoris,  Dominus  exspeclat,  el  solvel  in  piirga- 
lorio  (S.  BoNAV.,  iv,  dist.  6,  p.  1,  dub.  6).  Sacerdos  remittil  ali- 
qiiam  parlent  illius  pœnse^  qiia  Deiis  obligal  peccaloreni  posl 
absolulioneni  a  calpa,  el  pro  illa  nunquam  punilur  in  purgalovio 
nec  alibi.  Sed  pro  alia  parle.,  a  qiia  non  absolvilar,  vel  piinielur 
hic  sufficienler  vel  Dominas  exigel  in  purgatorio  (S.  Bonaa  ., 
IV,  dist.  1,  p.  1,  a.  2,  q.  2). 

Aux  moribonds  surtout  il  faut  imposer  une  très  pelile  péni- 
tence, si  même  ils  sont  en  état  de  la  faire.  —  Commuer  {com- 

mulalio)  une  pénitence  prescrite  en  une  autre,  est  un  acte  du 
pouvoir  des  clefs,  et  cette  commutation  ne  peut  se  faire  que 

par  un  prêtre  et  au  tribunal  de  la  Pénitence  (1).  La  commuta- 

tion n'est  licite  que  pour  un  motif  raisonnable.  —  D'ordinaire, 
la  satisfaction  doit  être  imposée  avant  de  donner  l'absolution  ; 
mais  on  peut  aussi  l'imposer  ensuite.  —  La  pratique  et  la  doc- 

trine constantes  de  l'Eglise  prouvent  qu'il  n'est  point  nécessaire, 
qu'il  n'est  même  point  opportun  que  la  satisfaction  sacramen- 

telle soit  accomplie  avant  l'absolution.  Les  œuvres  satisfactoires 
faites  après  que  l'âme  a  recouvré  la  grâce,  ont  beaucoup  plus 
de  valeur  devant  Dieu  et  sont  plus  profitables  au  salut. 

6.  —  Sans  doute  la  satisfaction  sacramentelle  est  moins  im- 

portante et  moins  nécessaire  que  la  contrition  et  l'accusation 

des  péchés; «elle  n'en  est  pas  moins  une  partie  constitutive  du 
sacrement.  Elle  «  intègre  »,  c'est-à-dire  elle  complète  le  sacre- 

ment au  point  de  vue  de  son  essence  et  de  son  efficacité.  En 
tant  que  la  satisfaction  fait  partie  du  sacrement,  il  est  certain 

qu'elle  agit  à  la  manière  des  rites  sacramentels,  qu'elle  produit 
ex  opère  operato  les  eflfets  qui  sont  siens.  Concors  Docloruni 

senlenlia  sapponil.,  salisfaclionem  sacramenlalem  aliqiiem  effec- 
lum  supernaluralem  ex  opère  operato  el  virtute  clavium  sorliri 

(1)  Commulalio  pœnitentiœ  est  acliis  judicialis  :  ergo  débet  fieri  a  jii- 
dice  ut  tali  et  suo  munere  fungente.  Atqiiinullus  confessarius  extra  con- 
fessionem  se  gerit  ut  judex  :  ergo  a  nullo  confessario  extra  confessionem 
valet  fieri  pœnitentife  commutatio  (Salmant.,  disp.  ii,  dub.  4,  n.  63). 
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iillra  illiiin,  (jiwni  causdl  ex  se  el  e.v  opère  operanlis  (Sai.mant., 

(lisp.  II,  (lui).  ()).  Ce  mode  d'aclion  el  reflicacilé  qui  lui  rorres- 
poiul,  eousliluenl  un  avantage  forl  appréciable  qui  n'apparlieiiL 
pas  à  la  satisfaction  extra-sacramentelle.  Opus,  quod  quis  facit 
ex  injunclione  sacerdolis,  dupliciter  valet  pœnitenli  :  iino  modo 
ex  nafiira  operis;  aliomodo  exvi  claviiim.  Quiim  enimsatisfaclio 
a  saeerdole  absolvenle  injimcla  sil  pars  pœnilenlia\  manifeslum 
est,  quod  in  ea  operatiir  vis  claviuin,  ila  quod  amplius  valet  ad 
expiandum  peceatum,  quam  si  proprio  artntrio  homo  faceret  idem 

opus  (S.  Thom.,  Ouodl.  3,  a.  28).  La  vertu  et  reffîcacité  sacra- 
mentelles de  la  satisfaction  ont  leur  principe  non  point  dans 

l'état  de  gr.àce  du  pénitent,  mais  dans  l'absolution  valide,  que 

cette  al.isolution  précède  les  œuvres  de  pénitence  ou  qu'elle  les 
suive.  .Mais  quant  aux  fruits  sacramentels  de  la  satisfaction,  sa- 

voir la  remise  des  peines,  le  pénitent  ne  peut  les  recueillir  que 

lorsqu'il  a  l'état  de  grâce.  Tant  qu'il  demeure  dans  l'état  de 
péché,  la  pénitence  validement  accomplie  ne  peut  produire  ses 
effets  sacramentels. 

7.  —  Quant  à  la  question  des  effets  de  la  pénitence  sacra- 

mentelle, les  théologiens  ne  sont  pas  d'accord.  Si,  par  excep- 
tion, la  pénitence  précède  l'absolution,  comme  la  contrition  et 

la  confession  doivent  toujours  la  précéder,  elle  ajoute  à  la  dis- 
position du  pénitent  el,  par  celle  union  avec  les  autres  parties 

essentielles  du  sacrement,  elle  exerce  une  intluence  sur  la  col- 
lation de,  tous  les  fruits  sacramentels.  11  en  va  autrement  si 

la  pénitence  —  comme  c'est  l'ordinaire  —  n'est  accomplie 
qu'après  que  le  sacrement  est  entièrement  constitué  et  qu'il  a 
produit  ses  cfTets  essentiels.  Même  dans  celte  hypothèse,  la 
pénitence  imposée  possède  une  efficacité  ex  opère  operato  qui, 

toutefois,  n'a  pour  but  que  de  compléter  les  effets  essentiels liés  au  sacrement.  Les  cfTets  essentiels  sont  la  rémission  de  la 

coulpe  et  de  la  peine  éternelle  par  l'infusion  de  la  grâce  sanc- 
tifiante; ils  sont  produits  aussitôt  ([ue  l'absolulion  est  donnée. 

Mais  pour  que  notre  sacrement  atteigne  complèlemenl  son  but 

—  la  remise  totale  non  seulement  de  toute  la  coulpe,  mais  encore 

de  toutes  les  peines  dues  au  péché  —  il  faut  que  la  peine  tempo- 

relle, qui  demeure  d'ordinaire  mémo  après  l'absolution,  soit 
elï'acée  d'une  manière  sacramentelle  —  et  c'est  ce  qui  a  lieu 
ccrlainemenl  par  l'accomplissement  tle  la  pénitence  imposée  (1). 

(1)  Plctia  acperfecla  poccaloruni  rcniissio  non  solnin  cxposcil,  utrulpa 
ac  pœna  œtcrnn  remitlalur,  i^od  eliani  uL  tcmporali^  pœnœ  rcaliis  oxslin- 
guatur:  i)erfecluni  criini  est  illud,  oui  nihil  doesl.  Ergo  liujusmodi  Icmpo- 
ralis  pœnaî  remissio   tanquam   elToclus  proprius  rcspondct  salisfactioni 
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La  satisfaction  sacramentelle  cfTace  incontestablement  des 

peines  temporelles  ex  opère  operalo,  parce  qu'en  vertu  de  Tins- 
litution  divine  et  en  raison  de  son  accomplissement,  elle  appli- 

que infailliblement  au  pénitent  les  mérites  satisfactoires  de 

Jésus-Christ,  La  pénitence  sacramentelle  imposée  par  le  prêtre 
signifie  (et  a  pour  but)  le  paiement  de  la  dette  temporelle  du 

péché  —  elle  doit  donc  produire  cet  efTel.  Satis/aclio,  partialiter 
sallem,  eo  fine  imponitar,  iil  per  eam  satisfiat  pro  pœna  tempo- 
rali  adhiic  débita  peccalis  quoad  culpam  remissis^  hiincqiie  effec- 
tuin  sigiiifîcal  :  ergo  et  eiiindem  e/ficit  ex  opère  operato  ;  nain 
sacramenta  id  efficiiinl  qiiod  significant  (Platelius,  de  sacr. 
pœnit.,  n.  959).  Quoique  la  satisfaction  sacramentelle  soit  bien 

plus  efficace  que  la  satisfaction  extra-sacramentelle,  la  péni- 
tence que  le  prêtre,  dans  sa  discrétion,  estime  suffisante  et 

qu'il  impose,  n'efface  point  infailliblement  ni  toujours  toutes  les 
peines  qui  restent  à  expier.  Nous  ignorons  dans  quelle  mesure 

se  fait  cette  rémission  ;  on  peut  cependant  en  juger  d'après  la 
grandeur  de  la  pénitence  imposée,  comme  d'après  la  ferveur  et 
la  piété  avec  lesquelles  le  pénitent  l'accomplit.  Majorent  aut 
minorem  partent  pœnœ  delet  satisfaction  proiit  magis  aut  minus 
proportionata  est  peccatorum  gravitatif  et  majori  aut  minori 
cwn  devotione  peragitur  (Platelius,  /.  c). 

La  satisfaction  produit-elle  d'autres  effets  sacramentels?  la 
question  est  controversée.  Puisque  la  satisfaction  a  aussi  pour 

but  d'amender  le  pénitent,  nombre  de  théologiens  estiment  que 
l'accomplissement  de  la  pénitence  apporte,  dans  ce  but,  des 
grâces  spéciales  et  cela  ex  opère  operato.  Satisfar.lio  ex  opère 
operato  remittit  pœnas  et  confert  suo  tempore  gralias  aliquas 
prsevenientes,  quibus  juvetur  pœnitens,  ut  in  posterum  fugiat 

peccata  (Goninck,  disp.  10,  dub.  10,  n.  92.  —  Cfr.  Suarez,  disp. 

38,  sect.  2).  —  D'autres  vont  plus  loin  encore  et  attribuent  à  la 
satisfaction  sacramentelle  la  vertu  d'accroître  ou  de  communi- 

quer la  grâce  habituelle,  ex  opère  operato  —  opinion  qui  ne 
repose  sur  aucun  fondement  solide.  Satisfactio  sacranientalis 

triplicem  ex  opère  operato  habet  effectum^  nempe  remissionem 

pœnœ  temporalis  ex  peccalis  jam  condonatis  relictœ,  —  auxilia 

integranli  sacramenLum.  Patct  conscqiienlia  :  nam  quum  lotum  sacra- 
mentum  et  ejus  partes  causent  omnimodam  peccatorum  remissionem, 
ita  in  hoc  per  distributionem  accommodam  dcbent  proporlionari,  ut  par- 
libus  essentialibus  respondeat  clTectus  substantialis,  nimirum  remissio 
culpœ  ac  pœnœ  œternœ,  parti  vero  integrali,  qualis  est  satisfactio  com- 
plens  sacramentum,  remissio  pœnœ  temporalis,  qua  peccatum  complète  sit 
remissum  (Salmant.,  disp.  11,  dub.  6,  n.  S9). 
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ijuaulam  snpcrnaldralid  ad  facilins  pvœcavendn  peccala  in  fiilii- 
riim^  —  el  augmcnlum  grali;o  habilualis  (Gonet,  clisp.  13,  a.  o, 
n.  31),  Eu  lout  cas,  pour  démontrer  une  telle  efficacité,  on  ne 

peut  s'appuyer  sur  cet  argument  que  la  satisfaction  est  partie 
intégrante  dun  sacrement  qui  produit  la  grAce. 

8.  —  Si  le  pénitent  est  en  état  de  gr;\ce  lorsqu'il  accomplit  la 
satisfaction  imposée,  la  satisfaction  remet  la  peine  non  seule- 

ment ex  opère  operato^  mais  encore  ex  opère  operanlis.  Le  fruit 
ou  mérite  expiatoire,  produit  ex  opère  operato,  ne  peut  profiter 

qu'à  celui  qui  ret^'oit  le  sacrement  et  ne  peut  être  transféré  à  un 
autre.  Si  ilouc  le  confesseur  impose  certaines  pénitences  pour 

le  soulagement  des  âmes  du  Purgatoire  (Cfr.  Cat.  Rom.,  p.  "2, 
c.  5,  q.  63),  seul,  le  fruit  satisfactoire,  produit  ex  opère  operan- 
//s,  peut  être  appliqué  à  ces  âmes. 

Tandis  que,  pour  avoir  la  vertu  d'expier,  les  œuvres  de  péni- 
tence librement  accomplies  doivent  être  faites  en  état  de  grâce, 

la  satisfaction  sacramentelle  ne  cesse  point  d'être  valide  et  effi- 
cace parce  que  le  pénitent  l'accomplit  en  état  de  péché.  Sans 

doute,  tant  que  le  pénitent  demeure  en  cet  état,  aucune  peine 
temporelle  ne  lui  est  remise  :  mais  on  peut  admettre  avec  raison 
que  le  droit  à  une  certaine  remise  de  la  peine,  droit  obtenu  par 

l'accomplissement  de  la  pénitence,  «  revit  »  ou  plutôt  acquiert 
son  elï'ct,  aussitôt  que  l'obstacle  est  écarté  par  l'infusion  de  la 
grâce  (Cfr.  Aversa,  q.  14,  sect.  8)  (1). 

Hœc  igitiir  de  tribus  pœniientiœ  parlibiis —  conlrilioiie,  coii- 
fessione  el  salisfaclione  —  copiose  et  dilucide  explicanda  surit 
(Cat.  Rom.,  p.  2,  c.  5,  q.  61). 

(1)  Licct  satisfactio  sacramcnlnlis,  inipleta  in  pcccalo  mortali,  non  con- 
férai cffectum  remissionis  pœna?  toniporalis  durante  illo  statu,  nihilominus 

lamen  ad  luiiic  clTeclum  revivisril  recedente  ficlione  seu  quod  idem  est, 

sublalo  impedimcnto  pcccali  moitalis  ^TANNtn,  disp.  t"),  >[.  8,  dub.  1,  n.  20). 

GUin.    —    LES  SAGUEMENT5.    —    III.   —    1". 



TROISIÈME     SECTION 

LES  FRUITS  DU  SACREMENT  DE  LA  PENITENCE 

§  27.  —  Effets  sacramentels. 

1.  —  «  Rien  n'est  plus  utile  à  la  piété  des  fidèles,  rien  ne  leur 
inspirera  un  plus  grand  zèle  pour  la  réception  du  sacrement  de 
la  Pénitence  que  de  leur  expliquer  souvent  les  précieux  avan- 

tages que  nous  pouvons  et  devons  en  retirer.  Les  fidèles  com- 
prendront alors  qu  en  toute  vérité  on  peut  dire  de  la  Pénitence: 

si  les  racines  sont  amères  {radiées  amaras),  les  fruits  sont  ex- 
trêmement doux  {frucius  suavîssimos)  »  (Cat.  Rom.  p.  2,  c.  5, 

q.  17  .  Nous  avons  parlé  de  ces  racines  (contrition,  confession 
et  satisfaction;  :  il  nous  reste  à  exposer  brièvement  les  fruits 
délicieux  qui  en  résultent.  Nous  nous  bornerons  à  ceux  que  la 

confession  produit  comme  sacrement,  en  vertu  de  l'institution 
divine  et  de  la  disposition  établie  par  Dieu  —  abstraction  faite  de 

tant  d'autres  avantages  inappréciables  attachés  à  l'institution 
catholique  de  la  Pénitence  et  qui  en  proviennent  naturellement. 

2.  —  Comme  le  Baptême,  la  Pénitence  est  un  moyen  et  un 
instrument  de  la  justification  du  pécheur  (1).  Ces  deux  sacre- 

ments produisent  donc  tous  les  effets  que  réclame  et  suppose  la 

justification  du  pécheur  {justificatio  impii)  dans  l'économie  ac- 
tuelle du  salut.  Mais,  tandis  que,  par  le  Baptême,  la  grâce  de 

la  justification  est  signifiée  et  produite  sous  la  forme  d'une  régé- 

(1)  Infirniitas  culpfc  in  generali  est  peccatum  originale,  contra  quod  est 
baptismus,  et  peccatum  actuale  mortale,  contra  quod  est  pœnitentia 
(S.  BONAV.,  IV,  dist.  2,  a.  1,  q.  3). 
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iu'M";Ui<>n  spii'ihiollo  \(jrafia  ri'</ener(i/ir(t],  elle  ;i,  dniis  le  sacrc- 
nioiil  lie  la  PriiilcMice,  pour  l)iil  el  pour  olVol  de  i^urrir  rame 

malade  [(jralia  saïuilira)^  el,  lorsqu'il  sagil  duue  maladie  mor- 
telle, de  ressusciter  l'âuie  à  la  vie  de  la  i>râcc  [gratia  resuscila- 

lira)  (1).  «  Seigneur,  ayez  pilié  de  moi,  guérissez  mon  ftme 

(saïKi):  car  j'ai  p<H"hé  conlrc  vous  »  (Ps.  xl,  5).  —  D'après  le 
principe:  «  Sacranwnia  efficiiint  quod  figurant  »,  on  peut  re- 

oonnailre  IclVot  principal  de  noire  sacremenUlans  1'  «  ahsolulio 

a peccatis  »  (Decretum  pro  Armenis),  c'est-à-dire  dans  Tacquil- 
lemenl  de  toutes  les  fautes  commises  après  le  Baptême  —  ou 

dans  la  «  reconcilialio  cum  Deo  »  (Trid.),  c'est-à-dire  dans  le 

rétablissement  de  l'amitié  avec  Dieu,  dans  le  retour  à  l'adoption 
divine  par  la  resliiulion  de  la  grâce  sanctifiante  qui  avait  été 
perdue  (2).  Les  divers  effets  du  sacrement  de  la  Pénitence  ont 

ainsi  entre  eux  un  rapport  intime,  ils  se  complètent  l'un  l'autre, 
comme  le  prouve  leur  simple  énumération. 

3.  —  Quand  le  prêtre  prononce  ces  mots  si  merveilleusement 
efficaces:  «  Ego  te  absolvo  a  peccalis  luis  »,  il  communi({uc  au 
chrétien  tombé  par  le  péché  la  grâce  qui  délie  les  liens  de  la 
coulpe  et  de  la  peine  éternelle.  La  grâce  sacramentelle  de  la 

Pénitence  délivre  l'âme  des  «  chaînes  des  ténèbres  »  (II  Petr., 
II,  4i,  —  elle  l'arrache  du  tombeau  du  péché  el  la  préserve  de 
l'abîme  de  l'enfer.  La  ((  seconde  mort  »  (Apoc,  xx,  G),  c'est-à- 
dire  la  mort  éternelle  dans  la  damnation  est  une  conséquence 

de  la  mort  de  l'àme  en  celte  vie,  et  cette  mort  consiste  dans  la 
perle  de  la  vie  de  la  grâce  :  que  nous  soyons  délivrés  de  celte 

double  mort,  c'est  un  bienfait  inappréciable  que  nous  devons  au 
sacrifice  sanglant  de  .lésus-Christ  (Cfr.  Lessius,  De  perfecl. 
divin.,  1.  12,  c.  10).  — Marie  sua  simplici  —  noslrœ  morli  du- 

plici —  fert  medelani  (Adaai  de  S.  Vict.).  L'absolution  fait  du 
pécheur  un  juste,  de  l'ennemi  de  Dieu  un  enfant  et  un  héritier 
de  Dieu,  de  l'esclave  de  Satan  le  temple  de  l'Esprit  Saint  — 

l'absolution  ferme  la  porte  de  l'enfer  et  ouvre  la  porte  du  ciel. 
Une  telle  transformation  est  évidemment  l'œuvre  de  Dieu  et  de 

la  grâce:    pour  l'accomplir,  il  faut  la  main  toute-puissante  du 

\\)  Bnplisnius  inslilulus  est  tanqunm  spiiilnalis  (lu.Tiiani  ronnsccMilia 
conjuncla  cuni  morlc  spirituali  vil.'c  prœcedcnlis  pcccaloruin;  puMiilonlia 
aiiloin  est  inslitula  laïKniaiii  spirilualis  quœdam  nieUicina  (b^srius,  iv, 
disl.  11,  §  11). 

(2)  Hoc  sacramcnlum  fuit  insliluliiin  ad  induroiidimi  et  sliinidandiiin 
hoininos.  ut  rcroncilionlur  Ooo  modia  coinpciisaliono  cl  salisraflionc  in- 
tcrvoiii<>nlil)iis  in  ipsd  sacramonto.  llcconcilialio  auliMii  lit  por  vcM'iiiii  ip- 
siiis  |»cc,cali  rciuissioncin  incdia  iufusiono  giali;c  (Salmant.,  disp.  3,  dub. 
'2,  n.  10«). 
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Très-Haut  (Ps.  lxxvi,  11).  —  Dès  là  que  le  péché  mortel  dispa- 
raît, la  peine  éternelle  doit  être  remise  :  ces  deux  etïets  sont 

toujours  indissolublement  unis  (1).  Quiconque,  par  le  pardon 
de  la  coulpe,  est  rentré  en  grâce  avec  Dieu,  ne  peut  être  exclu 
du  riche  héritage  du  ciel  (Rom.,  vu,  17;  Galat.,iv,  i). 

4.  —  Il  n'en  est  pas  de  même  en  ce  qui  concerne  les  peines 
temporelles.  Elles  ne  sont  point  toujours  ni  nécessairement  re- 

mises en  même  temps  que  la  coulpe,  puisqu'elles  sont  compa- 
tibles avec  l'amitié  de  Dieu  et  que  la  justice  divine  peut  les 

infliger  aux  enfants  d'adoption.  En  tant  que  sacrement  qui 
remet  les  péchés,  la  Pénitence  se  distingue  du  Baptême  sur  ce 

point  encore  :  elle  n'efface  pas,  d'ordinaire,  toutes  les  peines 
temporelles  ;  elle  en  remet  une  partie  plus  ou  moins  grande, 
selon  que  la  préparation  ou  les  dispositions  du  pénitent  sont 

plus  ou  moins  parfaites.  In  baptismo  omnis  pœna,  qiise  pvo  pec- 
cato  debetiir,  relaxatur,  sed  quiim  homo  peccata  itérât,  reddit 
se  indignum  tanto  bénéficia,  et  ideo  per  passionem  Christi  non 
remittitiir  ei  tota  pœna,  sed  minoratur,  quantum  decet  et  expedit 
salua  divina  justitia  (S.  Bonav.,  m,  dist.  9,  a.  1,  q.  4)  (2). 

D'ailleurs,  la  conversion  et  la  sérieuse  préparation  au  sacrement 
de  la  Pénitence  supposent  et  renferment  bien  des  actes  qui,  par 
leur  nature  même,  contribuent  efficacement  à  diminuer  la  dette 

des  peines  temporelles  ;  le  plus  souvent,  toutefois,  il  faut  y 

joindre  l'accomplissement  des  œuvres  satisfactoires.  Ad  pecca- 
torum  perfectam  emundationem  duo  requiruntur,  secundum  quod 
duo  sunt  in  peccato,  se.  macula  culpse  et  reatus  pœnse.  Macula 
quiclem  culpse  deletur  per  gratiam,  qua  cor  peccaloris  convertitur 
ad  Deum  ;  reatus  autem  pœnse  totaliler  tollitur  per  hoc  quod 
homoDeo  satisfacit  (S.  Thom,,  3,  q.  22,  a.  3). 

5.  —  Par  le  fait  même  que  le  pénitent  reçoit  la  grâce  habi- 

(1)  Remissa  culpa  tollitur  reatus  pœnse  aelernœ.  Tamen  hsec  mala  sunt 
distincta  et  divers!  ordinis,  quamvis  alterum  ab  altero  pendeat.  Unde 
etiam  duplex  est  in  illis  tollendis  beneficium  nec  minores  gratiae  sunt 
agendœ,  quam  si  alterum  ab  altero  non  penderet  (Lessius,  De  perfect. 
div.,  1.  12,  c.  10,  n.  71). 

(2)  In  baptismo  homo  novam  vitam  accipiens  fit  per  gratiam  baptisma- 
lem  novus  homo  et  ideo  nuUus  reatus  pœnse.  in  eo  remanet  pro  prscce- 
denti  peccato.  Sed  in  pœnitenlia  non  mutatur  homo  in  aliam  vitam,  quia 
non  est  regeneralio,  sed  sanalio  quœdain.  Et  ideo  ex  vi  clavium,  quse  opc- 
rantur  in  sacramonto  pœnitentise,  non  tota  pœna  remittitur,  sed  aliquid 
de  pœna  temporali,  cujus  reatus  post  absolutionem  a  prena  seterna  rema- 
nere  potuit...  In  absolulione  alicui  plus  et  minus  dimittitur  vi  clavium  de 
pœna,  secundum  quod  plus  se  vel  minus  ad  gratiam  disponit,  et  potest 
esse  tanta  dispositio,  quod  etiam  ex  vi  contritionis  tota  pœna  tollatur 
{SuppL,  q.  18,  a.  2). 
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luollo  qui  purilio  cl  guérit  son  âme,  il  reçoit  aussi  des  grûces 
spéciales,  des  grûces  actuelles  de  force  et  de  courage,  pour  vivre 
dans  la  crainte  de  Dieu,  pour  vaincre  les  tentations,  pour  éviter 
la  rccliule  dans  le  péché. 

t>.  —  La  «  paix  de  la  conscience  et  une  joie  intime  accompa- 
gnée de  consolalion  spirituelle  «  (Trid.,  sess.  14,  cap.  3j  récom- 

pensent d'ordinaire  la  pieuse  et  fervente  réception  du  sacrement 
de  la  Pénitence.  C'est  là  un  effet  naturel  de  la  réconciliation 
avec  Dieu  (Rom.,  v,  1),  comme,  au  contraire,  la  conscience  de 

la  faute  est  accompagnée  de  remords,  de  crainte  et  d'angoisse 
(Rom.,  II,  9)  (1).  Notre  sacrement  a  été  institué  le  soir  de 
Pûques,  le  jour  môme  de  la  Résurrection  du  Seigneur:  cette 

circonstance  n'indique-t-elle  pas  que  «  la  Pénitence  délivre  de 
la  mort  du  péché,  qu'elle  ouvre  le  paradis,  qu'elle  ranime  dans 
l'àme  une  heureuse  assurance  du  salut  »?  {SiippL,  q.  20,  a.  1-4). 
Pœnilenlia  esl  tabula  liberationis  a  naufragio.  Unde  siciit  gaudel 
quis,  qiiando  de  naufragio  evadit,  sic  pœnitens  débet  gaudere 
(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  16,  p.  I,  dub.  10).  Le  «  fils  prodigue  »  esl 

revenu  de  l'exil,  il  est  sorti  de  la  misère  :  n'a-t-il  pas  toute  raison 
de  se  réjouir  de  rentrer  dans  ses  droits  à  l'héritage,  de  retrouver 
un  père  et  la  maison  de  son  père  ?  (Luc,  xv,  11-32)  Oui,  le 
pénitent  a  tout  lieu  de  remercier  le  Seigneur  des  choses  mer- 

veilleuses que  .sa  miséricorde  a  accomplies  (Ps.  cm,  1-5). 

7.  —  Les  péchés  elïacés  parla  Pénitence  ou  par  l'infusion  de 
la  grâce  sont  remis  pour  toujours:  ils  ne  reparaissent  plus  ni 
au  point  de  vue  de  la  coulpe,  ni  sous  le  rapport  de  la  peine,  au 
cas  où  le   pénitent   retomberait  dans  une  faute  mortelle    (2), 

(1)  Sicut  in  pœna  mngnitudo  affliclionis  differtur,  et  interior  affliclio  et 
remorsio  peccntuin  concomilalur,  sic  et  in  bene  factis  multitudo  diiicodi- 
nis  absconditur  bene  facicnlibus  (Ps.  SO,  29)  ;  nibiloniinus  tanicn  nliqiiœ 

primilifc  spiritus  (U'i^ustantur  et  in  omni  bono  opère  qucedanijiicundilas 
conscientiai  et  tranciuiibtas  l)ene  operanti  conceditur,  quœ  esl  sicut  fruc- 
tus  et  reniuneratio  operis  illius  (S.  Bonav.,  h,  dist.  3tj,  a.  2,  p.  1). 

(2)  C'est  ce  que  les  Scolaslic[ue3  enseiErncnt  unanimement  depuis  U>  mi- 
lieu du  XIII"  siècle,  tandis  f|uaui)aravnnl  l'opinion  contraire  trouvait  des 

défenseurs,  llujus  ([urestionis  solulio  oi)scura  est  et  perplexa.  aliis  asse- 
rcntibus,  aliis  contra  netianlibus,  peccata  semel  dimissa  ulterius  repli- 

cari  ad  |)nMiam.  L"tri(pie  parti  ([ua^slionis  probati  favent  doctores,  ideoque 
alicui  i»arti  non  prfcjudicans  studioso  lectori  judicium  relinquo.  addens, 

mibi  tutum  fore  ac  saluti  propin(punn,  sul)  niensa  doininorun»  micas  ederc 

(l'ETR.  LoMii.,  IV,  dist.  22,  c.  1).  Guillaume  de  Paris  [i  124S)  est  encore 

d'avis  (pie,  d'après  les  exigences  de  la  justice  (de  jure  el  ./Hs/Z/m),  toute 
la  peine  due  aux  péchés  précédemux-nt  pardonnes  doit  être  imputée  au 

pécheur  (pii  retombe.  Toutefois,  il  ne  prétend  point  que  la  miséricorde 

divine  ne  i)uisse  intervenir  en  ce  cas.  l'ines  autem  misericordini  Dei  vel 
limites   non  hic  el  alibi  prœscribimus,  sed  imniensitalcm  cjus  scmper  el 
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Gralia  simpliciler  lollil  maculam  et  realuin  pœnœ  selernœ^  et 

qiiod  gralia  semel  fecit^  perpeluo  manel  (S.  Thom.,  3,  q.  88,  a. 
1,  ad.  4).  Dlinissa  peccala  niillo  modo  redeunt  quoad  culpam 

(S.  BoNAV.,  IV,  disl.  3,  22,  a.  1,  q.  1).  Dona  Dei  siinl  sine  pœni- 
lentia  (Rom.,  xi,  29)  :  ergo  si  Deus  aliqiiid  condonal,  non pœnilel 

de  condonalione  :  ergo  non  polesl  reatiis  redire,  quem  Deus  di- 
misil  velaquo  solvit  (S.  Bonav,,  iv,  dist.  22,  a.  1,  q.  2).  Que  les 

pécliés  pardonnes  ne  reparaissent  point  par  suite  d'une  rechute 

dans  le  péché,  qu'ils  ne  «  revivent»  poinl,  la  raison  et  l'explica- 
tion s'en  trouvent  dans  la  manière  dont  la  justification  s'accom- 
plit, puis({ue  la  rémission  des  fautes  est  un  élément  essentiel  de 

cette  justification.  Or,  c'est  Dieu,  Dieu  seul  qui  efface  les  ini- 
quités et  qui  ne  songe  plus  aux  péchés  (Is.,  xliii,  25j.  Cette 

œuvre  de  T)ieu,  —  le  pardon,  l'anéantissement  de  la  tache  du 
péché  et  de  la  peine  éternelle  —  ne  peut  être  rendue  vaine  par 
aucun  acle  humain.  Opiis  Dei per  opiis  hominis  irritari  non  po- 

lesl. Beniissio  aiilem  peccalorwn  proprium  fuil  opus  diuinœ  mi- 
sericordiœ,  unde  non  polesl  irrilari per  sequens  peccaliini  hominis 

(S.  Thom.,  3,  q.  88,  a.  1).  La  Sainte  Écriture  enseigne  aussi  ex- 
pressément et  aussi  clairement  que  possible  que  la  merveilleuse 

puissance  de  la  grâce  détruit  entièrement  le  péché.  Dieu  efiace 
les  iniquités  comme  une  nuée,  et  les  péchés  comme  un  nuage 

(Is.,  xLiv,  22),  —  c'est-à-dire  comme  le  nuage  et  la  nuée  se 
fondent  et  se  dissipent  sous  les  rayons  ardents  du  soleil,  ainsi 

le  Seigneur  efface  entièrement  les  péchés.  Le  sang  de  Jésus- 
Christ  opère  une  véritable  purification  du  péché,  une  purifica- 

tion intérieure  (I  Joann.,  i,  7).  Le  Seigneur  prend  les  péchés, 

il  les  jette  dans  les  profondeurs  de  la  mer  [projiciet  in  profiin- 
diim  maris  omnia  peccala  noslra  —  Micii.,  vu,  19),  en  sorte 

qu'ils  sont  anéantis  et  ensevelis  dans  l'oubli.  Dieu  jette  loin  de 
lui  tous  nos  péchés  (Is.,  xxxviii,  17)  —  cette  image  indique, 

elle  aussi,  l'oubli  complet.  De  toute  la  distance  de  l'orient  à 
l'occident  et  plus  encore,  le  Seigneur  rejette  loin  de  nous  nos 
iniquités  quand  nous  les  regrettons  et  les  avouons  ;  pour  tou- 

jours il  les  éloigne  de  sa  vue.  Pour  que  les  péchés  soient  «  cou- 

verts »  (lecla),  cachés,  c'est-à-dire  soustraits  aux  regards  de 
Dieu   qui  sait  tout,  il  faut  qu'ils  soient  complètement  effacés, 

veneramur  et  prœdicamus  (De  sacr.  pœnll.,  cap.  19).  —  Gulielmus  de  his 
scribil  diffuse  ac  diligenter  legcnli  formidinem  incutit  grandem.  Aliarum 
etiam  opinionum  solvit  objecta  et  senlire  vidctur,  quod  per  unumquod- 
que  morlalc  poccalum,  quo  quis  récidivât,  universa  peccata  dimissa  re- 

deunt quantum  ad  ])œnam.  Hoc  ad  minus  convincit.  quod  peccata  vehe- 
menlcr,  imo  ineffabiliter  aggravantur  per  recidivationem  frequenlem 
(Dion.  Cabtus.,  iv,  dist.  22,  q.  1). 
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nussi  cnliôrcmeni  que  s'ils  n'avaient  j.imais  existe;  el  si  nos  ini- 
(inités  ne  nous  sont  plus  «  imputées  »,  c'est  parce  qu'elles  sont 
couipl^tement  nnoanlios  (Ps.  xxxi,  1-2  ;  Rom.,  iv,  ()-7)  (1). 

Jiealilcr  idem  siinl  iniriuitad's  remissio  peccatique  leclio  (Dion." 
Cartis.,  in  Ps.  xxxr,  1). 

Puisque  la  coulpc  ou  la  tache  du  péché  ne  reparaît  poinl,  il 

est  évident  que  le  péché  pardonné  ne  peut  plus  être  puni  d'une 
peine  éternelle  :  pour  que  cette  peine  soit  infligée,  il  faut  néces- 

sairement que  la  coulpc  subsiste.  Realiis  pœnœ  xlernœ  est 

inseparaltililer  annc.vus  culpx  ;  sed  culpa  non  polest  redire  :  ercjo 
nec  renlus  pœnœ  xlerncv  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  2?,  a.  1,  q.  2).  Dieu 
ne  punit  point  une  seconde  fois  les  fautes  pardonnées,  parce 

qu'elles  ont  été  suffisamment  expiées  par  l'application  des  mé- 
rites satisfactoires  de  Jésus-Christ.  Divina  clemenlia  dimissa 

peccala  in  iillionem  ulleriiis  redire  non  palitur  (Gelasius,  apud 
Grat.,  De  pœniL,  dist.  4,  c.  24). 

Dieu  accorde  la  rémission  des  péchés  véritablement,  c^stà- 
dire  absolument,  et  non  pas  à  la  condition  que  le  coupable  par- 

donné ne  retombera  plus  (2).  A  ces  dons  de  la  grâce  on  peut 

appliquer  le  mot  de  l'Apùtre  :  ils  sont  «  sans  repentance  » 
(àiji.£Ta[j.ÉXr,Ta  -zb.  yapîaijia-a  toj  Oeoj  —  RoM.,  Xi,  29).  Dieu  ne  les 

retire  point,  parce  qu'il  les  a  accordés  sans  condition  et  sans 
limites  pour  tous  les  cas.  Sine  pœnilentia  siint  doua  et  vocatio 
Dei  (Rom.,  xi,  29).  Sed  peccata  pœnitentis  sunt  dimissa  per 

donum  Dei.  Ergo  per  peccalum  sequens  non  redennt  peccata  di- 

missa, quasi  Deiis  de  dono  remissionis  pceniteal  (S.  l'noM.,  3,  q. 
88,  a.  1).  L'infidéUté  de  l'homme  n'anéantit  point  la  fidélité  de 

(1^  In  ronspcclu  hominis  cooporiri  potost  aliqnid,  ita  lomcn  quod  prop- 
ter  hor  non  desinit,  «icut  picUirn  oporitur  pnnno.  non  quia  non  sif,  sed 

quia  non  aj^parot.  In  conspoclu  aulem  Dei,  queni  nihil  polest  laleic,  ope- 
rire  esl  faccre  quod  non  sil,  el  hoc  modo  carilas  opciil  priora  percala 
delendo,  cl  ideo  quuni  jani  non  sinl.  rcmolo  opcrimcnlo.  non  apparent 

(S.  BoNAV.,  IV,  di^Jl.  22,  a.  1,  q.  V.  —  Deoli  sunt  quorum  Icrla  ftunl  peri'ala, 
h.  e.  per  cnicndaliononi  et  tïi-atiam  ita  delela  sunt  quasi  nuiKpiani  fuis- 

sent, sic  quod  Iléus  ea  iijnorat,  ([uoniani  non  coninicniorat  nec  vindicat 
ea  de  reliquo,  (luamvis  ejus  a^nitioneni  niiiil  lalcal  (Dion.  Cahtls..  in  Ps. 
XXXI,  1). 

(2)  Si  causa  absolulc  ponalur,  et  elTeclus  ponitur  absolule.  Si  ipilur 
non  ai)Solute  fierel  per  ixraliain  el  trralifp  sarranienla  |)ecratoruni  remis- 

sio, sed  eum  quad.im  eoiidilione  in  futurum  depcndente,  seipierelur  quo<I 
gratia  el  gralia?  sacraineiila  non  essenl  sulTiciens  causa  remissionis  pec- 
calorum,  (piod  est  crroneum,  ulpole  derogans  gralia»  Dei.  Kl  ideo  nullo 
modo  jtolesl  esse,  <piod  macula  et  reatus  |)r.Tcedenlinm  peccalorum  re- 
dcant,  secundum  quod  ex  laiihus  aclihus  cansabanlur  (S.  Tmom.,  ;?,  q.  88. 
a.  W 
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Dieu  (Rom.,  m,  3).  Cfr.  Aversa,  q.  5,  sect.  2  ;  Sylvius,  3,  q.  88, 
a.l). 

Ce  n'est  que  «  relativement  »  ou  sous  un  certain  point  de  vue 
que  les  péchés  déjà  pardonnes  reparaissent  par  la  rechute  dans 

la  faute  —  en  ce  sens  que  le  pardon  précédent  aggrave  le  prê- 
ché suivant.  Verum  est  quocl  aliqiio  modo  aggravât  ciilpam  se- 

quentem  prœcedens  remissio,  quia  est  ibi  contemplus  prcestiti 
beneficii  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  22,  a.  1,  q.  2).  La  rémission  du 

péché  est  un  grand  bienfait  de  Dieu  :  celui  qui  pèche  de  nou- 

veau, n'apprécie  point  la  grandeur  de  ce  bienfait,  il  se  montre 
ingrat  envers  son  bienfaiteur  (1).  Cette  ingratitude  constitue 
une  circonstance  plus  ou  moins  aggravante  pour  les  fautes  qui 

suivent  le  pardon.  Hoc  non  est  peccata  dimissa  redire  simpli- 
citer,  sed  secundum  qidd,  in  quantum  se.  virtualiter  in  peccato 
sequenti  continentur  (S.  Thom.,  3,  q.  88,  a.  1). 

§  28.  —  Les  biens  du  salut  perdus  par  suite  du 
péché  sont  rendus. 

1.  —  La  «  reviviscence  »  des  biens  spirituels,  dont  le  péché 

mortel  avait  causé  la  perte,  est  l'un  des  précieux  avantages  atta- 
chés à  la  réception  du  sacrement  de  la  Pénitence  (ou  à  la  con- 

trition parfaite)  (2).  Dès  que  le  juste  commet  l'iniquité,  toute  sa 
justice  est  oubHée  (Ezech.,  xviii,  24)  :  du  moment  qu'il  com- 

met un  péché  mortel,  il  est  pauvre  et  nu,  malheureux  et  misé- 

rable (Apoc,  m,  17),  c'est-à-dire  complètement  dépouillé  de 
tous  ses  mérites  et  de  tous  ses  droits  à  la  récompense  céleste. 

Sans  doute  la  justice  divine  aurait  pu  châtier  le  péché  mortel 
par  la  perte  irrémédiable  de   tous  les  biens  spirituels  acquis 

(1)  Débet,  qui  indulgentiam  accepit,  jugem  peccati  habere  memoriam, 
non  ad  faciendum,  sed  ad  cavendum  ;  débet  non  oblivisci  omnes  retribu- 
tiones  Dei  (Ps.  en,  2),  quœ  tôt  sunt,  quot  sunt  peccatorum  remissiones  : 
toi  ergo  débet  cogitare  dona  Dei,  quot  mala  sua,  ac  pro  illis  usque  in 
finem  gralias  agere  (Petr.  Lomb.,  iv,  dist.  22,  c.  1.) 

(2)  De  reviviscentia  meritorum  per  subsequentem  justiflcationem  egre- 
gie  inler  omnes  Iractat  Scotus,  iv,  dist.  22,  a.  2,  ubi  concludit  famosa 
illa  et  piissima  sententia  dicens,  istud,  nempe  meritorum  reviviscenliam, 
bene  debere  allicere  quemlibetad  semper  meritorie  agendum  pro  viribus, 

(juia  sive  mansurus  sive  lapsurus  sit,  non  erunt  ista  in  oblivionem  tota- 
liter  coram  Deo  (Mastrics,  de  jusîificatione,  q.  10,  n.  30-1). 
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préoôtlomnicnl  (1:  mais,  de  fait,  il  n'en  est  point  ainsi.  Dieu 
(jui,  dans  sa  douceur  habituelle,  est  toujours  plus  prêt  à  exercer 

la  miséricorde  qu'à  punir  (pronior  est  ad  miserendum  qiiam  ad 
condcmnandiun  —  S.  Bonav.),  a  bien  voulu  que,  sous  réconomie 
actuelle  du  salut,  le  pécheur  recouvre,  par  sa  conversion  et  par 
sa  justification,  les  mérites,  les  trésors  de  la  grâce  et  le  droit 
à  la  récompense  que  le  péché  lui  avait  ravis  (2).  La  reviviscence 
des  mérites  «  mortifiés  ^>  parle  péché  mortel  est  une  vérité  en- 

seignée par  tous  les  théologiens  ;  toutefois  l'on  rencontre  les 
opinions  les  plus  diverses,  quand  il  s'agit  non  plus  du  fait  lui- 
même  (3),  mais  du  fondement  sur  lequel  s'appuie  la  doctrine 
unanime  de  l'Église,  et  de  l'explication  de  ce  principe. 

2.  —  Tous  les  actes  humains  doivent  être  dirigés  à  la  fin  su- 
prême et  dernière,  qui  est  la  glorification  de  Dieu  et  la  béati- 

tude dans  une  vie  meilleure.  Or,  à  ce  point  de  vue,  on  peut 

distinguer  plusieurs  sortes  d'actes,  ou  d'œuvres.  Les  «  œuvres 
mortes  »  (^py»  vôxpa,  opéra  mortiia  —  Hebr.,  vi,  1  ;  ix,  14)  sont, 

dans  l'Écriture,  les  péchés  en  tant  qu'ils  détruisent  la  vie  de 
la  grâce  et  produisent  la  mort  de  l'ame  (=  opéra  morlifera)  : 
ces  œuvres  sont  entièrement  etTacées  par  la  Pénitence.  Mais 
dans  le  langage  théologique,  cette  même  expression  a  un  autre 
sens  (4)  :  elle  désigne  des  œuvres  surnaturellement  bonnes  et, 

(1)  Posset  juste  Deiis  statuere,  ut  mortaliter  peccans  ipso  facto  irrecii- 
perabililer  amittat  priera  mérita,  quantumvis  postea  rcsurgat  et  pro  inju- 

ria satisfaciat  (Mastrics,  de  justifïcalione,  q.  10,  a.  2,  n.  325). 

(2)  Non  negamus  potuisse  Deum  in  alia  providentia  velle,  quod  mérita 
antecedentia  per  peccalum  omnino  exslinguanlur  el  non  mère  morlificenlur, 
ut  docent  communius  cum  Suarez  et  Lugo  contra  Vasquez  :  quia  lamen 

Deus  pronior  est  ad  miserendum  quam  ad  puniendum,  utmagis  ad  pœni- 
tentiam  alliciat,  promiltit  se  restiturum  nobis  qufecumque  per  peccatum 

amisimus  idquc  cum  fœnore  :  si(iuidem  per  pœnitentiam  candori  et  me- 
ritis  antiquis  superadditur  novum  niorilum  el  nova  gratia  ex  opère  ope- 

rantis  per  actum  contrilionis  aut  ex  opère  operato  per  sacramcntum  (,\'iva, 
p.  8,  disp.  2,  q.  8,  a.  1). 

(3)  Redire  mérita  et  i»or  peccatum  eis  superveniens  non  exslingui,  sed 
solum  morlificari  et  impediri,  conxlana  est  omnium  Iheolof/orum  consem^us. 
Quamvis  luec  veritas  in  sacris  liltcris  expressa  non  sil,  omncs  tamen 

theologi  et  plures  ecclesit'e  Patres  tanquam  indul)itatam  docent,  quin  unus 
eam  negaverit  (Hmwlda,  De  ente  supernal.,  1.  4,  disi).  91,  sect.  1,  n.  1). 

(4)  ()|)us  aliquiil  dicilur  mortuum  duplicitcr:  — uno  modo  effective,  quia 
se.  est  causa  mortis  et  secundum  hoc  opéra  peccali  dicuntur  opora  mor- 
lua  (Heiu!.,  y,  11):  lu'cc  igitur  opéra  morlua  non  vivillcanlur  per  iKenilcn- 
tiam,  sed  niagis  aI)oieiitur  i  llenn.,  vi,  1);  alio  modo  dicuntur  opora  mortua 
privative,  se.  (piia  carent  vita  spiritual!,  quK  est  ex  caritate.  per  «piam 
anima  I)eo  cunjungitur.  ex  (pia  vivil,  sicul  corpus  per  animam,  et  |>er 
hune  modum  etiam  fuies,  ijuae  est  sine  caritate,  dicitur  mortua  secundum 
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par  conséquent,  salutaires  (opéra  salutaria)  qui,  cependant, 

n'ont  pas  la  vie  proprement  dite  et  entière,  parce  qu'elles  sont 
accomplies  en  dehors  de  l'état  de  g-rûce.  (^es  œuvres  ne  pro- 

viennent pas  du  principe  vital  de  la  grâce  et  de  la  charité  habi- 
tuelle et,  dès  lors,  elles  ne  peuvent,  dès  le  début,  ni  mériter  une 

récompense  éternelle  ni  rendre  digne  de  cette  récompense  : 
donc,  elles  ne  peuvent  point  davantage,  plus  tard,  être  vivifiées 

par  la  grâce  de  la  justification  ni  recevoir  une  efficacité  méri- 
toire. Inipossibile  est,  qiiod  opéra  morlua  ileriim  fiant  viva  per 

pœnitentiam  (S.  Thom.,  3,  q.  89,  a.  6). 

Peuvent  seules  «  revivre  »'les  œuvres  dites  «  mortifiées  » 

(opéra  mortificata),  qui,  à  l'origine,  étaient  des  œuvres  vives 
dans  tout  le  sens  du  mot,  en  tant  quelles  ont  été  accomplies 

non-seulement  avec  l'aide  de  grâces  actuelles,  mais  encore  en 
état  de  grâce  sanctifiante.  Ici,  nous  regardons  uniquement 
comme  des  œuvres  vives  les  œuvres  bonnes  surnaturellement 

qui  sont  méritoires  au  sens  rigoureux  du  mot  [meritoria  de  con- 

digno)^  c'est-à-dire  qui  confèrent  un  droit  à  la  récompense  éter- 
nelle, à  une  augmentation  de  la  grâce  sanctifiante  et  des  vertus 

infuses.  La  «  vie  »  des  bonnes  œuvres,  ou,  ce  qui  revient  au 

même,  leur  efficacité  méritoire,  consiste  dans  la  vertu  qu'elles 
possèdent  de  conduire  l'homme  à  la  vie  éternelle  et  de  lui  pré- 

parer la  gloire  du  ciel.  Or,  de  ces  œuvres  on  dit  qu'elles  sont 
«  mortifiées  »  imortificantur)  par  le  péché  mortel  —  expression 

figurée  qu'il  faut  entendre  exactement.  Cela  ne  veut  point  dire 
que  les  œuvres  surnaturellement  bonnes  perdent  leur  vertu  vi- 

vifiante ou  leur  mérite,  en  elles-mêmes  et  aux  regards  de 

Dieu  :  cela  signifie  simplement  qu'elles  ne  peuvent  plus  exer- 
cer efficacement  leur  vertu,  aussi  longtemps  que  l'homme 

demeure  dans  l'état  de  péché  et  reste  ainsi  incapable  de  rece- 
voir la  récompense  céleste  méritée  précédemment.  Res  viva 

per  mortem  perdit  operationem  vilse.  Unde  per  quamdam  simi- 
liliidinem  diciintur  res  mortificari,  qiiando  impediuntur  a  suo 

proprio  efTectu  vel  operatione.  Effectus  aulem  openim  virtuoso- 
rum,  quœ  in  caritate  fnint^  est  perducere  ad  vitani  setertiam, 
qiiod  quidem  impeditur  per  peccalum  mortale  sequens,  qiiod 

gratiam  tollit.  Et  secundum  hoc  opéra  in  caritate  facta  mortifi- 
cari dicuntnr  per  consequens  peccatuni  mortale  (S.  Thom.,  3,  q. 

89,  a.  4).  Opéra  in  caritate  fada  non  mortificantur  secundum 
se,  sed  solum  per  impedimentum  superveniens  ex  parte  operantis 

(S.  Thom.,  3,  q.  89,  a.  5,  ad  2).  D'où  l'on  voit  aisément  comment 

illud  Jac,  h,  26):  <<  Fidcs  sine  opcribus  morlua  est  »  (S.  Thom.,  3,  q.  89, 
a.  G). 
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l'on  (loil  onLoiulre  la  «  reviviscence  des  mérites  »  [reviviscenlia 
nu'riloriim).  Ces  mérites  ne  sont  refusés  à  leur  possesseur 

(|u"aussi  lonij;lemps  (juil  demeure  dans  le  péché  et  que  le  péché 
est  un  obstacle  à  \a  rémunération  ou  récompense.  Aussitôt  (pie 
cet  obstacle  est  écarté  par  une  véritable  pénitence,  les  mérites 
acquis  avant  la  chute  dans  le  péché  (1)  revivent  en  même  temps 

que  l'homme  rentre  dans  l'amitié  de  Dieu,  et  ils  confèrent  au 
pénitent  un  plein  droit  à  la  gloire  promise  précédemment  et  au 
deyré  de  grâce  correspondant  {^].  Oiiod  opéra  meriloria  isli, 
qui  ea  fecit,  non  sinl  effîcacia  ad  diicendum  in  vilam  œlernam, 
provenit  ex  impedimenlo  peccati  supervenienlis,  per  quod  ipse 

redditus  esl  indignas  vila  œterna.  If  oc  auieni  impedimenium  lol- 
litur  per  pœnilcnliam,  in  quantum  per  eani  reniiltunlur  peccala. 

Unde  restât  quod  opéra  prias  mortificata  per  pœnitentiain  récu- 

pérant e/'/lcaciam  perducendi  eum,  qui  fecit  ea^  in  vitani  œternani, 
quod  est  ea  reviviscere.  Et  ila  patet  quod  opéra  mortificata  per 
pœnilenliara  reviviscunt  (S.  Thom  ,  3,  q.  89,  a.  5). 

3.  —  Dans  la  Sainte  Écriture,  la  reviviscence  des  mérites  mor- 

tifiés par  le  péché  n'est  nulle  part  aftirmée  de  telle  sorte  qu'on 
y  puisse  trouver  une  preuve  proprement  dite  à  l'appui  de  cette 
doctrine  d'ailleurs  enseignée  par  la  théologie.  D'ordinaire  l'on 
cite  deux  textes  (Hebr.,  vi,  10;  Gaiat.,  m,  4)  (3).  Mais  la  dé- 

monstration habituelle  repose  sur  l'hypothèse  erronée  que  les 

destinataires  de  ces  deux  lettres  avaient  déjà  perdu  l'état  de  foi 
et  de  grâce  ;  tandis  (pi'il  ressort  du  contexte  tout  entier  qu'ils 
n'avaient  point  encore  renoncé  à  la  foi,  tout  en  ayant  besoin 

d'être  prémunis  contre  une  défection  possible.  L'auteur  de 
l'Épître  aux  Hébreux  rappelle  à  ses  lecteurs  la  fin  misérable  des 
apostats  (vi,  8),  et  il  exprime  sa  conviction  que,  pour  eux,  ils 

ne  se  perdront  point  (vi,  9).  La  confiance  de  l'Apùtre,  sa  con- 
Aàction  que  ceux  à  qui  il  s'adresse  persévéreront  dans  la  foi  chré- 

tienne, s'appuient  sur  la  justice  de  Dieu  qui  n'oubliera  pas  leurs 
mérites  précédents  ni  leur  charité  actuelle,  mais  qui  les  en  ré- 

(1)  Verum  est  cl  communis  tciict  opinio,  qnoil  o]ior;i,  quse  prius  fucrunt 
vivn,  quia  px  cnrilatc  facta  et  dii^na  vila  aîloina,  posloa  advonienle  ruipa 

moi'lilicaiiUir  in  islo  —  quia  anipiius  iii  hoc  quamiiu  est  culpa,  in  oo  non 
sunl  (ligna  rominicrationo  prophM-  indignitalom  ipsius  — ,  scii  nirsns  gra- 
tia  rodoiinlo,  qn,T>  isluni  facil  dignum  vila  .Tlofna,  jain  opora  in  hoc  snnl 
digua  rcniun«M-ationc  oL  idco  resliliiiinliir  cl  viiù/lcantur  (S.  Iîonav.,  iv, 
disl.  14,  p.  2,  a.  2,  q.  3). 

{T;  Non  dosunl  tlioologi  porcchdiros,  qui  lenont  opéra  por  pcccaluni 

morlilicala  Itcncficio  poMutontir-e  ad  ciimdeni  gralix  el  ijlorix  (jradiim  revi- 
viscere (HEiiTr,  1.  31.  p.  ?,  c.  11^  ? 

(3)   Cfr.  A.    SCMAIKI!,   ZiLL,    l'ALMlElil,    floHNlil.Y. 
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compensera  des  celte  vie  en  leur  donnant  les  grâces  pour  per- 
sévérer. «  Or,  nous  avons  une  meilleure  opinion  de  vous,  mes 

frères,  et  de  votre  salut...  ;  car  Dieu  n'est  pas  injuste  (à'o'./.oî,  in- 
justiis),  pour  oublier  vos  bonnes  œuvres  et  la  charité  que  vous 
avez  témoignée  par  les  assistances  que  vous  avez  rendues  en 

son  nom  et  que  a'ous  rendez  encore  aux  saints  »  (toT;  à'('.o::i, 
sanctis  —  vi,  9-10).  Ici,  il  n'est  donc  parlé  que  du  mérite  des 
bonnes  œuvres  en  général  (Cfr.  Trid.,  sess.  6,  cap.  6).  —  Les 

Galates  s'étaient  laissé  détourner  de  la  vérité  de  l'Évangile  par 
des  hérétiques  judaïsants  ;  ils  étaient  sur  la  voie  de  l'apostasie, 
mais  la  défection  n'était  pas  consommée.  L'Apôtre  leur  montre 
dans  quel  abîme  ils  sont  sur  le  point  de  tomber;  il  leur  rappelle 
que,  par  cette  apostasie  insensée,  ils  perdraient  les  mérites  pré- 

cédemment acquis  par  leur  patience  et  leur  foi.  Tanta  passi 

estis  sine  causa  (^'-''-fi,  en  vain)?  si  tamen  sine  causa  (Galat.,  m, 
4)  «  Sera-ce  donc  en  vain  que  vous  avez  tant  souffert?  si,  tou- 

tefois c'est  en  vain  »  —  ces  derniers  mots  adoucissent  la 

phrase  précédente.  L'Apôtre  n'affirme  point  que  leurs  souf- 
frances endurées  pour  Jésus-Christ  soient  déjà  privées  de  mérite  : 

il  exprime  l'espoir  que  tant  de  sacrifices  ne  perdront  pas  leur 
récompense  (1). 
Par  contre,  les  expressions  du  Concile  de  Trente  (sess.  6, 

cap.  16,  et  can.  32)  sont  telles  qu'on  en  peut  conclure  avec certitude  la  reviviscence  des  mérites  mortifiés.  Dans  ce  texte, 
en  effet,  le  Concile  explique  la  doctrine  catholique  du  mérite 

des  bonnes  œuvres  au  point  de  vue  de  l'acquisition  et  de  l'aug- mentation du  bonheur  éternel  ;  il  faut  donc  écarter  absolument 

la  pensée  qu'il  peut  avoir  omis  un  seul  élément  essentiel  parmi 
les  conditions  requises  pour  mériter  la  gloire  du  ciel.  Or, 

puisque  «  les  œuvres  faites  en  Dieu  »  [opéra  in  Deo  fada)  pro- 
curent une  récompense  éternelle,  la  persévérance  ininterrompue 

dans  le  bien  n'est  donc  pas  requise  par  le  Concile  :  il  suffit  de 
mourir  en  état  de  grâce  i2).  Mais  cette  dernière  condition  peut 

exister  alors   même    que  l'homme  pèche  mortellement,  après 

(1)  S.  Jérôme,  l'Ambrosiastre  et  S.  Chrysostome  supposent  la  défection 
des  Galates  et,  par  conséquent,  ils  entendent  ce  texte  de  la  reviviscence 
des  mérites.  Voir  surtout  Ripalda,  disp.  91,  sect.  1. 

(2)  Nihil  ipsis  justificatis  amplius  déesse  credendum  est,  quominus  illis 
operibus,  quœ  in  Deo  sunt  facta,  vilam  eeternam  suo  etiam  tempore  [si 
lamen  in  gralia  decesserinl)  consequendam  vere  promeruisse  censeantur 
(sess.  6,  cap.  16).  —  Ipse  justificatus  bonis  operibus  vere  meretur  ipsius 
vitae  œternse,  si  tamen  in  gralia  decesserii,  consecutionem  atque  etiam 
gloriœ  augmentum  (sess.  6,  can.  32). 
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avoir  nci'ouipli  tics  anivros  iiiériloires,  pourvu  ({u'avanl  sa  mort 
il  roulro  eu  i;r;\oc  avec  Dieu.  Par  conséqueul,  celui  qui  (juille 

celle  vie  en  élal  de  grAce,  rec^'oit  au  ciel  la  récompense  de  lous 

les  iuériles  quil  a  acquis  durant  sa  vie  toul  entière,  qu'il  ait  per- 
sévéré dans  la  justice  ou  quil  l'ait  recouvrée  après  lavoir  per- 

due (1). 

Que  les  mérites  revivent  ainsi,  tandis  que  les  péché^  par- 
donnés  ne  reparaissent  plus,  la  raison  intrinsèque  de  celte  dilïe- 
rence  doit  être  cherchée  dans  la  nature  même  de  la  chose.  Les 

péchés  ne  peuvent  plus  être  imputés  ou  punis,  parce  que,  dans 
la  justification,  la  toute-puissance  de  Dieu  les  elîace  et  les 
anéantit  absolument  ;  au  contraire,  les  œuvres  méritoires  ne 

sont  point  anéanties  en  elles-mêmes  par  le  péché  de  l'homme  : elles  continuent  de  subsister  et  conservent  toute  leur  valeur 

surnaturelle  devant  Dieu  ;  elles  peuvent  donc,  par  le  retour  en 
grâce  du  coupable,  exercer  de  nouveau  leur  efficacité  originelle, 

c'est-à-dire  mériter  une  récompense  correspondante  dans  le 
ciel  (2).  Aliiid  esl  bona  opéra  mortificari  ;  aliiid  peccata  deleri. 
Bona  namqiie  opéra  mortificantur,  non  quia  esse  desinanl,  sed 

quia  repulanlur  indigna  remuneratione  seterna  propter  indiyni- 
tatem  solam  peccantis.  Sed  peccata  deleri  vere  dicii  peccati  ex- 
pulsionem  et  remotionem  talis  vilii  ab  anima  (S.  Bonav.,  iv,  dist. 
22,  a.  1,  q.  1).  Au  fond,  sans  doute,  cette  différence  enlre  le 
péché  effacé  et  le  mérite  qui  revit,  provient  de  la  volonté  de 

Dieu  dont  la  miséricorde  l'emporte  toujours  sur  la  sévérité  dans 
la  justice.  Que  les  mérites  acquis  pour  le  ciel  ne  soient  point 

irrévocablement  perdus  par  une  faute  mortelle,  mais  qu'ils  re- 
vivent lorsque  le  pécheur  a  recouvré  la  grâce,  c'est  un  bienfait 

que  nous  devons  à  la  paternelle  bonté  de  Dieu,  à  son  infinie 
douceur:  il  ne  nous  traite  point  selon  nos  péchés,  il  ne  nous 
punit  point  selon  nos  iniquités  (Ps.  on,  10).  Or,  si  les  mérites 
précédents   sont  miséricordieusement   rendus  au  pénitent,  il  a 

(1)  Opéra  meritoria  totam  merccdcm  ac  gloriam  sibi  (lol)ilain  ronsc- 
quunlur  suo  temporc,  modo  opcrans  decedat  in  gralia  qua?  sola  coiidilio 

a  Tiid.  (sess.  0,  cap.  10  cl  can.  32)  rfciuirilur  ad  lotiim  piv'cmiuin  csson- 
tialp  bonis  oitcribus  debiluni  coiise(iuondnm  et  inipU^ur  al)  oo,  <pii  a  pec- 
calo  nierila    subse<[iu'nlo    resuriircns  poslea  morilur   (Antoim:,  c.  7,  a.  3, 

(2)  Opora  peceali  pcM-  pciMiilonliam  abolcnlur  secunduni  se,  ila  se.  ([ihkI 
ex  cis  uilorins  Deo  indulgcnlc  iiec  macula  nec  realus  indiicalur  ;  soil 

opéra  in  caritalc  facta  non  abolcnUir  a  Deo,  in  eu  jus  acceptai  ione  lua- 
nent,  sed  impedimenlnni  acci|)iunl  ex  parle  bominis  operanlis  el  ideo  re- 
niolo  inipedinienlo,  (pioil  esl  ex  parle  bominis  operanlis,  Deus  implet  ex 

parle  sua  illud,  <pi(>d  ()[>era  luerebanlur  (S.  Tmo.m.,  3,  <(.  8".),  a.  5,  ad  1). 
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donc,  en  vertu  de  ces  mérites,  un  droit  certain  à  la  récompense 

de  la  part  de  la  justice  divine  (Gfr.  Mastrius,  De  jiistificaiione^ 

q.  10,  a.  2  ;  Tanner,  disp.  6,  q.  5,  dub,  2,  n.  40-45). 
4.  —  Autant  les  théologiens  sont  unanimes  à  admettre  la  con- 

solante doctrine  que  les  mérites  mortifiés  sont  rendus  par  une 

véritable  pénitence,  autant  ils  difi'èrent  d'opinion  quand  il  s'agit 
de  cette  autre  question  :  A  quel  degré,  dans  quelle  mesure  se 

fait  cette  reviviscence  des  œuvres  méritoires  ?  Question  d'autant 
plus  complexe,  qu'elle  en  suppose  une  autre  :  Dans  quelle  me- 

sure le  pécheur  reçoit-il  la  grâce  par  sa  justification  ? 

Si  l'on  ne  veut  remettre  en  doute  ce  fait  incontestable  que 
les  mérites  mortifiés  revivent  véritablement  et  efficacement  par 

le  retour  à  l'état  de  grâce,  il  faut  conséquemment  admettre  que 
ces  mérites  revivent  entièrement,  c'est-à-dire  dans  toute  leur 

valeur..  Si  le  pécheur  s'est  converti,  si  les  mérites  perdus  lui 
sont  rendus,  alors  il  a  droit  au  même  degré  de  gloire  essentielle 

qu'avant  sa  chute  dans  le  péché  (1).  Telle  est  l'opinion  qui —  sur- 
tout parmi  les  théologiens  postérieurs  au  Concile  de  Trente  — 

est  la  plus  commune  parce  qu'elle  s'appuie  sur  tous  les  motifs 
que  l'on  apporte  peur  établir  la  reviviscence  des  mérites.  Vera 
reviviscenlia,  Paires  et  Tridentinum  illaque  ratio,  qiiod  mérita 

'  non  dclela,  sed  impedita  fiiere,  dicjnilas  ipsa  meritoriim  et  vis 
Jiistificationis  pariter  suadent,  distinctum  gradiim  essentialis 
gloriœ  pro  antiquis  meritis  prseter  nova  mérita  post  lapsiim  esse 
homini  justificatio  reddendiim  (Aversa,  q.  6,  sect.  4).  Les  limites 
mises  par  certains  théologiens  sont  arbitraires  et  ne  reposent 
sur  aucun  argument  sérieux. 

L'objet  du  mérite  n'est  pas  seulement  un  degré  de  plus  dans 
la  gloire  :  c'est  aussi  un  accroissement  de  la  grâce  sanctifiante. 
Plus  les  bonnes  œuvres  du  juste  sont  nombreuses  etprécieuses^ 

plus  sa  récompense  sera  grande  dans  l'autre  vie  et,  par  con- 
séquent, plus  est  grande,  ici-bas,  la  mesure  de  la  grâce.  Mé- 

rite, grâce  et  gloire  se  correspondent.  Si  les  mérites  revivent 
dans  leur  plénitude  et  conduisent  à  la  gloire  correspondante, 
il  en  résulte  nécessairement  que,  dans  la  justification,  la  grâce 
méritée  parles  bonnes  œuvres,  mais   perdue  par  le   péché,  est 

(1)  Reviviscunt  mérita  non;tantum  ad  prsemium  aliquod  accidentale 
nequc  solum  ad  partein  aliquam  essentialis  prsemii,  sed  eliam  ad  lolum 
csscntiale  et  quidem  adaîquate  distinctum  ab  eo,  qiiod  debetur  actui 
pœnitenlife,  pcr  quem  reviviscunt  (Platelius,  De  sacrani.  pœnil..  n.  594). 
—  Mérita  intègre  redeunt  quoad  lotum  prœmium,  ut  supra  gratiam  dis- 
posilionis  propriam  ad  lantam  gratiam  et  gloriam  perducant  liominem, 
ad  quantam  perductura  essent,  si  nunquam  peccato  interrupla  fuissent 
(Rii'Ai.DA,  1.  4,  q.  91,  sed.  7,  n.  51). 



ïj  '28.  —  ni:vi\isc.i:>x;i:  des  méritks  271 

rondiio  nu  inèinc  douiv  (luauparavant.  —  D'après  une  opinion 
1res  (oudco,  le  péuilenl  juslilié  recouvre  aussi  la  même  i^rAce 
(jui.  avant  la  perle  de  la  vie  de  la  i^râee,  élait  la  sienne  e.v  opère 

opcralo,  e'esl-à-dire  |)ar  Tapplicalion  saeramenlelle  des  mérites 
de  Jésus-(^.lirist,  et  en  dehors  du  mérite  personnel  du  péni- 

tent (1).  Mérita  morlificala  per  peccalum  redeunl  ac  revivisctinl 
per  subseqiientem  deincle  pœnilenliam  ac  juslifîcationem  idque 

cum  tola  gratia  pra^exislenli,  undecumqiie  demum  ea  provenisset 
—  nempe  aire prorenissel  ex  iisdein  merilis,  sive  e.v  opère  operato 

per  virlulem  sacramenloriim  (Ksparza,  1.  10,  q.  96.  —  Cl'r.  Co- 
NiNCK,  disp.  2,  dub,  20.  Aversa,  q.  6,  sect.  4-6;  jMastrius,  q.  10, 
a.  3).  Ainsi  le  pénitent  rentre  en  possession  de  toutes  les  ri- 

chesses de  la  grâce  ([u'il  avait  acquises  précédemment,  mais 
que  le  péché  lui  avait  fait  perdre  ;  et  ces  richesses,  il  les  re- 

couvre dès  que,  par  la  justification,  l'obstacle  est  écarté  ;  en 
outre  il  reçoit  de  nouvelles  grâces,  plus  ou  moins  abondantes 

selon  les  dispositions  qu'il  apporte  à  la  justification.  Il  s'ensuit 
qu'après  sa  conversion  le  pénitent  est  plus  riche  qu'avant  la 
chute  {'2).Pœnitens  sein/)er  resurgit  a  peccato  cum  majori gratia^ 
quam  prius  ante  jjeccatum  oblinuit.  i\am  semper  ei  reslituitur 
intègre  tota  pristina  gratia  et  ultra  illam  denuo  superadditur 

gralia  de  congruo   sacramento   aut  contritioni  respondens  (Ri- 

(1)  Plusieurs  même  de  nos  adversaires,  qui  estiment  que  la  mesure  de 
la  grâce  cominunifiuée  par  la  justification  répond  seulement  au  degré  des 
dispositions  du  pénitent,  admettent  cependant  la  vraisondjiancc  et  la  pro- 

babilité de  notre  opinion  :  Estius,  i)ar  exemple,  l'appelle  «  probable  »  ; 
Gotti  la  nomme  «  très  probable  ».  —  Censent  pliires,  reviuiscentiam  tjraliœ, 
quœ  prioribas  merilis  rorreapondel,  extendi  vel  reslrinrji  seciindam  mensu- 
ram  dÏApoiiilionum,  ex  quibiis  peccator  Juslificalionis  graliam  conseqiiitur 
(CoLLKT,  p.  2,  c.  2,  a.  (>,  n.  213).  Il  iaut  remanjucr,  par  contre,  (juici  la 

dis|iosition  n'est  ([u'une  simple  contlition,  et  non  point  la  mesure  qui 
règle  le  degré  de  la  grAce  rendue.  Qaod  dicil  Trldcnlinum  {sess.  û,rap.7). 
graliam  non  infundi  nisi  jiixla  menaiiram  dispoi^ilionis,  non  est  inlelligcndum 
de  illa  gralia,  qiix  infundilar  per  aceidens  ralione  merilorum  prœcedenlium, 
rexpeclu  rtijus  prœsens  dispositio  soluni  se  liabel  ut  removens  proliibens 
(Plaïelius,  De  sacrain.  pœnit.,  n.  COO). 

(2)  En  raison  de  la  diversité  des  opinions  relatives  au  mérite  des  bonnes 

œuvres  et  à  l'accroissement  de  la  gr;\cc  sanclifiaiitc,  nombre  de  Scolasti- 
((ues  enseignent  que,  dans  la  justilication,  le  pécheur  pénitent  reçoit  tou- 

jours la  grâce  en  jjroportion  de  ses  dispositions.  Pœnilena  quandoqiie  reaiir- 
gil  in  majori  gralia  (juani  prius  liabucral,  qaandoque  in  a'tjuali,  quandoipie 
etiani  in  minori,  el  eadem  ralioesl  de  l'irlidilnis,  qua'  ex  gralia  eonsequunlur 
(S.  Tmom.,  3,  (j.  SU,  a.  2).  —  Credo,  (juod  proixibilior  est  alia  opinio,  quod 
pœnilens  resurgat  vel  in  majori  vel  in  minori  vcl  in  ivquali  gralia,  necunduni 

(/iiod  se  nielius  prxparal  el  dii'ina  largitas  dispensai  •,'S.  Uonav.,  iv,  disl.  14, 

p.  2,  a.  2,  q.  1).  —  Cfr.  Svlvus,  3,  q.'s'J,  a.  2). 
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PALDA,1.  4,  disp.  91,  sect.  10,  n.  3).  Il  va  sans  dire  que  les  vertus 
infuses  sont  rendues  au  pénitent  justifié,  au  môme  degré  ou 

avec  la  même  intensité  que  la  grâce  elle-même.  Pœnitenlia 

vera  ad  baptismi  purilatem  conatiir  addiicere  (Petr.  Lomb.,  iv, 
dist.  15,  p.  2,  c.  7). 



APPENDICE 

LES    INDULGENCES 

Bien  que  la  concession  des  indulgences  ne  rentre  point  dans 

l'administration  du  sacrement  de  la  Pénitence  et  que  le  conies- 
seur,  comme  tel,  nait  pas  le  pouvoir  d'accorder  cette  faveur, 
on  joint  d'ordinaire  au  Traité  de  la  Pénitence  celui  des  indul- 

gences. Rien,  d'ailleurs,  n'est  plus  légitime  :  entre  la  discipline 
de  la  pénitence  et  la  pratique  des  indulgences  il  y  a,  au  point 
de  vue  historique  comme  dans  la  réalité  des  choses,  un  rapport 

intime.  L'indulgence  complète  ou  supplée  le  défaut  ou  l'insuffi- 
sance de  la  satisfaction  sacramentelle  en  ce  qui  concerne  l'ex- 

piation de  la  peine  ;  elle  écarte  ainsi  le  dernier  obstacle  à  l'en- 
trée dans  la  gloire  céleste.  Plus  la  discipline  de  la  pénitence  se 

faisait  douce,  plus  les  concessions  d'indulgences  se  multi- 
pliaient. Tenant  compte  de  la  grande  faiblesse  de  ses  enfants, 

l'Eglise,  au  cours  des  temps,  a  adouci  les  rigueurs  de  la  péni- 
tence ;  elle  a  facilité  aux  fidèles  la  réception  du  sacrement  en 

leur  venant  en  aide,  par  les  indulgences,  pour  l'expiation  des 
peines  temporelles  dues  au  péché.  La  dette  que  le  pénitent  de- 

vrait acquitter  par  des  œuvres  de  pénitence  longues  et  difficiles 
ou  par  les  soulfrances  du  purgatoire,  est  payée  par  les  indul- 

gences d'une  manière  incomparablement  plus  facile  et  plus 
prompte.  Inchilyenlia  sive  relaxatio  dicit  beneficiam  spîriluale 

(S.  BoNAV.,  IV,  dist,  20,  p.  "2,  q.  4).  Les  indulgences  sont  des 
grâces  et  des  bienfaits  inappréciables  que  l'Église,  dans  son amour  maternel,  accorde  aux  fidèles. 

5i  29.  —  Définition  de  l'Indulgence. 

I.  —  Durant   les    dix  pr«Miiicrs   siècles   de   l'Kglise,    ce   que 
nous  appelons  «  indulgenrc  >*   se  nommait  relaxalio^  reniissio, 

Glllll.    —    l,K«    SACIIEMENTS.    —    IW.    —    IS. 
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(lonatio,  condonalio  (1)  ;  mais,  depuis  le  moyen  âge,  1'  <f  insif/ne 
induli^enliarura  nonien  »  (ïrid.,  scss.  35)  a  prévalu  el  ce  nom 

est  devenu,  dans  le  langage  de  l'Église,  le  terme  technique 
pour  désigner  une  sorte  particulière  de  rémission  de  la  peine 

temporelle  due  au  péché.  Subjectivement,  l'indulgence  est  une 
disposition  douce  et  bienveillante  du  cœur  ;  objectivement,  elle 

est  un  pardon  miséricordieux,  la  rémission  gratuite  d'une 
peine  (àavr.^TÎa)  (2).  Saint  Pacien  et  saint  Ambroise  emploient 
déjà  ce  mot  lorsque,  dans  leurs  polémiques  contre  le  rigorisme 

des  Novatiens,  ils  parlent  de  la  ̂ conduite  de  1" Apôtre  à  l'égard 
du  corinthien  pénitent  (II  Cor.,  ii,  6-11).  Vides  Aposloli  indul- 

gcntiam  proprias  eliam  sententias  lemperanlem  ?  Vides  miiissi- 
mam  lenilalem  longe  a  veslro  siipercilio  separalam  ?  longe  a 
Novaliani  fronle  dissimilem,commiini  vero  vitse  ac  saluli  omnium 
consiilenlem  ?  (Pacian.,  ep.  3  ad.  Sympr.,  n.  18).  «  Nous  devons 
veiller  à  ce  que  nos  remèdes  ne  soient  point  un  triomphe  pour 

Satan.  Nous  sommes  joués  par  l'ennemi,  lorsque  quelqu'un  se 
perd  par  un  excès  de  tristesse,  quand  il  aurait  pu  être  sauvé 
par  une  indulgence  (per  indulgenliam)  pleine  de  miséricorde  » 
(S.  Ambr.,  De pœnit.,  1.  I,  c.  17,  n.  93). 

2.  —  Par  indulgence  on  entend  «  une  rémission  extra-sacra- 
mentelle des  peines  temporelles  dues  au  péché,  rémission  que 

l'Église  accorde  à  ses  enfants  contrits  et  pénitents,  en  vertu 
d'un  pouvoir  divin,  par  l'application  de  son  inépuisable  trésor 
de  mérites,  et  pour  de  justes  motifs  «  (3).  Pour  mieux  com- 

prendre et  établir  cette  définition,  examinons  brièvement  tous 

les  éléments  qui  rentrent  dans  la  notion  de  l'indulgence,  en 
nous  attachant  aux  enseignements  de  l'Église  et  à  la  doctrine 
commune  des  théologiens.  Tout  d'abord,  deux  vérités  sont 
expressément  définies  :  «  Jésus-Christ  a  donné  à  son  Église  le 

pouvoir  d'accorder  des  indulgences,  et  l'usage  des  indulgences 
est  extrêmement  salutaire  aux  fidèles  »  {Professio  fidei  Trid.J, 

en  sorte  que  l'anathème  est  prononcé  contre  ceux  qui  affirment 

(1)  Pour  parler  d'une  remise  toute  gratuite  de  la  peine,  l'Apôtre  emploie 
le  mot  yaptw£cj6a'.  =  condonare,  donare,  pardonner  miséricordieuseraent 
(II  CoR./ii,  7,  10). 

(2)  La  phrase  prœdicare  captivis  indulgenliam  (Is.,  lxi,  1)  est  traduite 
ainsi  par  Saint  Luc  :  prœdicare  captivis  remissionem  (acseaiv  —  Luc, 
IV,  19). 

(3)  Indulgentia  est  remissio  pœnse  post  absolu tionem  sacramentalem 
residuœ  facla  per  applicationem  thesauri  ecclesice  a  superiore  legitimo 
et  in  foro  interno  valida  coram  Deo  (Eusebius  Amort,  disp.  7,  de  induUjenl., 
^.  1). 
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»  (jne  les  iiululgoivcs  sont  iimliles,  ou  que  rEg^lise  n'n  point  le 
pouvoir triircordei*  ties  in(_lult;cncos  «  (  Fiun.,  sess.  :25).  En  outre, 
C(M"hiins  niih'os  ouscii^iionienls  relatifs  aux  indulgences  ont  une 

telle  eerlilude  Ihéologiiiue,  qu'on  ne  saurait  les  nier  ou  les 
révoquer  en  doute. 

3.  —  L"indulg"cncc  ne  remet  ni  la  roulpe  ni  la  peine  élcrnelle, 
mais  seulement  la  peine  temporelle  qui,  après  la  rémission  de  la 

coulpe.  doit  'Mre  expiée  ou  ici-l>as  ou  dans  l'autre  vie  (1),  avant 
que  iliomme  «  puisse  entrer  dans  l'éternel  royaume  de  notre 
Seigneur  et  Sauveur  Jésus-(^.hrist  v  (II  Petr..  i,  11).  La  coulpe 
ou  tache  du  péché  véniel  comme  du  péchel  mortel  est  etïacée, 
soit  au  moyen  du  sacrement  ex  opère  operato^  soit  par  des  actes 

parfaits  de  pénitence,  c'est-à-dire  e.r  opère  operanlis.  La  peine 
ne  jifut  être  remise  si  la  coulpe  n'est  pas  encore  elfacée  :  tant 
«|ue  le  péché  subsiste,  l'homme  est  et  demeure  soumis  à  la 
punition.  Impossibile  est  ciilpam  in  aliqiio  esse,  quin  ad  ipsam 
seqnatur  pcvna  inseparahiliter  fS.  Boxav.  ii,  dist.  3(),  a.  ?,  q.  1). 
Les  indulgences  ne  sont  donc  accordées  et  elles  ne  profitent 

qu'aux  tidéles  qui  sont  «  véritablement  contrits  et  réconciliés 
avec  Dieu  par  la  confession  ».  \alli  potest  dimilti  pœno,  nisi 
cui  Jam  dimissa  est  ciilpa...  et  ideo  in  omnibus  indiilçjentiis  fit 

mentio  vere  conlritis  et  confessis  (Snppl.,  q.  27,  a.  Ii.  L'indul- 
gence n'est  donc  pas  la  rémission,  des  péchés,  et  elle  ne  peut 

pas  être  cette  rémission  (2  puisqu'elle  la  suppose  comme  une condition   nécessaire. 

Affirmer  que  l'indulgence  n'efface  point  la  peine  du  péché  exi- 
gée par  la  justice  divine,  mais  qu'elle  remet  seulement  les  peines 

ou  œuvres  de  pénitence  autrefois  imposées  par  les  canons, 

c'est  une  proposition  formellement  déclarée  <'  fausse  »  et  «  té- 
méraire •>  et  «  rejetée  »  ou  «  condamnée  »  {Enc/nrid.,u.  1403)  (3). 

\1)  Paulns,  Johann  Tefzcl,  der  Ahlasspredùjer.  M.iiiiz,  ISSO. 

(?)  Lors^iuil  est  dil,  dans  des  documents  occltmastiques.  qiio  l'indul- 
gence est  accordée  «  pour  la  rémission  des  péchés  >>  {in  rcmissionem 

pecc(iloruni\  il  faut  entendre  ([ue  la  remise  des  peines  temporelles  oh- 

loinic  p;u-  l'indulijrence  fait  partie  de  la  rémission  parfaite  du  péché. — Le 
jtape  Martin  V  ordonna  de  poser  cette  (|ueslion  ù  ceux  ([ue  Ton  soupçon- 

nait de  riiérésie  de  \\'iclelï:  iitruni  credal,  quod  Papa  omnibus  clwislianis 
vcie  contrilis  et  confessis  e.v  causa  pin  et  Jusla  possil  roncedere  indul<jenlias 

in  rcmissionem  pcccalorum  (DKNZiNf.Kiî-STAUL,  Em'hirid.,  n.  57'.)'. 
:i)  Indulgentia;  non  tantum  valent  in  foro  ecclesi;c,  sed  eliam  apu<l 

Deum,  i.  e.  non  solum  per  eas  relaxatur  pn-nilenlia  peccaloribus  hic  in- 
juncla  sive  specialiler  per  sacerdotem  sive  treneraliter  per  canones,  sed 
eliam  valent,  ut  condonetur  po-na  vere  coi-am  Iteo  débita  idiMKiuc  in  futuru 
saîculo  lucnda  (Svlviis,  SuppL,  q.  25,  a.  1,  concl.  3). 
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Ista  opinio,  et  si  relaxaliones  videatur  ponere^  vertus  inleri- 
mit,  quia  si  relaxant  (les  supérieurs  ecclésiastiques)^  ita  quod 
Deus  non  relaxât,  potius  deceptio  quam  relaxalio  verajudicanda 
est^  et  potius  crudelitas  quam  pietas  dici  potest,  dum  niinuendo 
hic  pcrnitentiam,  in  futuro  ad  graviora  trahit  supplicia.  Ideo  di- 
cendum  quod  relaxatio  illa  non  soluni  valet  in  foro  ecclesiœ,  ve- 
rum  etiam  in  foro  Dei,  quia  Deus  habet  pro  condonato  quod  sic 
condonatur  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  20,  p.  20,  p.  2,  q.  2). 

4.  —  II  est  évident  que  la  concession  de  l'indulgence  nest 
point  un  acte  sacramentel  ou  l'exercice  du  pouvoir  de  l'Ordre  au 
ï'or  intérieur  de  la  Pénitence,  mais  un  acte  exercé  au  for  exté- 

rieur par  l'usage  du  pouvoir  de  gouvernement  ou  de  juridiction  : 
il  s'ensuit  que  la  rémission  des  peines  qui  restent  dues  au  pé- 

ché même  pardonné  se  fait  ici  par  la  voie  extra-sacramentelle. 

JMais  cette  rémission  est  d'une  nature  toute  spéciale  et  elle  se 
distingue  essentiellement  de  tous  les  autres  moyens  non  sacra- 

mentels qui  peuvent  effacer  la  dette  des  peines  temporelles  (1). 

Pour  que  la  rémission  par  l'indulgence  ait  lieu,  il  faut  que 
l'Église  intervienne  et  fasse  usage  du  pouvoir  des  clefs  que  Dieu 
lui  a  confié  et  en  vertu  duquel  elle  peut,  même  au  for  extérieur 
et  dans  de  certaines  conditions,  délier  les  liens  des  peines  tem- 

porelles qui  retardent  l'entrée  du  pénitent  dans  le  ciel.  Le  pou- 
voir de  juridiction  exercé  dans  la  concession  des  indulgences 

s'étend  à  un  double  objet  :  aux  personnes,  à  qui  la  peine  doit 
être  remise,  et  au  trésor  des  satisfactions  qui  existe  dans  l'É- 

glise et  dont  l'application  rend  possible  la  rémission  de  la  peine. 
En  effet,  lorsqu'il  s'agit  de  fidèles  vivants,  ils  sont  efficacement 
absous  de  la  peine  {absolvuntur)  pav  un  acte  du  pouvoir  judi- 

ciaire, et,  manifestement,  cela  ne'peut  se  faire  qu'à  l'égard  de 
ceux  qui  sont  les  u  sujets  »  de  ce  pouvoir.  Mais  cette  absolution 

ne  fait  point  tout  par  elle  seule,  puisque,  dans  l'économie  ac- 
tuelle du  salut.  Dieu  ne  remet  aucune  peine  sans  une  expiation 

parfaite  ou  équivalente  ;  il  faut  donc  que  celui  qui  accorde  l'in- 
dulgence veille  en  outre  aux  exigences  de  la  justice  divine,  et  il 

le  fait  en  puisant  dans  le  trésor  des  satisfactions  surabondantes 
de  Jésus-Christ  et  des  saints  :  il  paie  ainsi  à  la  majesté  divine,  en 

(1)  Pœna  feterna  de  facto  una  cum  culfja  mortali  remittitur  a  Deo,  quia 
remissio  culpaî  contingil  per  infusionem  graliœ  sanctiflcantis,  qua  homo 

redditur  dignus  vita  feterna  et  desinit  ess^e  dignus  œterna  pœna.  —  Tem- 
poraux vei'o  bifariam  potest  remitli  :  tum  per  salisfactionem  propriam 

hominis  delinquenlis;  tum  ex  opère  operalo  per  salisfactionem  Cbristi 
applicatam  vel  per  indulgenliam  vel  per  sacramenta  vel  per  sacrificium 
Missœ  (RiPALDA,  1.  4,  disp.  98,  sect.  1,  n.  2}. 
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favcMir  (lu  fidôlo  obsous,  une  rauron  suffisante  isolvil)  iV).  Re- 
laxitlio  sire  indii/genlin'  collalio  duo  dicil  :  se.  thcsauri  eccle- 

sia»  (•«)miuuui<'alionem  e/  euin  hoe  ([uamdani  judiciariam  absolu- 

lioneni  (S.  Bonav.,  iv,  disl.  '20,  p.  2,  q.  5j. 

C'est  d'une  manière  un  peu  différente  que  les  indulgences 
sont  appliquées  aux  Ames  du  purgatoire,  puisqu'ici  l'Église  ne 
peut  user  (jue  de  son  droit  de  dispenser  le  trésor  spirituel  des 

satisfactions  qu'elle  possède.  Les  défunts,  en  efTet,  ne  sont  plus 
soumis  à  la  juridiction  de  l'Église  :  ils  ne  peuvent  donc  plus, 
comme  les  fidèles  vivants,  être  absous  par  elle  de  leurs  peines 

par  un  acte  judiciaire(2).  Aux  âmes  du  Purgatoire  l'Église  vient 
en  aide  de  celte  manière  :  en  sa  qualité  de  dispensatrice  du 

trésor  commun  des  satisfactions,  elle  se  présente  devant  la  ma- 
jesté divine  ;  elle  lui  olïre,  en  faveur  de  ces  âmes,  la  rançon 

puisée  dans  ce  trésor  surabondant  ;  elle  prie  Dieu  d'accepter 
cette  substitution  et  de  remettre  aux  défunts  la  peine  dont  ils 

sont  encore  redevables.  Les  indulgences  ne  peuvent  être  appli- 
quées aux  âmes  du  purgatoire  par  un  acte  du  pouvoir  judi- 
ciaire {per  modiim  nbsolutionis),  comme  pour  les  membres  de 

l'Église  militante,  mais  seulement  par  l'application  d'une  satis- 
faction qui  se  substitue  à  la  leur  et  en  y  joignant  l'intercession 

{per  modiim  suffragii  se.  satisfaclorii)  ;  mais  ces  indulgences 

n'en  sont  pas  moins  un  des  plus  excellents  sutïrages  de  l'Église 
[indulgenliœ  sunl  de  nobilissimis  sii/J'ragiis  ecclesiœ.  S.  Bonav.) 
en  faveur  des  défunts,  parce  qu'elles  l'emportent  en  efficacité 
non  seulement  sur  les  prières  et  les  œuvres  de  pénitence  des  fi- 

dèles pris  isolément,  mais  encore  sur  les  sulfrages  liturgiques 

ou  publics  de  l'Église  (3). 

(1)  Iiuiulgonlire  non  répugnant  divina»  jiislilia^,  non  solum  quia  Deus  est 
suprcnius  Dominus,  (jui  lum  per  se,  tiini  per  ministres  |)otcst  misericor- 
diter  rciaxare  p(cnas  débitas,  sed  eliam  quia  licel  lii)craiis  et  graluila 
fiat  rcmissio  illi,  cui  concedunlur  indulgenliai,  si  lamen  rcspicianius  ad 
satisfaclioneni  Chrisli  cl  Sanclorum,  rationcm  lialjct  justitiai:  interccdil 
enim  vcra  et  jusla  compcnsalio  el  solulio  (SvLvius,  Suppl.,  ([.  25,  a.  1, 
cond.  4). 

(2)  Sumnius  Pontifev  ex  plena  poleslate  clavium  sibi  a  Chrislo  tradila, 
dum  largilur  indulgenlias  fidelii)us  vivcnlibus,  eos  direric  al)solvil  ac  libé- 

ral vol  in  parle  vel  in  lolo  a  pœna  teniporali,  simul  I)co  exhibens  solulio- 
ncni  seu  prclium  ex  Uicsauro  eccU'sia».  Defunrlos  vero,  (piia  jurisdiclioni 
suaî  non  anq)lius  subdunlur,  non  ajjsolvil  l'onlifex,  sed  ex  Uiesauro.  cu- 
jus  dispensalio  esl  ci  concredita,  soiulionem  seu  prclium  in  compensa- 
lionem  Deo  olîerl  adjunclis  |)rccibus,  ul  cam  oitialionem  miserioordiler 
acecplare  dignelnr  ad  liberalionem  animarum  Moccuf.giam,  p.  1,  e.  1,  S 
7,  n.  33\ 

(3)  Dico,  (juod  quia  bona  el  liicsaurus  ecclesiaî  csl  in  Sununi  Ponlilicis 
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Dans  toute  concession  d'indulgence  il  y  a  donc  une  satisfac- 

tion substituée  à  celle  du  coupable  par  l'application  du  trésor 

spirituel  de  l'Église,  afin  que,  dans  cette  grâce,  la  justice  divine 
soit  pourtant  dédommagée.  Par  la  médiation  de  l'Église,  les 
mérites  satisfactoires  de  Jésus-Christ  et  des  saints  profilent  au 

pénitent.  Mais  l'Église  n'est  point  la  maîtresse  absolue,  elle  n'est 
pas  indépendante  :  elle  est  la  dispensatrice  du  trésor  des  satis- 

factions qui  lui  est  confié  ;  elle  ne  peut  donc  en  disposer  avec 

une  liberté  illimitée  et  à  son  gré  ;  elle  doit,  dans  l'administration 

de  ces  biens,  conserver  tant  de  sagesse  et  de  mesure  que  l'hon- 
neur de  Dieu  et  les  intérêts  spirituels  des  âmes  soient  sauve- 

gardés (1).  Ce  que  Dieu  veut,  ce  nest  point  le  gaspillage,  mais 

l'utile  application  des  biens  surnaturels.  Ouod  si  Deus  per  se 
ipsiim  sic  miserelur,  ut  semper  velit  limeri  suam  justitiam,  iniillo 

/'oiiiiis  Dei  minisier.  Unde  dispensatio  bonoriim  ecclesix  discrète 
et  cum  moderamine  facienda  est  ;  cilioquin,  nisi  discrète  fiat, 
Deus  non  acceptât^  et  bonci  spiritualia  non  possunt  dissipari  nec 
contra  divinam  acceplalioneni  disiribui^  quamvis  possint  bona 
temporalia  non  soluin  dispensari^  verum  etiamdissiparj  de  facto ^ 
quamvis  aliter  dictel  Jus  divinuni  esse  faciendum  (S.  Bonav.,  iv, 

dist.  '20,  p,  2,  q.  bj.  Aussi,  en  s'attribuant  le  pouvoir  d'accorder 
aux  fidèles  la  rémission  des  peines,  par  l'application  du  trésor 
de  l'Église,  les  Papes  ajoutent-ils  que  c'est  «  pour  des  causes 
raisonnables  et  justes  »  (propriis  ac  rationalibus  causis  —  Cle- 
MENS  VI  :  pro  ixitionalibus  causis  —  Léo  X  ;  ex  causa  pia  et 
justa  —  .Martinls  Vj. 

11  faut  un  motif,  et  un  motif  suffisant,  non  seulement  pour 
que  la  concession  des  indulgences  soit  licite,  mais  encore  pour 

potestate,  et  illi,  qui  snnt  in  piirsatorio,  ratione  carilatis  sunt  idonei  spi- 
ritualia bénéficia  recipere,  quod  Papa  polest  iis  bona  ecclesise  commii- 

nkare.  Ouantuni  autem  ad  aucloritatem  judicandi,  quum  illi  jam  exierint 
forum  ecclesife  et  ecclesiaslicum  judicium,  quod  iis  non  possit  fieri  ab- 
solutio  nisi  per  moduni  depreralionis  et  ita  proprie  loquendo  non  fit  iis 
relaxatio,  sed  si  lar^e  dicalur  relaxatio  cujuscumque  auxilii  impensi  et 
bonorum  ecclesiœ  communicalio,  sic  potest  iis  relaxatio  fieri,  sed  hoc 
non  tenet  modum  judicii,  sed  potius  siiffragii  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  20,  p. 
2,  q.  5). 

(1)  Ouando  iifililas  vel  necessilas  ipsiiis  ecclesix  hoc  exposcit,  potest 
ille,  qui  pra^est  ecclesiee,  de  infinitate  thesauri  communicarc  alicui,  qui 
per  caritatem  fit  membrum  ecclesiee,  quantum  sibi  visum  fuerit  oppor- 
tunum  vel  usque  ad  totalem  remissionem  pœnarum  vel  usque  ad  aliquani 
certam  quantitatem,  ita  se.  quod  passio  Christi  et  aliorum  Sanctorum  ei 
imputetur  ac  si  ipse  passus  esset,  quantum  sufficeret  ad  remissionem 
suipeccati,  sicut  contigit,  quum  unusproalio  satisfacit  (S.  Thom.,  QuodL, 
2,  a.  IG). 
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qu'ollo  soil  vali(1e.  .4(/  hoc  qnod  indiih/cnlia  a/ii-iii  \^]ca\,  requi- riiiir  caiiti(j  periinens  ad  hnnnrem  Dci  rcl  ad  nccessilalem  aiil 
uii/ilalcni  ccclesiœ  (S.  Tmom.,  Ouodl.  ?,  a.  Kî). 

§  30,  —  Le  trésor  spirituel  de  lÉglise. 

1.  —  Par  le  pouvoir  des  clefs  rÉglisc  peut,  au  for  extérieur, 
remettre  à  ses  enfants,  qui  en  ont  besoin  et  qui  en  sont  dignes, 
les  peines  temporelles  dues  au  péché  ;  mais  en  tant  seulement 
quelle  oflVe  à  la  justice  divine  une  compensation  puisée  dans  le 
trésor  surabondant  des  satisfactions  de  Jésus-Christ  et  des 

saints  (1).  Ce  «  trésor  de  l'Église  »  est  donc  la  source  où  se 
puisent  les  indulgences.  Relaxaliones  sive  indiilgenliœ  fiant  de 
merilis  siipererogalionis,  quœ  siinl  in  ecc.lesia^  qihT  quideni  siint 

sicut  thésaurus  spirilualis  ejiis  (S.  Bonav.  ,  iv,  disl.  20.  p. '2, 
q.  3).  L'Eglise, en  elTet,  possède  le  trésor  infini  et  inépuisable  des 
mérites  satisfactoires  de  Jésus-Christ  auxquels  s'unissent  les  sa- 

tisfactions surabondantes  de  la  très  sainte  Vierge  Marie  et  de 
tous  les  saints. 

2.  —  L'existence  de  ce  trésor  spirituel  (2)  et  son  application 
par  les  indulgences,  c'est  là  non  pas  simplement  une  vérité 
Ihéologique,  mais  une  vérité  de  foi  ou,  du  moins,  une  «  vcrilas 

fidei  proxima  »,  puisqu'on  ne  saurait  contester  qu'elle  est  con- 
tenue tians  la  révélation  et  enseignée  par  l'Église  comme  une 

vérité  divinement  révélée.  —  L'affirmation  du   conciliabule   de 

(1)  Le  mol  grec  Or^jaupôî  =  dépôt,  réserve,  puis  tout  objet  précieux, 

cher.  Trésor  =:  un  objet  qui  fixe  l'afTection  du  cœur,  la  pensée  (Mattu., 
VI,  21).  Depuis  le  xui'=  siècle  il  s'emploie  fréipiemment  nu  sens  lliéoloirique 
qu'il  a  aujourd'hui,  pour  désiijner  la  surabondance  et  l'inlinie  valeur  des 
biens  spirituels  coniiés  à  l'Kglise.  «  Les  trésors  célestes  »  [Ihcsauri  in 
cœlo  —  Mattu.,  vi,  20)  sont,  d'après  les  expressions  du  Sauveur,  les  teuvres 
surnaturellement  bonnes  et  méritoires  (prière,  aumône,  jeùne\  ;lont  la 

récompense  nous  attend  dans  l'autre  vie.  —  En  montrant  les  |)auvres 
qu'il  avait  réunis,  saint  Laurent  disait:  ///  i^unt  Ihcsnuri  ecclei^ix  (S.  Amiu!., 
De  of/ic.  minisL,  1.  2,  c.  28,  n.  MO.  —  A  propos  des  saints  martyrs,  saint 

Jean  Chrysostome  parle  d'un  Or,aaupà;  xf,;  Èxy.Xr^aîaî,  vÉrju;  xat  TraXa'.oj; 
eytov  jJiapYap(-a;  (Ilom.  in  .s.  mart.  Juvenliniun  et  Afa.vinmm).  —  Tlicumiri 
nomine  (ihiimlunlici  rcl  prelio^œ  [/.sxacîop'.xôj;  nif/nilicalnr  (EsTii's,  iv,  distt. 
20,  S.  4). 

(2)  Thésaurus  iste  non  est  aliud  quam  valor  satisfacliouum  Clu-isli. 
qu.ne  siii)orabimdantes  et  infinil.T  fueruul,  et  eliam  ÎSIartyium  et  aliorum 

Sanctoi'um,  qui  a<l  expijttioufm  propriorum  iteccatorum  necessarius  iis 
non  fuit,  ix'rmanens  in  conspeclu  Dci  ((lom,  Ir.  10,  ([.  2,  dub.  1,  S  3). 
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Pistoie,  que  ce  soi-disant  trésor  de  l'Eglise  est  une  invention  de 
la  subtilité  des  Scolastiques  {sc/wlaslicos  suis  siibiililalibus  in- 
flalos  inuexisse  ihesaiirum  maie  inlelleclum  meritorum  Chrisii 

el  Sanctorum)  —  cette  proposition,  disons-nous,  a  été  condam- 
née par  Pie  VI  comme  «  fausse,  téméraire,  injurieuse  pour  les 

mérites  de  Jésus-Christ  et  des  saints  »  (Denziger-Stahl,  Enchi- 
rid.,  n.  1404). 

Dans  sa  bulle  pour  le  jubilé  (1349),  Clément  VI  rappelle  ex- 
pressément et  confirme  la  doctrine  théologique  relativement  au 

trésor  de  FÉglise.  «  Il  n'a  pas  suffi  au  Seigneur  Jésus  »,  dit  le 
Pontife,  «  de  verser  une  goutte  de  son  sang,  quoique  la  plus 

petite  goutte  eût  été  suffisante  pour  la  rédemption  du  genre  hu- 

main tout  entier,  à  cause  de  l'union  avec  le  Verbe  de  Dieu  ;  il 
la  versé  abondamment  et  comme  par  torrents  [copiose  velut 

quoddam  profliwiiim) . . .  Quel  trésor  [quantum  thesaurum)  le 

Sauveur  n'a-t-il  pas  laissé  dans  son  sang  à  l'Église  militante, 
puisque,  par  ce  sang  versé  tout  entier,  il  a  voulu,  comme  un 

père  plein  d'amour,  amasser  pour  ses  enfants  d'incalcu- 
lables richesses  spirituelles  [infinitus  thésaurus)  et  ouvrir  aux 

hommes  une  mine  inépuisable  où  chacun  peut  puiser  l'or  de  la 
divine  charité!  11  n'a  pas  caché  ce  trésor  dans  un  suaire  (Luc. 

XIX,  20),  il  ne  l'a  pas  enterré  dans  un  champ  iMatth.,  xiii,  44),  il 
Ta  confié  à  saint  Pierre  qui  porte  les  clefs  du  ciel,  et  à  tous  les 

successeurs  de  Pierre,  ses  représentants  sur  la  terre,  afin  qu'ils 
le  .dispensent  aux  fidèles  pour  leur  salut.  Les  Papes  ont  le  de- 

voir de  le  répartir  miséricordieusement  pour  de  sages  motifs, 
tantôt  par  une  rémission  plénière,  tantôt  par  une  rémission 
partielle  de  la  peine  temporelle  méritée  par  le  péché,  soit  entre 

tous  en  général,  soit  entre  quelques-uns  en  particulier,  comme 
ils  le  jugent  à  propos  devant  Dieu,  après  une  accusation  vraie  et 

contrite  des  péchés.  A  la  plénitude  de  ce  trésor  {ad  cujus  the- 

sauri  cumulum)  viennent  encore  s'ajouter  [adminiculum  praestare 
noscuntur)  les  mérites  [mérita,  ici,  satisfactions)  de  Marie,  la 

Mère  de  Dieu  (1),  et  de  tous  les  élus  depuis  le  premier  jusqu'au 

(1)  Infinito  unius  generis  addi  potest  aliquid  alterius  generis,  sicut  infi- 
nito  intensive  potest  fieri  additio  secundum  extensionem.  Satisfactiones 
aulcni  et  mérita  Sanctorum  sic  adduntur  ad  thesaurum  meritis  Christi 

principaliter  innixum,  ut  is  per  eam  additionem  augeatur  extensive,  qua- 
tenus  accrescit  numerus  operum,  non  autem  intensive,  quia  sic  est  infi- 
nitus.  Non  adduntur  ergo  ad  thesaurum,  quasi  auctiorem  valorem  ei 
Vribuant,  sed  quia  "  adminicuhun  prœstant  ad  ciimuliim  Ihesauri  »,  dum 
se.  iile  cumulus  accessione  plurium  meritorum  efficitur  major  quoad 
numerum,  etiamsi  non  quoad  virLulem  (Sylvils,  Suppl.  q.  25,  a.  1, 
quser.  1). 
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clorniori^l).  lln'eslpasà  craindre  que  ce  trésor  sV^puisc  ou  môme 
qu'il  diminue  {consumptîo,  minulio),  soit  en  raison  des  infinis  mé- 

rites de  Jésus-Christ,  soit  parce  que  la  surabondance  des  satis- 

factions (cumulus  ineriloruin)  s'accroît  d'autant  plus  que  le  nom- 
bre des  fidèles  (pii  recouvrent  ainsi  la  justice  est  plus  considé- 

rable )^  (ExTH.vv.  coMM.,  1.  5,  de  poenit.  remiss. ^  c.  2)  (2).  «  Le 
représentant  de  Jésus-Christ  peut,  pour  des  motifs  raisonnables, 
accorder  aux  fidèles  des  indulgences  en  puisant  aux  mérites  su- 

rabondants du  Sauveur  et  des  saints  [ex  superabnndantia  meri- 

lorum  Chrisli  el  Sanctovum'^,  et  il  a  coutume  d'accorder  l'indul- 
gence sous  forme  d'absolution  {permodum  absolutionis)  aux  vi- 
vants, et  par  voie  de  suffrage  (per  modum  suffragii)  aux  défunts. 

Celui  qui  gagne  une  indulgence  est  délivré  d'une  partie  de  la 
peine,  dont  il  est  redevable  à  la  justice  divine,  partie  qui  corres- 

pond à  l'indulgence  accordée  ».  Ainsi  s'exprime  Léon  X  et  il 
ajoute  que  «  telles  doivent  être  la  foi  et  la  doctrine  »  de  tous. 

3.  —  Cette  doctrine  du  trésor  spirituel  de  l'Église  repose  sur 
un  double  fondement  :  sur  le  dogme  de  la  plénitude  surabon- 

dante des  satisfactions  de  Jésus-Christ  et  des  saints,  et  sur  le 

dogme  de  la  «  communion  des  saints  »,  c'est-à-dire  de  la  com- 
munauté de  la  vie  et  des  biens  spirituels  entre  les  membres  de 

l'Église.  Opus  unius  polesl  esse  safisfactorium  pro  alio,  ad  qiiem 
per  intentionem  facienlis  referlur.  Christus  autem  pro  ecclesia 
sua  sanguinem  suum  fudit  et  mulla  alla  fecit  et  sustinuit,  quorum 
sestimatio  est  infiniti  valoris  propter  dignitatem  personœ,  unde 
dicilur  (Sap.,  vu,  14),  quod  infinitus  est  in  illa  thésaurus  homi- 
nibus.  Simililer  etiam  et  omnes  alii  Sancti  intentionem  hahuerunt 

in  his,  quas  passi  sunt  et  fecerunt  propter  Deum,  ul  hoc  esset  ad 
utilitalem  non  solum  sui,  sed  etiam  totius  ecclesiœ.  Totus  ergo 
iste  t/iesanrus  est  in  dispensalione  ejus.,  qui  prœest  generali  ec- 

clesiœ, unde  Petro  Dominus  claves  regni  cœlorum  commisit  (S. 
Thom.,  Quodl.  2,  a.  16). 

Le  trésor  de  l'Église  où  se  puisent  les  indulgences  est  com- 
posé d'abord  et  surtout  des  mérites  satisfactoires  de  Jésus- 

Christ,  dont  la  plénitude  infinie  ou  surabondante  isuperalnin- 

dantia)  est  mise  hors  de  doute  par  l'Écriture  et  par  la  Tradition. 

(1)  En  lanl  que  le  trésor  de  TK^ti^f^  sert  à  nccordcr  des  indulgences, 

il  ne  peut,  être  cniiehi  (jue  par  les  justes  qui  ont  salisfiiit  plus  qu'il 
n'était  nécessaire  pour  leurs  propres  fautes  (Cfr.  Ahriac.a,  disp.  2o, 
scct.  2). 

(2)  Les  indulgences  sont  un  stimulant  à  la  conversion  des  Ames,  elles 
elTacenl  la  j)eiiie  du  péché  —  elles  rendent  donc  possible  une  surabondance 

d'œuvres  méritoires  (jui  rentre  dans  le  trésor  de  l'Église. 
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Merilum  Chrisii,elsi  in  sacramentis  operalur,  non  tamen  effîcacia 

ejiis  in  sacramentis  includilur^  sed  sua  infiniLate  efficaciam  sa- 
cvamentorum  excedit  (S.  Tîiom.,  iv,  dist.  20,  q.  1,  a.  3,  sol.  1). 

La  salisfaclion  offerte  par  le  Sauveur  s'étend  à  toute  la  coulpe 
comme  à  toutes  les  peines  des  péchés  de  tous  les  enfants 

d'Adam.  TeHe  est  la  perfection  intensive  ou  inti'insèque  des  mé- 

rites satisfactoires  de  Jésus,  que,  par  leur  prix,  et  d'après  les 
exigences  rigoureuses  de  la  justice,  non  seulement  ils  compensent 

la  coulpe  et  les  peines  des  péchés,  mais  ils  les  dépassent  sura- 

bondamment. L'excellence  de  ces  satisfactions  vient  de  la  valeur 
infinie  des  actes  de  l'Homme  Dieu.  Le  Sauveur  a  satisfait  abon- 

damment et  surabondamment  [abiinde  ciunulateqiie)  pour  les 
péchés  du  monde  par  sa  douloureuse  Passion  et  par  sa  mort 

(Cat.  Rom.,  p.  1,  c.  5,  q.  11,  n.  2).  La  Passion  de  Jésus-Christ 

n'a  pas  été  seulement  une  satisfaction  suffisante  (siifficiens)  : 
elle  a  été  une  satisfaction  surabondante  isuperabiindans  salis- 

factio)  pour  les  péchés  du  genre  humain,  a)  à  cause  de  l'infinie 
dignité  de  sa  personne  divine  qui  a  soufïert  dans  sa  nature  hu- 

maine, comme  en  raison  de  la  dignité  de  sa  vie  offerte  pour 

notre  rançon  et  qui,  étant  la  vie  de  l'Homme-Dieu,  était  dnn 
prix  incomparable  ;  b)  à  cause  de  l'extrême  charité  et  de  la 
parfaite  obéissance  avec  lesquelles  il  s'est  offert  à  sa  Passion  et 
à  sa  mort  ;  c)  à  cause  de  la  généralité  de  la  Passion  et  de  la 

grandeur  des  souffrances  endurées  (S.  Thom.,  3,  q.  48,  a.  2).  — 
Cette  surabondance  des  mérites  de  la  Rédemption  est  magnifi- 

quement affirmée  par  l'Apôtre  dans  l'Épître  aux  Romains  (v. 
5-21).  «  Où  il  y  a  eu  une  abondance  de  péché,  il  y  a  eu  une  su- 

rabondance de  grâce  >>  ('j-ôpîTrspîtra-s'ja-sv,  superabiindavil).  — 
«  Jésus-Christ  a  payé  beaucoup  plus  que  notre  dette;  le  paie- 

ment dépasse  la  dette  comme  l'immense  océan  l'emporte  sur  une 
petite  goutte  d'eau  »  (oa-w  tt^Ô:;  pavîoa  [JLixpàv  -iXavoç  aTTE'pov  S. 
Chrys.,  in  ep.  ad  Rom.,  hom.  10,  n.  2).  —  Boniim  aurum  san- 
giiis  est  Cliristi,  dives  ad  preliiim^  protluus  ad  lavandiim  omne 
peccatum  (S.  Ambros.,  in  Ps.  xxxv,  n.  1). 

Jésus-Christ  a  opéré  notre  rédemption  et  notre  salut  en  méri- 
tant et  en  satisfaisant.  Ses  mérites  satisfactoires  sont  communi- 

qués aux  âmes  surtout  par  la  source  du  sacrifice  eucharistique 
et  par  les  sept  canaux  des  sacrements,  mais  ils  le  sont  aussi  par 

les  indulgences.  C'est  précisément  sous  ce  dernier  point  de  vue, 
c'est-à-dire  en  tant  que  les  mérites  du  Sauveur  sont  appliqués 
par  les  indulgences,  que  les  satisfactions  surabondantes  de 

Jésus-Christ  sont  regardées  d'ordinaire  comme  le  «  trésor  de 
l'Église  ».  Si  ce  trésor  est  infini,  s'il  est  inépuisable  (indeficien- 
lia  —  S.  Thom.),  c'est  donc  grâce  à  la  perfection  du  mérite  et 
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dos  salisfnolions  du  Sauveur.  Aucuno  in(luli>oncc  n'esl,  accor- 

dcc  (le  lail  saus  (ju'il  y  ail  applioaliou  des  luériles  saliNfaeloires 
du  ('lirisl  ;  ol  ce  mérite  sulfirail  par  lui-uième  pour  toutes  les 
induli^ences  qu'on  pourrait  accorder.  Mais,  tandis  que  dans  les 
sacrements  et  dans  le  sacrifice  eucharistique  la  «  vertu  de  la 

Passion  «  est  seule  efficace,  les  indulgences  s'appuient  non 
seulement  sur  les  mérites  salisfacioires  du  Sauveur,  mais  encore 
sur  les  satisfactions  surabontlantes  des  saints. 

4.  —  l*our  comprendre  comment  les  saints  contribuent  à 
enrichir  le  trésor  de  TE^lise  par  leurs  bonnes  œuvres  et  par 
leurs  soulTrances,  il  faut  soigneusement  distinguer  le  double 

fruit  des  actes  de  vertu  accomplis  par  les  justes  —  le  mérite  et 
la  satisfaction  {l.In  honis  aclionihiis  hominum  juslorum  duplex 

valor  sive  pretium  assù/nari  poiest  — merili  videlicei  et  satisfac- 
tionis  (Bellarm.,  De  Indulg.,  1.  i,  c.  2).  Tout  ce  que  le  juste  fait 

«  au  nom  du  Seigneur  Jésus-Christ  »  (Coloss.,  m,  17),  c'est-à-dire 

avec  une  intention  pure,  pour  l'honneur  et  la  gloire  de  Dieu 
(I  CoR.,x.  ?>l),est  méritoire  et  lui  donne  droit  à  une  récompense 

céleste  i.Mvtth.,x,42).  Or,  dans  la  condition  actuelle  de  l'homme, 
la  pratique  de  la  vertu  est  toujours  plus  ou  moins  accompagnée 
de  mortification  et  de  renoncement  :  elle  a  donc,  en  même 

temps,  un  mérite  satisfactoire  plus  ou  moins  grand,  elle  expie 

la  peine  temporelle  due  au  péché.  Mais  le  mot  «  mérite  »  n'est 
pas  toujours  pris  en  son  sens  spécifique  ou  rigoureux  :  on  lui 
donne  souvent  un  sens  générique  ou  plus  large,  et  alors  par 
«  mérite  »  on  entend  aussi  la  satisfaction  en  tant  que,  par  sa 
valeur  surnaturelle,  elle  mérite  la  rémission  des  peines.  Ici,  il 
est  question  des  indulgences,  et  nous  considérons  les  bonnes 
œuvres  tles  saints  et  leurs  soulTrances  exclusivement  au  point 
de  vue  de  leur  vertu  expiatoire.  En  ce  sens,  donc,  ce  ne  sont 

pas  les  mérites  des  saints,  mais  leurs  satisfactions  qui  cons- 

tituent une  partie  du   trésor  de  l'Église  (2).    En  elïet,  puisque 

(r  Ouuin  quoillil)ot  opus  bonuin  non  solum  mercndi,  scd  olinni  ndlisfa- 
riendi  vim  hfil)eat  cl  ([uviin  Christi  snlisfactio  supornbundans  sil  rt  inlinila, 

B.  \'irs:inis  nnlom,  saiiclurnin  Marlyniin  tolqiio  aliormn  Saiiclonim 
opopa,  (piaiiivis  illis  inonioiinl  uloi-iani,  laïuon  salisfaciondi  vim  et  valo- 

rem omtiem  in  ipsonim,  si  qn;n  sint,  deiendis  pienis  non  impenderiiit  : 

hinc  ampiior  ille  salislaclionum  cumulus  jure  merilo  errlesin-,  persona"^ 
videlicei  moialis,  censelur  esse  Ihesnuriis,  utpole  ab  ecclesi;e  capile  cl 
niend)ris  cnmi)aralus  (Coll.  I.ac.  v,  .323). 

(T'  Duplex  o|)erum  boiioium  (piaillas  aiinoseenda  est;  una,  (piatenus 
prrnalia  sunl  el  laboriosa  ;  all<*ra.  qualenns  ex  raritatc  prollciscunlur. 
Propler  illam  dicunlur  naliisfarlnria,  propler  islam  mcriloriu  tierique  pô- 

les!,   ut  quiid   alicui  est  meiiloriiim,  non  sil  («idem  salisfacloi-ium,  si  se, 
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Dieu  rend  à  chacun  selon  ses  œuvres  (Rom.,  ii,  (5),  les  saints 

ont  reçu  l'entière  récompense  de  leurs  mérites  (I  Cor.,  m,  8). 
Les  mérites  ne  peuvent  être  transférés  à  un  autre,  comme  les 
satisfactions  :  ils  restent  la  propriété  personnelle  de  celui  qui 
les  a  acquis.  Opus  boniim,  qua  parle  merilorium^sl,  non  potest 
alii  applicari  :  poiesl  tamen,  rjua  saiisfactorium  est  (Bellarm., 
De  imlulg.,  1.  i,  c.  2j  (1). 

Évidemment  ne  peuvent  rentrer  dans  le  trésor  commun  de 

rÉglise  que  les  satisfactions  qui  sont  surabondantes,  c'est-à- 
dire  celles  dont  celui  qui  satisfait  n'a  point  besoin  lui-même 

pour  le  paiement  des  peines  dues  à  ses  fautes,  et  qu'il  n'a 
point  appliquées  à  d'autres  quand  il  en  avait  le  pouvoir.  Quia 
Dominus  non  vult  ultra  sortem,  reliquum  in  tliesauris  ecclesi's 
habelur  reposilum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  15,  p.  2,  a.  1.  q.  2).  — 
Sancli,  in  quihus  superabundantia  operum  satisfactionis  inveni- 
tur,  non  determinate  pro  isto,  qui  remissione  indigel,  hujusmodi 

opéra  fecerunt,  alias  absque  omni  indulgentia  remissioneni  con- 
sequeretur^  sed  communiter  pro  tota  ecclesia,  sicut  apostolus 
ait,  se  adimplere  ea  quœ  desunt  passionuni  Cliristi  in  corpore 

suo  (GoLoss.,  i,  24)  pro  ecclesia,  ad  quam  scribit.  Et  sic  prse- 
dicta  mérita  sunt  communia  totius  ecclesiœ  (S.  Thom.,  iv,  dist. 

20,  q.  1,  a.  3,  sol.  1).  Que  cette  surabondance  de  satisfactions 

non  encore  appliquées  ait  pu  s'accumuler  au  cours  des  siècles 
et  qu'elle  existe  de  fait  dans  l'Église,  il  suffit,  pour  s'en  con- 

vaincre, de  songer  à  la  multitude  des  saints,  que  nul  ne  peut 

compter  (Apoc,  vu,  9),  Ils  ont  d'ordinaire  joint  «  une  merveil- 
leuse innocence  à  un  admirable  esprit  de  pénitence  »  et,  dès 

lors,  ils  ont  offert  à  la  majesté  divine  des  satisfactions  surabon- 

dantes, c'est-à-dire  au  delà  de  leurs  propres  besoins.  Innom- 
brable est  la  glorieuse  armée  des  martyrs,  des  confesseurs  et 

des  vierges  qui,  sous  l'étendard  de  la  croix,  ont  combattu  et 

marché  jusqu'au  sacrifice  très  méritoire  d'une  mort,  digne  cou- 
ronnement d'une  vie  pleine  de  mérites.    Tous  les  saints  et  tous 

nuUa  remissione  pœnae  indigeat.  Ceterum  quia  unum  idemque  opus  et 
meriloiium  et  saiisfactorium  est,  quamvis  sub  diversa  ratione,  hinc  est 
quod  thésaurus  ecclesiœ  recte  dicatur  constare  merilis  Christi  et  Sancto- 
rum,  eliamsi  proprie  constet  ex  superabundantil)us  satisfaciionibus  sive 

ex  operibus  bonis,  quatenus  ea  sunt  satisfactoria,  quamvis  opéra  satis- 
factoria  ctiam  quatenus  talia  sint  meritoria  remissionis  pœnae  restantis 
(Sylvius,  SuppL,  q.  25,  a.  1,  quœrit.  1). 

(1)  Ex  bonis  Sanctorum  operibus,  quatenus  fueruntmer/7or/a,  nihil  restât 
pro  quo  ipsi  mercedem  nonaccipiant;  ex  iisdem  tamen,  quatenus  fuerunt 
satisfactoria,  superesl  quod  aliis  applicetur  et  suo  tempore  applicandum 
reservelur  (Sylvius,  /.  c). 
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les  élus  (lu  ciel,  qui  ont  passé  parla  grande  Iribulalion  (Apoc, 
VII,  14)  el  rendu  témoignai?e  en  ce  monde  au  nom  de  Jésus- 
Christ,  ont  amassé  des  richesses  spirituelles  pour  le  bien  com- 

mun de  IKcflise  entière  :  mais  ils  ont  été  tous  surpassés  par 

Marie,  la  Reine  des  saints,  la  \'ierg'e  immaculée,  la  Mère  des 
douleurs,  l'auguste  Mère  du  Rédempteur  et  des  rachetés. 

5.  —  Ces  mérites,  qui  n'ont  point  encore  été  employés,  ne 
peuvent  rester  dans  l'oubli  devant  Dieu  :  Dieu  sait  tout,  il  est 
souverainement  juste  :  selon  sa  volonté  la  surabond;ince  (abiin- 

dantia)  de  l'un  des  membres  de  l'Église  compensera  ce  qui 
manque  à  tel  autre  (II  Cor.,  viii,  14.  —  CCr.  S.  Ambr., 

De  pwnil.,  1.  i,  c.  15,  n.  80). —  Et,  pour  qu'il  en  soit  ainsi,  les  sa- tisfactions surabondantes  des  saints  sont  réunies  aux  satisfac- 

tions infinies  de  Jésus-Christ  et,  dans  celte  union,  elles  profitent, 
par  les  indulgences,  aux  autres  membres  du  corps  mystique  du 
Sauveur  (1).  Cette  application  des  œuvres  satisfactoires  accom- 

plies par  les  saints  n'est  pas  seulement  extrêmement  honorable 
pour  eux  :  elle  contribue  excellemment  à  la  gloire  de  Jésus- 

Christ  ("2).  L'expiation  olîerte  par  le  Sauveur  est  infinie  :  elle 
est  plus  que  suffisante  pour  elTacer  et  la  coulpe  et  les  peines  des 
péchés  de  tous  les  hommes.  Le  trésor  surabondant  de  ces  mé- 

rites de  Jésus-Christ  n'est  pas  seulement  la  source  d'où  dérive à  son  tour  le  mérite  satisfactoire  des  saints  :  il  est  encore  le 

motif  pour  lequel  Dieu  a  donné  à  son  Église  le  pouvoir  d'ac- 
corder des  indulgences,  il  est  la  raison  pour  laquelle  il  accepte 

lui-môme  les  satisfactions  que  l'Église  lui  offre  en  faveur  de  ses 

(1)  Licel  sufficeret  satisfactio  Cliriï^ti  et  licct  in  sncramenlis  ip.>;a  sola  et 
ejus  mérita  applieentur,  quia  sacrainenla  sunt  fuiKlaiiicnla  noslrœ  reli- 
gionis,  (juaî  a  solo  Cliristo  habenl  oflicaciam,  in  hac  lainen  rcUixalione, 
qUcC  fit  pcr  incluitrenliam,  voluit  ipse  iionoraie  Sanclos  cl  assiiinere  ces 
tanquam  socios  ad  solulionem  ac  libcrationeni  noslraui,  quoil  ex  ipsa 
ecclesiaî  Iraditione  salis  constat  (Lugo,  disp.  27,  scct.  3,  n.  38). 

(2)  Etsi  sanclorum  satisfacliones  pcr  se  neccssariaî  non  sinl,  quia  ?a- 
tisfactioncs  Ciuisli  oninino  inliiiitji;  et  inexliaustœ  sunt,  tamen  voluit 

Chi'istus  etiani  illas  in  eodeni  thesauio  re|)oni  el  ecclesiaî  nienihris  ap- 
plicari  :  1.  quia  hoc  perlinet  niuUuni  ad  gloriani  Sanclorum,  quos  Chrislus 
cliam  in  hoc  modo  honorare  voluit:  2.  quia  elsi  valor  salisfactionum 
Chrisli  uljjole  infinitus  atqne  thésaurus,  prout  ex  ils  solis  constat,  in- 
trlnsccc  et  secundum  se  nulio  modo  aut;eri  possil,  exirinsece  tamen 
ratione  elïecliis  |)roducendi,  per  satisfacliones  Sanclorum  auijeri  polest, 
quia  (llirislus  suas  satisfacliones  ila  Palri  obluiit,  ut  in  sint^ulis  applica- 
lionihus  detecminatum  haberenl  efferlum,  (|ui  auijeri  polest.  Sicul  iijilur 

quo  plin-es  in  ecclesia  sunt  Saiicti  majoraque  eorum  mérita,  eo  ipsa  Dec 
eslgralior  et  majora  ab  eo  obtinet  beiidieia,  ila  etiam  non  videlur  incre- 
dihile,  Deum  laririorcm  elTectum  indulirenliis  eoneedere  ob  Sanctoruru 

satisfacliones,  quam  alias  facerct  (Comnck,  dis[).  12,  dub.  1.  n.  G). 
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enfants.  Certes,  il  est  glorieux  pour  ce  Sauveur  que  l'influence 
efficace  et  vivifiante  de  sa  grâce  rende  les  membres  de  son  corps 
mystique  capables  de  produire  de  tels  fruits  de  salut  ;  et  pour 
posséder  une  vertu  satisfactoire,  il  faut  que  le  chrétien  agisse 
ou  souffre  comme  membre  vivant  du  corps  mystique  de  Jésus- 

Christ  (1  >.  Ainsi  c'est  dans  le  Seigneur  seul  que  les  saints  peu- 
vent se  i>-lorifier. 

§  31.  —  L'Église  a  le  pouvoir  d'accorder 
des  indulgences. 

1.  —  Le  pouvoir  d'accorder  des  indulgences  est  le  privilège 
exclusif  de  l'Église  fondée  par  Jésus-Christ,  parce  qu'il  est 
intimement  lié  à  cet  autre  pouvoir  qui  n'appartient  qu'à  elle  : 
le  pouvoir  de  pardonner  les  péchés.  Avant  Jésus-Christ,  cette 
double  autorité  n'a  été  confiée  à  aucun  homme  (2).  Mais  l'Église 

ne  peut,  en  dehors  du  sacrement  de  la  Pénitence,  remettre  d'une manière  valide  devant  Dieu,  les  peines  temporelles  du  péché 

qu'en  offrant  à  la  justice  divine  une  compensation  suffisante. 
Cette  compensation  suppose  évidemment  deux  choses  :  l'exis- 

tence d'un  trésor  de  satisfactions,  et  le  droit  d'appliquer  ce  tré- 
sor pour  l'utilité  de  ceux  qui  en  ont  besoin.  Il  faut  donc  que  ces 

deux  vérités  aient  été,  de  tout  temps,  reconnues  dans  l'Eglise, 
bien  qu'elles  n'aient  été  développées  et  longuement  prouvées 

que  depuis  les  commencements  de  la  Scolastique,  Dès  l'anti- 
quité chrétienne  les  indulgences  n'étaient  accordées  que  par  l'ap- 

plication des  satisfactions  de  Jésus-Christ  et  des  saints,  satisfac- 
tions substituées  à  celles  du   coupable.    L'expression    .<  trésor 

(1)  Mérita  B.  Virginis  el  Sanctorum  tolum  suura  valorem  a  Christo  hau- 
riunt  et  non  concurrunt  cum  meritis  Christi  ad  satisfaciendum  pro  pœna 

temporali  nisi  secundario  et  modo  longe  inferiori,  et  sic  concurrunt  prœ- 
cipue  propler  gloriam  ipsius  Christi,  ne  se.  satisfactiones  ex  illo  vira 
habentes  sint  inutiles;  Christi  vero  mérita  concurrunt  ad  remissionem 

pœnœ  temporalis  ut  causa  primaria  ac  principalis  dans  efficaciam  satis- 
factionibus  Sanctorum  (Antoine,,  de  sacr.  pœnil.,  append.  de  indiilg.,  q.  2). 

(2)  Thésaurus,  quatenus  constat  ex  meritis  Sanctorum,  fuit  ab  origine 
mundi  sive  «  a  primo  justo  »  (Clemens  \  .  Quia  tamen  ejus  dislributio  non 
potest  fieri  nisi  per  claves  N.  L.  proprias,  ideo  non  potuit  olimdispensari 
per  indulgentias  idque  rationabiliter,  tum  (piod  mérita  Christi,  qute  sunt 
primum  fundamentum  hujus  thesauri,  nondum  essent  actu  exhiblla,  tum 
quod  nondum  pateret  aditus  in  cœlum,  tum  quod  omnia  essent  in  V.  T. 
imperfecta  (Sylvius,  Suppl.,  q.  25,  a.  1,  quœrit.  1). 
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tic  l' Église  »  [Thésaurus  ecclesiœ)  est  employée  pour  la  première 
fois  par  un  l*ape,  dans  la  bulle  du  jubilé  accordé  par  Glé- 
monl  \  1,  en  l'an  1349  ;  tandis  que  la  réalité  même  ainsi  dési- 
4;née  n'était  point  chose  nouvelle,  mais  une  vérité  admise  de 
tout  temps  Si  l'Eglise  ne  pouvait  accorder  des  indulgences,  les innombrables  satisfactions  des  saints  resteraient  sans  utilité, 

pnisipie,  par  le  sacrillceet  parles  sacrements,  c'est  le  mérite  sa- 
tisfactoire  de  Jésus-Christ  qui  est  seul  appliqué  aux  âmes  (1). 

*2.  —  La  pleine  autorité  que  l'Eglise  possède  pour  con<luire 
les  hommes  à  la  sainteté  et  à  la  béatitude  éternelle,  comi>rend 
aussi  le  pouvoir  de  remettre  aux  fidèles,  par  les  indulgences, 

les  peines  temporelles  qui  sont  le  dernier  obstacle  à  l'entrée 
dans  la  gloire  du  ciel.  Sans  doute,  ce  pouvoir  n'est  point  abso- 

lument indispensable  à  l'Église,  mais  il  est  extrêmement  utile  à 
sa  mission,  qui  est  le  salut  des  âmes  (2)  ;  aussi  peut-on  l'établir 
par  les  textes  qui  promettent  l'autorité  nécessaire  au  gouverne- 

ment de  rÉglise  i^Matth.,  xvi,  9  ;  xvni,  18);  si  la  conclusion 

n'est  pas  d'une  certitude  absolue,  elle  est  du  moins  extrême- 
ment vraisemblable  (3).  Pour  démontrer  que  l'Eglise  possède  le 

pouvoir  d'accorder  des  indulgences,  il  faut  examiner  ces  textes 
à  la  lumière  de  l'interprétation  traditionnelle  et,  en  même  temps, 
les  rapprocher  des  [)aroles  qui  confèrent  à  l'Église  le  pouvoir 
de  pardonner  les  péchés  (Joann.,  xx,  21-23).  Si  nous  comparons 
entre  elles  ces  paroles  du  Sauveur,  nous  voyons  sans  peine  que 

le  pouvoir  des  clefs  qui  est  promis,  doit  s'étendre  aussi  aux  pé- 
chés. Or,  le  pouvoir  de  délier,  dont  il  est  question,  est  incon- 

testablement le  pouvoir  le  plus  étendu  (quodcumque  solueris^ 

quœcuraque  soluerilis)  ;  et  il  ne  peut  en  être  ainsi  qu'à  la  con- 

(1)  Tliesaurus,  ut  includit  mérita  Chrisli,  concurrit  ad  elTcctus  omnes, 
qui  donantur  nol)is  ul  dici  solol^  ex  opère  operalo.  Ouod  si  loquaniur  de 
eo  Ihcsauro,  ut  salisfactioncs  Sancloruin  includit,  tuncquum  Ii.t  non  nisi 
ad  pœnfe  remissioncni  appliccntur,  et  hoc  soluni  fiât  per  induliientias, 
solum  etiam  per  lias  iWrc  applicantur  (Akriaga,  disp.  24,  scct.  ii,  n.  14). 

(?)  ll;ec  potestas  est  ecclesia^  porquani  utilisad  populi  pietatem  excitan- 
dam  et  ad  rolit,nonis  christianie  sludiuni  et  amoreni,  ad  eos  quoque,  qui 
abumlantiori  alioquin  Iristitia  ahsorberontur,  consolandos  et  juvandos 
(SvLVius,  Suppl.,  q.  25,  a.  1,  concl.  1). 

(3)  r.cnseo  hmc  loca  talia  esse,  ut  clare  et  oxj)resse  non  re([uirant  liane 
potcslateni  indulgontianuTi,  possint  tamen  illam  adinitteiv  :  aliud  eniin 
csl,  testinioniuni  ali(piod  pro  sui  verilale  requirere  necessario  laleni  aul 
talein  explirationcni,  aliud  vero,  quod  coinmodissimc  illam  possit  adniit- 
tere.  Supposita  autcm  ca|)acitato  ejus  sensus  ecelesia,  cujiis  est  judicarc 
lie  vero  sensu  Scri|)turaruni,  ila  inleilexit  seniper  ea  loca,  ul  liane  potcs- 

lateni simul  cuin  alia  absolvendi  sacramentaliler  a  culpa  incluseril  iJomi- 
uus  (AuHiAGA,  disp.  21,  secl.  1). 
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dition  de  permettre  aux  détenteurs  de  ce  pouvoir,  de  délier 

tous  les  liens  qui  empêchent  ou  retardent  l'entrée  dans  le  ciel 
—  par  conséquent,  non  seulement  la  coulpe,  mais  encore  toutes 

les  peines  du  péché  (Ij.  ?si  le  texte  de  l'Écriture  ni  la  nature 

des  choses  n'exigent  ou  ne  justifient  qu'on  restreigne  le  pouvoir 
promis,  à  la  rémission  des  peines  temporelles  par  le  sacrement 

de  la  Pénitence  :  ces  peines  peuvent  être  remises  après  le  par- 

don de  la  coulpe  ou  l'infusion  de  la  grâce,  c'est-à-dire  par  la 
voie  extra-sacramentelle  (2).  La  pratique  de  l'Église  atteste 
qu'elle  a  toujours  compris  en  ce  sens  ces  paroles  du  Sauveur 

et  qu'elle  n'a  jamais  pensé  que  le  pouvoir  de  délier  eût  une 
limite  de  ce  genre. 

Le  représentant  du  Christ  sur  la  terre  a  les  clefs  du  royaume 

des  cieux  {claviciilariiis  regni —  Brev.  Rom.)  ;  à  ce  titre,  il  a  la 

mission  de  fermer  ou  d'ouvrir  le  ciel  aux  fidèles.  Dans  ce  but,  il 
possède  la  souveraine  autorité  et  sur  tous  les  fidèles  et  sur  tous  les 

trésors  de  salut  et  de  grâces  confiés  à  l'Église.  Il  doit  donc  avoir 
également  le  pouvoir  de  remettre,  en  dehors  du  sacrement  de  la 
Pénitence,  les  peines  temporelles  dont  la  dette  subsiste  encore 

après  la  réception  du  sacrement  et  qui  retarderaient  l'entrée  dans 
le  royaume  des  cieux.  Pour  reconnaître  la  légitimité  de  celte  con- 

clusion, il  suffit  de  se  rappeler  que,  d'après  la  disposition  établie 
par  Dieu,  les  fidèles  qui  sont  en  état  de  grâce  peuvent  «  porter 

les  fardeaux  les  uns  des  autres  »  (Galat.,  vi,  2)  c'est-à-dire  ac- 

quitter, par  des  œuvres  satisfactoires,  la  dette  d'un  autre.  Si 
Dieu  accepte  cette  substitution  qui  lui  est  offerte  par  l'intention 
privée  des  fidèles,  il  ne  rejettera  certainement  point  la  compen- 

sation que  l'Église  elle-même,  dispensatrice  légitime  des  biens 
spirituels,  puise  dans  le  trésor  des  mérites  de  Jésus-Christ  et 

des  saints,  et  qu'elle  lui  présente  pour  délivrer  ses  enfants 
d'une  peine  à  subir  ou  dans  cette  vie  ou  dans  l'autre.  Ea  quse 
SLint  communia  multitudinis  aliciijiis^  dislribiiunlur  singulis  de 
multitiidine  secundum  arbilrium  ejiis,  qui  multitudini  prseest. 
Unde  sicut  aliquis  consequereiur  remissionem  pœnœ,  si  alius  pra 

eo  satisfecisset,  iia,  si  salisfaciio  alierius  sibi  per  eum,  qui  po- 
tesi,  dislribuatuv  (S.  Thom.,  iv,  dist.  20,  q.  1,  a.  1^  sol.  1). 

(1)  Qaodrumquc  solveris,  i.  e.  quodcumque  vinculum  vel  impedimenlum 

regni  cœloium  absluleris.  Merilo  sulj  pncdicta  poteslate  comprehendilui- 
actus  rcmillendi  pn-nas  per  indalijenlias,  quia  reatus  pœnœ  teniporalis  est 
unum  ex  im|>cdimentis  et  vinculis,  quœ  dctinent  liomines  ab  ingressu 
regni  cœlorum.  Ouain  intelligontiam  maxime  confirmai  ecclesise  traditio, 

quœ  est  optima  Icgum  et  sacrœ  Scriptin-œ  interpres  (Suarez,  disp.  49^ 
sect.  1,  n.  0). 

(2}  Cfr.  DoMiMcus  de  Soto,  iv,  dist.  21,  q.  1,  a.  1. 
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3.  —  "  Dès  la  plus  liauto  aiili([uilé  (anliquissimis  eliam  leni- 

porihiis)  rÉi>lisc  a  fait  usaii:o  de  ce  pouvoir  d'accordor  des  In- 
dulgeuces  »  (Trid.,  scss.  25).  La  concession  de  lindulg'ence  est 
une  pure  gri\ce,  et  les  fidèles  n  y  ont  aucun  droit  au  sens  strict 
du  mot.  Sans  doute,  en  général,  la  volonté  de  Dieu  est  que  ce 

pouvoir  soit  exercé  pourle  bien  des  fidèles;  mais,  dans  les  appli- 

calions  particulières,  c'est  à  l'Église  guidée  par  l'Esprit  SainI 
de  régler  dans  quelle  mesure  et  à  (jnelles  conditions  elle  veut 

remettre  ainsi  les  peines  temporelles.  L'histoire  prouve  que 
l'Église,  qui  tient  la  place  (1)  de  Jésus-Christ  et  qui  est  infaillible, 
a  toujours,  eu  égard  aux  circonstances  et  aux  conditions  des 
diverses  époques,  accordé  des  indulgences  sous  telle  ou  telle 
forme  et  dans  la  mesure  utile  au  bien  de  ses  enfants. 

4.  —  On  voit  d'ordinaire  le  premier  exemple  d'une  indulgence 
dans  la  conduite  de  l'Apôtre  à  l'égard  du  Corinthien,  qui  avait 
commis  une  faute  très  grave,  mais  qui  s'était  véritablement  cor- 

rigé (I  Cor.,  V,  3-5  ;  II  Cor.,  n,  6-11 1.  En  tout  cas,  il  y  a  là  un 
fondement  solide  à  la  doctrine  catholique  des  indulgences.  Sans 

doute,  directement,  il  s'agit  de  recevoir  de  nouveau  l'incestueux 
dans  la  communion  de  l'Église,  c'est-à-dire  de  lever  l'excom- 

munication que  l'Apôtre  avait,  un  an  auparavant,  prononcée 
«  au  nom  et  par  la  vertu  de  Jésus-Christ  »,  avec  la  plénitude 

de  l'autorité  apostolique;  mais  cette  réintégration  dans  la  com- 
munauté des  fidèles  doit  être  regardée  comme  une  rémission 

véritable  des  peines  imposées  par  l'Église,  puisqu'elle  eut  lieu 
avant  l'entier  paiement  de  la  dette  (2).  Or,  la  remise  accordée 

par  l'autorité  de  l'Apôtre,  la  rémission  de  la  pénitence  qui  res- tait encore  à  faire  était  incontestablement  valide  devant  Dieu: 

elle  était  réellement  l'absolution  extra-sacramentelle  des  peines 
dues  au  péché  devant  la  justice  divine.  Si  l'Apôtre  veut,  dans 
l'union  spirituelle  avec  les  chefs  de  l'église  de  Corinthe,  accor- 

der cette  indulgence,  témoigner  celte  douceur,  c'est  parce  que 

le  coupable  s'est  converti,  et  parce  qu'il  était  à  craindre  qu'une 
rigueur  prolongée  ne  jetât  le  pç^nitent  dans  une  <■  tristesse  ex- 

cessive »  et,  par  suite,  dans  l'abîme  du  désespoir  et  dans  Téter- 

{\)  Kcclcsia  iinivcrrialis  non  potcsl  erraro  :  so<l  occlosia  nnivorsalis  indul- 
gcnlias  a|)i)i-obat  ctfacil:  crgo    iiuiuliienli.-e  ali(|uiil    valoiil  {Siippl.,  q.  20, a.  l\ 

(?)  INiMia  soliila  itolesl  dici  sul'licioii<  nonquanlum  ad  juilicium  Dci,  sod 
(juaidiim  (>.\|iodicl)al  Icnipori  et  persona».  Mcliiis  cnim  e-l  sic  servarc 
lenilatis  spiiilmn  iii  corriLfcndo,  ul  pcr  pu'nilenliani  corrcdionis  fructus 
sc(iiial,ur,  qiiam  si  diiriii-<  corriijatnr  et  dospercl  pcecans  cl  nia;oi'il)US 
peccalis  imiiiergalui-  (S.  Tuom.,  in  II  ep.  od  Cor.,  c.  5,  1.  2). 
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nelle  damnation.  «  Ce  que  vous  accordez  à  quelqu'un  par  indul- 
gence i/'/pî^ï^Oi),  je  raccorde  aussi  »  (II  Cou.,  ii,  lOj.  Par  ces 

mois  lApùlre  approuve  et  ratifie  la  rémission  qu'il  a  recom- 
mandée aux  Corinlhiens  lll  Cor.,  ii,  8,  -aoa/.aÀw^  admonendo 

pnecipio)  et  qu'il  attend  d'eux  avec  confiance.  La  pénitence  im- 
posée (s-iTtfji.(a,  VuLG.  objurcjalio)  a  obtenu  son  but  —  la  con- 

version et  le  salut  du  pécheur,  —  il  lève,  avec  le  concours  des 

Corinthiens,  l'excommunication  prononcée  et  au  pécheur  con- 
verti il  remet,  au  nom  de  Jésus-Christ,  non  seulement  la  péni- 
tence ecclésiastique,  mais  encore  la  peine  due  devant  Dieu  et 

que  le  coupable  aurait  dû  payer  par  l'entier  accompHssement 
delà  pénitence.  Si  Christus  vere  condonat,  vere  est  condonaliini  : 
ergo  qiiod  donavit  Aposioliis,  vere  condonatiun  et  relaxaliim 
fuit  (S.  BoNAv.,  IV,  dist.  20,  p.  2.  a.  2;. 

5.  —  A  l'exemple  de  l'Apôtre  l'Église  a  toujours  uni  une  sage sévérité  à  une  miséricordieuse  douceur  dans  la  réconciliation 

des  pécheurs.  Dès  le  premier  siècle  elle  vient,  par  les  indul- 

gences, en  aide  à  ses  enfants  pour  l'expiation  des  peines  tem- 
porelles —  mais  toujours  dans  la  mesure  que  réclament  les 

circonstances  ou  qui  lui  paraissent  plus  sages.  Le  pouvoir  d'ac- 
corder des  indulgences  est  le  droit  de  grâce  dans  le  royaume  de 

Jésus-Christ,  et  le  représentant  de  Jésus-Christ  a  toujours  fait 

usage  de  ce  droit  suivant  les  exigences  du  temps,  c'est-à-dire 
autant  qu'il  était  utile  à  la  gloire  de  Dieu  et  au  bien  de  l'Église. 
Les  circonstances  varient,  et  c'est  ce  qui  explique  suffisam- 

ment que  la  rigueur  en  usage,  durant  tant  de  siècles,  dans  la 
discipline  pénitenlielle,  ait  fait  place,  depuis  le  commencement 

du  moyen  âge,  à  la  douceur  qui  se  révèle  surtout  par  des  con- 

cessions d'indulgences  et  plus  fréquentes  et  plus  riches.  Ainsi 
l'Église,  avec  un  maternel  amour,  a  tenu  compte  de  la  faiblesse 
croissante  de  ses  enfants  :  elle  s'est  faite  toute  à  tous  pour  les 
sauver  tous  (I  Cor.,  ix,  22). 

().  —  Quelques  théologiens  (1)  estiment  qu'avant  le  temps  de 
Grégoire-le-Grand  on  ne  trouve  aucun  exemple  de  concessions 

d'indulgences  proprement  dites  ;  mais  ce  sentiment  n'est  pas 
fondé  (2j.  Même  dans  celte  période,  les  supérieurs  ecclésiastiques 

(1    Slaiîez,  disp.  49,  sect.  2.  —  ARniA(jA,  di«p.  24,  scct.  1. 

(2)  Jam  in  priniitiva  ecclesia  dabanlur  indulgenlife  cum  modernis  iini- 
vocœ  :  nam  reconriliatioprcnitentium,  qiife  fichiat  pcr  episcopum  in  cœna 
Domini.  eral  vera  indultrenlia  cjusdem  ralionis  cum  modernis.  In  illa  se. 
reconciliatione  episcopali  pa-nilentium  dabantur  tria  cssentialia  con^titu- 
tiva  niodeinarum  indulgcnliarum  :  a)  remii^sio  pienœ  f^eu  salisfactionis 
post  absolutionem   sacramenLalem   residuœ  valida  apudDeum;  6)  solu- 
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onl  ai'oonlt' (le  vôrilalilos  iiul  ni  1^011  ors  :  on  danlrcs  (ormes,  ils 
onl,  en  dehors  du  saereinont  de  la  Pénitence,  remis  elTieace- 

menl  à  des  péelienrs  les  peines  temporelles  par  lapplicalion  des 
salisraclions  S(iral)ondanlesdont  le  trésor  leur  csl  confié:  seule 

la  formule  dilTérait,  et  cela  n'intéresse  en  rien  l'essence  des  in- 
du licences. 

Sainl  l']tienne  es!  au  premier  rani(  dans  «  la  i>lorieuse  armée 
des  martyrs  »  ;  durant  îes  trois  premiers  siècles  du  christia- 

nisme, les  martyrs  se  pressent  iiuiombrables  autour  de  leur  divin 

roi.  Isli  sunl  qui...  plantaverunt  ecclesiam  sanguine  sun  (Brev. 

Ro>i. '.  En  supportant  joyeusement  les  tortures,  en  donnant  gé- 

néreusemenl  leur  sang-  et  leur  vie,  ils  n'ont  pas  seulement  ex|>ic 
et  satisfait;  ils  ont  eriicaoement  travaillé  à  la  propagation  et  à 
la  glorification  de  la  foi  catholique.  Dans  ces  siècles  de  cruelle 
persécution,  où  les  chrétiens  étaient  conduits  à  la  mort  comme 

des  brebis  (Rom.,  vu,  3G),  le  martyre  avait  donc  une  importance 

capitale  pour  lÉglise.  Afin  d'encourager  les  chrétiens  au  mar- 
tyre, afin  de  les  animer  à  l'intrépide  témoignage  de  la  loi, 

l'Église  honorait  spécialement  ces  glorieux  confesseurs,  et, 
entre  autres  mai'fiues  d'honneur,  elle  avait  coutume  d'accorder 
des  indulgences  en  considération  de  leur  intercession  et  de 
leurs  mérites.  En  etîet,  les  coupables,  qui  se  soimiettaient  avec 

ferveur  aux  peines  canoniques  et  qui  témoignaient  d'un  véritable 
esprit  de  pénitence,  virent  i)lus  d'une  fois  le  temps  tle  leur 
épreuve  abrégé  par  considération  pour  les  martyrs  (ou  confes- 

seurs) qui  languissaient  en  prison  ;  et  Ton  était  convaincu  que 

cette  réduction  de  la  peine  était  ratifiée  par  Dieu,  c'est-à-dire 
que  Dieu  remettait  au  pénitent  autant  de  purgatoire  (|ue  le  pé- 

nili'ut  s'en  serait  épargné  en  accomplissant  le  reste  de  la  peine 
imposée  par  l'Eglise.  L'Église,  qui  représente  Dieu,  impose  une 
peine  au  coupable,  pour  que  la  majesté  divine  soit  apaisée  ;  de 

même,  l'Église,  (jui  représente  Dieu,  remet  ces  peines  et  la  con- 
séquence en  est  (\no  cette  rémission  est  efficace  non  seulement 

à  ses  yeux  et  à  son  propre  tribunal,  mais  encore  devant  le  Iri- 
Ininal  de  la  justice  divine.  Saint  Cyprien  dit  formellement  que 

cette  médiation  des  martyrs  est  «  une  aide  auprès  de  Dieu  »  (1). 

Qui  libellos  (lettres  de  recommandations,  lettres  de  paix)  a  mar- 

ti/i'ihus  acceperunl,  el  pr.-vrof/fdira  corum  apud  Deuni  (idjuvari 
poiisunt...  ut  veniunl  ad  Doniinuni  cuni  pare,  fpiam  marli/res  de- 

lio   (Jcprecaliva  ex  llicsauro  occlosiic    spu   oblnlio  morlloruin  Chri-li  el 
Sanrlornm  ;  c)  aiictorilas  conccdciilis  imtulijrenlinm  episcopalis   (l-lusicp. 
Amort,  flisp.  7,  de  indiiUj..  (|.  1.  —  Cfr.  Paimiki!!,  ilc  indiiUj.,  g  2). 

(1)  Cfr.  I>i;Ti:it>^,  l)cr  Id.  Cupruin.  ]).  lf)l-187. 
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sideraueriint  (Ep.  18).  En  donnant  à  tel  ou  tel  pénitent  des 
lettres  ou  libelles  de  paix,  les  martyrs  ne  voulaient  pas  seule- 

ment exprimer  le  désir  de  voir  ce  pénitent  bientôt  reçu  à  la  com- 

munion des  fidèles  :  ils  voulaient  aussi  ofl'rir  leurs  propres  souf- 
frances comme  une  compensation  pour  la  satisfaction  que  le 

pénitent  aurait  dû  payer  encore  à  la  justice  divine  par  la  pro- 
longation des  peines  ecclésiastiques  (Gfr.  Tertlll.,  Depudicilia, 

cap.  22).  L'application  de  ces  satisfactions  se  faisait  non  point 
par  les  martyrs  eux-mêmes,  mais  par  l'autorité  ecclésiastique, 
c'est-à-dire  d'ordinaire  par  lévèque,  parce  que,  évidemment,  il 
fallait  en  outre  puiser  au  trésor  des  mérites  de  Jésus-Christ, 

trésor  qui  est  la  source  de  toute  concession  d'indulgences.  Les 
martyrs  ne  pouvaient  point,  de  leur  propre  autorité,  accorder 
«  la  paix  avec  TÉglise  »,  mais  seulement  contribuer  à  cette 

paix  par  voie  d'impétration  et  de  satisfaction.  La  remise  de  la 
peine  ne  se  faisait  qu'après  la  mort  du  confesseur  de  la  foi,  qui 
avait  donné  le  libelle  de  paix,  c'est-à-dire  après  que  le  martyre 
était  consommé.  Il  esta  peine  nécessaire  de  faire  remarquer  que 
les  supérieurs  ecclésiastiques  avaient  le  droit  (et  ils  en  usèrent 

plus  d'une  fois)  de  rechercher  et  de  décider  si  le  possesseur 
d'un  libelle  de  paix  était  digne  d'une  telle  faveur  (Cfr.  S.  Cypr., 
ep.  15-1 7j. 

A  partir  du  iv''  siècle  plusieurs  conciles  (Ancyre  414,  Nicée 
325,  Carthage  398)  accordèrent  aux  évoques  le  pouvoir  d'abré- 

ger ou  de  remettre  en  partie,  pour  de  justes  motifs,  les  péni- 
tences imposées  —  et  très  certainement,  de  manière  à  ce  que, 

par  l'application  de  quelques  autres  satisfactions,  les  intérêts  de 
la  justice  divine  fussent  sauvegardés.  — Nombre  de  théologiens 
pensent  que  la  réconciliation  des  pénitents  publics,  faite  le 

Jeudi  saint  par  l'évêque,  était  en  réalité  la  concession  extra- 
sacramentelle  d'une  remise  de  la  peine,  par  conséquent  une 
véritable  indulgence.  Les  prières  qui  se  font  dans  la  réconci- 

liation solennelle  des  pénitents  semblent  confirmer  cette  ma- 
nière de  voir  (Gfr,  Pontif,  Rom.,  de  reconcilialione  pœnitentiiim 

in  feria  Cœnse  Domini). 

7.  —  Tandis  que,  jusqu'au  vu"  siècle,  les  indulgences  étaient 
accordées  par  un  adoucissement  aux  peines  ecclésiastiques 
alors  en  usage,  elles  furent  ensuite,  conformément  aux  modifi- 

cations survenues  dans  la  pratique  pénitentielle,  données  d'or- 
dinaire comme  une  commutation  {commiitalio),  ou  comme  un 

«  rachat  ->  (redemplio)  des  peines  déterminées  par  les  canons, 

ce  qui  amena  peu  à  peu  la  forme  usitée  aujourd'hui,  c'est-à- 
dire  depuis  le  xn*^  siècle.  L'antique  discipline  pénitentielle  ne 
pouvant  plus  être  maintenue,  on  changea  les  peines  canoniques 
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on  dos  (vuvros  moins  rigoureuses  el  moins  pénibles,  ou  bien  les 
(idôlos  puroni  se  raoholor  des  peines  oanoniques  par  certaines 
oomi)onsalions  i prières,  aumônes,  pèlerinages).  Ces  commuta- 

tions et  ces  «  rachats  »  ne  pouvaient  être  regardés  comme  des 
indulgences  que  dans  les  cas  oii  les  supérieurs  ecclésiastiques 
déclaraient  ces  œuvres  satisfactoires  équivalentes  aux  péni- 

tences canoniques  et,  les  imposant  à  ce  titre,  leur  donnaient  ce 
prix  devant  Dieu,  en  puisant  au  trésor  des  mérites  de  Jésus- 
Christ  et  des  saints. 

D'après  l'antique  tradition  {proiil  Iradil  anliquilas.  Bonif. 
viu),  Grégoire-le-Grand  aurait  déjà  accordé  une  indulgence 
pour  la  visite  des  églises  des  Stations  et  pour  la  participation  à 
ces  solennités.  Indiilgenliœ  seplem  nnnorum  a.  b.  Gregorio  in 

stationibiis  Rom<T  inslitaix  siint  S.  Tuom.,  iv,  dist.  '20,  q.  1, 
a.  3,  sol.  2).  Dès  le  vu"'  siècle  le  pèlerinage  à  Rome  était  en 
très  haute  estime  {magnœ  viriiitis  œslimabaliir.  —  Beda  Ven,, 

Ilist.,  1,  4,  c.  23),  parce  qu'on  était  convaincu  qu'une  rémission 
des  peines  temporelles  était  attachée  à  la  pieuse  visite  du  tom- 

beau des  Apôtres.  Avant  le  xiV  siècle  les  indulgences  plénières 
étaient  fort  rares  ;  Urbain  II  en  publia  une  au  concile  de  Cler- 
mont  (1095)  pour  les  croisés  {iter  illiid  pro  omni  pœnilentia  re- 
puletiir).  Le  premier  jubilé  proprement  dit  fut  publié  en  1300, 

le  second  en  1)^50  ;  on  ne  pouvait  les  gagner  qu'à  Rome.  Depuis 
1475  le  jubilé  ordinaire  a  lieu  tous  les  25  ans  et  il  s'étend  à  tout 
l'univers  catholique. 

A  partir  de  la  fin  du  xii"  siècle,  la  pratique  des  indulgences 

prit  plus  ou  moins  la  forme  qu'elle  a  aujourd'hui.  Elles  furent 
accordées  beaucoup  plus  fréquemment,  parce  que  l'Eglise  vit  là 
un  moyen  relativement  bien  plus  facile  et  cependant  très  efficace 
de  réveiller  chez,  les  fidèles  le  véritable  esprit  de  péniloncc  et  le 

zèle  pour  le  bien.  —  Dans  son  essence,  donc,  l'indulgence  est 
aussi  ancienne  que  le  christianisme  lui-même  ;  seule  la  forme 
et  la  mesure  plus  ou  moins  abondante  des  concessions  ont 

varié  (1).  Les  scolastiques  les  premiers  ont  traité  scientifique- 

(1)  Polestas  in(liile:onlias  conccdcndi  oailiMii  scmper  in  coclosia  fuit, 

scd  illius  potostalis  iisus  non  sem|)(M'  idoni  omnino  pxiilil.  \am  (jnuni 
nsus  illo  ad  disciplinam  ocrlcsifc  perlincal,  poliiit  variolaloin  ailinilterc 
|>()lnil(pio  ecclosia  jnslis  do  causis  el  Spiritus  Sancli  inslinrtn  prioribus 
Sfccidis  majnrcMn  rosliictionem  scvorilnlciiKpio  adliil)or(\  (piam  liis  pos- 
lerioribus,  «inilms  major  est  chrisliani  populi  inlîi-mitas.  Sonip<M'  lamcn 
cccicsia  usa  est  illa  polcslatc  sibi  a  (lliiislo  conrcs-sa  rolaxamii  poccata- 
ribus  pa-nas  temporales  peccalis  débitas  eamipio  reiaxalioiiem  semper 
judicavit  ulilcin  ac  salularem  esse  el  apud  Dcum  valerc  (^Antoine,  de  in- 
duUj.,  q.  1). 
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ment  el  on  détail  de  la  doctrine  des  indulgences  ,  mais  les 

vérités  snr  lesquelles  s'appuie  cette  doctrine  étaient  depuis 
longtemps  admises  dans  TEglise. 

8.  —  Pour  accorder  lindulgcnce,  il  faut  incontestablement 
une  autorité  spirituelle,  surnaturelle  el,  dés  lors,  une  autorité 

venant  de  Jésus-Christ.  La  nalure  même  et  la  praticpie  des 

indulgences  prouvent  que  le  pouvoir  de  l'Ordre  ne  donne  point 
cette  autorité  —  que  l'ordination  sacerdotale  n'est  point  une 
condition  nécessaire  (1).  La  concession  de  l'indulgence  est  exclu- 

sivement un  acte  de  juridiction, parce  qu'elle  ne  renferme  point  la 

communication  proprement  dite  de  la  grâce  et  n'opère  pas  la 
sanctification  intérieure  comme  les  sacrements,  mais  qu'elle 
consiste  simplement  en  ce  que  les  supérieurs  légitimes  accordent, 
en  dehors  du  tribunal  de  la  Pénitence,  la  rémission  des  peines 

temporelles, en  appliquant  à  cet  etïel  le  trésor  f commun  à  toute 

l'Église)  des  satisfactions  de  Jésus-Christ  et  des  saints.  Perauc- 
torilalem  soins  Deiis  ciilpam  vemittit^  sed  ministerio  eliam  sacer- 

dos,  in  quanlum  exhibe t  sacramenlum  l'emissionis peccati,  piita  in 
baplismo  vel  pœniientia,  et  tamen  indidgentia  non  se  extendit  ad 

remissionem  culpœ,  quia  non  est  sacramentalis  :  unde  non  sequi- 
tur  ordinem,  sed  jurisdictionem  ]  poiest  enim  el  non  sacerdos  in- 
dulgenliani  roncedere,  si  sil  ei  conimissam.  El  ideo  pœna  tolali- 
ter  remitlilur.si  causa  subsil,  non  autem  si  causa  desit  (S.  Thom., 

Quodl.  2,  a.  16).  Cependant,  quoique  l'indulgence  soit  un  acte 
de  juridiction  au  for  extérieur,  son  effet  s'étend  aussi  au  for  inté- 

rieur, c'est-à-dire  au  for  divin,  en  tantqu'elle  délivre  de  la  peine 
dont  le  pénitent  est  redevable  devant  Dieu.  Quand  il  sagit  des 

vivants,  à  ([ui  la  peine  est  remise  par  voie  d'absolution,  la  juri- 
diction proprement  dite  s'exerce  ;  tandis  que  l'indulgence  appli- 

quée aux  défunts,  qui  ne  sont  plus  les  sujets  de  la  juridiction 

ecclésiastique,  est  simplement  un  acte  de  l'autorité  du  gouver- 
nement, autorité  qui  peut  disposer  du  trésor  commun  de  l'Église. 

Omnis  concessio  indulgentiaruni  est  a.clus  poteslalis  clavium, 

quia  procedit  a  potestate  publica  aperiendi  regnum  Dei per  subla- 
tionem  impedinienli,  quod  ejus  ingressum  retardabat.  Palet  ex 

hoc  poleslalem  clavium  latius  patere  quam  Jurisdictionem  eccle- 
siaslicajn,  quia  concessio  indulgenliarum,  quoe  fit  defunclis,  non 

potesl  proprie  dici  aclus  juvisdiclionis  :  nam  per  eam   nec  exer- 

(1)  Potestas  faciendi  indulgentias  sequitur  jurisdictionem,  et  quia  dia- 
eoni  et  alii  non-sacerdotes  possunt  haijerc  jurisdictionem,  vel  commissara 
ut  legati,  vel  ordinariam  sicut  electi,  ideo  pos>;unt  indulgentias  facere 
eliam  non-sacerdoles,  quamvis  non  possint  absolvere  in  foro  pœnitentiali 
{SiippL,  q.  2G,  a.  2). 
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ve/iir  Jiirisdicfio  in  dcfanclos,  quinn  non  sinl  suhjerli  Ponlifici, 

ncc  in  thcsaurum  i'cclesia\  (jiuim  jurisdiclio  necessario  respiciat 
pcruonant  siihdilani,  non  aiilem  rem  inanimalam  (Coninck,  disp. 

'?,  (lui).  '2,n.  m. 
9.  —  Ceux-là  seuls  ont  le  pouvoir  ordinaire  d'accorder  des 

induig-ences,  que  l'Esprit  Saint  a  établis  pour  gouverner  l'Église 
de  Dieu  (Act,,  xx,  28),  c'est-à-dire  tout  d'abord  le  Pape,  puis, 
sous  sa  dépendance,  les  évoques.  Episcopi  possnnl  facere  indul- 
(jentiaa  et  Siunmus  Ponlifex  prœcipue  inieromnes,  f/uia  ipsi  com- 
pefil  toiius  Ihcsauri  spirifualis  dispensatio ^seciindiim  quod  cnram 
hahet  de  tola  ecclesia  et  omnibus  ejus  fîiiis  (S.  Bon.w.,  iv,  dist. 

20,  p.  2,  q.  3).  Puisque  le  Pape  a  la  mission  de  paîlre  «  les 

agneaux  et  les  brebis  »  c'est-à-dire  tout  le  troupeau  de  Jésus- 
Christ  I  JoAMN.,  XXI,  15-17)  et  que,  dès  lors,  il  a  la  dispensalion 

du  trésor  spirituel  de  l'Église,  il  est,  sur  la  terre,  le  détenteur 
suprême  et  indépendant  du  pouvoir  d'accorder  les  indulgences. 
De  lui  seul  ce  pouvoir  peut  dériver  et  passer  à  d'autres.  Ui  indiil- 
(jeniia  oliciii  valent,  vequiritur  auctoritas,  in  eo  qui  facit  :  Papa 

irnim  potest  principauté/-,  alii  vero  in  quantum poiestatem  ah  eo 
accijnunl  vel  ordinariam  vel  commissam seu  delegatam (S. Tiiom., 

(Juodl.  2,  a.  16).  Bien  que  l'évèque  reçoive  immédiatement  du 

Siège  apostolique  le  pouvoir  d'accorder  des  indulgences,  ce  pou- 
voir doit  être  regardé  comme  un  pouvoir  ordinaire,  parce  qu'il 

rentre  dans  les  attributions  de  la  charge  épiscopale.  Toutefois, 

pour  des  raisons  d'ordre  supérieur,  ce  droit  des  évêques  a  été 
fort  restreint  par  le  quatrième  concile  de  Latran  (can.  (.)2)  ;  ils 

ne  peuvent  accorder  qu'un  an  d'indulgence  pour  la  consécration 
d'une -église  et  40  jours  pour  d'autres  motifs  (l).Les  indulgences 
épiscopales  ne  peuvent  être  gagnées  que  par  les  tîdèles  soumis 

à  la  jui-idiction  de  l'évèque  et  elles  ne  sont  point  apitlicables aux  défunts. 

^  32.  —  Division  des  indulgences;  comment  on  les  gagne. 

1.  — Selon  le  point  de  vue  auciuel  on  se  place,  on  donne  difle- 

{Vi  Pnpa  Imbct  i)l<*nitudinoiii  poiililiralis  polcstntis  qimsi  rox  in  rcuno  : 
sod  oi)isroiii  assnmuntiir  in  |)arl(Mn  snlliritufliiiis  quasi  jiidicos  siiiiriilis 

<'ivilalii»iis  i)ra?itosili  :  prfiplor  (piod  oos  soios  in  suis  lilloris  Papa  frairra 
vocat,  roliipiris  aiiloin  oninos  vocal  ////os.  Kl,  iden  poteslas  fariondi  indid- 
tîonlias /)/(';ic  rcsidol  in  Papa,  fini  polesl  far.ore  proul  vidl,  causa  laïucn 
cxisicnte  ic<,MlinKi.  Sod  in  cpiscopis  est  laxala  sccunrtuni  ordinationtMu 
Pajia»,  cl  idco  pnssunl  facere  s(;cundum  (juud  eis  esL  laxaluin  vi  non 
aniplius    SnppL,  q.  %,  a.  3). 
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rentes  divisions  des  indulgences.  Il  y  a,  par  exemple,  les  indul- 
gences personnelles  (personales),  les  indulgences  locales  {loca- 

les) et  les  indulgences  réelles  (reales).  Comme  l'indique  le  nom 
lui-même,  on  entend  parla  soit  les  indulgences  accordées  seule- 

ment à  une  catégorie  déterminée  de  personnes  (membres  de 
certains  Ordres  religieux  ou  de  certaines  confréries  etc.)  ou 
même  à  tous  les  fidèles,  mais  indépendamment  de  tel  lieu  ou  de 

tel  objet  déterminé  —  ou  celles  attachées  à  la  visite  de  quelque 

lieu  féglise,  chapelle)  ou  d'un  objet  qui  se  trouve  dans  ce  lieu 
(autel,  image,  croix)  —  ou  enfin  les  indulgences  attachées  au 

pieux  usage  d'objets  bénits  et  que  l'on  peut  porter  sur  soi 
(médailles,  chapelets,  crucifix)  (1).  Certaines  indulgences  ne  sont 
accordées  que  pour  un  temps  fixé  [lemporariœ]  et  elles  cessent 

dès  que  ce  laps  de  temps  est  écoulé  ;  d'autres  sont  accordées 
pour  toujours  iperpeluœ)  ou  «  ad  beneplacitum  »  du  Pape,  et 

elles  valent  aussi  longtemps  qu'elles  n'ont  point  été  révoquées 
expressément  :  elles  ne  cessent  donc  point  par  la  mort  de  celui 
qui  les  a  accordées  («  clecel  concessiim  a  principe  beneficium  esse 

mansurum  »  —  Régula  juris).  —  La  division  établie  d'après  la 
grandeur  de  la  rémission  accordée  est  plus  importante  :  nous 
avons  alors  les  indulgences  plénières  et  les  indulgences  partielles. 

L'indulgence  plénière  {plena,  plenaria,  totalis),  dans  l'intention 
de  celui  qui  l'accorde,  peut  et  doit  remettre  tout  le  reste  de  la 
peine  à  acquitter,  et  elle  le  remet  en  réalité  dans  celui  qui  gagne 

l'indulgence  avec  les  dispositions  suffisantes  (2).  Or,  pour  gagner 

(1)  Differunt,  quia  indulgentia  personalis  ita  conceditur  personse,  ut  illi 
quasi  inhfereat  talis  favor  seu  gratia,  quia  illi  directe  fit,  unde  quocumque 
pergat,  illam  secum  defert  ut  ita  dicam.  —  At  vero  indulgentia  localis 

quodammodo  inhferet  loco  in  ordine'ad  personas  ;  hujupmodi  indulgentia 
dicitur  enim  conccdi  loco,  quia  conceditur  honiinibus  in  tali  loco  oranli- 
bus  vel  aliud  pium  opus  ibi  exercentibus,  et  ideo  censctur  favor  ille 
quasi  loco  inhœrere,  quia  in  illo  tantuni  et  non  in  alio  talis  indulgentia 
obtinetur  nec  effectus  ejus  communicatur  hominibus  nisi  mediante  loco. 

—  Et  quoad  hoc  similis  est  alla  indulgentia,  quee  realis  appellatur  solum- 
que  dilTert,  quia  non  conceditur  in  gratiam  alicujus  loci  immobilis,  sed 
alicujus  rei  mobilis,  ut  est  imago  aliqua,  rosarium  et  similia,  quibus 

proinde  censetur  inhc^erere  talisTfavor  et  cum  eis  quasi  deferri  et  per  ea? 
hominibus  communicari,  ita  ut  omnes,  qui  coram  tali  imagine  orant  vel 
per  talia  rosaria,  talem  remissionem  consequantur.  —  Atque  ita  non 
obstante  bac  divisione  semper  verum  est,  solos  homines  esse  copaces  in- 
dulgentiarum  quantum  ad  effectum  earum,  quamvis  interdum  hic  favor 
directe  et  immédiate  concedatur  ipsis  hominibus,  aliquando  vero  me- 

diante loco  vel  alla  re  sacra  (Suarez,  disp.  53,  sect.  1,  n.  3). 

(2)  Indulgentia  plenaria  non  ila  nominatur,  quasi  omnes  eam  partici- 
pantes plénum  inde  fructum  de  facto  consequantur,  scd  quia  ejus  ea  vis 

est,  ut  plenam  inde   remissionem  [accipere  possit  is,  qui  sufficienler  est 
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entièrement  cette  indnlgence,  l'ùme  doit  être  parfaitement  pure 
et  libre  de  tout  péché,  même  des  moindres  fantes  vénielles, 

puis(jue  l'entière  rémission  de  tonte  la  peine  snppose  nécessaire- 
ment renlière  rémission  de  toute  la  coulpe.  Ce  que  le  Baptême 

fait  par  lui  seul,  le  sacrement  do  la  Pénitence  peut  donc  le  faire 
aussi  en  union  avec  une  indulgence  plénière  —  préservation  du 
pur£2^atoire  et  entrée  immédiate  dans  le  ciel  après  la  mort.  Tou- 

tefois, il  peut  arriver  fréquemment  qu'une  indulgence  plénière 
ne  soit  pas  entièrement  gagnée,  parce  que  les  dispositions  du 

sujet  ont  été  plus  ou  moins  défectueuses.  —  L'indulgence  par- 
tielle est  celle  qui  ne  remet  qu'une  partie  (plus  ou  moins  grande) 

de  la  peine  temporelle.  Pour  indiquer  le  «  quantum  »  de  cette 

remise,  on  se  sert  aujourd'hui  encore  des  termes  en  usage  dans 
l'ancienne  discipline  pénitentielle.  Ainsi  nous  avons  des  indul- 

gences de  7  ans  et  7  ({uarantaines  (1),  de  300  jours  ;  ce  qui  ne 

doit  pas  s'entendre  de  la  durée  des  peines  du  purgatoire,  mais 
de  la  pénitence  qu'il  aurait  fallu  accomplir  selon  les  anciens 
canons.  Celui  qui  gagne  une  de  ces  indulgences  obtient  une 
rémission  des  peines  du  purgatoire  correspondante  à  celle  pour 
laquelle  il  aurait  satisfait  devant  Dieu  par  une  pénitence  cano- 

nique de  tant  d'années  et  quarantaines  onde  tant  de  jours.  Évi- 
demment, Dieu  pouvait  remettre  une  plus  grande  partie  de  la 

peine  lorsque  le  pénitent,  durant  le  temps  de  son  épreuve,  témoi- 

gnait plus  de  ferveur  et  de  zèle  :  par  conséquent,  l'on  peut 
admettre  avec  raison  qu'aujourd'hui  encore  on  obtient,  par  une 
indulgence  partielle,  une  rémission  plus  grande,  quand  on 
accomplit  avec  plus  de  ferveur  et  de  piété  les  œuvres  prescrites. 

En  certains  cas,  la  dette  à  expier  peut  être  de  telle  sorte  qu'elle 
soit  entièrement  acquittée  par  une  indulgence  partielle. 

2.  —  Les  indulgences  valent  et  produisent  ce  que  signifient 
les  termes  dans  lesquels  elles  sont  accordées  ou  publiées, pourvu 
que,  du  côté  de  celui  qui  les  accorde  comme  de  la  part  du  sujet, 
toutes  les  conditions  requises  existent  (2).  Donc,  pour  que  la 

dispoBilus  :  nam  Pontifcx  cjusrnodi  inrlulc^ontiam  nulla  nionsura  limitatam 
concédons  lanlum  larifUiir,  quantum  quis(iuo  sorundutn  suam  pra?para- 
lioneni  capero  potcst,  et  totain  pn'nam  condonat.  si  ad  lotalem  condona- 

tioncm  paiatus  est  pœnitcn.s  ̂ Sylvius,  Suppl.,  q.  2"),  a.  2\ 
(1)  Advcrle  qnod  (jiiadrar/eiuv,  «jure  annis  adjuntrunliu"  tolidcmqne  ac 

illi,  non  sunt  ali(pii(l  pneter  ipsos  annos,  sed  oa  jtars  anni,  in  qua  lal)oro- 
sior  et  durior  idoo(|ue  et  satisfactionis  feracior  erat  po'nitentia,  h.  e. 
ipsum  tenipus  Ouadragesimai  vPalmikiu,  de  indiil;/..  §  5,  n.  1). 

(2)  Cnnunune  illud  pronuntiatuin  :  indiilijcnli:v  lanlum  raient  (jitanliim 
sonanl,  verissimnin  est,  sed  intelliiiitur  de  indulgenlia,  oui  non  desunt 
necessariaj  conditiones:  auctoritas    in  concedente,  raritas  in  suscipienlo 
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rémission  de  la  peine  soit  valide,  il  faut  non  seulement  le  droit 
et  TauloriLé,  mais  encore  un  molif  raisonnable  pour  accorder 

l'indulgence  ;  et  pour  que  la  rémission  accordée  soit  entièrement 
g^ac^née,  il  faut  que  le  fidèle  remplisse  exactement  toutes  les  con- 

ditions et  accomplisse  du  moins  la  dernière  des  œuvres  pres- 
crites en  état  de  grâce.  Indulgenlia'  simpliciler  iantum  valenl^ 

quantum  pra'dicantiir^  dummodo  exporte  dantis  sit  aucloritas, 
et  ex  parle  recipientis  caritas,  et  ex  parte  causœ  pietas,  quœ  com- 
prehendit  honorem  Dei  et  proximi  utilitatem  (Suppl.^q.  25,  a.  2). 

3.  —  L'exercice  du  pouvoir  d'accorder  des  indulgences  n'e.st 
point  laissé  à  l'arbitraire  des  supérieurs  ecclésiastiques  :  il  est 
lié  à  de  certaines  conditions,  et  cela  non  seulement  au  point  de 

vue  de  la  licéité,  mais  encore  au  point  de  vue  de  la  validité.  Il 

s'agit  ici  d'une  autorité  vraiment  «  ministérielle  »  dont  l'exercice 
n'est  licite  et  valide  qu'autant  qu'il  répond  à  la  volonté  et  aux 
prescriptions  du  Seigneur.  Des  indulgences  ne  peuvent  être 
accordées  sans  raison,  et  sans  raison  suffisante  —  cet  axiome 
est  confirmé  parla  pratique  et  parles  déclarations  authentiques 

de  l'Église.  Tel  est  aussi  renseignement  unanime  des  théolo- 
giens. Ex  parle  dantis  requiritur  potenlia,  requiritur  etiam  ho- 

nesta  et  rationabilis  causa.  Non  enim  credenda  esset  indulgenlia 

alicujus  valoris,  si  quis  darel  eam  euntibus  videre  torneamenla 
iS.  BoNAv.,  IV,  dist.  20,  p.  2,  q.  4).  11  est  bien  évident  que  cette 

«  raison  »  doit  être  distincte  de  l'utilité  même  que  le  sujet 
trouve  dans  la  rémission  de  la  peine,  puisque  cet  avantage  existe 

toujours  dès  là  que  l'indulgence  est  accordée.  Il  faut  un  autre 
motif  qui  autorise  les  supérieurs  à  dispenser  aux  fidèles  le  bien- 

fait des  indulgences,  de  la  rémission  des  peines.  La  nécessité 

d'un  tel  motif  est  évidente  quand  on  se  rappelle  la  nature  et  l'ef- 
ficacité de  l'indulgence.  Accorder  une  indulgence,  c'est  remet- 

tre les  peines  temporelles  dues  au  péché  et  que  Di«u,  pour  des 

raisons  dignes  de  sa  sagesse,  n'a  point  remises  en  même  temps 
que  la  coulpe  —  c'est  disposer,  dans  ce  but,  du  trésor  commun 
de  l'Église.  Ces  deux  choses,  le  supérieur  ecclésiastique  ne  peut 
incontestablement  les  faire  qu'en  qualité  de  «  ministre  de  Jésus- 
Christ  et  de  dispensateur  des  biens  du  salut  »  (I  Cor.,  iv,  1),  — 

et  jiislitia  oc  pietas  in  causa.  Fuit  autem  ceicltris  apnd  veteres  scholas- 
licos  qugestio  iila,  an  indulgcntiœ  tantum  valeant,  quantum  sonant  vel 
quantum  ab  ecclesia  prœdicantur,  propter  nonnullos  errores,  qui  tune 
vitïcbant,  quum  alii  dicerent,  indulgentias  non  valcre  nisi  pro  niensura 
devotionis,  alii  tantum  valere  quantum  opus  injunctum  ex  se  ad  salisfa- 
ciendum  prodest  ;  alii  tantum  valere  coram  occlesia,  non  coram  Deo.  Qui 
eiToros.  a  S.  Thoma  aliisquc  vetcribus  confulati,  exstincti  jam  sunt  ̂ Bel- 
Lviai.,  de  indaly.,  1.  1,  c.  12). 
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c'csL-à-(lir(>  diins  l'absolue  clrpendance  de  Jésus-Christ  el  on 
(Jonieuraul  responsable  devant  Dieu.  Ce  que  le  ministre  dis- 

pense par  la  concession  de  1  indulgence  ne  lui  appartient  pas 

comme  un  bien  propre  :  c'est  le  bien  de  son  Maîli-e  —  dès  lors  il 
ne  peut  en  disposer  à  son  ̂ i\\  en  faveur  de  qui  il  veut  et  quand 
il  lui  plaît.  Le  ministre,  le  dispensateur  doit  être  v<  iidèle  »  et 
*  prudent  »  (Matth.,  xxiv,  45-46)  :  il  doit  se  conformer  à  la 
volonté  de  son  Maître  et  veiller  à  l'honneur  de  son  Seigneur. 

Cette  règle  s'applique  aux  indulgences.  Les  supérieurs  ecclé- 
siastiques ne  })cuvent  et  ne  doivent  dispenser  le  trésor  commun 

de  l'Église  en  faveur  des  fidèles  pour  la  rémission  des  peines, 
qu'à  la  condition  que  cette  faveur  procure  la  gloire  de  Dieu  et 
le  salut  des  âmes  au  moins  au  même  degré  que  dans  le  cas, où 
le  pénitent  aurait  personnellement  satisfait  à  la  justice  divine 
ici-bas  ou  dans  le  purgatoire.  Ceux  qui  veulent  être  délivrés  de 
leurs  peines  par  1  indulgence  doivent  eux-mêmes,  et  dans  la 

mesure  correspondante,  contribuer  à  réaliser  ce  but.  Ce  qu'on 
leur  demande  n'est  point  destiné  à  compenser  en  rigueur  la 
dette  qui  pèse  sur  eux,  puisque  l'indulgence  est  une  grâce,  une 
faveur,  un  bienfait,  un  don;  mais  ces  conditions  servent  à  pro- 

curer une  chose  que  Dieu  agrée  autant  ou  plus  que  l'expiation 
des  peines  dues  au  péché.  L'indulgence,  en  tant  que  rémission 
dune  peine  exigée  par  Dieu,  n'est  donc  valide  que  si  elle  est 
accordée  dans  des  conditions  telles  qu'elle  procure  la  gloire  de 
Dieu  et  le  bien  de  l'Église.  Pour  juger  si  une  indulgence  est 
suffisamment  justifiée,  il  ne  faut  pas  considérer  en  elles-mêmes 
les  œuvres  prescrites  :  il  faut  examiner  si,  dans  les  circonstances 
données,  elles  servent  à  obtenir  un  bien  meilleur  qui  est  le  but 

même  de  l'indulgence  (1). 
Causa  pia,  Jusia,  valionalis,  legilima,  conveniens,  propoiiio- 

nala  —  c'est  ainsi  qu'on  désigne  d'ordinaire  les  causes  qui  jus- 
tifient une  concession  d'indulgence.  Il  y  a  «  une  cause  pieuse  », 

])ar  exemple,  si  l'indulgence  est  accordée  pour  promouvoir  la 
dévotion  envers  le  Très  Saint  Sacrement,  ou  le  Sacré-Cœur  ou 
la  Passion  du  Sauveur  ;  pour  propager  le  culte  de  la  Très  Sainte 

(1)  Jusla  cnusa  plcrniiunio  dun  coinplcrlilur.  fmem  se.  nluiiiem  Deo  ;/i'(t. 
lum,  cujus  asseculio  vido.itur  illi  pralior  luUira  <iiiain  salisfactio  propria, 

quae  relaxalur,  el  npus  ftlh/iiod  hoiuim,  t\uod  «luidciii  non  ncccsse  t'sl  e.-sc 
pcr  se  val(l(r  mcritorinin  anl  satisraclorimn,  ita  ul  adspqncl  pd'nain,  cui 
IoIIcihI.t  daim-  indnltimlia  (nam  oa  tatinno  furot  pcr  propriain  salisfac- 
liuncni  jiisia  coinponsalic).  non  indulircntia^.  sed  opoiicl  <|uod  sit  aptnni 
ad  (itiis  iid«Mili  conscnilioncni.  El  lifcc  apliludo  facil,  ul  o^iusa.  proplor 
qiiani  dalnr  itidiil^cnlia,  proporlioiicin  Iiaboal  (.inn  illa  Svi.vics.  .S«/)/</., 

<].  'J.'),  a.  '.?,  roiK  I.  'J  . 



300      II.  LES  SACREMENTS  EN  PARTICULIEB.       4.    LA    PENITENCE 

Vierge  ou  des  saints;  pour  procurer  la  conversion  despéciieurs 

ou  des  infidèles  ;  pour  favoriser  la  construction  d'une  église, 
etc.  et  si  des  œuvres  sont  prescrites  en  rapport  avec  le  but  à 
obtenir  (prières,  jeûnes,  aumônes,  réception  des  sacrements, 

visite  d'une  églisej.  Qu'un  motif  pieux  soit  nécessaire  pour  la 
validité  d'une  indulgence,  c'est  l'enseignement  unanime  de 
l'Église.  Omnes  doclores,  tam  Iheologi  quam  canonistse^  consen- 
tiunt  piam  causam  esse  necessariam  ad  valorem  indidgenliœ 

(SuAREz,  disp.  54,  sect.  2,  n.  3).  —  La  plupart  des  théologiens 
vont  plus  loin  :  ils  veulent,  et  avec  raison,  une  cause  «  propor- 

tionnée «  à  l'importance  de  la  grâce  accordée  par  l'indulgence 
(causa  proportionata)  {!).  Le  «  motif  pieux  »  n'est  évidemment 
juste,  raisonnable  et  proportionné  que  s'il  répond  au  «  quan- 

tum »  de  la  rémission  accordée  par  l'indulgence.  Il  ne  suffit 
donc  point  d'une  «  cause  pieuse  »  quelconque  pour  accorder 
indifféremment  une  indulgence:  plus  cette  indulgence  est  con- 

sidérable, plus  les  œuvres  prescrites  doivent  contribuer  à  la 

gloire  de  Dieu  et  au  bien  de  l'Église.  Ad  valorem  indulgenlise 
requirilur  causa  proportionata  indulgenlise,  quse  concedilur  — 
nempe  major  causa  pro  majore  indulgenlia.  lia  communiler 
contra  paucos  (Antoine,  De  indulg.^  q.  8).  Ce  rapport  entre  la 

«  cause  »  et  l'importance  de  l'indulgence,  l'autorité  ecclésias- 
tique doit  en  juger  en  se  confiant  dans  l'assistance  de  l'Esprit 

Saint  et  d'après  les  règles  de  la  prudence  humaine.  Il  peut  ar- 
river que,  dans  certains  cas  particuliers,  une  erreur  se  glisse 

sur  ce  point  ;  mais  tant  que  l'insuffisance  du  motif  nest  pas  évi- 
dente, on  ne  peut  affirmer  cette  insuffisance,  puisque  l'assistance 

spéciale  du  Saint-Esprit  est  promise  au  Chef  de  l'Église,  même 
en  ce  qui  concerne  la  dispensation  du  trésor  commun  des  satis- 

factions. (Cfr.  SuAREz,  disp.  54,  sect.  3  ;  disp.  56,  sect.  3.  Petrus 
DE  SoTO,  De  indulg.,  lect.  2). 

Quelques  théologiens  font  ici  une  restriction  importante  :  ils 

font  remarquer  qu'il  faut  juger  de  la  proportion  du  motif  avec 
la  grandeur  de  l'indulgence,  en  se  plaçant  aussi  à  un  point  de 
vue  relatif,  c'est-à-dire  au  point  de  vue  de  ceux  qui  reçoivent 
l'indulgence  (2).  Celui  dont  la  dette  est  plus  grande  doit,  pour 

(1)  Non  sufficit  quaecumque  causa  rationabilis  ad  quantascumque  indul- 
gentias,  sed  requirilur  ea,  quœ  proportionelur  quantilati  earum,  ita  ut 
quemadmodum  sine  causa  conccssse  nihil  valent,  ita  concess£e  magnaî 
sine  magna  causa  non  tantum  valeant.  Nam  ad  majorera  indulgentiam 
requiritur  major  causa  nec  illa  valet  nisi  pro  quanto  causa  sufficit  in 
judicio  Dei  (Sylvius,  SuppL,  q.  25,  a.  2,  concl.  4.  —  Cfr.  Arriaga,  disp.  27, 
sect.  2). 

(2)  Causa  indulgentiarum  non  solum  débet  esse  proportionata  ex  parte 
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gagner  oui iôromoiil  rindulg-encc  plénicrc,  faire  davantage  ou 
nielU'C  plus  ilo  IVrveur  cl  do  zèle  à  remplir  les  condilions  pres- 
criles.  Ce  iH'inci|)e  a  son  application  surtout  lorsque  les  œuvres 
prescrites  (prière,  aumône,  jeûne,  etc.)  ne  sont  point  précisées 

en  détail,  mais  indiquées  d'une  manière  plus  ou  moins  géné- 
rale (1).  Hoc  inlelligendiim  est^  qiiando  indistincte  indulgentia 

dalur  {Siipi)L,  q.  25,  a.  2,  ad  4).  Concedo  qiiod  iiulalgenliœ, 
qiianlum  est  ex  parte  dantis,  tanhim  valent,  quantum  promiltiint. 
Concedo  nihilominus,  quod  non  cuilibet  valent  tantuni  nec  œqua- 
liter  omnibus^  sed  secunduni  exisliniationem  ejus,  quani  habuit 

vel  habere  debuit  qui  induhjenliam  fecit  :  quam  non  oportuit  ex- 
primerez quia  omnes  fidèles  debent  illud  in  corde  prœsupponere, 

quod  dona  et  miseraliones  Sancti  Spiritus  donentur  cum  a?quo 
libramine.  ?\ec  hoc  débet  aliquem  ab  his  retrahere,  quia  semper 
plus  valent^  si  homo  sit  in  caritate,  quam  valeat  obsequium  vel 
aliud  aliquid  ̂   pro  quo  indulgentia  conceditur  vel  donatur 
(S.  BoNAV.,  IV,  dist.  20,  p,  2,  q.  6). 

4.  —  La  concession  des  indulgences  étant  un  acte  du  gou- 
vernement spirituel  et  de  juridiction,  lÉglise  ne  peut  les  accorder 

directement  ou  immédiatement  qu'aux  sujets  de  sa  juridiction. 
Par  conséquent,  ceux-là  seuls  qui,  par  le  Baptême,  sont  devenus 
membres  de  TÉglise,  peuvent,  en  raison  de  cette  incorporation, 
participer  aux  biens  communs  du  corps  mystique  de  Jésus- 

Christ,  recevoir  du  Chef  de  l'Église  la  rémission  des  peines 
temporelles  du  péché,  c'est-à-dire  gagner  les  indulgences.  Ad 
lucrandum  indulgenlias  requiritur  character  baplismalis,  quia 
Pontifex  non  potest  dispensare  thesaurum  nisi  eis^  qui  pertinent 
ad  ovile,  cujus  est  constilutus  pastor  (Lugo,  disp.  27,  sect.  G,  n. 
79). 

Outre  cette  disposition  (éloignée),  d'autres  conditions  sont 
requises  pour  gagner  les   indulgences.  On   les   ramène  d'ordi- 

concedcnli-',  sod  cliam  ox  parle  su^^cipionlis,  ni  se.  ali<iui(l  i^o  modo 
prœslel,  ul  Iial)eal  proi)ortioiuMn  mi  imIulij;oiUiaî  concessa"  quanlilalem. 
Nc(|uc  cniin  ad  illaruiu  valoicin  siifricil  mai^niiludo  caus;e  ex  parle  eoncc- 
deiilis,  nisi  ad  eam  ali([na  proi)orlionc  aecedaiil  illi,  ipii  volunl  esse  parli- 
cipes  :  acredunl  auleni  pei-  opus,  eujus  inluilii  appliraliir  eis  lii(>saiii'iis  : 
crijo  pi'otd.  plus  vel  iniiiiis  aceediint  per  illud  opus  ad  islam  causam,  sie 

suiit  plus  aul  minus  parlleipes  induli^eidia;  (Svi.virs,  SiippL,  >[.  2"),  a.  ?, 
concl.  5.  —  CIV.  DoMiNicis  di:  Soto,  iv,  disl.  21.  1,  >[.  'i,  a.  '-?.  —  Lidc, 
disp.  27,  socl.  G.  n.  Ul). 

(1)  nui  firaviler  et  mullipliriter  deli(iuil.  ul  plenariam  remissioneni  pie- 
narum  per  iniliili,'enlias  conse(|ualnr,  neccsso  est,  ul  aMijuid  pr.Tslel, 
«piod  propoiUontMii  liaheal  ad  iniluli,'eidi,-c  sibi  cont^ssa)  ipianiilaleni 

{GoTTi,  Tr.  10,  i\.  :?.  (lui).  3,  S  '.5  . 
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naire  à  trois  :  l'intention,  l'état  de  grâce  sanctifiante  etraccom- 
plissement  exact  des  œuvres  prescrites.  Seul, l'accomplissement 
des  œuvres  est  une  condition  au  sens  rigoureux  du  mot  ;  l'in- 

tention et  l'état  de  grâce  sont   plut(jl  des  dispositions. 
a)  En  ce  cpii  concerne  la  nécessité  et  la  nature  de  l'intention 

requise  ou  suffisante,  les  théologiens  ont  longuement  dis- 
cuté (1).  Dans  la  pratique,  la  chose  importe  médiocrement,  car, 

sous  ce  rapport,  on  demande  si  peu  aux  fidèles  que  rien  n'est 
plus  facile.  Il  suffit,  enefret,de  l'intention  générale  et  habituelle, 
c'est-à-dire  de  l'intention  une  fois  formée  et  non  révoquée  de 
gagner  toutes  les  indulgences  attachées  aux  bonnes  œuvres 

que  l'on  fait  et  aux  prières  qu'on  récite.  Sans  doute  il  est  bon 
de  renouveler  son  intention  chaque  jour  ou  plus  souvent,  mais 

cela  n'est  point  nécessaire.  L'indulgence  est  une  faveur  que  le 
représentant  de  Jésus-Christ  sur  la  terre  offre  à  tous  les  enfants 

de  l'Eglise,  et  l'on  admet  à  bon  droit  qu'il  a  l'intention  d'accor- 
der cette  faveur  à  tous  ceux  qui  en  ont  le  désir  et  qui  ne  mé- 

prisent ni  ne  refusent  ce  don.  On  suppose  évidemment  qu'ils 
feront  en  réalité  tout  ce  que  le  Pontife  prescrit  comme  une  con- 

dition indispensable.  Dès  lors  on  peut  gagner  des  indulgences 

sans  savoir  même  qu'elles  existent,  pourvu  qu'on  remplisse  de 
la  manière  voulue  les  œuvres  auxquelles  ces  indulgences  sont 
attachées.  Parfois  le  Pape  accorde  une  indulgence  plénière  à 
des  mourants  qui  ne  peuvent  plus  ni  former  une  intention  ni 

accomplir  aucune  bonne  œuvre  ;  et  il  l'accorde  en  raison  de 
mérites  précédents  (Cfr.  Lugo,  disp.  27,  sect.  6,  n.  79-83). 

6)  L'état  de  grâce  est  une  condition  nécessaire  pour  le  mo- 
ment où  le  pénitent  doit  participer  à  l'indulgence,  où  il  accom- 

plit la  dernière  des  œuvres  prescrites,  parce  que,  d'ordinaire, 
l'efïet  de  l'indulgence  est  produit  dès  que  toutes  les  conditions 
sont  remplies  (2).  Seule,  l'indulgence  in  articula  mortis  forme 
une  exception,  parce  qu'on  ne  la  gagne  qu'au  moment  même  de 
la  mort  (3j.  La  rémission  des  peines  ou   leur  adoucissement  est 

1)  Mirum  quot  super  natura  luijus  intentionis  protulerint  sententias 
llicolotîi,  duni  inquirihir.  an  debeat  esse  actualis  vel  sufliciat  virtualis  aut 
habilualis  vel  interpreLaliva  (Mocchegianf,  p,  1,  c.  2,  §  1,  n.  127). 

'2  Requiritur  status  gralife  eo  instanli,  quo  ullimum  ex  operibus  in- 

juncLisperficilur.  N'am  requiritur  status  gratine  eo  instant!,  «luo  indulgentia 
appiicatur.  Atqui  indulgentia  appiicatur  eo  inslanli,  quo  ultinia  conditio 

ponitur  sou  instant!  consummationis  operum  injunctorum  :  ergo  eo  !ns- 
tanli  rc(juii'itui' status  gratine  (Antoine,  De  Indahj.,  (j.  10).  Lors  donc  que 

la  condition  n'est  point  expressément  marquée,  il  n'est  pas  nécessaire  de 
faire  les  œuvres  iwécédenîes  en  état  de  grâce. 

1,3)  Ouia  indulgentia  generatim  eo    temporis  momento    acquiritur,  quo 
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uno  favour  dont  les  (Mil'anls  et  les  amis  de  Dieu  sont  seuls 
tlii^nes.  (".eux  (|ui  se  Irouveut  en  élal.  de  péché  mortel,  sont  des 
niemhies  moiis  et,  par  cette  mort  spiriluelle  qui  les  retranche 
de  la  communauté  de  vie  avec  Jésus-dlirist,  ils  sont  exclus  de 

la  participation  au  trésor  des  satisfactions  de  l'Église,  trésor 
dont  l'application  est  nécessaire  pour  les  indulgences.  —  Les 
indulgences  plénières  ont.  d'ordinaire,  entre  autres  conditions 
celles  de  la  confession  et  de  la  communion  :  l'état  de  grAce  est 
donc  alors  expressément  requis.  Lorsque,  pour  les  indulgences 
partielles,  il  est  dit  ({ue  pour  les  gagner,  il  faut  avoir  «  du 

moins  le  cœur  contrit  »,  c'est  l'état  de  grâce  qui  est  demandé. 
La  formule  «  corde  sallem  contrito  »  demande  qu'on  s'excite  à 
la  contrition  parfaite  pour  être  dans  la  disposition  requise, 

c'est-à-dire  en  état  de  grâce  —  cette  condition  regarde  non  point 
le  juste,  mais  seulement  ceux  qui  sont  en  état  de  péché  mortel 
[Deere la  aiilhenl.,  n.  427  —  17  Dec.  1870). 

Pour  gagner  une  indulgence  plénière  dans  toute  son  étendue, 

il  ne  suffit  pas  d'ailleurs  du  simple  état  de  grâce  ;  il  faut  être 
parfaitement  pur  de  toutes  les  fautes  vénielles.  Tant  que  la  tache 

des  moindres  fautes  vénielles  n'est  pas  elTacée,  la  peine  tempo- 
relle que  méritent  ces  fautes  ne  peut  être  remise  (xVntoine,  De 

imiiilg.,  q.  9). 

c)  L'accomplissement  exact  de  toutes  les  conditions  prescrites 
est  indispensable  pour  gagner  les  indulgences.  Celui  ([ui,  vo- 

lontairement ou  involontairement,  manque  à  l'une  de  ces  pres- 
criptions en  ce  qui  concerne  le  temps  ou  le  lieu  ou  les  autres 

circonstances,  ne  participe  point  à  l'indulgence.  Il  faut  donc 
veiller  soigneusement  à  remplir  ponctuellement  toutes  les 

œuvres  de  la  manière  indiquée.  Par  exemple, pour  la  conl'ession 
et  la  communion,  il  y  a  un  grand  nombre  de  détails  ;  de  même 

pour  la  visite  des  églises  et  les  prières  à  réciter.  On  recomman- 

dera surtout  d'accomplir  toutes  les  œuvres  avec  piété,  et  en  un 
véritable  esprit  de  pénitence.  Les  conditions  imposées  par  l'É- 

glise sont,  rclalivemenl,  si  faciles  que  l'on  doit  admettre  qu'elle 
réclame  un  zèle  tout  spécial  de  la  part   des   fidèles.  Ce  zèle  est. 

ullimum  opus  prrescriptum  coniplolur,  liinc  est,  qiiod  sallem  Iior  iiltimiiin 
o|ms  in  slalti  gratina  dchcal  al)solvi  :  (piod  si  ita  non  liai,  ndcdis.  nlpolo 

incapax  indidtîenli.'e  olj  pcccali  obicern,  eani  iioc  lune  luoraliir  ncc  ain- 
pliiis  liicrari  potest,  fitiam  c/Jecliis  indtili/enlidriim  non  siinpcntlattir.  K\ci- 
piiMiila  tanuMi  est  induigoidia  in  arliniln  /?((>/•//.<. <pi.'E,  ctsi  al)  infiniio  oiniiia 
opéra  injniMda  iiuplela  fiierinl,  ait  eo  iiilMli)iiiiims  non  ae(piiriliii'  insi  in 

vern  arlicnlo'niorlis.  J[oc  aiUeni  eonliniji!,  (piia  Snmnuis  l'ontilVx  oli 
sint^niarcin  caiisani  deleinnnal  Icmporis  nwmenltim  pro  ejusdeni  imlulircn- 

liœ  conseouliono  i,Mo(:<:ni;(;iAM,  p.  l,c.  2.  S  1,  n.  l'.;()-l'21\ 
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(lu  reste,  une  garanlie  que  Ion  gagnera  l'indulgence  aussi  com- 
plètement que  possible. 

Affirmer  en  outre  (1),  comme  une  condition  pour  gagner  ̂ ^.'s 
indulgences,  que  l'on  doit,  selon  ses  forces,  expier  les  faut/^ 
passées  par  ses  propres  pénitences,  c'est  aller  contre  l'enseigne- 

ment commun  des  théologiens  et  contre  le  sentiment  général 

des  fidèles.  Il  en  résulterait  que  les  indulgences  n'ont  pas  d'autre 
but  que  de  venir  en  aide  à  l'impossibilité  où  les  pénitents  se 
trouveraient  de  satisfaire  suffisamment.  Il  est  évident  que  cette 
opinion  restreint  sans  aucune  raison  la  vertu  et  le  prix  des  in- 

dulgences ("2).  Requiritur  ut  sit  in  statu  carilatis  ille,  qui  indul- 
gentiam  percipere  vult.  Designatur  autem  caritas  recipientis  in 
hoc  quod  dicitur:  «  Omnibus  vere  pœnitentibus  et  confessis  » 
non  dicit  :  et  satisfacientibus^  quia  indulgentia  non  excusât  a 
contritione  et  confessione,  sed  cedit  in  locum  satisfactionis 
(S.  TnoM.,  Ouodl.  2,  a.   16). 

§  33.  —  Indulgences  pour  les  défunts. 

1.  —  Quand  il  est  question  d'indulgences  en  faveur  des  dé- 
funts, on  ne  peut  entendre  que  les  âmes  du  purgatoire  :  elles 

seules,  dans  l'autre  vie,  ont  besoin  de  notre  secours  et  peuvent 
en  profiter  (3).  Le  dogme  de  la  «  communion  des  saints  »  nous 
enseigne  que  les  membres  du  corps  mystique  de  Jésus-Christ 

peuvent  et  doivent  s'entraider  par  une  mutuelle  charité.  Les 
âmes  du  purgatoire  appartiennent  à  ce  corps  du  Sauveur;  elles 

en  sont  les  membres  les  plus  dignes  de   compassion,   d'autant 

(1)  Auctores  sanioris  doctrin.ie  docent,  quod  fructus  indulgentiae  plena- 
rise  correspondent  ciijuslibot  congiuœ  disposilioni  consistenli  polissimum 
in  studio  satislaciendi  congrue  pro  suis  peccalis  (E.  Amort.,  Dz  indiiUj., 

<l.  2.  —  Cfi".  Antoine,  De  indiilg.,  q.  14). 
(2)  Antiqua  sententia  est  tenenda,  sollicitudinem  ac  studium  saliéfa- 

ciendi  propriis  laljoiibus  non  esse  necessarium  ad  conseqùendam  indul- 
gentiam,  sed  sufllcere  statuni  gratiœ  et  impletionem  operis  prfcscripti 

cum  pi'oitortione  causœ  tum  ex  parte  conferentis,  tum  ex  parle  susci- 
pientis  ̂ Sylvus,  SuppL,  q.  25,  a.  1,  quferit.  2). 

(3)  Ouia  in  omni  opère  Domini  est  niisericordia  et  verilas  (Ps.  xxiv,  10', 
duo  sunt  qufe  faciunt  sutïragia  ecclesia;  valere,  se.  dignifas  et  necessilas. 

Justilia  enini  considérât  dignitalem,  et  digni  sunt,  qui  in  caritate  dccesse- 
runt,  ab  aliis  membris  ecclesiai  adjuvari,  maxime  si  ipsi  alios  adjuverunt. 
Misericordia  vero  considérât  necessitaiem,  et  hœc  quidem  niaxima  est  in 

liis,  qui  sunt  in  purgalorio,  quia  graviter  puniuntur  et  se  juvare  non  pos- 
sunt  (,S.  BoNAV.,  IV,  dist.  45,  a.  2,  q.  li. 
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plus  qu'ollos  110  peuvent  rien  pour  elles-mêmes.  Or,  chacun  de 
)us  peul  e\[>ier  la  tlelle  de  ces  Ames  par  roflVande  de  ses 

v>fopres  salisfactions  (prières,  jeûnes,  aumônes,  pèlerinages)  :  à 

i^lus  forle  raison  l'Église  doil-elle  pouvoir  adoucir  et  abréger 
leurs  soulTrances  par  l'application  du  trésor  spirituel  des  mérites 
dont  elle  dispose,  c'est-à-dire  par  la  concession  d'indulgences. 
Ce  trésor  surabondant  est  le  bien  commun  de  toute  la  famille 

de  Dieu  :  donc  le  Chef  de  l'Église  peut  et  doit  le  dispenser  pour 
l'avantage  de  tous  ceux  qui  sont  encore  loin  du  Seigneur  et 
qui  ne  sont  point  parvenus  dans  la  patrie  (II  Cor.,  v,  6-9).  Les 
âmes  du  purgatoire,  qui  ont  surtout  l)esoin  de  ce  secours,  ne 
sauraient  cire  exclues  de  la  participation  aux  ineffables  richesses 

de  l'Église  de  Jésus-Christ.  Pater  misericordiarum  (II  Cou.,  i, 
3)  omnibus  providit  seciindiim  ordinatissimam  disposilionem  et 
misericordissimain  siiam  pietaleni  ;  sed  recta  ordinatio  caritatis, 
qiise  exigil,  ut  unus  possit  ah  alio  adjuvavi,  hoc  maxime  exigit 
circa  eum,  qui  se  Juvare  non  potest.  Si  ergo  hominihus  in  hoc 

mundo,  quuni  indigent  auxilin^  providit  Deus  auxilium  per  in- 
dulgentiam  ecclesiœ  confère  ml  um.,  quum  illi  de  purgatorio  infli- 

geant auxiiia  et  se  juvare  non  possint,  videtur,  quod  indulgenlise 
eis  factœ  nmxime  prosinl  et  quod  per  hanc  viam  Deus  eis  maxime 

providere  dehuit[S.  Bonav.,  iv,  dist. '20,  q.  5). —  Notre  Seigneur 
Jésus-Ciirist  a  donné  les  pouvoirs  les  plus  étendus  au  Pape,  son 
représentant  visible  sur  la  terre,  il  lui  a  remis  «  les  clefs  du 

royaume  des  cieux  «  :  le  Pape  ne  pourrait-il  pas  ouvrir  les 

portes  du  ciel  à  ces  âmes  dont  l'unique  désir,  la  suprême  aspi- 
ration est  d'être  admises  dans  la  demeure  du  Père  céleste  (Ps. 

XXVI,  4)  et  de  paraître  devant  la  face  du  Seigneur  (Ps.  xli,  .3)  ? 
Petro  commissa  est  clavis  regni  cœlorum^  sed  quandiu  quis  est 
extra  palatium,  indiget  auxilio  ostiarii  seu  deferentis  clavem  et 

in  ejus  manu  et  potestate  est  :  ergo  quum  ille,  qui  est  in  purga- 
torio, adhuc  habeat  obslaculum,  ut  removeatur  ab  eo,  indiget 

auxilio  clavis.  Sed  illud  auxilium  confertur  per  indulgentias  : 

ergo  relaxaliones  passant  fie  ri  existent  i  in  purgatorio  (S.  Bo- 
nav., IV,  dist.  20,  q.  5). 

La  doctrine  et  la  pratique  de  l'Église  prouvent  incontestable- 
ment que,  par  les  indulgences,  nous  pouvons  consoler  et  soula- 

ger les  défunts.  Les  affirmations  contraires  ont  été  formellement 
condamnéescomme  »  héréticpies  »  parles  Papes (Cfr.  l)KNziN(;i;n, 
Enchirid.,  n.  ()05,  ()4(>,  1405).  Nous  trouvons  des  indulgences 

pour  les  défunts  dès  le  ix^  siècle,  mais  ces  indulgences  de- 

meurent relativement  assez  rares  jusqu'au  xvi^  siècle,  époque 

h  laquelle  leur  nombre  commença  à  s'accroître  pour  devenir  ce 

qu'il  est  aujourd'hui  (Cfr.  K.  Amort,    De  indulg.^  q.  3).  Toutc- 
Glim.    —    I.KS    SACUEMENTS.    —    III.    —    t). 
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fois  il  est,  à  ce  sujel,  certaines  questions  difficiles  et,  par  con- 
séquent, controversées  :  elles  concernent  la  manière  dont  les 

indulgences  sont  appliquées  aux  défunts. 

2.  ~  Tous  les  théologiens  sont  du  moins  d'accord  sur  un 
point  :  les  indulgences  ne  peuvent  être  appliquées  aux  défunts 

de  la  même  manière  qu'aux  vivants  (1).  La  raison  dernière  de 
cette  distinction  est  dans  la  relation  différente  où,  de  part  et 

d'autre,  ceux  qui  reçoivent  l'indulgence  se  trouvent  par  rapport 
au  pouvoir  des  clefs.  En  effet,  la  juridiction  de  l'Église  ne  s'é- 

tend pas  dans  l'autre  vie  :  elle  est  limitée  à  la  vie  sur  cette  terre. 

Il  s'ensuit  nécessairement  —  et  on  le  comprend  —  que  le  Pape, 
en  accordant  des  indulgences,  ne  peut  absoudre  par  un  acte 

judiciaire  que  les  vivants  (2).  A  l'égard  des  défunts,  il  peut,  en 
vertu  de  son  autorité  suprême,  c'est-à-dire  comme  étant  établi 
par  Dieu  pour  administrer  les  richesses  spirituelles  de  l'Église, 
puiser  dans  ce  trésor  une  rançon  ou  une  compensation  suffisante 

et  l'offrir  à  la  majesté  divine  en  la  priant  de  remettre  à  ces  âmes 
les  peines  qu'elles  n'ont  point  encore  expiées.  La  définition  même 
de  l'indulgence  et,  par  conséquent,  la  concession  de  l'indulgence 
supposent  nécessairement  —  qu'il  s'agisse  de  vivants  ou  de  dé- 

funts —  une  application  du  trésor  de  l'Église  en  faveur  des  pé- 
tailents  encore  redevables  d'une  peine,  application  faite  par  un 

^1)  Potestas  concedendi  indulgentias  est  simul  potestas  jurisdictionis 
et  auctoritatis  cujusdam  dispensativœ  thesauri  ecclesiastici,  quœ  circa 
vivos  quidem  adjunctam  habet  ralionem  absolutionis  judiciariœ,  circa 
defuncLos  vero  solum  rationem  dispensalionis  et  solutionis  factse  per 
modura  suffragii.  Quare  indulgentiee  pro  raortuis  et  indulgentife  pro  vivis 
in  eo  conveniunt,  quod  in  earura  concessione  fiat  dispensatio  thesauri 
ecclesic-e  et  .solutio  ex  Christi  et  Sanctorum  meritis  ac  satisfactionibus 
applicatis.  At  in  eo  differunt,  quod  respectu  defunctorum  fiât  solutio 
tantuni  et  applicatio  satisfactionum  a  Deo  acceptanda,  respectu  autem 
^ivorum  prœler  solutionem  pretii  fuit  vera  el  judiciaria  absolutio  (Antoine, 
De  indiilg.,  q.  16). 

(2)  Suffragii  nomine  auxilium  seu  subsidium  ecclesiasticum  oportet  in- 
telligere,  ut  indulgentia  per  modum  suffragii  non  aliud  sit  quam  indul- 
gentia,  quœ  datur  per  modum  auxilii  ecclesiastici,  i.  e.  modo  quo  fidèles 
per  pia  opéra  subveniunt  aliis  seu  vivis  seu  defunctis.  Ouod  quum  fiat 
tyifariam  vel  merendo  per  opéra  vel  impetrando  per  oraîiones  vel  satis- 
faciendo  per  passiones,  indulgentia  ut  talis  quum  proprie  dispenset 
passiones  Sanctorum,  non  cujuscumque  suffragii  ecclesiastici,  sed  salis- 
faclorii  tantummodo  rationem  habet.  Pervenit  autem  heec  indulgentia  ad 
defunctos  non  per  viam  justitiœ,  sed  perviara  gratiœ  et  misericordia;,  eo 
quod  animœ  defunctorum  non  sint  subjectœ  potestati  ecclesise  militantis, 
utab  ejus  prœlatis  via  jurisdictionis  absolvi  possint.  Ouare  ut  a  pœnis  sol- 
vantur,  exspcctanda  est  misericordia  judicis,  cui  immédiate  subsunt,  se. 
I>ei.  ut  is  oblala  pro  illis  suffragia  satisfactoria  gratiose  acceptare  ad 
earuni  libcrationem  dignetur  (Estius,  iv,  dist.  20,  §11). 
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siipôriour  en  possession  de  ce  droit;  la  ditlerencc  caracloristiqne 

(vst  tlono  cellc-oi  :  le  «  paiement  »,  le  prix  {solutio)  dune  satis- 
laclion  correspondante  |)our  les  peines  à  subir  est  applique  aux 
vivants  par  une  absolution  judiciaire,  et  aux  défunts  par  voie 

de  prière  ol  d'inlerrossion  ou  de  sulïraç:e  (1).  In  hoc  consis/il  eS' 
scnlia/is  'di//ereniia  inler  hujusmodi  indiilt/enfias,  qiiod  indii/ijen- 
lin  riroriim,  qux  est  per  modum  absolutionis,  es/  aclusjurisdic- 
iionis  in  personam,  cui  concediliir  :  ideo  esl  actus  judicis  el  ipsa 
esl  ahsnlulio  Judicialis,  per  qnani  Ponlifex  ut  siiperior  et  judex, 
ohlata  Deo  proporlioncita  saliafactione  de  thesaiiro  ecc/esiie, 

sinini  subditum  a  reatu  pœna^  absolvit.  Sed  indulgenlia  per 

modum  sutï'rai>ii  non  est  actus  Jurisdiclionis  in  personam,  cui 
conceditur  ;  ideo  non  est  alisolutio  judicialis,  per  quam  illa  libe- 
retur  a  pcena,  sed  est  supplicatio,  per  quani  Pontifex  oiferens 
de  tbesauro  a^juivaientem  salisfactionem  obsecrat  Deum,  ut 

illam  liberet  a  po^na  (Passerim,  De  indnl;].,  q.  114j. 
3.  —  Pour  désigner  la  manière  spéciale  dont  les  indulgences 

sont  accordées  par  le  Pape  aux  âmes  du  purgatoire,  l'Église 

emploie  l'expression  «  per  modum  sufîragii  «,  c'est-à-dire  par 

voie  (["intercession  ou  de  secours  ("2 1.  En  tant  que  cette  formule 
est  opposée  à  cette  autre  «  per  modum  absolutionis  »,  elle  veut 

dire  que  l'Église  n"a  point  le  pouvoir  d'absoudre  judiciairement 
les  défunts  des  peines  du  pécbé,  comme  elle  fait  pour  les  vivants 
en  oITrant  en  même  temps  une  satisfaction  correspondante 

qu'elle  i>uise  dans  le  trésor  des  mérites  (3).  Ille  qui indulgentias 

(1  Iii(lulg(>ntia  concci*>Ja  vivi>i  et  (iofuncti>  iil  habcl  commune,  quod 
ulrnqiu'  coiieeditiir  e\  polcstale  clavium  dispensante  tlicsaurum  nierito- 
nim  piT^nalinm  in  «olutionem  pœnanim  remis>a  enlpa  res^tantium,  tam 
liis  (]nam  iliis.  Mo(in.s  autem,  qno  ad  ntrosqno  porlintrit  indiilireiitia.  divcr- 
<iis  esl,  quia  ad  vivosper  modum  absolutionis  pervenit,  defunolos  autem 
j)er  modum  sulTrasïii  liijerat  (Kstius,  iv,  dist.  20,  §  11.  —  Ouando  indul- 
iiintia  esl  per  modum  nl)soIulionis,  qui  eam  conredil.  proxime  et  imine- 
diale  remillil  pienam  tan([uani  minisler  Dei  et  judex  locum  ejus  tenens  ; 
quando  vero  soluia  est  per  modum  sulTrairii,  concédons  non  remittit 
po;nam,  sed  oITert  Deo  prelium  œipiivalens,  ut  ipse  remiltat  Si  aukz, 
<lisp.  r>3,  sed.  3,  n.  15). 

2)  Suff'ratjium,  proprement  =  débris,  éclat  ;  puis,  vote,  assentiment, 
-ulTraure  :  en  bas  latin  =  secours,  ajipui.  \\\  sens  théoioirique  on  appelle 
stiiyniiiUini  toute  aide  spirituelle  «pie  les  lidMes,  en  vertu  de  la  «  commu- 

nion des  saints  »,  peuvent  se  prêter  mutuellement  devant  Dieu,  surtout 

par  rapport  à  l'expiation  des  peines  temporelles  dues  au  péché,  ('.es  suf- 
i'r.ii;es  pour  les  délunls  sont  en  partie  im|)élraloires  et  en  jjarlic  satis- 
l'actoires  ;  ils  peuvent  venir  soit  <les  lidèles  pris  isolément  (prière,  au- 

mône, jeûne)  el  n'avoir  fiu'une  erticacité  ex  opère  opérant i><.sn\l  de  l'Kiflise 
^•ximmc  telle  (lilurtrie  îles  morts,  saint  sacrifice,  indulgences)  et  posséder 

alors  une  el'licacilé  ex  opère  operalo. 
('.])  Ouidam  suiit  de  ecclesia  Iriumphunle,  et  super  laies  non  polesl  iiec 
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siiscipit,  non  ahsolvilur^  scmpliciter  lorjuendo^  a  dehilo  pœnse, 
sed  daliir  ez,  iinde  debitum  solval  [SuppL,  q.  25,  a.  1,  ad  2). 

Pour  secourir  les  défunts,  l'Église  doit  intercéder,  comme  une 
mère,  auprès  du  Juge  éternel  et  le  supplier  humblement  d'ac- 

cepter la  rançon  qu'elle  lui  ofîVe.  Polestas  clavis  polesi  usque 
ad  aperlionem  cœli,  qiiod  si  hoc  intelligalur  per  modiim  judicii, 
non  habet  veritalem  nisi  quantum  ad  eos,  qui  sunl  de  ecclesia 
militante  :  si  quantum  ad  adjutorium,  sic  quantum  ad  omnes 

bonos,  qui  sunt  extra  cœlum  (S.  Bonav.,  iv,  dist.  20,  p.  2,  q. 

5)(1). 

A  celte  question  relative  à  la  difïérence  dans  l'application 

des  indulgences  s'en  rattache  une  autre  très  difficile  :  l'indul- 
gence obtient-elle  son  entier  eiïet  aussi  sûrement  pour  les  dé- 

funts que  pour  les  vivants  ?  (2).  A  la  réponse  affirmative  on  peut 

opposer  plusieurs  objections.  Il  s'ensuivrait  qu'en  raison  des 
nombreuses  concessions  d'indulgences  en  faveur  des  défunts, 
les  âmes  du  purgatoire  seraient  très  facilement  et  très  prompte- 

ment  délivrées.  Or  cette  conclusion  s'accorde  mal  avec  la  pra- 
tique de  l'Église,  qui  offre  des  suffrages  pendant  des  années  pour 

tel  ou  tel  défunt.  —  Ce  pouvoir  que  l'Église  tient  du  Seigneur, 

elle  peut  l'exercer  d'une  manière  bien  plus  parfaite  en  faveur 
des  vivants,  en  cette  vie  où  prévaut  la  miséricorde  divine,  qu'à 

l'égard  des  défunts  dans  l'autre  vie,  où  c'est  la  justice  qui  se 
^•évèle  surtout.  — L'acceptation  de  la  rançon  offerte  par  l'Église 
qui  la  puise  dans  le  trésor  commun,  c'est-à-dire  la  rémission 
des  peines  temporelles,  doit  assurément  être  beaucoup  pluscer- 

jndicando  nec  udjiivando  :  quidam  de  mililanle.  et  super  taies  potest  tam 
adjiivando  quam  jiidicando  :  quidam  in  statu  medio,  qui  jam  judicali  sunl 
et  tamen  niiseri  sunt,  et  super  taies  non  potest  judicando,  sed  potest 
adjiivando,  quia  dum  viverent,  meruerunt  adjuvari  (S.  Bonav.,  iv,  dist. 
20,  p.  2,  q.  5). 

fr  Probabile  est,  indulgentias  non  prodesse  defunclis  per  viam  jasti- 
iiœ,  quasi  Deus  teneatur  eas  acceptare  ad  rclaxandas  ipsorum  pœnas  : 
non  viilctur  enim  ad  hoc  se  per  aliquam  promissionem  obligasse,  neque 
dédit  suis  vicariis  jurisdietionem  absolvendi  defunctos,  sed  solum  dédit 
auctoritatem  in  thesaurum  :  fjratiiito  igitur  et  misericordifer  acceptât 
satisfactiones  sibi  ex  thesauro  ecclesiée  pro  defunctis  oblatas.  Ea  tamen 
acceptatione  posita.  recte  dicitur  intervenire  justitiam  :  justa  enim  pœ- 
narum,  quas  defuncli  subire  debercnt.  compensatio  fit  per  satisfactiones 
de  thesauro  ecclesia?  oblatas,  quia  pœna  unius  (in  primis  autem  Christi 
Domini)  computatur  aUeri  (Sylvius,  Siippl.,  q.  71,  a.  10,  concl.  3\ 

;2'  Quseslio  difficillima  omnium  ea  est,  utrum  ex  juslitia  sive  certa  lege 
et  ex  condigno  prosint  induigentiœ  defunctis,  an  solum  ex  benignitate 
Dei  et  ex  congruo.  Ex  his  sentenliis  neutram  rcprobare  audeo:  videtur 
enim  prior  admodum  pia,  posterior  vero  valde  rationabilis  (Bellarm.,  De 
indulg.,  1.  1,  c.  14). 
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laiiio  lorsqu'elle  se  fait  par  voie  d'absolnlioii  judiciaire  (|iie  dans 
les  cas  où  elle  dépend  d'un  sulVrage  doni  l'acceplalion  est  enliè- 
remenl  laissée  au  bon  plaisir  de  Dieu.  \in  etl'et,  Dieu  ne  sest 
point  engaij:é  par  une  promesse  à  accepter  toujours  et  partout, 
dans  loule  leur  valeur,  et  pour  les  âmes  désignées,  les  satisfac- 

tions olVerles.  De  toutes  les  induli^cnces  en  faveur  des  défunts, 

celle  de  l'autel  privilégié  est  la  plus  certainement  appliquée  aux 
défunts.  Le  Chef  de  l'Église  otï're,  parla,  à  la  majesté  divine,  tant 
de  satisfactions  qu'elles  suffisent  par  elles-mêmes  pour  délivrer 
aussitôt  l'Ame  du  purgatoire  ;  mais  cette  délivrance  a-t-elle  lieu 
immédiatement,  nous  l'ignorons,  parce  qu'il  dépend  uniquement 
du  lion  plaisir  divin  que  cette  indulgence  soit  appliquée  dans  toute 
son  étendue  ou  seulement  en  partie  (1).  Toutefois,  parmi  les 

sulïVages  de  l'Église  pour  les  défunts,  les  indulgences  tiennent 
une  place  fort  importante,  parce  qu'elles  sont  un  exercice  du 
pouvoir  des  clefs  et  une  application  du  trésor  spirituel:  elles 

constituent  l'un  des  moyens  les  plus  efficaces  de  soulager  et 
d'abréger  les  soulTrances  des  âmes  du  purgatoire  (2). 
Du  reste,  comme  la  prière,  les  indulgences  pour  les  défunts 

ont  une  efficacité  infaillible  —  dans  de  certaines  limites  et  à 
des  conditions  nécessaires.  Ces  limites  et  ces  conditions  sont 

établies  par  la  sagesse  de  Dieu,  par  sa  justice  et  par  sa  miséri- 
corde, et,  en  partie,  elles  nous  sont  cachées  dans  les  adorables 

conseils  du  Seigneur.  Si  toutes  les  conditions  voulues  par  Dieu 

existent  [clave  non  errante),  c'est-à-dire  s'il  n'y  a  obstacle  [obex) 
d'aucun  côté,  l'acte  accompli  sur  cette  terre  par  le  Chef  de 
l'Église  est  ratifié  dans  le  ciel  ;  et,  avec  cette  restriction,  nous 
pouvons  appliquer  aux  indulgences  pour  les  défunts  l'axiome 
théologique  :  Tanliim  valent  quantum  sonant. 

4.  —  Les  indulgences  ne  sont  jamais  accordées  aux  défunts 
sans  que  les  vivants  aient  à  apporter  leur  coopération.  Les 

bonnes  œuvres  demandées  par  celui  qui  accorde  l'indulgence 
et,  par  conséquent,  indispensables  pour  gagner   l'indulgence, 

(1)  Per  inilulgentiam  altari  privilegiato  annexant!,  si  spcclelur  mens  con- 
cedenlis  et  usas  clavium  poleslatis,  iiilolliiîcnda  est  indiilgenlia  pltMiaria, 
qiia;  aniinani  staliin  libercl  al)  oinnihus  piuLralorii  pcnis  ;  si  voio  s|)ec- 
lelur  nppUcalionis  e/Jectus,  iiilelligenda  est  indiilgentia,  cujus  mensura 
diuinx  misericordiœ  beneplacito  et  acceplalioni  rexpondel  (Decr.  Autiiext. 
n.  283). 

(2)  Indulgcntiœ  pro  defunctis  differiinl  quidcm  a  niida  oralinnc  ac  depre- 
cationc  l'cilcsia),  in  (pianlnin  ppi-  induigt-ntias  o\hil)cnlni'  Dcn  salisfac- 
lioncs  Clirisli  cl  Sancloruni  (iwlorilalirc,  (piia  lamon  arcoplalio  |)i>i  c-t 
mcra  gralia,  secjuilur,  (piod  ultiinala  vis  indulgciiliaruni  pro  dorunclis 
sil  lanluni  deprecaloria  [E.  Amort.,  De  iiidiilg..  <|.  3\ 
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ne  peuvent  être  accomplies  par  les  défunts:  il  faut  donc  qu'elles 
le  soient  par  les  vivants.  Or,  celui  qui  remplit  les  conditions 

prescrites,  gagne  l'indulgence  pour  lui-même  et  ne  peut  la  trans- 
férer à  dautres  à  son  gré,  puisqu'il  n'est  point  le  maître  du trésor  des  satisfactions  comme  il  est  le  maître  de  ses  œuvres  de 

pénitence.  Il  faut  pour  cela  l'autorisation  de  l'Eglise  qui,  seule, 
peut  disposer  de  ce  trésor.  C'est  seulement  quand  les  membr(;s 

de  l'Église  militante  y  sont  autorisés  qu'ils  peuvent  accomplir 
les  œuvres  prescrites,  de  façon  à  ce  que  la  rémission  attachée 
à  ces  œuvres  soit  utile  aux  âmes  du  purgatoire.  Le  Pape,  en 

vertu  du  pouvoir  des  clefs,  accorde  l'indulgence  pour  les  dé- 
funts, mais  il  ne  l'applique  pas  directement  ou  immédiatement  : 

il  le  fait  par  l'intermédiaire  des  fidèles.  Le  Pape  accorde  l'indul- 
gence avec  la  mention  expresse  que  cette  indulgence  est  appli- 

cable aux  âmes  du  purgatoire  [applicabilis)  ;  mais  l'application 
[applicalio)  se  fait  par  les  fidèles  qui  accomplissent,  pour  les  dé- 

funts, les  œuvres  prescrites.  Puisque  l'Église  laisse  au  choix 
des  fidèles  de  gagner  pour  eux-mêmes  ou  pour  les  défunts,  cer- 

taines indulgences,  il  est  évident  qu'ils  doivent  former  leur 
intention  et  se  proposer  d'appliquer,  non  point  à  eux-mêmes 

,  mais  aux  défunts,  les  indulgences  en  question. 

Relativement  à  l'application  des  indulgences  aux  défunts, 
l'état  de  grâce  est-il  requis  dans  les  mêmes  conditions  oùillest 

quand  il  s'agit  de  gagner  les  indulgences  pour  soi-même  ?  C'est 
là  une  question  controversée.  Lorsque,  dans  la  concession  de 

l'indulgence,  la  contrition  parfaite  ou  la  confession  et  la  com- 
munion sont  prescrites  comme  des  conditions,  il  faut  alors  évi- 

demment l'état  de  grâce.  Quant  aux  autres  cas,  il  est  beaucoup 
plus  sur  et,  dès  lors,  il  est  à  recommander  d'accomplir  au  moins 
la  dernière  œuvre  en  état  de  grâce.  Pour  l'autel  privilégié,  l'in- 

dulgence plénière  est  attachée  à  l'oblation  du  saint  sacrifice,  à 
la  célébration  valide  de  la  Messe  —  conditions  indépendantes 
des  dispositions  du  célébrant;  les  théologiens  en  concluent  que 
cette  indulgence  du  moins  est  appliquée  aux  défunts,  alors 

même  que  l'oblation  du  sacrifice  est  faite  en  état  de  péché.  Sta- 
tus gratise  non  reqiiiritur  cul  hoc^  ut  indulgenlia  allaris  privile- 

giati  valide  applicetur,  quia  non  a  personalibus  sacerdolis  dis- 
positionibus  ea  dependel^  sed  a  divînse  viclimœolilatione  (Scavini, 

Theol.  mor.^  1.  3,  tr.  9,  n.  272).  Il  est  encore  d'autres  questions 
relatives  aux  indulgences;  mais  nous  ne  les  examinerons  pas, 
nous  rappelant  le  conseil  de  Gerson  :  «  11  vaut  mieux  recourir  aux 

indulgences  avec  piété  et  dans  les  sentiments  d'une  véritable 
pénitence,  que  de  scruter  trop  curieusement  la  question  »  (Gei- 
LEU  voN  Kaisersbeug,  Dus  Sclii/f  des  Heils.  33  Kap.). 
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^  34.  —  Utilité  des  indulgences. 

1.  —  Le  Concile  de  Trente  ne  se  contente  point  de  frapper 

d'analhème  ceux  qui  affirment  «  que  les  indulg"ences  ne  sont 
d'aucune  utilité  »  [indulgenlias  inuliles  esse  —  Sess.  25)  ;  il  de- 

mande aux  fidèles  de  croire  expressément  «  que  l'usage  des  in- 
dulgences est  oxirèmement  salutaire  au  peuple  chrétien  ».  In- 

diil(jentiariim  iisiim  chrisliano  populo  maxime  salularem  esse 

affirmo  {Professio  fidei  Trident.)  Pour  montrer  le  prix  des  in- 
dulgences, le  Concile  les  appelle  ailleurs  «  les  trésors  célestes 

de  l'Eglise  »  [cœlesles  ecclesiee  thesaiiri  —  Sess.  1,  de  reform. 
c.  9).  Les  «  saintes  indulgences  »  sont  un  «  don  »  précieux:  en 
le  dispensant,  lÉglise  procure  efficacement  la  gloire  de  Dieu 
et  le  salut  des  âmes  (Tnio.,  sess.  25). 

2.  —  L'Eglise  est  essentiellement  une  institution  établie  pour 

notre  salut.  Le  Seigneur  lui  a  donné  la  plénitude  de  l'autorité, 
et  cette  aulorilé,  elle  s'en  sert  «  pour  édifier  et  non  pour  dé- 

truire »  (II  Cor.,  X,  8)  (1)  —  pour  «  édifier  le  corps  de  Jésus- 

Christ  »  (Ephes.,  IV,  12)  c'est-à-dire  les  fidèles  qui  sont  le  temple 
spirituel  de  Dieu  (I  Cor.,  ni,  16).  C'est  assez  pour  nous  faire 
comprendre  quelle  est  l'origine  du  pouvoir  de  délier  (pii  appar- 

tient à  ri-]glise  et  quel  est  son  but:  ce  pouvoir  vient  du  ciel,  il 

est  destiné  à  ouvrir  le  ciel.  L'Église  use  admirablement  de  son 
pouvoir  de  délier  (2)  :  les  faveurs  qui  en  découlent  produisent 

les  efl'ets  les  plus  .salutaires  sur  le  cœur  et  sur  la  vie  entière  des 
fidèles.  C'est  ce  que  démontre  l'histoiro  même  des  indulgences, 

qui  tiennent  une  place  si  importante  dans  l'économie  chrétienne du  salut. 

La  pratique  de  la  pénitence  et  des  indulgences  a  toujours  été 

utile  et  efficace  puisqu'elle  n'est  pas  seulement  en  parfaite  har- 
monie avec  la  foi  et  la  morale,  mais  (|u'elle  répond  merveilleu- 

sement  aux  diverses  circonstances   de  temps  et  de  personnes. 

(1)  Ilic  est  Icxtus  loties  citatus  de  potcslale  ccclesinstica,  qnod  niliil 
posait  rnnlra  honos  inorcs,  imo  ncc  contra  moliora  bona,  f|ualia  snni 
coiisilia  Chrisli.  (iiiia  linr,  non  esset  possc  in  .Tdificalionoin,  sod  in  dcs- 
tructioncm  spiriliiaicm  ̂ Ca.if.tan'Ls,  in  l.  c). 

(2)  Per  soliiliononi  (Mattii.,  16,  19;  18,  18'  non  intcllicilnr  soins  arlu'^ 
alisoliilionis  i)ropi-io  dirtfr,  scd  ercncralilor  qii.TcuiTiqno  romissio,  dispen- 
satio,  rclaxatio,  absolutio  (  Sylvius,  Suppl.,  q.  71,  a.  10,  conrl.  2). 



312      II.   LES  SACREMENTS  EN  PARTlCLLIEIt .       4.  LA  PÉNITENCE 

Aussi  longtemps  qu'il  fut  utile  d'obliger  à  des  œuvres  de  péni- 
tence longues  et  rigoureuses,  l'Eglise  maintint  la  pratique  d'im- 
poser aux  pécheurs  des  œuvres  de  ce  genre  ;  mais  lorsque  des 

obstacles  insurmontables  rendirent  impossible  l'antique  disci- 
pline, l'Église  admit  certains  adoucissements,  en  raison  de  la 

faiblesse  de  ses  enfants.  Ce  qu'elle  cherchait  d'abord  par  la  ri- 
gueur —  le  salut  et  la  sanctification  des  âmes  —  elle  le  chercha 

ensuite  par  une  voie  plus  douce,  en  accordant  plus  abondam- 

ment les  indulgences.  Sans  doute,  elle  renonça  à  l'ancienne  dis- 
cipline de  la  pénitence  ;  mais  les  indulgences  accordées  en  plus 

grand  nombre  et  à  des  conditions  plus  faciles  sont  de  puissants 

moyens  d'exciter  et  d'entretenir  dans  les  âmes  l'esprit  même  de 
pénitence.  Aujourd'hui  l'Eglise  dispense  si  libéralement  le  trésor 
des  grâces  que  tout  tidèle,  désireux  de  son  salut,  peut,  non  seu- 

lement aux  fêtes  de  l'année  ecclésiastique,  mais  tous  les  jours 
et,  pour  ainsi  dire,  à  chaque  heure  du  jour,  gagner  ces  faveurs 

spirituelles.  Ce  grand  nombre  d'indulgences  est  l'effet  de  la 
bonté  de  Dieu  (1)  et  de  la  maternelle  sollicitude  de  l'I^^glise  :  il  est 
aussi  la  preuve  de  la  faiblesse  et  de  la  fragilité  humaines  qui, 
chaque  jour,  nous  exposent  à  contracter  de  nouvelles  dettes  (2). 
Pour  justifier,  pour  défendre  la  pratique  des  indulgences  en 
usage  depuis  tant  de  siècles,  ne  suffît-il  pas  de  rappeler  les  abon- 

dantes bénédictions  et  les  fruits  inappréciables  qu'elles  ont  pro- 
duits et  qu'elles  produisent  encore  (Matth.,  vu,  16-18)  ?  Ces 

heureux  efïets,  ces  fruits  salutaires,  on  les  recueille  plus  abon- 
damment encore  dans  les  jubilés,  quand,  avec  des  solennités 

particulières,  «  pour  exciter  et  récompenser  la  piété  »,  les  Papes 

accordent  à  tout  l'univers  une  indulgence  plénière  de  toutes  les 
peines  temporelles  du  péché  (3).  L'année  du  jubilé  s'appelle  —  et 
elle  l'est  réellement —  «  l'année  sainte  »,  u  l'année  d'or  »,  parce 
que  la  ferveur  de  la  foi  catholique,  parfois  endormie,  se  réveille 

alors  et  recouvre  sa  ferveur.  En  ces  temps  de  grâce,  c'est  un 
fait  d'expérience  que  la  vie  religieuse  et  morale  reprend  un  élan 
nouveau  (4). 

(1)  Pronior  est  Deus  ad  misericordiam,  et  ideo  abundantiorem  dédit 
(à  rÉglise)  potentiam  ad  miserenduni  (S.  Bonav.,  iv,   dist.  20,  p.  2,  q.  5). 

(2)  Mode?;te  a^endum  est,  ut  credantur  Summi  Pontifices  hodie  in  lantis 
conccdendis  indulgentiis  consulere  liominum  infirmitati,  excitarc  refriges- 
centem  jam  caritatem  et  denique  existimare,  quod  si  quid  exceditur,  me- 
lius  erit  Deo  de  nimia  misericordia  rationem  reddere,  née  propterea  in 
aliquo  defraudari  fidèles,  quandoquidem  scmper  consequuntur,  quantum 
opus  quod  fil  et  causa  apud  Deum  valet  (Petrus  de  Soto,  lect.  2). 

(3)  Cfr.  Pastor.  Geschiclile  der  Paepste,  i,  323-344. 
(4)  Tanti  fructus  pœnitentiœ,  lot  conversiones  hominum  sceleratorum, 
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3.  —  Le  1res  grand  avantage  des  indulgences  est  tout  d'abord 
dans  leur  elVel  propre,  c'est-à  dire  dans  la  rémission  des  peines 
temporelles  dues  au  péché.  La  remise  si  miséricordieuse  dune 

peine  dont  nous  sommes  redevables  à  la  jusiice  divine  et  qu'il 
faudrait  payer  par  les  soulïrances  du  purgatoire,  est  sans  doute 
un  bien  extrêmement  précieux,  un  gain  inappréciable  et  une 
grâce  toute  gratuite.  Oui  donc  ne  souhaiterait  de  quitter  cette 
vie,  pur  de  toute  faute,  libre  de  toute  peine,  pour  entrer  sans 
retard  dans  le  ciel,  y  être  réuni  à  Jésus-dhrist  et  y  jouir  éter- 

nellement de  la  contem[)lation  de  Dieu  (Il  Cor.,  v,  1-4)?  Or, 
les  indulgences  sont  précisément  un  moyen  facile  et  efficace  de 
nous  ménager  ce  bonheur,  de  nous  épargner  les  soulTrances  du 
purgatoire.  La  dette  à  expier  est  parfois  exlrèment  lourde  ;  au 

cours  d'une  longue  vie  on  l'a  augmentée  par  tant  de  fautes  ! 
Qu'il  est  consolant,  surtout  à  l'heure  de  la  mort,  ce  dogme  des 
indulgences  !  Quelle  est  douce  la  pensée  que  les  tourments  du 
purgatoire  peuvent  être  évités  en  totalité  ou  en  partie  !  —  Oui, 
celui  qui  gagne  des  indulgences  obtient  miséricorde  en  vertu 
de  satisfactions  qui  ne  sont  pas  siennes,  qui  lui  sont  appliquées 
et  qui  constituent  une  compensation  suffisante  devant  le  tri- 

bunal de  la  justice  divine  ;  mais  il  n'y  a  là  ni  imperfection  ni 
signe  d'imperfection,  pas  plus  qu'à  demander  la  rémission  de 
notre  dette  au  moyen  du  saint  sacrifice  et  des  sacrements  (Cfr. 
SuAREZ,  disp.  49,  sect.  5).  «  Nous  faisons  tous  beaucoup  de 
fautes  »  (Jac,  m,  2),  et,  par  conséquent,  nous  sommes  tous 
débiteurs  de  Dieu  ;  il  faut  donc  nous  appliquer  tous  à  gagner 
des  indulgences  —  soit  pour  nous-mêmes  soit  pour  les  défunts. 

C'est  précisément  en  recourant  avec  zèle  à  ce  moyen  que  nous 
prouverons  le  mieux  notre  reconnaissance  pour  la  miséricorde 

divine  et  pour  la  maternelle  bonté  de  l'Église. 
4.  —  En  dehors  de  cette  rémission  de  la  peine,  qui  est  l'es- 

sence même  de  l'indulgence  et  qui  en  est  inséparable,  les  indul- 
gences produisent  beaucoup  d'autres  fruits  salutaires,  en  nous 

animant  à  la  pratique  d'un  grand  nombre  de  vertus(l).//j(/«/^e/i- 

lam  niulla  ol  Inin  prajchira  pictalis  opcra  hnnc  indiilgcntiain  vri  pr-Tce- 
dunt  vcl  coniitanlur,  ul  incrilo  annus  illc  sanelus,  placabilis  Domino,  i^or- 

minans  cl  frucluosus.  (luod  iioiniiic  7(/ft/7a'i  siij;nilicalur,  api)ellai-i  possit 
(Bellarm.,  De  indaUj.,  1.  1,  c.  1  >. 

(1)  In(liili,'onli;e  minime  peccandi  occasionom  pivoljcnt,  sod  ))olius  ad 
deleslanda  doiicla  excitant  ;  non  iiicilanl  ad  atit(endam  oriminmn  copiain, 

sed  provocanl  ad  (junM'cndam  venian»  :  in  salulis  cura  non  sci^niorcs,  scd 
infusa  superna  «onsolalione  aiacriores  cfficiunl.  Ouapropler  necesse  est, 
ut  in  sacris  sermonii>us  indul^cnliarum  nalura  earunupie  in  morum  |icr- 
fcctionem  inlluxus    scduio  proponaliw,  lideles    ad    indulycntiaiiim  usuni 
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liaruin  usas  chrisliano  populo  maxime  saliilaris  esl  non  sohii7ï 

propter  pvnprium  frucliim  per  se  inlenlum  per  indiilfjentias,  qui 
est  remissio  pœnarum^  sed  eliam  propler  mulla  bona  opéra,  quœ 
occasione  et  desiderio  talis  fructus  a  fidelibus  exercenlur  (Suarez, 

disp.  49,  sect.  5,  n.  3).  Les  indulg-ences  ne  dispensent  nullement 
de  loblig-ation  de  faire  pénilence  :  elles  exig-ent,  au  contraire, 
elles  stimulent  le  zèle  à  pratiquer  des  œuvres  de  pénitence. 

—  D"abord,les pénitents  restent  soumise  l'obligation  de  réparer 
l'ofîense  commise  envers  la  divine  majesté,  par  l'accomplisse- 

ment delà  satisfaction  imposée  par  le  confesseur.  En  outre,  l'in- 
dulgence ne  supplée  les  satisfactions  personnelles  du  fidèle, 

qu'en  tant  qu'elles  servent  à  expier  et  à  punirles  fautes  passées, 
mais  non  point  en  tant  que  ces  mêmes  satisfactions  ont  pour 

but  la  guérison  des  plaies  de  l'âme  et  l'amendement  delà  vie  (1). 
Indulgentia  supplet  locum  satisfactionis,  in  quantum  est  punitiva, 

quia  sc.pœna,  quam  alius  sustinuit ,  imputatur  isti  ac  si  ipse  sus- 
tinuisset,  et  ideo  reatus  pœnœ  tollitur  ;  sed  non  succedit  in  locum 
satisfaclionis,  in  quantum  est  medicativa,  quia  adhuc  rémanent 
pronitates  ad  peccandam  ex  priori  peccato,  ad  quas  sanandas 
necessarius  est  labor  satisfactionis  (S.  Thom.,  Ouodl.  2,  a.  16, 
ad  32). 

Oue  les  indulgences  ne  dispensent  point  de  la  pénitence, 

qu'elles  animent  au  contraire  à  l'espi-it  et,  à  la  pratique  de  la 
pénitence,  il  suffit  pour  s'en  convaincre  de  se  rappeler  les  condi- 

tions requises  afin  de  participera  ces  faveurs  spirituelles.  Il  faut 

à  tout  le  moins,  comme  conditions  nécessaires,  la  pénitence  véri- 
table et  intérieure,  la  contrition  du  cœur  qui  a  pour  elTet  de 

recouvrer  la  grâce  sanctifiante  et  d'obtenir  le  pardon  de  la 
coulpe  de  tous  les  péchés,  même  véniels.  L'efTort  nécessaire  pour 

arriver  à  cette  pureté  parfaite  de  l'âme  par  la  contrition  des 
moindres  fautes  est  assurément  une  excellente  pénitence.  Les 

œuvres  prescrites  d'ordinaire  pour  gagner  les  indulgences  fcon- 
trition,  confession,  communion,  visite  des  églises,  aumône, 

jeûne)  demandent  toujours  plus  ou  moins  un  effort,  une  morti- 

fication :  le  renoncement  à  soi-même.  —  L'espoir  d'obtenir  la 

excitcntur,  simul  attamen  praecaveatur  omnis  quoad  fieri  potcst  circa 
indulyentias  erronea  opinio  aut  in  earumdem  usu  aberratio  (Coll.  Lac 
V,  653). 

(1)  Ulilius  qiiidem  o?l  et  tutiup  pro  se  satisfacere,  quam  indiilgenlias 
qua?rere,  sed  utroqiie  ulilins  esl  illiid  facere  et  i>;lnd  non  nmittere.et  hoc 
est,  quod  boni  auclores  consulunt,  ut  qui  suscipiunl  indulgentiam,  non 
cessent  a  pœnitentiae  fruclibus  producendis,  qui  meritorii  et  médicinales 
plerumque  esse  soient,  et  ulilius  est,  duobus  pedibus  iter  facere  quam 
uno  lantuni  ̂ Bellarm.,  De  inchilg.,  1,  l,  c.  10). 
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rc''niission  (hMonlos  les  poiiu^s  lenipoicllos  (Miconrngc  le  pécheur 
à  (juillersrs  anciriis  eiTOinciils  j>()!ii-  ronlrei-  dans  le  senlier  du 
salul  ;  le  hioiifail  de  linduli'ence  lui  adoucit,  après  sa  conver- 

sion, les  obligations  d'une  pénitence  qui  ne  doit  finir  qu'à  la 
mort  (1). 

5.  —  En  dispensant  dune  main  si  libérale  le  trésor  de  ses 
indulgences,  Tb^glise  anime  les  chréliens  dans  leur  foi  et  dans 
Texercice  de  toutes  les  vertus.  Elle  les  stimule  à  la  pratique  de 

toutes  les  bonnes  tcuvres,  œuvres  de  piété,  œuvres  de  zèle, 

réception  fréquente  des  sacrements,  exercice  des  vertus  théolo- 
gales, récitation  du  chapelet,  adoration  du  saint  Sacrement, 

culte  des  saints,  visites  des  lieux  de  pèlerinage,  admission  dans 
les  confréries,  exercice  du  Chemin  de  la  croix,  etc. 

G.  —  Enfin,  la  pratique  des  indulgences  contribue  à  mettre 
en  lumière  et  à  rappeler  toujours  davantage  plusieurs  points  de 
la  foi  catholique  :  par  exemple,  la  consolante  doctrine  de  la 

«  communion  des  saints  -),  c'est-à-dire  la  communauté  de  vie 
et  de  biens  entre  les  fidèles  sur  la  terre,  les  bienheureux  du 

ciel  et  les  âmes  du  purgatoire  ;  la  suprême  autorité  de  l'Eglise, 
le -surabondant  trésor  de  mérites  dont  elle  a  la  dispensation,  la 
grandeur  de  la  miséricorde  de  Dieu,  la  rigueur  de  sa  justice. 
Hxc  diligenier  sunl  explicanda  populo  (Petrus  de  Soto, 
lect.  3). 

(1)  Spe  et  desiflerio  conscqucndi  indulgentiam  aliqua  opéra  pietalis, 
oralionis  et  |)rt'niteiilia>  exercent  fidèles  et  se  ad  justiiiani  dispomint  per 
contritionem  vel  etiain  jiei-  confessionein  al([uc  inlei'ilum  etiani  ad  eucha- 
ristiam  accedunt,  quaï  omiiia  absciue  luijusinodi  fiducia  non  faccront,  ut 

experimento  constat.  Spiiituales  viri,  duni  indulgentia?  luci-antiir,  indc 
mngis  cxcilanlur  et  proniptiores  reddunturad  pcenitentia;  opéra  ;(iiii  vero 
illa  occasione  ha3C  oniitlunt,  vel  œqua  fncililate  id  foccrent  vel  diutiusiii 
suis  peccatis  manerenl  sine  iiidulgentiaiTun  usu  ^Sliaiucz,  disp.  4".),  secl. 
:.,  n.  3). 
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